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TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE 

D'ÉCONOMIE P O L I T I Q U E 
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TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE 

D'ÉCONOMIE POLITIQUE 

QUATRIÈME PARTIE 
(SUITE) 

CHAPITRE IV 

LA GRANDE ET LA PETITE PROPRIETE. LES MODES DE TENURE, 

FAIRE VALOIR, FERMAGE, METAYAGE 

Distinction entre la grande et la petite propriété, d 'une part, et la grande 
et la petite culture, de l 'autre. 

Les avantages de la grande production ne sont pas exactement et néces-
sairement les mêmes dans l 'agriculture que dans l ' industrie. 

Avantages de la grande propriété moderne. 
La' grande propriété ne supprime ni la petite ni la moyenne. 
Nécessité et difficultés de l 'association pour les petits propriétaires. 
La petite propriété est beaucoup plus sensible aux crises que la grande 

propriété moderne. 
Les résultats parfois merveilleux de la petite propriété sont dus en g é -

néral à une somme énorme de travail . 
Utilité de la coexistence de la grande, de la moyenne et de la petite p ro-

priété . Dangers considérables, au point de vue de la production, de 
l 'élimination éventuelle de la grande propriété moderne. 

Des modes de tenure. Le faire-valoir direct. 
Le métayage et le fermage. Conditions de ces régimes et rôle du proprié-

taire sous ces deux régimes. 
D'un perfect ionnement dans le fermage. Une échelle mobile des fer-

mages. 
Nécessité de maintenir un lien entre le sol et les classes industrielles et 

scientifiques. 

DISTINCTION ENTRE LA GRANDE ET LA PETITE P R O P R I É T É , D 'UNE 

PART, ET LA GRANDE ET LA PETITE CULTURE DE L 'AUTRE. — On a 

vu que la propriété perpétuelle est le seul régime propice à 

la prospérité publique et à la liberté. Une autre question se 

H. t 
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pose maintenant : quels sont les mérites respectifs de la 

grande et de la petite propriété, de la grande et de la petite 

culture, car ces deux formules ne sont pas tou jours syno-

nymes. Il advient f réquemment , en Irlande par exemple, aussi 

dans la terra di lavoro (terre de labour) qui fait partie de l 'an-

cien royaume de Naples, parfois dans les Flandres, que la petite 

cul ture s'allie à la grande propriété, un vaste domaine étant 

dépecé en de très nombreuses petites fermes louées à des 

paysans . 

Or, les effets de la petite culture et les effets de la petite 

propriété, quand l 'une et l 'autre ne sont pas réunies, se 

t rouvent très différents. Il se pourrai t aussi, quoique ce soit 

très rare jusqu ' ic i , que la petite propriété s'alliât à la grande 

culture, si, par la pratique des associations et des syndicats, 

un certain nombre de petits propriétaires soumettaient à un 

système d'exploitation combiné, une grande quantité de par-

celles juxtaposées . Il n 'est pas impossible que l'on voie, 

dans l 'avenir, des arrangements de ce genre. Nous allons 

d'abord parler de la grande et de la petite propriété, comme 

si la première ne comportait que la grande culture et la 

seconde que la peti te. 

L E S AVANTAGES DE LA GRANDE PRODUCTION NE SONT PAS EXACTE-

MENT ET NÉCESSAIREMENT LES MÊMES DANS L 'AGRICULTURE QUE DANS 

L ' I N D U S T R I E . — Nous avons examiné plus haut (voir tome Ie1' 

pages MO à 476) les avantages qu'offre en général la produc-

tion en grand par rappor t à la production en petit. Ces obser-

vations sont d 'une vérité générale ; néanmoins elles doivent, 

en certains cas, subir quelques modifications quand il s 'agit 

de l 'agriculture : 

1° On fait observer que la grande culture n'est paît toujours 

plus intensive que la petite; c'est parfois le cas opposé. Le petit 

propriétaire, remarque- t -on , exploite souvent beaucoup plus 

à fond que le grand propriétaire et tire plus toute la produc-

tion possible des parcelles sur lesquelles il se cantonne et 

s 'acharne. C'est que la terre a pour l 'homme qui la possède 

un attrait singulièrement vif; elle devient l 'objet de toutes ses 
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pensées, de tous ses soins, de toute sa tendresse. Michelet a 

dit que la ter re est pour le paysan propriétaire une maîtresse 

qu'il ne se lasse de caresser , d 'orner , de parer , à laquelle il 

rend un culte. Le petit propriétaire ne mesure pas le t emps 

qu'il consacre à son domaine ; il y affecte avec plaisir des 

heures supplémentaires au delà de la journée normale . Jamais 

le petit propriétaire ne rédui ra chez lui à 8 ou à 9 heures la 

journée de travail . C'est comme une mère qui soigne son 

enfant. De là les miracles de la petite propriété qui, dès l 'ancien 

régime, suivant Arthur Young, t ransformai t des rochers par-

fois en champs et en ja rd ins . Ces miracles n 'on t pas cessé ; 

ils proviennent d 'un travail infatigable et incalculable qui 

trouve dans la joie dont il est accompagné, dans les espérances 

toujours renaissantes, sa principale récompense. Les ja rd ins 

maraîchers près des villes, ou l 'admirable cul ture de certains 

grands pays entiers comme la Chine, chantent les louanges de 

la petite propriété. 

2° La surveillance est plus difficile dans la grande culture que 

dans la grande industrie et l'œil du maître y est plus nécessaire. 

Cette observation ne manque pas de vérité. Le travail des 

champs est plus varié que celui de l ' industr ie , assujett i aux 

exigences des saisons et dépendant des brusques changements 

de la température , il ne peut être ordonné d 'une manière 

aussi un i forme et aussi constante que dans une usine. Les 

travailleurs sont plus dispersés dans les champs que dans 

une salle de manufac ture ; le contrôle y est plus malaisé. La 

comptabilité agricole, a joute- t -on encore, avec une certaine 

exagération toutefois, ne peut pas avoir le même degré 

d'exactitude et de précision que la comptabilité industrielle. 11 

en résulte que, pour l 'exploitation agricole, un des principaux 

avantages de la production en grand se trouve at ténué ; « l'œil 

de maître » du petit propriétaire recouvre, au contraire, dans 

le travail des champs toute sa vertu K 

1 En faveur de la petite propriété, on peut lire l'excellent opuscule de 
M. Hippolyte Passy, dont nous avons déjà fait l'éloge, Des Systèmes de 
culture et de leur influence sur l'économie sociale. 
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3° On ajoute que le rôle des machines est moindre dans l'agri-

culture et que les économies d'installations g sont moins aisées à 

faire que dans la fabrication proprement dite. Cette observation 

est moins vraie que la précédente. Les machines, comme 

l 'Amérique le prouve, peuvent tenir dans la production rurale 

une place que les progrès de la science élargissent chaque 

jour : machines à défoncer , à semer, à moissonner, à faucher , 

à battre, etc. Nous avons montré plus haut (tome Ier, pages 405 

à 410), contrairement à une opinion souvent répandue, que les 

machines agricoles n 'ont pas seulement pour objet d 'abréger 

le travail et de diminuer le prix de revient, mais qu'elles 

accroissent souvent, dans des proport ions sensibles, la produc-

tion. L'usage de certains agencements assez coûteux, comme 

les chemins de fer portat ifs , les téléphones, beaucoup d 'autres 

encore, sont d 'un secours considérable à la culture faite en 

grand. Il est impossible de dire où s 'arrêteront les perfectionne-

ments des machines et des agencements agricoles; il est pro-

bable que l 'agriculture à ce point de vue est encore dans l'en-

fance. Quant aux économies d'installations dans la culture, 

elles peuvent être énormes ; Fourier les avait déjà entrevues. 

4° La petite propriété tire le meilleur parti de toutes les forces 

de la famille. Cet avantage de la petite propriété est incontes-

table ; c'est l 'un de ses pr inc ipaux: les enfants, presque dès 

le plus bas âge, les femmes, t rouvent dans la petite propriété 

un emploi très efficace. Toute la famille se partage les tâches 

et s'y adonne, d 'ordinaire, avec ardeur . Ce concours des deux 

sexes et de tous les âges, dans une œuvre acceptée et remplie 

avec entrain, est l 'un des beaux côtés de la petite propriété. 

Il semble qu'elle réponde complètement à la nature de 

l 'homme et de la famille. 

S0 La petite propriété moralise et instruit. Quoique ce ne 

soient pas là des avantages économiques, on ne peut les passer 

sous silence. Une nation qui compte beaucoup de petits pro-

priétaires sera, dans l 'ensemble, plus laborieuse, plus pré-

voyante, moins adonnée à certains vices : la dissipation, l'ivro-

gnerie même ; elle sera plus en garde contre les sophisines. 
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Sans prétendre (ce serait une erreur) qu'elle résistera néces-

sairement aux séductions du socialisme, car la petite pro-

priété peut comporter l 'envie contre la grande, elle s'y laissera 

moins complètement entraîner. 

La petite propriété donne une certaine stabilité à une société, 

sans l 'assurer , toutefois , d 'une manière absolue contre les 

agitations et les bouleversements . 

AVANTAGES DE LA GRANDE P R O P R I É T É MODERNE. — Il serait très 

superficiel de penser que les avantages de la production en 

grand disparaissent , toutefois , en agriculture. Plusieurs des 

plus importants y subsistent, au contraire, et font que la dis-

parition de la grande propriété individuelle devrait être consi-

dérée comme une calamité publique : 

1° Supériorité de capitaux et d'outillage de la grande propriété 

moderne et ses conséquences dans lu production agricole. La 

grande propriété, quand elle est en de bonnes mains, ne laisse 

pas d'avoir, en nombre d'occasions, une supériorité considé-

rable, à divers points de vue, sur la petite. En général, la 

grande propriété moderne (nous distinguons net tement celle-ci 

de l 'ancienne grande propriété nobiliaire) possède proportion-

nellement plus de capitaux que la petite. Outre que, jusqu 'à 

un certain point, les capitaux acquièrent par la concentration 

une force qui dépasse celle qu'i ls ont à l 'état de dispersion, 

cette supériorité de capitaux est 1111 avantage notable. On peut 

ainsi se pourvoir de plus de machines , faire au sol plus 

d'avances,- et en recueillir par conséquent plus de fruits . 

Quoique à un moindre degré qu'en industrie, le coût des 

installations en agriculture ne croit pas en raison directe de 

l ' importance des surfaces ou des récoltes. Pour les cultures 

surtout qui ont un caractère industriel , et la plupart y tendent 

aujourd 'hui , no tamment pour la vigne, la betterave, l'élève du 

bétail, de grandes installations concentrées offrent une sensible 

économie de capital et de frais généraux par rapport à une 

multi tude de petites installations destinées à un produit équi-

valent. 

Une vaste cave, avec des foudres de 200 à 300 hectolitres 
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chacun, pouvant contenir 10,000 ou 20,000 hectolitres de vin, 

une laiterie ou une fromagerie qui doit faire des milliers de 

quintaux de lait ou de fromage, des distilleries ou des fécu-

leries énormes sont loin de coûter autant comme frais d'éta-

blissement et d 'exiger autant d'entretien ou de main-d 'œuvre 

que le total des petites installations vingt fois ou cent fois 

moins importantes qui donnent, toutes réunies, une produc-

tion égale. 

Dans le nord de la France, pour le t rai tement de la betterave 

ou des pommes de terre, sucreries, distilleries, féculeries, 

industries connexes à l 'agriculture, on est arrivé à des résul-

tats excellents par l 'économie des frais de t ransport , de ma-

nipulat ion et d 'élaboration. Dans certains dépar tements du 

midi de la France, no tamment l 'Hérault, l 'Aude et le Var, la 

t rès grande product ion a simplifié à un degré extraordinaire 

les frais de récolte et de fabrication du vin. En usant d'appa-

reils à vapeur , en faisant dans la cave autant que possible 

toutes les opérations mécaniquement , on est parvenu non 

seulement à n'avoir besoin que d 'un personnel restreint pour 

des t ravaux de vinification qui dans les petites caves exigent 

beaucoup de bras, mais encore à obtenir une célérité, une pro-

preté, une précision qui épargnent une sensible perte de vin 

et lui donnent plus de qualité. Les grandes sociétés, comme 

celle des Salins du Midi, qui a établi des vastes vignobles dans 

les sables d'Aigues-Mortes et de Cette, où elle récolte 70,000 

à 80,000 hectolitres de vin, ont fait faire ainsi d' incontestables 

progrès à la vinification. Bien d 'autres, concurremment ou 

antér ieurement , ont donné le même exemple. Dans l 'Afrique 

française auss i , la grande propriété recourt à des installa-

tions perfectionnées. En Tunisie, par exemple, un des membres 

de la plus grande maison d'épicerie de Paris, M. Potin, a créé 

une exploitation agricole où il avait, en 1892, c 'est-à-dire en 

cinq à six ans, dépensé plus de 2 millions de francs, et entre 

autres installations il avait construit à ses frais un apponte-

ment sur le golfe d 'Hamman-Lif, de sorte que les navires 

pussen t venir directement charger le vin de ses récoltes, ce 
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qui évitait 14 ou 15 kilomètres de chemin de fer pour se 

rendre à Tunis et de doubles frais de chargement et de déchar-

gement . En même temps il faisait profiter, moyennant une 

redevance, tous ses voisins de cet utile agencement. 

Non-seulement, par des installations diverses, la grande pro-

priété bien conduite peut s'assurer une supériorité notable sur la 

petite, mais encore, même avec le matériel et les moyens de culture 

universellement employés, elle l'emporte sur celle-ci en beaucoup 

de cas. S'il s'agit, par exemple, de labourer un champ restreint 

qui ait, je suppose, une centaine de mètres de longueur et 

une soixantaine de largeur, ce qui ne représente pas encore 

une parcelle insignifiante, puisqu ' i l s'agit de 60 ares, les bêtes, 

bœufs ou chevaux, et le conducteur de la charrue devront 

s arrêter au bout de ce petit sillon, se re tourner , soulever la 

charrue pour la renfoncer ; ce sera des pertes de temps et 

des fatigues notables. Si, au contraire, le champ à labourer 

occupe une superficie de six à dix hectares, ce qui lui donne 

240 à 330 mètres dans chaque sens, les arrêts seront trois à 

quatre fois moins nombreux , la fatigue même tant des ani-

maux que des hommes sera moindre ; une journée soit de 

l 'homme soit des bêtes, dans le dernier cas, donnera proba-

blement un résultat un quart , un tiers ou moitié p lus consi-

dérable. S'il s'agit, notamment , d 'une pièce de vigne où l'on 

doit tracer des sillons rapprochés d 'une façon quasi incessante 

pendant cinq à six mois par an, la différence des frais de cul-

ture est importante. 

Ces avantages, si sérieux qu'ils soient, se t rouvent secon-

daires relat ivement à un autre qui les pr ime de beaucoup : 

l'avantage par excellence de la grande propriété moderne, c'est 

sa supériorité scientifique et intellectuelle ; c'est la qualité qui la 

rend indispensable à la bonne économie et au progrès d'une, 

nation. Cette supériori té intellectuelle et scientifique des 

grands propriétaires modernes est le pivot de tous les 

progrès de l 'agriculture. Elle l'a été dans le passé, elle l'est 

beaucoup plus encore dans le présent , et chaque jour son rôle 

s 'élargira. 
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Même l 'ancienne aristocratie foncière au xm e et au xive siè-

cle en Angleterre, au xvme siècle dans le même pays et en 

France aussi, a rendu de très grands services à cet égard, 

comme en témoigne Thorold Rogers, peu prévenu en faveur 

des hautes classes, dans son Interprétation Economique de 

l'Histoire. Nous avons déjà fait à ce sujet certains emprunts à 

ce livre (voir plus haut tome Ier, pages 760 à 762). Voici une 

autre citation, plus courte, mais toute probante : « Les fermages 

montèrent , mais aucune classe d 'homme n'a plus mérité la 

fortune qui lui est échue en partage que nos propriétaires 

du XVIII" siècle 1 ». 

La grande propriété moderne joue beaucoup plus réguliè-

rement ce rôle d ' introductrice du progrès qui n 'a été rempli 

que passagèrement , à certaines époques, par l 'ancienne grande 

propriété nobiliaire, souvent frivole ou obérée, Dans le temps 

présent ou le récent passé, ce sont les grands propriétaires 

du Nord et du Centre de la France qui ont modifié les asso-

lements , adopté de nouvelles cultures comme celle de la 

betterave, de nouveaux engrais comme le guano, les super-

phosphates , des amendements comme le chaulage, le marnage, 

des reproducteurs de choix , qui ont essayé les semences 

perfectionnées, dont des agronomes connus, MM. Grandeau 

et Armand Gautier, at tendent le doublement de la produc-

tion du blé, des machines enfin de toute nature, lesquelles 

ont pour objet et pour effet, on l'a vu, non seulement d'épar-

gner de la main-d 'œuvre, mais d'accroître la quantité des 

produits , d'en éviter la déperdition et parfois d'en améliorer 

la quantité. 

Un souffle de recherche et de progrès anime la grande pro-

priété moderne, tandis qu 'un certain at tachement à la routine, 

une naturelle t imidité tendent à caractériser la petite propriété. 

On a bien vu ces deux dispositions contradictoires dans le 

midi de la France lors des crises qu'a traversées la vigne. C'est 

un grand propriétaire du dépar tement de l 'Hérault, M. Marès, 

1 Rogers, Interprétation économique de l'Histoire. Traduction française, 
page 162. 
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qui a inventé le t rai tement de l 'oïdium avec le soufre ; c'est 

un grand propriétaire d 'un des départements voisins, M. Fau-

con, qui a appliqué la submersion pour lutter contre le 

phylloxéra; c'est une grande société viticole, celle des Salins 

du Midi, qui a fait connaître la résistance à l ' insecte de la 

vigne plantée dans certains sables; c'est sur le domaine d 'un 

grand propriétaire de la Gironde, M. Johnston, qu'a été 

reconnue l'efficacité du sulfate de cuivre pour t r iompher du 

mildew ou peronospora. 

Ce sont les grands propriétaires part icul ièrement du dépar-

tenfènt de l 'Hérault qui, luttant pendant quinze ans contre 

certains savants, no tamment contre le chimiste Jean-Baptiste 

Dumas qui voulait leur imposer le su l fure de carbone, et contre 

l 'administration officielle qui préconisait exclusivement ce 

remède, ont avec des recherches infinies, une persévérance 

sans égale, des dépenses énormes, établi l ' immunité des vignes 

américaines, sélectionné les plants, multiplié les essais et 

les expériences, et reconstitué plus de 600,000 hectares de 

vignes, presque soudainement détruits, en consacrant à cette 

œuvre, dans le seul département de l 'Hérault, environ 300 mil-

lions de francs en une quinzaine d'années 

A l 'heure actuelle, c'est aussi la grande propriété moderne 

qui fait des recherches incessantes pour lutter contre les autres 

ennemis de la vigne, l 'anthracnose, le black ro t ; c'est elle 

qui a créé des hybrides ayant des qualités particulières, le 

« Petit Bouschet », « l'Alicante Bouschet »; c'est elle aussi qui 

recherche les meil leures méthodes de vinification, qui intro-

duit les fouloirs-égrappoirs, au lieu du procédé tout primitif 

d 'écrasement de la grappe sous les pieds du vigneron, qui 

s 'ingénie à varier le mode et la durée de la cuvaison, qui fait 

les expériences des levûres artificielles, etc. 

1 Dans notre journal l'Économiste français, M. Michel Chevalier, de 1875 
à 1878, a f r équemment combattu le parti pris de l 'administration qui ne 
se lassait pas de prôner les insecticides aux dépens des plants améri-
cains. Nous avons dû, plusieurs années ensui te , cont inuer la campagne 
en faveur de ces derniers. 
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Les petits propriétaires n 'ont pas l 'esprit assez alerte pour 

prendre l'initiative de ces expériences; l'État a trop de r igueur 

et de part i-pris , pas assez de souplesse, pour suppléer en 

pareil cas à l ' ingéniosité diversiiiée de l'initiative privée. Les 

petits propriétaires, quoique leur intelligence dans cette 

partie de la France soit plus éveillée qu'ai l leurs, se sont con-

tentés d ' imiter tardivement quand, depuis de longues années, 

la démonstrat ion de certains modes soit de plantation, soit de 

cul ture, soit de trai tement, soit de cuvaison, était absolu-

ment et depuis longtemps décisive. 

Lorsque, au contraire, en 1892, le phylloxéra a éclaté dans 

une région où domine la petite propriété et où la grande est 

très rare, la Champagne, les journaux ont été remplis à diverses 

reprises, de sortes d 'émeutes de paysans s 'opposant aux cons-

tatations et aux essais des inspecteurs phylloxériques, ne 

voulant entendre parler ni de mesures préservatrices, ni de 

trai tements, et repoussant avec des injures et des violences 

ceux qui s'efforçaient de prévenir et de réparer le mal, exacte-

ment comme les paysans de certains villages reculés de la 

Russie repoussaient et maltrai taient les médecins dans l'épi-

démie cholérique de 1892. 

Un avantage aussi de la grande propriété moderne, c'est la 

comptabilité agricole. J 'ai appelé la comptabili té la conscience 

de l ' industr ie; les Italiens la nomment très heureusement la 

ragioneria. 11 ne peut y avoir aucune organisation méthodique, 

réduisant au min imum les chances possibles d'échecs et de 

déperditions, portant au max imum, au contraire, les chances 

de découverte et de progrès, sans comptabilité; or, non-seule-

ment, c'est la grande propriété qui a introduit la comptabilité 

agricole; mais elle est presque seule à la prat iquer. 

Dans un pays pourtant de bon sens, de réflexion et de cal-

cul, en Angleterre, on a rarement pu obtenir des fermiers , 

très supérieurs aux fermiers français et à beaucoup des petits 

propriétaires du Continent, qu'ils t inssent une comptabilité 

régulière. Thorold Rogers s'en plaint ; parlant des belles expé-

riences et des grands succès agricoles de lord Lowell au 
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xvm* siècle, il dit : « Les anciens du pays hochèrent sans doute 

« la tête d 'un air méfiant et se demandèrent ce qui sortirait 

« de ces cultures de navets et de fourrages inventés de fraîche 

« date. Quant aux fermiers, suivant de l'œil le développement 

« des procédés nouveaux, ils les adoptèrent peu à peu; toutefois, 

« ils ne peuvent jamais se résoudre — Arthur Young s'en plaint 

« — à tenir une comptabilité régulière ' . » Rogers au contraire, 

vante l 'excellente comptabilité de lord Lowell, le chef de la 

nouvelle école a u x v m e siècle. Or, sans comptabilité, on va au 

hasa rd ; l 'absence de comptabili té rend, d'ailleurs, défiant, 

c'est-à-dire peu progressif , parce qu'on n 'a aucun moyen de se 

rendre un compte exact des essais et des innovations, sur tout 

de celles à résul tat échelonné. 

Nous avons souvent écrit cette formule : la grande propriété 

moderne. Il est important de se rendre compte du sens de 

cette locution. Cette expression ne s 'applique pas aux lati-

fundia, domaines gigantesques de 10,000, 20,000, 50,000 hec-

tares ou davantage. Elle a des proport ions beaucoup plus 

modestes . L'ancienne grande propriété féodale, reposant sur 

les ma jo ra i s et les substi tutions, coniiée à des hommes qui, 

pour la plupar t , ont peu de notions techniques, industrielles 

et scientifiques, ne rempli t pas, dans un très grand nombre 

de cas, l'office que nous venons d ' indiquer. Aussi, la suppres-

sion des majora is , des substi tutions et de toute entrave au 

commerce de la terre, ainsi que des droits élevés sur les 

transactions immobil ières, constitue-t-elle une des conditions 

essentielles de la bonne exploitation du sol. 

La grande propriété moderne est celle qui appart ient à de 

riches agriculteurs de profession, pourvus d ' instruction et 

d 'ouverture d 'esprit , comme on en rencontre un grand nombre 

dans nos progressifs départements du Nord et du Pas-de-Calais, 

entre autres, de la Gironde et de l 'Hérault , de l 'Aude et du 

Gard; ou bien encore, c 'est celle qui est acquise par d'habiles 

industriels, auxquels leurs [manufactures ou leur commerce 

1 Rogers, Interprétation économique de l'Histoire, page 162. 
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ont procuré de larges for tunes ou assurent de gros revenus. 

Le nombre de ces industriels soit en activité, soit retirés des 

affaires, qui se laissent séduire à l 'appât de la propriété fon-

cière et aux attraits d 'une exploitation agricole, devient de plus 

en plus considérable. C'est par cette catégorie de propriétaires 

surtout , ayant l 'habitude de la précision, de la comptabilité, 

le sens de la hardiesse, la prat ique des expériences et des 

essais, le goût des applications scientifiques, que la grande 

propriété moderne .remplit sa fonction essentielle, l 'une des 

plus importantes de la société 1 . Rien ne la peut remplacer . 

Cette grande propriété moderne est comme l'hélice qui com-

munique toute l ' impulsion à la production agricole et la fait 

avancer . 

LA GRANDE P R O P R I É T É NE SUPPRIME NI LA P E T I T E NI LA MOYENNE. — 

Il y a cette différence importante entre l ' industrie et l 'agricul-

ture que, tandis que la grande industrie tend à éliminer 

la petite des branches de production où elle s'est établie, la 

grande propriété moderne et la petite propriété peuvent, au 

contraire, coexister, faire très bon ménage ensemble et se rendre 

de mutuels services. 

La grande propriété est très utile aux petits propriétaires 

qui l 'entourent ; elle leur fournit de bonnes journées et leur 

permet de ne consacrer à la culture de leur champ que les 

heures surérogatoires, dont le produit , quel qu'il soit, est en 

quelque sorte tout profit pour eux. 

i Ce n'est pas seulement pour les cultures industrielles comme la bet te-
rave ou la vigne, c'est même pour l 'exploitation des pays pauvres que 
de grands propriétaires industriels ont donné de très utiles leçons. Ainsi, 
M. Cormouls Houlès, appar tenant à une famille d ' industriels bien connue 
de Mazamet, s 'est appliqué, pendant trente ans, à changer toute l'exploi-
tation d 'une vaste propriété de montagne, située à 800 mètres d'élévation 
et où l'on ne faisait qu 'une culture extensive. Il a amélioré les bois, rem-
placé les moutons pur des vaches, assaini les prairies, fait des barrages 
et des constructions. Il a ainsi dépensé plus de 300,000 francs en amélio-
ra t ions et en a retiré afiirme-il , un revenu de 6 p. 100. (Voir sa bro-
chure : Mémoires sur les diverses améliorations exécutées aux Faillades, 
Mazamet, 1892). Des exemples de ce genre sont f réquents . D'autres grands 
propriétaires sont moins heureux, mais leurs leçons ont toujours de 
l 'utilité, même en cas d 'échec. 
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La grande propriété moderne rend, en outre, à la petite 

propriété de précieux services intellectuels et moraux. Elle 

instruit la petite propr ié té ; elle lui donne des leçons de choses, 

elle lui fourni t des modèles. Souvent aussi elle lui prête des 

inst ruments ou lui avance des semences et des plants. Elle 

tient une école non seulement gratuite, mais parfois très dispen-

dieuse pour celui qui la dirige et dont les enseignements se 

répandent au loin. Un grand domaine privé bien dirigé dans 

un canton est une école cantonale que rien ne peut suppléer. 

A côté de ces grands propriétaires, il s'en trouve de moyens, 

disposant, par exemple, d 'une propriété et d 'un capital de 

150,000 à 300,000 francs, et dont le rôle est f r équemment très 

efficace. 

Les petits propriétaires ne sont nulle part si prospères que 

lorsqu'ils se trouvent à côté d'un grand domaine intelligemment 

dirigé. 

N É C E S S I T É ET DIFFICULTÉS DE L'ASSOCIATION POUR LES P E T I T S P R O -

P R I É T A I R E S . — En l 'absence de « grands propriétaires modernes » 

dans leur voisinage pour leur servir de s t imulants , de guides et 

souvent d'aides indirects, il est très utile que les petits proprié-

taires s 'associent et, dans une certaine mesure , à divers points 

de vue, combinent leurs efforts. Cela leur est, toutefois, assez 

difficile. Les syndicats agricoles ont ébauché des associations 

pour l 'achat en commun des engrais, des ins t ruments de tra-

vail, des matières diverses utiles aux petits cultivateurs. Jus-

que là, l 'entente est aisée; mais pour être très efficace, l 'esprit 

de coopération et de combinaison entre les petits propriétaires 

doit être poussé beaucoup plus loin. Souvent, ils n 'ont qu 'un 

pâtre commun pour conduire dans le pâturage toutes leurs 

bêtes réunies ou qu 'un t ranspor teur pour porter au marché 

tout leur lait, tout leur beurre et tous leurs œufs, évitant ainsi 

des pertes de temps multipliés et des frais divers. La coopé-

ration et l'association doivent s'étendre à d'autres domaines, 

à ceux, qu'il y a déjà près d'un siècle recommandait Fourier. 

Il peut être très avantageux d'installer des laiteries communes , 

ou des caves communes , d«s celliers c o m m u n s , des granges 
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aussi et peut-être jusqu ' à des étables. Il peut l 'être encore, sans 

rétablir le Flurzwang, ou culture forcée d 'autrefois suivant un 

plan déterminé, ou le ban de vendanges, de se concerter pour 

que les parcelles continues et exiguës n'aient pas des cultures 

trop disparates qui fassent perdre infiniment de temps aux 

hommes et aux bêtes . 

La petite propriété a besoin de se pénétrer de l'esprit de 

coopération et d'association, tout en gardant, cependant, ce carac-

tère de personnalité et d'indépendance qui est pour beaucoup 

dans l 'acharnement du propriétaire à la culture du sol et dans 

les jouissances qu'il y trouve. Il y a donc à concilier deux 

éléments, sinon absolument contraires, du moins très divers 

et de nature très différente. 

Si parfaites, cependant, que puissent devenir, par hypothèse, 

au point de vue matériel , la coopération et l 'association parmi 

les petits propriétaires, jamais elles ne remplaceront complè-

tement la grande propriété moderne pour l 'ampleur et la 

variété des essais et des expériences, pour la spontanéité du 

progrès, pour tout l 'ensemble des applications scientifiques et 

aussi pour l 'abondance des capitaux. 

LA P E T I T E P R O P R I É T É EST BEAUCOUP PLUS SENSIBLE AUX CRISES QUE 

LA GRANDE PROPRIÉTÉ MODERNE. —Dépourvue en général de larges 

ressources, d 'un crédit développé, malgré tous les efforts 

que l 'on fait depuis un demi-siècle pour lui en assurer , privée 

aussi de la souplesse d'esprit et des connaissances nécessaires, 

la petite propriété se laisse beaucoup plus abattre pa r les crises 

intenses et durables que la grande propriété moderne. Suivant 

un mot vulgaire, elle sait beaucoup moins se re tourner . Qu'un 

fléau agricole terrible et imprévu tombe sur un pays de toute 

petite propriété, il ne saura pas se relever. 

A ce point de vue, l 'historien Michelet s 'est absolument 

t rompé. Il représentait le paysan comme luttant avec persévé-

rance contre les crises qui accablaient la grande propriété, 

comme apportant, dans des moments de détresse, sa pièce d'or 

tirée du bas de laine, du matelas ou du dessous du pavé et 

achetant pièce àpièce les débris du grand domaine appauvri . 
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montagnes des environs de Ganges, qu'il a écrit une phrase 

bien souvent répétée : « En sortant de Ganges, je fus surpris de 

« rencontrer le système d'irrigation le plus avancé que j 'aie 

« vu en France; je passai ensuite près de montagnes for tescar-

« pées parfai tement cultivées en terrasses. Grandes irrigations 

« à Saint-Laurent; paysage d'un grand intérêt pour le fermier. 

« Depuis Ganges jusqu 'à la rude montagne que j 'ai traversée, 

« la course a été la plus intéressante que j 'aie faite en France, 

« les efforts de l ' industrie les plus vigoureux, le travail le plus 

« animé. Il y a ici une activité qui a balayé devant elle toutes 

« les difficultés et revêtu les rochers de verdure. Ce serait 

« insulter au bon sens que d'en demander la cause : la pro-

« priété seule l'a pu faire. Assurez à un homme la propriété 

« d'une roche nue, il en fera un jardin; donnez-lui un jardin par 

« bail de neuf ans, il en fera un désert. 1 » 

Il faut remarquer, toutefois, que ces merveilles, la petite 

propriété les réalise, non pas à égalité de travail avec la grande 

propriété, mais au moyen d'un labeur infiniment plus prolongé, 

labeur qui plaisait aux rudes petits propriétaires d'autrefois 

et qui commence à avoir moins d'attrait pour les petits culti-

vateurs d 'aujourd 'hui , labeur énorme auquel participait toute la 

famille, la femme, les enfants. Dans le département de 

l 'Hérault, où se sont réalisés ces miracles de la petite pro-

priété qui séduisaient tant Arthur Young, la journée maxima 

de travail rural au jourd 'hui est de 8 heures en hiver et de 9 en 

é té ; t rès souvent même cette durée n'est pas atteinte. Or, ce 

n'est pas avec ces 8 ou ces 9 heures que le petit propriétaire 

pouvait t ransformer ainsi en jardins des rochers, ni même 

cultiver efficacement des terres moins dénuées de la na tu re ; il 

y consacrait 10, 12 heures, parfois plus en été. 

Cette observation n'est pas sans importance, étant donné le 

courant actuel des idées. Ce n'est pas avec une somme moyenne 

de travail, c'est avec une effroyable somme de travail pour lui 

et toute sa famille que le petit propriétaire arrive dans bien 

1 Voyages en France, pendan t les années 1787, 1788, 1780 par Ar thur 
Young, traduction et édition de Lesage, t. I, pagp 67. 
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des cas aux résultats qui font l 'admirat ion de tous. Aujourd 'hui 

on a persuadé aux habitants des campagnes comme aux 

habitants des villes que le travail est une servitude qu'il faut 

réduire autant que possible ; il en résul te que môme la petite 

propriété, parmi les jeunes générat ions du moins , se sent 

moins d'inclination à ce travail acharné et prolongé qui pro-

duisait ces résultats extraordinaires. Aussi beaucoup de ces 

terres ingrates qu'elle mettai t en valeur tendent-elles à être 

abandonnées. 

La petite propriété t rouvera peut-être une compensat ion, 

sur tout lorsqu'elle est dans le voisinage de la grande, dans 

l 'abréviation des heures de la journée salariée qui lui laisse-

ront encore quelque répit , sans travail excessif, pour la mise 

en valeur de ses petites exploitat ions; elle t rouvera sur tout 

une compensation dans l 'amélioration des méthodes de cul-

tures . Néanmoins on r emarque dès maintenant que le dis-

crédit où est tombé le long travail quotidien et l 'amoindrisse-

ment du goût de l 'effort chez l 'homme font qu 'aux environs 

des petites villes industrielles les ouvriers salariés, quoique 

faisant des journées plus courtes, sont bien moins disposés à 

conserver, à acheter et à maintenir en valeur les lopins dont 

l 'exploitation autrefois faisait leur joie et leur rapportai t un 

modeste, mais non négligeable, surcroit do ressources 

U T I L I T É DE LA COEXISTENCE DE LA GRANDE, DE LA MOYENNE ET DE LA 

P E T I T E P R O P R I É T É . D A N G E R S CONSIDÉRABLES, AU POINT DE VUE DE LA 

PRODUCTION, DE L'ÉLIMINATION ÉVENTUELLE DE LA GRANDE P R O P R I É T É 

MODERNE. — Les divers modes de propriété, la grande, la 

moyenne et la petite, ont chacun des avantages économiques 

et sociaux qui doivent faire souhai ter qu 'aucun des trois ne 

vienne à disparaître et qu'ils se maint iennent dans une cer-

taine harmonie . La culture devenant de plus en plus inten-

sive, il en résulte que la catégorie de grande propriété peut 

correspondre à des surfaces moins étendues qu 'autrefois . 

* J'ai fait souvent cet te r e m a r q u e aux env i rons d 'une pet i te ville i n d u s -
trielle du Midi p rès de laquel le je passe la belle saison et où j 'a i m o i -
même et fais valoir u n e exploi ta t ion agricole. 

U. 2 
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Dans les statistiques officielles en France on entend, d 'ordi-

naire, par grande propriété toute exploitation agricole dépas-

sant cent hectares. Cette classification est des plus inexactes. 

Dans les pays de montagnes et dans tous ceux où la cul ture 

n 'a pu encore devenir intensive, on ne peut guère appeler 

grande propriété que des exploitations de 400 ou 500 hectares, 

parfois d 'un millier. Dans les très riches pays, au contraire, de 

cul ture industrielle, dans le Nord de la France ou dans les 

vignobles du Médoc et du Midi, la grande propriété peut sou-

vent s 'entendre d 'exploitations de 80 ou même de 60 hec-

tares. 

Comme on ne peut guère douter que l 'art agronomique ne 

se perfectionne, il en résulte qu 'une diminution de la grande 

propriété en surface pourrai t être compensée pour celle-ci 

par une plus grande intensité de culture, si bien que la petite et 

la moyenne propriétés pourraient gagner du terrain, sans que 

la grande propriété perdit rien de son importance économi-

que et de sa fonction sociale. 

Un certain équilibre entre les trois modes de propriété est la 

condition la plus favorable au progrès agricole el à l'aisance de 

la population rurale. 

La petite propriété est surtout bien placée dans la banlieue 

des villes et des villages. Parfois, elle y exagère le morcelle-

ment et l 'enchevêtrement des parcel les ; la loi doit alors favori-

ser les échanges par la simplification des formalités et la 

remise des droi ts ; les propriétaires doivent se prêter de bonne 

grâce à ces remaniemenls intelligents, sans qu'il soit néces-

saire de les y contraindre par la loi, comme on l'a fait parfois 

en Allemagne 

Un économiste italien, Achille Loria, dans un livre qui date 

d 'une douzaine d 'années, La rendita fondiaria e la sua elisione 

naturalc, 1880 (La Rente foncière et son élimination natu-

relle), a préconisé la petite propriété comme le terme de l 'évo-

lution qui devait empêcher la société de souffrir de la rente 

1 Voir le livre de M. de Foville : Le Morcellement, 
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de la terre. Le remède est à la fois inefficace et dangereux. 

Si la rente de la terre se manifestait et se développait avec 

tous les phénomènes qu'a imaginés l'école de Ricardo, quand 

même toute la terre serait constituée en petites propriétés, 

il n 'en résul terai t pas que la plus-value imméritée, uncarned 

incrément, disparut ; cette plus-value profiterait seulement aux 

petits propriétaires, sur tout à ceux dont l 'exploitation aurai t 

une suffisante importance pour que chez eux le caractère de 

propriétaire dominât sur celui de sa lar ié ; mais toutes les 

autres parties de la société, no tamment les salariés, en souf-

friraient. 

Heureusement , comme il a été prouvé ci-dessus (voir 

tome Ie r , pages 740 à 776), la rente de la terre ne se déve-

loppe nul lement comme Ricardo et son école l 'ont supposé ; 

la véritable élimination de la rente consiste dans les progrès 

mêmes de l'agriculture; ces progrès, quand ils sont considé-

rables , faisant fléchir le prix des denrées et réduisant à la 

longue les bénéfices de la générali té des propriétaires. 

Quant au dépècement de toute la terre en petites propriétés , 

qu'il fû t la conséquence de lois arbi traires 1 ou de la difficulté 

de manier un personnel d 'ouvriers agricoles ayant une ten-

dance de plus en plus accentuée au gaspillage et à l ' indisci-

pline, ce serait une catastrophe ; l 'agriculture serait alors privée 

du seul é lément qui la rende progressive, la grande propriété 

moderne étant, par excellence, l ' introductrice de toutes les 

méthodes nouvelles et l ' insti tutrice de la moyenne et de la 

petite proprié té . 

D E S MODES D E T E N U R E D U SOL. L E FAIRE-VALOIR DIRECT. — L a 

plupart des traités d 'économie politique ont négligé de 

s 'occuper des modes de tenure du sol ; ils ont, cependant, de 

l ' importance et il est diflicile de n 'en pas dire quelques mots 

' 11 a été déposé, t a n t en France qu 'en Angleterre , dans Ces dern iè res 
années , des proposi t ions de loi ayan t pou r ob je t le morce l lement obl i-
gatoire, p a r l ' expropr ia t ion avec ou sans indemni té , ou pa r la vente forcée 
des terres comprises dans les successions. Jusqu' ici ces p ro je t s n ' on t pas 
été pris au sérieux. S'ils é ta ient appl iqués , ce serai t le commencement 
de la décadence agricole, 
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dans un « traité théorique et pratique ». Le faire-valoir direct 

apparaît comme le mode le plus naturel de Vexploitation de la 

terre. Il est probable qu'il gagnera du terrain; en tout cas, cela 

est désirable, quoique le métayage ou le fermage se comprennent 

et se justifient dans un grand nombre de cas et que l'élimination 

complète de ces deux derniers modes dût avoir de très graves 

inconvénients. 

Le faire-valoir direct convient essentiel lement à la petite 

propriété, qui ne peut guère s'en passer que dans des cas très 

rares et, en général, avec un notable préjudice, pendant la 

maladie ou la vieillesse d 'un propriétaire sans enfants ou 

ayant des enfants en bas-âge ou pendant la minori té des pro-

priétaires . Sous tout autre régime que le faire-valoir direct, 

la petite propriété ne présente plus d'avantages et elle souffre, 

d 'ordinaire, l ' amour du petit cultivateur pour le champ qu'il 

possède et qu'il exploite étant la principale compensation aux 

infériorités diverses de la petite propriété. 

Le faire-valoir direct peut s 'appliquer aussi à la moyenne et 

à la grande propriété, no tamment quand l 'exploitation est un 

peu spécialisée et porte sur des cultures industrielles. L'impor-

tance est grande alors de l 'ouverture d'esprit, des connaissances 

scientifiques et de l 'abondance de capitaux de l 'exploitant. Il n'est 

même pas toujours nécessaire que le moyen ou le grand pro-

priétaire faisant valoir réside constamment sur sa terre. Avec la 

facilité des communicat ions qui se développera beaucoup dans 

un prochain avenir, il peut suffire qu'il y séjourne aux époques 

principales, celles des grands travaux et des récoltes, et qu'il 

s'y rende f réquemment pour surveiller efficacement l 'exploi-

tation. 

Avec les progrès scientifiques, la terre, tout en conservant 

des inégalités naturel les, variant suivant les découvertes agro-

nomiques, tend à devenir de plus en plus un instrument qui 

rend en proportion de l'habileté et des soins de celui qui le 

manie. 

Il est bon parfois que des terres soient exploitées directe-

ment , même par de grands propriétaires qui ne résident pas 
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toute l 'année. Cela permet de joindre la culture de la terre à 

d 'autres professions qui, bien loin de nuire à cette culture, 

aident au contraire à la perfect ionuer. Nous avons souvent 

remarqué que des industriels et des commerçants enrichis 

sont très f réquemment d'excellents et surtout de progressifs 

agriculteurs. La direction générale d'une propriété leur apparaît 

comme une diversion et un repos, en même temps que comme 

l'application des méthodes d 'expérimentation, de comptabilité 

qu'ils ont toujours pratiquées dans leur profession principale. 

Des savants aussi , chimistes, économistes ou autres, peuvent 

être d'excellents agriculteurs, tout en prat iquant leur profes-

sion principale, ce qui les oblige à ne pas résider toute l 'année. 

Il est désirable que la direction de l'exploitation du sol incombe 

fréquemment à des hommes qui, par leur situation, leurs occupa-

tions, se trouvent au courant des progrès techniques et des progrès 

industriels, qui aient l'occasion de voyager et de comparer. 

A ce point de vue, le faire-valoir direct, même de la part de 

grands propriétaires non habituellement résidant, pourvu que 

ceux-ci ne soient pas de simples amateurs et qu'ils sachent 

choisir et surveiller leurs auxiliaires principaux, est une des 

conditions du progrés agricole. 

LE MÉTAYAGE ET LE FERMAGE. CONDITIONS DE CES RÉGIMES ET RÔLE 

QU'Y DOIT TENIR LE P R O P R I É T A I R E . — Les autres modes de tenures , 

cependant, le métayage et le fermage, ne sont pas dignes de 

mépris et ne doivent pas être considérés, no tamment le 

second, comme destinés à disparaître. 

On sait ce qu'est le métayage; avec des trails divers suivant 

les pays, il se résume au fond dans le partage à moitié des 

récoltes entre le propriétaire qui fourni t le bétail, les ins t ru-

ments de travail, en même temps que la terre et les construc-

tions, et l 'exploitant qui fourni t la main-d'œuvre. Tantôt le 

propriétaire prend les impôts à sa charge et les impute par 

conséquent sur sa moitié, ainsi que les frais d 'assurance et 

l 'entretien des bâtiments, installations et ins t ruments ; alors 

en réalité, il a beaucoup moins que la moitié réelle du produit ; 

et tantôt les impôts sont payés à la fois par le métayer et le 
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propriéta i re ; tantôt, on les rejet te sur le métayer ; de ces 

trois cas, le premier nous paraît le plus f réquent . 

Le métayage est un système qui convient bien aux pays 

encore primitifs, où l 'agricul ture est uni forme et peu inten-

sive. C'est un régime assez patriarcal , qui permet au proprié-

taire d 'exercer quelque action et quelque direction sur l'exploi-

tant, qui, d 'un autre côté, met l 'exploitant, en grande partie 

du moins, à l 'abri des grands embarras où pourrai t le plonger 

le paiement d 'une rente en argent, dans le cas de grande 

baisse de prix des produits ou de notable insuffisance de la 

récolte. Dans la partie du centre de la France, notamment , où 

le métayage est en vigueur, le métayer ayant soin de produire 

la plupar t des denrées qu'il consomme, est moins directement 

atteint par les baisses de prix, quand il s 'en produit . 

Le système a du bon. Il offre, cependant, des inconvénients 

assez graves, quand on a passé la période d 'une culture un 

peu primitive. Ce régime uni forme de partage par moitié ne 

porte guère ni le propriétaire ni l 'exploitant aux améliorations 

hasardées ou dispendieuses et à une culture intensive. Le 

métayer , d 'ordinaire, a peu d 'avances; il travaille avec sa 

famille une métair ie d 'une importance restreinte, il hésite à 

louer des travail leurs, môme quand il en a le moyen et 

s'efforce de tout faire avec sa femme, ses enfants ou ses 

parents . C'est donc presque tou jours une culture uniforme, 

routinière et pauvre que celle du métayage. On peut conce-

voir, sans doute, le métayage s 'étendant à de plus grands 

domaines et s 'exerçant par des métayers plus aisés; mais, 

comme leur part dans le produit est fixée par la coutume, 

qu'elle ne doit pas dépasser la moitié, sauf des conventions 

spéciales difficiles à élaborer, ils sont peu enclins à faire de 

très grands frais de main-d 'œuvre , à mult ipl ier les façons 

agricoles, encore moins aux essais et aux expériences. On 

sait, en effet, que plus la culture devient intensive et plus 

diminue dans l 'ensemble du produit la part relative du revenu 

net, quoique la quotité absolue de ce revenu net augmente . 

Cette même inflexibilité du partage à moitié empêche, d'un 
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autre côté, le plus souvent, le propriétaire de faire des amélio • 

rat ions considérables, de changer les cul tures , do fournir 

beaucoup de fumier . Le métayage, en général, est donc plus 

propice à une culture stationnaire qu'à une culture progressive et 

scientifique. 

On remarquera que le métayage ne tient aucun compte de 

la rente de la terre au sens scientifique du mot , puisque, dans 

les pays où il existe, la part soit du propriétaire soit de 

l 'exploitant est d 'ordinaire fixée à la même proportion, sans 

qu'on tienne compte, sauf très exceptionnellement, des inéga-

lités de fertilité des divers sols en même culture. 

Quoique peu propice a u n e cul ture progressive, le métayage 

a gagné quelque peu de terrain en France à la suite de la der-

nière crise agricole. Quelques propriétaires, ne pouvant pas 

exploiter eux-mêmes et désespérant de t rouver des fermiers à 

prix fixe, ont recouru à cette organisation, ils ont ainsi pu 

conserver un certain revenu ; mais on ne peut dire que ce soit 

là une condition d 'améliorat ion de l 'exploitation du sol. 

L E F E R M A G E . CONDITIONS DE SON FONCTIONNEMENT. — Bien 

d'autres garanties offre le fermage, quand il s 'exerce au 

moyen de fermiers possédant une certaine instruct ion et un 

capital de quelque importance et quand les baux ont une 

durée prolongée, 15 ou 18 années, si c 'est possible, mais 9 

au min imum. On a vu plus haut (page 16) qu 'Arthur Young 

considérait ce dernier laps de temps comme insuffisant et 

ruineux même pour la terre ; il y avait là quelque exagération. 

Mais une période plus prolongée, soit 15 à 18 années, favo-

risant les longs espoirs et les vastes pensées, profite plus à la 

terre. 

Des quest ions diverses, d 'une solution délicate, ont été 

agitées au point de vue du fermage, no t ammen t celle de l ' in-

demnité qui peut être due au fermier sortant pour les amen-

dements d 'un effet permanent qu'il a effectués sur le sol. Les 

difficultés à ce su je t peuvent être très grandes ; il est impos-

sible de les examiner ici; nous renvoyons au rappor t t rès 

complet de M. d'Aulnis de Bourrouill , dont nous avons parlé 
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plus h a u t 1 ; l ' intervention du législateur en ces matières doit 

être très circonspecte, si elle ne veut pas faire naître plus de 

conflits qu'elle n 'en apaise. 

Le fermage, pour porter tous ses fruits, doit s'exercer, autant 

que possible, par des cultivateurs instruits et aisés et concerner 

en général des exploitations d'une certaine importance. Il doit 

aussi comporter une coopération harmonique et cordiale du 

propriétaire et du fermier. 

Le morce l lement des domaines en toutes peti tes fermes, 

comme dans quelques contrées à population très dense, les 

Flandres et la Terra di lavoro (terre de labour dans le royaume 

de Naples) ou à population famélique comme l 'Irlande, peut 

être favorable aux propriétaires, mais il n 'es t pas dépourvu 

d ' inconvénients sociaux, parfois aussi de désavantages écono-

miques . La concurrence acharnée des petits fermiers fait, en 

temps normal , monter les fermages à des taux très élevés; le 

propriétaire t rouvant ainsi un revenu facile et qui, en temps 

de prospérité, a une tendance à croître, se désintéresse de sa 

terre. Dans ce cas part iculier , les hauts fermages reposent sur 

la détresse et l 'exiguité des besoins des tenanciers -. Survienne 

une crise, ceux-ci qui n 'ont presque jamais d'avances se 

t rouvent dans l ' impossibilité de payer et la cul ture même peut 

ré t rograder . 

Le système de toutes petites fermes ne peut être considéré 

comme un bon régime social. A force de labeur, le tenancier 

peut arriver à une product ion assez abondante, mais l 'esprit de 

progrès est absent . On a plus de chances de le trouver dans de 

grandes ou moyennes fermes, dont les occupants possédant 

d 'abondants moyens d'exploitation en ins t ruments , an imaux 

et avances, appart iennent à une situation sociale plus élevée. 

Néanmoins, le fermage n 'est un régime tout à fait f ruc tueux 

et conciliant tous les intérêts que quand le propriétaire ne se 

' D'Aulnis de Bourrouill , professeur à l 'Université d'Utrecht. Les Rapports 
entre le propriétaire et l'exploitant du sol. Voir aussi plus haut tome I o r , 
pages 571 et 582. 

2 C'est ce que certains écrivains anglais ont appelé : les fermages compé-
titifs. 
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désintéresse pas complètement de sa terre et ne se repose pas 

absolument sur le fermier du soin d'en tirer le meil leur parti 

possible. Le propriétaire, même sous le régime du fermage, 

a une fonction importante à remplir; s'il ne s'en acquitte pas, 

il est rare que le domaine ne finisse pas par décliner. Il doit 

d'abord choisir le fermier , ce qui exige beaucoup de discerne-

ment, fixer le prix de fermage, ce qui demande de la modéra-

tion de sa part , car le prix max imum qu'il peut atteindre 

risque de décourager le fermier en temps de crise, consentir , 

quand c'est opportun ou légitime, des remises ou des délais. 

Voulût-on s'en tenir à ce simple rôle qu'il aurait déjà de l ' im-

portance et qu 'on voit combien l 'État serait incapable de le 

remplir , comme le proposent les socialistes : « Aucun proprié-

« taire équitable ou intelligent, dit avec raison Thorold Rogers, 

« n'exigera le max imum de la rente que donnerait la concur-

« rence. Il voit ce que sa terre peut rapporter et n ' invoquera 

« pas comme excuse les offres que lui adressent des fermiers 

« insensés. Quand un emprun teur offre 15 p. 100 d ' intérêts à 

« un banquier prudent , celui-ci s 'empresse de lui re fuser la 

« moindre avance » 

De même pour les remises et les délais, un propriétaire avisé 

doit savoir en apprécier la nécessité dans certaines circous-

tances et s'y résigner. L'économiste-historien que nous venons 

de citer dit à ce sujet : « Dans les temps primit ifs , la coutume 

« anglaise a voulu que toutes les améliorat ions permanentes 

« et toutes les réparat ions fussent à la charge du propriétaire 

« du fonds, qu'il s'agit de propriétés rurales ou urbaines. 

« Ayant élevé les bât iments à ses frais, ce fut à lui de les 

« entretenir quand 11 cessa de faire valoir lu i -même. Au 

1 Thorold Rogers, Interprétation économique de l'Histoire, page 158. A 
un aut re endroit (page 154) par lant d 'une grande famille anglaise très 
connue et des fermages d 'un de ses importants domaines, avant et 
depuis 1692, l 'auteur écrit : « La noble famille des Manners, de tout 
temps, a été très libérale envers ses fermiers, et les fermages ont toujours 
été bas à Belvoir, malgré la bonne qualité de la te r re . » 11 ne faut pas 
non plus, cepeudant , des fermages trop bas, parce qu'ils encouragent la 
routine. 
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« xve siècle, il assurai t môme son tenancier contre des pertes 

« extraordinaires . Ainsi New-College affermait un domaine 

« dans le Wil tshire et assurai t à son tenancier toute perte 

« dépassant 10 p. 100 du nombre total de ses moutons . Le 

« risque n'était pas minime, car en deux années consécutives, 

« en 1447 et en 1418, le Collège remboursa 73 et 116 moutons 

« sur cette seule occupation. En 1500 Magdalen-College rem-

« boursa 607 moutons à des tenanciers. Les charges tradition-

« nelles du propriétaire n 'étaient donc pas légères et il ne 

« pouvait s'y soustraire '. » Sans qu'il existe ou qu'il doive 

exister d'obligation légale en ce sens, l 'équité, de même que 

l ' intérêt bien entendu, invitent le propriétaire à participer aux 

pertes exceptionnelles et qui ne pouvaient être prévues 2. Quant 

à celles qui, au contraire, étaient susceptibles d'être prévenues 

soit par une bonne exploitation du fermier , un surcroît de 

soins, soit par des assurances, comme les pertes résultant de la 

grêle, il n 'est ni légitime ni même désirable que le propriétaire 

s'y associe, ce serait dégager le fermier de tout soin et de 

toute prévoyance. 

Le propriétaire de la terre affermée a une autre et très con-

sidérable fonction. Il est le représentant des intérêts perma-

nents de la terre, tandis que le fermier ne se soucie que de 

l 'exploitation pendant neuf ans, ou quinze ans, ou dix-neuf 3 

et que, dans les dernières années de la période, il n 'est plus, si 

l 'on n'a pas renouvelé son bail d'avance, ce qui est souhaitable, 

qu 'un tenancier tout à fait précaire. Le propriétaire doit donc 

exercer une certaine surveillance sur l 'exploitation. Il doit, en 

outre, parer à toute détérioration soit du sol, soit des instal-

lations, soit des bâtiments, soit des plantations, y avoir toujours 

l'œil ouvert et intervenir à temps pour empêcher qu 'une négli-

1 Rogers, lbkl., pages 154 et 155. 
2 Toutes ces dépenses d 'entret ien, ces remises occasionnelles, ces agen-

cements , même nouveaux, auxquels le propriétaire intelligent lie se dérobe 
pas, réduisent dans des proport ions notables le montan t réellement net 
des fermages et le font descendre fort au-dessous des chiffres des s ta t i s -
tiques. 

3 Voir pins haut tome I" , pages 382 à 590 
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gence prolongée amène un préjudice notable. Bien plus, il doit 

coopérer aux améliorations, y pousser le fermier , si celui-ci est 

routinier, l 'y aider par des prê ts à intérêt modéré, si celui-ci 

est à l 'étroit . De toute façon il doit coopérer aux progrès ; car 

il est rare qu 'une nouvelle méthode de cul ture n'exige pas 

certains perfect ionnements dans les bât iments , dans les clô-

tures, dans les agencements permanents qui sont à la charge 

du propr ié ta i re : barrages, drainages, rigoles, nivellements, etc. 

La situation de -propriétaire d'un bien même affermé est loin 

d'être une sinécure. Plus instruit , en général , que le fermier , 

vivant plus en contact avec les h o m m e s qui s 'occupent de 

science, possédant aussi plus de capitaux, le propriétaire, sauf 

le cas de fermiers exceptionnellement entreprenants , aisés et 

instruits, doit s 'efforcer de faire que son domaine profite de 

toutes les applications efficaces de la science agronomique : 

il doit y contr ibuer par son influence, et f r équemment aussi 

par ses avances ou ses dépenses d'uti l i té permanente . Ainsi, la 

coopération harmonique du propriétaire et du fermier est une des 

conditions du succès prolongé du régime de fermage. 

C'est en partie parce que, à la suite d 'une longue prospéri té 

agricole et d 'une période étendue de hauts prix, beaucoup de 

propriétaires, en France et en Angleterre, ont t rop oublié leur 

mission qu'il est devenu si difficile de t rouver des fermiers 

solvables. 

D ' U N PERFECTIONNEMENT DANS LE F E R M A G E . U N E ÉCI1ELLLE MOBILE 

DES FERMAGES. — On peut se demander s'il n'y a pas quelque 

difficulté à concilier les locations à très long terme qui sont 

désirables, et la fixation du fermage en argent avec les varia-

tions plus fréquentes et plus imprévues que jamais du prix des 

denrées. L' incerti tude où se t rouvent les fermiers sur les prix, 

non pas seulement en temps de disette, ce qui tou jours a été 

le cas,- mais en temps normal , l ' impossibilité pour eux de faire 

des calculs même approximatifs sur le prix probable de telle 

ou telle denrée dans cinq ans, dans dix ou quinze ans, est un 

grand obstacle au fermage, tel qu'il a fonctionné pendant la 

plus grande partie de ce siècle. 
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Il est possible, parfois même très aisé, d'obvier à cet incon-

vénient. Il suffît de stipuler dans le bail une échelle mobile du 

fermage en argent, suivant les prix moyens qu'atteindront chaque 

année tel et tel produit qui forment la base de chaque exploitation. 

Nous avons bien des fois, depuis quinze, ans, recommandé 

cette méthode dans la presse. Elle a déjà reçu près de nous 

une certaine application. Dans la partie du département de 

l 'Aveyron qui produit du f romage de Roquefort , cette denrée 

ayant subi des fluctuations énormes depuis quinze ans, qui 

s 'étendaient de 35 ou 40 fr . à 70 ou 72 fr . le petit quintal 

(50 ki logrammes) , alors qu 'auparavant elle se vendait avec 

une sorte de constance entre 60 et 70 francs , un certain 

nombre de propriétaires, pour donner plus de sécurité aux 

fermiers , ont stipulé dans les nouveaux baux que le fermage 

serait d iminué de 12 ou 15 p. 100 par exemple, les années 

où le prix du f romage descendrait au-dessous de 60 francs, et 

qu'il reprendrai t le taux primitif les années où le prix se relève-

rait à ce chiffre. Ainsi, ànotre connaissance, une ferme est louée 

5,600 francs avec cette condition que le fermage baissera de 

900 francs les années où le cours moyen du fromage tombera 

au dessous de 60 francs le petit quintal. 11 s'agit d 'une ferme 

dont le fromage de Roquefort (fait avec le lait de brebis) est 

l 'un des principaux produits, mais où l'on fait aussi des 

céréales et où l 'on vend des agneaux et de vieilles brebis. Il 

s'est fait, à ma connaissance, un certain nombre d'arrange-

ments de ce genre. 

On pourrai t faire de même pour le blé, pour le beurre, pour 

la viande. Le fermage en monnaie, reposant sur cette échelle 

mobile, pour de longues périodes, deviendrait ainsi beaucoup 

plus rationnel et plus équitable. La plupart des produits homo-

gènes ayant au jourd 'hu i des cours bien constatés sur les prin-

cipaux marchés , les difficultés d'application ne seraient pas 

considérables. 

Si même l ' instruction et la précision d'esprit se développaient 

dans les classes rurales , ainsi que la prat ique, au jourd 'hui 

tout à fait négligée, de la comptabilité, on pourrai t arriver à 
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des arrangements un peu plus compliqués en eux-mêmes , 

mais, cependant, très admissibles. On dresserai t un tableau 

des cours des trois, quatre ou cinq principales marchandises 

et de leur coefficient suivant leur importance dans l 'exploi-

tation, dans le genre de ces tableaux que l 'on fait au jourd 'hu i 

pour essayer de se rendre compte des variations du coût de la 

vie1 , et on ferait varier, non pas d 'une façon mathémat ique , 

mais dans une certaine proport ion, le fermage suivant ces 

oscillations. On aurai t ainsi une échelle mobile, non pas à 

un nombre infini de degrés, mais à trois ou quatre degrés, 

qui donneraient au fermage une base bien plus rat ionnelle. 

Le fermier serait dégagé, en grande partie, de l'aléa parfois 

énorme que les oscillations de prix, impossibles à prévoir, lui 

imposent dans les baux à long terme. 

N É C E S S I T É DE MAINTENIR UN LIEN E N T R E LE SOL ET LES CLASSES 

INDUSTRIELLES ET SCIENTIFIQUES. — Quant à la disparition du fer-

mage, elle n'est nullement désirable. Elle romprait tout lien avec 

la terre d'une partie des classes les plus intelligentes de la nation, 

de celles qui ont ou peuvent avoir l'esprit le plus ouvert au pro-

grès et aux connaissances scientifiques, à savoir la p lupar t des 

hommes qui exercent les profess ions l ibérales , un grand 

nombre d ' industriels et de commerçants , quand les propriétés 

qu'ils peuvent avoir ne se t rouvent pas dans le voisinage strict 

de leur résidence. Beaucoup de ces hommes peuvent uti lement 

s 'occuper, comme il a été décrit plus hau t (voir pages 2-4 à 27), 

d'une propriété affermée et ne sauraient se charger complète-

ment de son faire-valoir direct. Or, quelle que soit l ' impor-

tance de la division du travail , il est d'un haut intérêt écono-

mique et social que la population rurale, ne serait-ce que pour 

prévenir la torpeur intellectuelle, reste en contact fréquent avec 

la partie de la population qui, par ses occupations habituelles, 

a le plus la pratique, soit des grandes affaires bien conduites, soit 

des recherches et des expériences scientifiques, soit des fluctuations 

1 C'est la nouvelle méthode statist ique que les Anglais appel lent Index 
Numbers; nous en parlons plus loin dans les chapitres consacrés à la 
Monnaie. 
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économiques, soit enfin de la comptabilité rigoureuse. Rompre 

tout lien entre le sol et cette partie de la nation, ce serait nuire 

au premier et à la seconde, compromet t re les progrès cultu-

raux, détruire la plus utile influence réciproque que doivent 

exercer , l 'une sur l 'autre, la classe rurale et la classe adonnée 

aux professions qui entret iennent le mouvement dans l 'esprit 

et le développement des connaissances. 



CHAPITRE V 

L'EXPLOITATION DU SOUS-SOL : MINES; GISEMENTS D'HUILES 

MINÉRALES, ETC. — LES LOIS ECONOMIQUES QUI REGISSENT 

CETTE EXPLOITATION. 

Impor tance du sous-sol et de ses produi ts . Comparaison avec le sol. 
Les opinions de Ricardo et de son école, S tuar t Mill, Jevons , sur les lois 

économiques rég i ssan t la r ichesse min iè re . — Erreur p ra t ique de 
Ricardo. 

La loi des r endemen t s décroissants s 'applique-t-elle aux mines et d 'une 
façon par t icul ière ? — Réserves à ce su je t . 

La propriété des mines doi t -e l le avoir un carac tère par t icu l ie r? 
Examen sommai re de la p ra t ique des différents pays pour l 'exploi tat ion 

des mines . 
Aléas de l 'exploitat ion des mines . Rappor t moyen des bénéfices au p r o -

duit brut . Inconvénients d 'une redevance progressive su r les revenus 
des mines . 

De la domania l i té des mines . 
Longueur de p répara t ion et d ' ins ta l la t ion des mines et variabil i té des 

résul ta ts . 
Conséquences d 'un sys tème où l 'Etat, par un sys tème excessif d ' impôts ou 

redevances , confisquerai t à son profit les bonnes chances de l ' industr ie 
minière , en en la issant aux par t icul iers les mauvaises chances . 

IMPORTANCE DU SOUS-SOL ET DE SES PRODUITS. COMPARAISON AVEC 

LE SOL. — La plupar t des économistes n 'ont parlé du sous-sol 

qu'en quelques traits succincts et fugitifs, pour dire que la loi 

de Ricardo s'y faisait encore plus sentir que sur le sol même . 

Si grande est l ' importance du sous-sol qu'il mérite une étude 

économique un peu plus étendue. Bien des fo i s , lorsqu'on 

rapporte le montant de la population d 'un pays à la superficie 

de son territoire, nous avons fait observer qu'il faut tenir 
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compte d 'un autre élément, le sous-sol 1 . Celui-ci aussi contri-

bue à l 'entretien des habitants, soit en leur fournissant le chauf-

fage, l 'éclairage, une partie des matér iaux de construction et 

en leur permettant de restreindre l 'étendue des forêts, ainsi que 

celle des cultures oléagineuses, soit sur tout en les approvision-

nant d 'abondants objets d 'échange contre lesquels ils peuvent 

se procurer du blé, de la viande et les denrées les plus diverses. 

Dans ce dernier cas, les habitants qui vivent du sous-sol ne 

sont pas seulement les mineurs , mais aussi les ingénieurs, 

comptables, voituriers, une partie du personnel des chemins 

de fer et des ports, les ouvriers de tous genres qui font des 

machines ou des installations pour les mines, les actionnaires 

mêmes des mines (au prorata du revenu qu'ils en tirent) et 

l 'État également pour les impôts ou redevances qu'il perçoit 

sur cette catégorie de propriétés. Il y faudrait joindre tous ceux 

qui comme médecins, avocats, etc., vivent soit en totalité, soit 

en partie de redevances payées par les populations minières 2 . 

Aussi, un pays où les mines sont abondantes et riches peut-

il nourr i r beaucoup plus d 'habitants qu'un pays d'égale sur -

face, d'égale fertilité, d'égal développement et d'égale industrie 

qui se trouve dépourvu de ces richesses souterraines. 

Certains pays comme l 'Angleterre et la Belgique peuvent, 

grâce à cet avantage, entretenir , toutes les autres conditions 

supposées les mêmes , une plus forte population spécifique 

que la France. Dans ce dernier pays, les richesses minérales 

sont modiques ; cependant, au 1er janvier 1888, la France 

comptait , 1,362 mines concédées, d 'une étendue totale de 

1 Nous avons n o t a m m e n t fait coite observation à l'Académie des 
sciences morales et politiques en 1892, à propos d 'une lecture de M. Levas-
seur sur la populat ion. Voir l'Économiste Français du 14 mai 1892, p. 619. 

3 II est probable que l ' importance du sous-sol ira encore en augmen-
tant . Voir, à la fin du premier volume de cet ouvrage, les extraits d 'un 
discours du célèbre chimiste Bertbelot, qui entrevoit que l 'humanité 
pourrai t vivre un jour presque ent ièrement du sous-sol. Tout en faisant 
la par t du lyrisme ou même du rêve dans les descriptions de M. Berthe-
lot, on ne peut nier que le rôle de plus en plus important du sous-
sol, n'aille sans cesse en s 'accentuant. 
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1,112,440 hectares , en g rande par t ie , i l est vrai , i n e x p l o i t é e s ' . 

Cette superficie représen ta i t la 47e par t ie envi ron de son t e r r i -

toire . Mais un hec tare de m i n e exploi tée, dans des condi t ions 

moyennes , p rodu i t no tab lemen t p lus de va leur échangeable 

qu 'un hectare m o y e n de sol. La product ion agricole, les doubles 

emplois dédui ts , ne peu t guè re être es t imée à p lus de 13 ou 

14 mil l iards en France p o u r 52 mil l ions d 'hec ta res (la super -

ficie exacte est de 53 mil l ions 1 /2 , ma i s nous dédu isons 1 mil-

lion 1 /2 pour les cours d ' eau , rou tes , chemins , etc.), c 'est envi-

ron 250 à 260 f rancs pa r h e c t a r e ; or, en 1887, année où les 

pr ix des m i n é r a u x étaient for t bas , les 452 m i n e s exploi tées 

en France , avec u n e superf icie de 526,000 hectares , avaient 

p rodui t une va leur es t imée à 259 mil l ions de f r ancs 3 , ce qui 

représen ta i t environ 500 f rancs par hec ta re , p r e sque exac-

t e m e n t le double du revenu b r u t de l 'hectare m o y e n de 

ter re . 

Si nous passons à des pays dont le sous-sol min ie r est p lus 

r iche, nous consta tons un écar t bien p lus g rand ent re la 

product ion moyenne du sol et celle du sous-sol exploi table, à 

l 'avantage de celui-ci. EnBelgique, dans l ' année 1890, o ù l e prix 

du cha rbon fu t , i l est vrai , for t élevé, l ' é tendue des m i n e s de 

houil le concédéesé ta i t de 137,661 hec t a re s ; la va leur p rodu i t e 

mon ta i t à 268 mil l ions de f rancs , ce qui représen te , par hec tare 

de houi l le concédé, p lus de 1,940 f rancs . En 1Ô89 où le pr ix du 

charbon était beaucoup p lus bas (9 f r . 45 au lieu de 13 f r . 48 

la tonne) et la quant i té extrai te un peu p lus fa ible , la va leur 

de la houi l le p rodui te en Belgique at te ignai t 187 mi l l ions 

718,000 f rancs , soit , pour 143,000 hec ta res concédés ( l 'étendue 

des concess ions était un peu p lus g rande qu 'en 1890), p l u s de 

1,310 f rancs pa r hec ta re concédé ; si l 'on tient compte de ce 

qu'il n 'y a guère p lus de la moi t ié des concess ions qui soient 

exploitées (134 su r 240), on voit quel le éno rme va leur p rodu i t 

un hectare de bon sous-sol et de combien il dépasse un 

1 F o v i l l e , La France économique, page 205. 
2 Idem, ibid., page 103. 
J Id., ibid., page 20G. 

il. 3 
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hectare moyen ou même un très bon hectare de terre 

cultivée. 

En Belgique, le nombre des ouvriers employés, en 1890, dans 

les charbonnages, à l ' intérieur ou au j ou r , était de 116,779; en 

laissant de côté les femmes et les enfants, on avait 

93,426 hommes adultes. Si l 'on y jo in t 1,427 ouvriers dans les 

mines métal l iques, 31,681 ouvriers dans les car r iè res 1 , on 

peut facilement admettre que le sous-sol fait vivre directement 

en Belgique, en y comprenant les familles des ouvriers, 

environ 500,000 personnes, sinon davantage. Si l'on y ajoutait 

tous ceux qui vivent indirectement de la même industrie, les 

comptables, caissiers, directeurs, ingénieurs, actionnaires, 

camionneurs , une partie des ouvriers des chemins de fer et 

des ports et leurs familles, on arriverait aisément à 6 ou 

700,000 personnes, le huit ième environ de la populat ion 

be lge 5 . 

Si nous passons a u n e puissance encore plus minière en quel-

que sorte, le rapport des inspecteurs des mines dans la Grande-

Bretagne (report of tlie lnspectors of Mines) a établi que la pro-

duction du charbon dans le Royaume-Uni s 'est élevée à 

185,476,126 tonnes en 1891, contre 181,614,288 tonnes en 

1890 et 176,916,724 tonnes en 1889; il fait connaître, en 

outre, que le nombre des mineurs occupés tant aux charbon-

nages qu 'aux mines métal l iques était, en 1891, de 707,411, 

dont 6,112 femmes seulement, lesquelles travaillaient à la 

sur face 3 . On peut admettre que ces 701,299 mineurs du sexe 

mascul in faisaient vivre par leur travail une population peut-

être quintuple de femmes , d 'enfants, de vieux parents , soit 

environ 3 mill ions et demi d 'âmes. Ce n'est pas là toute la 

1 Tous ccs rense ignements sont puisés dans V Annuare statistique 
de la Belgique (22e année , 1891, pages 284 et 285). 

2 On dira peu t -ê t re que l'on ne devrait pas compter les personnes qui 
vivent des indust r ies auxiliaires de celles des mines ou complémentaires, 
comme le camionnage ; il faut cependant les p rendre en considération, puis-
que, sans les mines, la source d'activité et de revenu de ces personnes dis-
paraî trai t , au inoins en partie, pour la fraction du charbon qui es texportéei 

3 Voir The Ëconomist (de Londres), n° du 19 mars 1892. 
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population que sus tentent les mines anglaises : il faut y 

joindre tous les ouvriers, employés , etc., qui sont occupés 

au 'commerce du charbon, soit à le t ransporter par ter re ou 

par eau, soit à l 'emmaganiser et le dis tr ibuer , tous ceux aussi 

qui font des machines , des apparei ls divers pour les mines, 

qui en préparent le boisage, etc. ; on peut admettre que le 

nombre d 'hommes qui, sans être mineurs , sont ent re tenus 

par l ' industrie des mines , atteint à la moitié de la populat ion 

même des m i n e u r s : à ce compte, ce serait 5,230,000 personnes 

environ qui, en Angleterre, sans y comprendre les carr iers , 

devraient leur existence aux produi ts du sous-sol. 

Il est certain qu 'une source de r ichesse de cette importance 

et de cette part iculari té ne peut être passée sous silence dans 

un traité théorique et pratique d'économie •politique. 

L ' O P I N I O N DE RICARDO ET DE SON ÉCOLE, S T U A R T M I L L , J E V O N S , SUR 

LES LOIS ÉCONOMIQUES RÉGISSANT LA RICHESSE M I N I È R E . E R R E U R 

PRATIQUE DE RICARDO. — Ricardo a consacré un court chapitre 

aux m i n e s 1 pour y démont re r que sa loi , dont nous avons 

examiné plus haut la portée, s 'applique aux mines encore plus 

qu'aux terres . Voici comment il s 'exprime à ce su je t : 

« Les mines , ainsi que les terres, rendent , en général , un 

« profit au propriétaire (Ricardo entend ici en p lus de l ' intérêt 

« des capitaux engagés). Et ce profit, qui, quelquefois , est 

« affermé, ainsi que celui des fonds de terre, est l'effet et n 'es t 

« jamais la cause du renchér issement des produi ts . S'il y 

« avait quanti té de mines également r iches que chacun pût 

« exploiter, elles ne donneraient pas de rente ; la valeur de 

« leurs produi ts dépendrai t un iquement de la quanti té de 

« travail nécessaire pour t irer le métal de la mine et le porter 

« au marché . 

« Mais les mines sont de qualité différente et avec la même 

« quantité de travail, chacune donne un résultat différent. Le 

« métal, retiré de la mine la plus pauvre, parmi celles qui sont 

1 C'est le chap i t re III de ses Principes d'Economie politique. Dans la tra-
duction f r ança i se v édi t ionGui l laumin, 1882), i l t i en t q u a t r e pages et demie , 
' 'ont les deux t ie rs sont r empl i s p a r u n e longue no te de J.-B. Say . 
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« exploitées, doit avoir au moins une valeur échangeable, non 

« seulement suffisante pour payer l'habillement, la nourriture et 

« les autres objets indispensables à l'entretien de ceux qui tra-

« vaillent à l'exploitation et au transport du métal, mais il doit 

« aussi rapporter le profit ordinaire et général à celui qui avance 

« le capital nécessaire à l'entreprise. La rentrée avec profit du 

« capital de la mine la plus pauvre, de celle qui ne peut payer 

« aucunprof i t , aucune rente au propriétaire du sol, sert à régler 

« la rente de toutes les autres mines, plus productives. On sup-

« pose que cette mine rend l ' intérêt ordinaire des avances ; 

« et tout ce que les autres mines produisent de p lus que 

« celle-ci sera payé au propriétaire du fond. Le principe étant 

« précisément le même que celui que nous avons posé par 

« rapport à la terre, il serait inutile de nous y arrêter davan-

« tage » 

Cette longue citation que nous avons tenu à faire intégra-

lement contient une certaine part de vérité et une grande part 

d ' e r r e u r ; n o u s avons souligné la phrase où se trouve sur tout 

cette e r reur . 

Il est très vrai que pour les produits des mines, comme pour 

ceux de l 'agriculture, il y a unité de prix au même moment 

sur le même marché, quand ces produits sont absolument 

similaires, et quels qu'aient été les différences des frais de 

production des diverses quanti tés de ces produits similaires. 

Il est exact aussi que ce prix, considéré pendant une période 

de quelque étendue, doit être assez élevé pour maintenir en 

exploitation toutes les mines dont la production est nécessaire 

à l 'approvisionnement du marché , étant donnés les besoins et 

les ressources de celui-ci. Il est encore vrai que, les différences 

des frais d'exploitation d 'une mine à l 'autre étant souvent très 

grandes, l 'unité de prix des produits fait ressort ir pour les 

mines les meil leures, c 'est-à-dire les mieux situées, les plus 

abondantes en minerai , celles aussi offrant le plus de facilités 

d'exploitation et de trai tement, une rente, qui parfois peut être 

» Ricardo (édition Guillaumin 1882), pages SI et 52. La traduction est 
assez gauche, mais la pensée de Ricardo se comprend bien. 
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considérable et, en quelques cas exceptionnels, dépasse singu-

lièrement la rente des meil leures terres agricoles. 

Toute cette partie de l 'a rgumentat ion de Ricardo est vraie ; 

mais voici les erreurs . Il n 'est pas exact que la généralité des 

mines procurent à l 'exploitant un profit, beaucoup le consti-

tuent en per te ; beaucoup d 'autres rendent à peine l ' intérêt et 

l 'amort issement, au taux normal du moment , des capitaux 

engagés, si bien exploitées soient-elles. Nous savons que 

Ricardo ne distinguait pas le profit et l ' intérêt du capital, dis-

tinction essentielle, qui a été faite sur tout par l 'école f ran-

çaise et généralement admise depuis. 

L 'erreur principale de Ricardo dans le passage que nous 

avons cité consiste surtout dans cette assertion que « le métal 

« (ou minerai) retiré de la mine la plus pauvre parmi celles qui 

« sont exploitées.. . doit rapporter le profit ordinaire et général 

« à celui qui avance le capital nécessaire à l 'entreprise. » Le 

postulat est théor iquement et pra t iquement inexact. Un grand 

nombre de mines sont maintenues en exploitation qui non seu-

lement ne donnent aucun profit, mais ou bien qui ne four -

nissent aucun intérêt, ou donnent seulement un intérêt infini-

tésimal par rapport aux capitaux engagés. La raison en est très 

simple : on ne peut savoir avec certitude le résul tat que donnera 

une mine qui présente certaines apparences de productivité 

qu'après qu'on y 'a fait des t ravaux souvent t rès importants et 

qu'on l'a, en quelque sorte, mise en exploitat ion; d 'autre par t , 

la généralité des capitaux engagés dans la mise en exploita-

tion d'une mine y est pour toujours enfermée et n 'en peut être 

retirée pour être employée ail leurs. Tout ce qu 'on a consacré, 

par exemple, à foncer des puits, à percer des galeries, à épuiser 

les eaux, à créer les installations indispensables de chemins, 

de constructions, etc., toutcela est définitivement incorporé à la 

mine et ne peut plus en être dégagé. Il arrive que, si l 'on 

se s t t rompé , ce qui est le cas pour presque toutes les mines 

pauvres, si le gisement a été soit moins riche, soit plus pro-

fond, soit moins régulier qu 'on ne le supposait , tous ces capi-

taux que l 'on a enfouis dans l 'entreprise, on ne peut les en 
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détacher. On a alors intérêt à maintenir l 'exploitation de la 

mine, pour si peu qu'elle donne au delà des frais courants ; 

i l n 'est donc nul lement nécessaire pour qu 'une mine soit main-

tenue en exploitation qu'elle « rapporte le profit ordinaire et 

«• général à celui qui avance le capital nécessaire à l 'entre-

« prise. » L'expression de Ricardo est, d'ailleurs, ici très incor-

recte, il eût dû écrire, non pas à « celui qui avance le capital », 

mais « à celui qui a avancé le capital » ; alors son erreur eût 

éclaté d 'une façon manifeste à tous les yeux. 

Une fois des capitaux enfouis dans le travail du foncement des 

puits, de l 'é tablissement des galeries, de l 'épuisement des eaux, 

comme on ne peut plus ret irer ces capitaux, on continuera 

l 'exploitation tant qu'elle produira ses simples frais courants ; 

car, si on ne la continuait pas, tous ces capitaux enfouis dans 

la mine seraient définitivement perdus puisque, par le non-

usage et le non-entretion, les puits se combleraient, les galeries 

s 'écrouleraient et se rempliraient d 'eau. Le propriétaire a donc 

avantage à maintenir la mine en exploitation, alors même 

qu'elle ne lui rapporterai t rien, du moment qu'elle couvre ses 

frais courants ; il conserve ainsi, en effet, l 'espoir d 'un avenir 

meilleur, qu'il abandonnerai t au t rement ; il se réserve la faculté 

de profiter des chances heureuses qui peuvent survenir , par 

exemple d'un relèvement du prix du minerai , de la découverte 

d'une couche plus abondante ou plus régulière, d 'une diminu-

tion dans les frais d'extraction, etc. 

Aussi, non seulement beaucoup de mines sont exploités sans 

donner « le profit ordinaire et général à celui qui a avancé le 

capital », mais un certain nombre de mines sont exploitées pen-

dant quelques années à perte, c est-à-dire sans couvrir même leurs 

frais courants d'exploitation; le propriétaire ou plus générale-

ment les propriétaires s 'acharnent à pousser l 'expérience 

aussi loin que leurs capitaux le leur permettent quand ils n 'ont 

pas perdu tout espoir d'amélioration dans les prix, dans le 

rendement du minerai , dans la diminution des frais. L'illu-

sion, qui n 'est en aucun domaine aussi puissante qu'en matière 

de mines, les soutient, porte même f réquemment ceux qui 
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n'ont pas un jugement très ferme à des dépenses nouvelles 

et ruineuses . Il est si dur d 'abandonner absolument une entre-

prise qui a suscité beaucoup d'espoir, qui a beaucoup coûté et 

où tout le capital y affecté se t rouverai t i r rémédiablement 

perdu par une suppression de travail. 

Ricardo est donc tombé dans une grave er reur en suppo-

sant qu 'une mine n 'était ma in tenue en exploitation qu 'autant 

qu'elle procurai t à celui qui a avancé les capi taux « le profit 

ordinaire et général . » 

Cette correction faite, il reste incontestable qu'il y a et 

qu'il peut y avoir pour les mines les plus riches une rente, 

résul tant de la t rès grande différence des frais de product ion 

avec les aut res mines. Mais la correction que nous avons faite 

est indispensables et elle a une très haute portée pra t ique . Si 

un certain nombre d 'exploitants et de propriétaires de mines 

réalisent de gros gains, dépassant de beaucoup la moyenne 

des profits dans le pays, d 'un autre côté, un grand nombre 

d'exploitants ou de propriétaires de mines subissent des 

pertes considérables ou perdent la totalité de leur mise. Ce 

serait une quest ion curieuse de statistique que celle de recher-

cher si l 'ensemble de ces gains dans l ' industrie des mines, par 

rapport au taux habituel de l ' intérêt et des profits dans le pays, 

dépasse l 'ensemble de ces per tes , en un mot si l ' industr ie des 

mines est, dans son ensemble, pour les capitalistes p lus ou 

moins avantageuse que l 'ensemble des aut res emplois de ca-

pitaux et des autres branches de l 'activité humaine . Les es-

prits attentifs opinent, en général , pour la négative. Il est diffi-

cile d 'arriver par des calculs à une solution tout à fait précise 

et incontestable de cette quest ion. Nous fournirons plus loin 

quelques données à ce 'sujet. 

LA LOI DES RENDEMENTS DÉCROISSANTS s ' A P P L I Q U E - T - E L L E AUX 

MINES ET D ' U N E FAÇON P A R T I C U L I È R E ? — R É S E R V E S A CE S U J E T . — 

Enchérissant, comme tou jours sur son maître Ricardo, Stuar t 
Mill admet que la loi des rendements décroissants s 'applique 
aux mines encore plus qu 'à l 'agricul ture : The laïc of dimini-

shing returns applies to mining in a still more unqualified sense 
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than in agriculture ! Toutes les mines finissent par s 'épuiser , 

dit-il, et alors même qu'elles sont encore loin de l 'être, l'ex-

ploitation tend à en devenir graduel lement plus difficile ; les 

pui ts doivent être poussés plus profondément , les galçries 

aussi , etc. Stuart Mill ajoute, cependant : mais le principe anta-

goniste, celui du progrès dans la production s 'applique aussi 

aux mines à un plus haut degré Il subsiste, toutefois, chez 

cet économiste t imoré l 'appréhension que la loi de rende-

ments décroissants ne finisse tou jours par l 'emporter sur celle 

du progrès technique. 

Un économiste anglais, plus récent, très ingénieux et t rès 

systématique, Jevons, a appliqué ce principe des rendements 

décroissants de l ' industrie des mines à toute la situation in -

dustrielle de l 'Angleterre, Dans un opuscule paru en 1866 

(The coal question) et sur lequel il est souvent revenu, il s 'est 

livré aux pronostics les plus effrayants sur l 'avenir de l'Angle-

terre et u l tér ieurement de l 'humanité . L'un des éléments prin-

cipaux, car ce n'est cer tainement pas le seul, de la supériorité 

industrielle et mari t ime de l 'Angleterre, est l 'abondance et 

l 'excellence de ses houil lères qui lui fournissent le charbon 

sur place et à un très rare bon marché . Or, la production de la 

houille dans la Grande-Bretagne est passée graduel lement de 

2,150,000 tonnes en 1660 à 2,610,000 en 1700; 4,774,000 en 

1750; 10,080,000 en 1800; 16,035,000 en 1829; 36,400,000 en 

1846 ; 54 millions de tonnes en 1853 ; 84 millions en 1860 ; 110 

millions de tonnes en 1870 ; 147 millions en 18802 ; 164 millions 

en 1887 ; 185 millions de tonnes en 1891. Écrivant en 1866 et 

supposant un développement moins rapide de la product ion, 

Jevons ne donnait guère à la Grande-Bretagne plus d 'un siècle 

pour l 'épuisement de ses magnifiques houil lères. Plus récem-

ment , un autre statisticien, M. Price Will iams, dans le Journal 

de la Société de statistique de Londres, de mars 1889, repre-

nant et rectifiant les calculs de Jevons, annonce aussi que dans 

1 S tuar t Mill, Principtes of Political Economy, édition de Laughlin, 
pages 142 et 143. 

a Mulhall Dictionary of Statistics, page 90. 
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un siècle les mines de houille de la Grande-Bretagne pour -

raient être épuisées 

Il est vrai que le monde regorge de richesses houil lères 

inexploitées, si l 'on en croit les géologues et les géographes. Le 

terrain houiller serait d 'une rare abondance aux États-Unis, 

également en Chine. Néanmoins, comme beaucoup de minerais 

et surtout la houille ont une faible valeur relat ivement à leur 

poids, il en résulte qu 'au moins pour ce dernier produit miné-

ral, actuellement l 'un des plus importants , la loi de la rente, 

d'après Ricardo, c 'est-à-dire le renchér issement du produit et 

l 'élévation notable des bénéfices des meil leures mines devrait se 

faire sentir d 'une façon accentuée et progressive, au fur et à 

mesure qu'on approchera dans un pays de l 'épuisement final. 

Ce qui est vrai de la houille et des minerais le serait aussi 

des autres productions du sous-sol, le pétrole par exemple. 

Sans contester le moins du monde que la rente, au sens où 

l 'entend Ricardo, existe, d 'une façon même très sensible, pour 

les mines les mieux situées, les plus abondantes, les plus régu-

lières, celles qui offrent la meil leure qualité de minerai , il est 

impossible d 'affirmer que soit le prix du minerai , soit la rente 

des bonnes mines aient une tendance à tou jours s 'accroître. 

La loi antagoniste de la rente, à savoir la loi du développement 

de la civilisation, de la connaissance et de l'utilisation de plus 

en plus complète et de moins en moins coûteuse des forces natu-

relles, la loi surtout si importante de substitution, dont j 'ai parlé 

plus haut (voir tome Ier, pages 662-664), font de plus en plus 

obstacle au renchérissement des produits et à Vaccroissement indé-

fini de la rente des bonnes mines. 

Il faut se rendre compte que l ' industrie, scientif iquement 

dirigée, est née d'hier : à peine peut-on dire qu'elle a un siècle 

d'existence. Les substances qu'elle emploie, no tamment pour 

fournir la chaleur, l 'éclairage et la force motrice, elle n 'en extrait 

1 Ce que Jevous et M. Price Wil l iams ont annoncé pour les houi l lères , 
à savoir un épuisement prochain, le statisticien américain bien connu , 
M. Atkinson, l 'annonce pour le fer dans une sérieuse brochure que j 'ai 
sous les yeux. 
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qu 'une très faible partie de l 'utilité qu'elles contiennent. Ses 

ins t ruments pour s 'en servir sont très imparfai ts . On sait que 

la machine à vapeur ne tire guère du charbon qu'elle consomme, 

malgré tous les progrès récents, que le huit ième environ de 

l'effet utile que théor iquement on en devrait retirer. Des per-

fect ionnements nouveaux pourraient réduire de moitié, ou des 

deux tiers, ou des trois quar ts pour un même résultat la 

consommation de houille. 

D'autre part , beaucoup d'autres moyens, soit dont on a déjà 

l 'aperception, soit que l 'on connaîtra plus tard, peuvent, en 

vertu de la loi de substitution, venir remplacer la houille dans 

l 'éclairage, dans la production de la force motrice : l 'électricité 

commence à le faire, bien t imidement encore; le t ranspor t de 

la force hydraul ique à grande distance pourra t ransformer 

l ' industr ie ; de même l 'utilisation possible de la force des 

marées, de la chaleur du soleil , de la force centrale de la 

terre etc. 

Quant aux métaux à proprement parler, les découvertes que 

l 'on fait à leur sujet s 'annoncent comme devant fournir des 

subst i tuts très précieux et peu coûteux à divers minerais qui 

étaient ou bien d 'un trai tement difficile ou relativement rares. 

L' invention de Bessemer a ouvert la voie pour rendre la 

product ion de l 'acier presque aussi bon marché que celle du 

fer, avec une immense supériorité de celui-là sur celui-ci. 

Naguère encore on faisait une grande différence de prix entre 

les fers contenant du phosphore et ceux qui en étaient exempts, 

les premiers se brisant plus a isément ; puis des procédés pour 

la déphosphorat ion ayant été inventés et étant devenus peu 

coûteux, des minerais jusque là dédaignés sont devenus 

susceptibles d 'un grand emploi industriel et le prix des mine-

rais réputés de la meil leure qualité a baissé. Il s 'est produit 

1 Nous renvoyons encore aux descriptions de l'âge fu tu r esquissées 
par le chimiste Berthelot, et citées à la fin du premier volume de cet ou-
vrage. Tout en fa isant la pa r t de l'excès de lyrisme qui s y trouve, il s'y 
rencont re cer ta inement plus de vérité que dans les tableaux lugubres des 
disciples de Ricardo. 
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une modification analogue, quoique moins sensible ju squ ' à 

présent , relat ivement à l 'usage des houilles maigres et des 

houilles grasses. Celles-ci jouissaient j u squ ' à ces derniers 

temps d 'une grande supériori té de p r ix ; on est parvenu à 

construire des appareils qui parent à beaucoup des inconvé-

nients des houilles maigres , de sorte que l 'écart de prix entre 

les unes et les autres tend à se réduire , au lieu d 'augmenter , 

comme des ra isonneurs à priori l 'eussent jugé naturel et 

logique. Certaines qualités de charbon, négligées en quelques 

pays, l 'anthracite par exemple en France, viennent en faveur 

pour divers usages 

Des produi ts nouveaux viennent chaque jou r lutter contre 

les produits anciens; non seulement l 'électricité contre la 

houille, mais le pétrole, ce dernier aussi bien pour la force 

motrice que pour l 'éclairage. Le pétrole, il est vrai, peut n 'être 

pas plus éternel que la houi l le ; on suppose même que les 

gisements en seront plus vite épuisés. Mais d 'autres substances 

ayant les mêmes qualités viendront à être connues qui sont 

ignorées. 

Parmi les métaux , l 'usage du nickel commence à peine à se 

répandre ; on a découvert , il y a deux ans, qu 'un certain alliage 

de ce métal avec le fer ou l'acier (le ferro-nickel) donne à 

ceux-ci une force de résistance extraordinaire. Un autre métal , 

l ' a luminium, dont l 'existence était inconnue il y a un quar t de 

siècle et dont le prix a baissé dans des proport ions énormes, 

promet de se prêter à des usages t rès étendus, t rès variés et 

très importants . 

Même pour les métaux anciens, les procédés de trai tement 

s 'améliorent, en même temps que leur masse, au moins dans 

la période historique que nous traversons, devient de plus en 

plus considérable. C'est ainsi que la production de l 'argent, qui 

1 M. Michel Chevalier, qui fit, comme on le sait, aux débu ts de sa 
carrière un voyage d 'études aux Etats-Unis (années 1833 à 1835), ne cessa 
de prôner depuis lors en France l 'anthraci te qu'il y avait vu être en très 
grand usage et dont pe r sonne ne voulait se servir en France . Ce n 'est , 
cependant , que depuis 1875 ou 1880, que l 'emploi de l 'anthracite a com-
mencé à se répandre chez nous . 
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n'était que de 35,400,000 onces en 1861 et de 78,800,000 onces 

en 1881, s 'est élevé à 143,994,000 onces en 1891, ayant quadru-

plé en trente ans et augmenté de plus de 80 p. 100 en dix ans, 

quoique le prix de l 'once d'argent ait baissé de 30 p. 100 de 

1870 à 1891, à savoir de 61 pence à 42 pence; cette grande 

baisse du prix du métal n 'a pas empêché l 'accroissement de la 

production qui, depuis 1889, est de 10 millions d'onces par an. 

On sait que depuis 1891 l 'argent a encore beaucoup fléchi, ne 

valant que 30 pence en 1894. L'or lui-même dont on disait que 

la production allait en quelque sorte se restreindre de plus en 

plus, redevient, grâce il est vrai aux explorations géographiques 

et aux possessions européennes nouvelles, chaque année plus 

abondant . La production, qui était tombée à une valeur de 

19,080,000 livres sterling en 1883 (environ 480 millions de 

francs), s 'est graduel lement relevée à 25,060,000 livres sterling 

(environ 630 mill ions de francs) en 1891, et à 790 millions de 

francs en 1893; l'on entrevoit qu'elle pour ra monter prochaine-

ment à 1 milliard de f rancs par année En même temps, les 

procédés pour extraire du quartz ou des conglomérats les der-

nières parcelles d'or se perfect ionnent ; on use notamment au 

Transvaal depuis deux ou trois ans d 'une méthode nouvelle 

dite le procédé hongrois et la cyanurat ion; des mines d'or de-

viennent rémunératr ices qui ne contiennent qu 'une demi-once 

d'or (environ 45 fr . , l 'once valant 91 fr.) par tonne de conglomé-

rat, ce que les anciens mineurs auraient absolument dédaigné 2 . 

1 Le Bulletin de Statistique et de Législation comparée (mai 1894, p. 450) 
donne , pour la product ion de l 'or dans le monde entier, d 'après les r e -
levés américains, 6,103,447 onces s tandard en 1891 ; 6,750,542 en 1892, et 
7,374,259 en 1893, soit 139,545,854 dollars en 1892, et 152,439,207 dollars 
en 1893. 

s Les fameuses mines d'or du Transvaal , que nous étudions et sui-
vons a t ten t ivement depuis leur mise en exploitation, sont bien loin en 
général d'être t rès riches en teneur d'or ; l a ' p lupar t n 'ont pas plus d 'une 
demi-once à trois quar ts d'once à la tonne, tandis que la généralité des 
mines d'or au Vénézuela (la célèbre mine Le Callao), en Australie et aux 
Indes, cont iennent de 1 à 2 ou 3 onces d'or par tonne de quartz ; n é a n -
moins, beaucoup de mines du Transvaal sont très rémunérat r ices grâce 
aux nouveaux procédés : presque toutes eussent été inexploitables il y a 
vingt ou t ren te ans . 
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L'or pourra s 'épuiser un jour dans le monde, quoique vra i -

semblablement la production en doive durer p lus ieurs siècles ; 

mais d 'autres substances précieuses pourront le remplacer . 

Même aujourd 'hui , dans les transactions, l 'on t rouve un grand 

nombre de subst i tuts ou plutôt d 'auxiliaires, les billets de 

banque, les virements, les compensations de comptes, etc ' . 

Le lecteur nous excusera d'être entré dans ces détails sur les. 

applications de la science. Mais en se conformant à la méthode 

purement déductive de Ricardo et de Stuart Mill, en supposant 

un monde où les procédés de production resteraient en quelque 

sorte stationnaires ou bien ne se modifieraient que très lente-

ment , on tombe dans les plus grossières er reurs prat iques, et 

l 'on fait des pronostics que tous les faits démentent . Le monde 

moderne, il ne faut pas l 'oublier, sur tout en ce qui concerne 

les mines et l 'usage des différentes substances ou forces n a tu -

relles que la science apprend chaque jour à mieux connaître 

et à mieux élaborer, est seulement aux débuts d 'une ère de 

révélation. C'est le règne du magicien Prospéro qui commence. 

Parler présomptueusement , en pareil cas, de la loi des rende-

ments décroissants, de la probabilité du renchér issement 

croissant des produits du sous-sol et de l 'élévation constante de 

la rente des mines, c'est prendre pour la réalité vivante et 

changeante les toiles d'araignée tissées dans un cerveau morose. 

LA P R O P R I É T É DES MINES DOIT-ELLE AVOIR UN CARACTÈRE P A R T I C U -

LIER?— On est souvent porté à considérer la propriété minière 

comme offrant un caractère différent de la propriété du sol, 

et l 'on est enclin à regarder la première comme plus naturel -

lement dévolue que la seconde à l 'État. Aussi, le nombre des 

gens qui admettent que l'État se fasse propriétaire des mines 

ou que, du moins, il intervienne act ivement dans leur exploi-

tation ou dans la surveillance de celle-ci, est-il notable. Di-

verses circonstances contribuent à répandre ce sent iment . 

En premier lieu, les mines n 'ont pris en Europe que récem-

ment une grande importance en tant que propriété privée. C'est, 

1 Voir plus loin les chapitres que nous consacrons à la Monnaie et au* 
Manques. 
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depuis les emplois étendus de la houille et du fer , que cette 

branche d'exploitation tient une très large place dans la r ichesse. 

Elle est donc, pour la plus forte partie, très moderne ; le res-

pect qui s 'at tache aux insti tutions très anciennes, à la très 

longue tradition, entoure moins ainsi la propriété des mines 

que celle de la terre à proprement parler . 

La part de la na ture parait plus grande et celle de l ' homme 

plus faible dans les produits minéraux que dans les produits 

agricoles. L 'homme ne crée, dit-on, ni le charbon, ni le fer, ni 

l ' a rgent ; il se contente de l 'extraire du sol et de le dégager de 

la masse environnante : l 'homme, sans doute, ne crée pas davan-

tage le blé, ni les autres produits agricoles; mais pour ceux-ci , 

la t ransformat ion de la matière par l 'homme parait p lus étendue 

et plus compliquée : la première tâche, l 'extraction du charbon, 

du fer, de l 'argent, de l 'or, semble aux ignorants fort aisée, 

quoique, en réalité, l 'ensemble des opérations qui consti tuent 

la découverte, l 'exploration, l 'aménagement et l 'exploitation 

d 'une mine, soit infiniment plus complexe, plus délicat, exige 

une faculté de combinaison bien plus grande que la constitution 

d 'un domaine agricole. 

Une troisième raison qui prédispose mieux le public à 

l 'appropriat ion des mines que des terres par l 'État, c'est que 

la petite propriété et la petite production ne peuvent guère 

exister pour les mines ; la petite propriété minière se rencontre, 

sans doute, sous la forme de parts dans une entreprise minière 

anonyme; mais ce genre de petite propriété, qui n'est que le 

morcel lement en quelque sorte idéal d 'un droit, échappe sou-

vent à l 'attention du public, ou n 'équivaut pas pour lui à la 

situation du petit propriétaire individuel d 'un champ de terre 

ou d 'une maison. Les mines lui paraissent tou jours exploitées 

par les agents d 'une collectivité ; il éprouve ainsi moins d'éloi-

gnement à se les représenter dans les mains des agents de la 

collectivité par excellence, l 'État. 

Une quatr ième circonstance qui entretient les mêmes senti-

ments , ce sont les gains très considérables, énormes, que réa-

lisent parfois les propriétaires des meil leures mines, et qui 
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font oublier les gains modestes des propriétaires des mines 

ordinaires, et les pertes totales des propriétaires des mines soit 

ne rappor tant rien, soit abandonnées après des essais d'exploi-

tation. 

Enfin, différentes idées confuses , parfois contradictoires, 

agissent dans le même sens. Suivant les cas, le public parai t 

craindre ou que les r ichesses minérales du pays viennent à 

p rématurément s 'épuiser par une exploitation soit inintelli-

gente, soit besoigneuse, soit cupide, ou bien, au contraire, que 

faute de capitaux, faute d 'esprit d 'entreprise, par calcul aussi 

de spéculation en vue d 'une plus-value fu ture , les propriétaires 

privés laissent intactes des mines dont l 'exploitation actuelle 

importerai t au pays . Ce dernier sent iment se fait f r équemment 

jour dans les temps de crise et de hausse du charbon. Dans la 

période de 1872-74, par exemple, où le combustible renchéri t 

beaucoup, et passagèrement , on somma le gouvernement de 

contraindre tous les concessionnaires à exploiter, sous peine 

de déchéance. Le minis t re fit des circulaires à cet effet, sans 

réfléchir que les mines concédées, alors m ê m e qu'elles sont 

inexploitées, étant frappées d'un impôt qui ne laisse pas que 

d'être assez lourd, proport ionnel lement à la surface, le pro-

priétaire, qui a dû, pour obtenir la concession, just if ier de 

travaux importants , est suff isamment st imulé à t irer part i 

d'une propriété qui lui a coûté et dont le maint ien en chômage 

lui est onéreux. Ces mises en demeure d'exploiter ne t iennent 

pas compte, non plus, de ce que les mines dont l'exploitation 

est suspendue, pourvu qu'on maintienne les travaux d'approche, 

galeries et puits, ainsi que les mines qui ont été reconnues, con-

cédées, mais dont l'exploitation régulière n'a pas été commencée, 

constituent une réserve des plus utiles pour la nation. Elles garan-

tissent celle-ci contre un épuisement trop prompt de cette 

nature de richesse, pour le cas où la science ne lui trouverait 

que tardivement des subst i tuts . 

L'État est ainsi sollicité, par des raisons beaucoup plus 

captieuses que solides, à assumer un rôle plus actif et à pré-

tendre à une intervention plus décisive en ce qui concerne la 
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propriété minière qu 'en ce qui touche la propriété territoriale. 

S'ensuit-il que les mines doivent être assujet t ies à un droit 

spécial, qu'il convienne de les soustraire à l 'action, étudiée 

plus haut , des grandes lois de propriété privée, de liberté et de 

responsabil i té des entreprises part icul ières ? 

E X A M E N SOMMAIRE DE LA PRATIQUE DES D I F F É R E N T S PAYS POUR 

L 'EXPLOITATION D E S MINES. — Si l 'on cherche la loi générale qui 

doit régir l 'exploitation des mines , c'est-à-dire, au sens où 

l 'entendait Montesquieu, le rapport nécessaire qui dérive de la 

nature des choses, on trouve que l 'exploitation des mines n'a 

pas un objet différent de celle du sol lui-même, à savoir de 

procurer de la façon la p lus certaine, avec la moindre somme 

d' inconvénients, par conséquent de frais , le m a x i m u m d'utilité 

possible pour l 'ensemble de la société ; l'organisation la meil-

leure des mines est celle qui procurera à la société au meilleur 

marché possible, c'est-à-dire avec la moindre somme d'efforts, de 

dangers et de souffrances, tous les minéraux dont elle a actuelle-

ment besoin, tout en ménageant le mieux les approvisionnements 

nécessaires à l'avenir. 

Comment les diverses nations, soit poussées par l ' instinct 

primit if , soit conseillées par la raison et l 'expérience, ont-elles 

essayé d'atteindre ce but et y ont-elles réussi ? 

En premier lieu, on voit que si, dans l 'antiquité et encore 

part iel lement chez quelques nations primitives ou attardées, 

les mines ont été considérées et traitées comme une propriété 

de l'État et exploitée par le travail servile ou par celui de 

condamnés, ce qui est en partie équivalent, les nécessités 

sociales presque partout ont tendu à émanciper doublement les 

mines, en les assimilant, sinon totalement, du moins en grande 

partie, à toute autre nature de propriété et en ne recourant plus, 

pour leur exploitation, qu'au travail volontaire et libre à tous les 

degrés. 

Certains États possèdent bien encore des mines étendues, 

par exemple l'État prussien et l 'État russe, l 'État hollandais 

aux colonies, mais aucun ne prétend plus à un monopole 

exclusif. Ils exploitent ces mines sous le régime de la libre 
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concurrence avec les mines détenues par les par t icul iers . 

D'autres États, comme l'État espagnol, ont presque renoncé à 

la propriété minière et ont transféré à des part iculiers les m i n e s 

les plus importantes qu'ils possédaient et qu'ils exploitaient 

et qui, peu productives sous le régime de l 'exploitation na t io-

nale, le sont devenues beaucoup plus sous le régime de 

l'exploitation privée. Quelques États, comme l'État hollandais 

encore en l 'année 1892, sans aliéner la propriété des mines 

domaniales, l 'ont concédée pour de longues périodes à des com-

pagnies privées et, à l 'expiration des baux, les ont renouvelés, 

ce qui a été le cas r écemment , après un débat re tent i ssant 

dans les Chambres, pour la célèbre mine d'étain de Billiton 

située dans les Indes Hollandaises. 

Quoique la pratique des peuples européens en ce qui concerne 

la propriété des mines soit peu dissemblable, il y a sur cette 

propriété des théories très diverses qui peuvent se ramener 

à trois principales. La p remiè re , c 'est que les mines sont 

simplement un accessoire de la s u r f a c e , et que , par consé-

quent, elles appartiennent au propriétaire de celle-ci. Suivant 

la seconde, les mines sont une richesse à part , indépendante 

de la superficie ; elles consti tuent une res nullius, n 'appar tenant 

à personne, qui est placée sous la direction du gouvernement , 

mais que celui-ci, reconnaissant son incompétence et son 

inexpérience propre pour l 'exploitation, doit concéder à des 

particuliers en propriété incommutable et perpétuelle. La 

troisième théorie ou conception considère les mines c o m m e 

une propriété sociale dont l 'État doit avoir l 'adminis t ra t ion, 

soit qu'il en use directement, soit qu'il la délègue à des par t i -

culiers ou à des associations pour des périodes brèves, avec 

des causes nombreuses de déchéance et en se réservant une 

surveillance très étroite. 

De ces trois conceptions, c'est la première qui prévaut dans 

les pays de race anglo-saxonne, précisément ceux où les gise-

ments miniers sont le plus abondants et où leur exploitation 

a pris le plus de développement et donné les meilleurs résul-

tats. 

H. I 
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En Angleterre, les mines sont soumises au droit d'accession ; 

elles demeurant une dépendance de la surface : le propriétaire 

du sol est, par voie de conséquence, propriétaire de toutes les 

substances minérales que le sous-sol peut contenir. Dans les 

colonies anglaises, no tamment au Canada, il en est de m ê m e ; 

de même aussi aux États-Unis où la propriété du tréfonds est 

inséparable de celle de la surface ; dans ce dernier pays, tou-

tefois, on reconnaît au propriétaire du sol qui a fait des tra-

vaux le droit de suite chez ses voisins pour les filons ou 

couches qu'il a découverts. En Russie, pour les mines qui 

n 'appart iennent pas à l 'État, le droit semble être le même ; les 

propriétaires du sol ont, en général, seuls droit aux mines. La 

législation espagnole aboutit à un régime du même genre : 

quiconque demande une concession de mines l 'obtient, mais 

c 'est à lui de s 'arranger comme il pourra avec les propriétaires. 

Ce sys tème peut prêter à certaines objections théoriques, 

les mines étant vraiment très distinctes, au point de vue natu-

rel, de la couche agricole qui les recouvre et qui est exploitée 

suivant un mode très différent; le propriétaire de la superficie 

ne pourrai t prétendre, en outre, quand il n 'a pas pris l'initiative 

des travaux, qu'il ait acquis sur la mine un droit du chef de 

l ' invention, des t ravaux de recherche ou d 'aménagement . 

Chez des nat ions intelligentes, néanmoins, et douées de 

l 'esprit prat ique, ce régime n'a offert aucun inconvénient grave. 

L'intérêt bien entendu porte les propriétaires soit à céder leurs 

droits aux h o m m e s techniques et entreprenants , soit du moins 

à les leur louer pour de très longues périodes d 'années. S'il se 

rencontrai t quelque propriétaire récalcitrant, le retard mis, par 

exception, à l 'exploitation d'une mine ne serait que peu pré-

judiciable, chaque mine inexploitée consti tuant une réserve 

pour l 'avenir. La très grande liberté qu'assure ce régime a donné 

à l'industrie des mines, partout où il est en vigueur, un très vif 

élan. 

Dans un pays au sol très divisé, comme la France, les incon-

vénients seraient peut-être un peu plus grands, la résistance 

de certains propriétaires pouvant être moins rare, quoique 
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bien peu dussent longtemps s 'obstiner contre leur intérêt actuel 

ou prochain. 

En Àngteterre, depuis quelques années, no tamment à l 'occa-

sion des grèves de 1892, il s 'est produit des récriminations 

contre les exigences des propriétaires de la surface : tant les 

ouvriers que les exploitants des mines ont demandé un chan-

gement de législation ; mais il n 'est pas prouvé que, si ce chan-

gement devait avoir pour effet d 'astreindre soit les chercheurs 

de mines, soit leurs exploitants, à une ingérence fréquente, 

minutieuse et onéreuse de l'État et de ses fonctionnaires, l ' in-

dustrie des mines s 'en trouvât mieux. 

En France, le système est autre, il offre des traits hybrides 

et mal fixés, mais se rattache, en définitive, quoique avec cer-

taines déviations, à la seconde théorie. 

Les mines chez nous ont tou jours été l 'objet d 'une conces-

sion gouvernementale . Avant 1791, la loi consacrait la perpé-

tuité de ces concessions, et l 'État, après s 'être dessaisi, ne 

s'occupait guère de l 'usage qui était fait de ce qu'il avait 

concédé. 

La loi du 28 juillet 1791, rendue dans un temps où l 'on était 

fort ja loux des droits réels ou prétendus de l'État, sans aban-

donner complètement la législation antérieure, voulut réserver 

à celui-ci un plus grand rôle : « Les mines et minières, y est-il 

dit, sont à la disposition de la nation en ce sens seulement que 

ces substances ne pourront être exploitées que de son consen-

tement et sous sa surveillance. » Le terme de surveillance 

était vague : la limite des concessions devait être de cinquante 

années. 

Le système de la loi de 1791 n 'eut guère d'application. On y 

trouve des inconvénients, no tamment dans la limite de durée 

des concessions; cotte limite de cinquante années, par la borne 

qu'elle posait, si loin la init-elle, interdisait , quand on s'en 

rapprochait, les grands travaux d'avenir et poussait également 

au gaspillage, vers la fin de ce terme. On se préoccupa, au 

commencement du siècle, d'éviter cet inconvénient qui pourrai t 

devenir grave, de donner à la propriété minière le max imum 
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de stabilité possible, de façon à y attirer les capitaux et à en 

assurer l 'exploitation en bon père de famille ayant en vue 

l 'avenir. 

Sous cette inspiration fut rendue la loi de 1810, qui rétablit 

la perpétuité des concessions et qui n'établit aucun cas de 

déchéance. Cette loi se contentait de dire que : « si l 'exploita-

tion des mines est restreinte ou suspendue de manière à 

inquiéter la sûreté publique ou les besoins du consommateur , 

les préfets, après avoir entendu les propriétaires, en rendront 

compte au ministre pour y être pourvu ainsi qu'il appartien-

dra. » Ces mots ne contenaient pas de menace réelle, si l'on se 

reporte au temps et à l 'esprit de l 'administrat ion d'alors. 

On a considéré que la loi de 1810, qui est restée en France 

la loi organique en cette matière, constituait en fait la pro-

priété minière incommutable. De 1810 à 1883, l 'administration 

n 'a prononcé que sept déchéances. Aucune ne l'a été pour non 

exploitation. 

Depuis 1874 seulement, l 'administration, sous la pression 

irréfléchie du public et des Chambres au moment de la grande 

hausse du charbon, s 'est mise à demander aux concession-

naires non exploitants de rendre compte des raisons qui les 

déterminent à ne pas exploiter; mais ce n'a pas été jusqu ' ic i 

et ce ne doit pas être un motif de retrait de la concession. 

Comme nous l 'avons dit, les mines non exploitées, quoique 

concédées, sont pour la plupart dans des conditions qui en 

légitiment le chômage ; soit l 'éloignement de voies actuelles 

de communicat ion, soit l ' infériorité de la qualité du minerai 

relat ivement aux connaissances techniques du moment , infé-

riorité qui peut disparaître quand celles-ci s 'amélioreront (voir 

plus haut pages 42 et 43), soit insuffisance du prix de vente, ces 

mines constituent une réserve pour l'avenir, auquel elles pourront 

être plus utiles qu'elles ne le seraient au présent; il serait insensé 

de pousser à les gaspiller prématurément. Comme les con-

cessions ne sont jamais accordées qu 'après justification de 

travaux importants et qu'elles assujet t issent , au moins en 

France, à une redevance lixe, assez onéreuse pour les mines 



l é g i s l a t i o n m i n i è r e d e s d i f f é r e n t s p a y s . ' i l 

inexploitées, à savoir 10 centimes par hectare du périmètre 

concédé, on a ainsi assez de garanties que la mine ne restera 

pas soustraite à l 'exploitation, par simple caprice. 

Ni aux États-Unis, ni en Angleterre, ni en Prusse , ni en 

Be Igique, ni dans la plupart des autres pays, l ' inexploitation 

n'est une cause de déchéance. 

Sous le régime des concessions, à qui celles-ci doivent-elles 

être fai tes? Est-ce à l ' inventeur ou aux capitalistes qui ont fait 

les premiers t ravaux. La concession à l ' inventeur offre une appa-

rence plus démocrat ique; en réalité, elle présente des incon-

vénients. L'invention en matière de mine est assez malaisée à 

constater. Si l'on met de côté, d 'ailleurs, les métaux précieux, 

le véritable inventeur, ce n 'est pas celui qui découvre que tel 

sol contient telle ou telle matière minérale, ce qui est un cas 

infiniment f réquent , mais celui qui démontre que cette 

matière minérale est contenue dans ce sol en quanti té suffi-

sante et dans des conditions telles qu 'on la puisse f ructueuse-

ment exploiter. Or, ce n'est qu 'après des t ravaux faits par des 

capitalistes qu'on peut arriver à une appréciation sérieuse 

sur ce point 

En France, où les concessions sont accordées après la cons-

tatation de travaux importants , exigeant en général plusieurs 

dizaines de mille de francs et après une enquête sérieuse, suivie 

d'un avis du Conseil d'État, il est tou jours tenu compte des 

services rendus par l ' inventeur, auquel on accorde une indem-

nité, quand ce n'est pas lui qui a fait les t ravaux justif iant la 

concession. 

Une autre question a été posée à ce su je t : vaut-il mieux 

concéder les mines ou ï e s mettre en adjudication? Le régime de 

l 'adjudication, beaucoup trop vanté en toute matière, offre ici 

peu de garant ies . Il est, d'ailleurs, naturel que les mines soient 

concédées à ceux qui y ont fait les premiers t ravaux et qui 

1 L'invention eu fait île mines ne peut créer un titre considérable que 
dans les pays neufs . L'existence des gisements dans les vieux pays est, en 
général, suff isamment connue ,e t ce qu'il faut démontrer , c'est leur a b o n -
dance. 
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ont r isqué des capitaux pour s 'assurer de l 'existence, de 

l ' importance et de la qualité du gisement. Il serait t rop facile, 

quand une personne a consacré 40,000 ou 50,000 francs, par 

exemple, à étudier et à reconnaître un filon, quand elle l'a 

trouvé ou croit l 'avoir trouvé, qu 'un autre survînt pour se faire 

ad juger l a m i n e , en offrant des conditions plus favorables. 

Les redevances que peut réclamer l 'État doivent être aussi 

modiques que possible, le point capital étant de ne point 

décourager les recherches et d 'entretenir l 'esprit d'initiative. 

Il n'y a nulle raison pour que les mines, la plus aléatoire de 

toutes les propriétés et dont l'exploitation demande le plus 

d'esprit de combinaison, soient plus grevées d'impôts que la généra-

lité des autres biens. En France, les concessions de mines, 

exploitées ou inexploitées, sont grevées d 'un droit, bien suffi-

sant, de 10 centimes par hectare de superficie. Quand la mine 

est inexploitée, c'est là une lourde charge \ d 'autant qu'il 

s 'y joint quelques centimes additionnels ou taxes accessoires. 

Quand la mine est exploitée et qu'elle est bonne, ce droit fixe 

1 Voici quelques détails topiques , relatifs à une concession de mine 
que des circonstances particulières me permet ten t de bien connaî t re . 
C'est une concession de lignite dans un département méridional, . La con-
cession fu t obtenue vers 18">0. On y avait fait pour 40,000 f rancs de t ravaux 
en puits , galeries, etc. On s 'aperçut que le rendement était alors t rop 
faible pour payer les frais. Depuis lors, l 'exploitation n'a pas été reprise, 
plusieurs gisements envi ronnants qui furent exploités pendant quelques 
années ayant été abandonnés ; néanmoins , dans l'espoir que cette même 
mine pourra i t p rendre quelque valeur à l 'avenir, on ne voulut pas renon-
cer à la concession. J'ai sous les yeux l 'avert issement du percepteur pour 
l 'année 1802. La contribution y est portée à 378 francs en principal pour 
une étendue superficielle de 37 kilomètres 80 ares (il s'agit bien entendu 
du droit d'exploiter le sous-sol correspondant à cette surface et non d 'une 
é tendue de sol quelconque); avec les centimes additionnels, la contr ibu-
tion annuelle monte à 430 f r . 18. Or, voici 42 ans qu'on paie cette somme 
sans exploiter, soit, avec l ' intérêt , environ 30,000 f rancs qui, se joignant 
aux 40,000 francs de première mise, font 70,000 f rancs pour un gisement 
qui peut-être ne produira jamais rien : un grand nombre de concession? 
sont dans ce cas. Le concessionnaire aura tou jours rendu le service social 
de reconnaî t re un gisement que des perfec t ionnements techniques ou 
des améliorations dans les voies de t ranspor t rendront peu t -ê t re utili-
sable un jour . 
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est insignifiant, mais il s'y joint un impôt, suff isamment loui'd, 

de 5 p. 100 sur les bénéfices nets : à cette taxe s 'a joutent 

naturel lement , si la mine est la propriété d 'une société, l ' impôt 

de 4 p. 100 sur le revenu des valeurs mobilières, la taxe d'abon-

nement sur les t i t res au porteur , etc. 

On s'est demandé souvent s'il ne conviendrait pas de con-

céder les mines à des syndicats d 'ouvriers . Il existe en France, 

depuis quelques années, p lus ieurs mines qui sont exploitées 

sous ce régime, avec des succès divers. L'expérience ne parait 

pas encourageante. A priori, il est facile de se x'endre compte 

que l 'exploitation des mines, exigeant en général de grands 

capitaux, des avances qui restent plusieurs années, souvent 

un grand nombre d 'années, improductives, beaucoup d'esprit 

de combinaison et de science, une parfaite unité de direction, 

comportant , en outre, de nombreux aléas, les associations 

ouvrières ne sont pas indiquées pour une pareille indus-

trie. Si elles y peuvent réussir parfois, il semble que ce n'est 

guère que pour des mines de peu d ' importance et ayant un 

débouché local. 

L'observation qui précède nous amène à une autre question 

également soulevée dans une intention démocrat ique, la pré-

tention de réduire l 'étendue des concessions, ce qu 'on appelle 

le périmètre. On a proposé , lors d'un des derniers et passa-

gers renchérissements du charbon, de borner à 800 hectares 

au max imum le périmètre des concessions houil lères et à 500 

celui des mines métal l iques. Ce serait [une grosse faute écono-

mique que de prendre une mesure de ce genre . On se prive-

rait ainsi des bienfaits de la grande industr ie minérale , qui 

est, de beaucoup, la plus progressive. La moyenne de l 'étendue 

des concessions de mines ne dépasse pas, il est vrai, très 

sensiblement, du moins pour les houil lères, la superficie que 

nous venons d ' indiquer et que l'on voudrait fixer comme 

maxima. En 1888, on comptait en France 636 mines concédées 

de combustibles minéraux, ayant ensemble une superficie de 

557,118 hectares, ce qui représente une moyenne d'environ 

875 hectares par mine. Quant aux mines métall iques ou de 
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substances diverses, salines comprises, elles étaient au 

n o m b r e de 707 et s 'étendaient sur une superficie de 

555,434 hectares, soit une moyenne de plus de 785 hectares1 . 

Mais, les mines les plus productives ont, en général , une 

é tendue très supérieure à la moyenne et une même compa-

g n i e , ce que voudraient , sans doute, aussi empêcher les pré-

tendus réformateurs , possède souvent deux, trois et jusqu 'à 

sept ou huit concessions différentes, sinon même davan-

tage. 

L' industrie minière est une de celles qui gagnent le plus à 

être organisée en grand et qui ont le plus besoin, à cause des 

aléas auxquels elles sont exposées, de trouver dans une vaste 

é tendue des compensations soit aux mécomptes, interruptions 

de couches, invasion des eaux, soit aux différences de qualité. 

Toute limitation systémat ique des concessions est ainsi 

contraire aux nécessités mêmes de cette production. On ne 

doit, toutefois, concéder à une même personne ou à un même 

groupe, dans les pays où c'est le mode adopté, que la super-

ficie qui est utile à une exploitation très bien conduite et que 

celle qui contient, suivant toutes les vraisemblances, la conti-

nuité des filons ou couches dont le demandeur en concession 

a constaté l 'existence sur un point donné par ses t ravaux . Il 

serait auss i abusif de montrer de la lésinerie pour la fixation 

du pér imètre que de créer un monopole au profit d 'une 

seule société, ou de concéder un arrondissement entier à des 

gens qui n 'auraient fait que quelques recherches . Mais un 

pér imètre de 40, 50 ou 60 kilomètres carrés n'a souvent rien 

d'excessif. Il advient m ê m e que ces étendues peuvent parfois 

être dépassées. 60 kilomètres carrés ne représentent qu 'un 

carré ayant 7 kil. 750 métros de côté ; or, il est rare que 

le terrain soit houiller, soit métall ique, se trouve absolument 

ininterrompu sur une pareille surface. Cette question de 

l 'étendue du périmètre est une affaire d'appréciation qui doit 

être tranchée avec tact et équité, en tenant compte tant des 

4 Annuaire Statistique de la France, 14° année, 1891, page 232. 
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travaux faits par les demandeurs en concession, que des 

gisements reconnus ou présumés, de l 'avantage de l 'organi-

sation en grand de l ' industrie minière, sans supprimer , dans 

un très vaste district, les concurrences éventuelles. 

La meilleure législation sur les mines est, en définitive, celle 

qui assure aux exploitants le plus de sécurité de possession et le 

plus de liberté : la propriété des mines doit être incommutable 

et perpétuelle, dans les mains des particuliers qui ont fait les 

traVaux d'exploration ou de leurs ayants cause. On ne doit pas 

contraindre les propriétaires à l'exploitation, ce qui amènerait 

soit un abandon des recherches de mines, soit un gaspillage anti-

cipé des ressources dont il est bon que la nation ait toujours une 

abondante réserve reconnue. L'État doit intervenir le moins 

possible dans ce genre de propriété comme dans toutes autres, 

seulement dans des cas très limités et très précis, quand, par 

exemple, il serait notoire que certains t ravaux indispensables 

pour préserver le gisement d'inondations ou d'incendie sont 

nécessaires. Il est rare que l ' immixtion de l'État soit ainsi 

justifiée ; quand, par exception, les agents de l'État sont amenés 

à adresser des prescriptions et à imposer des t ravaux aux 

exploitants ou aux propriétaires, ils doivent le faire en dehors 

de tout esprit de jalousie ou de rivalité à l 'égard de ces der-

niers et de tout parti pris de limiter leurs bénéfices. 

A L É A S DE L 'EXPLOITATION DES MINES : RAPPORT MOYEN DES B É N É -

FICES AU PRODUIT BRUT. INCONVÉNIENTS D'UNE REDEVANCE P R O G R E S -

SIVE SUR LES REVENUS DES MINES. — Quand il s 'occupe des 

mines, le public et le 1 égislateur sont portés à ne considérer 

que celles qui ont réussi et donnent d'excellents résultats , non 

celles qui sont en perte. La grande généralité des mines 

concédées, dans tout pays, est médiocre, ce que démontre le 

chômage où on les laisse. L'illusion, si forte en matière 

de mines, fait multiplier les t ravaux de recherches et les 

demandes en concessions, malgré l ' impôt dont les concessions 

inexploitées sont grevées (voir plus haut page 54, ainsi 

que la note). En 1888, en France, sur 636 mines concédées 

de combustibles minéraux, 293 seulement étaient exploitées ; 
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sur 707 autres mines 195 seulement l 'étaient1 . Sans doute, sur 

les [inexploitées un certain nombre pourront être reconnues 

bonnes plus ta rd ; mais la plupart doivent être médiocres, 

ont t rompé les espérances des concessionnaires et ne rémuné-

reront pas leurs sacrifices, puisqu'i l en a fallu faire pour obte-

nir la concession. 

Si l 'on recherche les bénéfices ou intérêts qu'a produit en 

France l ' industrie des mines, il est assez aisé d 'arriver à des 

chiffres précis sur ce point. En 1888, l 'ensemble des droits 

compris sous le nom de « redevance des mines », à savoir la 

taxe de dix centimes par hectare de superficie concédée et 

celle de 5 p. 100 du revenu de lamine , a produit 2,400,000 francs. 

La taxe de superficie figure dans ce chiffre pour plusieurs cen-

taines de mille f rancs . Les mines exploitées se divisent en deux 

catégories : celles qui font des bénéfices et celles qui sont en 

déficit ; le revenu des premières a été évalué par l 'administra-

t ion à 42,200,000 f rancs ; cette évaluation n'est guère suscep-

tible d 'erreur , car la plupar t des mines appart iennent à des 

sociétés anonymes dont les comptes sont publics. Quant aux 

mines en perte, le déficit en a été est imé à 5,500,000 francs. 

Le revenu net des mines a donc été, en 1888, de 36 millions 

700,000 francs ; si l 'on déduisait les 2,400,000 francs de rede-

vance spéciale (en outre des impôts supportés par les actions 

et obligations), on aurait seulement 34,300,000 francs de revenu 

net. D'autre part , la valeur des produits des mines, pris sur le 

carreau, est portée par la statistique officielle à 265 millions 

1 *6,071 francs en 1888 ; les salaires payés au personnel ouvrier 

(ce qui laisse en dehors le paiement des employés et tous les 

frais généraux) étaient estimés par l 'administration à 125 mil-

lions 037,403 francs, pour 123,708 ouvriers, dont 80,601 em-

ployés à l ' intérieur de la mine et 43,107 à l 'extérieur *. Si l 'on 

veut rapprocher le montant des bénéfices avant la redevance à 

1 Annuaire Statistique de la France, 1891, page 232. 
2 Tous ces chiffres sont extraits, les uns de la France Economique, de 

M. de Foville, année 1889, pages 43oet 430 ; les autres, de X Annuaire Statis-
tique de la France, année 1891, pages 232 et 233. 
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l'État, soit 36,700,000 francs, du montant do la production, 

265,146,071, et du chiffre des salaires, 125,037,403, on voit que 

le rapport des bénéfices à la production est de 13,85 p. 100, 

et que le rapport des bénéfices aux salaires est de 29.36 p. 100. 

Mais aux salaires qui ne concernent que les ouvriers à pro-

prement par ler , i l faudrai t jo indre les émoluments des 

employés, ce qui abaisserait de plusieurs points cette propor-

tion.Quant à l 'écart entre les salaires (125,037,403 fr.), les béné-

fices (36,700,000 francs) réunis et la valeur totale des produits 

(265,146,074 francs), il représente les frais généraux, travaux 

neufs, achat de machines, outillage, amort issements , etc. 

Ainsi, en France, plus de la moitié des mines concédées, après 

des travaux assez importants de recherches et d 'aménagements 

ne sont pas exploitées, parce que le produi t n 'en apparaît pas 

comme devant couvrir les frais. Parmi les mines exploitées, 

beaucoup sont travaillées à perte, pour un déficit total annuel 

de 5 millions et demi de francs en 1888, ce travail à perte 

s 'expliquant par l 'espoir ou l ' i llusion qui sont tenaces au cœur 

de l 'homme, et par la crainte de voir compromises des instal-

lations coûteuses, puits qui pourraient s 'ébouler , galeries qui 

pourraient être envahies par les eaux, etc. Enfin, le résultat net, 

avant tout impôt, de l 'ensemble des mines (déduction faite du 

déficit de celles qui sont en perte) n 'est que de 36,700,000 francs, 

chiffre bien au-dessous de toutes les merveilles que l 'on atten-

drait d 'une industr ie aussi fascinatrice, qui a attiré tant d'efforts 

et de capitaux. 

Un petit pays qui, au point de vue minier , est relat ivement 

supérieur à la France, la Belgique, fourni t des indications ana-

logues, avec quelques renseignements de plus. En 1890, année 

de très grande prospéri té houil lère, le nombre des mines do 

houille concédées était, en Belgique, de 240, ayant une superficie 

de 137,661 hectares. Sur ces 240 mines concédées, il ne s'en 

trouvait que 134 exploitées, par conséqnent 106 ne l 'étaient 

pas; enfin parmi les mines exploitées, 122 l 'étaient avec gain 

et 12 avec perte. La production atteignait 20,365,960 tonnes de 

houille, ayant une valeur de 268,503,000 f rancs : les salaires 
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représentaient 130,413,000 francs, les autres frais 79 millions 

330,000 francs et les bénéfices 58,760,000 francs Ces béné-

fices étaient donc avec l 'ensemble de la production dans le 

rapport de 22.07 à 100 et comparés aux salaires, ils étaient 

comme 45.06 sont à 100. Cette dernière proportion est très 

forte, mais elle ne s'est produite que dans une année tout à fait 

exceptionnelle, celle qui a marqué le point culminant de la 

hausse du cha rbon ' . 

Dans l 'année précédente (1889) qui était déjà, mais à un 

moindre degré, caractérisée par la reprise de l ' industrie char-

bonnière, sur 256 charbonnages concédés, 132 seulement 

étaient exploités, savo i r : 104 en gain et 28 en perte. Le total 

de la valeur de la production montai t à 187,718,000 francs, les 

salaires atteignaient 100,963,000 f rancs , les autres frais 

64,818,000 francs : les bénéfices, déduction faite des pertes, 

montaient à 21 millions 927,000 francs, soit 11.73 p. 100 de l à 

valeur de la production tota le ; rapprochés des salaires, ils 

étaient à ceux-ci comme 21.74 sont à 100. Il s'agit là d 'une 

année prospère ; les précédentes avaient donné une proportion 

de bénéfices infiniment moindre. En 18881e total des bénéfices 

des charbonnages belges n'était que de 12,526,000 francs, 

pour une valeur produite de 162 millions, et une somme de 

89,909,000 francs distribués en salaires. En 1887, les bénéfices, 

encore plus réduits , ne montaient qu'à 8,741,000 francs, pour 

147 millions de valeur produite et 82,100,000 francs de salaires. 

En 1886, les bénéfices des charbonnages de Belgique étaient de 

5 millions 151,000 francs, en face d 'une valeur produite de 

142 millions 542,000 francs, et d 'une somme de salaires de 

78 millions 564,000 f rancs 3 . En 1885, les charbonnages belges 

1 Annuaire statistique de la Belgique, 1891, page 285. 
2 En 1890, d 'après la source officielle citée plus haut , le prix moyeu du 

charbon sur le carreau de la mine était monté en Belgique à 13 fr . 18, 
contre 9 fr . 45 en 1889, 8 f r . 43 en 1888. Ce prix n 'avai t été a t te in t qu'en 
1815, année où il s'était élevé h 15 f r . 31. D'après le tableau publié par 
VAnnuaire de la Belgique, 1891, page 285, depuis 1865, les prix auraient 
oscillé, sauf 1875 et 1890, ent re 8 fr . 04 et 10 fr . 86. 

3 Les résul ta ts de l 'année 1886 ne figurent pas dans VAnnuaire de la 
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avaient produit 17,437,000 tonnes de houi l le ; sur 263 mines 

concédées 150 seulement étaient exploitées, dont 81 avec gain 

et 69 en perte ; on voit quelle énorme proport ion ne réalisait 

pas de bénéfice. La valeur de l 'ensemble de la houille pro-

duite était estimée à 154,618,000 francs, les salaires à 

83,849,000, les bénéfices à6,937,000; les bénéfices étaient donc 

à la valeur de la production dans le rapport de 4.48 à 100, c'est-

à-dire moins d'un vingtième, et relat ivement aux salaires ils 

étaient comme 8.31 sont à 100, moins du dixième; or, cette 

année 1885 était loin d'être l 'année la plus calamiteuse de la 

série. En 1880, en effet, quoique le prix de la houille fût plus 

élevé (10 fr. 06 contre 8 f r . 87 en 1885), la production des char-

bonnages belges était estimée à 169,680,000 francs , sur lesquels 

les salaires prélevaient 94,766,000 francs , les autres frais 

71,067,004, les bénéfices n 'étant que de 3,846,000. Ce chiffre 

des bénéfices ressortait du rapprochement suivant : 85 mines 

avaient rapporté 10,862,000 f r a n c s ; ma is , d 'autre pa r t , 

79 mines en perte se trouvaient en déficit de 7,016,000 francs, 

ce qui faisait ressortir ce bénéfice total de 3,846,000 francs. 

Par comparaison à la valeur de la production, le bénéfice total 

était donc comme 2.27 sont à 100, proportion infinitésimale 

et, par rapport aux salaires, les bénéfices étaient comme 4.05 

à 100, proportion encore insignifiante. 

On voit combien variable est cette industrie des mines et à 

quels chiffres infimes tombe parfois la rémunéra t ion de 

l 'ensemble des exploitants si, d 'autre part , dans des circons-

tances exceptionnelles et passagères, elle s'élève à des chiffres 

très impor tants . 

Laissons de côté cette année 1880 si désastreuse et, pour 

avoir une vue d 'ensemble, prenons les six dernières années 

consécutives dont les Annuaires Statistiques de la Belgique pour 

1890 et pour 1891, nous donnent les résultats , à savoir les 

années 1885, 1886, 1887, 1888, 1889 et 1890. Cette période 

contient des années mauvaises, mais dont aucune ne l'a été au 

Belgique pour 1891, mais lions les t rouvons dans le même Annuaire pour 
1890, page 217. 
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mémo point que 1880 ; elle contient aussi une année assez 

bonne, 1888, une bonne, 1889 et une extraordinairement favo-

rable, 1890. La période sexennale 1886 à 1890 se présente donc 

comme comprenant en bien, en mal et en médiocre, des spé-

cimens caractérist iques de l ' industrie charbonnière de la Bel-

gique. Dans ces six années, la valeur de la houille produite par 

l 'ensemble des charbonnages belges représente 1,063 millions 

de francs, les salaires payés 565,398,000 francs, les autres 

frais 383,223,000, les bénéfices 114,042,000 francs. Ces béné-

fices atteignent 10.73 p. 100 de la production et ils sont rela-

tivement aux salaires dans le rapport dè 20.15 à 100. Cette pro-

portion n 'est obtenue que grâce à l 'extraordinaire année 1890 '. 

D E LA DOMANIALITÉ DES MINES. — Les renseignements qui pré-

cèdent peuvent aider à résoudre la question, si souvent agitée et 

dont nous avons dit déjà quelques mots, de la domaniali té des 

mines , c 'est-à-dire de la possession par l'État de l 'ensemble 

des mines du pays et de son exploitation, soit directe, soit 

sous le régime de la location. L'industrie des mines, en son 

ensemble, on vient de le voir, est terr iblement variable dans 

i L'Annuaire Statistique de la Belgique pour 1893, qui nous est arrivé 
postér ieurement à l 'é tabl issement des calculs f igurant dans le texte c i -
dessus, donne les résul ta ts des années 1891 et 1892, où le prix du charbon 
a baissé. Le nombre des houi l lères concédées n'est plus que de 239 en 1891 
et 235 en 1892; les houillères exploitées ne sont plus que 133 dans la p r e -
mière année et 124 dans la seconde ; on en compte 105 donnan t des béné-
fices en 1891 et seulement 82 en 1892, contre 28 et 42 respec t ivement 
donnan t des per tes ; a insi le tiers des houil lères belges exploitées est en 
per te en 1892. La product ion étai t de 19,675,644 tonnes dans la première 
de ces années et 19,583,173 dans la seconde ; le prix du charbon, de 12 fr. 58 
dans ce l le - là et de 10 fr . 28 la tonne dans celle-ci. L 'ensemble des béné-
fices monta i t à 35,861,000 francs en 1891 et à 11,762,000 eu 1892, cont re un 
chiffre de salaires de 129,247,000 francs dans la première de ces années et 
de 113,609,000 dans la seconde. Les bénéfices é ta ien t donc, par rapport aux 
salaires de 27.50 p. 100 en 1891, mais seulement de 10.40 p. 100 en 1892. 
Ces chiffres f léchiraient de quelques un i tés si l 'on joignai t aux salaires les 
t r a i t emen t s des employés . Par rappor t à l 'ensemble des frais qui r e p r é -
senta ien t 211 millions et demi en 1891 et 189 mil l ions et demi en 1892, 
les bénéfices r ep résen ta i en t environ 17 p. 100 et 6. 22 p. 100 respec t ive-
ment dans les deux années , ou encore 1 f r . 82 par tonne en 1891 et 0 fr. 60 
en 1892. Voir Y Annuaire Statistique de la Belgique pour 1893, page 291. 
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ses résultats et, si on recherche les résul ta ts moyens et non 

pas ceux des mines les plus favorisées, elle ne parait pas 

donner, relat ivement aux capitaux engagés et à la peine prise, 

une rémunérat ion supér ieure à celle de la généralité des 

emplois de capitaux. Elle est une des industr ies , en outre, 

qui exigent chez les exploitants le plus d 'esprit d'initiative, 

qui demandent la gestion commerciale la plus avisée, la plus 

déliée, la plus indépendante ; elle entraine des responsabi-

lités très diverses et t rès f réquentes . Elle ne rentre donc pas 

dans le nombre des industr ies à organisat ion et à fonctionne-

ment simple et régulier , comme la poste, qui peuvent être 

utilement confiées à des États. Outre le coulage et la routine 

qu'il serait à craindre de voir s ' in t roduire dans cette industrie 

si elle était absolument accaparée par l 'État, la fixation même 

des prix de vente, par l 'État monopoleur , pour un produit 

dont les besoins sont si variables, serait un grand embar ras 

et entraînerait une énorme responsabil i té. 

Certains États, il est vrai, détiennent et exploitent des mines 

considérables : l 'État pruss ien, par exemple. Ce n'est , toute-

fois, qu 'une faible partie des mines de l 'Empire d'Allemagne. 

Nous voyons {Bulletin de Statistique et de Législation comparée, 

tome Ior de 1890, pages 216 et 217) que le produit b ru t des 

mines de l'État prussien était inscrit au budget de 1888-89 

pour 69,388,000 marks (environ 86 mil l ions de francs), au 

budget de 1889-90 pour 69,93^,000 marks et enfin au 

budget de 1890-91, année de grande hausse du charbon, pour 

78,856,000 marks , soit 96 millions de f rancs en chiffres ronds . 

Or, la valeur totale du produit des mines de charbon de 

l 'empire d'Allemagne était évaluée à 429 millions de marks 

pour 1889 (dont 385 millions de m a r k s pour la houille pro-

prement dite, Stemkohlen, et 44 mill ions de marks pour le 

lignite, Brannkohlen) ; cette même production était portée à 

587 millions de marks pour 1890, soit 732 mill ions de f r ancs ; 

on voit que les mines do l 'État prussien ne représentent 

qu'une faible partie, tout au plus le septième de l 'ensemble de 

la production du combustible en Allemagne. Si, d 'autre part , 
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on comparai t la production des mines de l'État prussien à celle 

de l 'ensemble des mines de toute nature de l 'Allemagne, on 

aurai t encore une proport ion plus faible, car, en a joutant 

6 1/2 à 7 1/2 millions de m a r k s pour la production brute des 

salines domaniales, on trouve que le produit de l 'ensemble 

des mines et salines de l'État pruss ien ligure pour 76 millions 

et demi de marks au budget de 1889-90 et pour 86 millions 

de marks au budget de 1890-91, tandis que la valeur de l 'en-

semble de la production des mines de toute nature en Alle-

magne est officiellement de 555 millions de marks en 1889 et de 

725 millions de marks en 1890, soit plus de huit fois autant 1 . 

En face des recettes brutes des mines domaniales de l'État 

prussien, il conviendrait de met t re ses dépenses. Cela nous 

est malaisé : le Bulletin de Statistique ne nous donne que l'en-

semble des dépenses pour les mines, usines et salines, sans le 

diviser. Ces dépenses étaient de 95,809,385 marks (au budget) 

en 1889-90, de 102,943,000 marks en 1890-91, pour un produit 

total évalué, comme recettes des mines, salines et usines, à 

103 mil l ions de marks en 1889-90 et à 112 millions de marks 

en 1890-91, ce qui ne laisse que le très faible bénéfice de 

7 millions et demi de marks en 1889-90 et de 11 millions de 

marks en 1890-91. Supposons que les usines de l'État prussien 

(en général de hauts-fourneaux) couvrent s implement leurs 

frais et que tout le produi t net indiqué ci-dessus, soit 7 millions 

et demi de marks en 1889-90 et 11 millions de marks en 1890-91 

représentent les bénéfices nets sur les mines et les salines 

domaniales, comme le produit brut de celles-ci a été évalué à 

76 millions et demi de marks pour 1889-90 et à 86 millions de 

marks pour 1890-91, année de très grande cherté du charbon, 

on voit que la proportion du bénéfice net au produit brut serait 

bien modeste, à savoir moins de 10 p. 100 en 1889-90 et seule-

ment 12.75 p. 100 dans l 'année très favorisée 1890-91. 

Au budget de 1891-92, il est vrai, le produit des mines doma-

niales est porté plus haut et encore davantage à celui de 1892-93, 

1 Statistisches Yahrbuch fin• dus Deutsche Reich 1892, pages 17 et 18. 
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soit 95,596,000 marks pour la première de ces années et 

102 millions de marks pour la seconde ; mais, d 'autre part , les 

dépenses d'exploitation figurent aussi pour un chiffre bien 

plus considérable; elles montent , d 'après l 'est imation budgé-

taire, à 119 millions de marks pour les mines , usines et 

salines en 1891-92, lesquelles toutes ensemble, figurent en 

recettes au budget pour 129 millions de marks , et elles sont 

portées au budget de 1892-93 pour 124 millions et demi de 

marks, alors que le produit des mines, usines et salines de 

l'État prussien figure au même budget pour 134 millions de 

marks ; l 'écart, c'est-à-dire le bénéfice net ne serait guère que 

d'une dizaine de millions de marks dans l 'une et l 'autre année '. 

Il ne s'agit là, il est vrai, que du budget do prévision et non des 

comptes définitifs (après l 'expiration de chaque exercice) que 

nous n'avons pu nous procurer ; mais il est impossible que 

pendant toute une série d 'années , comme celle que nous 

venons d 'examiner (1889-90 à 1892-03), les comptes définitifs 

s 'écartent très considérablement des budgets de prévision. 

Il résulte |de ces renseignements statistiques que, d 'abord, 

les profits des mines de l 'État prussien relativement au produit 

brut sont faibles, même dans les années les plus favorisées et 

ensuite, autant qu'on en peut juger , que l'État prussien, le 

mieux organisé, au point de vue bureaucrat ique et adminis-

tratif, de tous les États Européens, exploiterait médiocrement , 

c'est-à-dire que ses frais seraient élevés relat ivement aux 

bénéfices ne t s . 

LONGUEUR DE PRÉPARATION ET D'INSTALLATION DES MINES ET VARIA-

BILITÉ DES RÉSULTATS. —- Aucune industrie n'exige autant de 

temps pour la préparation et l 'installation que celle des mines ; 

aucune aussi n'est plus incertaine et ne présente plus de 

vicissitudes. Il est rare qu 'une mine soit de houille, soit de 

métaux communs, donne un produit net avant une demi-

1 Tous les chiffres que nous d o n n o n s sont extra i ts du Bulletin de Stalis-
t'yite et de Législation comparée (de n o t r e min is tè re des Finances) , p r e m i e r 
volume 1890, pages 216 et 217, et p remie r v o l u m e de 1892, pages 262 
et 263. 

n. S 
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douzaine d 'années, sinon même dix ou douze, depuis les pre-

miers travaux. Souvent aussi, après une série de belles années, 

la mine cesse soudain d'être productive, pour le redevenir 

parfois une série d 'années après. Les grandes et vieilles com-

pagnies parviennent à compenser en partie, non pas totalement, 

ces r isques en consacrant chaque année des sommes impor-

tantes à des travaux neufs ou même à des achats de mines 

nouvelles; parmi les sommes ainsi affectées à se procurer des 

réserves pour l 'avenir, beaucoup sont perdues ; mais il suffit 

souvent qu 'une, entre plusieurs, réussisse pour qu 'on soit 

rémunéré de ces sacrilices. Il n 'en reste pas moins vrai que 

les débuts de la plupart des compagnies minières même les 

plus prospères ont été très laborieux et que le développement 

de beaucoup est t rès accidenté 

' Le Manuel des Fonds Publics et des Sociétés par actions, de M. A. Cour-
tois (ils, donne des renseignements in té ressants sur les débuts et les 
diverses phases des principales compagnies houillères qui se sont consti-
tuées en France vers le milieu de ce siècle. Voici, parmi les Sociétés qui 
jouissent aujourd 'hui d 'une très grande prospéri té , quelques exemples : 
dans le Pas-de-Calais , la Société des Charbonnages de Bruay, fondée en 
mai 1852. n'a pu r ien répar t i r pour les années 1852-53 (exercice finissant 
le 30 juin), 1853-54, 1854-55, 1855-56 ; elle commence il donner des divi-
dendes dans la cinquième année , 1856-57 : elle peut alors distr ibuer suc-
cessivement 30, 40 et 50 francs, puis elle re tombe deux aunées de suite, 
en 1861-62 et 1862-63, à. de maigres dividendes de 20 francs. Cette 
période de onze années a fourni , en tout, 268 f rancs de dividende, soit 
24 f r . 37 en moyenne on un peu moins de 5 p. 100. Ils 'agit là d 'une des 
mines les plus florissantes de France qui, depuis lors, est arrivée, après 
un quar t de siècle environ, à pouvoir distr ibuer entre 250 et 350 francs par 
an . La Compagnie des très célèbres mines de Courrières, constituée en 
octobre 1852, a eu un succès plus rapide; néanmoins pendant les quatre 
premières aunées de son fonct ionnement , elle n'a pu , elle aussi, donner 
de dividende. 

Une aut re mine prospère, celle-ci dans le département du Nord, la mine 
de Carvin, appar tenan t à une Société anonyme fondée en 1858, n'a pu 
répartir aucun dividende pendant les six premières années, puis elle a 
donné 25 fr. pour chacune des années 1864-65 et 1865-66; soudain le 
dividende s'est élevé Si 130 f r . en 1866-67, pour re tomber à 40 f r . l 'année 
suivante, r emonte r à 60 fr . l 'année d 'après, revenir à néant pendant denx 
ans, reprendre à 25 f r . une année, puis à 52 f r . , puis à 120 pendan t les 
trois années de haut prix du charbon (1873-74 à 1875-76) redescendre 
à 30 f r . en 1876-77, etc. Aujourd 'hui la mine de Carvin est solidement 
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L'habileté de la direction, non pas seulement technique, mais 

aussi commerciale et financière, a une influence des plus con-

sidérables sur les résultats des diverses mines. Telle mine est 

prospère avec tel directeur ou avec tel conseil d 'administration 

qui cesse de l 'être si l 'un de ces éléments change, et réciproque-

ment. Cette influence est naturel lement moindre ou plutôt 

moins aisément discernable pour les mines de tout à fait pre-

mier ordre ; mais elle est tou jours très grande. 

CONSÉQUENCES D'UN SYSTÈME o u L ' É T A T , PAR DES IMPOTS o u R E D E -

VANCES, CONFISQUERAIT A SON P R O F I T LES DONNES CHANCES DE L ' IN-

DUSTRIE MINIÈRE EN LAISSANT AUX PARTICULIERS LES MAUVAISES 

CHANCES. — L'inégalité des résultats des mines et la part qui, 

dans les très grands succès miniers, appartient au gisement 

même, c'est-à-dire à la nature , suggèrent à certaines personnes 

l'idée de s 'emparer de ce que l 'on pourrai t appeler « la rente 

des mines », en totalité ou en partie, c'est-à-dire de cet excédent 

prospère . Une au t r e mine , qui a b e a u c o u p fai t par ler d'elle et qui est 
depuis que lques années t rès f lor issante , la mine de C a r m a u x , d is t r ibuai t 
35 f r . de d iv idende en 185G, p r e s q u e a u t a n t en 1857, a b s o l u m e n t r i en 
eu 1858, puis 20 f r a n c s pendan t deux ans , 18 p e n d a n t t rois ans , 15 f r . en 
1864,10 f r . en 1865; de 1858 à 1871 inc lus ivement , le d iv idende avai t r a r e m e n t 
atteint 25 f r . et ne l 'avai t j a m a i s dépassé ; puis la p rospér i t é de la C o m p a -
gnie s 'est affermie. En p a r c o u r a n t la n o m e n c l a t u r e t r è s é t e n d u e de 
M. Courtois on voit que m ê m e les miues les plus p rospè re s o n t t r ave r sé 
des pér iodes t rès difficiles, et que le n o m b r e est t r ès cons idérab le de 
mines connues , cons t i tuées en sociétés a n o n y m e s , e t don t l 'exploi ta t ion 
se poursu i t depuis de longues années , sans d o n n e r de d iv idendes ou en 
en d o n n a n t de t rès fa ibles et de t r è s var iab les . I)e 1883 j u s q u ' à 1892, 
par exemple, les célèbres Houil lères et Fonde r i e s de l 'Aveyron (Decaze-
ville) ont l ivré chaque a n n é e des centaines de mille t o n n e s de fer et de 
houille, sans que les ac t i onna i r e s a i en t reçu d u r a n t ces dix années un 
centime de d iv idende; de m ê m e pou r les m i n e s de Campagnac , les mines 
d'Ahun et un n o m b r e cons idérab le d ' au t r e s . Ainsi se t rouve p r a t i quemen t 
démentie l 'asser t ion de Ricardo, que le pr ix du mine ra i doit ê t re tel qu' i l 
rémunère les cap i taux engagés dans les mines les p lus médiocres en 
exploitation. Une fois engagés dans u n e m i n e , les cap i taux ne p o u v a n t 
plus s'en re t i rer , on con t inue l 'exploi ta t ion a lors m ê m e que le prix de 
vente couvre s e u l e m e n t les f ra i s s ans a u c u n intérêt des cap i taux . La 
seule espérance de c i rcons tances me i l l eu res suffit p o u r qu' i l en soit 
ainsi. Pour les bénéf ices des différentes sociétés min iè res vo i r A. Courtois , 
Manuel des Fonds Publics, etc. , 7e édit ion 1878, et de rn i è r e édit ion 1883. 
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de produit net que les excellentes mines donnent par rapport 

à la moyenne des mines en exploitation. Il suffirait, pour y 

parvenir, d'établir une redevance variable et progressive, au 

lieu d 'une redevance strictement proportionnelle (en France 

5 p. 100), sur les bénéfices des exploitants des mines. 

Nul système ne serait réellement plus injuste et plus p ré ju -

diciable. Il aboutirait à cette situation : confisquer, au profil de 

l'État, les bonnes chances de l'industrie des mines en laissant aux 

particuliers les mauvaises chances. Ce serait absolument décou-

rager l 'esprit d 'entreprise. Le motif déterminant , dans les 

entreprises minières, c'est l 'espérance de gains éventuels con-

sidérables, cette industrie étant connue pour très aléatoire et 

t rès péri l leuse; si l 'on suppr ime ou si l'on réduit des perspec-

tives de très gros gains, le principal ressort des entreprises 

minières se brisera au grand détriment de l 'ensemble de la 

société. Les mines n 'apparaî t ront plus que comme une loterie 

où les chances de perdre sa mise sont nombreuses , mais d'où 

l 'on a suppr imé tous les gros lots, pour ne plus laisser que des 

lots modiques . 

L'esprit humain, dans la mult i tude d'êtres qui composent 

l 'humani té , est impressionné par des mobiles divers : les uns 

craignent surtout les pertes et a iment la sécurité ; ceux-là ne 

s intéresseront jamais aux industries minières . D'autres ont de 

vastes ambitions, sont disposés aux aventures pourvu qu'elles 

leur fassent entrevoir l 'éventualité de résultats très brillants, 

c'est parmi eux que se recrutent les chercheurs, les exploitants, 

les acquéreurs de mines. Si l'on réduit l ' importance des résul-

tats qu'ils peuvent espérer, on leur enlève tout motif d'action, 

ou du moins on l 'atténue. Tout système qui diminue, dans une 

proportion si faible soit-elle, les très bonnes chances des entreprises 

privées, sans rien enlever des mauvaises chances, est injuste et 

décourageant. Il nuit à la société en portant à l'inertie les natures 

les plus énergiques et les mieux douées. 
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L'intérêt dérive naturel lement de la nature du capital qui est la produc-

tivité . 
Le prêt à intérêt est dans un grand nombre de cas, sinon dans tous, une 

sorte d'association se résolvant tpar un forfait. 
De la perpétuité de l ' intérêt. — La perpétui té des capitaux. — La méthode 

des amort issements industriels 
Avantages de l ' intérêt du capital pour les emprunteurs . — L'usure. 
Avantages de l ' intérêt du capital pour la société. — La fréquence du prêt 

à intérêt est un résultat de la division des professions. — Classes qui 
créent des capitaux et ne peuvent les employer. 

Considérations sur une société où l ' intérêt du capital n 'existerait pas. 
Résumé des causes de l 'intérêt du capital. 

LE SECOND FACTEUR INDISPENSABLE DE LA PRODUCTION : LE 

CAPITAL. — On a vu dans la première partie de cet ouvrage 

(Tome Ier page 18i) ce qu'est le capital et combien indispen-

sable il est et il devient chaque jour davantage à la product ion. 

Sous les quatre formes d'approvisionnements, de matières premiè-

res, d'outils ou instruments et d'installations, il permet aux 

hommes une production beaucoup plus rapide et beaucoup 

plus importante , propor t ionnel lement à la quantité d'efforts 

dépensés, que s'il n'existait pas. La différence de productivité 

entre une production sans capital ou avec peu de capital et 

une production qui s 'opère avec d 'abondants capitaux est incom-

mensurable. Les lecteurs que l 'aspect concret des sociétés 
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modernes et leur comparaison avec les sociétés barbares 

encore existantes dans le monde ne convaincraient pas, nous 

les renvoyons aux explications et aux exemples donnés plus 

haut 

Rendant des services énormes à la production, comptant 

pour beaucoup dans l'efficacité des efforts humains , il est naturel 

que le capital ait une part dans les résultats de cette produc-

tion qu'il a singulièrement accrus. 

Si tous les hommes étaient également pourvus de capitaux 

et si toutes les tâches en exigeaient une égale somme, la part 

du capital dans le résultat de la production resterait à l 'état 

confus , indiscernable, dans la rémunérat ion de chacun. Elle 

n 'en existerait pas moins. Il faudrait des recherches techniques 

pour dégager abstrai tement cet élément; de même qu'on ne 

peut guère séparer dans le produit de l 'activité d 'un homme ce 

qui correspond à ses dons naturels , innés, et ce qui est le frui t 

de tous les efforts qu'il a pu faire _pour les développer. 

Les capitaux étant très inégalement produits par les divers 

hommes et très inégalement répartis entre eux, beaucoup de 

producteurs de capitaux ne pouvant, en outre, comme on le 

verra plus loin, les employer directement et étant amenés à les 

confier à ceux qui n 'en ont pas ou qui n 'en ont pas assez et qui 

désirent les employer, enfin les diverses tâches comprenant 

des sommes très inégales de capital, il en résulte que la part 

du capital dans la production arrive à se dégager de la part du 

travail propre ; elle constitue un élément concret et jur idique 

différent. 

Cette part du capital dans la production, les économistes 

anglais l 'ont appelé longtemps profit, en quoi ils avaient tort. 

Le profit, ainsi qu'il ressort ira de l 'analyse que nous ferons 

plus tard, est dû à des éléments très divers, parmi lesquels 

figure sans doute le capital, mais mêlé à beaucoup d 'autres. 

La part réelle du capital pur dans la production, c'est-à-dire 

en dehors de tout ce qui revient à l'activité actuelle et à l 'habi-

1 Voir tome I" de cet ouvrage, pages 184 à 242. 
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leté part iculière du possesseur ou de l 'employeur du capital, 

s'appelle Yintérêt. 

Elle consiste en ce que l ' emprunteur du capital paie au prê-

teur à des intervalles st ipulés, soit chaque année, soit chaque 

semestre, soit p lus souvent même, une redevance déterminée, 

sans que cette redevance, fût-el le prolongée pendant des 

dizaines d 'années, le dispense de rest i tuer , en outre, intégrale-

ment le capital au prêteur à l 'expiration de la période pour 

laquelle le prêt a été conclu. L'intérêt est donc une sorte d'ac-

croissement ou de croît. 

L'intérêt des capitaux est un phénomène bien connu et que 

l'on peut considérer comme universel . Il n'est guère de civili-

sation, si primitive ou si ancienne soit-elle, où l'on n 'en retrouve 

des exemples ou des traces. Toutes les classes des sooiétés de 

notre civilisation sont en particulier t rès familières avec ce 

phénomène, et il ne parait pas qu'il en soit autrement dans les 

sociétés asiatiques et dans les sociétés barbares. L'intérêt et le 

prêt à intérêt sont parmi les phénomènes principaux du déve-

loppement humain . Ils ont donné lieu à des opérations de 

plus en plus nombreuses , au fu r et à mesure que la civilisa-

tion, c'est-à-dire en particulier la production, s'est développée, 

compliquée et perfectionnée. 

CONTESTATIONS É L E V É E S AU SUJET DE LA LÉGITIMITÉ DE L ' I N T É R Ê T 

DU CAPITAL : LEURS CAUSES. — Si familier , si universel qu'il soit 

et qu'il ait tou jours été, en dehors des relations purement 

déterminées par l 'affection personnelle ou par des considéra-

tions sentimentales, le prêt à intérêt n 'a pas laissé que d'être 

très attaqué, t rès contesté, souvent interdit par la loi ou flétri 

par diverses puissances morales . La légitimité du prêt à inté-

rêt a trouvé beaucoup plus de contradicteurs dans le passé que 

la légitimité de la rente de la terre, par exemple. Malgré des 

oppositions, le prêt à intérêt a survécu et aucune mesure légale 

n'a pu t r iompher de lui. 

Les philosophes, les docteurs religieux, les lois mêmes , dans 

certains pays, ont lutté en vain contre un phénomène conforme 

à la nature des choses et à celle des hommes . 
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L'acharnement que l 'on a mis longtemps à combattre ou à 

flétrir le prêt à intérêt et qui n'a pas encore disparu, tient à trois 

causes, dont la première est très loin d'avoir perdu son 

influence sur les esprits peu attentifs aux phénomènes de la 

production. 

Cette première cause, c 'est que beaucoup d 'hommes con-

fondent le capital avec l 'argent. Ils ne voient que la matér ia-

lité de l 'opération de prêt, à savoir le transfert de la disposition 

d 'une certaine somme d'argent d 'une personne à une autre. Ils 

ne voient pas que ce t ransfer t d 'une somme d'argent recouvre 

une opération plus compl iquée . 

Le plus grand philosophe de l 'antiquité, Aristote, à une 

époque ou les phénomènes économiques étaient beaucoup 

moins étudiés et moins connus que les phénomènes psychi-

ques, écrivait que l ' intérêt est de la monnaie qui engendre 

de la monnaie et que, de toutes les acquisitions, c'est celle qui 

est le plus contre na tu re . Cent f rancs ou mille francs de pièces 

d 'argent ou d'or restent matériel lement au bout d'une année 

ce qu'ils étaient auparavant , ils ne font pas de peti ts ; ils 

éprouvent même plutôt une légère déperdition par l 'usage, le 

frai . Cela est de toute évidence. Nummus nummum non parit, 

l 'écu n 'engendre pas d'écu, disait aussi une formule romaine, 

quoique les IRomains aient parfai tement connu et prat iqué 

le prêt à intérêt, et qu' i ls aient légiféré à son suje t . A l 'heure 

présente, le célèbre romancier russe, Tolstoï, ne voit pas plus 

loin et vilipende « l ' intérêt de l 'argent », comme une monstruo-

sité et une inhumani té ' . 

Avec plus de raisonnements captieux, Karl Marx a développé 

le même argument . 

L'erreur de cette conception est complète, quoique beau-

coup d'esprits s 'y laissent séduire. Le capital ne doit pas être 

confondu avec l'argeut ou la monnaie. Quand un homme em-

prunte à un autre une somme quelconque, cent francs, mille 

ou dix mille francs, le prêt se fait souvent sans doute par la 

1 Voir no tamment son drame La Puissance des Ténèbres. 
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livraison d'une somme de monnaie ou de billets de banque ou 

d'un chèque sur un établissement de crédit, qui permettent de 

se procurer de la monnaie ; il se fait, d 'autre part, f r équemment 

par une simple ouverture de crédit, une pure inscription sur 

un livre, sans que l ' emprunteur retire j amais réel lement des 

espèces métal l iques. Mais il ne faut pas s 'arrêter à ces appa-

rences ou à ces modes de t ransfer t qui peuvent être très variés ; 

ce que le prêteur livre en réalité à l ' emprunteur , c'est le 

capital, sous son expression la plus générale, la plus indéter-

minée, mais susceptible de se t ransformer en objets concrets, 

au choix et suivant les besoins de l ' emprun teur ; ce qui fait, en 

substance, l 'objet du transfert , c'est la faculté appartenant au 

prêteur, par suite soit de ses épargnes, soit de son travail 

antérieur, soit des arrangements sociaux, de puiser dans l'actif 

social, jusqu 'à concurrence d 'une valeur déterminée, des 

objets de toute na ture à son choix. Or, ces objets peuvent être 

soit des articles de consommation, soit des ins t ruments de 

production. Avecles 1,000,10,000 ou 100,000 francs empruntés , 

l 'emprunteur peut , sans doute, se faire livrer s implement des 

victuailles, des boissons, des objets de luxe ou se procurer des 

plaisirs divers, tout éphémères ; mais il peut aussi acquérir à 

sa guise soit un champ, soit des charrues , soit du bétail, soit 

du blé, soit une maison, des ins t ruments de travail ou des ins-

tallations de toutes sortes. Ainsi, le prêt c'est le transfert à l'em-

prunteur de la faculté qui appartient au prêteur de se procurer, 

parmi l'ensemble des produits, tous ceux qui lui paraissent utiles 

ou agréables, jusqu'à concurrence de la somme des valeurs prêtées. 

Or, parmi les objets dont l'emprunteur peut ainsi obtenir la 

disposition, il en est un très grand nombre qui peuvent apporter 

à la production un puissant concours et l'accroître dans une pro-

portion considérable. 

La seconde cause qui a valu beaucoup d'inimitiés au prêt à 

intérêt, c'est que, autrefois dans les sociétés antiques, au jour -

d'hui dans les sociétés barbares, e tauss i dans certains mil ieux 

des sociétés civilisées, le prêt à intérêt se fait sous la forme 

qui est la moins utile à la société et même, d 'une façon défi-
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nitive, à l ' individu, tout au moins à l ' emprunteur . On vient de 

voir que, avec la somme prêtée, celui-ci peut se procurer à sa 

guise, parmi tout l 'ensemble des produits, jusqu ' à concurrence 

du montant du prêt, ceux qui lui conviennent, c'est-à-dire 

soit des objets de consommation immédiate, soit des instru-

ments de production. En prenant une autre formule, il y a 

deux grandes catégories de prêts, le prêt fait à la consomma-

tion et le prêt fait à la product ion; dans le premier , en général, 

l ' emprunteur est un homme besoigneux qui se trouve dans 

l 'embarras pour se suffire, qui n ' emprunte que pour con-

sommer le montant de la somme prêtée, sans espoir sérieux 

que sa situation se t rouvera améliorée par l 'emprunt , ni qu'il 

reste aucune contre valeur au bout de peu de temps, de la 

somme empruntée ; dans cette catégorie d 'emprunts pour la 

consommation, il s 'en trouve une espèce part iculièrement 

défavorable, ce sont les emprunts dits voluptuaires, que con-

tractent les gens qui ne savent pas résister à leurs entraîne-

ments et à leurs passions. La seconde grande catégorie 

d 'emprunts , au contraire, ceux destinés à la production, est 

contractée par des hommes actifs, entreprenants , qui peuvent 

être plus ou moins capables, plus ou moins bien inspirés, 

plus ou moins heureux, mais qui, considérés en bloc du 

moins, ont de grandes chances de faire des sommes emprun-

tées un emploi très avantageux pour la société comme pour 

eux-mêmes, de reconst i tuer , en usant des sommes empruntées , 

une contre valeur qui, tous frais déduits, toutes peines rému-

nérées, dépasse le montant même de la somme empruntée. 

Or, dans la civilisation antique où régnait l 'esclavage, 

dans les sociétés primitives de nos jours , au moyen âge éga-

lement, avec le cadre r igoureux des corporations, le manque 

d'élasticité du régime industriel , l 'étroitesse du marché, l 'ab-

sence de grandes découvertes et inventions, les prêts à la 

production ne pouvaient prendre tout le développement qu'ils 

ont de nos j ou r s ; leur utilité était moins saisissante ; les prêts 

à la consommation, notamment les prêts pour emploi volup-

tuaires, tenaient relativement plus de place et frappaient plus les 
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esprits. Ceux-ci se laissaient aller à ne plus considérer la généra-

lité des prêts que comme faits au besoin immédiat, à la passion, 

aux entraînements et comme se résolvant en destruction de valeurs, 

plutôt qu'en restitution et en accroissement de valeurs. Il en 

résultait une défaveur pour le prêt en général, pour la classe des 

prêteurs en particulier, quoique même dans ce temps ce prê t 

et cette classe d ' hommes , malgré les abus inséparables de 

toute liberté, aient rendu des services, et qu'on ait remarqué 

que les contrées du moyen âge, où le prêt à intérêt et les prê-

teurs ont été le moins combat tus , se sont t rouvées les contrées 

les plus prospères . 

On comprend, néanmoins , que dans les pays où les prêts à 

la consommat ion , spécialement les prêts à la consommation 

voluptuaire, sont plus abondants que les prêts à la produc-

tion, l 'opération générale du prêt à intérêt rencontre plus de 

défaveur et d 'opposition. 

Or, il en a été ainsi, en grande partie, dans l 'antiquité et plus 

encore au moyen âge. Sans doute, on trouvait des banquiers à 

Athènes qui usaient de presque tous les procédés de crédit 

au jourd 'hu i connus et prat iqués, ainsi qu'on le verra plus 

loin. Il a dû en être de même dans les villes phéniciennes; il 

en était ainsi également chez les Arabes Mais, en dehors des 

1 Dans le livre de Sir William Muir, The life of Mahomet, new edition, 
1818, on trouve d ' intéressants détails sur les caravanes, leurs profits et 
sur des combinaisons qui se rapprochaient du prêt à in térê t : « The whole 
city of Mecca was devoted to the trade. While the leading merchants 
embarked great surnsin these expeditions, almost every citizen who could spare 
a dinar or two (le d inar est évalué à 15 francs ou aux deux tiers d 'une livre 
sterling) invested in them his little capital. A caravan iras ordinarily under 
the conduct of one or two of the chief men wha owned the bulk of the 
marchandise ; but these for a consideration of half the profit, readily 
took charge also of the smaller ventures, as commissions to be accounted 
for on their return. It thus happened that in some of the larger caravans, 
almost every citizen of Mecca, man and woman, having any means at 
command, owned a share, however small. » (Muir, page 213.) Ce n 'est pas 
là le prêt à intérêt p roprement dit, c'est plutôt ce que l'on appelle le prêt 
à la grosse (aventure) ; mais cela se rapproche du prêt à intérêt et doit y 
conduire 

L'interdiction que prononce le Coran du prêt à intérêt (chapitre II, 30) 
indique que c'était une opération connue et courante . 
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places d 'un commerce très actif, les prêts à la production 

étaient autrefois plus rares peut-être que ceux à la consom-

mation. Le crédit, c 'est-à-dire le prêt au point de vue écono-

mique, en dehors des considérations sentimentales ou philan-

thropiques, doit être un ins t rument de production, non un 

ins t rument hypothét ique de salut pour le misérable. Dans les 

sociétés en quelque sorte cristallisées, comme étaient celles 

du moyen âge, sauf quelques places très animées, le prêt à 

intérêt, fait ainsi à la consommation, risquait fort d'être 

stérile pour la société et dangereux pour l ' emprunteur . Il en 

est encore ainsi au jourd 'hui dans certaines contrées de l'Orient 

et de l 'Europe. 

Une troisième raison qui ajoutait, dans ces états de société, à 

l'animadversion contre le prêt à intérêt, c'était l'extrême rigueur 

des lois contre les débiteurs. Le droit primitif était à leur endroit 

implacable. Il est utile de rappeler à ce sujet les prescriptions 

féroces de la loi romaine des douze tables : « Œris eonfessi 

rebusque jure judicatis triginta dies justi sunto. Post deinde 

manus injectio esto, in jus ducito. Nisi judicatum facit aut is endo 

rem jure vindicit, vincito aut nervo, aut compedibus quindecim 

pando, ne minore, aut si volet majore vincito. Tertiis nundinis 

partes secanto, si plus minusve secuerint, ne fraude esto. Pour 

s 'acquit ter d 'une dette avouée ou d 'un paiement jur idique, 

que le débiteur ait t rente jours de délai ; passé lequel, qu'il 

soit saisi et amené en just ice. Faute à lui de payer ou de four-

nir cau t ion , que le créancier l ' emmène chez lui et qu'il 

l 'enchaîne ou avec des courroies ou avec des fers aux pieds 

d'au moins quinze livres ou davantage, s'il le veut. Après le 

troisième jour de marché, que les créanciers le coupent en 

morceaux ; s'ils en coupent des parts plus ou moins grandes, 

que cela ne leur soit pas imputé à f raude ». 

L'ancien droit germanique n'était guère moins r igoureux. 

La mainmise du créancier sur la personne même du débiteur 

insolvable, la réduction de celui-ci en esclavage, étaient les 

conséquences légales de l ' insolvabilité. Dans des civilisations 

infiniment p lus douces on a vu, presque pendant toute la 
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première moitié de ce siècle, en France par exemple, le créan-

cier avoir le droit de tenir en prison son débiteur impuissant à 

le payer. 

De telles sévérités, une telle déchéance de la personne 

humaine, résul tat éventuel des contrats de prêts, devaient 

indisposer les âmes sensibles et tendres contre ces contrats 

même. L'intérêt qui, dans les civilisations primitives et pour 

le prêt à la consommation sur tout , est f r équemment très 

onéreux, qui, en outre, est quelquefois encore aggravé par ces 

conditions excessives ou f rauduleuses qui consti tuent l 'usure, 

pouvait ainsi, aux cœurs compatissants et aux esprits irré-

f léchis , paraître un moyen d'oppression. 

Ces circonstances si fâcheuses ou bien ont disparu ou se sont 

atténuées, et ce qui en reste est cantonné dans des sphères 

particulières et exceptionnelles. La loi est devenue très clémente 

pour les débiteurs insolvables qui, sauf la perte de leurs biens 

visibles, n 'encourent en général aucun détr iment str ictement 

personnel. Même les déchéances édictées par la loi commer -

ciale dans le cas de faillite du débiteur sont en train de s 'adou-

cir ou de disparaître par les lois nouvelles, peut-être trop 

émollientes, de la liquidation judiciaire. 

Les conditions qui, dans certains états de civilisation, ont 

rendu l ' intérêt du capital soit suspect soit odieux, et qui, 

cependant, n 'ont pu, même parfois avec le secours des lois, 

tr iompher de lui, peuvent être considérées comme ayant cessé 

d'exister. Les préjugés subsistent, toutefois, encore et la for-

mule nummus nummum non parti, l 'écu n 'engendre pas d'écu, 

reste encore au fond de beaucoup d 'espri ts . 

L E S INTERDICTIONS ET LES APOLOGIES DE L ' I N T É R Ê T DU CAPITAL. 

— La plupart des religions, du moins à l 'origine, ont été, 

avec plus ou moins de r igueur, défavorables à l ' intérêt du 

capital. Uniquement préoccupées de répandre parmi les 

hommes les idées et les sent iments d 'amour et de charité, peu 

portées, d 'ai l leurs, à pénétrer, plus avant que ne l'avait fait 

Aristote, la nature même du capital et à le dist inguer de 

l 'argent qui n 'est que le moyen de le t ransférer , elles consi-
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déraient comme une infraction aux relations charitables et 

comme une violation de la nature des choses un prêt qui com-

portait non seulement la resti tution de la chose prêtée, mais 

encore un accroissement. 

On pourrai t accumuler les citations au sujet de cette hostilité 

de la p lupar t des religions, aux heures d 'ardent prosélytisme, 

contre l ' intérêt de l 'argent. Nous renvoyons sur ce point aux 

économistes érudits, à R o s c h e r p a r exemple, et à un auteur 

espagnol, que sa nationalité même a rendu très familier avec 

les discussions théologiques, M. J. M. de Olozaga y Busta-

mante 2 . Nous allons nous permet t re , cependant, quelques 

courts emprun t s à ces écrivains, no tamment au dernier. On 

sait que la loi juda ïque primitive n'a admis le prêt à intérêt 

que dans les relations des Hébreux avec les Gentils et non 

dans celle des Hébreux entre eux. On a vu plus haut que le 

Coran interdit aussi l ' intérêt (page 75 note). « Tu ne donneras 

pas à ton frère de l 'argent à usure , et tu n'exigeras pas de lui 

plus de grains que tu ne lui en as donnés », dit le Deuté-

ronome, et le Lévitique confirme cette règle : « Tu ne prêteras 

à usure ni argent, ni grains, ni autre chose quelconque à ton 

frère, mais seulement à un étranger. » Et l 'Évangile de saint 

Luc dit expressément : « Aimez vos ennemis, faites-leur du 

bien et prêtez-leur sans en espérer aucun avantage. » 

Nous relèverons plus loin la différence essentielle qui existe 

entre l 'usure et l ' intérêt, la première étant la corruption du 

dernier. 

Parmi les reproches que la p lupar t des Pères de l'Église 

adressèrent à l ' intérêt du capital, quelques-uns sont à citer 

soit pour la véhémence do la condamnat ion, soit pour la bizar-

rerie captieuse de l 'a rgument . Saint Basile dit que les prêteurs 

à intérêt s 'enrichissent des misères du prochain, qu'ils tirent 

avantage de la faim et de la nudité des pauvres, que « prêter à 

intérêt, c'est récolter où l'on n'a pas semé. » Saint Chrysostome 

écrit : « Supprimons ce produit monstrueux de l'or et de l'argent, 

1 Grundlagen der yationalokonomie, 17'° Aufgabe, 457 à 501. 
1 Tratado de Economia Politica, tome II, pages 382 à 395 (.Madrid 1886). 



i n t e r d i c t i o n s e t a p o l o g i e s d e l ' i n t é r ê t 7 9 

étouffons cette exécrable fécondité. » Saint Augustin, s ' inspirant, 

parait-il, de Plutarque, fait le curieux ra isonnement suivant : 

« Avez-vous prêté à quelqu 'un qui possède ou à quelqu 'un qui 

n'a r i en? Si à quelqu 'un qui possède, pourquoi lui p r ê t e r ? Si 

à quelqu 'un qui n 'a rien, pourquoi lui demander un intérêt, 

comme s'il possédait de la r ichesse 1 ? » Saint Augustin ne réflé-

chissait pas, ce qui, il est vrai, était moins répandu de son 

temps que du nôtre, que la plupar t des prêts se font à des gens 

qui ont du b ien , que souvent même les emprunteurs sont 

notablement plus riches que les prêteurs . Le dicton vulgaire : 

« On ne prête qu'aux riches » est presque une règle en économie 

politique, non pas, toutefois, qu'elle ne comporte quelques excep-

tions. L'avantage qu'ont souvent les riches ou les gens aisés 

à emprunter sera démontré plus loin. 

Ce qui ressort, 'comme le trait caractéristique de toutes ces in-

terdictions religieuses, c'est la croyance naïve en « l'infécondité » 

du capital, toujours confondu avec l'argent. Les passages que 

nous avons cités de saint Bazile et de saint Chrysostome sont 

très topiques à ce suje t . 

Dans des t emps plus proches de nous, les réformateurs du 

xvi° siècle, sauf un , ne furen t pas plus clairvoyants que la 

généralité des Apôtres ou des Pères. Luther, Mélanchton, ont 

tonné contre l ' intérêt qu'i ls confondaient souvent, comme l 'a 

fait depuis lors Proudhon, avec l'usure, c 'est-à-dire avec les 

pratiques dolosives et frauduleuses qui exploitent la crédulité 

ou les vices ou le besoin de l'emprunteur. 

Au milieu de toute cette hostilité des fondateurs ou des 

zélateurs des religions contre l ' intérêt du capital, quelques 

grandes voix, cependant, se sont fait entendre pour prendre , 

tantôt avec quelques détours et quelque timidité, tantôt avec 

netteté et précision, sa défense. Ce sont surtout les ora teurs 

religieux, ceux dont le principal don intellectuel était l 'élo-

quence, qui ont fu lminé contre l ' intérêt . Au contraire, ceux 

d'entre les Pères ou les théologiens, qui se sont signalés par 

1 Olozaga : Tratado de Economia Potitica, tome II, page 384. 
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la pénétration et la subtilité de l 'esprit, ont mieux compris 

la nature du prêt à intérêt et ont été plus disposés à l ' inno-

center. Parmi eux, on peut classer Origène qui, s'il défendait 

au prêteur de demander un intérêt, enjoignait ou conseillait à 

l ' emprunteur de rest i tuer le double de la somme empruntée . 

Le plus grand des théologiens, saint Thomas, au XIII® siècle, 

admit que l ' intérêt pouvait être légitime, à cause du préjudice 

que le prêteur pouvait souffrir du fait de n'avoir plus la dispo-

sition de son capital, et du gain que l ' emprunteur pouvait tirer de 

la disposition de la chose prêtée; seulement il parait ne recon-

naître que ce que nous appellerions les intérêts de retard, à 

savoir l ' intérêt dû quand le prêt n 'est pas resti tué au moment 

convenu, et pour la période seulement écoulée entre la date où 

la rest i tut ion devait s 'opérer d 'après le contrat et celle où elle 

s 'est effectuée Toute la doctrine de la légitimité de l ' intérêt 

se trouvait contenue, néanmoins , dans celte observation de 

saint Thomas. 

Il se produisit plus tard, parmi les deux grandes branches de 

l'Église Chrétienne, deux explications précises et deux justif i-

cations complètes du prêt à intérêts. Il est échu à Calvin, et ce 

n'est pas de sa part un faible mérite, au milieu des déclama-

tions ambiantes, de discerner exactement la nature de cette 

transaction et de la légitimer. Le Journal des Economistes a 

publié (numéros de janvier et de février 1879) d ' intéressants 

articles à ce suje t . L'argent, disait Calvin en substance, 

n 'engendre pas de l 'argent, c'est incontestable; mais avec de 

l 'argent on achète des terres qui produisent plus que l 'équiva-

lent du travail qu'on y consacre et qui laissent au propriétaire 

un revenu net, toutes dépenses de main-d'œuvre et autres 

payées. Avec de l 'argent on achète une maison qui produit des 

loyers. Or, la chose avec laquelle on peut acheter des objets 

spontanément productifs de revenu doit être considérée 

comme productive elle-même de revenu. On le voit, l 'expli-

cation de Calvin aboutissait implicitement à la reconnaissance 

1 J . -M.de Olozaga y Bustaniante, Tratado di Lconomia Politica, tome II, 
page 386. 
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de la vraie théorie de l'intérêt du capital, à savoir que cet intérêt 

vient de la productivité même du capital. 

Avec moins d 'ampleur de v u e , mais une très sagace 

pénétration, une grande congrégation catholique, celle des 

Jésuites, a, sinon dist ingué la cause fondamentale de l ' intérêt 

du capital, du moins très ingénieusement et exactement 

analysé ses causes secondes, comme on dit en langage philo-

sophique. La défense de l ' intérêt du capital par les Jésuites 

était une œuvre d 'autant plus délicate que cet ordre s'est tou-

jours piqué d'être r igoureusement fidèle à tous les enseigne-

ments du Saint-Siège et de les répandre ; or, non seulement le 

Concile de Vienne, en 1311, s'était prononcé contre l ' intérêt ; 

mais deux papes, Innocent XI, au xvn° siècle, et Benoit XIV 

au xviii0, celui-ci dans sa bulle Vix pervenit, s 'étaient montrés 

défavorables à l ' intérêt . 

On a beaucoup reproché aux Jésuites d'avoir fait une 

apologie de l ' intérêt du capital ou, comme on dit vulgairement, 

de l ' intérêt de l 'argent. Suivant la r emarque de l 'auteur espa-

gnol auquel nous avons emprunté p lus ieurs de ces citations 

ils ne faisaient, cependant, que s ' inspirer des observations de 

saint Thomas, en les développant et leur donnant les exten-

sions logiques qu'elles devaient avoir. 

L'esprit de parti, à grand tort, a tourné contre cette con-

grégation la perspicacité prat ique et l ' intelligence scientifique 

dont elle a fait preuve en ce qui concerne « l ' intérêt de l 'ar-

gent ». Les Jésuites justifiaient cet intérêt par deux considé-

rations appelées en latin le Lucrum cessans et le Damnum 

emergens. Un écrivain et homme d'État contemporain, très 

hostile à cet ordre, M. Paul Bert, dans un livre publié il y a une 

quinzaine d 'années, la Morale des Jésuites, rend compte ainsi 

qu'il suit, en les tournant à tort en ridicule, de ces deux ingé-

nieuses et exactes explications de l ' intérêt du capital : « Je ne 

« puis résister au plaisir, dit M. Paul Bert, d 'analyser l'inté-

« ressant chapitre relatif à l 'usure , c'est-à-dire au prêt à 

1 J .-M. de Olozaga, opuc citatum, tome II, page 380. 
u. 6 
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« intérêt. On sait que l'Église catholique le proscrit absolu-

« ment (autrefois), et l 'on aime à voir là une application qui, 

« malgré son exagération, sied bien au moral is te chrétien, du 

« principe de charité. Voyons comment le casuiste a tourné la 

« diff iculté: cela était important pour les Jésuites, admirables 

« manieurs d 'argent, mais cela était difficile en présence de 

« la proposit ion XLI, condamnée par Innocent XI. 

« Donc, il m'es t interdit en vous prêtant 1,000 francs, que 

« vous devez me rendre dans dix ans, de vous dire : Chaque 

« année, vous me donnerez 50 francs d'intérêts. Mais, d 'abord, 

« en vous prêtant cet argent, je puis souffrir un certain pré-

« jud ice ; je ne sais pas exactement lequel, mais je puis le 

« prévoir. Il est donc juste que je m'en couvre à l 'avance, en 

« stipulant, par exemple, que, dans dix ans, vous me rendrez 

« non 1,000, mais 2,000 francs, si j ' es t ime à 1,000 francs le 

« préjudice que j 'aurai souffert. Et puis, cet argent prêté, je 

« ne puis plus m'en servir dans mon commerce, où j ' en aurais 

« tiré bon parti. J 'est ime à 1,000 f rancs le bénéfice que j ' aura is 

« pu faire en dix ans, vous m'en avez empêché, c 'est donc 

« 1,000 francs de plus que vous me rendrez à l 'époque fixée. 

« Mais, ce n 'es t pas tout. Qui me dit que vous me rem-

« bourserez? Dix ans, c'est bien loin. J 'ai là un risque à 

« cour i r ; cela vaut bien 500 francs, en bonne conscience ; 

« d 'autant que vous ne passez pas pour très solvable. Enfin, 

« je compte bien que vous me paierez au jour fixé; mais si 

« cela n'avait pas lieu ? Si vous vous mettiez en retard. Songez 

« que je compte sur mon argent pour ce moment précis. Si 

« vous ne me remboursez pas, ce sera 10 francs par jour de 

« retard ; c'est à prendre ou à laisser. 

« En voilà plus qu'il n'en faut, je pense, continue M. Paul 

« Bert, et le pauvre diable préférerai t bien qu'on lui fit 

« payer 5 p. 100 de son capital. Aussi l'élève du casuiste pour-

« rait bien en être pour ses frais d ' imagination. Mais rassurez-

« vous, si la loi civile permet le prêt à intérêt, c'est-à-dire le 

« limite, comme cela a lieu en France, voilà soudain que cette 

« prat ique prohibée par l'Église, en vertu du droit naturel, 
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« divin et ecclésiastique, devient permise. Bien plus, le prê teur 

« pourra stipuler les intérêts des intérêts ; bien plus, il pour ra 

« dépasser l'exigence du taux légal si son débiteur n'est pas dans 

« une grande dé t resse ; enfin, qu'il ne s ' inquiète de rien, s'il est 

« banquier , car il pourra exiger de tout le monde quelque chose 

« en plus pour rémunérat ion de sa peine. Voilà, si je ne me 

« trompe, une situation bien simplifiée ; mais qu 'en dirait 

« Benoît XIV, et que devient sa bulle vixpervenit contre le prêt 

« à i n t é r ê t ? ' » 

Qu'un l ibre-penseur mil i tant trouve plaisir à mettre en con-

tradiction un des principaux ordres religieux avec une bulle 

pontificale, cela se conçoit ; mais l ' indignation de M. PaulBer t 

est ici un peu enfantine ; même avec les sarcasmes et les exa-

gérations dont il l 'assaisonne, l 'explication donnée par les 

Jésuites des causes secondes de l ' intérêt du capital, en en 

négligeant la cause fondamentale, mieux entrevue par Calvin, 

est judicieuse et satisfaisante. 

LA CAUSE P R E M I È R E ET LES CAUSES SECONDES DE L ' I N T É R È T . — On 

pourrait aussi rendre cette apologie plus précise: par exemple, 

une des justif ications de l ' intérêt du capital, c'est que le prê-

teur se dessaisit d'un bien présent pour avoir un bien futur; or, 

un bien futur ne vaut pas un bien présent; ne serait-ce qu'à cause 

de la brièveté et de l'incertitude de la vie humaine, il n'y a pas éga-

lité entre la possession actuelle d'une quantité de richesse et la 

possession de cette même quantité dans un an, dans dix ans, dans 

vingt ans. Entre le moment où le prê teur se dessaisit et celui 

où l 'objet du prêt doit lui être rest i tué, le p rê teur peut mour i r 

ou même s implement tomber malade et être ainsi dans l ' im-

possibilité de jou i r efficacement de la chose, quand on la lui 

rendra. 

Même les richesses qui ne servent pas à la production, les 

capitaux de jouissance, comme les appellent les Allemands, 

les meubles, bi joux, objets d 'art , tous objets durables et qui 

ne se détériorent pas par l 'usage, apportent un agrément et 

' P a u l B e r t : La Morale des Jésuites. 
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une satisfaction à celui qui les détient et dont se trouve privée 

la personne qui s 'en sépare pour les prêter à autrui . Alors 

même que la chose prêtée ne consiste pas en capitaux de jouis-

sance, mais en somme d'argent, comme avec cette somme 

d'argent on pourrai t se procurer ces capitaux de jouissance, 

un prêt, même avec certitude de resti tution, comporte une 

certaine privation; et si, dans tel cas part icul ieretexceptionnel , 

la privation, à cause des habitudes du prêteur , peut parfois 

être considérée comme infime ou nulle, on n'en peut rien 

conclure contre l ' intérêt, parce que le fond des transactions 

humaines est réglé, non pas par telle ou telle circonstance 

accidentelle et anormale, mais par les circonstances générales, 

habituelles et par les rapports normaux . 

Ce n'est pas seulement la privation actuelle et effective, le 

sacrifice certain, résultant de la dépossession qu'il faut considérer, 

mais le préjudice éventuel qui pourrait résulter de cette dépos-

session ; c'est ce que l 'argumentat ion des jésui tes a parfaite-

ment mis en lumière. Etant donnés les aléas auxquels la situa-

tion de chaque homme, quel qu'il soit, est exposée, personne 

ne peut répondre, si au large qu'il soit, que la somme dont il 

se dessaisit par un prêt et dont il n 'a que faire pour le moment , 

ne lui serait pas infiniment utile dans six mois, dans un an, 

dans dix-huit mois, dans cinq ans, avant l 'expiration du délai 

consenti pour le prêt. 

L'intérêt du capital ou, comme on dit souvent, de l 'argent, a 

pour l 'un de ses éléments le r isque que le prêt fait encourir . 

En général , on entend par ce mot risque l 'éventualité que la 

somme prêtée ou ne soit pas rest i tuée, ou ne le soit pas inté-

gralement, ou ne le soit pas au moment fixé ; ce r isque existe 

toujours , dans une proportion fût-elle infinitésimale ; mais ce 

n 'est pas le seul r isque que comporte le prêt à intérêt. Il y a 

un autre risque, auquel on ne pense pas en général , et que les 

jésui tes ont parfai tement fait ressortir , c'est que la situation du 

prêteur lui-même vienne à changer, par des circonstances impré-

vues, toujours possibles, et que la somme prêtée pour un terme 

plus ou moins long lui fasse défaut dans l ' intervalle, et que l'ab-
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sence de cette somme lui cause un préjudice. Bien des fois on 

a vu des gens plongés dans de grands embarras par l ' impossi-

bilité de réaliser, à un moment critique pour eux, des 

créances à long terme. Supposez une révolution, ce n'est nul-

lement la même chose d'avoir 10,000 francs dans ses coffres, 

ou d'avoir un billet de 10,000 francs, fût-il le meil leur du 

monde, payable dans six mois ou dans un an. De même 

pour un désastre individuel qui peut éclater à l ' improviste ; de 

même encore, s'il se présente quelque occasion avantageuse 

ou séduisante d 'acheter des marchandises , une propriété, une 

maison, des bijoux mêmes , il n'y a aucune identité entre la dis-

position actuelle d'une somme et la certitude d'avoir cette somme 

dans un an, dans deux ans, dans cinq ans. 

La pratique tient un très grand compte de cette éventualité 

qui menace le prêteur , tout prêteur , quel qu'il soit, d'avoir 

besoin de la somme prêtée avant l 'expiration d e l à durée du 

prêt. De là vient en partie que, sauf ce que l 'on appelle les 

prêts à la petite semaine, les prêts à brève échéance se font à 

un intérêt beaucoup plus bas que les prêts à longue échéance, 

dans les circonstances normales du moins. De là vient aussi 

qu'on ne demande qu 'un intérêt infime aux valeurs qui sont, 

cemme on dit en langage de placements , facilement réal isa-

bles ; le prêteur, en faisant cette catégorie de prêts , est assuré 

de pouvoir retrouver facilement la somme qui lui appartient et 

dont il s'est dessaisi, s'il survient quelque événement qui lui 

rende utile de reprendre la disposition de la chose prêtée. C'est 

une des raisons pour lesquelles les fonds publics des Etats sol-

vables se capitalisent très haut relat ivement à l ' intérêt qu'i ls 

donnent; ce n 'est pas seulement la sécurité qu'ils offrent, c'est 

que, le marché en étant excessivement large, on peut à chaque 

instant en négocier les titres, sans perte en général, et rentrer 

à son gré en possession de son avoir. Les hommes tout à fait 

circonspects veulent avoir soit la totalité, soit, du moins, une 

très grande partie de leur fortune en valeurs très facilement 

réalisables. Ce désir tient à la considération de toutes les 

éventualités qui peuvent faire regret ter au prêteur un dessai-
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sissement prolongé. Néanmoins, même les fonds des premiers 

Etats, quoique la négociation en soit facile, comportent tou-

jours certains r isques, sinon quant au paiement des intérêts 

convenus ou au remboursement s'il a été stipulé, du moins 

quant à la valeur négociable des ti tres au moment indéterminé 

où le possesseur pourrai t avoir besoin de les réaliser ; une révo-

lution, une guerre, une simple crise commerciale ou autre peut 

les affecter et déprimer momentanément leurs cours. Aussi, 

ces Fonds publics ne répondent pas encore complètement, ni 

m ê m e approximativement, aux désirs des personnes ultra-pru-

dentes qui, se souciant de toutes les éventualités de l 'avenir, 

voudraient pouvoir rentrer très aisément à chaque instant dans 

la disposition des sommes prêtées. Ce sont les Bons du Trésor 

à court te rme et l 'escompte du papier de commerce, ce que l'on 

appelle les premières signatures, qui constituent les opéra-

tions conciliant le plus le dessaisissement du capital par un 

prêt et la possibilité de rentrer dans ce capital aisément et sans 

perte probable ou notable, au moment indéterminé où l'on 

pourrai t en avoir besoin ; le taux d'intérêt de ces opérations 

est excessivement bas. Les Bons du Trésor à court terme, dans 

des pays comme la France, ne rapportent très f réquemment 

q u e l p . 100 àl 1 / 4 p . 100par an, e t l 'escompte à Londres, au 

moment même où nous écrivons, se fait pour les signatures 

de premier ordre et à trois mois de date au max imum sur le 

pied de 1 p. 100 ou 1 1 /4 p. 100 par a n ; il est tout à fait rare 

qu'il atteigne 1 3 /4 p. 100. 

Ainsi, du côté du prêteur, Vinéquivalence certaine, à cause de 

la brièveté et de Vincertitude de la vie humaine, d'un bien présent 

et d'un bien futur ; le risque de la non restitution de l'objet prêté, 

ou de sa restitution seulement partielle, ou de sa restitution tardive 

et moyennant des démarches, des frais, des pertes de temps et des 

inquiétudes ; l'éventualité même que des circonstances imprévues 

fassent sentir au prêteur, pendant la durée du prêt, le manque 

de la chose prêtée et que la non disposition de celle-ci lui inflige 

un préjudice, voilà les causes les plus apparentes et les plus sim-

ples qui font que l'opération de prêt n'aurait aucune raison d'être 
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au point de vue économique, qu'elle manquerait de motif dé-

terminant, si elle ne devait aboutir qu'à la restitution pure et 

simple de la chose prêtée. 

Il fau t une compensat ion à ces inconvénients, sinon le prêt 

cesserait d 'être une opération économique ; il ne serait plus 

qu'un acte de bienveillance ou d'obligeance, de philanthropie 

ou de charité. 

Du côté de l ' emprunteur , l 'avantage du prêt est, en général , 

évident à première vue; il peut se servir, pour un besoin pres-

sant, d 'une chose qui lui manque , qui, par conséquent, lui est 

utile. En la rest i tuant purement et s implement , après s'en être 

servi, même sans aucune détérioration, il est clair qu'il ne 

s'acquitte pas envers le prêteur ; il reste l'obligé de celui-ci ; il 

ne se re t rouve pas dans la même situation que si le prêt n'a-

vait pas été fait ; il a reçu un service en obtenant, au moment 

où cela lui était utile, l 'usage d 'une chose qui ne lui apparte-

nait pas et que personne n'était tenu de mettre à sa disposition ; 

sa situation s 'est trouvée améliorée ou aurait dû l 'être par 

l 'usage de cette chose 1 ; il est équitable qu'il prélève une partie 

de cette améliorat ion pour reconnaître le service que lui a 

rendu le prêteur et pour l ' indemniser de tous les inconvé-

nients que nous avons indiqués plus haut . 

Voilà ce qui ressort de l 'examen du prêt . Quand on va plus 

au fond de la na ture du capital, on t rouve une autre cause, 

celle-ci fondamentale de l ' in térêt , qui vient se joindre à 

toutes les causes secondes, ci-dessus énumérées , c'est que 

le capital est essentiel lement productif . C'est la productivité 

même du capital, notamment dans nos sociétés civilisées, qui est 

la cause déterminante du prêt à intérêt et qui donne aux contrats 

de prêt une ampleur qu'ils n'avaient pas dans les sociétés plus 

cristallisées. Mais avant d'en venir à l 'étude de cette cause 

fondamentale de l ' intérêt , il est bon de je ter un coup d'œil 

sur les procédés par lesquels la société, dans sa plasticité 2, 

1 Nous laissons de côté ici les emprun t s faits par les prodigues; nous 
considérons l 'opération normale du prê t . 

2 Sur la plasticité naturel le de la société, c 'est-à-dire sur sa merve i l -
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a constamment protesté contre les interdictions soit religieuses, 

soit légales, du prêt à intérêt et s 'est efforcée de réaliser cette 

opération sous des déguisements divers. 

P R O C É D É S POUR DÉJOUER LES INTERDICTIONS ECCLÉSIASTIQUES OU 

LÉGALES DU P R Ê T A I N T É R Ê T . — Les prohibitions si anciennes, 

si persistantes, si nombreuses , on pourrai t dire si universelles, 

du taux de l ' intérêt pendant la plus grande partie de l 'histoire 

de tous les peuples, au nom de la religion ou de la loi, ont été 

vaines, comme toutes celles qui s 'at taquent à la nature des 

choses. Elles ont gêné les manifestat ions du phénomène, elles 

en ont entravé en partie les effets bienfaisants, elles n'ont pu 

le proscrire efficacement. 

Parmi les procédés employés pour tourner la loi religieuse 

ou civile, un des plus ingénieux et qui se rapprochaient le plus 

de la nature des choses, est dû à la subtilité et à la sagacité des 

ju i fs russes. Quand l 'un d 'eux prêtait ou même encore parfois 

prête à un de ses coreligionnaires, pour éviter de violer le 

précepte religieux qui n 'autorise chez les Israélites le prêt à 

intérêt que vis-à-vis des Gentils, l ' emprunteur et le prêteur 

st ipulent entre eux une association, mais immédiatement ils 

fixent à forfait le bénéfice qui devra échoir au prê teur . S'il 

advient que l 'israélite emprunteur ju re qu'il n 'a pas fait de gain 

avec la somme empruntée , alors l ' intérêt tombe ; mais cet 

emprunteur perd du même coup tout crédit. 

L'économiste al lemand Roscher, avec son incomparable 

érudition, a décrit certains procédés différents qui, avec le 

même objet de tourner la loi ecclésiastique ou civile, étaient 

en usage au moyen âge, notamment en Allemagne. Le plus 

habituel était connu sous le nom de Schätzung qui nous parait 

à peu près intraduisible dans ce sens (lit téralement Schätzung 

veut dire évaluation, estimation) : c'était une sorte de vente à 

réméré. Le prêteur entrait en jouissance des immeubles de 

leuse faculté d ' en fan t e r des fo rmes e t des combina i sons diverses pour 
t r i ompher des obstacles qui s 'opposent au p rogrès h u m a i n , sur la diffé-
r e n c e essentielle aussi en t r e la société et l 'Etat , voir no t re ouvrage l'Etat 
moderne et ses fonctions. 
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l 'emprunteur et il en touchait les fruits, ce qui lui procurai t 

un intérêt de son argent. C'était un contrat ayant quelque 

analogie avec l 'hypothèque, mais une hypothèque aggravée, 

puisque l ' emprunteur perdait la disposition et l 'administrat ion 

de son bien, et qu'il était fort à craindre que, en beaucoup de 

cas, le prêteur, ainsi nanti de son gage, ne consacrât que des 

soins médiocres à l 'entretien, si la valeur de ce gage dépassait 

de beaucoup celle de son prêt. Tel est le f réquent résultat de 

toutes les dispositions artificielles qui veulent protéger l 'un 

des contractants réputé plus faible que l 'autre : elles aggravent 

sa situation. L'Église en vint aussi dans quelques cas à vouloir 

prendre des précautions contre cet expédient de la vente à 

réméré ou Schätzung. 

Le procédé de la vente à réméré est le plus habituel pour 

tourner l ' interdiction de l ' intérêt. Il peut s 'appliquer non seu-

lement aux immeubles , mais aux objets mobil iers ; il est le 

plus parfait quand l 'objet sur lequel porte cette vente fictive 

à réméré porte des fruits et donne un produit ou qu'il est d 'un 

usage product i f : comme une vache, par exemple, qui donne 

du lait, un cheval dont on peut se servir pour le labour, etc. ; 

mais il peut encore s 'appliquer aux gages de toute nature , 

même aux simples capitaux de jouissance, comme les meubles , 

les tableaux, les bijoux, etc.; seulement alors, pour que l ' in-

térêt existe, il faut que le prix stipulé pour l 'exercice de la 

faculté de rachat de l ' emprunteur réel, vendeur apparent , 

soit plus élevé que le prix de la vente fictive, c 'est-à-dire que 

la somme d'argent prêtée. La vente à réméré reste le mögen 

par excellence de tourner la prohibition de l'intérêt. Il est 

curieux de noter que le système encore suivi par les bourses 

européennes pour les prêts sur titres, notamment à la bourse 

de Paris, à savoir l 'opération si connue et si commune sous le 

nom de report, n 'es t autre qu 'une vente à réméré, mais où le 

rachat est obligatoire et non facultatif : la personne qui veut 

se faire avancer des fonds sur titres fait à un capitaliste une 

vente fictive à un cours déterminé avec stipulation de rachat à 

la liquidation suivante à un cours plus élevé. Ce procédé de 



90 TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE ll'ÉCOiNOMIE POLITIQUE 

report, vente et rachat fictifs, couvrant un emprunt , rappelle 

les méthodes les plus antiques du prê t ; il tend, d'ailleurs, à 

être abandonné, étant s ingulièrement onéreux par les cour-

tages qu'il entraîne. Les capitalistes besoigneux y recourent 

seuls, les autres abandonnent cette fiction de la vente et du 

rachat en se faisant s implement faire un prêt , pour des périodes 

plus ou moins longues, sur des titres déposés dans les mains 

des prê teurs . 

À force de voir leurs interdictions violées, non seulement à 

la dérobée, mais au grand jour , les Églises, mieux instruites 

de la nature économique du contrat de prêt , en vinrent à faire 

une distinction entre l 'usure, c'est-à-dire les manœuvres 

dolosives ou l 'exploitation à outrance des besoins et des fai-

blesses d 'autrui , et l ' intérêt du capital. Les papes eux-mêmes, 

soit pour les nécessités privées du Saint-Siège, soit pour celles 

de leur domaine temporel , même les plus saints et les plus 

r igoureux d'entre eux, Pie IX par exemple, n 'hési tèrent pas à 

conclure des emprunts à intérêts, sans aucun subterfuge. Les 

représentants des lois civiles, quand celles-ci conservaient 

encore des textes archaïques interdisant cette opération, ne 

songèrent plus à s'en prévaloir et les appliquer, ce qui faisait 

dire à Condillac : « Nos législateurs, s'il est possible, raisonnent 

encore plus mal que les casuistes; ils condamnent le prêt à 

intérêt et ils le tolèrent ; ils le condamnent sans savoir pour-

quoi, et ils le tolèrent parce qu'i ls y sont fo rcés 1 ». 

L ' I N T É R Ê T DÉRIVE NÉCESSAIREMENT DE LA NATURE DU CAPITAL 

QUI E S T L A PRODUCTIVITÉ. — On a vu plus haut (pages 78 et 79) que 

des Pères de l'Eglise s 'élevaient contre cette « exécrable et 

mons t rueuse fécondité de l 'or et de l 'argent », contre la pré-

tention du prêteur de « récolter là où il n 'avait pas semé ». 

Quand, au lieu de considérer l 'or et l 'argent qui ne sont que 

les ins t ruments matériels du prêt et qui même sont très loin 

d'intervenir dans la généralité des prêts modernes, on observe 

que l 'essence du prêt consiste dans le t ransfert du prêteur à 

1 C o n d i l l a c . Le commerce ec le gouvernement considérés relativement l'un 

à l'autre, T, 18. 
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l 'emprunteur de la faculté que possède le premier de prélever, 

dans l 'ensemble de l'actif social, une certaine valeur de m a r -

chandises ou d'y commander une .certaine valeur de travail, 

on ne s 'étonne plus que le prêt soit susceptible d'intérêts. 

L'intérêt, c'est-à-dire l'accroissement, ressort nécessairement de 

la nature du capital. La nature du capital, c'est d'être productif. 

Il n'a pas été constitué pour un autre motif et pour un autre but 

que la productivité. 

On a vu plus haut (tome Ier, page 195) que les capitaux sont de 

quatre na tures différentes: les approvis ionnements de subsistan-

ces, les mat ières premières, les ins t ruments , outils ou machines, 

et les installations. Considérons les deux dernières qui l 'em-

portent considérablement en importance sur les deux premiè-

res dans tout état de vieille civilisation : elles n'ont été créées 

que parce qu'elles ajoutaient notablement à la puissance pro-

ductive de l'homme; celui qui en a l 'usage peut plus produire 

que celui qui en est privé ; et l ' homme qui, en ayant la pos-

session, la t ransfère pour un temps à un autre qui en est 

dépourvu, permet à celui-ci d 'a jouter à la productivité de son 

travail. 

Qu'on considère les capitaux, sous la forme d'outils ou d'instal-

lations, les plus primitifs ou les plus récents, les plus simples ou 

les plus compliqués, la productivité en est évidente. Qu'il s 'agisse 

d'un arc ou d 'un fusil prêtés à un chasseur , d 'une aiguille 

ou d 'une machine à coudre prêtées à une ouvrière, d 'une 

brouette ou d 'une charet te et de chevaux prêtés à un simple 

terrassier, d 'une barque prêtée à un pêcheur , il est incontes-

table que le chasseur tuera p lus de gibier avec l 'arc ou le 

fusil qu'il ne l 'eut fait avec ses seules mains ou à la course, 

que l 'ouvrière fera plus de besogne avec l'aiguille ou la ma-

chine à coudre qu'avec ses doigts désarmés, que le terrassier 

déplacera plus de terre avec la brouette ou avec la voiture 

et les chevaux que s ' i l n'avait pas eu ces ins t ruments à sa 

disposition, que le pêcheur prendra plus de poisson avec une 

barque que s'il en avait été privé. Ces exemples pourraient 

être multipliés à l ' infini : les ins t ruments agricoles, l 'outillage 
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industriel , les locomotives, les élévateurs de grains, les dra-

gues, etc., sont dans le même cas. 

Le capital, au moins sous ces deux formes d'outils ou d'ins-

tallations, a donc pour objet et pour effet de permettre à 

l ' homme de se procurer , moyennant une somme déterminée 

d'efforts, beaucoup plus de produits ou, ce qui revient au même, 

une quanti té de produits équivalente avec un moindre effort. 

Le capital augmentant ainsi les forces productives de l'em-

prunteurcelui-ci est redevable au prêteur de ce surcroit de pro-

duit. Il est donc juste et naturel qu'il donne au prêteur une 

partie de cet accroissement de productivité obtenu grâce à l'objet 

prêté. Au lieu de prêter le capital , on peut le louer : louer 

le fusil , louer la machine à coudre, louer la brouette, louer 

les chevaux et le tombereau, louer la faneuse et la moisson-

neuse . Celui qui ne possède pas ces ins t ruments et qui est en-

gagé dans une profession où ils sont utiles a un grand avan-

tage, quand il ne peut les acheter, à les louer pour une somme 

déterminée, au jour , à la semaine, au mois. Le prêt est assi-

milable à une location ; aussi dit-on parfois le loyer des capi-

taux pour indiquer le taux de l ' intérêt. 

Personne ne soutiendra qu 'un homme qui a emprunté un 

tombereau et des chevaux, ou une faneuse, ou une machine à 

battre, pour s 'en servir dans son travail, soit régulièrement 

quitte envers le prêteur quand il lui restitue, au bout d'un mois 

ou de six mois, ces instruments , fussent-ils en aussi bon état 

qu 'auparavant . Il doit y a jouter quelque chose, à savoir une 

part dans le surcroit de productivité que l 'usage des objets 

empruntés a donné à son capital. 

On dira que tous les capitaux ne sont pas des outils ou des 

installations, quoique la plus grande partie des capitaux ait 

l 'une de ces deux formes mais que beaucoup d 'autres sont 

s implement des approvisionnements de marchandises et des 

matières premières, pour lesquels le caractère de productivité 

1 Voir plus haut la réfutat ion d 'une opinion contraire de Stuart Mill, 
tome I e ' de cet ouvrage, pages 238 à 262. 
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est moins évident. Mais, comme ce que l 'on prête, c 'est la 

faculté générale de se procurer dans l 'ensemble des produits 

ceux qui peuvent convenir à l ' emprunteur , il est naturel de 

supposer que celui-ci fera un usage judicieux et éclairé de la 

valeur empruntée. En outre, les approvisionnements de sub-

sistances et les matières premières peuvent servir à faire des 

instruments et des installations, c 'est-à-dire des capitaux pro-

ductifs, les approvisionnements en soutenant la main d'œu-

vre et les matières premières en lui donnant ce qui est néces-

saire au travail. Pouvant se convertir en capital productif , les 

approvisionnements et les mat ières premières confèrent ainsi 

à celui auquel on en délègue la disposition, lu pouvoir d'ac-

croître, d'une manière définitive, la productivité de son travail 

ultérieur. C'est dans ce pouvoir quest à la fois la cause prin-

cipale, fondamentale de l'intérêt du capital et en même temps, 

comme on le verra plus loin, le principe régulateur du taux de 

l'intérêt. 

LE P R Ê T A I N T É R Ê T E S T DANS UN GRAND NOMBRE DE CAS, SINON 

DANS TOUS, UNE SORTE D'ASSOCIATION SE RÉSOLVANT PAR UN F O R -

FAIT. — Entre le prê teur et l ' emprunteur , dans tous les cas 

où le prêt est fait en vue de la production (et c'est le genre de 

prêt le plus répandu dans les sociétés civilisées), le fond du con-

trat est une association tacite et innommée, une véritable parti-

cipation dans les bénéfices éventuels. L'association que quel-

ques modernes croient avoir découverte (notamment Fourier) 

est beaucoup plus ancienne et plus f réquente dans la société 

qu'onne le pense s e u l e m e n t , il arrive souvent que, pour assurer 

une plus grande liberté des personnes et simplifier les décomp-

tes, elle se résout par un forfait . On a vu plus haut la prat ique 

des juifs russes qui justifie cette conception. Elle trouve, en 

outre, une justification dans les prat iques nouvelles qui ten-

dent à s ' introduire dans le droit commercial relatif aux 

sociétés anonymes. On tend à y considérer de plus en plus les 

obligataires, c 'est-à-dire les prêteurs , comme des sortes d 'as-

sociés des actionnaires : on admet que ceux-ci, même quand 

!» société est in bonis et prospère, leur doivent certains ren-
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seignements, que parfois un comité des obligataires puisse 

être formé avec certains pouvoirs légaux à l 'endroit du conseil 

d 'adminis t ra t ion. Ainsi, le prêteur est regardé et tend à l 'être 

de p lus en plus par le droit contemporain, du moins quand il 

s'agit de société anonymes, comme une sorte d'associé à un 

titre spécial. L'intérêt est la. part stipulée à forfait dans les 

bénéfices éventuels et possibles ; il est dû, môme quand il n'y 

a p a s de bénéfices, parce que, le préteur n 'ayant pas l 'adminis-

tration de l 'entreprise, l 'absence de bénéfices doit être consi-

dérée comme imputable à la maladresse ou aux mauvaises 

combinaisons de l ' emprunteur , parce que, d'un autre côté, 

la par t du prêteur dans les bénéfices possibles étant limitée, 

il est jus te que tant que l ' emprunteur a un actif, celui-ci paie 

au prêteur la rémunérat ion habituelle que rapportent les capi-

taux. Lassociation est donc le fond même du prêt consenti à la 

production; et l'intérêt n'est que le forfait qui détermine la 

participation du prêteur dans le produit pour plus de commo-

dité, de rapidité et de sécurité. Le forfait, sur tout si l 'on tient 

compte des situations très différentes, comme on le verra plus 

loin, de la classe des prêteurs et de la classe des emprun-

teurs, est une convention excellente qui épargne les discus-

sions entre les uns et les autres et l ' intervention gênante des 

premiers dans les affaires des seconds. 

D E L A P E R P É T U I T É D E L ' I N T É R É T . L A P E R P É T U I T É DES CAPITAUX. 

L A MÉTHODE DES AMORTISSEMENTS INDUSTRIELS. — L'intérêt, même 

lorsqu'il est servi pendant vingt, trente, cinquante ans, et 

lorsque, par l 'accumulation des sommes successives annuelle-

ment payées, il dépasse le montant du capital, n 'épuise pas le 

capital et ne dispense pas de le rendre. Rien n'est plus juste . 

L'intérêt, en effet, n'est pas la restitution fragmentaire et par 

acomptes du capital prêté; c'est la représentation des services 

successifs rendus par lecajiital à l'emprunteur sans que le capital 

lui-même en soit diminué ou altéré. Il est de Vessence de l'utilité 

du capital qu'elle s'étende sur toute une Série indéfinie d'actes 

productifs sans que le capital lui-même dispardissci 

Quand on prête à un chasseur un fusil , il retire de ce fusil 



P E R P É T U I T É D E L ' I N T É R Ê T E T P E R P É T U I T É D E S CAPITAUX 9 5 

une utilité distincte, un avantage particulier, toutes les fois 

qu'il se trouve en présence du gibier, et cependant au bout 

d'un mois, au bout d 'un an, au bout de dix ans, après avoir 

procuré ainsi à son détenteur vingt, c inquante, cent ou mille 

avantages, le fusil peut être en aussi bon état qu 'auparavant . 

Il en est de même pour une machine à coudre prêtée à une 

ouvrière, une char rue à un laboureur , de m ê m e aussi pour un 

bâtiment qui abrite dubé ta i l , un barrage et des canaux d 'ame-

née détournant , pour un emploi productif , l 'eau d 'une rivière. 

Le capital, sous la forme d'installations, si l'on prend la peine 

de l'entretenir, dure souvent non seulement des dizaines d'années, 

mais des centaines et des milliers, et pendant tout ce temps l'avan-

tage qu'il confère au possesseur se perpétue. On voit encore aux 

environs de Tunis les arcades de l 'aqueduc qui apportait à 

Carthage l 'eau du Zaghouan; de même, les anciennes citernes 

de Carthage, lors de la prise de possession de Tunis par les 

Français, en 1881, étaient encore dans un état de relative 

conservation. Si ces œuvres n'avaient pas été endommagées 

par les guerres constantes, dépourvues de tout entretien de la 

part d 'une race indolente et fataliste, ces installations, créées, 

sinon par les Carthaginois, du moins par les Romains, 

auraient pu conserver toute leur utilité pendant les vingt siècles 

qui se sont écoulés depuis leur construct ion et pendant vingt 

et trente siècles peut-être à venir , sinon davantage, au total 

quarante ou cinquante siècles. Malgré toute la détérioration 

qu'elles ont subies du fait d 'envahisseurs barbares et de 

possesseurs négligents, les Français, depuis qu'ils détiennent 

ce territoire ont pu réparer l 'une de ces œuvres avec infiniment 

moins de frais que s'il eût fallu la faire, et ce capital, qui date 

de deux mille ans, est encore product i f ; s'il reste indéfini-

ment confié à une nation civilisée comme la France, on 

peut affirmer qu'il sera encore productif dans deux mille ans. 

Une grande part ie des rigoles qui donne la fécondité à 

1 Egypte ont été creusées par les Pharaons , sinon en des j ou r s 

plus lointains encore ; presque tous les canaux d 'arrosage qui 

assurent une si mervei l leuse fertilité à la huerta de Valence 
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datent des Maures, c 'est-à-dire de sept, huit ou dix siècles. Les 

voyageurs rappor tent que, dans la Mésopotamie, on retrouve 

encore les débris des anciens canaux d'irrigation des Assy-

riens et des Babyloniens, et si la barbarie n 'eût ravagé ces 

contrées, il est probable que le réseau de ces canaux et de 

ces rigoles se serait encore conservé, avec des adjonctions 

sans doute et quelques modifications peut-être, malgré les 

deux mille cinq cents ans qui se sont écoulés depuis leur éta-

blissement. 

Ainsi, sous l 'une de ses formes principales, les installations, 

le capital est doué d 'une durée qui souvent peut être consi-

dérée comme perpétuelle, sauf de grands bouleversements de 

la nature . Il est clair qu'il n 'y a pas de raison pour que le Ca-

nal de Suez, si on l 'entretient convenablement, ce qui n'exigera 

que le prélèvement d 'une très petite partie de sa producti-

vité annuelle, ne soit pas encore navigable dans deux ou trois 

mille ans ou même huit ou dix mille ans. 

Il est donc de l'essence du capital, au moins sous la forme 

d'installations, de fournir successivement et par parcelles des 

centaines ou des milliers d'utilités sans se détériorer en aucune 

façon, pourvu qu'on prenne soin de l'entretenir. Pour les 

autres formes du capital, cette perpétuité est moins apparente; 

mais elle existe aussi. Pour qu 'un capi tal , sous la forme 

d ' ins t ruments par exemple, soit perpétuel , il suffit de consa-

crer à le remettre en bon état, ou même à s'en procurer un 

autre quand il sera usé, une très petite partie des avantages 

successifs qu'il assure à son possesseur , en pratiquant la 

méthode des amortissements industriels. Cette méthode des 

amort issements industriels, prélevés sur les bénélices du 

capital, doit même se proposer non seulement le renouvelle-

ment à une certaine époque d 'un capital matériel lement 

identique à celui que l 'on détient , mais l 'acquisition d'un 

capital économiquement de même valeur, en tenant compte 

de tous les progrès des sciences appliquées à l ' industrie et de 

toutes les modifications matérielles qu'elles nécessitent. 

Cette pratique des amort issements industriels s u r l e s b é n é -
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iices du capital, c'est le souci de l 'avenir même de la société 

qui l'exige et qui l ' impose. Si, en effet, on ne reconsti tuait pas 

ainsi, par un prélèvement sur les bénéfices, les capitaux qui 

se détériorent, il n 'y aurait pas d 'accumulat ion de richesse 

dans la société, sauf les installations par t icul ièrement d u -

rables. Or, la productivité des capitaux, c 'es t -à-dire l 'avan-

tage qu'ils procurent en aidant à l'efficacité du travail de 

l 'homme, est telle qu'elle rend non seulement possible, mais 

facile, dans l 'ensemble des cas, ces amort issements , tout en 

laissant encore un surcroit d 'avantage au possesseur. 

Les capitaux doivent donc être regardés comme perpétuels, les 

uns parce qu'ils le sont matériellement (par comparaison, tout au 

moins, avec la brièveté de l'existence humaine), les autres parce 

que la méthode des amortissements industriels, indispensable au 

maintien et au progrès de la richesse dans les sociétés, assure, par 

un prélèvement sur leur productivité, leur reconstitution et leur 

constant rajeunissement. 

Voilà pourquoi il est légitime que le prê teur participe à 

toutes ces utilités successives, tous ces avantages divers, que 

la possession du capital emprunté a procuré, procure et pro-

curera à l ' emprunteur . Voilà pourquoi aussi la participation à 

tontes ces utilités successives, si prolongée qu'elle soit, n 'a 

pas de terme et ne finit que par la rest i tut ion intégrale de 

l'objet prêté, puisque ces utilités successives se représen-

tent indéfiniment tant que l ' emprunteur est en possession du 

prêt. Ce n'est donc pas seulement dans le sens jur id ique et 

par la convention des lois que le capital engendre un intérêt 

et que celui-ci ne cesse qu'à la rest i tut ion intégrale du prê t , 

sans qu'il puisse lu i -même donner lieu à répéti t ion; les lois 

n'ont fait ici que copier la nature . Le capital est indéfiniment 

productif d 'ut i l i té; quand on prélève une parcelle de l 'uti l i té 

produite pour le reconst i tuer , il est doué d 'une véritable per-

pétuité. 

AVANTAGES DE L ' I N T É R Ê T DU CAPITAL POUR L ' E M P R U N T E U R . — 

L ' U S U R E . — L'intérêt du capital, si l'on considère les choses 
dans leur ensemble, est avantageux à l ' emprunteur . Si les 

H. 7 
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possesseurs de capitaux ne devaient ret irer aucun avantage 

de leur prêt, s'ils devaient se contenter de la simple restitution 

à un moment plus ou moins éloigné et plus ou moins incertain, 

la plupart ne se dessaisiraient jamais des sommes qu'ils pos-

sèdent. Le prêt cesserait d 'être un contrat économique, il 

n 'aurai t plus, à ce point de vue, aucune raison d'être, puisqu'il 

ne compor tera i t aucun avantage, aucun motif déterminant. 

On ne prêterait plus que par amitié, par dévouement ou par 

charité, c 'est-à-dire dans des occasions tout à fait exception-

nelles. 

La classe des emprunteurs se t rouverai t donc abandonnée à 

ses propres ressources et ne devrait plus compter, sauf des cas 

extraordinaires de sympathie et de générosité, sur l'aide 

d 'autrui . Or, cette classe des emprunteurs est prodigieusement 

étendue et variée au jourd 'hu i . On conçoit souvent le prêt à 

intérêt comme une exploitation du pauvre par le riche, et l'on 

ne prend pas garde que, dans les sociétés contemporaines, les 

prê teurs sont souvent moins riches que les emprunteurs . En 

réalité, il y a un échange de prêts constants entre les diverses 

personnes et les diverses classes des sociétés civilisées. Les 

plus grands emprunteurs , ce sont les hommes actifs, inventifs, 

fertiles en combinaisons. On emprunte , d 'ordinaire, pour amé-

liorer sa situation et pour s 'enrichir . C'est avec le prêt à in-

térêt que se fait, au moins pour une partie, la généralité des 

entreprises de commerce, d ' industr ie et no tamment les plus 

grandes œuvres modernes . 

Sans le prêt à intérêt, les entreprises, même les plus prospères, 

auraient beaucoup de mal à s'étendre et à se développer. La 

Société serait cristallisée. 

On objectera peut-être que certains emprunteurs ne recourent 

pas à l ' emprunt pour se procurer des ins t ruments de travail, 

pour créer des installations ou pour consti tuer des valeurs 

nouvelles, mais s implement pour accroître leurs consom-

mations, leurs jouissances et gaspiller des capitaux au lieu 

d'en tirer un parti productif . 

Ce cas se rencontre, en effet, et le prêteur y doit être attentif; 
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la prudence le lui conseille et en même temps le devoir; la 

prudence, car dans des t ransact ions de ce genre, il aventure 

ses capitaux et court le r isque de les perdre ; le devoir, car le 

gaspillage des capitaux est nuisible à la Société et, par consé-

quent, si l 'on en a conscience, est un acte immoral auquel on 

ne peut s 'associer sans faute. Souvent, toutefois, le prêteur , 

pressé qu'il est par ses occupations habituelles, ne peut faire 

une enquête minutieuse à ce su j e t ; il peut légi t imement sup-

poser, quand aucun indice f rappant n'attire son attention, que 

l 'emprunteur fera de la chose empruntée un usage raisonnable, 

c'est-à-dire qu' i l s 'en servira pour accroître la production. 

11 existe, cependant, une catégorie de prêteurs qui, de parti 

pris, poussent les hommes imprévoyants à des dépenses 

excessives et improductives, pour leur faire des prêts à de gros 

intérêts, quand il peuvent prendre quelques gages ou quand, 

dans le délabrement probable de la for tune de l ' emprunteur , 

ils pensent qu'il res tera des épaves suffisantes pour les indem-

niser. 

Ces h o m m e s ont reçu le nom d 'usur iers . L 'usure consiste 

non pas tant dans le taux élevé de l ' intérêt, qui peut être par-

fois légitime, que dans des manœuvres soit délictueuses, soit 

tout au moins immorales pour susciter ou entretenir les fai-

blesses et les illusions des hommes imprudents , et les induire 

en des dettes qui les ruineront , tout en réservant un gros profit 

au prêteur . L 'usure est l 'abus et comme la corruption du prêt 

à intérêt ; c'est d'elle que l 'on peut dire : Corruptio optimi 

pessima. Les lois l 'ont souvent condamnée, en fixant une 

limite déterminée au taux de l ' in térêt ; cette intervention pré-

ventive est inefficace et gêne parfois des transactions honnêtes. 

Tout au moins , la morale flétrit avec raison les prê teurs qui, 

pour accroître le taux de l ' intérêt, cherchent à profiter des 

passions des hommes faibles ; dans quelques rares cas spéciaux 

où les manœuvres immorales sont t rès précises et très accen-

tuées, il est parfois possible que les t r ibunaux, jugeant en 

fait et non pas en droit, annulent certains contrats de prêt 

pour dol ou pour défaut de consentement . Mais encore faut-il 
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qu'i ls apportent une très grande circonspection dans ces sortes 

de jugements ; autrement , , pour suppr imer quelques abus, ils 

entraveraient, par les r isques auxquels elle serait assujet t ie , 

l 'opération bienfaisante du prêt à intérêt. 

A V A N T A G E S DE L ' I N T É R É T DU CAPITAL POUR LA SOCIÉTÉ. — LA 

FRÉQUENCE DU P R Ê T A I N T É R É T EST UN RÉSULTAT DE LA DIVISION 

DES PROFESSIONS. — C L A S S E S QUI CRÉENT DES CAPITAUX ET NE 

P E U V E N T LES EMPLOYER. — Dans les sociétés modernes , l 'im-

mense major i té des prêts, sinon quant au nombre , du moins 

quant à l ' importance, se fait pour un objet productif . Nous 

laissons de côté, pour le moment , les petits prêts courants 

faits à la consommation p a r l e s ventes à crédit des débitants 

à leur clientèle : ces prêts, d 'ail leurs, ne comporte aucun intérêt 

explicite, quoiqu' i ls en contiennent un implici tement, la 

marchandise se t rouvant ainsi cédée à un prix plus élevé que 

si elle était payée comptant . 

Le prêt à intérêt est le lien entre les hommes, entre les nations, 

entre les générations. Sans ce précieux contrai, la plus grande 

partie des hommes prévoyants devrait se borner à thésauriser, 

sans pouvoir capitaliser efficacement. Ils créeraient des embryons 

de capitaux, sans que ces embryons devinssent jamais des capitaux 

effectifs. 

La thésaurisat ion consiste à mettre de côté et à tenir en 

réserve les objets que l'on aurait le pouvoir de consommer ; 

c'est un phénomène individuel, égoïste, neut re en quelque 

sorte, puisqu' i l diffère seulement la jouissance, sans rien 

ajouter à la product ion. 

La capitalisation, d 'autre part, consiste à consacrer au dé-

veloppement de la production, en lui donnant plus de puissance, 

par la création no tammen t d' installations et d ' ins t ruments 

perfectionnés, les objets que l 'on a le pouvoir de consommer 

ou le travail que l 'on a le pouvoir de commander . 

Or, tous les hommes peuvent thésauriser , en met tant de 

côté soit des subsistances ou des articles divers, soit la 

monnaie qui donne le moyen de se les procurer ; tous les 

hommes , au contraire, ne sont pas en situation de capitaliser 
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effectivement et personnel lement ; 

faire qu'en opérant « un placement d 

suivant l 'expression du socialiste L 

s'associant, suivant l 'une des formes légales d'association, 

avec un producteur , et lui conférant la disposition des objets 

ou des sommes mises en réserve, soit, ce qui est un cas plus 

fréquent, en lui prêtant ces sommes. 

On a vu que le prêt, qui se bornerait à la resti tution de la 

chose, sans aucun avantange pour le prêteur , serait , dans la 

généralité des cas, une opération dépourvue de toute espèce 

de motif. Sauf les prêts sent imentaux, tou jours rares, l ' homme 

ne serait porté à conclure aucune opération de ce genre, ne 

devant en tirer que des r i sques , des privations ou des ennuis, 

sans compensation quelconque. 

Si l 'opération de prêt doit devenir f réquente , usuel le , il 

faut donc qu 'un avantage y soit attaché pour le prêteur ; cet 

avantage ne peut être autre qu 'un accroissement dans la somme 

restituée, c'est-à-dire l ' intérêt. 

Or, on n'a pas suff isamment remarqué que, grâce à la division 

des professions, la plupart des hommes qui épargnent ne peuvent 

employer personnellement d'une façon productive leurs épar-

gnes. Ainsi, un très grand nombre de personnes engagées dans 

les professions libérales et dans les emplois soit publics, soit 

privés, figurent parmi les plus gros épargnants . Un médecin, 

un avocat, un professeur , un magistrat ou encore un sergent 

de ville, un gendarme, un employé de bureau, épargnent ; il 

leur est impossible de faire valoir personnel lement ces épar-

gnes dans un acte de production ; leur profession n'exige pas 

de maniement de capitaux et ne comporte pas leur utilisation ; 

d'autre part, leur temps est tout-à-fai t pris par leurs fonctions ; 

il ne leur est pas loisible de se livrer eux-mêmes à une indus-

trie ou à un commerce ; outre que le temps leur manquerai t , 

ils s'en acquitteraient très mal . 

Les classes que nous avons appelés auxiliaires, épargnent 

aussi et sont dans le même cas, par exemple, les domesti-

ques. 

Universidade de Coimbra-
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D'autre part, les ouvriers qui, eux, concourent à la produc-

tion matérielle, s'ils ont le goût d 'épargner, qui existe chez un 

certain nombre d'entre eux, ne peuvent pas davantage, dans la 

généralité des cas, employer personnel lement leurs épargnes. 

Sauf les art isans qui sont à la tête d 'une production auto-

nome, ils apportent seulement un concours déterminé et subor-

donné à une entreprise dirigée par a u t r u i , sous la respon-

sabilité d 'autrui . Ils n 'ont pas, en général, le moyen de placer 

dans cette product ion, au fur et à mesure qu'elles se for-

ment , les petites économies qu'i ls font ; et quand même on 

prendrait des ar rangements pour que l 'ouvrier pût placer 

ses épargnes dans la production à laquelle il est attaché, il 

n 'est pas assuré que ce fût toujours un bien. Il est désirable, 

en effet, que les économies de l 'ouvrier ne courent pas trop de 

hasards et qu'il ne mette pas, comme on dit, tous ses œufs dans 

un m ê m e panier. La régulari té de son travail dépend déjà de 

la prospérité de l 'é tablissement où il est occupé ; si, en outre, 

la totalité de ses économies y est placée, il peut se trouver, 

au cas où l 'é tabl issement serait f rappé de quelque malheur , 

dans un double embarras , perdant à la fois son occupation et 

ses réserves . 

Même les industr iels et les commerçants , dirigeant person-

nellement une industr ie , ne peuvent pas tou jours employer 

directement toutes les sommes qu' i ls épargnent . Il peut arri-

ver, en effet, que telle industrie ou que tel établ issement soient 

momentanément dans un état de langueur ou de chômage ou 

que, même d'une façon permanente , ils soient suffisamment 

développés et qu'il y ait imprudence à les davantage accroître; 

dans ce cas, les propriétaires et chefs de ces entreprises 

feraient mal d'y engager de nouveaux capitaux. Toutes les entre-

prises de commerce et d ' industr ie ne peuvent s 'étendre indé-

finiment ; le développement de certaines est borné par le débou-

ché même ou la nature de l 'entreprise. Il est des cas aussi, 

pour certaines entreprises, où il est prudent d'avoir des réser-

ves disponibles, auxquelles on puisse recourir en cas de crise 

ou d 'embarras ; et ces réserves ne doivent naturel lement pas 
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être incorporées et absorbées dans l 'entreprise elle-même. Les 

propriétaires agriculteurs sont astreints par la prudence à la 

même règle. Ainsi, lorsque le phylloxéra est venu fondre sur 

le midi de la France, un grand nombre de propriétaires qui 

n'avaient aucune r ichesse mobilière, aucune créance dans 

laquelle ils pussent rentrer , ont été définitivement ruinés, le 

sol ne leur rapportant rien et les fonds disponibles leur man-

quant pour reconst i tuer leurs vignobles (ce qui, en supposant 

qu'ils eussent toutes les installations, coûtait environ 2.000 fr. 

l 'hectare). Ceux au contraire qui, outre leurs terres, possé-

daient des créances, des fonds placés et qu'i ls pouvaient réali-

ser, ont pu reconsti tuer leurs vignobles et, après une courte 

période de difficultés, revenir à une situation aisée. 

Ainsi, dans beaucoup de conditions, les professions libérales, 

les fonctions publiques, nombre d'emplois privés, les professions 

dites auxiliaires, il y a une impossibilité quasi absolue pour les 

épargnants de faire valoir eux-mêmes leurs épargnes. Dans 

beaucoup d'autres cas, l'obstacle n'est pas absolu; mais il y a 

avantage à placer ses épargnes ou du moins une partie dans la 

production d'autrui. 

D'autre part , dans une société civilisée, c 'est-à-dire une so-

ciété souple, agile, éveillée, où l ' instruct ion, les connaissances 

scientifiques et les notions techniques se répandent , où des 

combinaisons nouvelles éclosent à chaque instant , il se trouve 

un nombre considérable d 'hommes qui sont capables de fonder 

et de diriger des entreprises, ou de développer et de perfec-

tionner des entrepr ises existantes, et qui n 'ont pas les capitaux 

suffisants. S'ils étaient réduits au simple procédé de l 'associa-

tion, ils pourraient se trouver à court ; le prê t à intérêt leur est 

singulièrement utile, no tamment quand il s'agit surtout d'éten-

dre une affaire qui est déjà consti tuée. Bien des gens qui ne 

s 'associeraient pas, voulant s 'éviter les t rès gros r isques, les 

soucis de la surveillance et des décomptes, consentent à prêter 

à intérêt. 

Le prêt à intérêt est donc le lien nécessaire entre les hommes et 

les professions ; il permet d'utiliser dans la main des hommes 
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adonnés aux carrières industrielles et commerciales les épargnes 

que forment tous ceux [et le nombre en est énorme) qui ne peuvent 

pas faire valoir des capitaux eux-mêmes. 

Sans le prêt à intérêt, la généralité des capitaux formés par 

ces classes ne serait pas constituée; elle resterait à l'état d'embryon, 

c'est-à-dire de thésaurisation, de réserve d'or et d'argent, d'appro-

visionnements énormes d'objets utiles, linge, vin, denrées diverses, 

de bijoux, de vaisselle luxueuse comme au moyen âge et dans les 

pays d'Asie où les occasions de placement sont rares. 

Bien plus, la thésaurisat ion serait beaucoup moins énergique, 

sans le prêt à intérêt , que ne l'est au jourd 'hui la capitalisation. 

Cet accroissement, qui est l ' intérêt et qui se trouve la récom-

pense de l 'abstinence, tout aussi bien que l ' indemnité du 

dessaisissement, contribue beaucoup à susciter l 'épargne. 

Comme, grâce à l ' intérêt, les sommes épargnées, non seule-

ment sont conservées, mais se trouvent accrues, l ' intérêt de-

vient lu i -même un motif déterminant d 'épargner l. Ni 1 doute 

que l ' intérêt disparaissant, l 'avantage de l 'épargne devenant 

moindre, celle-ci, outre qu'elle n'existerait plus guère que 

sous la forme de thésaurisation, ne fû t rapidement réduite. 

Comme tout le progrès humain , du moins le progrès maté-

riel, exige pour condition le développement de la capitalisa-

tion, l ' intérêt du capital, on le voit, est avantageux à la société 

tout entière. 

Lien entre les hommes, lien entre les diverses professions, le 

taux de l'intérêt est aussi le lien entre les différentes contrées. C'est 

lui qui contribue le plus à mettre en valeur toute la surface du 

globe. Les déplacements de personnes sont, sans doute, en géné-

ral la première condition de cette mise en valeur ; les déplace-

ments de capitaux en sont la seconde ; dans certains cas même, 

quand il s'agit de vieux pays endormis et très peuplés comme 

l 'Inde, ils en sont la première. 

' Nous donnons dans une autre partie de cet ouvrage la démonstration 
que dans une vie un peu étendue un épargnant peut avoir tout autant dé-
pensé pour sa consommation personnelle qu 'un non épargnant , tout en 
ayant doublé sa fortune, tandis que celle du non épargnant ne change pas. 



L ' I N T É R Ê T , C O N S É Q U E N C E D E L A DIVISION DES P R O F E S S I O N S 1 0 5 

Sans le prêt à intérêt, les nouvelles contrées n 'auraient , pour 

Être mises en valeur, que les capitaux appartenant aux émi-

grants ou ceux qui seraient accumulés par les premiers habi-

tants ; de ce train, la mise en valeur des pays neufs irait t rès 

lentement. Aujourd 'hui , l 'homme le plus sédentaire des vieux 

pays peut, par le prêt à intérêt, prendre sa part d 'un travail 

public ou d 'un déf r ichement à l 'extrémité du monde. On dira 

peut-être que le prêt à intérêt pourrai t être remplacé par 

l'association de capitaux ; mais beaucoup de personnes, c'est 

une expérience de chaque jour , répugnent à s 'associer et con-

sentent à prêter ; en outre, on ne voit guère ce que pourrai t 

être l 'association entre des personnes apportant à l 'œuvre leur 

travail et d 'autres lui apportant seulement des capitaux, si le 

prêt à intérêt n'existait pas ou était prohibé, ces sortes d'asso-

ciations qui rétabliraient implici tement une rémunérat ion pour 

le seul usage du capital, sans concours personnel, att ireraient 

des critiques analogues à celles qui s 'adressènt au prêt à inté-

rêt lui-même. 

Comme la mise en valeur de tout le globe est l 'œuvre 

humaine par excellence, qu'elle profite à tous, no tamment , 

par l 'abondance et le bon marché des produits naturels , aux 

classes les moins fortunées des pays civilisés, le prêt à inté-

rêt qui est le grand ins t rument de cette œuvre doit être consi-

déré comme un des rouages les plus utiles de l 'humanité . 

C'est aussi un lien entre les générations. C'est l ' intérêt seul 

qui non seulement assure le t ransfert aisé des capitaux d 'une 

personne à une autre, d 'un pays à un autre, mais qui, en 

outre, permet leur accumulation incessante et reproductive, 

leur conservation en bon état, leur reconstitution par des 

équivalents en valeur, au fu r et à mesure des progrès 

industriels, grâce à ce procédé de l 'amort issement dont nous 

avons parlé plus haut . L'intérêt n 'est pas seulement le grand 

facteur de la disponibilité des capitaux, il l 'est aussi de leur 

accroissement et de leur perpétuité. Toutes les générat ions 

successives profitent de ce que l ' intérêt du capital a existé 

dans les générations antérieures. 
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CONSIDÉRATIONS SUR UNE SOCIÉTÉ OU L ' I N T É R Ê T DU CAPITAL N ' E X I S -

T E R A I T PAS. —-11 est facile de se représenter ce que serait une 

société où l ' intérêt du capital n'existerait pas. Ce serait, en 

quelque sorte, une société cristallisée. Les hommes prévoyants 

continueraient, sans doute, d 'épargner, quoique dans de beau-

coup moindres proport ions qu 'au jourd 'hu i , mais ceux qui ne 

pourra ien t fa i reva lo i reux-mêmes un capital dans le commerce, 

l ' industrie ou l 'agriculture, et c'est de beaucoup le plus grand 

nombre (voir plus haut, pages 101 à 103) épargneraient, en cons-

ti tuant des réserves improductives, soit des denrées diverses ou 

des approvisionnements de ménage, comme du blé, du vin, de 

la laine, du linge, soit des objets de jouissance, comme des 

meubles , des bijoux, de la vaisselle précieuse, soit des espèces 

monnayées. Il se formerai t donc beaucoup moins de véritables 

capitaux, de capitaux actifs qu 'aujourd 'hui . 

Les emprun teurs ne pourraient trouver à se procurer des capi-

taux que grâce à des sentiments personnels de sympathie, 

d'affection, de charité, qui sont tou jours exceptionnels. 

Les h o m m e s de méri te et d'initiative, pauvres ou peu aisés, 

ne pourra ient quasi rien entreprendre. Les œuvres économi-

ques nouvelles ne trouveraient pas les neuf dixièmes du 

concours qu'elles t rouvent aujourd 'hui . L'élan de la société 

vers le progrès serait retenu par l ' impossibilité, dans la majo-

rité des cas, de réunir les éléments matériels de chaque amé-

lioration. Non seulement la société continuerait difficilement 

sa marche en avant, mais elle rétrograderait , les anciens capi-

taux, qui auraient cessé de produire un intérêt, se t rouvant peu 

à peu ret irés, réalisés par leurs possesseurs qui les t ransfor-

meraient en réserves d'objets fongibles ou de luxe toujours 

à leur disposition, et de nouveaux capitaux actifs ne se cons-

t i tuant plus que par les hommes pouvant directement les faire 

valoir, c 'est-à-dire par la minorité de la nation. 

Il n 'est pas besoin de dire toutefois qu 'une pareille société 

est tout imaginaire parce que jamais l ' intérêt du capital ne 

disparaîtra complètement. Aucune interdiction ne prévaudra 

contre un phénomène aussi nécessaire. Grâce à la force plas-
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tique de la société, il se formerai t tou jours des combinaisons 

qui rétabliraient indirectement, sous des formes dissimulées, 

l ' intérêt prohibé. Mais tout système social ou toute réunion 

d'événements qui aurai t pour effet d 'entraver le libre jeu de 

l'intérêt du capital amènerai t un régime se rapprochant de la 

société cristallisée. 

R É S U M É DES CAUSES DE L ' INTÉRÊT DU CAPITAL. — Quand on exa-

mine l ' intérêt du capital, sans dis t inguer s'il s 'agit de prêts à 

la consommation ou de prêts à la production, on lui trouve 

les causes suivantes : 

1° L'intérêt est le prix du temps, un bien futur à cause de la 

brièveté et de l'incertitude de la vie humaine, ne valant jamais 

un bien présent de même quantité et qualité ; 

2° Il est l'indemnité pour le préjudice éventuel que le prêteur 

peut subir du fait de l'abandon de sa chose, des circonstances 

imprévues pouvant se présenter pendant la durée du prêt où la 

non disposition de l'objet prêté lui imposerait soit une perle ma-

térielle, soit des tracas et des ennuis ; 

3° Il constitue aussi la prime contre le risque de non restitu-

tion ou de retard dans la restitution ou encore de démarches et 

de frais qu éventuellement on pourrait avoir à faire pour arriver 

à cette restitution. 

Quelques écrivains nient que cet é lément entre dans l 'in-

térêt; ils veulent l 'en dist inguer et le considérer comme un 

élément séparé, une pr ime d 'assurance qui doit être considérée 

à part ; théor iquement , cette distinction peut être j u s t e ; néan-

moins, comme tout prêt, si sûr qu'il paraisse, comporte quel-

ques r isques de ce genre, pour si minimes qu'on veuille les 

imaginer, il y a tou jours un m i n i m u m d'élément d ' indemnité 

pour les r isques et les démarches , qui est enveloppé dans 

l'intérêt et qu'on ne peut a isément en séparer. 

-4° L'intérêt représente aussi la récompense de l'abstinence et 

de l'épargne, beaucoup de personnes ri ayant été induites, sinon 

à l'épargne d'une façon absolue, du moins à certain surcroît 

d'épargne que par la perspective de cette rémunération perpé-

tuelle qu'on nomme l'intérêt ; 
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5° Enfin et c 'est le cas de dire comme les anglais : « làst non 

least », Vêlement suprême de Vintérêt du capital dans les pays 

civilisés, l'élément qui est le régulateur même du taux de cet 

intérêt et qui est au fond le motif déterminant de la plus grande 

partie des prêts chez les peuples progressifs, c'est la productivité 

même du capital, c'est la possibilité pour l'emprunteur d'en tirer 

un profit, un accroissement, tout en le conservant indéfiniment en 

bon état et en même valeur. 

Telles sont les causes qui justif ient l ' intérêt du capital ; bien 

plus, la dernière fait de Vintérêt le véritable propulseur de toute 

la civilisation, de tout le progrès matériel du moins. Supprimez 

l'intérêt, la société sera comme un navire sans force motrice, 

immobile, impuissant. 

L'intérêt du capital est, dans toute la force du terme, ce que 

les grecs appelaient o toxo;, l 'enfant, l 'engendré, ce que les 

a l lemands nomment Das Geborene; il est dû à la fécondité 

naturelle du capital. 



C H A P I T R E V I I 

DE L'ÉLÉMENT RÉGULATEUR DU TAUX DE L'INTÉRÊT 

ltecherche de la loi régulatr ice de l ' in térê t du capital. 
Motifs économiques généraux qui concourent à dé terminer le taux de 

l'intérêt du côté de l ' emprun teu r et du côté du prê teur . 
Cas divers d'application des motifs dé te rminant le taux de l ' intérêt-du 

côté de l ' emprunteur . — L'intérêt des prêts à long terme et celui des 
prêts à court terme. — Causes des différences de l ' intérêt entre ces deux 
catégories de prêts . 

Cas divers d'application des motifs dé te rminan t le taux de l ' intérêt du 
côté du prê teur . — Très grande impor tance de la facilité de négociation 
de l 'engagement représentant le prê t . — Influence des bourses. 

Le taux de l ' intérêt dépend, en grande partie, de la productivité moyenne 
des nouveaux capitaux formés et des capitaux disponibles. — Grandes 
différences de productivité des capitaux suivant les temps et les cir-
constances. 

Distinction fondamentale entre la productivité matérielle des capi taux et 
leur productivité économique. 

RECHERCHE DE LA LOI RÉGULATRICE DE L ' INTÉRÊT DU CAPITAL. —-

Après avoir étudié dans sa genèse et dans sa na ture ce phéno-

mène, l 'un des p lus importants de toute l 'économie politique, 

l'intérêt du capital, nous avons à chercher ce qui détermine 

à chaque instant, no tamment dans les sociétés civilisées, les-

quelles nous intéressent le plus, le taux de l ' intérêt . Existe-

t-il, en pareille matière, un élément régulateur , une loi na tu-

relle? 

Ou bien, au contraire, le taux de l ' intérêt est-il affaire de 

fantaisie? ou se fixe-t-il par une coutume immuable , sinon 

même par des dispositions législatives ? 

Fourier, un des rares socialistes qui, au mil ieu de nom-

breuses folies, n 'a jamais complètement perdu de vue les 
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éléments nécessaires de l 'organisation sociale, conservait dans 

son système l'intérêt du capital; seulement il le fixait arbitrai-

rement. Il divisait en douzièmes la répartition du produit, et il 

attribuait cinq douzièmes au travail, trois douzièmes au talent 

et quatre douzièmes au capital. C'était, certes, faire à ce dernier 

ainsi qu'au talent une bien belle part, une part beaucoup plus 

abondante que celle qui est dévolue naturellement, dans les 

sociétés contemporaines, à chacun de ces deux facteurs. Mais 

ces attr ibutions étaient toutes de fantaisie; car ce n 'est pas une 

idée générale et abstraite d'équité qui peut ainsi prononcer 

pour l 'universali té des cas. La part du capital, celle du travail 

et celle du talent (sous ce terme fouriériste on pourrait 

entendre le méri te de l 'entrepreneur) ne peuvent être les 

mêmes dans tous les produits , ne serait-ce que par cette raison 

que ces trois éléments, capital, travail et talent, se combinent 

dans des proportions singulièrement différentes et inégales 

pour la production des diverses denrées ou des divers ser-

vices. 

D'autre part , la coutume a longtemps établi sur le conti-

nent de l 'Europe un taux d' intérêt que le public regardait 

comme normal et que les lois ont consacré, celui de 5 p. 100 

en matière civile et de 6 p. 100 en matière commerciale . Pour 

les contrats habituels, offrant un degré moyen de sécurité, ces 

taux ont été, durant une longue période, assez généralement 

observés entre part icul iers . Il y avait toutefois des dérogations 

f réquentes . D'autre part , quand il s 'agissait pour les gouver-

nements ou les sociétés de réunir des sommes de capitaux 

très considérables, on s 'écartait souvent, même dans ce temps, 

c 'est-à-dire pendant la première moitié du siècle, en l 'un ou 

l 'autre sens, de ce taux accepté comme en quelque sorte régu-

lier dans les petites et les moyennes transactions. 

On ne tenait pas compte de ce que ce taux réputé normal 

s 'appliquait presque exclusivement dans les petites et les 

moyennes transactions, non dans les grandes, et quelques 

écrivains arrivaient à admettre implici tement que le taux de 

l ' intérêt devait être d'environ 5 p, 100, comme s'il y avait une 
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loi naturelle qui lit que le capital dût, en général et dans les 

pays civilisés, rapporter o p. 100 annuel lement 

1 Des économistes ont plus ou moins adhéré à cette conception bizarre . 
Depuis vingt ans, dans nos livres, nos cours et nos articles, n o t a m m e n t 
dans notre Essai sur la répartition des richesses et la tendance à une 
moindre inégalité des conditions ( l r c édition 1880, 3m 0 édition 1888), nous 
nous sommes efforcé de dégager, ce qui n 'avai t pas été fait avant nous , 
l'élément régulateur du taux de l'intérêt, en un mot la loi naturelle qui, 
dans les sociétés civilisées, tend à régler le taux de l'intérêt, et, après avoir 
dégagé cette loi, nous annoncions cons tamment une baisse notable de ce 
taux dans la généralité des pays civilisés, prévision qui a été amplement 
justifiée depuis lors. 

Or, quelques années après not re exposition de cet élément régulateur, 
de cette loi, M. Charles Gide, dans son Traité d'économie politique ( 1884, 
page 512, note), la contestait implicitement. Tout en admet tan t dans le 
texte que le passé témoignait de « l 'abaissement progressif du taux de 
« l 'intérêt », il ajoutai t en note : « Cepeudant , il serait téméraire de c o n -
« d u r e que cette progression descendante doive se poursuivre toujours . 
« Nous serions plutôt disposé à croire qu 'après une période relat ivement 
« courte dans le développement économique d 'un pays, le taux de l ' in-
« térèt doit a t te indre un niveau au -dessons duquel il ne descend plus, 
« sauf des oscillations inévitables, mais temporaires. Il est même assez 
« vraisemblable que, dans nos pays d'Europe, nous sommes arrivés depuis 
" longtemps déjà, plus d'un siècle, à cette période stationnaire. M. Paul 
« Leroy-Beaulieu, qui soutient énergiquement la thèse de l 'abaissement 
« progressif du taux de l ' intérêt , s 'appuie par t icul ièrement sur cette 
« idée que la productivité des capitaux est destinée à décroître sans cesse, 
« niais pourquoi donc? » Ainsi s 'exprimait en 1884 un économiste subtil , 
alors que, en 1878, dans no t re cours du collège de France et eu 1880, 
dans notre Essai sur la répartition des richesses, nous avions indiqué très 
nettement les causes de la baisse du taux de l ' intérêt et la très grande 
probabilité de l 'accroissement en quelque sorte progressif de cette baisse, 
et que les faits accomplis dans les deux mondes devaient donner à l 'exposé 
que nous avons fait de notre théorie et de ses conséquences une si éc la-
tante cont inuat ion, prouvant ainsi que le don de prévision peut exister 
pour les phénomènes les plus considérables en économie politique. 

-Vous n'avions nul lement soutenu, ainsi que le lecteur le verra plus loin, 
que o la productivi té des capitaux est destinée à décroître sans cesse », 
mais s implement que c'est « la productivité des capitaux » qui règle le 
taux de l ' intérêt dans les pays civilisés, et que la productivité des capitaux 
varie énormément suivant les pays et les périodes historiques. Nous a j o u -
tions qu'elle dépend en grande partie de la puissance effective des inven-
tions nouvelles et de l 'outillage qu'elles exigent ; nous disions enfin que, 
la plupart des grandes œuvres qui étaient la conséquence de l 'application 
de la vapeur comme force motrice é tant achevées dans les principaux 
pays du monde, et nulle aut re découverte ayant au tan t de portée et 
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Le taux de l ' intérêt est fixé à chaque instant, dans chaque 

cas particulier, par la célèbre loi de l'offre et de la demande 

qui régit tous les phénomènes économiques sans exception. 

Cette influence déterminante de l'offre et de la demande est 

tellement claire qu'elle correspond à ce que les Anglais 

appellent des truisms. La loi de l'offre et de la demande est, 

cependant, une loi tellement générale, tel lement vague, appor-

tant à l 'esprit si peu de données précises, qu'en réalité elle 

explique peu de chose, sinon que le phénomème ne peut 

dépendre d 'une volonté extérieure et de l 'arbitraire d'une 

réglementation administrative. Cette loi laisse dans l 'obscurité 

certains points très importants , par exemple les causes, qu'il 

exigeant un nouvel outillage d ' importance analogue n 'apparaissant , il 
était probable qu'on entrai t dans une période de taux d ' intérêt rapide-
ment décroissant . 

Quant à l'idée émise pa r M. Gide, que les pays d'Europe sont « arrivés 
depuis longtemps déjà, plus d 'un siècle, il la période stationnaire », elle 
est assez imprévue eu l 'année 1884, quand le monde économique a été 
si prodigieusement renouvelé depuis 1815. Il est vrai que l 'auteur e n t e n -
dait parler uniquement de la période stationnaire du taux de l ' in té rê t . Les 
faits devaient bientôt dissiper cette conception ; et la baisse du taux de 
l ' intérêt, prévue par nous, a été si énergique, de 1880 îi 1894, que vraiment 
il devient difficile de soutenir que le taux de l ' intérêt est resté station-
naire pendant le xixc siècle; il y a subi, au contraire, d 'énormes fluctua-
tions provenant des changements de productivité des capitaux nouvelle-
ment produits. 

L'esprit de la p lupar t des hommes est si invinciblement attaché à la 
coutume et aux préjugés que, toutes les fois qu'il nous a été donné d'expo-
ser not re théorie sur o le principe régulateur du taux de l ' intérêt » et sur 
« la tendance probable de ce taux » nous avons, même dans les milieux 
économiques (comme par exemple à la Société d'Economie politique) ren 
contré en général une sorte d'inintelligence, quoique les vues de notre 
Essai sur la répartition des richesses se vérifiassent chaque jour davan-
tage. 

D'autre p a r t , nous devons dire que le grand succès qu'a obteun. 
auprès des gens pratiques, notre journal l'Economiste Français, tient, 
suivant nous, en majeure partie, à ce que not re conception du taux de 
l 'intérêt nous a permis , pendant vingt ans, d 'annoncer les diverses oscilla-
t ions et la tendance générale de ce taux, et de porter par conséquent une 
vive lumière sur les quest ions financières prat iques. De là vient que YEco-
nomiste Français a pu se conquér i r une clientèle que n 'a jamais possédée 
aucun recueil de ce genre et que personne n 'aurai t p révue . Les gens pra-
tiques ont été en cette quest ion moins routiniers que les savants. 
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serait si désirable de connaître, qui peuvent faire varier 

chacun de ces deux termes, l 'offre et la demande. Les capitaux 

obtenaient un intérêt p lus considérable au moyen âge qu'à 

l'époque actuelle, ou bien encore de 1850 à 1865 que de 1880 

à 1894 ; était-ce parce que la demande était alors plus active 

qu'aujourd 'hui ou parce que l'offre était plus rédui te? Et 

quelles étaient les causes qui faisaient que soit la demande en 

fut alors plus considérable, soit l 'offre plus restreinte? 

Nous croyons qu'il est possible de dégager l 'élément régu-

lateur du taux de l ' intérêt dans les sociétés civilisées, c'est-

à-dire dans les sociétés progressives et faisant un très grand 

emploi de capitaux. 

Cet élément régulateur sera d 'autant plus aisé à discerner 

que nous étudierons la partie de la société la plus adonnée aux 

entreprises et aux prêts de capitaux. 

Nous avons prouvé plus haut que, si nul état de société n 'est 

absolument réfractaire aux mobiles économiques et aux lois 

économiques, il y a, cependant, une très grande différence de 

sensibilité des divers milieux à l 'action de ces lois. 11 y a des 

milieux plus épais, plus gluants en quelque sorte, où les 

lois économiques et les motifs économiques nouveaux ne 

pénètrent que lentement, par exemple le milieu des populations 

reculées, peu instruites, peu dégourdies, comme celle des 

campagnes éloignées des villes. C'est là que le taux de l ' intérêt 

varie peu ou lentement , la coutume traditionnelle relative au 

taux de 5 p. 100, par exemple, se présentant naturel lement à 

1 esprit, et chacun ayant pour premier mouvement de se croire 

lésé s'il obtient moins ou s'il paie davantage. 

Cependant, même ces milieux engourdis , où le volume 

des prêts, s inon le nombre , est relativement peu considérable, 

se laissent, eux aussi, peu à peu péné t re r , et c 'est ainsi que 

1 on voit depuis quelques années en France nombre de prêts se 

conclure entre paysans, soit sur billets, soit sur hypothèque, 

a un taux de 4 1/2 à -4 p. 100, ce qui ne se serait pour ainsi 

dire jamais vu il y a trente à quarante ans ou soixante à quatre-

vingts ans. 
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M O T I F S ÉCONOMIQUES GÉNÉRAUX QUI CONCOURENT A DÉTERMINER 

LE TAUX DE L ' I N T É R Ê T DU COTÉ DE L 'EMPRUNTEUR ET DU COTÉ DU 

PRÊTEUR.—Les circonstances déterminantes dans les opérations 

de prêt peuvent s 'é tudier , soit du côté de l ' emprunteur , c'est-à-

dire de la demande, soit du côté du prê teur , c 'est-à-dire de 

l 'offre. 

Du côté de l ' emprun teur , ces circonstances déterminantes 

sont soit le besoin, pour le prê t à la consommat ion ou pour se 

t i rer de c i rconstances difficiles, soit la productivi té qu 'aura 

dans les mains de l ' emprun teur le capital emprunté . L'intérêt 

est donc limité, du côté de l'emprunteur, par l'intensité du besoin 

ou par la perspective de la productivité du capital. 

L'intensité du besoin d ' emprun te r échappe à toute mesure ; 

mais les prê ts qui ont cette origine sont les moins n o m b r e u x ; 

les personnes qui sont dans un besoin si pressant se t rouvent 

en général dans un état précaire qui, à moins qu'el les ne 

puissent fournir des gages spéciaux, rend très problématiques 

le pa iement de l ' intérêt et la rest i tut ion même du prêt . Aussi 

prê te- t -on peu aux besoigneux. 

Quant à l 'autre circonstance dé terminant le prêt, du côté de 

l ' emprunteur , à savoir la perspective de la productivité dans 

ses mains du capital emprunté , elle échappe beaucoup moins 

à l 'analyse et à la mensura t ion . Quand il s 'agit d 'emprunteurs 

sérieux, les seuls qui t rouvent facilement crédit, les calculs sur 

la productivi té probable du capital emprunté , tout en compor-

tant des aléas nombreux dans chaque cas particulier, repo-

sent sur des données positives tirées de l 'expérience indus-

trielle, commercia le ou agricole. 

Ainsi, du côté de l'emprunteur, le taux de l'intérêt a une ten-

dance à être d'autant plus élevé que l'intensité du besoin 

d'emprunter est plus forte ou que la productivité probable du 

capital emprunté apparaît comme plus grande. Dans ce dernier 

cas, la limite maximade l'intérêt sera celte productivité probable; 

puisque, si l ' intérêt dépassait cette productivité probable, l'em-

prun teur se trouverait constitué en perte au m o m e n t même où 

il conclut l 'opérat ion, ce qui serait déraisonnable; la limite 
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maxima de l'intérêt devra même, en pratique, rester au-dessous 

de la productivité probable du capital emprunté, car si elle 

atteignait cette productivité probable, le résultat du prêt devrait 

être absolument nul pour l'emprunteur qui forait, comme on dit, 

une « affaire blanche » ; l'opération serait dépourvue de toute 

espèce de motif. 

Voilà pour l ' emprunteur , c 'est-à-dire la demande, passons 

au prêteur, c 'est-à-dire l 'offre. 

Du côté du prêteur, les circonstances principales qui in-

fluencent le prêt, les éléments déterminants sont : 

La facilité de se passer de la chose prêtée; la facilité de ia 

recouvrer si le besoin s'en faisait sentir à V improviste ; l'utilité 

de retirer un avantage de la chose qu'on ne peut employer soi-

même ; l'assurance de percevoir régulièrement cet avantage, 

c'est-à-dire l'intérêt, et de rentrer à l'heure dite en possession 

de la chose prêtée, si le prêt n'est pas perpétuel. 

Dans les sociétés où la division du travail s 'est propagée et 

ou une grande part ie des épargnants ne peuvent , comme on 

l'a vu plus haut (pages 101 à 103), employer eux mêmes leurs 

épargnes à la production, le premier motif et le troisième, à 

savoir la facilité de se passer de la chose prêtée et l 'utilité de 

retirer un avantage de cette chose qu'on ne peut employer 

soi-même, deviennent très f réquents et très usuels . 

11 s'est consti tué une classe dite des capitalistes ou des 

rentiers qui ou bien vit un iquement du revenu de son capital 

employé par autrui , ou bien tire de ce revenu un complé-

ment, plus ou moins notable, des ressources produites par son 

activité personnelle. Cette classe est p lus ou moins dans 

1 obligation de prêter à intérêts. 

La limite minima de l'intérêt, du côté du prêteur, c'est le taux 

lui ne compenserait pas, à ses yeux, les inconvénients du dessaisis-

sement, l'éventualité de se trouver dans l'embarras par la priva-

tion de la chose prêtée à un momen t où soudain elle de-

viendrait u t i le , enfin les risques de non régulari té dans le 

paiement des intérêts ou dans la resti tution du capital, ou 

même de la non resti tution. 
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A un point de vue général, la limite minima de l'intérêt, c'est 

le taux qui n'apparaîtrait pas comme suffisant pour récompenser 

Vabstinence et la confiance des épargnants et qui découragerait 

par conséquent l'épargne ou même seulement le placement. 

C A S DIVERS D'APPLICATION DES MOTIFS DÉTERMINANT LE TAUX DE 

L ' I N T É R Ê T DU CÔTÉ DE L ' E M P R U N T E U R . — L ' I N T É R Ê T DES P R Ê T S A 

LONG TERME ET CELUI DES P R Ê T S A COURT T E R M E . — Si l'on cher-

che les applications dé ces règles et que l'on étudie les cas 

concrets, voici ce qui ressort de leur analyse, d'abord du 

côté de l ' emprunteur : 

1° L'intensité du besoin agit surtout sur les capitaux prêtés à 

très court terme : elle fait que les variations du taux de l'intérêt 

sont, pour ces capitaux, beaucoup plus sensibles et plus soudaines 

que pour les capitaux prêtés à long terme. 

Le taux de l 'escompte, qui est, il est vrai, souvent influencé, 

comme on le verra plus loin par une circonstance parti-

culière, celle du règlement des affaires entre le pays et l 'étran-

ger et de la crainte de voir émigrer les espèces métalliques, 

subit des fluctuations parfois t rès fréquentes et offrant des 

écarts énormes. Le taux de l 'escompte peut , dans la même 

année et en dehors de toute complication politique et de tout 

danger international, varier de 2 ou 3 p. 100 à 7, 8 ou 9 et 

10 p. 100. Des écarts de ce genre se sont vus. L'intensité du 

besoin de se procurer des capitaux, coûte que coûte, est un 

des éléments principaux, sinon le seul, qui explique ces 

grandes variations. On doit remarquer , d 'ail leurs, que comme 

ces taux très élevés s 'appliquent en général à des périodes 

très brèves, un mois, six semaines, ra rement deux à trois 

mois, une augmentat ion même de 3, 4 ou a p. 100 du taux 

de l ' intérêt pendant ces courtes durées n 'équivaut , pour les 

opérations de toute une année, qu 'à une aggravation du dou-

zième, du dixième, du sixième ou du quart de ce renchérisse-

ment temporaire . 

Le taux de l 'escompte étant souvent influencé par une 

1 V o i r p l u s l o i n l a p a r t i e d e c e t o u v r a g e c o u s a c r é e a u C r é d i t . 
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cause toute spéciale, les nécessités du règlement des affaires 

avec l 'étranger et le désir d'éviter l 'exportation métall ique, 

ou peut prendre un meil leur exemple des variations du taux 

de l 'intérêt pour les prêts à court te rme : ce sont les t ran-

sactions que l'on appelle en bourse les reports. On sait que 

l 'opération de report se fait entre des capitalistes et des spé-

culateurs qui ont acheté des titres dans l 'espérance d 'une 

hausse rapide et qui ne peuvent en prendre livraison à la 

liquidation, ou bien encore entre des capitalistes et des pro-

priétaires de titres qui se trouvent avoir un besoin immédiat 

d'argent e t , pour une raison ou pour une autre, ne veulent 

pas vendre actuellement leurs titres et préfèrent emprunter 

en les donnant en gage. Le report consiste en une vente im-

médiate de titres et leur rachat s imultané pour la l iquidation 

suivante au même prix, plus un boni qui constitue l ' i n té rê t 1 

et que l'on nomme, en langage abréviatif et technique, le re-

port. Le report est donc une vente fictive qui couvre un prêt 

sur titres donnés en gage i. 

Or, le taux des reports varie considérablement dans de brèves 

périodes de temps. Ordinairement, il est assez modéré, mi-

nime même, par la certitude qu'a le prêteur de rentrer , au 

bout de très peu de temps, dans ses fonds. Mais f r équemment 

et sur certaines valeurs, il atteint des taux soudainement et 

passagèrement très élevés, 6, 7, 8 et même 10 p. 100, parfois, 

dans les moments de crise, 20 à 30 p. 100 si on le calculait 

1 Dans quelques cas particuliers, mais rares, il y a, aux liquidations de 
bourse, au lieu d 'un report, ce que l'on appelle uu déport ; c'est lorsqu'il 
s'est formé une grosse spéculation à découvert, c'est à dire qu'il s'est 
effectué de nombreuses ventes sans titres, su r une valeur que l'on croit 
destinée il baisser, mais dont les détenteurs , soit apathiques, soit fana-
tiques, ne veulent pas se dessaisir . Alors, le vendeur à découvert emprunte 
des titres lors de la liquidation et paie un loyer.pources titres. C'est ce qui est 
arrivé souvent pour le Panama, la Banque de France et le Crédit Foncier. 

1 Le report est une opération qui, en temps ordinaire est d 'autant plus 
sûre que le p rê teur a en main, comme gage, les titres sur lesquels il a 
Prêté et qu'il jouit , en out re , de la garant ie de l 'agent de change qui a été 
' intermédiaire de la t ransact ion. 

3 On a vu à la bourse de New-York, dans les années de crise 1893 
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à l 'année. L'intensité du besoin de se procurer des capitaux 

pour tenir ses engagements à la liquidation est l 'élément qui 

fait sur tout monter ainsi, dans certaines circonstances, et 

qu i , en tout cas , fait varier constamment le taux des re-

ports . 

Même des personnes très solvables, prises en quelque sorte 

de court, lors d 'une liquidation, sont obligées parfois de payer 

un report colossal; leur consolation est que ce taux très élevé 

ne dure en général que quinze jou r s ou un mois et que les em-

prunteurs , qui ont dos ressources réalisables, peuvent prendre 

leurs précaut ions dans l ' intervalle de la l iquidation à la sui-

vante. 

2° La seconde cause qui, du côté de l'emprunteur, influe sur 

le taux de l'intérêt, c'est l'adaptabilité de la chose prêtée à satis-

faire les besoins d'un grand nombre d'emprunteurs. Pour cette 

raison les choses fongibles, qui peuvent être restituées par 

équivalent et non seulement en nature, sont, en général, plus 

recherchées pour des prêts et obtiendront plus aisément un 

loyer que des objets déterminés devant être resti tués in re. A 

plus forte raison la marchandise qui correspond à la demande 

générale, à savoir le capital disponible et non engagé, s'offrant 

sous la forme de monnaie ou des équivalents de la monnaie, 

trouve-t-il plus faci lement des emprunteurs que les denrées 

diverses. Dans les sociétés civilisées, les prêts, sauf entre 

usuriers et prodigues, se font presque exclusivement sous la 

forme de cette marchandise générale, la monnaie ou ses équi-

valents. Les petites sommes, parfois, non pas toujours , quand 

on les prête d 'une certaine façon à de petits producteurs , rap-

portent un intérêt plus élevé que de grosses sommes prêtées 

à un ou deux grands producteurs . Il y a, toutefois, beaucoup 

de diversités dans ce cas. Un capitaliste qui morcèle ses prêts 

peut obtenir f r équemment un intérêt plus considérable, sans 

parler des prêts « à la petite semaine », comme on dit, et 

et 1894, des reports s 'effectuer sur le pied d 'un intérêt de 40 à 50 p. 100 
par an, mais c'était seulement pour quelques jours , et cela représentait 
3/4 p. 100 ou 1 p. 100 pour une semaine exceptionnelle. 
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sans courir toujours beaucoup plus de r i sques . Des sommes 

fractionnées correspondent à des besoins beaucoup plus nom-

breux. Il rentre, il est vrai, souvent, dans le plus gros intérêt 

que rapportent les petits prêts, comme pour les petites loca-

tions d 'habitation qui, en général , sont p lus productives que 

les grandes, des éléments part icul iers , à savoir la peine que 

doit prendre le prêteur pour la surveillance, la comptabilité, 

les rentrées, les r isques que parfois il court , l ' intensité du 

besoin chez l ' emprun teu r ; mais même en dehors de toutes ces 

circonstances, les petits ou les moyens prêts ont des chances 

de rapporter plus que les gros, à raison de leur adaptabilité 

plus grande à la généralité des besoins. 

3° Les perspectives de gain que l'emprunteur a devant lui influent 

sur le taux de l'intérêt et tendent à l'élever quand ces perspec-

tives sont étendues, à le déprimer quand elles sont restreintes : 

cela se ramène à une cause plus générale que nous étudierons 

plus loin avec quelques détails, la productivité des capitaux, 

ou même parfois à l'idée que l'on se fait de cette productivité. 

Quand l ' emprunteur a de nombreuses chances de réaliser des 

gains considérables avec la somme empruntée , il est facile-

ment disposé à donner un intérêt un peu plus élevé. De là 

vient souvent le haut loyer des capitaux dans les périodes de 

grand essor commercial ouindus t r ie l et de spéculation ardente. 

De là aussi, en partie du moins, car les r i sques peuvent s 'y 

ajouter quelquefois , le taux plus élevé des prêts en matière 

commerciale, même avec toute sécurité, qu 'en matière civile. 

Cette différence a été reconnue de tout temps, notamment par 

notre code qui fixait le max imum de l ' intérêt à 5 p. 100 en 

matière civile et à 6 p. 100 en matière commerciale. C'est en 

partie par la même raison que le taux de l ' intérêt est souvent 

plus élevé dans le commerce d 'exportation que dans le com-

merce intérieur, qu'il l 'est plus dans les pays neufs où les 

facilités d 'enrichissement sont considérables (pie dans les 

vieux pays où elles sont moindres. Sans doute les perspectives 

du gain à retirer des capitaux empruntés ne sont pas la cause 

qui rend compte, en général, de tout l 'écart du taux des prêts 
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dans les divers cas que nous venons d ' indiquer; mais elles y 

entrent pour une part importante. 

Il va de soi que quand un emprunteur a devant lui de lar-

ges chances de bénéfices, il est plus disposé à ne pas chicaner 

sur les conditions de l ' emprun t ; et quand toute la classe des 

emprunteurs ou tout le public dans un pays sait par expérience 

ou croit savoir que les entreprises sont très rémunératr ices , le 

taux de l ' intérêt tend à s'élever. On dira peut-être que la raison 

en est que les capitaux sont plus demandés, mais ils sont plus 

demandés précisément parce qu'on voit qu'ils rapportent plus 

et qu'on a l'opinion qu'ils rapporteront plus qu'en temps ordi-

naire. 

4° La durée du prêt agit, tant du côté de l'emprunteur que du 

côté du prêteur, sur le taux de l'intérêt. Nous ne nous occupons, 

en ce moment , que de ce qui concerne l 'emprunteur . L^es prêts 

de longue durée, toutes autres circonstances restant égales, d'ail-

leurs, tendent à obtenir un intérêt plus élevé que les prêts de très 

courte durée ; nous ne parlons pas en ce moment des variations 

considérables dans le taux d'intérêt des prêts de très courte 

durée dont il a été question plus haut (pages 116 à 118) et qui tien-

nent à l ' intensité du besoin des emprunteurs . Mais sauf ces cas 

particuliers, les prêts à long terme rapportent en général plus 

que les prêts à court terme. L'une des raisons (ce n 'est pas la 

seule), c'est que la durée du prêt contribue beaucoup ù la pro-

ductivité du capital prêté. Si l 'on a emprunté une somme pour 

10 à 12 ans, on peut tenter une entreprise et en attendre le résul-

tat qui n 'est pas toujours immédiat . Si l'on a emprunté pour 

6 à 7 ans, on peut faire encore, en général, un usage très pro-

ductif de la somme qu'on s'est procurée. Une somme em-

pruntée pour un an ne peut servir, au contraire, qu'à des opé-

rations courantes, comme à al imenter de travail une usine 

déjà construite. Quant à des sommes empruntées pour 3, 4 

ou 5 mois, il est clair que leur productivité est, en général, plus 

limitée puisqu'elles ne peuvent servir qu'à des opérations 

immédiates se résolvant en peu de temps. Les prêts enfin pou-

vant être retirés à chaque instant, les prêts à disponibilité, ne 
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peuvent guère être utilisés productivement que par de très 

gros emprunteurs , comme des maisons de banque, qui, rece-

vant un très grand nombre de ces prêts de la part d 'une quan-

tité de personnes diverses, sont en quelque sorte assurés , 

sauf événement exceptionnel, de conserver toujours la dis-

position d'une somme moyenne importante, les apports nou-

veaux remplaçant les retrai ts . 

Ainsi, presque toujours , en temps normal du moins, les 

prêts à courte échéance se font-ils à un intérêt peu élevé, 

Depuis quelques années, l 'escompte du bon papier de com-

merce à trois mois, se fait en Angleterre à un intérêt de 1 1/4 

à 1 7/8 1 ; le taux de l 'escompte sur le marché libre à Londres 

est même tombé, en 1804, à 1 p. 100 pour les effets à 6 mois, 

5/8 p. 100 pour ceux de 3 à 4 mois, et 1/4 p. 100 pour ceux à 

plus court t e rme; il s 'agit naturel lement des premières signa-

tures s. En France, il ne dépasse pas en général 1 à 2 p. 100 et 

la Banque de France qui met son escompte à 2 1/2 ou 3 p. 100 

n'obtient pas le papier de toute première qualité, on ne l 'ob-

tient que quelques jou r s avant l 'encaissement, ayant tous les 

frais de cette dernière opération 3. 

Les reports également, en temps normal , donnent rarement 

plus de 1 à 2 p. 100. Quant aux dépôts dans les grands établisse-

ments de crédit, c'est-à-dire les prêts qui sont faits à ces grandes 

maisons, ils rapportent d 'autant moins qu'i ls sont à plus brève 

échéance. Je relève (au mois de décembre 1892), dans les 

annonces de Y Economiste Français que le Crédit Lyonnais paie 

1/2 p. 100 d'intérêt par an sur les Dépôts à vue, 2 p. 100 pour les 

dépôts à un an, 2 1/2 pour ceux à 2 ans, 3 p. 100 pour ceux à 

3 ans, 3 1/2 p. 100 pour ceux à 4 ans et 5 p. 100 pour ceux à 

cinq ans 4. 

1 Consulter The Economist (de Londres)ou The Statist, de décembre 1892. 
2 Voir le Moniteur des Intérêts matériels du 9 août 1S94, page 1870. 
3 Voir dans le troisième volume de cet ouvrage le chapilre où nous trai-

tons de la Banque de France. 
* Ces taux ont été sensiblement réduits en 1891, mais l 'écart entre les 

différentes catégories snbsistc. 
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Les Bons du trésor émis par les gouvernements sol vables rap-

portent aussi un intérêt infime, quand ils sont de courte durée; 

ainsi en France 1 p. 100 ou 1 1/2 p. 100 pour les Bons à 6 mois 

contre 3 p. 100 environ qui est le rendement de la Rente. 

Certainement, d 'autres causes interviennent dans cet écart ; 

ainsi la quiétude du débiteur est beaucoup plus grande pour 

les prêts à long terme. Nous signalerons plus loin une autre 

cause du côté du prêteur . Mais un élément essentiel de cette 

différence, c'est que les prêts à long terme peuvent servir à 

des œuvres beaucoup plus productives que les prêts à très court 

terme. 

Quand la durée du prêt dépasse, cependant, une période 

déterminée, par exemple 10, 15 ou 20 ans, l ' intérêt peut, dans 

certaines circonstances, devenir moindre que pour les prêts de 

5, 8 et 10 ans ; c'est lorsqu'i l parait résul ter des faits récents 

et de toutes les circonstances présentes que le taux de l 'intérêt 

aura une tendance à fléchir. Alors on se précautionne contre 

la diminution probable de l ' intérêt, lors du remboursement et 

du placement à nouveau, en recherchant les prêts qui sont 

conclus pour une très longue période, sans faculté pour le préteur 

de les rembourser par anticipation. Certaines compagnies de 

chemins de fer américains ont émis des obligations qui ne sont 

pas remboursables soit avant 50 ans, soit avant 100 ans ou 

même davantage 1 ; ces titres, dans les moments , comme à 

1 Certaines obligations de chemins de fer américains ne sont pas rem-
boursables avant un siècle et même parfois plus. Citons : les Atchinson 
Topecaand Santa-Fé 4 0/0 remboursables seulement en 1989, les Balti-
more and O/iio South West 4 1/2, remboursables seulement en 1990 et cotées 
109 1 /2, les 5 p. O'O Central of Nem Jersey remboursables en 1987 et cotées 
112 1/2, les 40/0 Chicago Milwaukee and Saint-Paul, remboursables en 1989 
et cotées 93, les 3 0/0 Norfolk and Western remboursables en 1990; cer-
tains titres même ne sont remboursables qu 'en l 'an 2000. (Voir l'Écono-
miste Français, no tamment le numéro du 14 janvier 1893). Ces titres, 
pour lesquels la faculté de remboursement est différée à une époque très 
éloignée, dilfèrent beaucoup de ce que nous appelons des rentes per-
pétuelles, lesquelles, d 'après le droit français , sont à chaque moment 
remboursables au pair. 

Quand il s'agit de ces obligations à r emboursement très différé, une des 
raisons encore qui les fon t rechercher , c'est que, si elles font une prime au-
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l 'heure présente (1894), où les probabili tés de l 'avenir sont 

en faveur de la baisse du taux de l ' intérêt, se t rouvent plus 

recherchés, toutes autres circonstances restant égales, que les 

obligations ne devant avoir que dix, quinze ou vingt ans de 

durée. On fait un léger sacrifice sur le taux de l ' intérêt présent 

pour éviter une grande baisse de l ' intérêt dans l 'avenir. C'est 

la même raison qui porte les gens prévoyants, dans la période 

où les chances paraissent être en faveur de la baisse du taux 

de l ' intérêt dans l 'avenir, à rechercher , parmi les fonds publics ou 

les obligations des sociétés diverses, toutes autres circonstan-

ces restant égales, les titres qui sont constitués en fonds por-

tant un intérêt nominalement peu élevé et se tenant au-dessous 

du pair, de préférence aux fonds por tant un intérêt nomina-

lement p lus élevé et effectivement un peu plus considérable, 

mais étant au pair ou au-dessus du pair, et par conséquent 

plus susceptibles de remboursement prochain 

5° Le taux de l ' intérêt est aussi influencé, du côté de l 'em-

prunteur, par le plus ou moins de facilités qui s 'offrent à lui 

de se procurer à diverses sources les capitaux dont il sent le 

besoin; en d 'autres termes, par l'organisation du crédit, les 

facilités pour les escomptes, les reports, les hypothèques, etc.; 

quand tous ces actes peuvent s 'accomplir aisément, sûrement , 

sans frais, l ' emprunteur est naturel lement porté à mettre en 

concurrence les uns avec les autres les divers prêteurs et à 

résister davantage aux exigences du premier qu'il rencontre . 

Cette observation n'a pas besoin de développements . 

dessus du taux de remboursement , comme on l'a vu pou r plusieurs des 
obligations citées plus haut , le por teur actuel du ti tre n'a guère ii se 
préoccuper d 'amortir cette prime par un prélèvement sur le revenu, ce qui 
est indispensable quand le titre peut être remboursé à bref délai, ou 
même dans lo ou 20 ans . 

1 Nous avons, an point de vue théorique, donné un grand développe-
ment à l 'examen de cette impor tan te question et de toutes celles s'y r a t -
tachant dans le second volume de not re Traité de la Science des Finances 
(lrlî édition, 1877; 5° édition, 1892); d ' au t re part , dans not re pra t ique 
financière, c 'es t -à-dirc dans notre journal l'Économiste Français, nous 
avons depuis quinze ans toujours insisté sur ces distinctions, et nous leur 
attribuons en partie le succès de cette publicat ion. 
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Une remarque , au contraire, qui. mérite d'être faite, c'est 

que les habitudes d'éducation, d'instruction, d'indépendance 

devant l'opinion publique et de virilité, tendent, dans les pays 

où elles sont répandues, à influer sur le taux de l'intérêt en 

un sens avantageux à l'emprunteur. Dans les contrées où l'on 

ne regarde pas des emprun t s comme portant atteinte à la con-

sidération de l ' emprunteur , où celui-ci ne rougit pas de ses 

actes, i l peut souvent s 'assurer un taux d' intérêt plus favo-

rable que s'il est en quelque sorte un emprunteur honteux. 

Dans ce temps de très bas taux de l ' intérêt, où l 'escompte et 

les reports produisent difficilement 2 à 2 1 /2 p. 100 aux 

grandes sociétés de crédit qui s'y livrent, j 'apprenais , dans un 

coin reculé de la France (septembre 1892), que la succursale 

d 'une de ces sociétés prêtait , sur ti tres ayant à la Bourse de 

Paris un grand marché et jusqu 'à concurrence de la moitié 

ou des trois cinquièmes seulement de la valeur de ces .titres, 

pour une durée de trois mois, au taux extravagant de 

7 1/2 p. 100 par an. Un artisan de chef-lieu de canton, d'ail-

leurs assez aisé, venait me confier ses peines à ce sujet ; 

connaissant parfa i tement la localité, qui compte de nombreux 

artisans, paysans et petits rent iers riches, lesquels ne savent 

comment placer leurs épargnes et qui me prennent souvent 

pour confident en cette matière, je lui demandais pourquoi 

il ne s 'adressait pas à l 'un de ces petits capitalistes qui, 

vu sa solvabilité, se fût empressé de lui prêter, même sans 

gages, à 5 p. 100, sinon à 4; il me répondait que cela était 

certain, mais qu'il ne voulait pas que l'on sût dans son entou-

rage qu'il avait momentanément besoin d 'argent , et d 'autre 

part il eût préféré ne pas se dessaisir de ses titres. Ainsi, il 

se trouve des emprunteurs honteux, qui, quoique ayant des 

ressources et des valeurs facilement négociables, empruntent , 

précisément parce qu'ils veulent se cacher, au taux de 7 1/2 

p. 100 sur titres dépassant de moitié la valeur du prêt, à un 

moment où le taux de l 'escompte et celui des reports oscillent 

sur les grandes places du pays entre 1 1/2 et 2 1/2 p. 100. 

C A S DIVERS D'APPLICATION DES MOTIFS DÉTERMINANT LE TAUX DE 
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L ' INTÉRÊT DU CÔTÉ DU P R Ê T E U R . — T R È S GRANDE IMPORTANCE DE LA 

FACILITÉ DE NÉGOCIATION DE L'ENGAGEMENT R E P R É S E N T A N T LE P R Ê T . 

— INFLUENCE DES B O U R S E S . — Du côté du prêteur , c 'est-à-dire de 

l'offre, les principaux motifs qui déterminent le taux de l 'in-

térêt sont les suivants : 

1° L'intensité du besoin de prêter ses capitaux ou de les faire 

valoir dans la production d'autrui. Ce besoin n'existe que dans 

les pays où, dans le cours des temps, il s 'est constitué, par 

l'épargne accumulée, une classe de rentiers ou de capitalistes. 

Cette catégorie de personnes fait du prêt ou du placement 

dans la production d 'autrui une véritable fonction, un métier 

plutôt. Elle ne vit que sur l ' intérêt, et si elle ne prêtait pas^ 

elle devrait manger son capital, ce qui serait pour elle une 

extrémité des plus pénibles. 

On peut dire que, au lieu de prêter son capital, elle pourrai t 

l'associer à d 'autres et le faire valoir par des gérants, ce qui 

est le cas de tous les capitaux placés sous la forme d'actions 

de sociétés. 

Cela est vrai, mais ce mode de placement ne peut absor-

ber la totalité des capitaux que forme l 'épargne et que ne 

peuvent faire valoir directement les épargnants (voir plus haut 

les pages 101 à 103, concernant les catégories nombreuses 

de personnes, dans une société civilisée, qui épargnent et ne 

peuvent consacrer sous leur direction personnelle leurs 

épargnes à la production). 

D'autre part , l 'aléa de ce que l'on appelle les actions effraie 

un certain nombre de personnes . 

Dans une société où il existe ainsi une classe nombreuse de 

capitalistes ou de rentiers , le besoin de prêter, par la crainte 

de manger son fonds et de déchoir, est souvent aussi répandu 

et parfois presque aussi intense que le besoin d ' emprun te r . 

Cette intensité du besoin de prêter fait souvent que l 'on se 

contente d'un taux d' intérêt très réduit , parfois 2 1 /2 à 

- 3/4 p. 100 actuellement, et qu'on se contentera peut-être 

de beaucoup moins, de la moitié de ce taux, dans vingt, trente 

ou cinquante ans ou dans un siècle. 
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Dans les pays de civilisation moins ancienne et moins déve-

loppée où il n 'existe pas une classe spéciale de capitalistes ou 

de rentiers, vivant uniquement du revenu de leurs capitaux 

placés, l ' intensité du besoin de prêter est beaucoup moindre; 

les personnes, en effet, qui vivent de l'exercice d 'un métier et 

pour lesquelles le prêt des capitaux est seulement un auxi-

liaire et un accessoire de l 'existence, peuvent beaucoup plus 

faci lement et plus longtemps garder leurs capitaux impro-

duct i fs . 

2° La sécurité du prêt. Peut-être jugera-t-on qu'il eût fallu 

placer cette condition en première l igne; mais la précédente 

vient logiquement auparavant . Là où les prêts sont très 

exposés au défaut de remboursement final ou de paiement 

des intérêts, ou bien à des retards dans l 'un ou l 'autre, ou à 

des frais, il est naturel que la disposition des possesseurs de 

capitaux à s'en dessaisir soit at ténuée. Le défaut de sécurité 

du prêt peut tenir soit à la personne de l ' emprunteur ou aux 

circonstances de sa vie et de son industrie, soit à des circons-

tances générales du pays et du temps. Dans le p remier cas, le 

taux de l ' intérêt no hausse que relativement à une personne 

déterminée ou à une catégorie de personnes, il renferme par 

rapport à elle ce que l 'on appelle une pr ime d 'assurance 

(expression qui n 'est ici qu'à demi exacte) contre un risque 

spécial. Cette expression de pr ime d 'assurance n'est jus te , en 

effet, que quand il s'agit d 'un capitaliste faisant non pas un 

seul prêt à une personne dont la solvabilité ou loyauté est 

douteuse ou dont l ' industrie et la vie sont part iculièrement 

aléatoires, mais toute une série de prêts à un nombre notable 

de personnes se t rouvant dans des si tuations de ce genre. 

Alors, le surcroit d ' intérêt demandé pour chacun de ces prêts 

plus exposés que la moyenne compose une sorte de fonds, qui 

servira à couvrir les pertes subies de la part de ceux de ces 

emprunteurs qui ne pourront pas se libérer. 

La sécurité ou l ' insécurité du prêt, au lieu de tenir à des 

circonstances propres à la personne de l ' emprunteur , peuvent 

tenir à des circonstances générales du temps et du lieu ; au 



l ' é l é m e n t r é g u l a t e u r d u t a u x d e l ' i n t é r ê t l i a 

système des lois, de la just ice, de la police, aux habi tudes 

générales de conscience, aux m œ u r s sociales, à la prat ique 

loyale et intelligente, ou au contraire malhonnête et peu jud i -

cieuse, du commerce. Dans les pays où les lois, la justice, la 

police, l 'opinion publ ique, les mœurs couvrent la déloyauté 

du débiteur, ou bien encore diminuent pour l ' industrie les 

chances d 'un développement régulier et accroissent ses aléas, 

le prêt des capitaux ne peut se généraliser ; il ne s 'opère plus 

que, soit sous l ' impulsion de sent iments sympath iques , ce qui 

est rare, soit par la séduction d ' intérêts très élevés. L'élévation 

des frais de justice ou la lenteur des décisions judiciaires et 

l'incertitude de la jur i sprudence ont une influence analogue. 

Tout progrès dans les conditions générales de sécurité, 

aux acceptions les plus variées de ce mot, tend à faire baisser 

le taux de l ' intérêt, en développant les motifs de prêter et en 

atténuant les motifs de garder ja lousement par devers soi ses 

épargnes. 

Les conditions générales de sécurité ont, pour l'ensemble des 

prêts, beaucoup plus d'importance que l'insécurité qui est propre 

à la personne de tel ou tel emprunteur. 

Le prêt des capitaux, d 'une façon plus expressive, le 

commerce des capitaux ne peut prendre une grande extension 

dans un pays qui ne joui t pas des conditions générales de 

sécurité. 

3° Une troisième circonstance qui influe sur le taux de l'in-

térêt, du côté du prêteur, c'est l'adaptabilité des conditions du 

prêt à satisfaire les besoins du prêteur; la commodité et la 

fréquence du paiement des intérêts, la garantie de la ponc-

tualité de ce paiement . Ainsi, en général , des intérêts payés à 

termes absolument fixes et rapprochés et au domicile même 

du prêteur, sans dérangement ni frais de sa part , peuvent 

amener un consentement à une légère diminut ion du taux de 

l'intérêt annuel. C'est pour cette raison que la plupart des gros 

emprunteurs, les sociétés par actions, paient l ' intérêt semes-

triellement; quelques-uns même, no tamment p lus ieurs États, 

dont l'État français, t r imestr iel lement . Le même motif a porté 
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l'État à faire payer ses rentes dans le plus grand nombre pos-

sible d'agences financières; les Compagnies de chemins de fer 

font payer les coupons d'obligations dans la plupart , quel-

ques-uns m ê m e s , dans la totalité de leurs gares . En 

Angleterre et aux États-Unis on a encore perfectionné ce méca-

nisme et l'on envoie à chaque porteur de titres nominatifs1 le 

montant de l ' intérêt qui lui est dû par un chèque, de sorte 

qu'il n 'a aucun dérangement à subir. 

Plus on dégage ainsi l ' intérêt de toute peine, perte de temps 

et frais quelconques, pour le prêteur , plus on en rend le paie-

ment ponctuel et f réquent ( sans t o m b e r , toutefois , dans 

la minutie), plus il y a de chances, toutes autres circonstances 

restant égales, pour que les motifs de ne pas se dessaisir de 

son épargne disparaissent et que le taux de l ' intérêt baisse. 

•4° Une circonstance très importante qui agit sur le taux de 

V intérêt, du chef du prêteur, c'est la perspect ive, tout en se dessai-

sissant de sa chose par un prêt, même de longue durée, d'en rentrer 

facilement en possession, par équivalent, si le besoin de la ravoir 

se fait sentir chez le prêteur. 

Le prêteur peut, pendant la durée du prêt, avoir inopinément 

besoin de la chose prêtée ou de son équivalent. Si le prêteur 

n'est pas un simple capitaliste ou rentier, s'il est commerçant, 

industriel , agricul teur , il peut avoir prêté une somme d'argent 

qui lui était ou lui paraissait superflue pour ses affaires pro-

pres et dont, quelque temps après, il aura besoin pour faire 

face à une perte ou pour agrand i r son commerce, son exploi-

tation. 

Même s'il est capitaliste ou rentier, il advient que le prêteur 

peut regretter de s 'être dessaisi pour longtemps de sa chose, 

alors même que le prêt ne périclite nul lement . Il peut avoir 

une fille à doter, ou vouloir acheter une terre, une maison. 

Il peut entrevoir un placement meil leur qu'il eût préféré et 

qu'il préfère à son placement actuel ; il peut, à l ' improviste, 

1 L'habitude des titres nominat i fs est beaucoup p l u s r é p a n d u e en Angle-
terre et aux Etats-Unis qu'en France ; dans ces deux pays, b e a u c o u p de 
t i t res sont obligatoirement nominat ifs . 
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être l 'objet de répétitions ou de pertes qui lui rendraient très 

utile la disposition actuelle de la somme ou de la chose dont 

il s'est dessaisi. 

Ces considérations, qui sont très graves, influent de deux 

manières sur le taux de l ' intérêt du côté du prêteur . En pre-

mier lieu, elles font que les prêts pour une courte durée 

(abstraction faite de ceux d'un caractère particulier, dits 

vulgairement à la petite semaine), se concluent en général 

pour un intérêt moindre que les prêts pour un temps prolongé ; 

c'est ce que l 'on voit pour les bons du Trésor des États, pour 

l'escompte des effets de commerce, pour les reports ; sans 

doute, il y a aussi d 'autres raisons, par exemple qu'en trois 

mois ou six mois, et plus encore en quinze jou r s ou un mois, 

la situation du débiteur a moins de chances de s 'altérer. Il y a 

aussi, du côté de l ' emprunteur , les causes de moindre intérêt 

que nous avons indiquées plus haut (voir pages 116 à 124) ; mais 

la facilité de rentrer dans ses fonds au bout de peu de temps, 

est une des causes qui contribuent le p lus à déterminer les bas 

intérêts en général des prêts à court terme, toutes autres cir-

constances, no tamment celle de sécurilé, restant égales. 

Cette même considération influe d 'une autre façon sur le 

taux de l ' intérêt qu 'on exige de certaines valeurs et sur la capi-

talisation de ces dernières. L'intérêt exigé est d'autant moindre 

que le prêt, fût-il de longue durée, est aisément transférable sans 

frais, sans perte, sans délai, et de même le revenu que l 'on 

demande à une valeur est d 'autant plus faible qu'on a la pers-

pective, sinon la certi tude, de pouvoir négocier, c'est-à-dire 

réaliser, à chaque instant, cette valeur sans encourir de nom-

breuses chances de dépréciat ion. 

La création de Bourses où se négocient les titres de toutes 

sortes, actions et obligations de grandes sociétés, rentes d'Etat 

eu obligations des Villes et des établissements publics, exerce, à 

ce point de vue, sur le taux de l'intérêt une influence déprimante. 

Atténuant la r igueur de la formule : « donner et retenir ne 

vaut », le marché tou jou r s ouvert et, dans les pays prospères , 

toujours animé sur les engagements des principaux emprun-

»• 9 
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teurs , fait que le prêteur , même à long terme, peut réaliser 

son prêt à chaque instant, et ordinairement sans perte, s'il se 

présente une circonstance imprévue qui lui rende utile de ren-

trer en possession de son capital . Aussi, la disposition à 

prêter dans ces circonstances devient-elle beaucoup plus gé-

nérale ; on est moins retenu par la crainte d'avoir besoin, 

par une circonstance imprévue, de la somme que l 'on place 

avant l 'expiration de la période du placement . D'un autre 

côté, on établit une comparaison entre les prêts et engage-

ments , de même qu 'entre les valeurs (actions), qui jouissent 

d 'un large marché, offrant de l 'animation et de la stabilité, et 

les prêts, engagements , valeurs de toutes sortes qu i , pour 

des raisons diverses, ne jouissent que d'un marché étroit et 

instable. On a de bien plus grandes chances , si le besoin 

s 'en fait sentir, de réaliser sans perte les premiers titres que 

les seconds. 

Quelques personnes s 'étonnent parfois de ce que deux caté-

gories d'obligations qui offrent la même sécurité et le même 

revenu se capitalisent à des taux d ' intérêts très différents ; 

l 'explication est, en général , facile, c'est que celle pour 

laquelle on se contente de l ' intérêt le plus faible a un large 

marché où il est aisé d'en réaliser en quelques instants et sans 

perte, dans les circonstances normales , de grandes quantités, 

tandis que la catégorie d'obligations à laquelle on demande le 

plus fort intérêt n 'a qu 'un marché restreint où il est très diffi-

cile de réaliser rapidement et sans perte un nombre important 

de titres. La situation du capitaliste ou du prêteur est beau-

coup plus favorable dans le premier cas que dans le second, si 

quelque incident vient à lui créer des besoins de fonds, aussi 

se contente-t-il d 'un intérêt moindre. 

Quant aux circonstances qui assurent à une valeur, créance 

ou action, un large marché , elles sont très diverses ; c'est à la 

fois la grande quanti té des ti tres émis, l 'ancienneté de l'émis-

sion qui fait que ces ti tres sont ce que l 'on appelle classés, la 

bonne renommée dont ils jouissent auprès du public. Pour 

cette raison, les fonds publics des grands États solvables, 
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Fonds Américains du Nord, Consolidés anglais, Fonds Belges, 

Hollandais,Français,sont part icul ièrement recherchés; quoique 

la plupart de ces engagements soient perpétuels , on peut y 

faire des placements de passage, avec la quasi certitude, en 

temps normal , de pouvoir les réal iser ad libitum et sans perte. 

Parmi les fonds d'un môme État , celui qui a le plus large 

marché joui t t ou jours d'un peu plus de faveur que celui qui 

a un marché plus étroit, c'est-à-dire qu 'on se contente pour le 

premier d 'un intérêt un peu moindre. Aussi, le fonds le plus 

habituel d 'un État, celui qui comprend la plus grande masse 

d'engagements et qui est en même temps, d'ordinaire, le plus 

ancien, se capitalise de façon à rapporter un intérêt un peu 

moindre que les engagements accessoires et moins importants 

de ce même État, quoique le débi teur soit le m ê m e et que la 

sécurité du placement soit identique. 

Ainsi, la perspect ive pour le prêteur , soit par la brièveté du 

prêt, soit par le large marché ouvert aux engagements dont le 

prêt fait part ie, de pouvoir reprendre, sans délai, frais ni perte 

sensible, la disposilion de la somme prêtée, si le besoin s 'en 

fait sentir, influe notablement sur le taux de l ' intérêt et tend 

à le faire baisser. A ce point de vue, les Bourses rendent 

d inappréciables services aux emprun teu r s 1 . 

3° Une autre circonstance, qui comprend les éléments les 

plus complexes et les plus variables influe sur le taux de 

1 intérêt, c'est la concurrence que se font entre eux, d'une part, 

les prêteurs, ce qui tend à le faire baisser, et celle que se font, 

entre eux aussi, d'autre part, les emprunteurs, ce qui tend à le 

faire hausser. La concurrence des prê teurs entre eux est très 

active dans les pays ,non seulement où l 'esprit d 'épargne est trô9 

répandue, mais où l 'habitude s'est prise de se dessaisir de ses 

épargnes et de les placer, et où sur tout il s 'est constitué une 

classe de capitalistes et de rent iers qui ne vit que de l ' intérêt 

1 Pour tontes ces questions, on peut se repor te r à notre Traité de la 
Science des Finances, tome I I . Dès la première édition de cet ouvrage, 
nous avons mis en relief le rôle des Fonds Publics et des Emprun t s pu -
blics au poiût de vue des habitudes de l 'épargne et du taux de l ' intérêt. 
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ou du revenu de ses capitaux, en général placés dans la pro-

duction d 'autrui . Dans ces conditions les prêteurs se font une 

lutte acharnée pour les p lacements . 

Cette lutte est d 'autant plus vive que les rouages du com-

merce des capitaux sont plus perfect ionnés et que l 'éducation 

du public à ce point de vue est plus avancée. Les bourses et 

marchés de capitaux, en ouvrant aux prêteurs la perspective 

qu'i ls pourront a isément t ransférer et réaliser leurs créances 

avant l 'expiration du te rme, multiplient s ingulièrement le 

nombre des prêteurs et la concurrence qu'ils se font entre 

eux. Sans cette perspective, beaucoup d'épargnes resteraient à 

l 'état de réserves individuelles et ne deviendraient pas des 

capitaux actifs. Cette concurrence des prê teurs entre eux, dans 

les vieux et riches pays bien administrés, est tel lement ardente 

que le taux de l ' intérêt a une tendance constante à fléchir s'il 

ne se produit , pour le soutenir , une concurrence aussi ardente 

du côté des emprunteurs entre eux. Or, cette concurrence, en 

ce qui concerne les emprunteurs de bonne quali té, c'est-à-dire 

solvables, n 'est entretenue que par la généralité et l ' intensité 

de l 'esprit d 'entreprise, ainsi que par la perspective de rému-

nérations abondantes, à savoir de grande productivité des 

entreprises nouvel lement constituées ou à const i tuer . 

C'est ici que nous touchons à la cause principale, si sou-

vent méconnue, déterminant le taux de l ' intérêt, à l 'élément 

en quelque sorte régulateur de ce taux, la productivité des 

entreprises nouvelles. 

LE TAUX DE L ' I N T É R É T DÉPEND, EN GRANDE P A R T I E , DE LA PRODUC-

TIVITÉ MOYENNE DES NOUVEAUX CAPITAUX FORMÉS, OU DES CAPITAUX 

DISPONIBLES. — G R A N D E S D I F F É R E N C E S DE PRODUCTIVITÉ DES CAPITAUX 

SUIVANT LES TEMPS ET LES CIRCONSTANCES. — La circonstance qui 

influe le plus sur le taux de l'intérêt dans les pays civilisés, ou 

les capitaux sont en général recherchés et prêtés pour des œuvres 

productives, c'est la productivité moyenne des capitaux nouvelle-

ment formés et les perspectives de productivité des capitaux dispo-

nibles. 

Nous disons la productivité moyenne des capitaux nouvelle. 
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ment formés ; en effet, la productivité moyenne des anciens capi-

taux, à moins qu'ils ne soient restés disponibles, n 'a pas d'effet 

sur le taux actuel de l ' intérêt. Les capitaux d 'ancienne for-

mation, s'ils ne sont pas demeurés disponibles, sont incorporés 

en fabriques, en outillage, en installations, en améliorations 

de fonds de terre, en maisons ; la productivité de ces anciens 

capitaux, ainsi immobil isés, contribue seulement à augmenter 

ou à diminuer la valeur vénale de chacun d'eux. C'est le cas 

des actions du chemin de fer de Cologne Minden, dont parlait 

Lassalle, ou de nos actions du chemin de fer du JNord, si l 'on 

veut. Mais cette productivité des anciens capitaux qui ne sont 

plus disponibles n' influence en rien le taux actuel de l ' intérêt. 

Les capitaux ne sont pas également productifs dans toutes les 

sociétés et à tous les âges d'une même société. Ainsi, dans une 

société naissante, dans une colonie, un pays neuf, quand tout 

est encore à créer, les capitaux, en laissant de côté les fluctua-

tions de l'offre et de la demande, sont en général en eux-

mêmes infiniment plus productifs que dans une vieille société 

où la plupart des œuvres de premier ordre sont, sinon ache-

vées, du moins t rès avancées. De m ê m e , dans certaines 

périodes de la vie économique, alors qu'on vient de faire et 

qu'on applique une grande découverte t ransformant profon-

dément, améliorant énormément les moyens de production 

et de communication, les capitaux sont beaucoup plus pro-

ductifs qu'ils n 'étaient avant cette découverte et qu'ils ne le 

seront un certain nombre d 'années après. Dire que c'est 

l'offre et la demande qui fixent le taux de l ' intérêt, c'est 

émettre une proposition vraie, mais d 'une vérité qui ne dit 

rien à l 'esprit. Dire que le taux de l'intérêt dépend de la pro-

ductivité moyenne des nouveaux capitaux créés dans le pays ou 

survenant dans le pays, c'est émettre une proposition à la fois 

scientifique et d'une grande importance pratique, car elle permet 

au savant de faire des prévisions certaines sur la marche du taux 

de l'intérêt dans l'avenir et dans les différentes contrées'1. 

1 Nous renvoyons à notre Essai sur la Répartition des Richesses pour de 
plus amples développements de notre théorie de l ' intérêt . Nous devons 
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Les capitaux ont une tendance à donner un intérêt élevé 

quand on peut les employer très productivement. C'est ce qui 

arrive dans certains pays : 1° ceux que l'on appelle les pays 

neufs bien favorisés de la nature ; toutes les maîtresses 

œuvres de la civilisation y sont encore à fa i re ; or, ce sont ces 

œuvres maîtresses qui rapportent le plus, qui rendent, pro-

port ionnel lement au travail employé, la p lus grande somme 

de service social ; 2° les vieux pays qui sont secoués par une 

grande découverte susceptible de f ruc tueuses et d 'énormes 

applications, comme le fut la découverte de la force motrice 

de la .vapeur et tous les perfect ionnements qui s'y ratta-

chèrent . Il se fait alors une sorte de ra jeunissement de ces 

sociétés, si ant iques soient-elles, un débordement de l 'esprit 

d 'entreprise sollicité de tous côtés par la grandeur et l'effica-

cité de la tâche à accomplir . Les épargnes sont demandées et 

employées, à peine formées, pour constituer des installations 

qui, en quelques années, modifient la situation de la société. 

Ces installations dépassent en productivité, comme en impor-

tance, celles que l'on faisait avant la découverte et celles que 

l 'on fera quand cette découverte aura épuisé la plus grande 

partie de son effet. La société qui tire un avantage exception-

nel de ces installations nouvelles, qui a un immense besoin 

de les étendre, est disposée à très largement rémunére r les 

capitaux qui y concourent . Dans toute ère d'heureuse, sou-

daine et considérable transformation de la production, le taux 

de l'intérêt tend à s'élever, parce que les capitaux sont à la fois 

très productifs et très recherchés. 

Dans les vieux pays, au contraire, où les maîtresses œuvres 

de la civilisation sont, sinon terminées (elles ne le sont 

jamais) , du moins très avancées et où il ne reste plus guère 

que des détails à améliorer, des compléments secondaires ou 

rappeler que les prévisions de cet ouvrage, qni a été publié en 1880 et 
qui était la reproduction de notre cours fait au Collège de France en 1878, 
se sont l i t téralement vérifiées dans les quinze dernières années . Il n'y a 
aucun doute qu'elles ne cont inuent à se vérifier pendant la fin du xrx" siècle 
et le commencement , tout au moins, du xx" siècle. 
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accessoires à exécuter, la force impulsive du progrès se 

ralentit, les capitaux nouvel lement formés deviennent moins 

productifs et le taux de l ' intérêt t end , par conséquent , à 

baisser. 

Quelques exemples feront comprendre cette différence de 

productivité des capitaux nouvellement formés suivant les pays 

et les époques. 

Quand on construisit , il y a quarante ou cinquante ans, en 

France, le premier réseau de chemins de fer, on ouvrit des lignes 

magistrales qui t ransformèrent absolument les conditions de 

la production. Les 800 ki lomètres de la ligne de Paris à Mar-

seille, no tamment , ou les 500 à 600 kilomètres de Paris à la 

frontière belge, les 250 kilomètres de Paris à Rouen et au 

Havre, les 700 kilomètres de Paris à Bordeaux et à Bayonne, 

mettaient la capitale du pays, le p lus grand marché , en rela-

tions rapides et peu coûteuses , d 'un côté avec toutes les mers , 

avec toutes les contrées de l 'é tranger, d 'un autre côté avec la 

plupart des grandes villes, et des principales villes secondaires 

de France, avec les vallées les plus productives et les centres 

industriels les plus florissants. La productivité de chacune de 

ces lignes était énorme. Chaque kilomètre de chemin de fer de 

Paris à Lyon et à Marseille, ayant en moyenne un trafic de 

150,000 f rancs et des frais d'exploitation de 35 à 40 p. 100 

environ, produit une centaine de mille francs nets et, tout en 

ayant prodigieusement abaissé le prix des t ransports , rend 

encore 12 ou 15 p. 100 de bénéfices nets sur le capital employé. 

Il en fu t de même à peu près pour toutes les autres lignes 

maîtresses. 

Quand on construisi t le second réseau de chemins de Ter 

qui remplissait les grands vides entre les lignes du premier 

réseau, qui traversait des contrées moins productives, reliait 

des villes moins importantes , la productivité de ce second 

réseau fut notablement moindre. Cette même observation s 'ap-

plique avec plus de force au troisième réseau. A l 'heure actuelle, 

ou plutôt depuis quinze ans, on construi t en France des lignes 

dont chaque kilomètre coûte presque aussi cher qu 'a coûté le 
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kilomètre de la grande ligne de Paris-Lyon-Méditerranée et 

ne fait pas ses frais d 'exploitation. 

De même, quand on installa à Paris l 'éclairage au gaz ou les 

t ransports en commun (premières lignes d 'omnibus, pre-

mières lignes de tramways), ou les premières entreprises de 

vidanges, ou les premières distributions d'eaux, les sociétés 

qui se chargèrent de l 'é tablissement et de la gestion de ces 

grandes œuvres réalisèrent des bénéfices énormes. Quand, 

quelques années plus tard, les mêmes sociétés ou d'autres, .for-

mées sur leur modèle, introduisirent dans les autres grandes 

villes de France, Rouen, Lyon, Nantes, Lille, Toulouse, Mar-

seille, etc., des services analogues, les gains furent considé-

rables aussi, quoique moindres, en général , que ceux réalisés 

par ces organisations dans la capitale. Il advint qu'au bout de 

quelques années des compagnies dotèrent d 'œuvres du même 

genre des villes moins r iches et moins peuplées, mais impor-

tantes encore néanmoins , Caen, Arras, Le Mans, Grenoble, 

Montauban, Angoulême par exemple ; pour la somme de capi-

taux employés, le résultat fut , d 'ordinaire, encore décroissant. 

Puis, des compagnies nouvelles ou les anciennes avec de 

nouveaux capitaux installèrent tous ces services dans de petites 

villes de 5 à 10,000 âmes ; aujourd 'hui elles en créent dans 

les bourgades de 1,500 à 3,000 âmes ; on songe à en faire béné-

ficier aussi jusqu 'aux villages ayant quelques centaines d'ha-

bi tants; mais il est bien sûr que toutes ces œuvres , même 

relat ivement au capital dépensé, ont d 'autant moins de chances 

d'être très productives qu'elles se font au milieu d 'une popul ation 

plus dispersée et moins aisée. En faisant naturel lement des 

exceptions qui peuvent partout se rencontrer , soit à cause de 

l 'habileté spéciale de l 'entrepreneur , soit grâce à des circons-

tances locales, la productivité du capital tend donc à décroître, 

quand les portions magistrales des œuvres les plus essentielles de 

la civilisation, d'après les connaissances techniques du moment, 

ont été accomplies de manière à satisfaire la principale partie de 

la population, et qu'il ne reste plus qu'à les étendre au milieu de 

groupes moins importants et disséminés. 
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De même , lorsque l'on constitue les premiers docks , les 

premiers magasins généraux dans les ports et les villes qui sont 

le centre d'un grand commerce, on a des chances de recueillir 

des bénéfices importants , le service rendu à la société étant im-

mense ; quand, plus tard, on veut en établir dans de tout peti ts 

ports ou de moindres places commerciales , la chance de 

bénéfices relat ivement aux capitaux engagés est infiniment 

plus faible. 

A notre doctrine de la tendance à une productivité décrois-

sante des capitaux, après l'achèvement des œuvres maîtresses de 

la civilisation eu égard aux conceptions et aux moyens de chaque 

période, on objecte que , dans l ' industrie manufac tur iè re , 

quels que soient les accroissements des capitaux qu'on y 

engage, il n 'y a pas de raison pour que la productivité dimi-

nue. Ceux qui raisonnent ainsi commettent une double e r r eu r : 

d'abord ils ont une vue trop bornée des pr incipaux emplois 

de capitaux; ils oublient l 'une des premières catégories de 

capitaux, celle qui depuis cinquante ans a absorbé la plus 

forte partie de l 'épargne et a rémunéré le plus largement 

celle-ci, à savoir les installations ; puis ils confondent la pro-

ductivité matérielle en quelque sorte de l'industrie manufactu-

rière, c'est-à-dire la quantité des articles produits, avec sa pro-

ductivité économique, si nous pouvons parler ainsi, c'est-à-dire 

l'utilité dont est à la société chaque nouvelle catégorie d'articles 

produits par l'industrie; ces confusions sont t rès graves. 

Nous regardons d 'une par t , comme très important , d'avoir 

nettement distingué, ce que l 'on n'avait pas fait net tement 

jusqu'ici, parmi les catégories de capitaux, celle qui, ayant 

toujours eu de l ' importance dans l 'humani té , en a pris une 

tout-à-fait prédominante à notre époque, à savoir les installa-

tions Or, il est incontestable que pour cette catégorie de 

capitaux, quand les œuvres maî t resses de la civilisation, eu 

égard aux connaissances techniques d 'une époque, sont très 

1 Voir plus haut sur les différentes catégories de capital et no tamment 
s " r les installations, t. I " , pages 224 à 240. 
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avancées, tout nouvel accroissement a des chances d'être un 

peu moins productif que n 'ont été les formations précédentes. 

Cela arrive aussi parfois dans l 'usage de certains instruments. 

Si vous établissez un élévateur à grains dans un port de pre-

mier ordre où les blés affluent pour l ' embarquement , ou même 

une simple grue à vapeur pour les marchandises diverses, ou 

encore une drague dans un chenal très f réquenté , l'effet utile 

peut être considérable; si plus tard, tous les ports de premier 

ordre, tous les chenals ayant un grand trafic sont pourvus de 

ces ins t ruments , et que, la capitalisation augmentant , on en 

établisse dans de petits ports, dans des chenals de peu d'im-

portance, l 'utilité produite par rapport au capital employé 

sera beaucoup moindre. 

DISTINCTION FONDAMENTALE E N T R E LA PRODUCTIVITÉ MATÉRIELLE 

DES CAPITAUX ET LEUR PRODUCTIVITÉ ÉCONOMIQUE. — La seconde 

erreur de l 'objection que nous avons relatée consiste à con-

fondre, pour l ' industrie manufactur ière à proprement parler, 

la productivité matérielle, c 'est-à-dire le nombre des unités 

produites, avec la productivité économique, c'est-à-dire avec 

l 'utilité dont elles sont. Nulle confusion n'est plus banale ni 

plus féconde en erreur . C'est ici que l 'on doit tenir compte de 

la loi, si heureusement dégagée récemment par l'École autri-

chienne, de la valeur marginale, du degré final de l 'utilité, de 

l 'utilité décroissante des objets au-delà d'un certain degré de 

satisfaction. Ce n 'est pas à proprement parler une découverte 

qu'a faite l'École autr ichienne, c'est s implement une formule 

heureuse qu'elle a trouvée et qui jette beaucoup de jour sur 

des phénomènes importants, qui donne plus de relief et de 

précision à des vérités que l'on entrevoyait confusément . 

Dans Vindustrie manufacturière proprement dite, la produc-

tivité matérielle se soutient à chaque addition de capitaux; par-

fois même elle augmente; mais la productivité économique, si 

nous pouvons ainsi parler, c'est-à-dire l'utilité produite a un1' 

tendance à diminuer, au-delà d'une certaine quantité de produits, 

qui varie, d'ailleurs, beaucoup suivant l'état social. C'est ce qui 

se manifeste d 'une façon éclatante dans la prat ique par la 
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nécessité de baisser les prix, si l 'on veut trouver des ache-

teurs, quand la production d 'un article quelconque, sauf de 

rares exceptions momentanées , augmente considérablement. 

Cette baisse de prix est imposée par la loi de l 'utilité décrois-

sante au-delà d 'un certain degré de satisfaction, et cette baisse 

des prix tend elle-même, sauf dans des circonstance excep-

tionnelles et en général passagères (voir les chapitres sur les 

Bénéfices de l 'entrepreneur) à réduire les profits. 

C'est ce qui se manifeste depuis quelques années d 'une 

manière saisissante dans l ' industrie du coton1 . La production 

tant de la matière première que des objets fabriqués s 'ac-

croissant continuellement, on a beaucoup de peine à écouler 

toute cette quanti té de marchandises . C'est que, étant donné 

l'état social actuel, une première quanti té de cotonnades est 

d'une utilité primordiale à l 'homme et qu'il consentirait à la 

payer à haut prix, si c'était nécessaire : la quanti té , par 

exemple, dont il se sert pour chemises, draps, nappes, ser-

viettes, et r ideaux aux fenêtres ; une quanti té surérogatoire 

de cotonnades pour des usages autres que ceux du principal 

linge de corps ou de ménage est encore la bienvenue ; mais 

un grand nombre de consommateurs ne seraient disposés à 

faire que de moindres sacrifices pour se la procurer ; enfin les 

quantités de cotonnades produites qui excèdent cette seconde 

catégorie et qui permettent seulement de mettre plus de 

variété dans ces objets, de les renouveler plus souvent ou de 

les sura jouter les uns aux autres , comme par exemple deux 

ou trois paires de r ideaux de vitrage superposés, n 'ont plus 

qu'une utilité encore inférieure à la précédente, et l 'on n 'est 

enclin à s 'en servir que moyennant un sacrifice infér ieur , 

c'est-à-dire qu 'autant que la denrée aura sensiblement baissé 

de prix. 

Ce que nous disons du coton peut se dire de la laine : on 

1 Au moment où nous écrivons ( janvier 1893), il y a une grande grève 
en Angleterre provoquée pa r la difficulté croissante d'écouler les co ton -
nades, et pa r la dissidence de vue des pa t rons et des ouvriers sur les m e -
sures à p rendre à ce su je t . 
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attache de l ' importance à avoir de bons vêtements, quelques 

tapis dans les pièces où l 'on se tient d 'ordinaire ; mais on est 

disposé à faire un moindre sacrifice pour multiplier à l'infini 

les tapis et les tentures, et de même pour la soie, et de même 

pour tous les objets. Au delà d'un certain degré de satisfaction, 

la disposition à faire des sacrifices pour se procurer un sur-

croit d'objets de même catégorie s'affaiblit, et il faut, de toute 

nécessité, que les prix baissent. Quelquefois, cette baisse des 

prix est compensée par des progrès dans la production, par 

exemple par un perfect ionnement de l 'outillage ou par de 

meil leures combinaisons ; mais alors même qu'il n 'en est pas 

ainsi, la s imple augmentat ion notable et constante des quan-

tités produites , quoique peu à peu le développement de la 

richesse étende le champ des consommateurs , a tendance à 

déprécier dans une certaine mesure les produits industriels et 

à se répercuter sur les bénéfices1 . 

Comme on le verra plus loin (au chapitre sur les bénéfices 

de l 'entrepreneur d'industrie), c'est par cette raison que les 

industries principales, bien connues, où la concurrence est 

étendue, rendent en général des bénéfices restreints. Les pre-

mières filatures de coton ou de laine qui s 'établirent, lors du 

renouvel lement des moyens de production, de 1820 à 1830 ou 

1860, donnèrent, quand elles étaient bien conduites, des béné-

fices très considérables; dans la période suivante et notam-

ment depuis 1873 (exception faite pour des personnes particu-

lièrement habiles ou qui sont arrivées à se constituer une sorte 

de monopole en imposant leur marque au public), les gains 

moyens de ces industries sont devenus très modestes . Ce que 

nous disons des fabriques de coton ou de drap se peut dire de 

beaucoup d 'autres industries, celle de l ' a rmement maritime, 

par exemple, depuis vingt ou trente ans. 

1 Quand j 'ai formulé ma doctrine sur le taux de l ' intérêt daus mon cours 
du Collège de France en 1878-79 et dans mon Essai sur la Répartition des 
Richesses (1" édition 1880), j ' ignorais la formule de l'Ecole autrichienne 
sur la valeur marginale (Grenzwerth) et l'utilité décroissante. Cette for -
mule n 'eût pas à elle seule fourni la clef de la doctrine que j 'ai constituée, 
mais elle vient pu issamment à son appui. 
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Le bénéfice, et en ce moment nous entendons le bénéfice 

brut, intérêt non déduit, est la mesure du service rendu à la 

société par celui qui met en œuvre des capitaux. Or, plus ces 

bénéfices sont élevés en moyenne dans une période, plus les 

capitaux sont recherchés, plus les h o m m e s entreprenants , 

entrevoyant de larges profits, sont disposés à bien rémunére r 

les capitaux qu'i ls emprun ten t ; plus le taux de l ' intérêt, par 

conséquent, toutes autres circonstances restant égales, a de 

chances d'être élevé. 

Aussi, le taux de l ' intérêt est-il considérable dans les périodes 

de grande t ransformat ion économique qui suivent de puis-

santes découvertes ou de notables inventions. Le taux de 

l'intérêt dépend en grande partie de l'état des inventions ré-

centes et de l'étendue de la productivité du champ de leurs appli-

cations. 

Ce n'est pas, toutefois, l ' ingéniosité, la rareté en quelque 

sorte ou le méri te de la découverte ou de l ' invention, qui agit 

sur l 'intérêt des capitaux. La plupar t des subtiles merveil les 

d'Edison, le phonographe par exemple, laissent le marché des 

capitaux insensible. L'application de la vapeur , au contraire, 

l a profondément secoué. 

Pour influer sur le taux de l'intérêt, il faut que les inventions 

et les découvertes augmentent considérablement la production en 

réduisant le prix de revient et que, d'autre part, elles néces-

sitent une grande masse de capitaux pour les installations ou les 

instruments qui les réalisent. C'est ce qui s 'est manifesté lors 

de l'application de la vapeur comme force motrice. On a eu 

soudain besoin de capitaux énormes, et comme l 'emploi qu'on 

en faisait changeait, à l 'avantage de tous, les conditions des 

prix, on a eu d ' immenses moyens de rémunére r abondam-

ment ces capitaux. 

H est naturel que l ' intérêt, étant une part dans le produit 

du capital, ait une tendance à se proport ionner à la produc-

tivité moyenne des nouveaux capitaux formés . 

La productivité moyenne des capitaux de récente formation ou 

des capitaux disponibles et les perspectives de productivité des 
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capitaux en cours de formation, ce sont là les circonstances qui 

influent d'une manière décisive sur le taux de l'intérêt dans le 

sociétés modernes où l'on emprunte surtout en vue de la produc-

tion. • ' . 
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d'emprunter ou son inclination à plus ou moins largement 

rémunérer le pré teur . • 
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L 'intérêt, d 'après les grecs le TOXO; (enfant), l 'engendré, Bas 

Geborene, en al lemand, est donc loin de représenter une quantité 

fixe du capital qui constitue le montant de chaque prêt. Il est très 

variable et dans le temps et dans l'espace. 

Il est naturel qu'il le soit suivant les différentes conditions 

où chaque prêt se présente. En laissant de côté les modalités 

des prêts , pour ce qui concerne, par exemple, la durée, la 

facilité de négociation des engagements ou le degré de sécu-

rité, toutes circonstances qui varient à l'infini, peut-on dire 

que ces fluctuations de l ' intérêt, si l 'on considère en quelque 

sorte l ' intérêt moyen ou normal , aient une direction générale 

dont il soit possible de se rendre compte ? L'intérêt tcnd-il à 

s 'élever ou à s 'abaisser, ou bien est-il ramené par des forces 

sociales naturel les à un point central dont il ne s 'écarte que 

modérément en plus ou en moins? 

Cet examen est très utile pour se rendre compte de l'avenir 

réservé aux sociétés civilisées et des probabili tés prochaines 

de la distribution des r ichesses dans leur sein. 

Celui qui a étudié at tentivement le chapitre précédent doit 

être déjà sur la voie de la solution de cette question impor-

tante. Nous allons nous efforcer de faire sur elle une lumière 

complète. Il importe autant aux États, aux grandes sociétés et 

maisons de banque qu 'aux part iculiers, de connaître la direc-

tion générale de l ' intérêt des capi taux ; faute de s'en être avisés, 

plusieurs États ont s ingul ièrement accru leurs charges, plu-

sieurs grandes sociétés, comme on le verra p lus loin, se sont 

exposées à des sinistres, et nombre de part iculiers ont m a n q u é 

à la bonne gestion de leur avoir. 

NOMBREUSES FLUCTUATIONS DU TAUX DE L ' I N T É R Ê T DANS LE PASSÉ. 

— D I F F I C U L T É DE DÉTER M INER LE TAUX MOYEN DE L ' I N T É R Ê T . — En 

attendant que des recherches historiques approfondies et mé-

thodiques aient été faites sur le taux de l ' intérêt dans les 

différents et leapr incipaux pays, nous pouvons puiser des ren-

seignements intéressants à l 'érudition toujours ample et sûre 

de Roscher. 

Dans l 'antiquité et dans tout le moyen âge, l ' intérêt parait 
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avoir été très élevé en général, mais aux époques de longue 

paix avoir beaucoup fléchi. 11 est tombé à un taux très bas 

dans les temps modernes, au xvuic siècle, pour les bons place-

ments entre particuliers et sur les principales places commer-

çantes, celles de Hollande notamment . 

Quand nous parlons de la baisse ou de la hausse de l ' intérêt 

en général, il est bon de préciser quelle catégorie de place-

ments nous envisageons. Ce n'est ni le taux de l 'escompte, ni 

le taux des reports, ni celui des bons à court te rme émis par 

les gouvernements qu'il faut prendre pour type de l ' intérêt 

normal ou moyen. On a vu plus haut les causes qui font que les 

placements à très court terme, pour quelques jours ou quelques 

semaines, comme les placements ci-dessus, ne peuvent, en 

général, rapporter qu 'un intérêt très minime (voir pages 120 à 

1-3). En outre, le taux de l ' intérêt de ces placements, par les 

raisons que nous avons données au même endroit, est suscep-

tible d'écarts fréquents, parfois énormes. Le taux de l 'escompte, 

en particulier, est influencé souvent par des considérations 

spéciales,-comme celles des entrées ou des sorties d'espèces 

métalliques, qui sont loin d 'agir , du moins au même de-

gré, sur le taux général des prêts. Il ne faut pas prendre non 

plus comme type le revenu que l'on demande aux fonds 

publics. Il advient que ceux-ci, quand ils ont été émis par des 

Etats embarrassés ou à Finances avariées1 rappor tent parfois 

un intérêt énorme, qui n 'est nul lement la mesure du taux de 

l'intérêt usuel dans le pays. D'autre part, les Fonds publics 

supportent bien plus de fluctuations, du chef des événements 

Politiques, que la généralité des prêts. Enfin, quand il s 'agit 

d Etats de premier ordre, au point de vue financier, les États-

Unis, l 'Angleterre, la Belgique, m ê m e la France, les Fonds 

publics jouissent d'avantages tout à fait particuliers qui les 

font rechercher pour d 'autres causes que l ' intérêt qu' i ls 

rapportent : le revenu en est souvent à l 'abri d ' impôts ; la 

1 Voir les articles que nous avons publiés dans l 'Economiste Français en 
sous ce titre : Finances avariées, et que nous avons renouvelés d e -

puis presque annuellement. 

H. 10 
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facilité de négociation en est t rès grande , pa r conséquent aussi 

la possibi l i té de réal iser son capital si que lque incident spécial 

au capital iste rend cette réal isat ion u t i l e ; ces fonds sont, 

en outre , Indiqués l éga lement pour servir de p lacements aux 

mineurs , aux incapables, aux é tabl i ssements publ ics ; parfois , 

c o m m e aux États-Unis, la facul té d 'émet t re des bil lets de banque 

au por t eu r et à vue est subordonnée à la possess ion de cer-

taines quant i tés de fonds publics ; les m œ u r s , sinon les lois, in-

vitent les sociétés f inancières, industr ie l les ou ph i l an th rop iques 

à placer en ces Fonds la totali té ou une g rande part ie de 

leurs rése rves ; aussi les Fonds publics des Etals très prospères 

sont-ils, pour toutes ces raisons, l'objet d'une recherche parti-

culière qui fait que l'on se contente pour eux d'un taux d'in-

térêt, en général, sensiblement inférieur au taux de l'intérêt 

moyen dans le pays. La p lupar t des par t icul iers prudents 

p lacent en fonds publ ics des États de p r e m i e r ordre au point 

de vue financier u n e par t ie de l eur avoir , le c inquième, le 

qua r t ou le t iers , afin d 'avoir t ou jou r s un capital d 'une réali-

sat ion t rès facile sans chances sér ieuses de per te ; ma is ils n'y 

placent pas , d 'ordinaire , toute leur fo r tune . 

Les Fonds publ ics , m ê m e des États de p r e m i e r ordre , ne 

peuven t donc pas ê t re considérés c o m m e le type de l 'intérêt 

no rmal . Les prê ts hypothéca i res entre par t icul iers se rappro-

chera ient devantage de ce type, s'il n 'y avait la t rès grande 

difliculté de négocier ou t r ans fé re r l ' hypothèque dans la plu-

par t des pays au cas où le p r ê t eu r aura i t besoin de rentrer 

dans ses fonds, et en out re les diff icultés, les re ta rds auxquels 

i l est exposé pour la percept ion des intérêts et pour la res-

t i tut ion du capital à l 'expirat ion de la durée du p r ê t . Quoique 

de bonnes hypo thèques ga ran t i s sen t contre la per te des inté-

rê ts e t du capi tal , elles compor ten t t ou jou r s , cependant , l'éven-

tuali té de que lques re ta rds dans les pa iements , et de démar-

ches ou d 'ennuis à ce su je t . 

Il est donc assez difficile de t rouver une na tu re de prêts qui 

pu isse nous fourn i r le type de l ' intérêt no rmal , c'est-à-dire 

dégagé de r i sques , d 'ennuis , de t racas , de démarches éven-
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tuelles, et, d 'autre part , ne bénéficiant pas de certaines circons-

tances exceptionnelles, comme celles que nous avons indiquées 

pour les Fonds d'État de premier ordre. 

IL faut choisir ce type de l'intérêt, non pas dans tel place-

ment en particulier, mais dans la moyenne des placements de 

bonne qualité que peut faire un homme prudent. C'est ainsi 

que, a l 'heure présente (août 1894) , on peut dire que le 

taux moyen de l ' intérêt en France est de 3 1 /2 à 3 3/4 p. 100, 

quoique le principal fonds public français (la Rente 3 p. 100 

au cours de 102) ne rapporte que 2,94 p. 100. Mais, d 'un autre 

cûté, sur bonnes hypothèques, on pourrai t placer des sommes 

importantes à 3 3/4 ou 4 p. 100, et nombre d'obligations de 

bonnes sociétés n'offrant guère d'aléas rappor tent environ 

3 3/4 p. 100. Si ce taux moyen est de 3 1/2 à 3 3/4 p. 100, cela 

ne veut pas dire que tous les particuliers, même sur bons 

gages, puissent t rouver à e m p r u n t e r a ce taux. Parfois, ils sont 

forcés de payer 5 p. 100 ou même un peu plus, mais à cause 

de circonstances spéciales, ne serait-ce que l ' incerti tude sur la 

ponctualité absolue du paiement ou encore par d 'autres raisons 

personnelles1 . 

Nous ne pouvons évidemment dans le passé démêler le type 

moyen ou normal de l ' intérêt et nous sommes obligé de nous 

en tenir à des renseignements assez approximatifs . 

CoUP - D ' Œ I L HISTORIQUE SUR LES VARIATIONS DE L ' I N T É R Ê T . — Au 

temps de Solon, d 'après Boeckh et également au temps 

de Lysias, l ' intérêt aurai t été de 18 p. 100. Aristote parle de 

p. 100 et l 'on retrouve le même taux cité dans deux plai-

doyers, l 'un d'Eschine, l 'autre de Démosthènes, qualifié par 

ceux-ci de modéré ; le dernier, cependant, parle du taux de 

10 p. 100 entre amis. L'intérêt commercial en Egypte, 146 ans 

avant notre ère, parait avoir été aussi de 12 p. 100. A Rome, 

1 intérêt, no tamment sous l 'Empire, à la suite d 'un grand déve-

loppement de la richesse et de la sécurité des transactions, fié-

cnit considérablement au-dessous de ce taux. D'après les 

1 Voi r p l u s h a u t , p a g e 124. 
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lettres de Cicéron à Atticus, un intérêt de 12 p. 100 paraissait 

un peu usuraire . Sous l 'empereur Claude, Columelle parle de 

l ' intérêt à 6 p. 100, et Justinien ne permettai t aux personne 

illustres, c 'est-à-dire aux gens respectables, de prêter qu'à 

4 p. 100 par an 1 . Ainsi, au temps de l 'Empire Romain, on avait 

des conditions de prêt qui ne différaient pas considérablement 

de celles d 'aujourd 'hui . 

Au moyen âge, les taux sont infiniment variables et aussi les 

degrés de sécurité ; en général, les premiers sont très élevés. La 

loi des Wisigoths fixait le maximum de l ' intérêt à 12 1/2 p. 100 

pour les prêts d 'argent et à 50 p. 100 pour ceux de choses fon-

gibles. Du xii° au xive siècle, on cite en France et en Angleterre, 

de la part des Lombards et des Ju i f s , le taux de 20 p. 100. 

Philippe IV, de France, fixe à 20 p. 100 l ' intérêt maximum, et 

l 'abaisse à 15 p. 100 pour les foires de Champagne. En Alle-

magne, dans le Rheingau, on trouve un archevêque s'élevant, 

au xive siècle, contre un taux d'intérêt de 60 à 70 p. 100; mais 

il ne faut considérer de pareils taux que comme des exceptions, 

correspondant aux prêts usurai res de nos jours . Les princes 

al lemands, au xm e et au xiv= siècle, promettaient habituelle-

ment , dans leurs emprunts , un intérêt de 10 p. 100. La ville de 

Francfort , au xive siècle, conclut avec les Juifs différents em-

prunts , certains à 9 p. 100, 11 2/3 ou 13 p. 100, mais d'autres 

aussi à 18, 26 ou 45 p. 100; ces derniers d e v a i e n t avoir été 

contractés dans des circonstances part icul ièrement pressantes 

et inquiétantes. Le plus bas taux de l ' intérêt, à une époque 

donnée, est toujours plus près du taux normal ou moyen que 

le taux le plus élevé. 

On peut admettre, d 'après ce qui précède que, au moyen 

âge, un taux d'intérêt de 10 à 12 p. 100 était assez usuel. 

Roscher constate que le taux de l ' intérêt a constamment baissé 

en Allemagne de 1300 à 1500, no tamment au temps de l'éman-

cipation des art isans. 

Dans les pays ou les districts très florissants et très commer-

1 l toscher . Grundlagen dcr Nationalôkonomic, 17" Aullage, 4"0. 
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çants, le taux de l ' intérêt était plus faible. A Vérone, en 1228, 

le taux légal de l ' intérêt était de 12 1 /2 p. 100, tandis qu'il 

montait à 20 p. 100 à Modènc en 1270 et que, à Brescia, 

en 1268, il était de 10 p. 100. L 'empereur Frédéric II voulut 

l'abaisser à 10 p. 100 à Naples, sans y parvenir. Les tables de 

Cibrario contiennent des relevés sur le taux de l ' intérêt dans 

la haute Italie de 1306 à 1399 et, si l 'on y voit figurer les taux 

de 20,15, 14, 10 p. 100, on y trouve aussi celui de 5 1/2. Or, 

comme nous l 'avons dit, le taux le plus bas est toujours plus 

prés du taux normal que le taux le plus haut , parce qu'il 

représente l ' intérêt dégagé de gros r isques. Il est très vrai-

semblable que, dans la plupart des districts florissants du 

moyen âge, les particuliers très solvables devaient t rouver à 

emprunter à des taux de 7 à 8 ou 10 p. 100. 

Les tables faites avec grand soin, dans certains lieux, sur le 

taux de capitalisation des immeubles , ce qui donne, par voie 

indirecte, le taux de l ' intérêt pour les placements très solides, 

en témoignent. Des tables de ce genre pour la ville de Bâle, place 

qui a toujours joui d 'un commerce animé, font ressortir le 

revenu des immeubles comparé aux prix de vente, dans la 

période de 1284 à 1580, à 11 3/9 p.100 au maximum et à 5 p. 100 

au minimum. Ce taux parait avoir été, au xve siècle, le 

plus usuel. Jusqu 'au commencement de ce siècle, on capitali-

sait les immeubles dans la ville de Bâle à 6 ou 7 p. 100, et en de-

hors de la ville entre 8 et 10 p. 100. En 1441, on déclara toutes 

les rentes foncières rachetables au denier 20, ce qui mettait 

l'intérêt de ces rentes à 5 p. 100. 

A l'autre extrémité du monde germanique, dans la ville de 

Brème, également prospère, des tables du même genre font 

ressortir, en 1295, l ' intérêt à 10 p. 100; au xve siècle à 6 2 /3 ; 

depuis 1450 même, en général, à 5 p.100 et en 1511 à 4 p. 100. 

A Augsbourg, l ' intérêt habituel demandé aux placements en 

maisons était, en 1441 et dans les années suivantes, d e 5 p . 1 0 0 

et l'on se montrai t content, dans le commerce, d 'un profit 

de 7 2 /3 p. 100 (Handelsgewinn). D'après Boscher, de belles 

tables sur l ' intérêt dans les ventes de rentes (Schöne Tabelle 
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über den Zinsfuss bei Rentekaufen), dans toute l 'Allemagne, de 

1215 à 1620, en font ressort ir le taux, en général , à 7 ou 10 p. 100 

et presque jamais au-delà de 15 p. 100 ( f a s t nie über 

15 Procent). Pour la période 1389 à 1457, les pères des con-

ciles de Constance et de Bâle regardent comme bon marché 

[billig) un intérêt de 5 p. 100 1 . 

Dans toute cette période du moyen âge et pour les pays les 

plus florissants, on peut considérer que l'on capitalisait les pla-

cements en maisons et également les rentes foncières sur un 

pied de 5 à 7 ou 8 p. 100, et que l ' intérêt pour les prêts variait 

de 6 ou 7 à 9 ou 10, allant rarement à 15 ; les opérations de prêts 

paraissent, d 'ail leurs, avoir été rares, parce que les circons-

tances ne se prêtaient pas, comme de nos jours , au placement 

dans la production d 'autrui , suivant la formule de Lassalle. 

Pendant la période moderne, xvne et xvme siècles, à la 

faveur du développement de l 'épargne et de la sécurité, des 

brèches faites au vieux système des corporations et de la 

réglementation, grâce aussi aux besoins pécuniaires des États 

et à l 'é tablissement du crédit public, les prêts de capitaux 

devinrent beaucoup plus abondants. Dans les pays prospères, à 

la fin du xvme siècle, no tamment en Angleterre et sur toutes 

les places mar i t imes et commerciales d'Allemagne, d'Italie, 

même d'Espagne, le taux de l ' intérêt tomba sensiblement. 

Adam Smith déjà faisait remarquer qu 'après avoir été au 

moyen âge de 10 p. 100, il avait fléchi de son temps dans les 

différents pays, à 6, 5, 4 et 3 p. 1 0 0 D a n s les parties floris-

santes de l 'Allemagne du Nord, le taux de 3 p. 100 paraissait 

normal pour les placements dejpremière sécurité, c 'est ce taux 

qu'avait pris pour base de ses calculs la Caisse des Veuves 

( Witt wen-Kasse) des professeurs de l 'Université de Göttingen. 

En Espagne aussi, d 'après Roscher, sur la place très commer-

ciale de Cadix, le taux de l ' intérêt était tombé à la même 

époque à 3 p. 100. 

1 Roscher. Grundlagen der Nationalökonomie, 17t0 Auflage, page.ï W 
et 408. 

- Richesse des Nations, livre II, chapitre iv. 
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Un écrivain hollandais, qui s'est fait auprès du public de son 

pays et auprès de celui de l 'Allemagne, l ' interprète de notre 

théorie et de nos prévisions sur le taux de l ' intérêt, M. d'Aulnis 

de Bourouill, a cité des cas très cur ieux de l 'avil issement de 

l 'intérêt au XVII" siècle, et sur tout dans la seconde période du 

xvme siècle1. Ils sont empruntés à la contrée la plus riche et 

la plus florissante du temps, la Hollande. 

En 1671, un Hollandais, P ié terde la Court, écr ivai t : «C'est un 

grand avantage pour le commerce de la Hollande que l 'argent 

s'y prête, même à des marchands , au taux de 31 /2 et même de 

3 p. 100 par an, sans aucune hypothèque ». M. d'Aulnis de 

Bourouill puise, pour la seconde partie du XVIII0 siècle, des ren-

seignements précieux aux auteurs , comme de Pinto et S. Ri-

card, qui ont recueilli les cotes des effets publics sur la place 

d 'Amsterdam, ainsi qu'au registre tenu par la maison de banque 

d'Utrecht Vlaer et Kol. Pinto, dans son Traité de la Circulation 

et du Crédit, constate que les obligations 21/2 p. 100 de la pro-

vince de Hollande se t iennent au pair et même un peu au 

dessus. Samuel Ricard, dans son Traité général du commerce 

(Amsterdam 1781) écrit que les propriétaires d'actions de la 

Compagnie des Indes-Orientales, malgré les gros dividendes 

qu'elle distribue, ne reçoivent pas plus que l ' intérêt habituel à 

cause de la hausse des cours , soit 2 3/4 p. 100 par an. D'après 

les livres de la maison de banque Vlaer et Kol, les obligations 

3 p. 100 des États-Généraux cotaient 106 1/4 en janvier 1766, 

105 en juil let 1770 et 107 en mars 1773. Les obligations 2 3/4 

p. 100 de la province d'Utrecht se cotaient souvent dans les 

mêmes années à 102 p. 100 ; do même, les obligations 3 p. 100 

de l 'Amirauté d 'Amsterdam et i les 2 1/2 p. 100 du Trésor de 

Son Altesse. On faisait des placements sur hypothèque à 

34/2 p. 100, sinon même un peu au dessous. Une hypothèque 

1 Der Zinsfuss. Die Ursachen seines Sinkens uml seine nächste Zukunft, 
von D r baron d 'Aulnis de Bourouill , professor an der Universi tä t in Utrecht . 
Cette é tude a pa ru dans les Yahrbucher fur National Œkonomie und Sta-
tistik von professor Joh . Conrad (Iena) et est la t raduct ion d'articles 
publiés dans De Economist (hollandais) en novembre et décembre 1888. 
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de 7,000 florins à 3 1/2 p. 100 sur une maison d 'Amsterdam 

fut vendue 101 1/2 le 11 mars 1776. 

En Angleterre, on vit aussi l ' intérêt tomber très bas au 

xvme siècle, moins cependant qu'en Hollande. D'après l 'ouvrage 

si précis d 'Hamilton sur la dette publique bri tannique, le cours 

le plus élevé qu'ait atteint la Rente anglaise 3 p. 100, qui 

porta postér ieurement le nom de Consolidés, fut celui de 107 

en ju in 1739. 

Le taux de l ' intérêt se releva considérablement dans tout le 

monde civilisé dans les dernières années du xvmc siècle et 

dans le premier quart du xixe. La cause principale et la plus 

ostensible en fu t les grandes guerres ; mais il y en eut d 'autres : 

les inventions mécaniques et leurs applications à l ' industrie, en 

ouvrant des champs d 'emplois nouveaux, t rès étendus et très 

productifs aux capitaux, y contr ibuèrent 1 . C'est une des 

raisons qui expliquent que la Rente 3 p. 100 britannique n'ait 

plus atteint dans le quatr ième quart ier du XVIII 6 siècle les très 

hauts cours qu'elle avait cotés sous Robert Walpole (notam-

ment en 1739). Pendant cette seconde partie du xvme siècle et 

bien avant la guerre contre la France, jamais l 'Angleterre 

ne put emprunter , même en temps de paix, au-dessous 

de 3 p. 100, au pair ; ce fut le taux des petits emprunts de 1766, 

1767, 1768. En 1784 et 1785, elle empruntai t même au-

dessus de o p. 100, grâce aux avantages accessoires accordés 

aux prêteurs ! et cependant on était alors en paix (le traité 

de Versailles qui mit fin à la guerre de l ' indépendance des 

États-Unis est de septembre 1783.) 

Le taux de l ' intérêt resta encore relativement élevé dans la 

Grande-Bretagne après la fin des guerres de la Révolution et 

du premier Empire. Les Consolidés Britanniques 3 p. 100 ne 

remontèrent au-dessus du pair que vers 1844 et cessèrent d'y 

1 Voir plus haut, tome I" , page 530 (note), l 'énumérat ion de toutes les 
inventions et applications industrielles faites en Angleterre dans la 
deuxième part ie du xvm e siècle. 

2 Recherches sur l'origine, le progrès, le rachat, etc., de la Dette Natio-
nale de la Grande-Bretagne, par Robert Hamilton, t raduct ion de J. Henri 
La Salle, 1817, pages 43 et 298. 
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atteindre de 1853 à 1882. Dans les récentes années, au 

contraire, non seulement les Consolidés Britanniques re -

vinrent au pa i r ; mais il fu t possible de les convert i r , en 

l'année 1888, en 2 3/4, qui lui-même deviendra de piano 

du 2 1/2 en 1903 et ne pourra être u l té r ieurement converti 

jusqu'en 1923 l . 

Des péripéties du même genre se sont présentées pour la 

Rente française. Quoique les Fonds publics ne soient pas, 

comme il a été dit plus hant (voir pages 145-146) une mesure 

absolument exacte du taux de l ' intérêt k un moment déter-

miné, ils sont, cependant, un des indices les moins t rompeurs , 

que beaucoup d 'autres confirmeraient. 

Le taux de l ' intérêt s 'est b rusquement relevé dans le monde 

à la fin du XVIII" siècle et jusqu 'à l 'expiration des guerres du 

premier Empire ; depuis lors, il s'est remis à fléchir jusque 

vers le milieu de ce siècle, mais sans revenir jamais dans cette 

période aux taux très bas atteints sur les places commerçantes, 

notamment sur celles de Hollande au XVIII0 siècle. 

A partir de 1843 ou 1844, en Angleterre, et de 1852 ou 1853 

sur le continent, le taux de l ' intérêt s 'est considérablement 

relevé, et non pas tant à cause de guerres assez fréquentes , 

mais relativement bénignes, que par d 'autres circonstances 

que nous signalerons tout à l 'heure. Enfin, vers 1867 ou 1868, 

quoique l 'état d ' insécurité de l 'Europe fu t alors très aigu, le 

taux de l ' intérêt a de nouveau sensiblement fléchi; cette 

tendance très accentuée à la baisse a été momentanément 

interrompue par l 'effroyable guerre de 1870-71, par l 'énorme 

consommation de capitaux qu'elle a faite et toute celle qui a 

suivi pour le développement des armements . Le taux de l ' in-

térêt s'est donc notablement relevé pendant quelques années ; 

Puis, à partir de 1875 ou 1876, la tendance à un abaissement 
a reparu et les esprits clairvoyants ont pu démêler qu'elle 

allait s 'accentuer dans des proport ions de plus en plus for tes; 

cest ce que nous annonçions et expliquions dans notre cours 

1 Voir notre Traité de la Science des Finances, o° édit ion, tome II, 
Page 550. 
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au Collège de France en 1878-79 sur la Répartition des Richesses, 

et dans le livre qui reproduisi t ces leçons en 1880. Aujourd'hui, 

l 'exactitude de nos prévisions se manifeste aux plus incrédules. 

A moins d 'événements extraordinaires, comme une nouvelle 

grande guerre , on peut annoncer que les étapes de baisse de 

l ' intérêt vont se précipiter, qu'on reverra bientôt ces taux 

de 2 1/2 à 2 3/4 p. 100 qui se voyaient souvent sur les places 

de Hollande à la fin du xvme siècle, qu'on ne s 'arrêtera pas là 

et qu'il est possible qu 'un jour , qui n'est peut-être pas très 

éloigné, dans vingt, t rente ou quarante ans, par exemple, les 

placements de premier ordre ne rapportent plus que 1 1/2 à 

2 p. 100, sans que l 'on puisse dire encore que ce soit là le 

terme définitif. Déjà, au moment où nous revoyons ces lignes 

(août 1894), la Rente française 3 p. 100 cote 103, se capitalisant 

ainsi à 2,92 p. 100 environ. Les explications qui suivent 

donneront les raisons de cette tendance. 

L E S TROIS CAUSES GÉNÉRALES QUI TENDENT A L'ABAISSEMENT DK 

L ' I N T É R Ê T DU CAPITAL. — On peut aisément constater les lois, 

jusqu ' ic i très mal démêlées, qui déterminent la marche du 

taux de l ' intérêt et en discerner l 'action prochaine. 

Trois grandes causes tendent à abaisser le taux de l'intérêt 

au fur et à mesure du développement de la civilisation : 

1° La sécurité des transactions tend à s'accroître, en même 

temps que les facilités de réaliser par un transfert, si besoin est, 

avant l'échéance, la plupart des prêts ou créances. Cette sécurité 

des transactions est due non seulement à une justice plus 

exacte, plus impartiale et plus prompte, mais encore aux 

habitudes de régulari té et de ponctuali té qui se généralisent 

chez les commerçants et les industriels et qui s'étendent à 

toutes les autres catégories de personnes, à peu d'exceptions 

près. Les risques généraux, ceux qui proviennent de l'incer-

titude des lois, de l 'arbitraire de la just ice et des fréquents 

désordres matér iels , tendent ainsi à s 'atténuer. La partie de 

l ' intérêt qui représente seulement une pr ime d'assurance 

contre les r isques et que, malgré les distinctions de certains 

théoriciens, on peut dans la prat ique assez malaisément, par-
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fois, séparer de l ' intérêt lu i -même, doit donc dans la généralité 

des cas, s 'amoindrir . 

Nous venons de par ler des conditions générales de sécurité ; 

mais même les conditions spéciales à la personne de l ' emprun-

teur se sont améliorées en ce sens que la plupar t des prêts se 

font au jourd 'hui pour la production et non pour la consom-

mation, ce qui est moins dangereux. 

Dans nos sociétés démocrat iques, en outre, les dettes sont 

prises plus au sérieux que dans les sociétés aristocratiques, 

et l'opinion publique est moins favorable à ceux qui se jouent 

ou cherchent à se jouer de leurs créanciers. 

Quant à la faculté de négocier les engagements de toutes 

sortes, sauf ceux ayant un caractère tout à fait individuel, 

elle est pour beaucoup dans la tendance à la réduction du taux 

de l'intérêt. Elle écarte le danger pour le prê teur d'être pris 

au dépourvu, s'il survient pour lui quelque événement fâcheux. 

Nous renvoyons sur ce point aux développements donnés plus 

haut (pages 128 à 131). Il résulte , toutefois, de cette observation 

que les engagements purement personnels et malaisément trans-

férables, comme des prêts civils individuels à longue échéance 

ou même certains prêts hypothécaires, là où soit les habitudes 

soit les exigences du fisc font qu'ils ne sont pas l 'objet de 

transferts f réquents , profitent beaucoup moins de la baisse du 

taux de l ' intérêt, que les engagements très facilement négo-

ciables Us en bénéficient, néanmoins , dans une certaine 

mesure. 

2° Une seconde cause de tendance à la baisse du taux de l'inté-

rêt, c'est Vaugmentation incessante de l'épargne et l'apport immé-

diat sur le marché de presque toutes les parcelles d'épargne à 

peine formées. Cette cause influe à la fois par la rapidité 

1 C'est une des raisons qui font qu 'un paysan, par exemple, malgré la 
très grande baisse du taux de l ' intérêt, a parfois plus de peine à t rouver 
du crédit qu'autrefois. Ou s'écarte des prêts non négociables, et de ceux 
qui, sans présenter peu t -ê t re de très grands r isques, au point de vue de 
la solvabilité finale du prêteur , olfreut peu de chances de stricte ponc -
tualité dans le paiement des intérêts et du capital. 
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de l 'utilisation de l 'épargne et par le s t imulant à l 'épargne. 

Beaucoup d'influences morales dans les sociétés civilisées 

portent au développement de l 'épargne; l 'éducation répand les 

habitudes de prévoyance et fait pénétrer le sens et le goût de 

l 'épargne dans des couches où elle était autrefois presque 

inconnue. En même temps, grâce au progrès du bien-être 

général , à l 'élévation des salaires et des petits traitements, les 

natures un peu énergiques et prévoyantes, dans toutes les 

classes de la population, peuvent plus épargner qu'autrefois. 

L'idée de capitalisation qui est étrangère à certains états de 

sociétés devient familière à tous chez les nations civilisées. 

Les peuples encore barbares n 'ont que l 'idée, et encore par-

fois très restreinte, de la capitalisation isolée ou individuelle; 

celle de la capitalisation collective, c 'est-à-dire d 'une capita-

lisation par association, pour faire de grandes œuvres tirant 

leur rémunérat ion de services rendus à un grand nombre de 

personnes, n 'entre pas dans leur cerveau ; elle s ' insinue, au 

contraire, dans celui de tous les membres d'une société civi-

lisée. 

Tout le mécanisme économique et financier facilite l'utilisation 

immédiate de l'épargne. Les occasions de placement, qui autre-

fois manquaient et qui contraignaient beaucoup de gens à 

thésauriser , s 'offrent à tout venant, sur tout si l'on veut se con-

tenter d 'un intérêt modique, préférable en définitive à l 'ab-

sence complète d' intérêt. Les nombreuses caisses d'épargne, 

les caisses postales, les émissions des emprun t s publics ou 

municipaux, les toutes petites coupures de ces titres qui des-

cendent jusqu 'à 100 francs, et parfois au-dessous, les grandes 

banques qui ont des succursales dans chaque localité de 

quelque importance, la variété des sociétés anonymes, dont 

quelques-unes très connues et très prospères , comme les 

grandes compagnies de chemins de fer, la diversité des actions 

et obligations, les assurances sur la vie et leurs c o m b i n a i s o n s 

variées, tout cet appareil sollicite l 'épargne à peine formée 

et exerce sur elle une influence fascinatrice. 

Cette abondance croissante des épargnes qui se f o r m e n t 
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chaque année et cet apport immédiat de ces épargnes sur le 

marché des capitaux tend à faire baisser l ' intérêt. 

3° La cause lapins énergique de la baisse du taux de Vintérêt, 

c'est, toutefois, dans un état donné de connaissances techniques et 

d'applications industrielles ou agricoles, la diminution graduelle 

de productivité des capitaux formés au-delà d'une certaine 

limite. 

Nous nous sommes assez étendu sur ce point (voir plus haut 

pages 132 à 134) pour être dispensé d'y revenir. C'est dans 

celte observation qu'est la clef de la tendance à la baisse du 

taux de l ' intérêt. 

Si, en effet, le degré de productivité des capitaux pouvait 

rester toujours uni forme, quelle qu'en fût la quantité produite , 

il n'y aurait aucune raison pour que l 'abondance des capitaux, 

si énorme fût-el le , amenât jamais une baisse du taux de 

l'intérêt. C'est uniquement parce que, au delà d'une certaine limite, 

dans un état de civilisation donné, les capitaux nouvellement 

formés deviennent moins productifs, que l'abondance des capitaux 

fait baisser l'intérêt. 

Trois grandes causes générales inclinent donc le taux de 

1 intérêt à la baisse. Les deux premières causes tendent à 

amener la modération de l ' intérêt qui est un bien, la troisième 

cause tend à produire l 'avilissement des capitaux qui, comme 

on le verra plus loin, peut être considérée comme un mal. 

L E S TROIS CAUSES ANTAGONISTES OUI TENDENT A R E L E V E R , PAR 

MOMENTS LE TAUX DE L ' I N T É R Ê T OU A EN RALENTIR LA CUUTE. — A 

certains moments de l 'histoire, la baisse du taux de l ' intérêt 

est entravée ; parfois même un brusque relèvement se produit 

et dure un certain nombre d 'années. Trois causes accidentelles 

peuvent exercer une influence de ce genre. 

1° La première de ces causes, qui est essentiellement bienfai-

sante, ce sont de très grandes découvertes ou inventions, suscepti-

bles d'applications pratiques étendues et parfois soudaines. C'est 

ce que l'on a vu pour les procédés mécaniques appliqués à 

1 industrie et notamment pour la vapeur. Cette cause a com-

mencé à agir en Angleterre vers le dernier quar t du xvm" 
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siècle, puis elle est devenue beaucoup plus énergique à partir 

de 1840 ; sur le continent, l 'action des deux éléments, l ' intro-

duction des machines dans la plupart des industries et l 'appli-

cation de la vapeur à la locomotion, qui avait été en quelque 

sorte divisée en Angleterre, s 'est fait sentir s imultanément , à 

une époque postér ieure, no tamment à part i r de 1850. 

Ces grandes découvertes ou inventions opèrent de deux 

manières pour entraver la baisse du taux de l ' intérêt, de môme 

pour le re lever : d 'un côté elles augmentent la productivité des 

capitaux nouvellement créés, par conséquent elles permettent 

de les rémunérer davantage ; d 'un autre côté, elles nécessitent, 

d 'ordinaire, et immobil isent en installations, en machines, 

des masses considérables de capi taux, de sorte que tous ceux 

qui se forment pondant une série d 'années, quelquefois pen-

dant toute une génération, sont aussitôt et définitivement 

absorbés dans un emploi très lucratif ; il y a, dans ces périodes, 

très peu de capitaux flottants. 

Pour que les découvertes et les inventions1 influencent le 

taux de l ' intérêt, il faut le concours de ces deux circonstances : 

1" que ces inventions ou découvertes soient éminemment pro-

ductives au sens économique du mot, c'est-à-dire permettent 

d'accroitre considérablement la satisfaction des besoins de 

l ' h o m m e 2 ; 2° qu'elles nécessitent pour leur application une 

quantité t rès importante de capitaux. 

Une invention, si merveil leuse soit-elle, celle du phono-

graphe, par exemple, ou du téléphone, qui ne remplirait pas 

ces deux conditions à la fois, n 'aurait pas cette action sur le 

marché des capitaux. 

Ce ne sont pas seulement les découvertes ou inventions 

abstraites qui ont cette act ion; mais c'est l 'esprit d'entreprise 

qui le met en œuvre. L'esprit <Tentreprise se développe, d'ail-

leurs, avec Vimportance des découvertes ou inventions, de même 

1 Voir sur le sens différent de ces deux mots la note de la page 160. 
- Il fau t tenir compte aussi de la loi de la satiabilité des besoins ou de 

l'utilité décroissante dont nous avons souvent parlé (voir tome t<,r, pages 109 
à 111), et parlerons encore à l 'occasion de la valeur. 



ÉMIGRATION DES CAPITAUX 1 5 9 

que l'idée de l'utilisation du capital croît avec l'habitude que l'on 

a des capitaux. 

Nous renvoyons aux développemets où nous sommes entrés 

plus haut (voir pages 132 à 141) à ce sujet . 

2° Une seconde cause qui tend à relever le taux de l'intérêt, 

c'est l'émigration des capitaux, qui s'est produite, dans notre siècle, 

avec intensité soit vers les pays neufs soit vers les vieux pays 

engourdis et qu'on cherche à réveiller. 

Cette émigration des capitaux est un phénomène des plus 

considérables ; elle aura , sans doute, non moins d'influence dans 

le prochain avenir que dans le passé. Elle a plus ou moins 

existé à toutes les époques de l 'histoire, quoiqu 'on puisse 

concevoir qu'à un certain moment elle perdra beaucoup de 

son importance. Toutefois, elle ne disparaîtra jamais complète-

ment, parce que les différents peuples resteront toujours inéga-

lement capitalisateurs et que les divers pays offriront toujours 

des facultés inégales pour l'emploi des capitaux formés. 

Dans les pays neufs et dans les vieux pays qu'on cherche à 

réveiller, les capitaux nés sur le sol sont na ture l lement peu 

nombreux et insuffisants à l ' immensité de la tâche à accom-

plir. Les œuvres maîtresses de la civilisation, dans l 'état donné 

des connaissances techniques des peuples les plus civilisés, 

n'étant pas encore accomplies, ni avancées dans ces contrées, 

les capitaux qui s'y portent peuvent obtenir une rémunérat ion 

relativement ample. 

L'émigration des capitaux des anciennes contrées civilisées 

vers ces pays neufs ou vers ces vieux pays endormis et qui 

se réveillent s 'est prat iquée de tout t emps , même dans les 

antiques périodes de l 'histoire. Elle s'effectue de bien des 

façons. 

Elle s'opère d'une manière continue et dans des propor-

tions très vastes, par le crédit que les négociants des vieux 

pays font à leurs correspondants des pays neufs; presque 

toujours il y a, pour employer l 'expression courante, un 

énorme crédit dans les livres consenti par les exportateurs des 

vieilles Gontrées civilisées à leurs acheteurs des contrées loin-
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ta ines . 11 se const i tue ainsi des comptes c rédi teurs qui ont un, 

qua t re , cinq ou six ans de durée , p o u r lesquels on n 'exige que 

le pa iement des intérêts ou, de t emps à au t re , des acomptes 

su r le capital . Les commerçan t s des vieux pays civilisés 

f inissent pa r posséder ainsi une grande part ie de l 'avoir de 

l eurs co r re spondan t s : quand le compte devient t rop gros , on 

accepte par fo is en pa iement des te r ra ins , des ma i sons , voire 

m ê m e du bétail , s i tués dans le pays neuf . 

Ces faits sont bien connus pour la pér iode couran te de l'his-

to i re : les îles à sucre de la France et de l 'Angleterre au 

xviie et au XVIII" siècle, avec leur éno rme dette re la t ivement 

aux habi tan ts des por t s métropol i ta ins , en témoignent ; de même 

l ' ende t tement des négociants de la Républ ique Argentine, du 

Brésil, de l 'Austral ie , de l ' Inde Anglaise, envers les exporta-

t eurs ou commiss ionna i r e s européens . Ce qui est p lus oublie, 

c 'est qu ' une si tuation exac tement analogue existait dans 

l 'ant iqui té et au moyen âge . 

La science de Roscher nous est encore ici d 'un grand secours. 

De beaucoup de plaidoyers de Démosthènes , dit-il, il ressort 

qu 'Athènes de son t emps avançait les capi taux commerciaux 

(Handels Kapilalien) à la p lus g rande part ie des habi tants de la 

Méditerranée. Quelques villes coloniales, c o m m e Phaseris , 

avaient alors une mauva ise réputa t ion et passaient pour des 

nids de pira tes à cause de leur déloyauté commercia le vis-à-vis 

d 'Athènes. Au moyen âge et au c o m m e n c e m e n t dos temps 

modernes , les m ê m e s facilités de crédit se rencon t ren t de la 

par t des commerçan t s des peuples les p lus cul t ivés vis-à-vis 

de ceux des peuples moins avancés. Au temps de Colbert, 

d 'après les Mémoires de Jean de Wit t , les commerçan t s hollan-

dais, dans leurs ventes de marchand i ses en Europe, a c c o r d a i e n t 

en général douze mois de crédit . Il n 'es t pas nécessai re qu'un 

peuple soit t rès élevé en civilisation pour qu'i l adopte cette 

méthode d 'avances à l ' é t ranger , i l suffiit qu'i l soit t rès s u p é -

r i eu r à tel au t r e peuple avec lequel il est en r a p p o r t d'affaires. 

Ainsi les c o m m e r ç a n t s de la P russe au xvc siècle faisaient des 

crédi ts é tendus à leurs cor respondants l i thuaniens ou polo-
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nais. La Russ ie , quoique peu riche, faisait , dès 1770, du c réd i t 

aux négociants pe r sans 

Telle est la fo rme, en que lque sor te invisible et impa lpab le 

de l ' émigrat ion des capi taux. Des modes p lu s apparen t s 

consistent dans la souscr ip t ion à des e m p r u n t s é t rangers et à 

des t i tres, act ions ou obl igat ions d 'en t repr ises é t rangères . 

Roscher donne encore su r l 'ant iqui té de ces procédés , au 

moins en ce qui concerne le moyen âge, des exemples f rap-

pants. Les villes i ta l iennes , n o t a m m e n t Gênes et Florence, 

furent pendant long temps les banqu ie r s de l 'Europe sep ten-

tr ionale: ce rôle ensui te échut aux Hollandais. De nos j o u r s , 

les prêts au monde ent ier se font su r tou t pa r les Anglais, pu is 

à un moindre degré et dans des propor t ions encore énormes , 

pa r l e s Français , les Hollandais, lesRelges, e t p lus r é c e m m e n t 

les Suisses et les Al lemands. 

Au xive siècle, la gue r r e qui éclata entre l 'Angleterre et la 

France fit faire faillite aux banqu ie r s Péruzzi et Bardi, aux -

quels Edouard III devait 135,000 et 184,000 m a r k s sterl ing. Au 

xvi" et au XVII 0 siècle, d 'après Montanari , dans son t ra i té Délia 

Mme ta, les Génois prêta ient des s o m m e s considérables à 

l 'étranger au taux excess ivement modéré de 2 à 3 p. 100. Le livre 

célèbre la Richesse de la Hollande, es t ime que les Hollandais , 

en 1778, possédaient en valeurs d 'État é t rangères , par t icul ière-

ment anglaises et f rança ises , un capital de 1,500 mi l l ions de 

livres tournois . Un au t re au teu r , Forster , évalue pour 1781, à 

800 mil l ions de florins (1,680 mil l ions de f rancs) les valeurs 

européennes é t rangères que détenaient les Hollandais . D'après 

l'Annuaire néer landa is de 1789 [N. Nederl. Iaerboek), les in térêts 

des capitaux prê tés au dehors par la Hollande, sans y com-

prendre ceux placés en France ou en Angleterre , se sera ient 

élevés à 50 ou 60 mil l ions de florins (actuellement 125 ou 126 

millions de francs) . 

Nous sommes entré dans que lques détails su r ces fa i ts du 

moyen âge ou de la p remiè re part ie do l 'ère moderne , pour 

1 R o s c h e r : Grundlagen der Nationalôkonpmie, 17" a u f l a g e , p a g e 478. 
il. 11 
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montrer l 'ancienneté et la permanence de ce courant d'émi-

gration des capitaux des pays les plus riches et les plus éco-

nomes vers ceux qui le sont moins. 

On sait qu 'au jourd 'hui , d 'après les calculs de M. Giffen, les 

Anglais ont pour plus de 50 milliards de francs de valeurs 

étrangères, et nous estimons que les Français en possèdent 

bien pour au moins 25 milliards. 

L'émigration des capitaux se rattache aussi à l 'émigration des 

personnes ; nous ne parlons pas ici des sommes, en général 

faibles, qu 'emporte la masse des émigrants de la dernière 

classe, qui quitte son pays sans esprit de retour . Nous consi-

dérons une émigration de choix, celle de certains capitalistes 

ou industriels qui, sans aucune intention de se dénationaliser, 

vontse fixer momentanément , avec les capitaux qu'ils possèdent 

ou qu'i ls empruntent chez eux, dans un pays étranger pour 

t irer de ces ressources un plus grand profit. Dans tous les pays 

étrangers qui ne sont pas encore très avancés en prospérité, 

on rencontre un certain nombre de ces banquiers ou capi-

talistes venus du dehors. 

Ce phénomène aussi est très ancien. Au moyen âge, les 

Lombards foisonnaient ainsi en France, en Angleterre et dans 

les pays voisins, y faisant valoir leurs capitaux ou ceux de 

certains de leurs compatriotes restés chez eux. Persécutés, 

no tamment sous saint Louis, à cause de quelques abus peut-

être, mais sur tout de leurs r ichesses, ils furent remplacés par 

des Lucquois et des Florentins. Certains d 'entre eux jouèrent, 

cependant , un grand rôle; à la fin du xme siècle, par exemple, 

les f rères Franzesi, comme marchands d'articles de luxe, 

prêteurs sur gages, banquiers etc. 

D'autres procédés plus subtils et échappant encore plus aux 

statistiques couvrent l 'émigration des capitaux des vieux et 

riches pays vers les nouveaux ou les moins pourvus de res-

sources : ainsi l 'un d'eux est la commandite industrielle pt 

1 Oïl trouve encore sur ce point des détails instructifs dans l'ouvrage 
de Roscher précédemment cité, pages 47o à 477. 
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agricole; elle est pratiquée à la plus haute dose par les capi-

talistes anglais, aujourd'hui, à l'égard de l'AustralieIl s 'agit 

là d 'opéra t ions privées qui ne f igurent pas pa rmi les émiss ions . 

Nous avons souvent r e c o m m a n d é cette command i t e agr icole 

pour le déve loppement de nos propres colonies, l 'Algérie et la 

Tunisie®. 

Ainsi l 'émigration des capitaux s'effectue par des modes très 

variées, très divers, quelques-uns très subtils, et elle dépasse 

d'ordinaire de beaucoup, pour les très vieux et très riches pays, 

les chiffres que l'on pourrait tirer des statistiques fiscales ou 

douanières. 

On comprend que cette émigra t ion a t ténue , si elle ne 

l 'arrête pas complè tement , la chu te du t aux de l ' in térê t . Mais 

comme tou t le monde , par t imidi té ou par d 'au t res ra isons , ne 

consent pas à expor ter ses capi taux ; comme , d 'au t re par t , 

dans les p r inc ipaux pays neufs ou vieux pays engourdis , les 

capitaux impor tés f inissent pa r deveni r cons idérab les e t q u e 

les œuvres maî t resses de la civilisation à effectuer y deviennent 

plus r a res , ou c o m m e enfin la sécur i té et la loyauté y font 

défaut, i l r essor t de ces diverses c i rcons tances que l ' émigra t ion 

des capi taux modère p lu tô t la baisse du t aux de l ' in térê t qu 'e l le 

ne la prévient complè tement . 

3° LA TROISIÈME CAUSE QUI, DE T E M P S A A U T R E , F A I T OBSTACLE 

A L'AMOINDRISSEMENT DE L ' I N T É R Ê T OU MÊME QUI EN R E L È V E LE 

TAUX MOMENTANÉMENT, CE SONT LES GUERRES ET LES BOULEVER-

SEMENTS SOCIAUX. — Il est inut i le de nous é tendre à ce su j e t . 

Les gue r re s de longue durée , c o m m e celle de Cent-Ans en 

France et celle de Trente-Ans en Al lemagne , ont p rodig ieuse-

ment fait recu le r chacufi de ces pays . De grandes gue r re s 

nationales, c o m m e celles qui se font dans cette lin de siècle, 

1 Lors de la grande crise des banques australiennes en 1892, il fu t 
c°nstaté que ces établissements avaient pour plus d'un milliard et demi de 
francs de dépôt à un intérêt de 4 1/2 à 6 p. 100, provenant , la p lupar t , 
de la métropole. Voir dans le tome III de cet ouvrage les chapitres c o n -
sacrés au crédit e t a u x banques . 

2 C o n s u l t e r n o s o u v r a g e s l'Algérie e t la Tunisie, a i n s i q u e n o t r e Coloni-
sation chez les Peuples Modernes, 4° é d i t i o n . 



1 6 4 TRAITÉ THÉORIQUE E T PRATIQUE 1 > ' É g 0 N 0 M I E POLITIQUE 

malgré leur brièveté, détruisent aussi beaucoup de capitaux 

et en empêchent de na î t re . La guerre de 1870-71 pour la 

France, celle de 1877 pour la Russie, en fournissent la preuve. 

L'épargne devient t rès rare pendant une de ces guerres qui 

appellent sous les armes toute la partie valide de la nation ; 

elle ne parvient pas à compenser toutes les déperditions de 

capitaux publics et privés. Beaucoup de gens épuisent leurs 

réserves ; beaucoup de richesses sont compromises ou 

dét rui tes . On peut évaluer à un recul d 'une bonne demi-

douzaine d'années l'effet pour la France de la guerre de 1870-71. 

Au lendemain de la guerre et pendant tout ce temps, les 

capitaux nouveaux, au moins chez le peuple vaincu, sont em-

ployés. à réparer les réserves, à reconsti tuer les capitaux 

détrui ts , y compris le matériel d 'a rmement , quand la guerre 

n 'abouti t pas à une réconcil iat ion, qui est, très rare. Si 

une grande guerre européenne éclatait entre la France et 

l 'Allemagne, il est à craindre que les effets n 'en fussent encore 

plus terribles et plus prolongés. 

Néanmoins, les effets d 'une guerre sont passagers et à 

moins que la guerre ne sévisse pendant une période de trente 

ou quarante années sans interruption en quelque sorte, on se 

remet de ses pertes. La plupar t des capitaux, no tamment ceux 

sous la forme d'installations et d'outillages, sous la première 

surtout , ne sont qu'effleurés par uneguer re qui ne se prolonge 

pas indéfiniment1 . 

R É S U L T A T DU CONFLIT E N T R E LES CAUSES TENDANT A DÉPRIMER ET 

CELLES TENDANT A RELEVER LE TAUX DE L ' I N T É R Ê T . — A tout consi-

dérer, (rois causes générales agissant avec une sorte de continuité, 

interrompue seulement par intervalles, tendent à déprimer 

l'intérêt des capitaux. Trois autres causes, qui sont plutôt acci-

dentelles et temporaires ou qui, du moins, perdent de leur 

intensité, viennent enrayer de temps en temps cette baisse, ou 

même faire hausser momentanément l'intérêt. Mais le résultat de 

1 Voir plus haut (tome I e r , pages 258-262), l 'explication que nous donnon? 
de la facilité relative de réparat ion des désastres d 'une guerre et la ré fu-
tation de la thèse soutenue h cç suje t par S tuar t Mill. 
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tous ces mouvements, c'est la tendance normale à une dimïnin-

tion graduelle du taux de l'intérêt des capitaux. ioa 

Nous parlons, bien entendu, de notre état de civilisation; ôt 

il est concevable qu'à un certain moment cette baisse pourra 

avoir un terme ; aut rement , on arriverait à la nullité de 

l ' intérêt, ce qui est impossible, puisque l'absence d'intérêt enlè-

verait tout motif, autre qu'un motif sentimental, aux opérations 

de prêts. 

Mais, en l 'absence de grandes guerres ou de bouleverse^ 

ments et de menées socialistes effrayant les capitaux, les 

empêchant de se produire ou de se montrer , on peut prévoir , 

comme nous l 'annonçons depuis seize ans, que le taux de 

l 'intérêt baissera bientôt pour les placements de premier ordre 

à 21/2 p. 100, puis à 2 p. 100 et peut-être au-dessous. Que l 'on 

arrivât à ce taux avant l 'expiration d'un quart de siècle, il n 'y 

aurait rien d 'étonnant. On ne pourrai t , non plus, éprouver de 

surprise si u l tér ieurement , dans un demi-siècle ou un siècle, le 

taux de l ' intérêt, pour les placements de tout à fait premier 

ordre, c'est-à-dire à la fois d 'une complète sécurité et d 'une 

grande facilité de négociation, s'avilissait àl 1/2, 1 1/4, peut-

être même à 1 p. 100. 

Pour éviter que, avec le temps, il en fût ainsi, il faudrait qu'il 

se produisit des inventions ayant la même étendue d'applications, 

exigeant proportionnellement à la richesse acquise autant de ca-

pitaux, et transformant aussi profondément, aussi soudainement 

et aussi heureusement la production que ce fut le cas pour l'uti-

lisation de la force de la vapeur dans les deuxième et troisième 

quarts de ce siècle. 

La baisse du taux de l ' intérêt ne sera limitée que par le 

découragement qui pourrai t s 'emparer de l 'épargnant et du 

possesseur de capitaux, et qui détournerait le premier d 'aug-

menter ses épargnes et le second de se dessaisir. L'intérêt est, 

en effet, la récompense de l 'abstinence et du dessaisissement. 

L'épargne et le placement des capitaux devenant moins 

avantageux, on sera moins disposé à créer des capitaux 

nouveaux et moins enclin à les confier à autrui . On en fera 
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moins et on en gardera une plus forte proportion par devers 

soi improductive : ce sera sans doute, dans l 'avenir, le plus 

grand frein à la chute progressive de l ' intérêt . Beaucoup de 

personnes donneront aussi la préférence, pour une partie de 

leur avoir du moins, aux capitaux de jouissance sur les capi-

taux productifs. Comme dans les pays d'Orient, comme dans 

l 'Europe du moyen âge, on se complaira davantage à accumu-

ler les bijoux, la vaisselle précieuse, les meubles rares, les 

objets d 'art de toutes sortes. Tous les capitaux de jouissance 

qui consti tuent une richesse réelle, qu'on peut réaliser, sou-

vent sans perte, en cas de nécessité, et qui procurent de l 'agré-

ment à l 'existence, se développeront d 'autant plus que les 

capitaux productifs fourniront un intérêt moins élevé. 

Nous avions prévu cette tendance dans notre Essai sur la 

Répartition des richesses, il y a seize ans elle s 'est manifestée 

depuis lors avec une grande intensité. On a vu le goût des 

bijoux, des « bibelots », des objets d'art , se répandre, les prix 

de ces derniers prodigieusement augmenter , phénomène que 

nous avions annoncé comme une des conséquences naturelles 

de la baisse du taux de l ' in térê t ; l 'exactitude de cette pré-

vision vient encore à l 'appui de notre thèse que la science 

économique donne à celui qui la possède bien le don de 

prévoir. 

Le célèbre économiste al lemand Roscher, qui a connu et 

sainement apprécié notre théorie sur le taux de l ' intérêt 

citant notre prévision que dans un délai de vingt-cinq à 

cinquante ans (à part ir de 1880) le taux de l ' intérêt pour les 

placements de première sécurité tomberait dans l 'Europe Occi-

dentale au taux de 1 1 / 2 à 2 p. 100, se demandait si, avec un 

taux aussi bas, la continuation de l 'accroissement des capitaux 

serait encore possible. Nous n 'avons aucun doute qu'elle ne le 

soit dans ces conditions. Avant que le renouvel lement presque 

1 Consulter particulièrement, dans notre Essai sur la Répartition des 
richesses, le chapitre xm, pages 341 -348. 

2 Voir Roscher : Grundlagen der Nationalökonomie, 17" auflage, page3 

471, 481, 482. 
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soudain des moyens de product ion dans ce siècle et l 'essor des 

sociétés anonymes et des emprun t s d 'États n ' eussen t ouver t aux 

épargnants un c h a m p d 'emploi prodig ieusement accru e t s in -

gul ièrement fécondé, la classe moyenne plaçait ses épargnes en 

achats de te r res qui , toute déduction faite pour impôts , r épa ra -

tions, perte des fermages , ne produisa ient guère , au taux élevé 

où l'on avait porté les immeubles , que 2 1 /2 et parfois 2 1 / 4 

ou 2 p. 100 bien nets . D'autre part , une foule de paysans écono-

misaient en entassant des pièces d 'or et d 'argent , parfois pour 

des sommes de 10,000,20,000,50,000 f rancs , sans en t i rer aucun 

intérêt. Le taux de 1 1 /2 à 2 p. 100 pour les p lacements de 

toute première sécur i té et facilité de négociat ion, compor tan t 

à côté de ceux-ci des p lacements p lus aléatoires à 2 1/2, 3, 

3 1/2 p. 100 ou davantage, susci tera encore su f f i samment 

d'épargnes. 

Beaucoup d ' hommes ont l ' inst inct de prévoyance si déve-

loppé qu' i ls épargneraient m ê m e sans espoir de revenu pour 

leurs épargnes . La baisse du taux de l'intérêt influera encore 

moins sur l'épargne à proprement parler, quoiqu'il soit naturel 

quelle l'affecte, que sur le dessaisissement et le placement, 

c'est-à-dire le prêt : elle poussera p lus à la thésaur isa t ion, non 

pas un iquemen t sous la fo rme primit ive d 'enfouissement de 

monnaies d 'or ou d 'argent , ma i s sous celle p lus raffinée de 

développement des capi taux de jou i s sance . 

LA BAISSE DU TAUX DE L ' I N T É R Ê T E S T - E L L E UN BIEN OU UN M A L ? — 

EEREUR GRAVE DE T U R G O T . — On pourra i t beaucoup discuter 

sur ce point : cette baisse a des avantages et des inconvé-

nients, les uns et les autres considérables . Ju squ ' à un cer-

tain point de la baisse, les p remie r s dépassent de beaucoup 

les seconds. Il est clair qu'i l vaut m ieux avoir l ' intérêt à 

3 ou 4 p. 100 qu 'à 8 ou 10; la société s 'en t rouve dans des 

conditions mei l leures . I l est beaucoup moins certain qu 'un 

taux d ' intérêt de 1 à 1 1/2 p. 100, s'il venait à se général iser , 

fût plus avantageux à la société prise dans son ensemble 

qu'un taux d ' intérêt de 3 à 4 p. 100. 

La plupar t des économistes , j u s q u ' à ces temps récents , n 'on t 
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guère vu et prôné que les heureux résultats de la baisse du 

taux de l ' intérêt ; ils n 'en ont pas discerné les mauvais effets 

lorsqu'elle devient excessive. 

N'ayant pas compris la règle générale déterminant le taux 

de l ' intérêt chez les peuples civilisés, à savoir la productivité 

moyenne des nouveaux capitaux créés ou des capitaux dispo-

nibles, ils se sont parfois mépris de la manière la plus gros-

sière sur les causes et les effets de cette baisse. Parmi ces 

fausses conceptions, la plus grave est celle de Turgot. On 

connaît sa magnifique et décevante image : « On peut le re-

« garder (le taux de l ' intérêt), dit-il, comme une espèce de 

« niveau au-dessous duquel tout travail, toute culture, toute 

« industrie, tout commerce cessent. C'est comme une mer ré-

« pandue sur une vaste contrée. Les sommets des montagnes 

« s'élèvent au-dessus des eaux et forment des îles fertiles et 

« cultivées. Si cette mer vient à s 'écouler, à mesure qu'elle 

« descend, les terrains en pente, puis les plaines et les vallons 

« paraissent et se couvrent de productions de toute espèce. Il 

« suffit que l 'eau monte ou baisse d'un pied pour inonder ou 

« pour rendre à la culture des plages immenses . C'est l'abon-

« dance des capitaux qui anime toutes les entreprises et le bas 

« intérêt de l 'argent est, tout à la fois, l'effet et l'indice de 

« l 'abondance des capitaux. » 

Il est manifeste que Turgot a confondu ici l'effet avec la 

cause, ou que, du moins, parmi les trois principales causes 

de la baisse du taux de l ' intérêt, décrites plus haut (pages 134 à 

137), il n 'a entrevu que les deux bienfaisantes et qu'il a négligé, 

qu'il n 'a pas découvert la troisième qui est essentiellement 

malfaisante. Si le taux de l ' intérêt baisse, ce n 'est pas seule-

ment que les capitaux deviennent de plus en plus abondants 

et que la sécurité des transactions augmente, c'est que les 

emplois productifs se font de plus en plus rares, c'est que, 

dans un état donné des connaissances techniques, la nature 

après avoir subi certaines t ransformations est plus rebelle a 

en supporter d 'autres, c'est que, au-delà d 'une certaine limite, 

et à moins que les grandes inventions se succèdent d'une 
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façon ininterrompue les unes aux autres, le surcroit de capital 

et le surcroit de travail deviennent moins féconds. 

Certes, jamais il ne manquera d'utiles entreprises dans un 

vieux pays comme l 'Angleterre ou la France, mais après des 

siècles d'activité et après quarante à cinquante années qui 

auront plus fait que cinq ou six siècles, ces entreprises nou-

velles, en l 'absence de récente grande invention, peuvent être 

moins productives que les anciennes. Toutes les périodes de 

l'histoire ne sont pas également inventives et également actives; 

la grande baisse du taux de l'intérêt vient, en partie, d'une dimi-

nution d'invention et d'activité 

Nous nous sommes efforcé de distinguer la baisse du taux de 

l'intérêt et l'avilissement de ce taux. La distinction peut paraître 

artificielle ; elle repose, cependant, sur une observation 

sérieuse : Nous appelons baisse du taux de l'intérêt celle qui 

provient de l'abondance des capitaux produits et de l'accroisse-

ment des conditions générales de sécurité, deux causes qui font 

que les capitaux s'offrent en plus grandes quantités aux emprun-

teurs: nous appelons avilissement de l'intérêt la dépréciation du 

taux qui provient de ce que les emplois des nouveaux capitaux 

formés deviennent de moins en moins nombreux ou de moins en 

moins productifs et que ces capitaux sont de moins en moins re-

cherchés; la demande, du moins la demande de la part d'em-

prunteurs capables et compétents, s'en restreint. 

Or, si la baisse du taux de l'intérêt, due aux deux premières 

causes, est un bien, l'avilissement de l'intérêt, dû à la dernière, 

est un mal. 

Quelques personnes croient que la baisse du taux de l ' intérêt 

est un st imulant parce qu'elle contraint les personnes riches 

1 On entrevoit cer ta inement bien des œuvres qui seraient utiles : des 
dessèchements de marais par exemple, des régularisations de cours d 'eau, 
des réservoirs en montagnes , des reboisements, etc. Mais pourquoi ces 
œuvres ne rapportent-el les qu 'un intérêt très minime? Parce que la pro-
ductivité en est beaucoup moindre que celle de nombre d 'aut res œuvres, 
telles que- la construction des grands réseaux de chemins de fer et les 
premières entreprises d'éclairage au gaz ou les adductions d'eaux dans 
les centres populeux, etc . 
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à faire valoir e l les-mêmes leurs capitaux. Il est certain que, 

avec un taux d' intérêt de 1 à 1 1 /2 p. 100, il sera plus difficile 

de vivre sur le revenu d 'une fortune acquise : de ce côté, 

le nombre des oisifs pourrai t dans une certaine mesure di-

minuer . D'autre part, il ne faut pas oublier que, grâce à 

la division du travail et à la séparation des professions, un 

grand nombre de personnes qui créent aujourd 'hui des 

capitaux sont dans l ' impossibilité de les faire valoir elles-

mêmes. On ne peut contester, non plus, que de très grands 

efforts peuvent être découragés par l 'amoindrissement de 

la récompense, celle-ci aujourd 'hui ne consistant pas seu-

lement dans le capital formé, mais aussi dans l ' intérêt qu'il 

donne. 

L'avilissement de l ' intérêt rend très difficile la formation de 

fortunes nouvel les; elle entrave singulièrement les combinai-

sons d 'assurances sur la vie ou de pensions de re t ra i te ; elle 

fait qu'il est plus difficile à un ouvrier ou à un employé de 

préparer le repos de sa vieillesse et l 'aisance de sa femme et 

de ses enfants . Avec un taux d'intérêt de 1 1 /4 à 1 1/2 ou 

2 p. 100, il faudra épargner infiniment plus, pour se constituer 

la même rente, qu'avec un taux d'intérêt de 3 1/2, 4 ou o p. 100. 

Comme il y a tou jours une partie improductive dans la vie de 

l 'homme, la vieillesse, il en résulte que l 'ouvrier devra s'im-

poser un beaucoup plus grand sacrifice pendant sa période 

productive, s'il ne veut pas se t rouver au dépourvu pendant la 

période stérile. Ainsi, p a r u n e singulière conséquence, l'avilisse-

ment du taux de l'intérêt équivaut, pour l'ouvrier prévoyant, 

à une baisse des salaires, puisqu'il faut prélever davantage sur 

ceux-ci pour assui'er sa vieillesse ou pour garantir, en cas de 

mort du chef, l'aisance de la famille. Quand l 'État, c'est-

à-dire l 'ensemble de la nation, prendrai t à sa charge les pen-

sions de retraite de tous les habitants ou d 'une partie d'entre 

eux, les conséquences que nous venons de décrire ne disparaî-

traient pas ; la charge resterait tou jours plus l o u r d e , puisque 

toutes les sommes mises de côté pour assurer ce fonds de 

retraites rapporteraient moins ; il faudrait donc que le pré-
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lèvement sur la production annuelle fut plus considérable1 . 

On voit combien se t rompai t Turgot. En définitive, l'avilis-

sement de l'intérêt conduit à l'état stalionnaire, au ralentissement 

de l'activité, individuelle et sociale, à une dépression des classes 

moyennes, au resserrement des perspectives de la classe ouvrière, à 

la réduction générale de la vitalité économique, à l'amoindrisse-

ment de l'épargne, à l'augmentation des consommations de luxe,'à 

l'accroissement des dépenses de l'Etat, et de ces entreprises présomp-

tueuses et désordonnées qui se cou vren t du nom ds socialisme d'Etat. 

La baisse du taux de l ' intérêt tend à amener une diminut ion 

de l'inégalité des conditions ; mais on sait que ce n'est pas un 

bien sans mélange. 

Cette baisse a des effets très curieux et jusqu ' ic i mal observés 

sur les rapports et les changements de valeur des différentes 

natures de biens et sur les relations des différentes classes de 

la société ; nous renvoyons à notre Essai sur la répartition des 

richesses et la tendance à une moindre inégalité des conditions, 

où nous avons traité tous ces suje ts avec de grands détails. 

DES RÈGLES FINANCIÈRES QUE LA TENDANCE DE L ' I N T É R Ê T A LA 

BAISSE IMPOSE AUX E T A T S , AUX SOCIÉTÉS ET AUX PARTICULIERS. 

PERTES ET MÊME DÉSASTRES OUI P E U V E N T RÉSULTER DE LA MÉCONNAIS-

SANCE DE CES RÈGLES. — Nous ne croyons pas que l 'économie 

politique soit une science purement abstraite d 'où ne décou-

lent avec clarté aucuns principes de conduite pour les Etats et 

les particuliers. Or, la tendance de l ' intérêt à la baisse suggère 

certaines règles pra t iques auxquelles les uns et les autres 

doivent se conformer , s'ils ne veulent pas subir de graves 

Préjudices. 

1 L'avilissement de l'intérêt qui déjoue toutes les combinaisons d'assu-
rances peut avoir cet e f f e t de transformer complètement celles-ci. Il y a 
Jeux systèmes d ' a s su rance sur les accidents et d ' a ssurance sur la vie ; 
' un est le sys tème dit de « l a couverture, et de l ' accumula t ion », l ' a u -
be est le sys tème di t de « la répar t i t ion » ; ce dernier p r end ra plus de 
faveur, mais il est beaucoup p lus oné reux . Voir dans les Notices et 
Comptes rendus de l'Office du Travail, fascicule 11 (1892), la compara i son 
des résultats f inanciers de l ' assurance con t re les accidents en Allemagne 
et eu Autriche. 



1 7 2 T R A I T É T H É O R I Q U E E T P R A T I Q U E 1 > ' É g 0 N 0 M I E P O L I T I Q U E 

La principale de ces règles, c'est que les Etats et les sociétés 

financières doivent toujours , ou du moins autant que pos-

sible, quand ils empruntent , émettre leurs emprunts au pair 

ou très près du pair et ne pas stipuler, pour ces emprunts, 

une durée trop longue, ou se réserver le droit de rem-

boursement après un laps de temps de moyenne étendue, 

dix, douze ou quinze ans au plus De cette façon les Etats et 

les sociétés financières peuvent profiter des baisses succes-

sives du taux de l ' intérêt pour effectuer ces opérations que 

l 'on appelle conversions de dettes. 

Nous avons, il y a déjà près de vingt ans, au début de cette 

ère de baisse de l ' intérêt, consacré de nombreux développe-

ments à ces principes dans notre Traité de la Science des 

finances, dont la première édition date de 1877. Nous y signa-

lions l ' imprudente conduite de l 'Angleterre qui, à la fin du 

dernier siècle et au commencement de celui-ci, a contracté 

la plupar t de ses emprunts en 3 p. 100 très au-dessous du 

pair, c'est-à-dire du prix auquel le remboursement peut être 

imposé. Nous condamnions des prat iques analogues en France 

et dans différents autres pays2 . 

Nous soutenions cette thèse que les Etats doivent emprunter 

exactement comme les particuliers, au pair, c'est-à-dire sans 

se grever d 'une somme remboursable supérieure à la somme 

qu'i ls ont effectivement reçue. 

Les sociétés financières sont tenues, par des règles de pru-

dence et de prévoyance, de s'assujettir A la même règle. De 

1 On sait que nos rentes perpétuelles son t , d 'après le Code français, 
toujours remboursables, par conséquent convertibles, la conversion d'une 
dette consistant dans l 'option offerte au créancier entre le r e m b o u r s e m e n t 

et une réduct ion d' intérêt . Quelquefois, il est vrai , d 'autres m o d a l i t é s se 
lient aux conversions de dettes publiques. Voir sur ce point notre Traité 
delà Science des Finances, 5e édition, tome II, pages 473 ù i>12. 

2 Voir notre Traité de la Science des Finances, tome II, livre II, cha-
pitres 6 et 10. Dès le début de notre journal VÉconomiste français, qui f l l t 

créé en 1873, nous conseillâmes, quasi chaque semaine, aux capitalistes 
de préférer pa rmi les fonds français, comme parmi les fonds des autres 
pays, ceux consti tués en rente 3 p. 100 ou 2 1/2 p. 100, s'il s'en trouvait, 
à ceux consti tués en 4 ou il p. 100. 
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grands et colossaux établissements s'exposent à un véritable 

désastre par l'émission d'emprunts très au-dessous du pair. 

C'est ce qui menace no tamment beaucoup d'insti tutions de 

crédit foncier et, entre autres, le célèbre Crédit Foncier de 

France. Cette grande société a émis, en 1883, alors que le 

taux de l ' intérêt s 'était relevé à la suite d 'une crise financière, 

un emprunt de 543 millions de f rancs effectifs en obligations 

3 p. 100, nominalement de 500 francs, émises au taux de 330 fr . , 

remboursables par tirages périodiques en 98 ans. Déduction 

faite des frais d 'émission et d 'un prélèvement pour doter les pro-

visions et les réserves, le taux de l ' emprunt ressort à 4.95 p. 100. 

Deux ans après, en 1885, le taux de l ' intérêt s 'étant légèrement 

atténué, mais étant encore élevé, le même établissement a 

émis un emprunt de 435 millions de francs effectifs, en obli-

gations 3 p. 100 à loterie, dont le pair était de 500 francs, 

remboursables par tirages au sort en 95 ans, et qui ont été pla-

cées au cours de 435 francs. Déduction faite des frais d 'émis-

sion et des prélèvements pour mettre aux provisions ou réser -

ves, le taux de revient de l ' emprunt relat ivement au produit net 

encaissé est de 4.30 p. 100. Ainsi, le Crédit Foncier de France 

s'est chargé pour près d 'un siècle d ' emprunts qui, dans la 

pratique, ne seront pas, de très longtemps du moins , sus-

ceptibles de conversions, et qui lui coûtent 4.95 à 4.30 p. 100 

d'intérêt. Le taux de l ' intérêt ayant beaucoup fléchi depuis 

lors et continuant à fléchir, les emprunteurs du Crédit Foncier 

lui remboursent peu à peu les prêts onéreux pour eux qu'ils 

avaient contracté autrefois1 , et le Crédit Foncier ne peut plus 

faire de prêts nouveaux qu 'à un taux d' intérêt très au-dessous 

du taux d'intérêt qu'il paie pour ses emprunts de 1883 et même 

de 1885. Cette société est donc exposée à perdre des sommes 

croissantes sur ce milliard qu'elle a emprunté si imprudem-

ment à un taux élevé et loin du pair . Comme elle ne retrouve 

qu'une très faible compensat ion sur les opérations qu'el le 

' Le remboursement par anticipation est tou jours permis aux e m p r u n -
teurs moyennant l ' indemnité, très faible et une fois payée, de 1/2 p. 100 
du capital emprunté . 
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fait avec les fonds d 'au t res emprun t s contractés dans des 

condit ions moins défavorables, elle court de grands dangers. 

Non seu lement , les dividendes de ses act ionnaires ont chance 

de fléchir de plus en p l u s ; mais , si le taux de l ' intérêt continue 

à s 'affaisser , ce qui est vraisemblable , et que dans hu i t ou dix 

ans, le Crédit Foncier ne puisse plus faire de prê ts qu 'à un taux 

de 3 1/4 ou de 3 p. 100, par exemple, il ne pour ra plus 

con t inuer de fonct ionner dans les condit ions présentes ; il ne 

recuei l lera plus les sommes nécessai res pour faire face aux 

intérêts de ses e m p r u n t s et il sera obligé de l iquider par anti-

c ipat ion. À moins d 'événements exceptionnels , c o m m e une 

grande guerre , une cr ise sociale profonde , ou de nouvelles 

inventions modif iant et perfect ionnant la product ion, ainsi 

que l 'a fait , il y a c inquante ans, la vapeur , il est for t à craindre 

que le Crédit Foncier ne puisse échapper à cette dest inée. 

Beaucoup d 'au t res é tabl issements de crédit foncier ont 

commis la m ê m e faute , mais , semble-t- i l , dans de moindres 

propor t ions . Nous relevons comme étant dans ce cas le Crédit 

Foncier Canadien, le Crédit Foncier Égyptien, la Banque cen-

trale du Crédit Foncier de Russie ' ; tous ces é tabl issements ont 

eu le tort d ' émet t re des emprun t s t rès au-dessous du pair et 

pour une t rès longue d u r é e ; le taux de l ' intérêt étant venu à 

s 'abaisser depuis ces émissions, ils sont exposés à des rem-

boursemen t s anticipés qu ' i ls ne pourra ien t compenser par des 

prêts nouveaux, à des condit ions d ' intêrêts ident iques. Comme 

les pays où opèrent ces sociétés sont, toutefois , pauvres en 

capi taux, que la baisse du taux de l ' intérêt s 'y fera sentir 

moins rap idement et que la durée de leurs emprun t s est 

moindre que celle des e m p r u n t s du Crédit Foncier de France, 

le danger pour eux a moins de gravité que pour ce dernier 

é tabl issement . 

Des sociétés, quelles qu 'e l les soient, ne doivent emprunter 

qu 'au pair ou aux environs immédia t s du pair . Même nos 

Compagnies du chemin de fer en France, en émet tant des 

1 Cette dernière vient de liquider par anticipation (1894) avec le c o n c o u r s 

du gouvernement russe. 
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obligations 3 p. 100, remboursables , en près d 'un siècle, 

à 500 francs dont une partie ne fut placée qu 'aux environs de 

300 francs, parfois même au dessous, dans la période de 1855 

à 1865 ou dans celle de 1871 à 1875, et dont le reste fu t écoulé 

entre 350 et 400 f rancs et plus r écemment entre 400 et 450, 

ont commis une grande faute. Si elles eussent émis des obli-

gations au pair et aux environs du pair , en leur allouant, 

suivant les périodes, un intérêt de 5 à 5 1/2 p. 100 et de 4 à 

4 3/4, et de 3 1 /2 à 4, elles auraient pu effectuer toutes 

sortes de conversions successives qui eussent réduit leurs 

charges et celles de l 'État, le garant de plusieurs d 'entre 

elles; profitant de cet allégement d ' intérêts elles eussent pu 

abaisser davantage leurs tarifs et perfect ionner leurs services, 

tout en gardant peut-être un boni pour leurs actionnaires. 

Cette théorie de l 'avantage des conversions, de la probabilité 

de réduction des charges des emprunts , si on se réservait la 

faculté de les r embourse r , nous l 'avions exposée en 1877 

dans la première édition de la Science des Finances; en 1881 

dans la première édition de notre Essai sur la Répartition des 

Richesses; on voit de quelle utilité pourra i t être la théorie aux 

hommes prat iques et aux sociétés s'ils n 'avaient pas le sot 

parti pris d'affecter de la toujours dédaigner. 

Si la vraie théorie de l'intérêt conseille de ne jamais emprunter 

fort au-dessous du pair, elle conseille aussi de ne pas s'interdire 

la faculté de remboursement pendant des périodes trop étendues; 

car c'est une façon encore de se priver du bénéfice éventuel 

que la baisse du taux de l ' intérêt peut apporter à l ' emprun-

teur. On peut , sans doute, aliéner cette faculté de rembour-

sement pour un temps limité, dix, quinze, au max imum vingt 

ans; mais c'est une singulière imprudence que de l 'a l iéner 

Pour une durée plus longue. Ce n 'es t pas seulement un pré-

judice modéré qu 'on peut ainsi se p o r t e r ; on peut encore, par 

cette voie, s'exposer à des difficultés très graves, peut-être inex-

tricables. 

Aous prendrons, pour exemple de cette faute, la méthode 

suivie par certaines compagnies do- chemins de fer américains. 
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Ces compagnies en général empruntent au pair ou aux envi-

rons du pair , en quoi elle font bien ; mais la plupart 

empruntent pour des périodes énormes, en aliénant le droit 

de remboursement par anticipation; c 'est t rès imprévoyant. 

Nous relevons, par exemple, dans des cotes des obligations 

des Chemins de fer américains les faits suivants qui con-

cernent des Compagnies prospères et considérées comme 

bien administrées : la Compagnie de l 'Illinois Central a des 

obligations 4 p. 100 qui ne sont remboursables qu 'en 1952, 

la Chesapeake and Ohio, des obligations 3 p. 100 rembour-

sables seulement en 1939; les obligations 4 p. 100 de la 

Saint-Paul-Minneapol is-Mani toba ne sont remboursables 

qu 'en 1940; les 5 p. 100 Central of New-Jersey ne le sont 

qu 'en 1987 ; les 4 p. 100 Chicago Mihvaukee qu'en 1989 ; les 

4 1 / 2 Baltimore and Ohio South-West qu'en 1990; les 5 p. 100 

Norfolk and Western qu'en 1990 aussi. Ainsi, plusieurs de ces 

grandes sociétés américaines sont liées p o u r p r é s d'un siècle à 

des emprunts contractés à des taux relat ivement élevés 

4, 4 1 /2 et 5 p. 100. Si la baisse du taux de l ' intérêt actuel 

s 'accentue et que l 'on puisse t rouver à emprunte r dans quinze 

ou vingt ans à 2 1/2 ou 2, 3, 4 p. 100, dans trente ou quarante 

ans à 2 ou 2 1/4 p. 100, qu'arrivera-t-il? Des sociétés nouvelles 

pourront établir des lignes concurrentes à celles de ces 

sociétés anciennes et elles n 'auront à payer qu 'un intérêt de 

moitié ou d'un tiers inférieur à celui auquel seront encore 

attachées pour très longtemps leurs rivales. Il peut résulter 

de cette situation que les compagnies anciennes ayant commis 

cette imprudence d'aliéner leur droit de remboursement 

pendant une période de trois quarts de siècle ou d 'un siècle, 

tombentdans degraves difficultés,peut-être môme dans l'insol-

vabilité ; mais, à coup sûr , leurs actionnaires doivent en pâtir. 

Les Sociétés financières devraient toujours se réserver cette 

faculté de remboursement , sans s 'astreindre à ce rembourse-

ment effectif, pour chaque période d'au plus vingt-cinq années, 

parce que, dans ce laps d 'un quart de siècle, les changements 

de taux de l ' intérêt peuvent être très notables. 
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D'autre part , c 'est une imprudence que de st ipuler , pour un 

gros emprunt , une date tout à fait précise de r e m b o u r s e m e n t ; 

il peut arriver, en effet, qu'elle coïncide avec une période de 

crise financière, ou de guerre , ou de grand renchér issement 

des capitaux par l 'é largissement soudain des emplois qui leur 

sont offerts. Pour un emprun t de longue durée, i l convient 

d'abord de se réserver t ou jou r s la faculté de rembourser par 

anticipation au bout d 'un certain nombre d 'années, dix, quinze, 

vingt, ou au max imum vingt-cinq ans, ensuite de ne s 'astreindre 

au remboursement que dans une période de quelque longueur , 

dix, quinze ou vingt ans, d 'émettre , par exemple, des bons ou 

obligations remboursables au choix de l ' emprun teur entre la 

vingtième et la t rent ième année depuis l 'émission, ou entre la 

quarantième et la c inquant ième ; l ' embarras et le danger seront 

évités si l 'on se réserve la facul té de r emboursemen t par ant i -

cipation, à chaque instant, à part ir d 'une certaine date et que 

l'on n 'a t tende pas le moment où le r embour semen t devra être 

obligatoirement effectué, mais qu 'on commence à le faire par-

tiellement une dizaine d 'années avant cette date inflexible, ou 

que l'on renouvelle l 'engagement dix ans a u p a r a v a n t , ou 

qu'on se mette à s ' assurer longtemps d 'avance les concours 

nécessaires pour le r embour semen t 

Nous venons d ' indiquer les règles de conduite que doivent 

observer les États et les Sociétés qui emprun ten t ; d 'autre part , 

les particuliers qui placent leurs fonds, dans cette période où 

le taux de l ' intérêt a tendance à baisser, doivent, toutes cir-

' Les É t a t s - U n i s d 'Amér ique , dans leurs e m p r u n t s cont rac tés à la fin et 
a u lendemain de la g u e r r e de sécession, ont t rouvé u n e b o n n e formule : 
ainsi l ' emprun t dit 5-20 (1865-1885) en 6 p. 100, l ' e m p r u n t éga lement 5-20 
i'867-1887), en 6 p. 100, l ' e m p r u n t 5 -20 (1868-1888), encore en 6 p. 100, 
' ' emprunt 10-40 (1874-1904), en 5 p. 100; ces t e rmes veu len t di re q u e les 
premiers de ces e m p r u n t s é t a i en t r e m b o u r s a b l e s cinq ans au moins e t 
^'ngt ans au p lus et que le de rn i e r étai t r emboursab le dix ans au moins et 
quarante ans au plus à p a r t i r de l 'émission, au choix du g o u v e r n e m e n t . On 
Pourrait tout aussi bien é m e t t r e des e m p r u n t s 25-50 ou 30-60, c 'es t -à-dire 
'emboursables vingt-c inq ou t r e n t e a n s au moins e t c inquante ou so ixan te 
ans au plus depuis l 'émission. (Voir n o t r e Traité de la Science des Finances, 
t o l"c II, pages 325 à 328.) 

ii. 12 
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constances de sécurité et de négociabilité restant égales, 

rechercher les placements en un taux d'intérêt nominalement 

peu élevé et étant au-dessous du pair , de même que les titres 

qui ne peuvent être remboursés qu 'au bout d 'un très long 

t emps ; ils ne doivent pas hésiter à préférer les placements 

dans ces conditions, dussent- i ls sacrifier quelque chose sur le 

taux de l ' intérêt actuel. Telle est la règle que nous donnons 

depuis vingt ans dans notre journa l Y Économiste Français. 

En résumé, ces questions de l ' intérêt, de ses variations et de 

la tendance qui les domine, ont été et sont encore souvent tout 

aussi peu comprises par les États, les Sociétés et les hommes 

dits pratiques que par la plupart des théoriciens. Il importe, 

cependant aux uns et aux autres de les bien connaître. 

DE L ' INTERVENTION DU LÉGISLATEUR DANS LE TAUX DE L ' INTÉRÊT. 

— L ' I N T É R Ê T LÉGAL. — Le législateur a souvent eu la prétention 

d' intervenir dans le taux de l ' intérêt. Ainsi que nous l'avons 

dit plus haut , l ' intérêt du capital a eu, pendant des siècles, à 

soutenir une lutte contre les puissances légales et contre les 

puissances mora les ; son t r iomphe témoigne de l 'inéluctable 

force des lois na ture l les . 

S'il est chimérique de le prohiber par la loi, il ne l'est pas 

moins de lui vouloir fixer un max imum. Dans beaucoup de pays, 

le législateur a défendu ou défend encore de prêter au-dessus 

de 5 p. 100 ou de 6 p. 100, fixant le premier de ces taux, par 

exemple, comme maximum en matière civile, et le second en 

matière commerciale. Ces prescriptions ont tou jours été l'objet 

de f réquentes violations : il est nombre de cas, en effet, où 

diverses circonstances, soit la pénurie des capitaux, soit 

l 'é tendue des r isques, soit les grandes chances de productivité 

et la très haute utilité du prêt, peuvent justif ier des taux plus 

élevés. 

Il est remarquable , d 'ail leurs, que les taux maxima d'inté-

rêt fixés par les lois sont, de temps à autre, dépassés, parfois 

d 'une façon considérable, non pas seulement d 'une façon 

occulte, mais publ iquement et impunément , par les Banques, 

les grandes sociétés, l'État l u i -même; la Banque de France 
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et celle d'Angleterre ont dû, à diverses époques, élever le 

taux de leurs escomptes à 7, 8, 9, ou même 10 p. 100; et bien 

loin d'être nuisibles, ces taux énormes, dans certaines circons-

tances, rendaient de grands services et rétablissaient vite une 

situation qui était p rofondément ébranlée. Les grandes sociétés, 

comme les meil leures compagnies de chemins de fer, ont 

emprunté, à bien des moments , à 5 1 /4 ou 5 1/2 p. 100, parfois 

aux environs de 6, en diss imulant le taux réel de l ' intérêt par 

l'émission de ti tres à un taux d ' intérêt nominalement peu 

élevé, mais émis t rès au-dessous du pair, et avec l 'avantage 

surérogatoire de fortes pr imes d 'amort issement . Mieux eût 

valu emprunter s implement au taux de 5 1 /2 ou de 6 p. 100 au 

pair. Enfin l'État lu i -même a souvent violé ses propres lois 

dans ses emprun t s : le baron Louis émit, au lendemain du 

premier empire , des obligations 8 p. 100, et en 1871 et 1872, 

on plaça pour 5 mill iards d 'emprunt en 5 p. 100 au cours de 

82,50 et 84,50. Mieux eût valu, certes, émettre du 6 p. 100 ou 

même du 6 1/2 p. 100 au pair. Dans bien d 'autres cas, d 'ai l leurs, 

l'État f rançais emprun ta à un taux plus élévé que 5 p. 100. 

Comme on ne peut forcer les gens à prêter , il faut bien, si 

l'on veut se procurer des fonds, proposer aux capitalistes des 

conditions qui, vu les circonstances, les déterminent à se des-

saisir de leurs épargnes1 . L'État, non pas seulement l 'État 

français, mais tous les États par l 'élévation de l ' intérêt de 

1 Sur l ' impraticabilité des emprun t s forcés de la pa r t des États et leur 
'rès faible productivité, voir not re Traité de ta Science des Finances, 
5" édition, tome II, pages 283 à 286. 

2 Le gouvernement br i tannique , pendan t la guerre contre la R é p u -
blique et l 'Empire, a emprun té plusieurs fois à un taux d' intérêt dépassant 
' p. 100: ainsi, en 1796, il donnai t à ses prê teurs 104 et 105 livres de 
capital de fonds 5 p. 100 pour chaque 100 livres versées; dans la même 
année, il consolidait 13,029,399 liv. sterl. de billets de la marine et de 
1 échiquier en fonds 3, 4 et 5 p. 100, au gré des porteurs , et la charge de 
ces fonds nouveaux ressor ta i t à 703,185 livres, c'est-à-dire approximative-
ment 5,40 p. 100 de la somme ainsi consolidée. (Robert Hamilton, Recher-
ches sur l'origine et les progrès de la Dette Nationale, t raduction La Salle, 
'817, page 49). On t rouverai t dans cet ouvrage bien d'autres cas semblables. 
" ne faut pas oublier que l'on sortai t alors d 'une période où l é t a u x de 
1 intérêt était t rès bas (voir plus haut page 152). Aujourd'hui même, aucun 
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certains de leurs emprunts , ont fourni la preuve que le maxi-

m u m du taux de l ' intérêt est défavorable à l ' emprunteur ; il le 

prive, en fait, de la faculté d 'emprunter , ou il le force à passer 

par des subterfuges qui sont à la fois pour lui dangereux et 

onéreux. 

Dans les moments où les capitaux sont très rares et très 

demandés , par un concours quelconque de circonstances, 

d 'autre part quand il s'agit d 'entreprises aventurées et pou-

vant rapporter de très gros bénéfices, le prêteur peut légitime-

men t demander un intérêt de plus de 4 à 5 p. 100, parce qu'il 

court alors des r isques considérables de pertes ou que 

l ' emprunteur a devant lui des chances notables de gain. C'est 

ce qui advient quand on prête soit à un inventeur, soit aune 

société le représentant , quand l 'applicabilité ou le succès de 

l ' invention n 'est pas encore complètement démontrée . 

L'élasticité du taux de l'intérêt, sans aucun maximum légal, 

est la condition la plus propre à la propagation rapide du pro-

grès et au développement de l'activité sociale. 

Cela ne veut pas dire que l 'État ne puisse punir l 'usure et 

que les t r ibunaux ne doivent pas déclarer nulles les conven-

tions qui en sont entachées. Mais l 'usure ne consiste pas dans 

le taux de l ' intérêt ; elle réside en des manœuvres dolosives, 

en un abus de la naïveté ou de la faiblesse de certaines caté-

gories de personnes; les cas d 'usure caractérisés, nets, précis, 

ne prêtant à aucune équivoque, peuvent être annulés soit 

pour dol de la part du prêteur , soit pour défaut réel de con-

sentement de la part de l ' emprunteur . Quoique ces contrats 

usuraires soient moralement très répréhensibles et dans 

certains cas annulables ou même punissables, les tribunaux 

doivent se montrer circonspects en pareille mat iè re ; ce n'est 

qu'alors que le dol est manifeste ou que la faiblesse d'esprit 

et de caractère de l ' emprunteur est évidente qu'on peut pro-

noncer la nullité de la transaction et à p lus forte raison 

Etat ne peut être assuré que s'il se présentai t des circonstances très cr i -
tiques, comme une grande guerre , il t rouvât à emprun te r a u - d e s s o u s 

de o 1/2 ou 6 p. 100, sinon davantage. 
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appliquer des peines. Autrement, on r isquerai t de porter une 

atteinte à la sécurité des contrats. 

Il peut arriver que la loi ait à protéger quelques caté-

gories d'individus, comme, dans les colonies les races infé-

rieures, en les met tant à couvert contre les exploitations des 

usuriers de profession. Dans nos possessions d'Afrique 

(Algérie et Tunisie notamment) , les Arabes se trouvent sou-

dain en contact avec des Européens, dont beaucoup sont de 

moralité infér ieure; ils n 'ont plus, en outre, vis-à-vis des Juifs 

indigènes, rusés , âpres et dépourvus de scrupules, l 'ancienne 

protection que leur assurai t la just ice du cadi; dans ce cas, il 

peut être humain et politique d'accorder à cette population 

insouciante et imprévoyante, du moins pendant une période 

de quelque étendue, des garanties part iculières. On pourrai t 

lui concéder le régime du Homestead qui, appliqué dans cer-

tains districts anglo-saxons, rend insaisissables le champ, le 

toit, les quelques ins t ruments de travail et têtes de bétail 

du petit propriétaire. Mais ce sont là des précautions excep-

tionnelles qui peuvent s 'appliquer à [des peuples enfants, 

alors que leur éducation économique est à ses débuts ; il y 

aurait beaucoup plus d'inconvénients que d'avantages à les 

généraliser. 

Si la loi ne doit fixer aucun max imum au taux de l ' intérêt, 

il convient, au contraire, qu'elle détermine l ' intérêt légal 

qui court de plein droit à la suite de condamnations judi-

ciaires. Quand un tr ibunal reconnaît que telle personne est 

débitrice de telle autre par suite de certains actes et que les 

circonstances ou le défaut d 'accord des volontés n'ont pas 

permis de déterminer préalablement le taux de l ' intérêt, c'est 

au tribunal qu'il convient de l 'édicter. De même, quand une 

personne a été condamnée en première instance à une rest i tu-

tion et que l 'arrêt a été confirmé par des juridictions succes-

sives, il peut s'être écoulé un long intervalle entre le j ou r où 

la dette a été contractée et celui où elle sera payée ; il faut alors 

'aussi qu 'un taux d'intérêt soit édicté par les juges. Mais il serait 

'mprudent de ne fixer à ceux-ci aucune règle. Il est bon que la 
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loi détermine le taux de l'intérêt, qu'ils doivent appliquer. Elle 

doit le fixer conformément aux usages qui prévalent dans les 

transactions ordinaires, en se gardant de toute exagération 

dans un sens ou dans l 'autre. Elle doit aussi le réviser quand 

le taux de l ' intérêt a sensiblement changé. Roscher fait remar-

quer que, dès 1655, les Hollandais ont abaissé de 5 à 4 p . 100 

le taux de l ' intérêt légal, celui qui court de plein droit à la 

suite des condamnations judiciaires ou quand une personne a 

été reconnue débitrice d 'une autre sans conventions préalables. 

En France, on en est encore au taux de 5 p. 100, qui est trop 

élevé pour les circonstances présentes et qui devrait être 

abaissé tout au moins à 4 p. 100, sinon bientôt même à 3 1/2. 

La détermination de cet intérêt légal n'e'st nullement une 

infraction à la règle que l'Etat ne doit pas fixer de maximum à 

l'intérêt. 

Le rôle qui convient à l 'État en pareille matière, c 'est de se 

conformer à la nature des choses. Il doit éviter de favoriser 

soit le prêteur, soit l ' emprunteur . En France, dans une foule 

de circonstances, l 'État a accordé des avantages indûs à cer-

taines catégories de prêteurs . Pendant très longtemps il s'est 

re fusé à convertir ses dettes publiques quand cette conversion 

lui eût été t iès facile et très profitable Il a maintenu pendant 

des années pour les déposants aux Caisses d'épargne ou à la 

Caisse nationale des retraites un taux d'intérêt qui dépassait 

sensiblement celui que procurait le placement des sommes 

versées par les déposants. Ce sont là des fautes à bien des 

points de vue ; d 'un côté, comme pour la Caisse des retraites, 

on charge les contribuables, dont beaucoup sont peu fortunés, 

au profit de catégories de personnes qui jouissent de plus 

d'aisance que nombre d'entre eux. D'un autre côté, et c'est 

le préjudice le plus grave, on entretient ainsi dans le publie 

des préjugés au sujet de l'intérêt du capital, de sa nature, de ses 

causes et de son avenir. 

1 Voir notre Traité de ta Science des Finances, 5e édition, tome U, 
pages 498 à 500. 



C H A P I T R E I X 

LE PROFIT DE L'ENTREPRENEUR. — LES CAUSES ET LES ÉLÉMENTS 

DE CE PROFIT. — E R R E U R S PRESQUE GÉNÉRALES A CE SUJET 

La théorie exacte du profit de l'entrepreneur a été jusqu'ici mal dégagée 
par la généralité des économistes. 

Origine commerciale de l'entreprise. 
La théorie anglaise et la théorie allemande du profit : en quoi elles sont 

insuffisantes. 
Les bénéfices exceptionnels de certains entrepreneurs sont le résultat de 

la supériorité de leurs combinaisons propres sur celles de l'ensemble 
de leurs concurrents, et de la diminution qu'ils obtiennent sur leur 
prix de revient, ou d'une amélioration de qualité pour le même prix de 
revient. 

Les bénéfices exceptionnels de ces entrepreneurs sont la preuve et le r é -
sultat d'un gain considérable pour l'ensemble de la société. Ils sont, pour 
celle-ci, le point de départ de toute une série de gains nouveaux. 

Absurdité des explications socialistes du rôle de l'entrepreneur. 
Tendance à la baisse des profits moyens. 

« 

LA THÉORIE EXACTE DU PROFIT DE L 'ENTREPRENEUR A É T É , 

JUSQU'ICI, MAL DÉGAGÉE PAR LA GÉNÉRALITÉ DES ÉCONOMISTES. 

ORIGINE COMMERCIALE DE L 'ENTREPRISE. — Si la plupart des éco-

nomistes ont beaucoup erré au suje t de l ' intérêt du capital, 

des causes qui en amènent l 'élévation ou l 'abaissement, des 

conséquences mêmes de cette hausse ou de cette baisse, ils ne 

se sont pas moins f r équemmen t t rompés sur la nature exacte 

du profit de l 'entrepreneur , ou du moins ils n 'ont eu à ce 

sujet que des conceptions vagues ou confuses . 

La vraie théorie du profit est encore à faire. 

Avant de l 'exposer, rappelons ce qu'est l 'entrepreneur d ' in-

dustrie. 
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La fonction de Ventrepreneur d'industrie, de commerce ou de 

culture est, de toutes les fonctions de l'économie sociale, laplus 

élevée. C'est une profession libre qu 'aucune disposition légale 

n 'entrave. Chacun y entre, suivant les moyens d'action qu'il a 

pu acquérir ou la confiance qu'il a su inspirer , chacun s'y 

classe suivant ses apti tudes. L'entrepreneur est l'âme de la 

production ; il en a la responsabilité totale et définitive : tout le 

résultat lui en incombe en gain ou en perte matérielle, en honneur 

ou en honte. Le mot de honte peut être ici prononcé : car 

l 'échec de l 'ent repreneur amène parfois son insolvabilité, et 

celle-ci la faillite, à laquelle les législateurs de la plupar t des 

pays ont attaché des conséquences qui portent atteinte à la 

considération personnelle et à l 'usage de certains droits. 

Auxdébuts de l 'organisation économique, laproduct ion, dans 

des exploitations restreintes, d 'objets destinés pour la plus 

grande partie à la consommation directe du producteur , la 

moindre partie seulement devant servir à des échanges, était 

la règle. Presque tout le monde était ainsi ent repreneur des 

objets dont il avait besoin. On avait c e / q u e les Allemands ont 

n o m m é le petit producteur autonome ou ce qu'ils ont appelé 

encore la selbstproduction et la selbstconsommation. Peu à peu, 

se forment des entrepr isesplus vastes, d'abord temporaires, en 

vue d'opérations plus étendues ou combinées; ces entreprises 

se faisaient soit sous la forme unitaire : un seul homme rému-

nérant , suivant des clauses convenues, tous les concours 

divers dont il avait besoin et assumant la responsabilité du 

résultat net de l 'entreprise au-delà ou en deçà de ces rémuné-

rat ions, soit sous la forme d'associations, de sociétés coopéra-

tives, comme nous dirions aujourd 'hui . Les caravanes, pour 

faire le commerce avec des pays lointains, furent un de ces 

organismes d'entreprises temporaires et primitives. La plupart 

étaient des sortes de sociétés coopératives temporaires . Nous 

pouvons citer des exemples anciens et actuels de ces groupe-

ments primitifs en vue d 'entreprises déterminées et limitées 

comme temps : d'abord les caravanes des Arabes de la Mecque 

pendant la jeunesse de Mahomet. Sir Will iam Muir nous 
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en a conté l 'histoire et l 'organisation; elles se rendaient pendant 

l 'automne dans l 'Yemen et l 'Abyssinie, et au pr in temps en 

Syrie. 

« Toute la cité de la Mecque, dit sir William Muir, était 

« consacrée au commerce. Pendant que les marchands pr in-

« cipaux risquaient de grosses sommes dans ces expéditions, 

« presque chaque citoyen qui pouvait épargner un dinar ou 

« deux (on estime que le dinar représentai t un poids de métal 

« équivalant à 15 où 16 francs) y plaçait ce petit capital. Une 

« caravane était ordinairement sous la conduite d 'un seul ou 

« deux des hommes principaux qui possédaient le gros bloc 

« des marchandises ; mais moyennant la cession de la moitié 

« du profit, ces chefs se chargeaient aussi des petites pacotilles 

« (ventures) à titre de commissions dont il rendaient compte 

« au retour. Il arrivait 'ainsi que, dans quelques-unes des p lus 

« grandes caravanes, presque chaque citoyen de la Mecque, 

« homme et femme, ayant quelques moyens à sa disposition, 

« possédait une part , si petite fût-elle, et quand une de ces 

« caravanes était menacée, toute la cité était dans les alar-

« mes1 . » Le même auteur nous apprend que l 'exportation 

annuelle de la Mecque était évaluée à 250,000 dinars, ce qui 

correspondrait à environ 3,750,000 francs. 

Un autre exemple de ces entreprises constituées pour un 

objet temporaire, ce sont les caravanes qui se perpétuent 

encore entre les populations du Tell Algérien ou des ports 

africains de la Méditerranée et les habi tants soit des oasis du 

Sahara, soit du Soudan. Le commandant , depuis général, Colo-

nieu a laissé une relation détaillée d'une de ces caravanes 

annuelles formées par les tr ibus du cercle de Géryville 

(Algérie), pour faire les achats de dattes au Gourara et au 

Touat, et y vendre par contre des moutons , du beurre, du blé, 

de l'orge, des fèves et de la laine. Le commandant Colonieu 

s'était joint en 1860 à cette caravane gigantesque, qui compre-

nait 15,000 à 16,000 moutons, 9,000 à 10,000 chameaux, 

1 The life of Mahomet, from original sources, by sir Will iam Muir, 
new édition, Londoa 1878, page 213. 
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2,200 hommes à pied, 1,400 femmes ou enfants, et 220 cava-

liers, y compris cent fo rmant un goum, c 'est-à-dire une escorte 

professionnelle. Le récit des opérations de cette caravane est 

t rès curieux ; nous l 'avons déjà mentionné dans le premier 

tome de cet ouvrage et nous aurons à y revenir en parlant de 

l 'échange et de ses procédés successifs 

En 1892, un membre de la Société de Géographie de Paris 

qui s 'était rendu à Tripoli au-devant du commandant Monteil, 

à son retour de son grand voyage d'exploration du Sénégal à 

la Méditerranée par le Soudan, décrivait aussi sommairement 

une caravane qu'il avait vue prête à part ir pour le lac Tchad : un 

grand noir qui servait de chef, disait-il, et qui avait déjà con-

duit un nombre notable de caravanes de ce genre passai t pour 

y avoir gagné une for tune de 150,000 f rancs . 

C'est par les opérations commerciales, beaucoup plutôt que 

par les opérations industrielles ou agricoles, qu'a commencé 

l'entreprise, telle que nous la concevons, et elle eut souvent, à 

l'origine, la forme coopérative. Il est assez intéressant de noter 

que les associations coopératives, sur lesquelles tant de per-

sonnes fondent de vastes espérances, se trouvent au début des 

premières opérations économiques ayant quelque ampleur et 

exigeant des combinaisons un peu étendues. 

Nous avons mont ré nous-même, dans notre ouvrage sur la 

1 Voyage au Toaat (Gourara et Aouguerout), 1860, par le c o m m a n d a n t 

Colonieu, reprodui t dans les Nouvelles Géographiques du 6 février 1892. 
Nous avons dit dans le premier volume de cet ouvrage (voir pages 344-49 , 

que l 'observation de l 'organisme économique des peuples primitifs ou à 
demi-barbares, avec lesquels les Européens sont actuel lement en contact 
f réquent , apporte de nombreuses lumières sur l 'évolution économique 
des sociétés. Ajoutons, à ce propos, que :Le Play, qui le premier dans ses 
Ouvriers Européens a consacré des monographies minutieuses à l'étude 
de familles appar tenant à ces civilisations, parai t encore inconnu, ce qui 
est regret table, d 'un grand nombre d'économistes étrangers , même les 
plus érudits. Ainsi, dans sa récente et intéressante Histoire de l'Économie 
Politique, le professeur Ingram, de l 'Université de Dublin, qui énumere 
et apprécie une foule d'écrivains, dont beaucoup dépourvus d ' o r i g i n a l i t é , 

ne ment ionne seulement pas le nom de Le Play; c'est là une singulière 
lacune, car Le Play a ouvert à l 'observation un monde nouveau, se 
repor ter au premier volume de cet ouvrage (page 93). 
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Colonisation chez les Peuples modernes, que la célèbre grande 

Compagnie des Indes Hollandaises, constituée en 1602, eût à 

son origine, une sorte de caractère coopératif : elle fut plutôt 

un syndicat de commerçants , gardant chacun leurs affaires 

individuelles, qu 'une société anonyme à proprement parler. 

Elle ne pri t ce dernier caractère qu 'un peu plus tard 4 . 

Ainsi la coopération semble avoir été le premier balbutiement 

de l'entreprise ayant quelque ampleur. 

Peu à peu, l 'organe naturel de l 'entreprise, c'est-à-dire 

l 'entrepreneur, s 'est dégagé, en vertu de la loi de na ture qui 

veut que les fonctions se séparent, se précisent et se fixent, au 

fur et à mesure du développement et du perfect ionnement de 

l 'organisme. L'extension des besoins, des moyens de les satisfaire, 

de la division du travail, la régularité et la permanence de cer-

taines opérations primitivement temporaires et accidentelles, l'iné-

galité d'intelligence, d'énergie et de ressources parmi les hommes 

firent peu à peu émerger l'entrepreneur du groupe rudimentaire 

de la coopération. 

De la sphère commerciale où il se tint d'abord cantonné, 

l 'entrepreneur finit par envahir la sphère industrielle et la 

sphère agricole. 

Nous n'avons pas à étudier ici ce processus, ni à nous étendre 

davantage sur le rôle de l 'entrepreneur . Nous renvoyons, 

sur ce point , à une partie antérieure de cet ouvrage (voir 

tome Ier, pages 296-316). Recherchons en quoi consiste sa rému-

nération qui prend dans la langue économique le nom de pro-

fit, et que dans la langue vulgaire on appelle aussi bénéfice. 

LA THÉORIE ANGLAISE ET LA THÉORIE ALLEMANDE DU P R O F I T : EN 

QUOI ELLES SONT I N S U F F I S A N T E S . — É L É M E N T S DIVERS DU P R O F I T . 

— Sur la nature et les éléments du profit de l 'entrepreneur , il 

s est produit deux théories différentes et incomplètes , dont 

1 une a cours surtout en Angleterre et l 'autre surtout en Alle-

magne. La théorie anglaise confond l 'entrepreneur avec le 

capitaliste, le profit de l 'un avec l ' intérêt de l 'autre. On y parle 

1 Vo i r n o t r e Colonisation chez les peuples modernes, 4* é d i t i o n , p a g e 61 . 



1 8 8 TRAITÉ T H É O R I Q U E é T PRATIQUE I l 'ÉCONOMIË POLITIQUE 

couramment des profits du capital, ce qui est une expression 

très inexacte. La théorie allemande confond, en général, l'en-

t repreneur avec une sorte de maitre ouvrier ou de fonction-

naire, le profit avec le salaire de direction; elle a créé le 

terme Unternehmerlohn, le salaire de l 'entrepreneur. 

Ces deux théories, si elles ne sont pas radicalement fausses, 

sont t rès insuffisantes, singulièrement incomplètes; la pre-

mière, l 'anglaise, est encore plus fautive que la seconde, l'alle-

mande. 

On a vu dans les chapitres précédents ce qu'est l ' intérêt [du 

capital ; c'est un élément tout à fait différent du profit de l'entre-

preneur . L'intérêt du capital, c 'est-à-dire la rémunérat ion que 

l 'on paie à un prêteur , pour l 'usage de la somme empruntée, 

est à un même moment , pour des entreprises présentant des 

r isques égaux, à peu près uniformes dans un même pays. Elle 

ne varie qu'infiniment peu au même instant : à peine pour-

rait-on y constater des différences d 'un dixième, rarement 

d 'un cinquième, dans des conditions à peu près analogues de 

sécurité. 

Le profit de l 'entrepreneur , au contraire, est excessivement 

variable dans un même temps, dans un même lieu, dans une 

même industrie. Il est double, triple, quadruple, vingtuple 

pour l 'un de ce qu'il est pour l 'autre ; pour certains même, et 

non en nombre insignifiant, il n'existe pas et se t ransforme en 

perte. Il est manifeste que la personne de l 'entrepreneur a une 

grande influence sur l 'étendue du profit, tandis que la personne 

du prêteur n'influe que très peu ou pas du tout sur le taux de 

l ' intérêt. 

L'intérêt du capital est une relation de chose à chose, déter-

minée abstraction faite en quelque sorte des personnes. Le profit 

est une relation de personne à chose, la personne, c'est-à-dire ses 

qualités diverses, y joue un rôle prédominant. 

Autant l ' intérêt apparaît , dans un lieu déterminé et pour une 

période de moyenne étendue, comme presque uniforme, sinon 

comme absolument constant et stable, ne subissant que es 

fluctuations lentes et graduelles, en ce qui concerne, du moins. 
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les capitaux prêtés à long t e rme 1 ; autant le profit de l 'entre-

preneur se montre variable, agité, individuel 2 . 

Quant à la théorie qui ne voit dans le profit de l 'entre-

preneur qu 'une sorte de salaire plus élevé que celui de 

l 'ouvrier, elle est moins radicalement fausse, mais très incom-

plète. 

Il est exact que, dans le profit de l 'entrepreneur , entre comme 

premier élément la récompense de sa peine. Voici un homme 

qui, dans la généralité des cas, travaille autant , quoique autre-

ment, qu 'un ouvrier. Il devine, pressent , mesure les besoins de 

la société, il combine et rassemble tous les éléments de la pro-

duction, il surveille la fabrication, il cherche les commandes 

ou le placement des articles produits . Son travail p h j s i q u e est 

parfois considérable en déplacements, voyages, recherches ; 

son travail intellectuel a, chez les bons entrepreneurs , une 

intensité et une constance dont rien n 'approche. Il a i e cerveau 

toujours rempli du succès de son entreprise ; il en est, en 

quelque sorte, obsédé. Tandis que l 'ouvrier, après sa journée 

de huit , neuf ou dix heures , et tout le temps des jou r s fériés, 

a l 'esprit libre et peut ne plus songer qu'à son ménage, à ses 

affections ou à ses dictractions, la pensée de ses engagements 

et le soin de ses combinaisons industrielles ou commerciales 

n'abandonnent, pour ainsi dire, j amais l 'ent repreneur . Ils 

l'assiègent la nui t , ils se représentent à lui le jour à ses heures 

de loisir. 

Certes, un pareil travail, aussi varié, aussi prolongé, aussi 

ininterrompu même, vaut bien un salaire et le mot de salaire 

de direction (Untcrnehmerlohn) parait , au premier abord, assez 

ingénieusement trouvé pour désigner la rémunérat ion perçue 

1 Voir plus haut , pages 116 à 132, la façon diverse dont est affecté l ' i n -
térêt pour les prêts à court terme et ceux à long terme. 

2 Un au teu r anglais, écrivain original, M. Mallock, dans un livre publié 
en 1894, s 'est efforcé de démont re r que la par t directrice, le rôle domina-
teur dans la production, appar t ient beaucoup moins au capital qu'à l 'élé-
ment qu'il appelle ability, la capacité. En réalité la théorie de M. Mallock 
e j t l 'abandon des idées de l 'ancienne école anglaise sur les profits du 
capital, pour les idées de l'école française. 
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par l ' ent repreneur . Cependant, l 'expression n 'est que partielle-

ment exacte. Le salaire, comme on le verra plus loin, est une 

rémunération définie, précise, limitée, connue d'avance, h'révoca-

blement acquise, pour un travail défini, précis, limité, connu 

d'avance et définitivement achevé. Or, cette peine en quelque sorte 

indéfinie, immesurable, ce concours illimité, cette responsabilité 

complète de l'entrepreneur, ne rentrent pas dans ces conditions; 

ils les dépassent de beaucoup. Autre chose est le concours 

fourni par un directeur à gages qui, ne supportant pas, d'une 

manière illimitée, la responsabil i té du résul ta t de l 'entreprise, 

a de bien moindres soucis et joui t de beaucoup plus de liberté 

d'esprit . La différence est tel lement grande entre l 'entrepreneur 

et un directeur d'exploitation que, pour s t imuler ce dernier 

et obtenir de lui tout le parti que comportent ses facultés, on 

est obligé, en général , de ne pas s'en tenir à lui allouer un 

salaire, un trai tement, mais encore de l ' intéresser aux béné-

fices de l 'entreprise, c 'est-à-dire de le t ransformer , à un certain 

point de vue, part iel lement en ent repreneur ; même dans ce 

cas, le directeur de l 'exploitation diffère de l 'entrepreneur pro-

prement di t ; tout intéressé qu'il devienne aux bénéfices de 

l 'entreprise, il n 'en a pas la responsabil i té complète, notam-

ment sous le rapport des pertes et des conséquences possibles 

des pertes, la faillite, par exemple. 

Le rôle de Ventrepreneur excède donc singulièrement celui d'un 

directeur, même intéressé aux bénéfices. Il entre, néanmoins, 

dans la rémunéra t ion d 'un entrepreneur une récompense ou 

un t rai tement analogue à la récompense et au traitement 

moyen que la même personne pourrai t gagner normalement si 

elle était s imple directeur d'exploitation. Un homme établira 

toujours une comparaison entre ce qu'il pourra vraisembla-

blement gagner comme entrepreneur et ce qu'il gagnerait 

comme directeur, s'il a les facultés et se t rouve dans les con-

ditions requises pour une place de ce genre. Si ses émoluments 

probables comme entrepreneur ne lui paraissent pas devoir 

dépasser, même notablement , le t rai tement qu'il pourrait 

obtenir comme directeur dans une exploitation similaire, il 
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préférera vraisemblablement ce dernier poste quoiqu'i l soit 

plus dépendant. On comprend donc qu 'un certain nombre 

d'industriels et de commerçants , quand ils établissent leurs 

comptes, s 'allouent, pour préciser les idées et mieux analyser 

les résultats, un t rai tement fictif, 6,000 francs, 8,000, 10,000 

ou 12,000 francs par an, sommes qu'i ls pourraient vraisembla-

ment gagner s'ils se faisaient employés ou directeurs d 'usines; 

dans ce mode de comptabilité, on ne regarde avec raison 

comme profit réel que ce qui, dans les gains annuels de l 'entre-

preneur, déduction faite de l ' intérêt normal du capital engage , 

dépasse ce salaire et ce t rai tement de direction; mais il doit 

être entendu que c 'est là seulement un des éléments partiels 

d'analyse et d 'appréciation de ce que sont les bénéfices. A 

côté de cet é lément , l 'équivalent de ce que l ' ent repreneur 

gagnerait comme directeur, il y a un élément d 'une toute autre 

nature qui joue le rôle de beaucoup principal dans les béné-

fices ou profits, sur tout dans les grands profits ou les grands 

bénéfices. 

La théorie qui assimile l ' ent repreneur à un chef ouvrier, à 

un directeur ou à un ingénieur, ses bénéfices à un salaire de 

direction, a fait éclore quelques observations dont certaines 

sont exactes, au moins part iel lement. On a fait r emarquer que 

ce salaire de direction des entrepreneurs est affecté par cer-

taines des causes qui affectent le salaire des ouvriers en géné-

ral; on signale ainsi diverses influences qui s 'exercent en com-

mun sur les salaires des ouvriers et sur les bénéfices de la 

généralité des entreprises : 1° la concurrence des entrepreneurs 

entre eux a une incontestable action sur la moyenne des béné-

fices; cette concurrence est déterminée en grande partie par 

la rareté ou la fréquence des apti tudes personnelles , soit 

morales, soit techniques pour la direction des entreprises, et 

notamment de telle ou telle entrepr ise; elle l 'est aussi par 

l'abondance des capitaux, par leur degré de dissémination, par 

l'état du crédit et la possibilité aux hommes d 'une certaine 

intelligence et morali té en même temps que d 'une certaine 

Préparation professionnelle, de se faire prêter des capitaux par 
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autrui , quand ils en manquent eux-mêmes Dans un pays où 

tout le monde a reçu une instruction assez développée, où les 

capitaux sont très répandus , le crédit très facile, la concur-

rence entre les entrepreneurs sera très vive; les bénéfices 

auront une tendance à y être moins élevés que dans un 

pays où peu de personnes ont une instruction suffisante, un 

apprentissage professionnel théor ique ou prat ique assez dé-

veloppé, pour se faire commerçants ou industriels et où ceux, 

d 'ai l leurs, qui ne possèdent pas des capitaux rencontreraient 

beaucoup de difficultés à s 'en faire avancer. En dehors des 

facultés str ictement personnelles, il faut tenir compte des 

facultés e thniques qui varient beaucoup d'un peuple à un 

autre. Roscher s 'est beaucoup étendu à leur descr ip t ion î . 

2° Les risques des entreprises accroîtront les profits moyens 

des entrepreneurs , de même que les risques d'un travail accrois-

sent les salaires moyens d 'un ouvrier. Personne ne se soucie 

d'être en proie au sentiment pénible d'un r isque perpétuel et 

considérable. Il est possible peut-être que la bonne opinion 

qu'ont la plupart des hommes , non seulement de leur capacité, 

mais de leur « chance », comme on dit, at ténue, dans une cer-

taine mesure , cet excédent des profits moyens dans les indus-

tries à gros r isques sur les profits moyens des industries à ris-

ques ordinaires. Il n 'en demeure pas moins vrai que, de cette 

circonstance et de la précédente, se combinant avec un élément 

qui sera exposé plus loin, il résulte que dans les industries 

anciennes, très répandues, très connues, se prêtant peu aux 

nouveautés et n'offrant qu 'une dose moyenne d'aléas, les profits 

' D a n s no t re Essai sur la Répartition desRichesses, nous sommes ent ré dans 
des déve loppemen t s à ce su je t (pages 300 à 307), et avons démon t r é que la 
moyenne des bénéf ices indus t r ie l s a et doit avoir une t endance à la baisse. 
Nous devons dire, cependan t , qu ' au m o m e n t où nous écr ivions cet Essai, 
nous n 'é t ions pas encore ar r ivé à f o r m u l e r d 'une façon auss i ne t te qu'on 
le ve r ra plus loin les é l émen t s des profi ts indus t r i e l s ; c'est seulement 
dans la q u a t r i è m e édi t ion de no t re Essai sur la Répartition des Richesses, 
que nous avons in t rodu i t n o t r e théorie nouvel le , d 'une incontes table e t 
t rès i m p o r t a n t e vér i té à no t re sens , su r l ' é l ément pr inc ipa l des grands 
profi ts de cer ta ins e n t r e p r e n e u r s . 

2 Voir Roscher Nationalökonomie, page iiOö. 
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des ent repreneurs auront une tendance à être peu élevés ; 

c'est ce qui arrive pour la filature de coton et même pour les 

hauts-fourneaux en Angleterre. Les profits pourront , au con-

traire, être très élevés, parfois énormes, dans les industr ies 

nouvelles et peu connues, pour les hommes qui s'y engagent 

avec habileté, compétence et dans des circonstances favora-

bles. 

3° Le désagrément soit physique, soit mora l de certaines 

industries, sera compensé par une élévation plus grande des 

profits, ainsi que, dans le même cas, cette compensation se 

produit aussi pour les salaires. 11 est clair, par exemple, que 

les entreprises de vidanges, de balayage, toutes celles qui 

entraîneraient des inconvénients mondains ou sociaux, à plus 

forte raison une déchéance morale, ne seront exécutées qu 'au-

tant qu'elles offriront des profits un peu plus amples que les 

industries plus élégantes ou mieux posées dans le monde. 

Toutes ces remarques sont exactes, dans une très large 

mesure du moins. Il n 'en est pas moins vrai que le mot de 

salaire de direction n 'est pas le mot propre qui convienne à la 

rémunération de l ' ent repreneur . Outre les différences que nous 

avons signalées plus haut , il y a encore celle-ci qui est essen-

tielle: un salaire est une rétr ibution définitivement acquise, 

une fois le travail fourn i ; un t rai tement est dans le môme cas . 

Chaque semaine ou chaque mois, le salaire ou le t ra i tement 

de l'ouvrier ou de l 'employé lui appartient , sans qu 'aucune cir-

constance postérieure puisse annuler son droit. En cas de fail-

lite même, dans la plupar t des pays, les salaires et les trai te-

ments des ouvriers et des employés sont privilégiés par rap-

port aux autres créances. Il en est tout au t rement de ces béné-

fices de l 'entrepreneur que certaines personnes assimilent à 

un salaire de direction : ce prétendu salaire n'est jamais i rré-

vocable, il n 'apparaî t comme légalement acquis qu'à l 'expira-

tion de l 'exercice annuel , si les comptes de l ' inventaire se sol-

dent en bénéfices, c 'est-à-dire en excédent de l 'ensemble des 
recettes sur l 'ensemble des dépenses . Si l ' inventaire annuel , 
au contraire, le compte définitif de toutes les recettes et de 

». 13 
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toutes les dépenses de l 'année, fait ressort ir un excédent des 

dépenses sur les recettes, alors l 'entrepreneur a perdu toute sa 

peine pendant tous les mois écoulés ; il n 'a droit à rien ; s'il 

s 'est fait une allocation mensuel le , il doit la rapporter , ou s'il 

ne la rapporte pas, c'est aux dépens de son capital qui se trou-

vera ébréché d 'autant . Il aura travaillé sans résultat pour lui-

même ; les employés , auront gagné leur vie ; lui, n 'aura pas 

gagné la sienne. 

Il ne peut donc pas être question là d 'un salaire de direction 

à p roprement parler , mais tout au plus d 'une indemnité de 

direction, suspendue aux résultats de l 'entreprise et toujours 

révocable. Bien plus, en effet, même les bénéfices des années 

antérieures, tant que l 'ent repreneur continue ses entreprises, 

ne sont pas à l 'abri ; ils demeurent responsables, s'ils n'ont 

pas été dépensés, des résultats des années suivantes ; ils 

peuvent être absorbés par des pertes de beauconp posté-

r ieures. La différence est donc essentielle entre ces bénéfices 

et un salaire ou un t ra i tement . 

Il y a dans les bénéfices ou, du moins, il peut s'y rencontrer et il 

s'y rencontre souvent un autre élément que l'intérêt du ^capital en-

gagé, quel'indemnité contre lesrisques et que, d'autre part, l'indem-

nité de direction ou la rémunération de la peine prise par l'entre-

preneur. Il y a un élément tout-à-fait différent qui s'affirme par 

l'extrême variété des bénéfices dans les différentes industries et 

dans les différents établissements pour des entrepreneurs d'égale 

assiduité et d'égale instruction technique. Cet autre élément qui 

est l'élément de beaucoup prédominant dans les profits considéra-

bles, il importe de le dégager avec netteté, parce que, directe-

ment ou indirectement, il exerce sur la production moderne une 

influence que rien n'égale. 

L E S BÉNÉFICES EXCEPTIONNELS DE CERTAINS E N T R E P R E N E U R S SONT 

LE RÉSULTAT DE LA S U P É R I O R I T É DE LEURS COMBINAISONS PROPRES 

SUR CELLES DE L 'ENSEMBLE DE LEURS CONCURRENTS, ET DE LA DIMINU-

TION QU'LL.9 OBTIENNENT SUR LEUR PRIX DE R E V I E N T , OU D'UNE AMÉLIO-

RATION DE QUALITÉ POUR LE MÊME PRIX DE R E V I E N T . — La produc-

tion consiste dans un ensemble de combinaisons p o u r p r o c u r e r 
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une certaine satisfaction à des besoins humains . Cet ensemble 

de combinaisons n'est j amais fixe et immuable . Il dépend 

d'une manière part icul ière de l 'efficacité et de l ' ingéniosité 

avec laquelle chaque producteur saura tirer parti de ses 

connaissances techniques, ou même les développer et les 

améliorer. 

Dans un état donné de connaissances techniques et de 

ressources sociales, la société consent à payer à un prix 

déterminé les satisfactions ou les produits qui lui sont fournis 

par telle ou telle industrie. Le prix équivaut normalement (et 

sauf des oscillations momentanées) à la somme nécessaire 

pour rémunérer tous les frais normaux de fabrication, qui sont 

l'intérêt et l ' amort issement du capital, les salaires d 'ouvriers 

et employés, les mat ières premières dépensées, tout ce que 

l'on appelle les frais généraux et l ' indemnité raisonnable pour 

les risques et les peines de l ' en t repreneur d ' industrie. 

Or, les en t repreneurs ont des degrés d 'habileté, de compé-

tence, de génialité, si l 'on veut, t rès différents. Il advient que 

les entrepreneurs qui ont une grande activité, un grand talent, 

arrivent, soit par une surveillance très attentive, soit par de nou-

velles combinaisons des tâches, soit par l'adoption de machines ou 

d'installations plus perfectionnées, soit par toutes autres circons-

tances, à pouvoir abaisser le prix de revient de leurs produits au-

dessous du prix de revient général qui sert de base au prix de 

vente habituel. 

Quand un entrepreneur a eu ce mérite et ce bonheur, son profit 

peut s'accroître de toute la différence ou d'une grande partie 

de la différence entre son propre prix de revient et celui de ses 

>'ivaux. 

Quelquefois, au lieu de provenir de l'infériorité du prix de 
revient dans un établissement relativement aux établissements 

concurrents, le grand profil industriel provient de ce que, pour 
un prix de revient identique, tel entrepreneur est parvenu à livrer 

produits qui sont meilleurs, plus purs, plus perfectionnés que 

ceux de ses concurrents ; cela lui assure une préférence, une clien* 

'èle double, triple ou décuple. 
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Voilà la source, la vraie source des grands profits industriels. 

C'est la réduction des prix de revient dans un établissement 

déterminé au-dessous des prix de revient habituels pour les 

marchandises analogues, ou bien c'est Vobtention d'une qualité 

supérieure de produits sans accroissement des prix de revient. 

Voilà pourquoi les profits des entrepreneurs sont si variables, 

pourquoi aussi ils atteignent dans quelques cas rares des 

sommes énormes. Que dans une usine, on parvienne à fabri-

quer , sans détérioration de qualité, une pièce de toile à 

cinquante centimes de moins le mètre que ce n'est le cas dans 

les autres établissements, ou une tonne de fer à cinq ou six 

francs de moins, immédia tement les bénéfices pourront 

devenir immenses . Il en est de môme s'il s 'agit d 'une amélio-

ration de la qualité sans accroissement du prix de revient. 

Ces gros bénéfices sont le fruit des combinaisons de l'entrepre-

neur, de la supériorité de ses combinaisons propres sur ceux de la 

généralité de ses concurrents. Telle est la loi des gros profits 

industriels. 

Peu importe que ce soit l 'entrepreneur lui -même qui ait 

combiné ou qu'il ait su s implement , par la dextérité de son 

intelligence, par sa rapidité de conception et qu'il ait osé, par 

une hardiesse naturel le , appliquer les heureuses combinaisons 

d 'autrui . Dans les fonctions essentielles de l 'entrepreneur 

rentre le choix non seulement des matér iaux, des installations, 

des machines et des ouvriers, mais de tous ses employés 

et collaborateurs. Il est un metteur en œuvre aussi bien de 

facultés humaines que de matières brutes. Il n 'a pas besoin 

d'être personnel lement ingénieur, inventeur ; ce qu'il faut, 

c'est que, soit par lu i -même, soit par les hommes qu'il 

recrute, il sache donner à chaque instant à la production l'orga-

nisation la plus efficace ; il convient qu'i l ait le don de l'adap-

tation f ructueuse . Il en est récompensé, suivant le degré où il 

le possède et la façon dont il l ' appl ique; quand il sait s'en 

servir d 'une manière exceptionnellement productive, il en tire 

des profits énormes ; il est jus te qu'il en soit ainsi, ca r ies ser-

vices qu'il rend à la société, par cet abaissement du prix de 
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revient ou cette amélioration de la qualité, sont encore bien 

plus considérables que ceux qu'il se rend à lui-même. 

L E S B É N É F I C E S EXCEPTIONNELS DE CERTAINS E N T R E P R E N E U R S SONT 

LA P R E U V E ET LE RÉSULTAT D'UN GAIN CONSIDÉRABLE POUR L ' E N -

SEMBLE D E L A SOCIÉTÉ. — I L S S O N T , POUR CELLE-CI, LE POINT DE D É P A R T 

DE TOUTE UNE S É R I E DE GAINS NOUVEAUX. — La généralité des 

entrepreneurs fait des profits modestes , à peine suffisants, au-

delà de l ' intérêt habituel du capital, pour servir une indemnité 

équitable contre les r isques et cette sorte de rémunéra t ion 

pour la peine prise, le t emps employé, les connaissances 

acquises, rémunéra t ion que, dans un langage qui n 'a pas de 

précision scientifique, on a appelé le salaire de direction. Cer -

tains entrepreneurs , et le nombre n 'en est pas mince, se 

ruinent. D'autre part , il advient que quelques ent repreneurs 

font des bénéfices colossaux et, quand ils ne les dépensent pas 

chaque année, arr ivent à se const i tuer des for tunes énormes. 

Beaucoup de personnes sont f rappés de cette t rès grande 

inégalité, et certaines se l 'expliquent ma la i sément ; on est 

parfois porté à croire que ces très gros bénéfices de quelques 

entrepreneurs sont acquis aux dépens de la société. 

Il n 'en est r ien. Les bénéfices exceptionnels de certains entre-

preneurs, sous le régime de liberté et de concurrence, ne sont 

nullement acquis aux dépens de la société ; ils sont, au contraire, 

la preuve que la société est en gain. La perte , pour l ' en t repre-

neur indique que la société, el le-même, est en perte, c 'est-

à-dire que les satisfactions ou les produi ts qu 'on lui offre ne 

valent pas l 'ensemble des efforts faits pour les lui procurer . 

Le très grand profit de certains entrepreneurs, d'autre part, 

indique la mesure où les efforts dépensés, soit dans son établis-

sement, soit par sa méthode, pour procurer à la société certains 

produits ou certaines satisfactions, restent au-dessous des efforts 

nécessaires dans les autres établissements analogues ou par les 

méthodes précédemment suivies. 

Que Bessemer, par exemple, fasse une for tune de 25 à 

30 millions de francs en d iminuant le prix de fabrication de 

1 acier, ce n 'es t pas aux dépens de la société qu'il conquiert 
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ces 25 à 30 mil l ions; au contraire, la société a beaucoup plus 

profité encore que lui de son activité industrielle puisque, par 

sa capacité et ses découvertes, il a fait baisser d 'une façon 

universelle l 'ensemble des frais nécessaires à la production 

de l 'acier, qu'il a rendu celui-ci p lus rés is tant et 'u'il en a 

ainsi répandu l 'usage. Rien qu 'en France, on produit , à l 'heure 

présente, plus de 500,000 tonnes par an d'acier Bessemer, et la 

product ion française ne parait pas représenter plus du ving-

t ième de la product ion du monde. Ce serait donc une dizaine 

de millions de tonnes d'acier Bessemer qui se fabriquerait 

annuel lement dans l 'univers . D'autre p a r t , depuis 1860, 

époque qui précéda de peu l ' introduction de cette méthode 

nouvelle, le prix moyen de l 'acier en France est tombé de 

667 f rancs fort au-dessous de 200; n 'a t t r ibuons que le tiers, si 

l 'on veut, de cet écart à la méthode de Bessemer, ce serait en-

corelSO francs par tonne, soit pour les 10 millions de tonnes 

produites annuel lement dans le inonde, une économie de 

1 milliard et demi. Ainsi, la fortune totale de 25 à 30 millions 

de francs faite par Bessemer représenterai t à peine 2 p. 100 du 

gain que le monde réalise grâce à lui en une seule année. Or, 

comme voilà t rente ans que le procédé est inventé, tout en 

tenant compte de ce que la production de l 'acier Bessemer 

était au début moindre qu 'au jourd 'hu i , on peut admettre qu'au 

moins 150 millions de tonnes d'acier ont été faites déjà dans 

le monde par son procédé et que, à 150 francs d 'économie en 

moyenne par tonne, Bessemer a fait réaliser au monde 22 mil-

liards et demi d 'économies ; la for tune de 25 à 30 millions 

qu'on lui at tr ibue représente sur ce chiffre colossal à peine 

1 1/4 à 1 1/2 p. 1,000, c'est-à-dire guère plus que ce que prend 

n ' importe quel courtier pour l 'opération la plus simple d'achat 

et de vente. La grosse fortune réalisée par Bessemer est donc 

la preuve du gain mille fois plus considérable qu'il a procuré à 

la société. 

On pourrai t prendre beaucoup d 'autres exemples ; en voici 

un second : on attr ibue au chimiste suédois Nobel qui inventa 

il y a quelque vingt-cinq ans, la dynamite, c'est-à-dire le procédé 
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pour se servir avec peu de danger de la nitroclycérine, une for-

tune qui serait également d 'une trentaine de millions ; le public 

aime tou jours les chiffres ronds dans l 'idée qu'il se fait de la 

fortune des gens. Supposons que cette attr ibution soit exacte. 

Il se produit , à l 'heure actuelle, en France chaque année 

1,100,000 à 1,200,000 k i logrammes de dynamite ; on en fabrique 

en Espagne près du double, et on peut évaluer à au moins 

20 millions de k i logrammes la product ion du monde. Or voici 

déjà un quar t de siècle que les choses vont de ce t ra in ; ce 

serait donc 500 mill ions de k i logrammes de dynamite qui 

auraient été fabriqués depuis l ' invention de Nobel ; mais 

comme aux débuts la production était moindre , on peut ne 

compter que 300 millions de k i logrammes; on ne peut pas 

estimer à moins de 3 ou 4 francs l 'avantage industriel que 

représente le k i logramme de dynamite relat ivement à la 

poudre dont on se servait pour obtenir le même effet; ce serait 

donc 900 à 1,200 mill ions de francs que le procédé de Nobel 

aurait épargnés déjà aux sociétés civil isées; la for tune d 'une 

trentaine de millions qu'il a recueillie de ce chef représenterai t 

3 à 3 1/2 p. 100 au plus du gain que l ' industr ie générale du 

monde en aurai t retiré ; or, ce gain continue d 'une manière 

ininterrompue et même d 'une façon croissante pour la société, 

tandis que, par les raisons que l 'on verra tout à l 'heure, il 

diminue progress ivement pour l ' inventeur. 

On dira peut-être que, en l 'absence de Bessemer ou de 

Nobel, quelque autre esprit ingénieux et perspicace aurai t 

découvert et vulgarisé soit ce procédé pour la fabrication de 

l'acier, soit cette méthode pour l 'emploi de la ni troglycérine; 

certainement, au cours des temps, il en eût été ainsi ; mais 

peut-être un quart de siècle, un demi-siècle ou un siècle plus 

tard; en tout cas, le bénéfice que retire l ' inventeur et qui, si 

colossal qu'il paraisse d 'une façon absolue, est une propor-

tion minime du gain réalisé par la société tout entière, s t imule 

singulièrement les recherches, l 'amélioration des procédés et 

des méthodes usi tés et aide puissamment a la rapidité de 

la vulgarisation des progrés techniques. 
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Les bénéfices exceptionnels de certains entrepreneurs sont une 

très légère prime passagère au moyen de laquelle la société ob-

tient un gain énorme et permanent. Comme tou jours , c'est l'ins-

tinct môme et la na ture des choses qui ont fait éclore cette 

organisation ; la raison et la réflexion survenant , comme tou-

jou r s aussi à posteriori, en démontrent à la fois l 'utilité et 

l 'équité . 

Il ne faudrai t pas croire que les réflexions précédentes s'ap-

pl iquent un iquement à des inventeurs. Nous avons pris deux 

d'entre eux pour illustrer, comme on dit, par des exemples 

f rappants et positifs, une observation qui a des applications 

infinies. Tous les entrepreneurs géniaux et obtenant des suc-

cès prat iques, dans des si tuations plus obscures et plus res-

treintes, rentrent dans le cas de ces inventeurs. 

Que, dans une sphère plus modeste, et sans arriver à une 

renommée éclatante, tel fabricant de toiles ou de quincaille-

rie soit parvenu à force de surveillance et de méditation, ou 

grâce à la génialité pr imesaut ière de son esprit, par d'heu-

reuses combinaisons des tâches, par un habile choix ou un 

meil leur usage des matières premières , par l 'amélioration 

d 'un détail quelconque de la fabrication, à abaisser dans son 

établissement le prix de ses articles, ne serait-ce que de 15 ou 

20 centimes le mètre ou le ki logramme au-dessous du prix de 

ses concurrents , il fera de gros profits et arrivera à une grande 

for tune ; mais, est-ce aux dépens de la société que ces bénéfices 

considérables seront acquis? Pas le moins du monde, puisqu'ils 

résulteront simplement de l'infériorité des prix de revient de 

fabrication dans tel établissement, par rapport au prix de revient 

des établissements concurrents. 

Le gros profit est le résultat d'une chasse heureuse au progrès, 

sous le régime de la liberté et de la pleine concurrence, bien en-

tendu. Voilà pourquoi la classe des entrepreneurs d'industrie 

de commerce et de culture, quand on la considère dans ceux 

qui la représentent le mieux, est si active, si ingénieuse, si 

éveillée et si souvent inquiète. Chaque entrepreneur cherche 

à supplanter ses concurrents en faisant des produits , soit plus 
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goûtés, soit plus parfai ts , soit à un moindre prix de revient ; 

et l'on n 'arrive jamais à des bénéfices notables que lorsqu 'on 

est parvenu à assurer à ses produits un avantage sensible, soit 

de qualité, soit de bon marché, par rappor t à tous les produits 

analogues. 

Soit l'esprit d'invention qui peut se porter sur de petits détails 

utiles, de même que sur de grandes choses, soit tout au moins et 

encore plus fréquemment l'esprit de combinaison qui sait dimi-

nuer les rouages, mieux utiliser les forces, diviser et répartir plus 

efficacement ou plus ingénieusement les tâches, perfectionner les 

méthodes, améliorer les installations ou les machines, voilà les 

soin-ces des gros profits de certains entrepreneurs, et la société y 

gagne infiniment plus que ces entrepreneurs eux-mêmes. 

Les bénéfices exceptionnels sont dûs à l'application plus par-

faite dans un établissement que dans la généralité des autres du 

principe de la moindre action. 

La génialité de l 'ent repreneur peut , d 'ail leurs, se manifes ter 

de la façon la plus variée. Son talent peut se décomposer en 

deux parties principales : la capacité commerciale et la capa-

cité industrielle. La capacité commercia le consiste à bien 

acheter et à bien vendre ; ce n 'es t pas seulement affaire de soin 

et d'application, mais de tact et d ' intui t ion; acheter les m a -

tières premières là où elles sont les meil leures et les moins 

chères, découvrir de nouveaux marchés d 'approvis ionnement 

où les conditions soient plus favorables que sur les marchés 

anciens, bien vendre les produits , dans les moments et les 

lieux où ils ont le plus de valeur, découvrir de nouveaux dé-

bouchés, soit à l 'é tranger, soit parmi de nouvelles couches 

d'acheteurs. Il fau t aussi deviner les besoins de la société 

dans son évolution constante, en suivre les fluctuations, modi-

fier les produits suivant que les goûts eux-mêmes viennent à 

changer, se rendre compte de toutes les t ransformat ions so-

ciales, économiques et techniques, qui peuvent influer sur la 

demande. Ces qualités, que l ' instruction et l 'apprentissage 

peuvent aider dans une certaine mesure , mais qu'i ls ne sup-

pléent pas, le c o m m u n des entrepreneurs ne les possède 
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qu'à un degré modique ; ils cherchent alors à se régler sur 

ceux qui les ont à un degré éminent ; ceux-ci, grâce à l'anté-

riorité et aux avantages divers que leur assurent leur supério-

rité commerciale , sont en état de recueillir de gros bénéfices ; 

ils servent de guide à tous les entrepreneurs ordinaires, qui 

prennent exemple sur eux. 

Il en va de môme de la capacité industrielle. Celle-ci con-

siste à combiner avec le plus d'efficacité possible les entre-

prises pour la fabrication des produits utiles ou agréables à 

l ' homme : organiser les installations, les locaux, les machines, 

fixer le degré de la division du travail, répart i r , conduire, 

coordonner les unes avec les autres les équipes d'ouvriers, 

régler les frais généraux, toutes les tâches en un mot, de façon 

que le résultat industriel soit atteint avec le min imum de frais 

de toute sorte que permet l 'état des connaissances techniques. 

Les quelques entrepreneurs qui possèdent à un très haut 

degré cette capacité industrielle peuvent aussi réaliser de très 

gros bénéfices, au grand avantage de la société dans son en-

semble et en servant d ' init iateurs pour tous les autres entre-

preneurs de la même industr ie. 

Il importe maintenant d 'étudier le procédé par lequel les 

heureuses combinaisons que réalisent les entrepreneurs les plus 

habiles tendent à se généraliser rapidement dans tout l'ensemble 

de la société. 

Les gros profits, nous l 'avons dit, proviennent de la dimi-

nution des prix de revient dans un établissement déterminé 

au-dessous des prix de revient dans les autres établissements 

analogues, ou bien encore de l 'obtention, sans élévation du 

prix de revient, de marchandises d 'une qualité supérieure à 

celles de même nature qui sont produites avec les mêmes frais 

dans les autres établissements. La première de ces deux causes 

des gros profits est la plus fréquente. L'industriel qui, par 

l'efficacité de ses combinaisons, a conquis cet avantage d'ob-

tenir un moindre prix de revient que ses concurrents peut 

maintenir le prix de vente semblable à ceux de ses confrères; 

alors il réalise sur chaque unité vendue un plus gros profit 
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que ceux-ci, mais son débouché n'a pas de raison de s 'étendre, 

ni son chiffre d'affaires de s 'élever. Il peut, d 'autre part, s'il le 

préfère, ayant un prix de revient moindre que ses concurrents , 

abaisser son prix de vente ; dans ce cas, il détournera et attirera 

à luiune partie tou jours croissante de la clientèle de ses concur-

rents ; son débouché augmentera considérablement et susci-

tera l 'augmentat ion de sa product ion ; celle-ci t rouvera une 

nouvelle cause d 'abaissement du prix de revient dans la répar-

tition des frais généraux sur un beaucoup plus grand nombre 

d'unités produites. La réduction du prix de vente provoquera, 

d'autre part , chez le consommateur un nouvel accroissement 

des commandes ou des achats . Par une répercussion et un 

enchaînement de causes, l ' industriel habile, dont les combinai-

sons seront parvenues à d iminuer le prix de revient dans son 

établissement au-dessous de ceux de tous les établ issements 

similaires, verra donc sa clientèle prodigieusement grandir , 

ses bénéfices considérablement s'élever, même en ne gagnant 

pas davantage sur chaque unité produite . En même temps les 

consommateurs participeront' , par la baisse des prix, aux 

heureux effets de l 'esprit de combinaison de cet industriel 

habile. 

Neuf fois sur dix, l ' ent repreneur qui sera parvenu à établir 

chez lui un prix de revient moindre que celui de ses concur-

rents voudra baisser ses prix pour augmenter sa clientèle à 

leurs dépens. Il y a, en effet, deux maximes commerciales, 

l ancienne maxime et la maxime moderne : l'ancienne qui con-

sistait à gagner le plus possible sur chaque unité produite, quitte 

à restreindre le nombre de ces unités; la moderne, qui consiste à 

se contenter d'un petit gain sur chaque imité, mais en multipliant 

iu maximum le chiffre des unités. L'expérience universelle a 

prouvé que cette seconde maxime est t rès supér ieure à 

l'ancienne1 et condu i ra des bénéfices beaucoup plus considé-

1 L'exemple le plus f rappant de l 'ancienne maxime commerciale est 
celui de la Compagnie Hollandaise des Indes qui limitait la product ion 
des épices dans les îles de l'Océan Indien et, dans certains cas détruisai t 
Œèrne une part ie de la récolte, pou r obtenir de plus hauts prix sur le 
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râbles, du moins pour les marchandises communes . Aussi 

sera-t-elle suivie par la généralité des entrepreneurs intelli-

gents . Elle est, d 'ailleurs, la plus conforme à l 'orgueil com-

mercial , à cet amour-propre qui trouve sa satisfaction dans 

un énorme développement d'affaires, dans un grand manie-

ment de marchandises ou de personnel . Or, l 'orgueil profes-

sionnel et l 'amour-propre t iennent une place dans le cœur de 

la plupar t des hommes , même des plus positifs ; ils y vont de 

compagnie avec le désir du lucre et parfois soit tempèrent, 

soit modifient cette dernière passion. 

L 'entrepreneur habile, doué d'un très grand pouvoir de 

combinaison, at t irant à lui, par la diminution de ses prix de 

vente qui suit de près la diminution de son prix de revient, 

une part croissante de la clientèle aux dépens de ses concur-

rents moins habiles, ceux-ci qui voient réduire progressive-

ment le chiffre de leurs affaires et celui de leurs bénéfices, 

s ' a l a rmen t ; ils réexaminent , revisent toutes leurs conditions 

de production. Les plus avisés et les plus diligents recherchent 

anxieusement les causes de la supériorité de leur rival ; leur 

observation attentive et passionnée finit par les deviner ou les 

comprendre ; ils appliquent alors chez eux les méthodes nou-

velles, les procédés perfectionnés, qui ont conféré une si 

grande supériori té à celui qui le premier les avait introduits. 

L'esprit d ' imitation, si naturel à l 'homme, st imulé par la 

nécessité du perfect ionnement pour éviter la déchéance ou la 

ruine, pousse ainsi les industriels qui ont quelque diligence 

reste. (Voir notre Colonisation chez les peuples modernes, 4° édition). Cette 
prat ique se re t rouve encore, ii l 'heure présente, dans la conduite de cer-
tains p roduc teurs d 'objets de grands luxe. Ainsi la célèbre Compagnie De 
Beers, qui possède les principales mines de diamant de la région du Cap, 
limite s t r ic tement sa production et même achète toutes les mines rivales 
un peu productives, non pour les exploiter, mais pour les fermer, afin 
d 'empêcher le prix des diamants de trop baisser . Mais cette pratique anti-
naturel le et antisociale est abaudonnée depuis longtemps pour les objets 
d ' u n usage général. Tous les bons juges est iment qu'il y a beaucoup plus 
à gagner pour ceux-ci dans une extension considérable du débouché avec 
u n e réduction de prix que dans une réduction du débouché avec une élé-
vation de prix. 
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et quelque faculté d'assimilation et d 'adaptation à reproduire 

chez eux tous les perfect ionnements , toutes les combinaisons, 

qui ont été la cause des grands profits de l 'un de leurs concur-

rents. 

C'est de cette façon que les gros profits sont, non seulement 

une récompense individuelle légitime, mais le plus puissant agent 

de la vulgarisation des bonnes méthodes et de la propagation du 

progrès. 

De là vient que ces gros profits sont toujours de nature pé-

rissable. La supériori té industriel le, toute différente de la 

supériorité naturel le , est précaire ; elle doit être défendue par 

les mêmes moyens qui ont servi à l 'acquérir : la vigilance, 

l'esprit d' invention et de combinaison. De là vient aussi la 

baisse graduelle du prix des produits dans les industries où les 

inventions se succèdent, dans celles également où l'esprit de com-

binaison peut se donner carrière : l'acier tombe de 864 francs la 

tonne, en 1855, à 150 ou 160 francs la tonne, parfois même 

moins, de 1890 à 1 893; de même le tulle est au dixième, par-

fois au centième, du prix d'il y a un siècle. 

Les industr iels ordinaires, ceux qui ne parviennent pas à 

introduire des premiers quelque combinaison abaissant le prix 

de revient ou améliorant la qualité, n 'obt iennent que des pro-

fits médiocres, qui compensent s implement les r isques courus 

et fournissent tout au plus, au delà de l ' intérêt usuel des capi-

taux, une modique indemnité pour le travail de direction. 

Ainsi s 'explique que les industr ies connues, anciennes et 

stables, fournissent de beaucoup moindres bénéfices que ceux 

que des esprits à la fois ent reprenants , judic ieux, inventifs, 

parviennent à obtenir d ' industries nouvel les et moins connues. 

ABSURDITÉ DES EXPLICATIONS SOCIALISTES DU RÔLE DE L ' E N T R E -

PRENEUR. — Les écrivains socialistes, P roudhon en France, 

Rodbertus et Karl Marx en Allemagne, ont imaginé des expli-

cations tout à fait enfant ines du profit de l 'ent repreneur . 

D'après Proudhon, qu 'en cela Karl Marx a copié, comme sur 

beaucoup d' autres points, sans le citer, les en t repreneurs d in-

dustrie auraient confisqué à leur profit l 'excédent de producti-
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vité do la force collective sur les forces individuelles addi-

tionnées qui composent cette force collective ; ou bien encore 

les entrepreneurs d ' industr ie se seraient approprié, à leur avan-

tage exclusif, les découvertes de la science. Ainsi, de ce que le 

concours méthodiquement organisé de beaucoup d 'hommes, 

dans une même opération industrielle, produit beaucoup plus 

que ne le ferait le travail isolé, dispersé et incohérent , de tous 

ces mêmes hommes , de ce que la division du travail, les 

machines , la connaissance de certaines lois physiques et 

chimiques augmentent le résultat productif du travail humain, 

de là naîtrait , d 'après Proudhon, le profit de l 'entrepreneur 

d ' industr ie 1 . 

C'est la même pensée, sans doute, qu'avait Rodbertus quand 

il écrivait que le gain de l 'entrepreneur est la partie que 

celui-ci s 'at tr ibue du travail de l 'ouvrier grâce à la supériorité 

de la situation sociale qu'il occupe. Karl Marx, reprenant les 

a rguments de ses prédécesseurs, en y ajoutant de nouvelles 

subtil i tés, soutient que « le bénéfice » ou « la plus-value » 

vient de ce que l 'ent repreneur achète le travail de l 'ouvrier, la 

force de travail (Arbei tskraf t ) à sa valeur d'échange, qui consiste 

un iquement dans les subsis tances nécessaires à la vie de l'ou-

vrier et à sa propagation, et qu'il en tire toute la valeur en 

usage, c 'est-à-dire toute la force productive, laquelle, grâce 

aux progrès des sciences appliquées, fournit beaucoup plus que 

ce qui est nécessaire à l 'ouvrier pour subsister . Cet excédent, 

qu'il nomme la plus-value (Mehrwerth), et qui constitue à la 

fois l ' intérêt du capital et le profit de l 'entrepreneur , serait 

s implement du travail fourni par l 'ouvrier et qui ne lui aurait 

pas été payé. Développant cette formule de leur maître, cer-

tains disciples français de Karl Marx spécifient pour chaque 

1 On n 'a pas fait suffisamment ressortir le plagiat dont Karl Marx s'est 
rendu coupable envers Proudhon. Dans son ouvrage Das Iieclit cwf ften 
vollen Arbeitsertrag in geschichtlicher Darslellung (Stutlgard, 1886), le pro-
fesseur Menger, de Vienne, consacre bien un chapitre à Proudhon, c o m m e 

précurseur de llodbertus et de Marx; mais ce n'est pas seulement un pré-
curseur qu'il a été pour ceux-ci, c'est tout le noyau de leur critique du 
capital qu'il leur a fourni. Voir ses Contradictions économiques. 
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industrie la quanti té de travail non payé ou de corvée que 

l'ouvrier est forcé de fournir et que s 'at tr ibue l 'entrepreneur , 

et ils arrivent à fixer à cinq ou six heures par journée, quel-

quefois à plus, c'est-à-dire au moins à la moitié de la journée , 

la quantité de ce travail non payé, que l 'entrepreneur ou le 

capitaliste s 'approprierait , de ce travail extorqué, d 'après la 

théorie collectiviste. 

Nous avons ailleurs réfuté en détail cette doctrine. Nous 

renvoyons le lecteur à notre ouvrage sur le Collectivisme1. Ici, 

il nous suffira de quelques mots pour dissiper ces chimères. 

Karl Marx considère encore le patron, l 'entrepreneur d ' indus-

trie, comme un simple surveillant, un garde-chiourme, qui 

extrait de l 'ouvrier le maximum de travail. 

Ce serait s ingulièrement simplifier le rôle de l ' ent repreneur . 

Prenez les meil leurs gardes-chiourmes des deux mondes , 

mettez-les à la tête des industries les plus simples, il est à 

parier que la plupart feront faillite. Si ces explications socia-

listes du bénéfice de l 'entrepreneur étaient vraies, si ceux-ci 

appropriaient s implement à leur profit exclusif la supériori té 

du travail combiné sur le travail isolé ou les progrès de la 

science, tous les entrepreneurs devraient réussir . L'expérience 

prouve, au contraire, que sur dix entrepreneurs d'industrie ou 

de commerce, il en est deux ou trois qui tombent en faillite ou 

en déconfiture, cinq à six qui trouvent seulement le moyen de 

vivre en ayant une modeste rémunération de leur peine et en 

conservant leur avoir ou en ne l'accroissant que très légère-

ment, et tout au plus un ou deux qui font une fortune de 

quelque importance. Depuis dix ans le chiffre des patentables, 

déduction faite de ceux qui exercent des professions l ibérales, 

n'atteint pas 1,600,000; or, dans les six années de la période 

1881 à 1886, il a été déclaré 45,424 faillites, soit 7,550 par an. 

On ne peut guère est imer à moins de vingt-cinq années la car-

rière d'un entrepreneur , il faut donc multiplier le chiffre annuel 

des faillites par 25; l 'on a ainsi 188,750 faillites pour moins 

1 Voir notre Collectivisme, examen critique du nouveau socialisme. 
édition. 
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de 1,600,000 ent repreneurs de commerce et d ' industrie, soit 

plus de 10 p. 100; on peut admettre que le nombre des décon-

fitures, c 'est-à-dire des ruines qui, par diverses circonstances, 

n 'about issent pas à une déclaration de faillite, sont aussi 

nombreuses ; la proportion que nous donnions de deux faillites 

ou déconfitures par dix industr iels ou commerçants est ainsi 

justifiée ; parmi les huit autres l 'observation prouve qu'un 

certain nombre ont amoindri leur for tune sans aboutir à la 

faillite ou à la déconfiture, et que d 'autres ne l 'ont guère 

augmentée . 

Ces chiffres démontrent que le bénéfice de l'entrepreneur 

ne peut pas avoir une origine automatique, comme celle que 

lui attribuent les socialistes, qu'il a une cause purement per-

sonnelle, tenant aux facultés mêmes de la personne. D'un 

autre côté, la baisse énorme du prix des marchandises dont la 

la production s 'est perfectionnée témoigne qu'il n 'est pas 

donné aux industriels de s 'approprier , à leur profit exclusif, 

les résultats des progrès de la science1 . La concurrence les 

en 'empêche . 

C'est une autre e r reur des socialistes de prétendre que le 

profit de l ' ent repreneur n 'est acquis qu 'aux dépens des 

ouvriers, l ' ent repreneur qui réalise le plus de profit étant celui 

qui parvient à réduire au taux le plus bas les salaires dans 

son établissement. Cette conception va à rencont re à la fois de 

la doctrine moderne relative aux salai ies et de la pratique 

universel lement suivie par les peuples les plus compétents 

en industrie et les plus industr iel lement prospères , les Anglais 

et les Américains notamment . On verra dans les chapitres qui 

suivent qu'il n 'y a de travail très productif que celui qui est 

bien rémunéré , et que les chétifs salaires ne sont pas une 

cause habituelle de hauts profits. 

Ce qui est exact, c'est que l 'un des éléments principaux des 

grands profits, c 'est l 'art, par des combinaisons heureuses , de 

tirer le meil leur parti possible, dans un état donné des con-
1 Voir plus haut (p . 205), les exemples que nous avons donnés pour les 

prix de l'acier, du tulle, etc . On pour ra i t les multiplier à l ' infinie. 
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naissances techniques, aussi bien du travail des ouvriers que 

des installations, des machines et des matières premières . 

Mais cet art des combinaisons, qui est l 'un des facteurs impor-

tants des profits exceptionnels de certains entrepreneurs , 

n ' implique pour l 'ouvrier aucune réduction de salaire, ni 

aucun accroissement de fatigue ; il peut m ê m e f réquemment 

apporter à l 'ouvrier uno augmentat ion de celui-là et une 

diminution de celle-ci. Les agencements ingénieux qui 

rendent le travail plus efficace, par une meil leure utilisation 

des efforts, sont, d 'ordinaire, aussi favorables au travailleur 

qu'au patron lu i -même. 

En résumé, le profit de Ventrepreneur n'est acquis ni aux 

dépens des ouvriers, ni aux dépens des consommateurs. Les gros 

profits sont obtenus aux dépens des efforts moyens jusque-là 

nécessaires pour la production d'un article de qualité déterminée. 

Les consommateurs finissent, et en général au bout d'un temps 

assez court, dix, quinze, vingt années, par être les seuls bénéfi-

ciaires de Vintégralité des avantages que procurent les inventions, 

les combinaisons perfectionnées, les méthodes heureuses qu'intro-

duisent les entrepreneurs les plus habiles et dont ceux-ci n'ont que 

le profit partiel et momentané. Le profit de Ventrepreneur tient 

ainsi étroitement à sa personne même; il est essentiellement 

variable, précaire et périssable. 

De ce que le profit de l 'entrepreneur tient aux facultés 

même de la personne, il résulte que dans les sociétés ano-

nymes industrielles où la personne de l 'entrepreneur est, en 

quelque sorte, collective et dispersée en des centièmes ou des 

millièmes d' individus, on a beaucoup de peine à obtenir des 

résultats aussi favorables et aussi durables que dans les 

sociétés individuelles bien conduites; on ne peut y arr iver 

qu'en concentrant en quelque sorte fictivement la personne 

'le l 'entrepreneur dans un conseil d 'administrat ion peu nom-

breux, souvent m ê m e dans un adminis t ra teur délégué, auquel 

°n s'efforce, par une très large et très libérale participation 
aux résultats nets de l 'entreprise, de créer une situation qui se 

Approche de celle de l 'entrepreneur individuel. 

1 4 
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TENDANCE A LA BAISSE DES PROFITS MOYENS DES ENTREPRENEURS. 

— Comme le taux de l ' intérêt, les profits moyens des entre-

preneurs dans un pays de vieille civilisation, ont une ten-

dance à diminuer graduel lement Il y a trente ou quarante ans, 

on parlai t souvent de profits de 12, 15 ou 20 p. 100 du capital 

employé. Un profit de 10 p. 100 paraissait à peine suffisant. 

Aujourd 'hui on le considère comme très beau ; 7 ou 8 p. 100 

ne semblent pas médiocres ; même 6 p. 100 paraissent un assez 

bon résultat . En Angleterre , dans certaines indust r ies , an-

ciennes et bien connues , comme la filature du coton, tous 

amort issements déduits ainsi que toutes réserves, un profit 

de 5 p. 100 y compris l ' intérêt du capital, laissant par con-

séquent 2 à 2 1/2 p. 100 nets au delà de l ' intérêt que rap-

portent les placements de toute première sécurité, en Conso-

lidés br i tanniques par exemple, est regardé comme fort 

acceptable. 

Les causes de la baisse des profits sont nombreuses . On 

peut citer les suivantes : 1° la baisse du taux de l ' intérêt y 

contribue en diminuant le nombre des rentiers et des oisifs 

et en portant les capitalistes à employer eux-mêmes leurs 

capitaux pour tâcher de leur faire produire un peu plus que 

le taux misérable qu'i ls en obtiennent en les prêtant ; 2° la 

civilisation augmente la considération dont joui t la classe 

des industriels et des commerçants et suscite dans ces profes-

sions réhabili tées une concurrence plus ardente ; 3° la civili-

sation rend plus communes les qualités intellectuelles et 

morales , en même temps que les conditions matérielles et 

techniques, nécessaires pour la pratique de l ' industrie et du 

commerce ; en disséminant la fortune, en vulgarisant le crédit, 

en propageant l ' instruction à tous les degrés, elle met beau-

coup plus de personnes à môme d 'entrer dans ces carrières 

et y développe encore la concurrence déjà accrue par la 

cause qui précède ; 4° les r isques industriels et commerciaux 

deviennent moindres , du moins dans les industries ancienne») 

1 Sur la coucurreiice se reporter au tome 1er, pp. 624-675; 
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les procédés et les méthodes sont mieux connus, ce qui tend 

à réduire les bénéfices. Les procédés nouveaux et les méthodes 

nouvelles se généralisent beaucoup plus rapidement qu ' au -

trefois. 

Ces observations s 'appl iquent au taux moyen des profits . 

Aussi devient-il chaque jour plus difficile et plus rare de faire 

de grandes et rapides for tunes dans l ' industrie ou dans le 

commerce. Les gains de l 'ensemble de la classe des industr iels 

et des commerçants ont une tendance à croître moins rapide-

ment que l 'ensemble du revenu national ; ils tendent à repré-

senter dans ce revenu une part décroissante. 

Il subsiste, cependant, des situations exceptionnelles : de 

très gros profits se représenteront tou jours pour certains 

entrepreneurs part icul ièrement habiles et par t icul ièrement 

heureux, dans les cas que nous avons indiqués plus haut : 

quand un industriel trouve un produit nouveau, dans des con-

ditions de prix et d 'adaptation aux goûts du public, qui lui 

permettent de lui assurer un vaste débouché; quand il réussi t , 

par quelque perfect ionnement ou par une plus exacte cor-

respondance aux besoins de la plupart des consommateurs , 
a faire adopter son produit propre, sa marque , de préférence 
aux produits similaires ; quand, enfin et sur tout , il parvient, 
au moyen de combinaisons qui peuvent être très diverses, à 

réduire le prix de revient de ses produits au-dessous de celui 

de ses concurrents . Dans ces divers cas, les profits peuvent 
l''re considérables, parfois énormes. Mais ces exceptions 
11 empêchent pas que le taux moyen des profi ts n'ait une 

tendance à diminuer avec le développement de la civilisation, 

"va de soi que, pas plus que le taux de l ' intérêt , il no saurait 

tomber à rien, puisque tout principe et tout motif d'activité 

P°ur la classe des entrepreneurs disparaî t ra ient 1 . 

1 four de plus amples détails sur les profits de l ' en t repreneur , de 
'"'•uieque sur ceux des différentes classes de la société, et sous la réserve 

c sobservations faites plus haut , pages 194-202, consulter notre Essai sur 
« Répartition des richesses, 3« édition, pp. 288-314. 
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LA PART DE L'OUTRIER DANS LA REPARTITION. — LA THÉORIE 

DU SALAIRE. — LA NATURE DE CE CONTRAT 

Le producteur isolé ou petit producteur autonome. Il ne peut être la régie 
dans l 'ensemble de la production. 

Nature et généralité du salaire. 
Le salaire est né de la na ture des choses et sera maintenu par elle pour 

la plupart des occupations humaines. 
Avantages respectifs du contrat de salaire pour l'ouvrier et pour l'entre-

preneur. 
La souplesse du contrat de salaire : modalités et combinaisons auxquelles 

il se prête. 
Le salaire progressif. Exemples divers de son application. 
Autres exemples de salaires perfect ionnés. 
Classification des diverses méthodes de salaires. 
Avantages et inconvénients des diverses formes et modalités du salaire. 
Les modalités infinies du salaire témoignent de l 'universalité et de la né-

cessité de ce système de rémunérat ion. — Le salaire et la coopération-

LE PRODUCTEUR ISOLÉ OU PETIT PRODUCTEUR AUTONOME. — I L -NE 

PEUT ÊTRE LA RÈGLE DANS L'ENSEMBLE DE LA PRODUCTION. — ON 

pourrai t concevoir un état de choses où chaque homme fût 'e 

centre, le chef, l 'arbitre absolu de sa propre production. Cha-

cun posséderait l 'ensemble de ce que les Anglais appellent les 

requisites of production, les éléments nécessaires de la pr0" 

duction, toutes les choses qui lui sont indispensables, à savoi 

les ins t ruments , les installations, les matér iaux, les subsis-

tances pour vivre ju squ ' à l 'achèvement ou plutôt j u s q u à ' 3 

vente du produit . Il y aurai t ainsi autant de p r o d u c t e u r s 

autonomes, pour employer une expression assez heureuse d e ' 

Allemands, que d 'hommes ou de femmes adultes, ou tout au 
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moins que de familles. Chacun de ces petits producteurs 

autonomes travaillerait suivant ses lumières , sous sa seule 

responsabilité, à ses r isques et périls. Il réunira i t ainsi les 

trois situations d 'ouvrier , de capitaliste en tant qu'il possé-

derait quelques capitaux ( instruments , installations, matières 

premières, subsistances), et d 'entrepreneur en tant qu'il aurait 

la conception de la production et qu'il en assumerai t tous les 

aléas favorables et défavorables. La rémunéra t ion de ces petits 

producteurs autonomes se composerait d 'abord de ceux dt 

leurs propres produits qu'i ls consommeraient en nature , en-

suite de l 'excédent du prix de leurs ventes sur les quelques 

achats qu'ils auraient dû faire pour leur product ion; et cette 

rémunération comprendrai t implicitement et sans distinction 

formelle : l ' intérêt du capital, le profit de l 'entrepreneur , dans 

certains cas la rente de la terre, et enfin le prix du travail. 

Il n 'échappe à personne que cette conception est purement 

théorique. Elle supposerait un degré très rudimendaire de 

combinaison du; travail , une presque complète uniformité 

d'aptitudes entre les h o m m e s et une égalité chez tous de 

puissance ou d ' impuissance de capitalisation. La civilisation, 

avec ses moyens de production si divers, si compliqués, si 

variables, avec les initiatives énergiques et soudaines qu'elle 

suscite et qui lui sont nécessaires, les capitaux gigantesques 

dont elle favorise la formation et du concours desquels elle ne 

saurait se passer , n 'es t pas conciliable avec l 'état de morcel-

lement que suppose la situation qu'on vient de décrire. 

Le producteur individuel ou familial isolé existe bien 

encore dans certaines branches de l'activité humaine : le 

paysan propriétaire en est un des types ; le petit artisan en 

est un autre. On peut dire que jamais ils ne disparaîtront, 

parce qu'il y aura tou jours dans l 'organisme social, si ample 

et si varié, une place pour certains producteurs de cette caté-

gorie, place secondaire, toutefois, autant qu'on en peut juger 

Mais ils ne formeront pas la grande masse des producteurs . 

' Sur le rôle du paysan-proprié ta i re et de la petite cul ture, se reportet 
Plus haut, pp. t à 30. 



2 1 4 T R A I T É T H É O R I Q U E é T P R A T I Q U E I l ' É C O N O M I Ë P O L I T I Q U E 

La civilisation se caractérise par ces circonstances que 

beaucoup d 'hommes apportent un concours déterminé, convenu 

d'avance, à une entreprise qu'il n 'ont pas conçue, qu'ils ne 

dirigent pas, et reçoivent une rémunéra t ion dont le chiffre ou 

la proportion ont été arrêtés préalablement et sont, en quelque 

sorte, indépendants du résul tat définitif de l 'entreprise. Il 

advient, en outre, que beaucoup d 'hommes ne possèdent pas 

les ins t ruments avec lesquels ils travaillent ; ils les reçoivent 

d 'autrui , ou plutôt se rendent à l 'endroit où ces instruments, 

ces installations ont été agglomérés par autrui , ainsi que les 

matières premières et tous les « requisiles », tous les éléments 

de la production, et ils les met tent en œuvre, moyennant un 

prix convenu soit pour chaque temps de travail spécifié, 

soit pour chaque unité d 'ouvrage fait ; ce prix, ainsi convenu 

et préalablement connu, comporte parfois certaines modalités 

que nous indiquerons plus loin. 

Cette organisation résulte à la fois de la nature des hommes 

et de la na ture des choses. Elle résulte de la nature des 

hommes en ce sens que tous n'ont pas le même esprit d'épar-

gne et la même prévoyance, que beaucoup n 'ont pas su 

re t rancher sur leurs besoins et leurs consommations pour 

amasser du capital, c'est-à-dire des subsistances, des matières 

premières , consti tuer des ins t ruments et des installations, en ce 

sens encore que parmi les hommes il en est qui sont doués d'esprit 

d'initiative et d 'autres qui, plus ou moins insouciants ou même, 

si l 'on veut, p lus philosophes, sont plus propres à recevoir 

l ' impulsion d 'autrui qu 'à la donner, peuvent mieux remplir 

une tâche subordonnée que prendre des responsabilités en 

quelque sorte indéfinies. Elle résulte aussi de la nature des 

choses, en ce sens quela production scientifiquement organisée 

exige non seulement d 'énormes avances, mais un outillage a 

la fois immense, t rès compliqué, comprenant tout un engre-

nage de machines et d ' installations diverses. Cet outillage ne 

peut échoir f ragmentai rement à chaque ouvrier. Fictivement, 

sans doute, au moyen de parts idéales de propriété ou d'actions, 

tous les coopérateurs à une grande œuvre de production 
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pourraient être les propriétaires, dans des proportions égales 

pour chacun ou peu différentes, de l 'entreprise à laquelle ils 

travaillent et de tous les engins, toutes les avances qu'elle 

comporte : c'est le cas pour les sociétés coopératives de pro-

duction dont nous par lerons plus loin. Mais il faudrai t que 

tous les t ravail leurs de l 'é tabl issement eussent eu la force 

d'épargner, que toutes leurs volontés s 'accordassent, que l 'on 

retrouvât dans cette mult i tude l 'esprit de direction, d'initiative, 

de combinaison, ou qu'elle sut choisir et maintenir des chefs 

en étant doués. Cela n 'est pas impossible dans quelques cas 

particuliers; mais l 'expérience prouve, ainsi qu'on le verra 

plus loin, que ces sortes d 'associations ne peuvent réuss i r 

pleinement et sur tout se conserver indéfiniment qu'avec un 

personnel d'élite et des circonstances exceptionnellement 

heureuses. On ne peut pas compter sur la généralisation, à 

plus forte raison, sur l 'universalisation de ces associations se 

substituant partout à l ' ent repreneur d ' indust r ie 1 . 

La conduite des entreprises restera, dans la généralité des 

cas, à ceux qui en ont eu la conception, qui en ont pris l 'ini-

tiative, qui en ont rassemblé les moyens, et qui, d 'ai l leurs, 

p a r l e u r s antécédents, ont développé les facultés si rares de 

combinaison et d 'administrat ion. 

Dans l 'état actuel des choses, et rien ne permet de prévoir 

qu'il soit jamais complè tement modifié, beaucoup d ' hommes 

travaillent donc pour le compte d 'autrui , sous la direction 

d'autrui, parfois avec les ins t ruments appartenant à autrui . 

Ces hommes louent leur force de travail, suivant l 'expression 

des socialistes al lemands, Arbeitskraft, pour un temps déter-

miné; ou bien encore ils vendent une certaine façon qu'i ls 

donnent à la matière fournie par autrui et souvent avec les 

instruments appar tenant à autrui . Le prix qui leur est payé 

pour chaque temps de travail ou pour chaque façon donnée 

à la matière à eux fournie s 'appells le salaire. 

NATURE ET GÉNÉRALITÉ DU SALAIRE. — La part de l'ouvrier 

' Voir plus loin les développements que nous consacrons aux Sociétés 
coopératives de production. 
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dans la production est ainsi représentée, d'ordinaire, par une 

rémunération convenue d'avance qui est, en général, proportion-

nelle soit au nombre d'heures ou au nombre de journées de travail 

fournies, soit A la quantité de l'ouvrage fait, au nombre, par 

exemple, de mètres de fil ou de tissu de coton de telle nature, ou 

au nombre de tonnes de houille, ou de kilogrammes de tel article 

de fer, que l'ouvrier aura produit dans un temps fixé. La rému-

nération ainsi déterminée a pris le nom de salaire 

,Ce n 'est pas seulement aux travai l leurs manuels que 

s 'applique ce mode de rétribution, c'est à la. plupart des profes-

sions humaines , même à celles qui sont purement intellec-

tuelles. Un employé est payé soit à la semaine, soit au mois, 

soit à l 'année, soit d 'après un tarif arrêté d'avance. Un écri-

vain est souvent ré t r ibué à la l igne, un professeur l'est 

f r équemment à la leçon ou à l 'heure, un chanteur ou un acteur 

l 'est à la soirée ou à la représentat ion. 

Diverses modali tés peuvent , sans doute, en beaucoup de 

cas, se greffer ut i lement sur le salaire, y ajouter un élément 

variable. Mais elle ne le font pas, en général , disparaître. 

De tous les contrats humains, le salaire, c'est-à-dire la rému-

nération fixée d'avance, soit d'après le temps de travail, soit 

d'après tin tarif pour chaque unité d'ouvrage fait, est le contrat 

le plus répandu, le plus général, celui qui s'applique aux occu-

pations les plus diverses, qui a cours dans les pays les plus diffé-

rents,, dans les temps les plus séparés les uns des autres. Nul 

contrat n'a, à un pareil degré, un caractère de généralité, appro-

chant presque de l'universalité. 

Le salaire, dans toutes les classes de la société, sans excep-

tion, est le lot du plus grand nombre des hommes . On peut 

dire que, si l'on y regarde attentivement, en France, les trois 

quarts des hommes , aussi bien dans la bourgeoisie que parmi 

les ouvriers, sont des salariés, /.e salaire n'est pas propre à 

l'ouvrier, il s'étend à un nombre considérable de professions 

humaines, même parmi les plus élevées. 

' Littré fait dériver salaire du latin satarium, solde du soldat, de snt, sel, 
à cause que la solde fut d'abord une indemnité pour le sel. 
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Stuart Mill a écrit que la civilisation tend à réduire les rap-

ports de serviteur à maître et de salarié à employeur. Il a 

raison sur le premier point1 , il a grande chance de se t romper 

sur le second. La catégorie des gens qui vendent les unités do 

leur temps de travail ou bien une façon de la mat ière fournie 

par autrui est t rès loin de se restreindre, et rien n ' indique 

qu'elle doive le faire considérablement dans l 'avenir. En 

tous cas, il n 'y a aucune probabilité qu'elle disparaisse. La 

plupart des h o m m e s travaillent pour une rémunérat ion à la 

journée, au mois, à l 'année ou à la tâche. 

La catégorie des salariés ne pourrai t d iminuer que par la 

multiplication des petits producteurs autonomes ou par le 

développement énorme de l 'association de personnes, notam-

ment entre travail leurs manuels . On peut, certes, concevoir 

certaines t ransformat ions techniques qui rendraient moins 

indispensable la concentration des ouvriers dans des ateliers 

énormes. Ainsi, les conditions de product ion de la force 

motrice pourraient se modif ier ; il n'est pas invraisemblable 

qu'avec l 'électricité, l 'air compr imé et d 'autres agents que 

nous ignorons au jourd 'hu i , on n 'arr ive à produire la force 

motrice à aussi bon marché en petit qu'en grand, qu 'on ne 

parvienne à la morceler à l'infini, à la t ransporter sans frais, 

fit que le petit atelier, même l 'atelier de famille, ne se recons-

titue part iel lement à la suite de ces découvertes. Ce serait 

un grand avantage à certains points de vue ; il ne laisserait 

pas cependant que d'être accompagné de divers inconvé-

nients. Même alors, toutefois, la nécessité de vastes combinai-

sons et de coordinations des tâches maint iendrai t dans beau-

coup de cas la concentration des ouvriers sous une direction 

commune. Pour s 'être un peu réduite et sur tout pour s 'être 

modifiée, la catégorie des salariés n 'aurai t pas disparu. 

Quant à l 'association des t ravai l leurs , tant le ra isonnement 

' Voir plus haut , tome I " , pp. 349, 350 et 384, flans les chapitres consacrés 
a u x machines et la division du travail , quelques aperçus sur la façon 
d°nt la tenue du ménage pourra ê t re simplifiée un jour par des ageuce-
'nents mécaniques. 
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que les expériences faites jusqu ' ic i ne permet tent pas de 

penser qu'elle occupe jamais tout le champ de la production 

humaine . Il sera, d 'ail leurs, prouvé plus loin que même l'as-

sociation entre ouvriers ne supprime pas le salariat. 

LE SALAIRE EST NÉ DE LA NATURE DES CHOSES ET SERA MAIN-

TENU PAR ELLE POUR LA PLUPART DES OCCUPATIONS HUMAINES. — 

Entrons dans les éléments du salaire et recherchons-en 

l 'origine et la na ture . 

Le salaire, comme l'intérêt du capital, est une sorte d'associa-

tion à forfait. 

Voici un ent repreneur , c 'est-à-dire un h o m m e d'initiative, 

possédant des moyens d'action ou ayant su se les faire avancer 

par autrui . Cet entrepreneur pense que les besoins de la 

société environnante en t issus de coton ne sont pas suffisam-

ment satisfaits ou qu'i ls le sont à trop haut pr ix ; il croit 

pouvoir fournir ces marchandises dans des conditions avan-

tageuses pour elle et pour lu i -même. Pour construire une 

usine d 'abord, pour l 'exploiter ensuite, il cherche des ouvriers 

maçons et des ouvriers t isserands. Voici, en second lieu, un 

capitaliste qui croit avoir découvert un bon gisement de 

houil le et recrute ou forme des ouvriers mineurs . En troisième 

l ieu, voici un propriétaire qui juge que tel terrain conviendra 

à la vigne, qui pense, d 'ai l leurs, avoir le moyen de triompher 

de tous les ennemis de cette plante : le phylloxéra, le mildew, 

l 'o ïdium, qui espère que le vin se vendra à un prix pouvant le 

rémunére r de ses efforts et de ses sacrifices ; il rassemble 

dans ce but des travailleurs de terre. 

Quelle rémunérat ion chacune de ces trois personnes va-

t-elle proposer aux ouvriers dont elle a recherché le concours? 

Le mode de rémunérat ion est ici déterminé par la nature même 

des choses. 

Il ne peut être question dans ces trois cas, et dans une foule 

d 'autres, d 'une association pure et simple. L'association, au 

sens strict du m o t , c'est-à-dire la participation absolue à 

toutes les bonnes et toutes les mauvaises chances, des ouvriers 

et de l ' ent repreneur est impossible dans une foule d'entre-
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prises, notamment dans les trois que je viens d ' indiquer et 

que j 'ai prises au hasard parmi les p lus habi tuel les . 

Trois raisons s'opposent à cette association pure et simple, 

stricte et complète1. 

1° L'impossibilité pour l'ouvrier, qui souvent n'a pas d'épargnes 

ou n'en a que peu, d'attendre le résultat de l'entreprise. Il 

faudra plusieurs mois avant que l'usine soit terminée et plusieurs 

années peut-être avant que, toute la mise en train étant achevée, 

on réalise des bénéfices ou même que l'on couvre intégralement 

les frais courants. Pour qu 'une mine de houille commence à 

produire, il faut bien trois ou quatre ans, quelquefois cinq à 

six, à partir des premiers travaux de recherches1 . La vigne ne 

commence à payer ses frais de culture qu'à la t roisième ou 

quatrième année et, quand il s 'agit d 'un vignoble étendu, 

comme on ne plante pas toutes les pièces de vigne en même 

temps, ce n 'est souvent qu 'au bout de sept, huit ou dix ans 

qu'on est en pleine production. Pendant tout ce temps, il 

y aura des dépenses sans rentrées correspondantes. L'ouvrier 

qui a des besoins immédiats ne peut at tendre une si longue 

période. En admettant même qu'il s'agisse d 'une usine ou 

d'une mine déjà en exploitation et d 'une vigne déjà en pro-

duction, il se passe souvent plusieurs mois avant que la vente 

des produits vienne compenser les dépenses préalablement 

faites. L'ouvrier ne peut, accepter que sa rémunération soit 

différée aussi longtemps. Voilà un premier obstacle à l'association 

pure et simple, stricte et complète, des ouvriers avec l'entrepre-

neur. 

2° Voici un second obstacle non moins grave à cette association, 

stricte et complète : c'est l'aléa même de l'entreprise. Ce n'est pas 

1 Nous laissons de côté, pour le moment , ce que l'on appelle la partici-
pation des ouvriers aux bénéfices, qui n'est qu'une demi-association, ou 
même un tiers ou quart d'association et qui, notamment, laisse subsister le 
salaire pour fournir le gros bloc de la rémunération de l'universalité des 
ouvriers et employés occupés par l'entreprise. (Voie plus loin le chapitre 
consacré à l 'étude de ces combinaisons). 

2 Pour la durée de la mise en train des (houillères, se reporter au cha-
pitre consacré aux mines , pp. 65 à 67. 
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l'ouvrier qui. a conçu celte entreprise et, dans la généralité des cas, 

il était incapable de la concevoir et il l'est même de la contrôler 

et de la juger. Il ne peut se rendre un compte exact des condi-

tions où se t rouvera cette filature de coton, que l 'on va établir, 

pour les approvisionnements , pour l 'ensemble des agencements 

techniques, pour les débouchés ; il ne peut apprécier avec cer-

t i tude, ni même le plus souvent avec un degré suffisant d'ap-

proximation, si cette mine pour laquelle on est en train de 

foncer des puits contient des couches abondantes, régulières 

de charbon facilement exploitable et aisé à écouler ; do même 

si cette vigne que l 'on plante avec son concours résistera à 

tous les ennemis qui menacent cette plante et si le prix du vin 

a des chances sérieuses de rester longtemps rémunérateur . 

Toutes ces choses, l 'ouvrier en général les ignore; ce n 'est pas 

son affaire de s'en occuper. Il a le droit d'être défiant dans les 

résul ta ts de l ' ent repr ise ; il aurait tort d'être trop confiant ot 

de faire dépendre toute sa rémunérat ion, nous disons absolu-

ment toute sa rémunéra t ion , du produit éventuel et définitif, 

lequel est incertain et échappe à ses calculs. 

3° L'ouvrier fournit à l'entreprise un concours qui est précis, 

uniforme, facilement mesurable et évaluable, à savoir une certaine 

force de travail pendant un temps donné, ou certains résultats 

déterminés de cette force de travail, soit 40 ou 50 mètres de 

terre bêchés ou piochés, soit 3 ou 4 mètres cubes déblayés, 

soit 3 ou 4 mètres d'étoffes tissés, soit 1 ou 2 tonnes de houille 

extraites. Pour ce concours, qui est nettement circonscrit et déli-

mité, il a droit à une rémunération fixe, connue d'avance, défini-

tivement acquise, quels que soient les résultats lointains et pour 

lui inconnus de l'entreprise. 

Si l 'entrepreneur a bien combiné son organisation indus-

trielle ou agricole, c'est tant mieux pour l ' en t repreneur ; si, 

au contraire, il s 'est t rompé, s'il a mal calculé, s'il n'a pas 

assez réfléchi, c'est tant pis pour l ' ent repreneur : l 'ouvrier ne 

doit pas en souffrir , il doit être tou jours payé. 

Si l'entrepreneur fait faillite, il perd toute sa mise et ses asso-

ciés toute la leur ; ses créanciers perdent parfois une partie ou la 
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totalité de leurs prêts; l'ouvrier, lui, dans toutes les législations, 

est privilégié pour son salaire et vient avant tout le monde; c'est 

justice, ce n'est pas charité. La nature du concours qu'il a apporté 

à la production veut qu'il en soit ainsi : car sa tâche est une 

tâche circonscrite, uniforme; car il n'a pas eu à juger, et il n'a 

pas jugé les combinaisons de l'entreprise et il ne doit pas 

dépendre de ses résultats. 

Le salaire est le seul mode de rémunération qui réponde à ce 

genre de concours. 

AVANTAGES RESPECTIFS DU CONTRAT DE SALAIRE POUR L'OUVRIER 

ET POUR L 'ENTREPRENEUR. — Le salaire présente pour l'ouvrier ces 

deux avantages: le dégager de l'inconnu des résultats de la pro-

duction; lui permettre, sans attendre ces résultats, de satisfaire 

ses besoins qui sont immédiats. 

Régulièrement, le salaire devrait être payé soit chaque jour , 

soit à l 'achèvement de chaque unité d 'ouvrage, suivant qu'il 

est à la journée ou à la tâche ; mais du moins , il doit l 'être 

chaque semaine ou, au plus tard , chaque quinzaine. Si le 

paiement n 'a lieu que chaque mois , sur tout sans acomptes, 

on fausse la notion du salaire. 

Le salaire présente à l'entrepreneur ce grand avantage de lui 

maintenir entière toute sa liberté de direction : il n 'a pas à discu-

ter cont inuel lement avec ses ouvriers et ses employés sur 

l 'utilité de telle ou telle catégorie de t r avaux ; il peut « aller 

de l 'avant », suivant ses lumières et ses informations. S'il 

ordonne des t ravaux dont son personnel n 'apprécie pas la 

nécessité ou l'efficacité, on les exécute néanmoins. L'allure 

progressive des entreprises n'est ainsi arrêtée par aucun préjugé 

de la foule ignorante. Effectivement responsable, l'entrepreneur 

doit être absolument libre. 

Les ouvriers peuvent, dans des cas très rares, regretter de 

n'être point liés à l 'entreprise par un simple contrat d'associa-

tion; mais , outre que ce contrat eût été impossible en général 

pour les raisons données plus haut , il est légitime que les 

résultats nets, en perte ou en gain, tous frais ordinaires payés 

incombent à l 'entrepreneur seul, puisque les ouvriers n 'ont pas 
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eu la conception de l 'entreprise et que les résultats , bons 

ou mauvais , en sont dûs surtout à la jus tesse de la concep-

tion, à l 'habileté générale de l 'administration et de la direc-

tion, c 'est-à-dire au talent personnel et au mérite de l 'entre-

p reneu r ' . 

Dans un bien plus grand nombre de cas, les ouvriers ont lieu 

de se féliciter de n'être pas des associés, mais simplement des 

salariés. Ainsi, (le 1879 à 1883, on a construit une douzaine de 

mille maisons à Paris. Les ouvriers maçons, charpentiers, 

couvreurs , ont été occupés très activement avec des salaires 

moyens de 7, 8 ou 9 francs par jour , parfois de 10 à 14 francs, 

pour les ravaleurs par exemple *. Or, sur dix ent repreneurs de 

ces travaux, si rémunéra teurs pour les ouvriers, neuf au moins 

ont fait faillite ou sont tombés en liquidation. Les maisons de 

banque qui leur avaient prêté ont perdu la moitié ou les deux 

tiers de leur avoir, quelques-unes les quatre c inquièmes 3 . On 

citerait bien des exemples analogues, notamment celui des 

premiers fabricants de meubles artistiques de Paris qui ont dû, 

de 1880 à 1887, liquider avec perte, tandis que les ouvriers 

ébénistes qu'ils employaient avaient toujours reçu des salaires 

de 7, 8 à 10 f rancs par jou rnée 4 . 

1 Se repor ter plus hau t à nos chapitres sur le rôle de l ' en t repreneur 
(pp. 183-211), et sur la cause des très grandes rémunéra t ions de certains 
en t repreneurs (p. 194-205). 

- Voir la publication officielle intitulée Série des prix de la ville de Paris 
pour 1883. 

3 On peut citer la Compagnie Foncière de France, dont les act ions de 
500 f lancs valent 100 fr . env i ron , la Foncière Lyonnaise, dont les actions 
sur lesquelles il y avait 250 f rancs versés , ne se vendaient plus que 
(10 f rancs en janvier 1893; la Rente Foncière, dont les actions de 500 francs, 
ne se cotaient plus que 95 à 100 f r ancs . Ces sociétés ensemble représen-
taient plus de 100 millions de capital versé, dont 80 millions environ de 
capital perdu. Beaucoup d 'autres sociétés immobilières étaient dans une 
situation plus lamentable encore, celle du « Quartier Marbeuf » pat' 
exemple et vingt autres . 

En 1892 et 1893, par suite de causes que nous avons indiquées douze 
ans à l 'avance dans notre Essai sur la Répartition des richesses (p. 227 à 228 
et 265-209), on est re tombé dans les mêmes exagérations de construction. 

* Consulter sur ce point notre Essai sur la Répartition des richesses 
(3° édition, p. 107) ; les deux principales maisons, peut-être, de meuble? 
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Le salaire est donc un contrat de liberté réciproque, conforme 

à la nature des choses; l'homme qui a l'idée de l'entreprise, élé-

ment tout aléatoire, reçoit une rémunération aléatoire, comme sa 

conception, et cette rémunération ne se trouve que dans le résul-

tat net de l'entreprise, impossible à prévoir exactement. L'homme 

ou les hommes, au contraire, qui donnent un concours convenu, 

limité, subordonné, parfaitement mesurable soit en heures de tra-

vail, soit en pièces de travail, reçoivent une rémunération immé-

diate, irrévocable et indépendante du résultat final. 

La production moderne, comportant beaucoup plus d'inconnu 

que l'ancienne production, nécessite davantage le salaire. 

LA SOUPLESSE DU CONTRAT DE SALAIRE : MODALITÉS ET COMBINAI-

SONS INFINIES AUXQUELS IL SE P R Ê T E . — Le salaire, qui se trouve le 

plus naturel des contrats et le plus universel, offre, comme autre 

avantage, une souplesse qui se prête aux combinaisons les plus 

variées. 

On a, en premier lieu, le salaire à la journée ou à l 'heure, 

qui est le type primitif et le plus simple : il exige ou beaucoup 

de conscience de la part de l 'ouvrier ou beaucoup de contrôle 

de la par t de celui qui paie le travail. Aussi, l 'on tend à rem-

placer ce mode de salaire par tout où l'on peut lui subst i tuer 

un procédé de mesurage suff isamment précis des efforts et 

des résultats obtenus par le travail leur. Néanmoins, le salaire 

à la journée ou à l 'heure restera tou jours en usage pour 

certaines catégories de tâches, pour celles qui ne se prêtent 

pas à une estimation aisée et en quelque sorte mécanique du 

travail fait, soit qu'elles présentent des difficultés très varia-

bles, soit que la qualité de l 'ouvrage y ait p lus d ' importance 

'lue la quantité. 

Le salaire à la tâche pur et s imple, c 'est-à-dire la r é m u n é -

ration d'après les quanti tés et les uni tés d 'ouvrage fait, est le 

premier perfect ionnement , la modali té la plus importante 

du salaire. L'ouvrier reçoit tant par mètre de fil, par pièce 

de toile ou de drap, par tonne de houille ou de fer, par nombre 

artistiques, la maison Grohé et la maison Fourdiuois, ont dù l iquider 
dans la période susénoncée. 
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de mètres de terre piochée, par hectare ou par cinquième 

d'hectare fauché ou récolté. Ce système-là, où il est applicable, 

est plus conforme à la just ice, donnant à chacun suivant ses 

œuvres ; il l 'est plus aussi à la bonne économie, développant 

chez l 'ouvrier le sens de la responsabil i té; il assure davantage, 

en outre, la liberté de celui-ci, en permet tant au patron de relâ-

cher sa surveil lance pendant l 'execution de la tâche.«Il exige, 

d 'autre part , certaines conditions qui ne se rencontrent pas 

toujours , comme l 'uniformité dans la difficulté du travail; 

pour que la just ice ne soit pas violée par cette méthode de 

rémunéra t ion , il faut qu'il en coûte exactement la même 

somme d'efforts pour produire chaque unité d 'objets . Il [con-

vient encore que tous ces objets soient d 'un type absolument 

identique, ou offrent entre eux, du moins, peu de variations. 

Aussi le travail à la tâche convient-il, par excellence, à l'in-

dustr ie manufac tu r i è re ; on l 'emploie, cependant, même dans 

la petite industr ie et dans les opérations les plus élémentaires 

de la grande culture, 

Cette méthode de rémunéra t ion est au p lus haut degré 

préc ieuse ; elle suscite, néanmoins, l 'hostilité de beaucoup 

d 'ouvr iers ; elle a été souvent condamnée et proscrite par les 

Traie Unions ou syndicats d'ouvriers. C'est que, au milieu des 

variations fréquentes de l'industrie moderne, elle est souvcnl 

d'une application très délicate et demande, de la part de l'en-

trepreneur et de ses représentants, le plus strict esprit de justice, 

tempéré même par de la bienveillance. Pour ne citer qu un 

exemple, en anticipant sur des développements donnés 

plus loin, il n 'arr ive pas toujours que l 'une des conditions 

ponr le bon fonct ionnement du travail à la tâche, se rencontre 

exactement , à savoir la complète uniformité dans la difficulté 

du travail : ainsi dans une houillère, le charbon ne présente 

pas la môme difficulté d 'extraction dans toutes les galeries, ni 

même à tous les points d'une même galer ie ; il y en a qu on 

appelle de bons postes et de mauva is ; le maître mineur ou 

porion est souvent accusé de favoriser les uns et de nuire aux 

autres dans cette distribution des postes. 
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LE SALAIRE PROGRESSIF. EXEMPLES DIVERS DE SON A P P L I C A T I O N . — 

De nombreuses combinaisons sur lesquelles nous avons été des 

premiers à attirer l 'attention, il y a vingt ans, sont venus perfec-

tionner encore le salaire à la tâche 1 . Ainsi, l 'on joint parfois 

à ce dernier des pr imes pour tout surcroit d 'ouvrage produit 

dans un temps déterminé. Supposons que, dans un tissage de 

toile, une bonne ouvrière fasse , dans sa quinzaine, hui t 

pièces en moyenne qui lui soient payées 5 f rancs chaque ; on 

peut établir que toute ouvrière qui fera neuf pièces dans ce 

temps recevra, non pas seulement 5 f rancs par pièce, mais une 

prime de 2 f rancs pour la neuvième pièce qui lui serait ainsi 

payée 1 francs au lieu de 5 francs . On peut a jouter que toute 

ouvrière qui ferait dans sa quinzaine dix pièces, au lieu de 

huit, recevrait pour la dixième pièce, non pas seulement une 

prime de 2 francs comme pour la neuvième, mais une seconde 

prime de 1 franc, soit 3 f rancs dép r imé pour la dixième pièce, 

ce qui en porterai t le prix à 8 f rancs . 

Des combinaisons de ce genre peuvent être introduites aussi 

bien dans les ateliers métal lurgiques que dans les t issages. Je 

l'ai constaté, il y a plus de vingt ans, aux débuts de mon acti-

vité économique, dans un de ces derniers établ issements en Nor-

mandie. Je n'ai, depuis lors, perdu aucune occasion de le met t re 

en relief5 . C'est ce que j 'ai appelé le salaire progressif. Il a sa 

raison d'être parce que plus la production s'accroît dans un temps 

déterminé, plus la part des frais qénéraux, loger, surveillance, 

intérêt du capital engagé, etc., s'amoindrit par chaque unité de 

produit. Le salaire à la tâche avec prime ou salaire progressif 

est un des moyens de faire participer l'ouvrier à l'économie des 

frais généraux. 

1 Voir not re Travail des Femmes au XIX0 siècle (1873, p.72). 
2 M. Émile Chevalier, dans son ouvrage Les Salaii-es au XIXe siècle, cite 
cas suivant de salaire progressif : un fabr icant de filets il pêcher paie 

a>usi ses ouvriers : celui qui fait IG lilets ou un moindre nombre dans un 
•nois reçoit 3 f r . par filet; celui qui en fait plus de 16 reçoit 3 f r . 50 pour 
'e 17° et autant pour le 18»; pour le 19° et le 20° il obt ient 4 f rancs chaque ; 
pour le 21° et le 22e, 5 f rancs chaque ; et ainsi de suite. Cet exemple est 
Clté par Schloss : Methods of Industrial Rémunération, p. 50, note. 

u. lo 
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Ces combinaisons sont devenues plus f réquentes dans ces 

dernières années et elles ont été l 'objet de plus d 'études. Quel-

ques écrivains ont donné à ces pr imes le nom de sursalaires ; 

cette expression baroque et antifrançaise est fort mal appliquée; 

on doit lui conserver le nom très clair et t rès français de 

salaire progressif. 

AUTRES EXEMPLES DE SALAIRES PERFECTIONNÉS. — Les modalités 

dont le salaire est susceptible sont infinies ; il est probable que 

de nouvelles se produiront, tellement il est aisé d'adapter le 

salaire aux circonstances les plus variées et d'y ajouter les appâts 

les plus efficaces. 

Voici quelques-unes de ces modalités : au salaire on joint 

souvent une pr ime sur l 'économie de la mat ière première ou 

des déchets. Le chauffeur ou le mécanicien qui épargnent une 

certaine quanti té de charbon pour produire une force déter-

minée reçoivent une certaine somme proport ionnelle à la 

quanti té épargnée. L'ouvrier gantier qui a peu de déchets sur 

la peau employée joui t d 'un bénéfice analogue. 

Le salaire à la tâche peut être combiné avec une gratification 

graduée sur le prix de vente. Si la moyenne du prix d'un objet 

déterminé est de 20 francs , on donnera à l 'ouvrier 5 0/0 de 

tout ce qui dépassera ce prix de 20 francs ; c'est un moyen de 

l ' intéresser à la qualité de la marchandise , de faire qu'il pro-

duise, non seulement beaucoup, mais b ien; c'est a u s s i un 

moyen de le rendre sensible à la prospéri té générale de l'in-

dustrie. 

Quelques personnes ont classé ces modali tés du salaire 

parmi les modes de ce que l 'on appelle la participation aux 

bénéfices : ce c lassement est tout-à-fait inexact; car, qu'il y ait 

bénéfice ou non, les pr imes en question sont acquises et. 

quand il y a bénéfice, elles n 'ont aucune relation avec le 

bénéfice lu i -même. Il impor te , dans les quest ions écono-

miques, d'éviter des confusions de langage qui sont en même 

temps des confusions d'idées. 

Le^salaire à la tâche peut encore être gradué, d'une façon tout 

à fait générale et mathématique, sur le prix des produits : c est 
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ce que l'on apppelle l'échelle mobile des salaires, en anglais 

« sliding scale ». Ici, il s 'agit non pas d 'une pr ime dans le surcroit 

du prix de vente au delà d 'un taux déterminé, mais d 'une 

relation absolue entre le salaire et le prix, quel que soit le 

prix. Ce système ingénieux est adopté dans diverses exploita-

tions métal lurgiques ou houil lères du nord de l 'Angleterre. 

On peut arrêter d'avance entre ouvriers et patrons des con-

ventions d 'après lesquelles, quand le charbon se vendra 

5 francs la tonne, l 'ouvrier aura 3 francs par tonne extraite, 

puis 3 fr . 60 quand le prix sera de 7 francs, 4 fr . 25 quand le 

prix sera de 8 f r . etc. Ces chiffres sont là à titre d'indication 

et peuvent être modifiés ; on peut, si l 'on veut, faire une quote 

part croissante pour l 'ouvrier au fu r et à mesure de la pro-

gression du prix de vente. Il est loisible également et souvent 

utile de fixer un min imum au-dessous duquel ne tombera pas 

la rémunérat ion de l 'ouvrier. L'étude attentive des conditions 

techniques de chaque industrie, parfois même de chaque 

établissement, fourni t les éléments pour la fixation de la gra-

duation. Ce salaire ainsi gradué sur le prix de vente, d'après 

une échelle mobile, a pour objet de prévenir ou de rendre moins 

fréquentes les contestations entre ouvriers ou patrons. 11 faut 

reconnaître, toutefois, que, si elle rend à ce point de vue des 

services, cette méthode de salaire n'a, cependant, pas plus 

qu'aucune autre organisation mécanique, le don de suppr imer 

complètement les conflits entre la main-d'œuvre et celui qui 

l'emploie. 

CLASSIFICATION DES DIVERSES MÉTHODES DE SALAIRES. — Le salaire 

est un contrat si mervei l leusement souple, se prêtant à tant de 

combinaisons qu'il serait présomptueux de prétendre les énu-

mérer toutes ou les classifier exactement . Un récent écrivain 

anglais qui a fait des méthodes diverses de rémunérat ion indus-

trielle une étude très attentive et très sagace, M. David 

l'-Schloss, a dressé la classification suivante, que nous repro-

duisons à titre d 'exemple Le salaire au temps (heure, j ou r -

' Methods of Indus trial Rémunération bi/ David F. Sc/iloss, London a n d 
Edimbourg, 1892. 
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née, semaine ou mois) ; le salaire aux pièces (piece ivage) ; le 

salaire à la t âche ; le salaire progressif (M. Schloss fait con-

naître qu'i l nous emprun te cette expression et qu'il l 'étend à 

un grand nombre de cas 1 ) ; le salaire collectif aux pièces 

( Collective piece-wage); le salaire collectif à la tâche (Collective 

task wage)-, le salaire collectif progressif ; le contrat d'ouvrage 

(Contract ivork) et l 'ouvrage coopératif (Co-operative worlt). 

Quelques mots sont nécessaires au suje t de cette classifica-

tion. D'abord la distinction entre le salaire aux pièces et le 

salaire à la tâche (piece wage et task mage) n 'apparaî t pas 

c la i rement . M. Sehloss fait la suivante : l 'ouvrier ou employé 

est engagé suivant le mode du salaire aux pièces quand il rend 

à son employeur une somme de travail déterminé, sans aucune 

considérat ion du t emps qui aura été consacré à ce travail. 

11 y a, d 'autre part , salaire à la tâche quand l 'ouvrier s'engage 

à fourn i r dans un t emps déterminé un quan tum minimum 

d'ouvrage. Ainsi, la fixation d 'un min imum d'ouvrage serait, 

d 'après l ' auteur , le trait qui dist inguerait en Angleterre, le 

travail à la tâche du travail aux pièces. 

Quant aux Collective Piece wage, Collective Task ivage, Col-

lective progressive wage, ou salaire collectif aux pièces, salaire 

collectif à la tâche, salaire collectif progressif , ces appella-

tions se réfèrent à cette circonstance qu 'au lieu de traiter 

individuel lement avec chaque ouvr i e r , l ' employeur peut 

trai ter avec une équipe ou un groupe d 'un certain nombre 

d 'entre eux. Ce que M. Schloss appelle Contrat ivork (contrat 

d 'ouvrage) et .Coopérative ivork (ouvrage coopératif) sont des 

variétés de ce procédé. L 'auteur s 'explique ainsi à ce sujet : 

« Une mat ière importante par rappor t aux salaires est la dis-

tinction entre les salaires payés à un ouvrier isolé (simple 

worker), en considérat ion de son travail individuel seul, et les 

salaires payés comme une rémunéra t ion collective du travail 

combiné d 'un groupe d 'ouvriers . La somme en bloc payée en 

Considération du travail entier du groupe (aggregate labour u/ 

1 Schloss, ibid., pp. 50 et Si, 
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the group) peut être répart ie entre les membres de ce groupe 

par l 'employeur, qui alloue à chacun une part déterminée 

dans le montant total (in this aggregate amount) ; j 'appelle cette 

rémunérat ion salaire collectif aux pièces, ou salaire collectif 

à la tâche, ou salaire collectif progressif , suivant les cas. Ou 

bien cette somme en bloc ( lump sum) peut être répartie par 

l 'employeur entre les membres du groupe, en déduisant 

d'abord les salaires à la journée des membres subordonnés 

du groupe, et en payant sur le reste au principal membre ou 

aux principaux membres du groupe une rémunéra t ion aux 

pièces, dont le montant varie en raison directe de l 'activité 

de l 'ouvrage fourni par le groupe. L'ouvrage fait dans ce 

système s 'appellera contrat d 'ouvrage (contracl icork). Ou bien 

cette somme en bloc pourra être répartie parmi les membres 

du groupe dans les proportions qu' i ls dé termineront eux-

mêmes ; l 'ouvrage fait suivant cette méthode s 'appellera 

ouvrage coopératif {coopérative work '). » 

Il peut y avoir quelque subtilité dans ces divisions. Elles 

prouvent, en tout cas, la souplesse du contrat de salaire et 

son adaptabilité aux cas les p lus différents. La nomencla-

ture n'est pas complète : l 'auteur aurait pu scinder encore 

davantage ses espèces; il classe dans la catégorie des salaires 

progressifs les modali tés du salaire qui relèvent ce dernier en 

proportion de l 'épargne des matières premières ou des déchets, 

ou bien encore en le graduant sur le prix de vente. Toutes les 

primes de toute nature qui se joignent au salaire sont com-

prises par lui dans cette classe des salaires progressifs , et cela 

peut se justif ier . Mais ce sont des subdivisions distinctes. 

Quant à ce qu'il nomme « le contrat d 'ouvrage » ou « l 'ouvrage 

coopératif », entendu au sens où il prend ces expressions, ce 

sont bien des variétés du contrat de salaire ; l ' employeur 

fournit toutes les matières premières , f r équemment aussi les 

'nstruments et les instal lat ions; il achète à un prix convenu 

d'avance l 'ouvrage fait avec ses propres matér iaux, y joignant 

1 David F. Schlosf, Methods of Industrial Remuneration, pp. 11 et 12. 
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cer ta ines p r imes s t ipulées et qui var ient suivant des éléments 

cer ta ins ; ce sont bien là aussi des sala i res . 

AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES DIVERSES FORMES ET MODALITÉS 

DU SALAIRE. — C h a c u n e de ces fo rmes ou moda l i t és du salaire 

a des avantages et des inconvénients ; on choisit l 'une ou l 'autre 

su ivant que , dans les c i rconstances p ropres à chaque ouvrage, 

la s o m m e des p remie r s l ' empor te su r celle des seconds . I l ne 

n o u s appar t ient pas dans un ouvrage général , dont l 'étendue 

n 'es t pas indéfinie, d 'en t rer dans toutes les explicat ions que 

compor te ra i t la compara i son de ces diverses fo rmes ou moda-

li tés. Conten tons-nous de citer les pr inc ipaux a rgumen t s en 

f aveur de chacune et les pr inc ipa les cr i t iques à l eu r encontre. 

Le salaire au t emps a l 'avantage d ' induire l 'ouvrier à soigner 

son ouvrage , de lui p rocu re r une r émunéra t ion certaine, à 

l 'abri de toute variat ion. Il a l ' inconvénient de pe rmet t r e et 

d ' encourager m ê m e , chez les ouvr iers peu sc rupuleux , la len-

t eu r dans le travail , l ' insuffisance de l 'effor t ; auss i est-il dit 

souvent en France travail en conscience, ce qui s 'entend de ce 

qu'i l n 'est bon p o u r l ' employeur que quand i l s 'agit d 'ouvriers 

consciencieux. Cette fo rme du salaire assure une sorte d'éga-

lité pa rmi les ouvr iers , ne faisant aucune différence entre les 

t rès bons , les bons, les médiocres et les mauva i s . On peut 

parfo is é l iminer ces dern iers en ne les engageant p a s ; mais 

pa rmi les au t res , à l 'except ion des r a re s ouvriers ayant une 

t rès g rande a r d e u r na ture l le , il y a une disposi t ion à ne four-

nir qu ' une dose m o y e n n e de t ravai l . En définitive, le salaire 

au t emps , sauf pour les na tu re s spécia lement énergiques et 

dévouées , ne t i re pas d 'une durée dé te rminée de travail de 

l 'ouvr ier le m a x i m u m de p rodu i t qu 'el le pour ra i t fournir. 

L'égalité de la r émunéra t ion exerce u n e influence déprimante 

su r les ouvr iers qui , dans d ' au t res condit ions, se montreraient 

les plus actifs. Malgré ce défaut grave, le salaire au temps est 

le seul applicable à cer ta ines catégor ies de t r avaux . 

Le travail aux pièces ou le t ravail à la tâche 1 , en rendant la 
1 En France, ces deux expressions sont considérées c o m m e synonymes. 

En Angleterre, M. Schloss les distingue, ainsi qu'on l'a vu plus haut, 
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rémunérat ion variable, suivant l 'ouvrage fait, s t imule beau-

coup plus toutes les énergies. Il permet aux bons ouvriers 

de gagner bien davantage. Il assure un usage beaucoup plus 

complet de l 'outillage et une répart i t ion des frais généraux sur 

un plus grand nombre d 'unités produites. Aussi, en général , les 

employeurs préfèrent-i ls , pour tous les t ravaux courants et 

les produits communs , le salaire aux pièces ou à la tâche au 

salaire au temps. D'autre part, ce surcroit môme d'activité, 'par 

l 'appât d 'une rémunérat ion proportionnelle à la production, 

risque de rendre l 'ouvrier moins soigneux, de provoquer chez 

lui, sinon des malfaçons, du moins un défaut de complet 

achèvement et de fini, ce que les Anglais appellent scamping, 

le bousillage. Cet inconvénient est moindre quand il s 'agit de 

travaux mécaniques, parce que la machine accomplit la 

besogne quasi régul ièrement et qu 'on n'a guère qu'à la sur-

veiller et à intervenir quand elle s 'arrête. Aussi l ' introduction 

de machines dans une industr ie tend-elle à y remplacer le 

travail au temps par le travail aux pièces. Cette transit ion 

n'est pas sans difficultés, c'est une question délicate. 

Les critiques dont le salaire aux pièces est l 'objet sont très 

nombreuses. On lui reproche de développer ou d 'encourager 

des habitudes irrégulières chez les ouvriers. Leur permet tant 

de gagner beaucoup en peu de temps, il induit ceux qui ont 

quelque faiblesse de caractère à accroître leur intensité de 

travail certains jours et à chômer f réquemment . Il multiplie 

les difficultés et contestations, ce que les Anglais n o m m e n t 

friction, entre les ouvriers et l 'employeur. Ces contestations 

peuvent naître soit au sujet de la qualité de l 'ouvrage et des 

malfaçons, soit à propos sur tout des nombreux changements 

qu'il faut apporter dans l ' industr ie moderne, si variable, à la 

base même des tarifs . Les premières contestations peuvent 

être t ranchées par des chambres et des comités de concilia-

tion; les secondes sont bien plus délicates. Dès qu'il se pro-

par cette circonstance que, dans le travail à la tâche (laskwage), l 'ouvrier 
s engagerait à fournir un minimum dé terminé par chaque période de 
temps, tandis que ce minimum n 'existerait pas pour le travail aux pièces-
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duit un perfect ionnement quelconque dans l 'outillage, il con-

vient de modifier la base des tarifs du travail à la tâche, sinon 

les ouvriers arr iveraient parfois à être démesurément payés, 

comme ces quelques puddleurs écossais dont M. le comte de 

Paris, dans ses Etudes sur les Associations ouvrières en Angle-

terre, nous dit qu'ils étaient arrivés temporai rement à gagner 

8,000 à 10,000 francs par an, la base des tarifs du travail aux 

pièces n 'ayant pu être modifiée, à cause de leur résistance, 

bien que l 'outillage se fû t très perfectionné. Dans ce cas, les 

perfect ionnements perdraient , en quelque sorte, toute leur 

raison d'être pour les consommateurs , et ils se transfor-

meraient en privilèges énormes pour de rares catégories 

d 'ouvriers . Le remaniement fréquent de la base des tarifs du 

travail aux pièces est donc naturellement lié aux progrès de l'in-

dustrie. Il a parfois aussi une autre raison d'être dans la substi-

tution de nouvelles matières premières à celles qui étaient 

en usage. Or, ce remaniement des tarifs du travail aux pièces 

est une opération qui exige de la part des divers intéressés en 

présence beaucoup de loyauté, d'équité, de discernement et 

d'esprit de conciliation. Ces conditions sont loin de se ren-

contrer tou jours . On reproche à certains industr iels , lorsqu'il 

s'agit de remanier la base des salaires à la tâche, d'engager à 

la journée des ouvriers très exceptionnels, de les rémunérer 

très largement , quelquefois d 'une ^façon ^occulte, et, sur le 

calcul de l 'ouvrage qu'i ls ont fait dans une courte période, 

d'établir la moyenne de ce que chaque ouvrier devra fournir 

pour avoir un salaire normal . Le tarif du salaire aux pièces 

serait ainsi fixé, non pas sur la moyenne de ce que la généralité 

des ouvriers peut fournir avec une assiduité et une activité 

ordinaires, mais sur le produit exceptionnel de quelques 

ouvriers spécialement bien doués et qu'on aurai t particu-

lièrement st imulés par divers appâts. Les t ransformations et les 

perfectionnement de l 'outillage, avec une application pareille 

du système du travail aux pièces, se tourneraient à la longue 

contre l 'ouvrier et amèneraient une réduction de sa rémuné-

ration. Il en serait de même quand, ce qui arrive fréquem-
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ment, on substi tuerait des mat ières premières de moindre 

qualité ou d 'un travail plus difficile à celles qui étaient en 

usage. Il se produirai t ainsi des abus que les Anglais désignent 

sous le nom de nibbling, grignoter, ronger , c'est-à-dire une 

sorte de réduction sournoise du salaire. Aussi, pour J 'é tabl is-

sement de ces tarifs nouveaux, en cas de modification de 

l'outillage, des méthodes ou des matières premières , recom-

mande-t-on d'avoir recours à des comités mixtes d'explication, 

Committee of explanations. Il y a là des quest ions d'application 

très délicates. 

La critique adressée au travail aux pièces qu'il conduit sou-

vent à une exagération de l ' intensité du travail épuisant la 

force mentale , comme la force physique (overexertion inclu-

ding mental strain), nous parait moins exacte, au moins pour la 

généralité des cas. On a vu plus haut (tome Ier, pages 355-357) 

comment la division du travail et le perfect ionnement des ma-

chines conduisent à une plus grande intensité d 'efforts; mais 

il est peu f réquent que celle-ci devienne dangereuse et elle a 

sa contrepartie dans l 'abréviation de la journée de travail qui, 

de douze heures autrefois, est presque par tout tombée à dix, 

et a tendance à se réduire à huit ou à neuf , la durée de neuf à 

dix -paraissant, dans les circonstances présentes, la plus normale. 

L'opposition de certaines catégories d 'ouvriers , no tamment 

de plusieurs Trades Unions au travail à la tâche, est, toutefois, 

très forte : outre le motif invoqué de l 'excès de fatigue qu'il 

entraînerait, les opposants font aussi ressort ir le bousillage 

(scamping) qui en serait le résultat . L'hostilité à cette méthode 

rémunératrice vient surtout , à notre sens, d 'un préjugé très 

répandu dans la population ouvrière, à savoir que si les ouvriers 

occupés produisaient moins dans un laps de temps donné, il y 

aurait place, pour produire le surplus , à un plus grand nombre 

d ouvriers qui, dans l 'état présent , sont sans ouvrage et que 

1 on appelle les inemployed. Nous aurons plus tard à nous 

occuper de cette question. Qu'il nous suffise de dire actuelle-

ment que ce ra isonnement est un pur sophisme. Il n'y a pas 

dans une société une quantité fixée de travail à faire : les divers 
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produits sont acheteurs les uns des autres. Quand on réduirait de 

moitié la productivité de la journée de chaque ouvrier, il n'y 

aurait pas place pour un ouvrier de plus; la société serait seule-

ment moitié moins riche. 

La dispari t ion du travail à la tâche dans toutes les industries 

c o m m u n e s amènera i t g radue l lement une effroyable diminution 

de la product ion, elle tendrai t à faire prodig ieusement baisser 

l 'étalon de la product ivi té du travail et la moyenne de cette 

product ivi té . Il est incontestable que, avec le travail au temps 

(heure, j ou rnée ou mois), beaucoup d 'ouvriers non seulement 

ne font pas tout ce qu ' i ls pour ra ien t faire, mais Jmême, par ce 

p ré jugé de classe que nous avons indiqué, pensent qu'ils 

aura ient tor t de fa i re de leur mieux ( o f t e n think it wrong to do 

their best.) 

Il demeure vrai que, si uti le, si nécessaire que soit le travail 

à la tâche, il peut mult ipl ier , en divers cas, les difficultés entre 

ouvr iers et pa t rons , et qu 'un grand espri t de conciliation et de 

jus t ice de par t et d 'aut re est indispensable à son pacifique 

fonc t ionnement . 

Nous ne nous é tendrons pas sur les avantages et les incon-

vénients des salaires progress i fs , des salaires collectifs, etc., 

car il n 'es t aucun de ces modes qui, tout en s t imulant l'ou-

vrier, ne puisse faire surgi r diverses difficultés industrielles 

ou sociales. Ce sont là quest ions d 'application qui nous entraî-

nera ient dans un détail infini et que ne compor te pas un traité 

généra l d 'économie poli t ique1 . Nous réservons pour un cha-

pitre pos té r ieur l ' examen de ce que l 'on appel le le contrat 

d 'ouvrage (contraet work), et p lus encore le sous-contrat (sub-

contract), ainsi qu 'une des variétés de ce dernier qui s'est 

épanouie en Angleterre et»à laquelle on a donné le nom de 

sweating system ( sys tème de la sueur . ) 

1 On peut consulter à ce sujet l 'ouvrage cité plus haut de David 
F. Schloss, qui contient une analyse très minutieuse et très subtile de 
chacun des procédés de rémunérat ion du travail (Methods of Industrie 
Rémunération). Sans nous associer à toutes les vues de l 'auteur, nous 
reconnaissons sa pénétration d'esprit et la richesse des matériaux qu'il a 
réunis. 
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L E S MODALITÉS [INFINIES DU SALAIRE TÉMOIGNENT DE L 'UNIVERSA-

LITÉ ET DE LA NÉCESSITÉ DE CE SYSTÈME DE RÉMUNÉRATION. — LE 

SALAIRE ET LA COOPÉRATION. — Ce qui ressor t des observations 

qui précèdent, c'est la prodigieuse élasticité et souplesse du 

contrat de salaire, qualités qui font que ce contrat est la trame 

de la plupart des rapports humains. On ne peut, dans l'immense 

majorité des circonstances, lui rien substituer. Il est souvent 

possible d'y ajouter, non de le remplacer complètement. 

La participation aux bénéfices, par exemple, dont il sera 

question plus loin, n 'est qu 'une annexe au salaire dont elle ne 

change pas le caractère, elle est à celui-ci, avons-nous dit 

souvent, ce qu'est un condiment, le sel, le poivre, le vinaigre, 

à la nourr i ture substantielle. 

La coopération elle-même ne supprime pas le .salaire; les 

coopérateurs se distribuent, chaque semaine ou chaque quin-

zaine, le salaire de leur travail, soit à la journée soit à la tâche, 

exactement comme s'ils étaient de purs salar iés; et si l 'ate-

lier coopératif fait faillite, ces sommes ainsi répart ies aux 

associés, dans les conditions ordinaires, comme prix de la 

journée de travail ou de l 'ouvrage fait, leur sont définit ivement 

acquises, sans qu'elles puissent donner lieu contre les ouvriers 

associés à aucune répétition de la par t des créanciers impayés. 

Ainsi, même la coopération doit admettre le salaire et le res-

pecter, en faire la base principale de la rémunéra t ion : 

M. Schloss écrit à ce sujet : « Les résultats de notre examen de 

« la pratique de la coopération industrielle, nous montre que 

« de beaucoup la plus grande partie de la coopération indus-

« trielle fonctionne avec le système ordinaire des salaires. The 

« resuit of an examination of the pratice of lndustrial Coope-

» ration shows us that by far the gmater part of lndustrial Coo-

" peration is carried on upon the ordinary ivage-system1 ». 

Encore M. Schloss ne dit-il pas assez; il faudrait dire que 

toutes les sociétés coopératives, presque sans exception, 

Prennent et sont obligées de prendre le système des salaires 

1 Schloss, op. cit., p. 219. 
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comme base de leur fonct ionnement ; les sociétés coopéra-

tives que M, Schloss considère comme restant en dehors du 

système ordinaire des salaires sont celles qui, en plus des 

salaires habituels, allouent à leurs employés une participation 

aux bénéfices ; mais il a été démontré plus haut , et il le sera 

davantage ul tér ieurement , que la participation aux bénéfices 

n 'exclut nul lement le salaire, et y ajoute s implement un élé-

ment variable, d 'une importance généralement modique 1 . 

Il est vrai que M. Schloss écrit, dans le môme ouvrage, que 

la coopération entre producteurs se propose la totale abolition 

du système des salaires. Mais son argumentat ion à ce point de 

vue n'est nul lement convaincante. La voici : « La coopération 

« industrielle implique, en premier l ieu, que les ouvriers 

« s 'emploient eux-mêmes (the workers shall be self employed). 

« En outre , comme des h o m m e s ne peuvent se devoir des 

« salaires à eux-mêmes, la réalisation de l'idéal de la coopé-

« ration industrielle implique la totale abolition du système 

« des salaires (implies the total abolition of the wage-system), 

« Un homme travaillant dans un atelier coopératif peut, il 

« est vrai, ret i rer nominalement des salaires (nominally draw 

« wages) avant la réparti t ion trimestrielle des bénéfices nets; 

« seulement , de tels salaires (such ivages) sont manifestement 

« (obviously) non pas des salaires réels (real wages), c'est-à-

« dire des sommes dues par un maître à son serviteur et 

« payables intégralement même si aucun profit net n 'est acquis 

« (sums due from a master to a servant and payable in full, even 

« if no nets profits are earned), mais des sommes retirées 

« comme un fonds de subsistance (subsistence money), des 

' Un écrivain anglais qui s'est spécialement consacré à l 'étude de 1» 
coopération, Miss Beatrice Potter, citée par M. Schloss (op. citât., p. 219, 
note), s 'exprime ainsi, avec une compétence qui lui est universellement 
reconnue dans la Grande-Bretague : « Seulement 20 sociétés coopératives 
de production partageaient leurs profits (en 1889) avec leurs ouvriers, i» 
nous divisons ces profits par le nombre des ouvriers qu'emploient les 
54 sociétés de production, nous découvrirons que le résultat net pour les 
ouvriers est considérablement inférieur à une livre sterling (25 francs) 
par an. » 11 est impossible de mieux reconnaître que le salaire fournit par-
tout la substance de la rémunérat ion ouvrière. 
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« avances au compte de chaque part dans le total des profits 

« bruts auxquels chacun des ouvriers s 'employant lu i -même 

« aura un ti tre définitif (advances ou account of the share in the 

« total gross profits to whicli self employed workman ivill ultinia-

« tels be entitled). On voit ainsi que la méthode de la coopéra-

« tion industrielle entraine, d 'un côté, la complète abolition de 

« l 'employeur ou patron et, de l 'autre côté, la complète substi-

« tution des profits aux salaires comme rémunérat ion du tra-

« vail (the complété substitution of profits for wages as the 

« rémunération of labour). » 

M. Schloss nous paraît faire ici une manifeste confusion et 

nous ne croyons pas qu 'aucun coopérateur le suive dans cette 

voie. Des profits sont nécessairement aléatoires, t rès variables, 

subordonnés au contrôle d 'un inventaire, lequel, entre paren-

thèses, pour des industr ies un peu compliquées, ne peut être 

sérieusement dressé tous les trois mois , mais tout au plus 

tous les semestres, sinon tous les ans. Les profits, en outre, 

peuvent parfai tement ne pas exister dans certains établisse-

ments et dans certaines années. Si les sommes touchées 

chaque semaine ou chaque quinzaine par les coopérateurs , 

comme rémunérat ion habituelle de leur travail, étaient non 

pas des salaires, mais des avances sur les bénéfices en cours, 

il en résulterai t que ces sommes ne seraient pas définitivement 

acquises, qu'elles pourra ient être répétées, si l ' inventaire 

closant la période constatait une perte au lieu d 'un gain. Il en 

résulterait également que si, au milieu de la période consti-

tuant l 'exercice, c 'est-à-dire qui s 'étend entre deux inventaires, 

on s 'aperçoit que l 'établissement fonctionne en perte, les 

sommes versées chaque semaine ou chaque quinzaine aux 

ouvriers, à titre d'avances sur des Drofits qu'on saurait ne pas 

exister, devraient être suspendues, que le paiement ne devrait 

plus s'en effectuer; on ne peut, en effet, distr ibuer des 

acomptes sur des profits qu'on sait ne pas exister. Or, j amai s 

dans aucun établ issement coopératif, ni dans aucune théorie 

coopérative, on ne propose de suspendre absolument ni même 

de réduire considérablement les sommes payées chaque 
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semaine ou chaque quinzaine à l 'ouvrier, quand les profits 

paraissent s 'amoindrir ou même disparaître ; c'est que ces 

sommes ne sont nullement des avances sur des profits éventuels ; 

ce sont des salaires, à savoir le prix immédiatement et définitive-

ment acquis, convenu d'avance, dune quantité déterminée de tra-

vail fait ou d'ouvrage fourni. Chaque livraison de travail ou 

d'ouvrage de la part • de l'ouvrier a constitué une vente sur 

laquelle il n'y a pas à revenir. Le prix de cette vente, c'est bien 

un salaire. Ce qui le prouve encore, ce sont, comme nous le 

disions plus haut , les conséquences jur id iques du salaire, 

t rès différentes des conséquences jur idiques d'avances ou 

d 'acomptes sur des profits éventuels. La plupart des légis-

lations, no tamment la législation française, constituent un 

privilège pour le paiement des salaires, elles n 'en constituent 

aucun pour le paiement des profits ; or, il est incontestable 

que les ouvriers associés dans une société de production sont 

parfai tement privilégiés, par rapport non seulement aux capi-

talistes ou commandi ta i res de l 'entreprise, mais même à la 

généralité des autres créanciers, pour les sommes qui doivent 

leur être payées chaque semaine ou chaque quinzaine ou 

chaque mois, à titre de prix de leur travail ou de leur ouvrage. 

Ces sommes n 'ont donc, ni au point de vue jur idique, ni au 

point de vue économique, le caractère d'avances sur des profits 

éventuels, elles ont s implement le caractère de salaires. 

Il est, d 'ailleurs, inexact de dire que, dans une société coopé-

rative de producteurs , les ouvriers s 'emploient eux-mêmes, 

are self employed; non, ils sont employés par la société, l'être 

collectif, que l'on ne doit pas confondre avec les êtres indivi-

duels qui la composent ; dans la société coopérative de pro-

duction, il y a un patron comme dans les autres entreprises ; 

seulement c'est un patron collectif, c'est la société elle-même; 

cette société peut disparaître et mour i r sans que les membres 

qui la composent disparaissent et meurent avec elle. Les 

ouvriers associés sont les employés et les salariés de la 

société, être collectif. C'est la société, comme telle, qui court 

les risques des entrepr ises ; elle peut perdre son capital. 
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c'est-à-dire le capital collectif des membres , elle peut être 

mise en faillite, sans que chacun des membres lu i -même le 

soit. Cette société a les mêmes règles générales de fonctionne-

ment que les patrons individuels. 

Les chefs prat iques de la coopération font bien cette distinc-

tion et aucun ne s 'aventure à soutenir que les sommes payées 

chaque jour , chaque semaine, chaque quinzaine ou chaque 

mois, prix courant de leur travail aux ouvriers associés, cons-

tituent des avances sur les profits ; ce serait exposer ces paie-

ments à trop de controverses et leur faire courir trop d'aven-

tures. Écoutons l 'un des doctrinaires et des apôtres de la 

coopération, dans son History of Cooperation; nous empruntons 

d'ailleurs, la citation au livre même de M. Schloss : «Les ouvriers 

« qui se proposent de créer une fabrique coopérative com-

« mencent par épargner, accumuler et souscrire tout le capital 

« qu'ils peuvent comme garantie aux capitalistes auxquels ils 

« peuvent avoir besoin d 'emprunter , si leur propre capital est 

« insuffisant. . . Ils louent , ou achètent, ou const ruisent les 

« locaux; ils engagent ou nomment les directeurs, ingénieurs, 

« dessinateurs, architectes, comptables et tous les employés 

« dont ils ont besoin aux traitements ordinaires que des per-

« sonnes de ce genre peuvent obtenir sur le marché relative-

« ment à leur capacité (at the ordinary salaries such persons can 

« command in the market, according to their ability). Chaque ou-

« vrier employé reçoit des salaires de la même façon (Every 

« workman employed is paid wages in the same ivay). S'ils ont 

« besoin de capital en plus du leur, ils en emprunten t au taux 

« du marché, conformément aux r isques de l 'affaire, le capital 

« souscrit par les propres membres de la société étant payé 

« au même taux. Les loyers (rents), mat ières premières, t ra i -

« tements, salaires, f rais généraux de toute nature et l ' intérêt 
11 du capital consti tuent le coût annuel de leur entreprise 
(l (Their rents, materials, salaries, wages, business outlays of all 

" kind, and interest of capital, are the annual cost of their 

« undertaking). Tout gain au delà est le profit qui est répart i 

« entre tous les employés et les ouvriers et les clients en pro-
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« portion des émoluments et des services (All gain beyond 

« that is profit, tvhieh is divided among all officers, and workmen, 

« and customers, according to their salaries and services » 

Cette description est parfai tement exacte, et il en ressort 

avec net teté que les sociétés coopératives de production ne 

suppr iment ni les salaires, ni l ' intérêt du capital. Si l 'on disait 

qu 'à l 'avenir et avec un plus grand épanouissement de leur 

activité, elles supprimeront le salaire, nous ne voyons pas com-

men t elles pourraient s'y prendre. Le salaire, c 'est-à-dire la ré-

munéra t ion immédiate ou presque immédiate et définitivement 

acquise pour chaque unité de travail fourni ou d 'ouvrage livré, 

non seulement est indispensable à l 'ouvrier pour subsister, 

mais encore le salaire, cette rémunérat ion précise, convenue 

d'avance, est nécessaire à l 'établissement de tout calcul, de tout 

p r o j e t ; sans lui la production n'a plus de boussole. 

Sans le salaire comme base habituelle de la rémunération, 

aucune production un peu grande, compliquée et d'un résultat 

différé, ne serait possible; aucune vaste et progressive combinaison 

ne pourrait passer dans la pratique, parce quaucun ouvrier ou 

subordonné ne saurait sur quoi compter; que tout devis, toute 

prévision seraient privés d'appui; et que personne, ni les exécu-

tants, ni l'inspirateur, que celui-ci soit un être individuel ou un 

être collectif, n'aurait sa liberté. 

Le salaire est « le fixe » après lequel aspire toute l 'humanité; 

on peut, comme st imulant , y a jouter , dans divers cas, un 

élément variable, mais le fixe, le min imum, le certain, le 

connu, restent à la base de la rémunérat ion. 

Le salaire constitue la loi de répartition la plus naturelle et la 

plus précise, celle qui correspond le mieux à la plupart des tran-

sactions humaines; c'est en même temps une méthode émancipa-

trice qui laisse à chacun sa responsabilité propre. 

Ilien ne fait prévoir que le salaire doive jamais disparaître', 

rien tie rend désirable cette disparition qui plongerait le monde 

économique dans le chaos. 

» Schloss, op. cit . , pp. 202 et 203. 



C H A P I T R E X I 

CONTINUATION DE LA THÉORIE DU SALAIRE. — LES CAUSES 

QUI DÉTERMINENT LE TAUX DES SALAIRES 

Le travail est une maichandise . Sens de cette proposi t ion. 
Le travail est une marchandise d 'un genre particulier. En quoi elle se dis-

tingue de la p lupar t des autres . 
Les lois naturelles qui dé te rminent le salaire. — Les trois systèmes : p r e -

mier sys tème: la théorie des frais de production de la force de travail , 
son insuffisance. 

Deuxième système : la théorie du fonds des salaires. Son inexactitude. 
Le troisième système : l 'élément principal de la déterminat ion du salaire 

est la productivité du travail. 
Influence de la population sur les salaires. 
Triomphe de la doctrine qui fait sur tou t dépendre les salaires de la p r o -

ductivité du travail . 
De l 'antagonisme entre les profits et les salaires. 
Objections des socialistes an contrat de salaire. — La prétendue corvée 

ou t ravai l impayé. — L'impossibilité pour l 'ouvrier de racheter son 
produit . 

LE TRAVAIL EST UNE MARCHANDISE; SENS DE CETTE PROPOSITION. 

— Le travail est une marchandise : cette proposition a été 

souvent répétée par l 'économie polit ique, et elle a souvent 

soulevé de la part de critiques, superficiels ou passsiorinés, 

une véritable indignation. 

De ce que le travail est une marchandise, il n'en résulte pas 

que l'ouvrier en soit une : la chose fournie et le fournisseur ne 
gont pas identiques. En disant que le travail est une marchan-

dise, on résume seulement une vérité de fait, dont l 'exactitude 

est incontestable : le travail s 'achète et se vend; le prix du tra-

vail est fixé, non par la philanthropie ou la charité, mais par 

'a balance des intérêts de l 'acheteur et du vendeur. 

H. 1 6 
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Le prix du travail , comme celui de toute marchandise, 

quelle qu'el le soit, n 'es t ni arbitraire, ni invar iable ; il subit 

des fluctuations et obéit à des lois. Toutes ces vérités sont 

prouvées par l 'histoire et par la pra t ique courante . 

Les cri t iques les p lus âpres de l 'économie politique, ceux 

qui s ' indignent le p lus b r u y a m m e n t de cette proposit ion que 

le travail est une marchandise ne laissent pas, pour la plupart 

du moins, dans la vie courante , de le trai ter comme un objet 

marchand . Ont-ils à engager un ouvrier ou un domest ique, ils 

s ' in forment des cours , des salaires habi tuels , et ils n'en 

dévient guère . 

Si, dans quelques cas part iculiers , ils s 'en écartent, c'est 

qu'i ls veulent faire une œuvre spéciale soit de chari té, soit 

de phi lanthropie , ce qui est par fa i tement licite et parfois 

recommandable . Dire que le salaire est une marchandise, ce 

n'est nullement proscrire les sentiments sympathiques et bien-

veillants des relations entre patrons et ouvriers; c'est constater 

seulement, avec netteté, qu'il est dans la nature des choses que 

le prix du travail humain soit fixé, sauf des exceptions rares, 

par des causes plus générales, plus permanentes, plus précises, 

moins individuelles et moins constamment variables que ces 

sentiments. 

Cette fo rmule que le travail est une marchandise no proscrit 

pas non plus complè tement l 'expression de juste salaire, dont 

il est parfois quest ion, et que nous acceptons, comme on le 

verra plus loin. Elle ne bannit pas plus l 'équité des transac-

tions relat ives au travail que cette équité n 'es t bannie de tout 

autre ordre de t ransact ions que ce soit. 

LE TRAVAIL E S T UNE MARCHANDISE D 'UN GENRE PARTICULIER. EN 

QUOI CETTE MARCHANDISE SE DISTINGUE DE LA PLUPART DES AUTRES. — 

Si le travail est une marchandise , c 'est-à-dire un objet mar-

chand, dont le prix se règle par l 'action de lois naturelles, 

c'est, toutefois, une marchandise offrant certains caractères par-

ticuliers qui la distinguent de la généralité des autres : 

Io Le travail ou la force de travail (Arbei tskraf t ) , comme dit 

Karl Marx, est essent iel lement unie à la personne du travail-
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leur ; cette force de travail ne peut pas être vendue sans placer 

le possesseur et le fournisseur de cette force, le travailleur, sinon 

sous un certain assujettissement et dans une certaine dépendance, 

du moins sous la surveillance, le contrôle et la direction de 

l'acheteur du travail. 

Cela est vrai dans le travail rural , sauf à la tâche, dans le 

travail industriel en atelier commun . Le salaire à la tâche a 

pour effet de diminuer cette sorte de contrôle perpétuel et de 

direction in interrompue, sans pouvoir la faire d ispara î t re ; de 

môme la petite force motrice à domicile, si l 'on parvient à la 

produire à bon marché , aura un résultat analogue. 

Néanmoins, par la force des choses, les relations entre 

l 'acheteur et les fournisseurs de travail sont plus person-

nelles, plus prolongées, plus constantes même que les relations 

entre l 'acheteur et les fournisseurs de toute autre marchan-

dise. Pour les marchandises ordinaires, la livraison de l 'objet 

vendu est en quelque sorte instantanée et après elle disparait, 

en général, la relation entre l 'acheteur et le vendeur ; pour le 

travail, au contraire, la livraison se fait en quelque sorte à 

chaque instant en ce qui concerne le travail au temps, et elle 

se renouvelle à des intervalles très rapprochés pour le travail 

aux pièces. Même dans ce dernier cas, l 'ouvrier se ser t en gé-

néral de l'outillage et des matières premières appar tenant à 

l 'acheteur de travail , et il y a intérêt pour celui-ci à ce que le 

vendeur de travail, l 'ouvrier, tire le plus grand parti possible, 

dans le moindre temps, de ces ins t ruments et de ces maté-

riaux. Ainsi, les intérêts de l 'acheteur et du vendeur de travail 

sont bien plus enchevêtrés et peuvent donner lieu à bien plus 

de discussions, à des controverses bien au t rement f réquentes 

que les intérêts de l 'acheteur et du vendeur de toute autre 

marchandise. Le contact entre les acheteurs et les vendeurs de 

travailtest bien autrement constant ou fréquent que dans tous les 

autres cas de vente ou d'achat ; 

2° La force de travail ne peut être dans un lieu et le pos se s -

seur de cette force de travail dans un autre ; d 'où, l 'équilibre 

entre l 'abondance et la disette locale de travail, entre l 'offre et 



2 4 4 TRAITÉ T H É O R I Q U E é T PRATIQUE Il 'ÉCONOMIË POLITIQUE 

la demande de travail, est bien plus difficile à réaliser que 

pour la généralité des autres marchandises . Les sentiments, 

les habitudes retiennent f réquemment le travailleur dans un 

lieu, malgré que sa force de travail y soit moins payée qu'elle 

ne le serait dans un autre. Il en résulte que, pour le travail, 

son abondance, sa rareté et sa rémunération, il faut souvent tenir 

compte d'un élément particulier important qui ne joue aucun 

rôle pour les autres marchandises, l'élément moral ou éthique. 

On a dit que rien n'est plus aisé à t ransporter qu'un 

homme. Cette proposition n'est vraie qu'à un certain point de 

vue : la force de travail ne se déplace pas comme le blé ou le 

charbon ; les prix du blé ou du charbon ou de toute autre mar-

chandise commune ne peuvent dans deux régions différentes 

présenter un écart qui dépasse de beaucoup, pendant long-

temps du moins , le prix de t ransport de la région où cet article 

est le plus bas dans celle où il est le plus élevé. 

L'écart entre les prix du travail dans les différentes régions 

excède singulièrement le montant de ces frais de transport. 

Beaucoup d'économistes n'ont pas suff isamment tenu compte 

de toutes les causes diverses qui déterminent la volonté de 

l 'homme ou qui influent sur elle ; il l 'ont parfois trop consi-

dérée comme une volonté inerte, obéissant aveuglement à la 

loi de la gravitation, laquelle dans le monde économique 

prend la forme de l ' intérêt personnel pécuniaire ; 

3° Pour cette marchandise spéciale, le travail, ceux qui 

l 'offrent, ceux qui en sont vendeurs , sont en général beau-

coup plus nombreux que ceux qui la demandent ou qui eu 

sont acheteurs . C'est jus te le contraire de ce qui arrive pour 

les autres marchandises dont les acheteurs sont beaucoup 

plus nombreux que les vendeurs . Il y a bien plus de gens à 

demander des chaussures ou des chapeaux, ou de la viande, 

ou du pain, que de marchands de ces différentes denrées. Au 

contraire, dans un état avancé de civilisation, sur tout avec la 

production s 'accomplissant au moyen de grands capitaux, il 

y a beaucoup plus de gens, dans chaque spécialité technique, 

qui offrent leurs bras ou leur capacité personnelle qu'il ne 
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se rencontre de personnes pour les acheter et les employer. 

Ainsi, les vendeurs de travail dépassent de beaucoup en 

nombre les acheteurs de travail, du moins les acheteurs habi-

bituels. Il peut résul ter de cette si tuation des conséquences 

pour le prix du travail qui ne se rencontrent pas pour les 

autres marchandises . En l'absence de toute organisation ou 

entente chez les travailleurs, c'est-à-dire chez les fournisseurs et 

vendeurs de travail, la position des acheteurs qui sont moins 

nombreux, pour lesquels le concert est plus aisé, pourrait, dans 

certaines circonstances, être, du moins momentanément, plus 

avantageuse et prépondérante. 

4° On peut arguer encore d 'une autre différence entre cette 

marchandise , le travail ou la force de travail, et la généralité 

dos autres marchandises ; c'est que la première serait plus 

périssable que la plupar t des autres . Tandis que la généralité 

des autres marchandises , le blé, le vin, les vêtements , le com-

bustible, peuvent attendre l 'acheteur pendant un assez long 

temps sans se détériorer, ce qui permet de les accumuler , de 

les réserver, de les soustraire à la consommation immédiate 

pour attendre des circonstances mei l leures , cette marchan-

dise, le travail, a besoin de trouver preneur à chaque instant, sinon 

elle est perdue, elle ne peut être mise en réserve et accumulée. La 

non vente de cette marchandise pendant une seule journée 

équivaut à une perte. On peut dire avec raison qu'elle n 'est 

pas absolument seule dans ce cas; la viande fraîche, par 

exemple, la pâtisserie, les fleurs et quelques autres denrées 

ne sauraient, elles aussi , at tendre longtemps un acheteur , 

quelques jours seulement , sans perdre , non seulement une 

grande part ie de leur utilité, mais m ê m e la totalité de leur 

utilité. On peut , toutefois, dire que la situation de cette 

marchandise, spéciale en un sens, générale en un au t re , le 

travail ou la force du travail, est encore p lus précaire. Si, en 

effet, on ne réussit pas à la vendre pendant plusieurs journées 

de suite, ce n'est pas seulement chaque unité de travail non 

vendue qui est irrévocablement perdue, c'est la source même 

permanente, la puissance génératrice de ce travail ou ds cette 
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force de travail, à savoir Vorganisme humain même dans 

lequel cette force est incorporée. Cet organisme a des besoins 

réguliers , instants, auxquels il faut donner des satisfactions 

f réquentes , sous peine qu 'en très peu de temps il soit i rrémé-

diablement atteint par la maladie ou absolument détruit par 

la mort , besoins de nourr i ture , d 'abord, de chaleur, etc. Le 

travail ou la force de travail est à peu près la seule mar -

chandise qui soit dans ce cas que, faute de trouver acheteur 

pendant un petit nombre de jours , le fonds même productif de 

ce travail ou de cette force de travail, et non pas seulement 

chacune des unités actuelles de travail, peut être définitive-

ment anéanti . 

Ainsi, le travail est bien une marchandise , on ne le peut 

contester ; mais c'est une marchandise , à divers égards, d 'une 

nature part iculière. Il en résul te que le travail ou la force de 

travail ne se négocient et ne se vendent pas exactement comme 

les marchandises iner tes ; elles obéissent aux mêmes lois 

générales, sans doute, mais avec certaines déviations, certaines 

at ténuations. Entre la loi théor ique et la prat ique, les frotte-

ments . friction comme disent les Anglais, s ' interposent plus 

souvent et rendent la t ransmiss ion des lois économiques sur 

le marché du travail soit plus lente, soit moins absolue que 

sur le marché des autres marchandises . Il n 'en résulte pas que 

ces lois économiques ne dominent pas , surtout à la longue, le 

marché du travail comme les autres marchés ; mais des causes 

extérieures, d 'ordre extraéconomique, peuvent en entraver, 

au moins momentanément , le j eu . 

Voici, par exemple, quelques traits distinctifs du marché 

du travail ou delà force de travail et du marché de la généralité 

des autres marchandises . Le prix du travail, c'est-à-dire le 

salaire, offre beaucoup plus de variabilité, dans l'espace, d'un 

lieu à un autre, et relativement plus de fixité dans le temps 

que les prix de toutes les denrées inertes quelles qu'elles soient. 

Si nous considérons le prix du blé, par exemple, (la marchan-

dise la plus commune dans la civilisation, après le travail , il 

n'est jamais le même dans le même lieu deux années de suite 
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et rarement le même deux ou trois mois de sui te; par contre, 

il ne diffère, sauf de rares exceptions, d'un lieu à un autre que 

dans la limite de l 'écart des frais de t ransport auxquels s 'ajou-

tent quelques frais accessoires d ' importance secondaire. En 

écrivant ces lignes, j 'ai tous les yeux, un tableau statistique 

donnant le cours des céréales par 100 ki logrammes, dans une 

semaine déterminée d'une des récentes années, pour chacune 

des neuf régions dans lesquelles les statisticiens divisent la 

France au point de vue agricole : la région du Nord-Ouest, 

celle du Nord, le Nord-Est, l 'Ouest, le Centre, l 'Est, le 

Sud-Ouest, le Sud, le Sud-Est. La moyenne du prix du blé 

pour toute la France était cette semaine-là de 22 fr. 18 le 

quintal mét r ique; le prix moyen régional le plus élevé était 

de 23 fr . 58 pour la région du Sud, comprenant les départe-

ments de l'Aude, l 'Aveyron, le Cantal, la Corrèze, l 'Hérault, le 

Lot, la Lozère, le Tarn et le Tarn-et-Garonne ; d 'autre part, le 

prix moyen régional le plus bas était de 20 fr . 02 dans la région 

du Nord qui se compose des départements de l'Aisne, l 'Eure, 

le Nord, l'Oise, le Pas-de-Calais, la Seine, la Somme, etc. 

Ainsi, pour ces neuf régions si différentes et très distantes, le 

prix moyen régional le plus élevé ne différait que de 3 fr . 56 

ou 17.68 p. 100 du prix régional moyen le plus bas. On peut 

dire, il est vrai, qu'il s'agit ici de prix moyens régionaux, mais 

que dans la région du Nord, où le blé était le moins cher, il 

devait se rencontrer des localités où le prix tombait au-dessous 

de la moyenne régionale et, au lieu d'être de 20 fr. 02, fût , par 

exemple, de 19 fr . 50 ou de 19 francs, cela est possible; que, 

d'autre part, dans la région du Sud où le prix moyen régional 

était le plus haut , il devait, se rencontrer des localités où le 

prix dépassait ce prix moyen régional et atteignait par exemple 

24 francs ou 24 fr . 50 au lieu de 23 fr . 58, prix moyen régional, 

cela est possible encore. Il faut dire, toutefois, que, à l ' intérieur 

de chaque région, le prix varie beaucoup moins que d 'une 

région à l 'autre, parce que les distances sont plus courtes . 

Admettons, toutefois, ce prix de 19 francs pour le quintal 

métrique dans certaines localités, de la région du Nord et 
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de 24 fr . 50 dans certaines de la région du Sud, et ces prix 

extrêmes ne pouvaient guère être atteints que dans quelques 

localités t rès rares , de sorte que leur importance économique 

était t rès restreinte ; ce ne serait encore que 5 fr . 50 de diffé-

rence, soit par rapport au prix le plus bas qui est 19 francs, 

environ 29 p. 100. Les salaires ou le prix du travail varient 

d 'un lieu à un autre sur le territoire français dans des propor-

tions bien aut rement considérables et souvent dans des loca-

lités qui ne sont pas à de très grandes distances. 

D'autre part, le prix des céréales, disions-nous, n 'est jamais 

le même deux mois de suite, nous eussions dû dire deux 

semaines de suite : dans le tableau que nous avons sous les 

yeux et qui se rapporte à une semaine de février, c'est-à-dire 

t rès éloignée des récoltes, le prix moyen du blé pour la France 

est indiqué, on l 'a vu, comme étant de 22 fr. 18 le quintal 

métr ique, et l 'on nous dit que la semaine précédente, il était 

de 22 fr. 11, soit un écart de 0 fr . 07 cent imes; l 'écart est 

faible, dira- t -on; mais cette marchandise est tou jours en 

mouvement 1 . 

Si l 'on prenait d 'autres denrées courantes, comme la laine, 

le coton, la viande, le charbon, on trouverait les mêmes ca-

ractères : différence de prix, restreinte presque aux frais de 

t ransport d 'un lieu à un au t r e ; t rès grande variabilité, au 

contraire, dans des périodes de temps très brèves. 

Il en est au t rement , en général , pour les salaires, même 

dans cette période très agitée, pleine de revendications 

ouvrières, que nous t raversons depuis quelques années. Les 

salaires offrent une variabilité extrême d'un lieu à un autre ; 

1 Ces prix se r appor t en t à l 'année 1893. Un tableau publié par le minis-
tère de l 'Agricul ture donne, pour 1 8 9 4 , au mois d 'août , les prix s u i v a n t s 

par quintal mét r ique : 19 f r . à Par is , 19 fr . 2 5 à Lyon, 18 f r . 9 5 à R o u e n , 

17 fr . 05 à Toulouse, 19 f r . à Nancy, 18 f r . 15 à Dijon, 18 fr . 75 à Chartres, 
18 fr . 45 à Bergues ; en p renan t le chiffre de 19 fr . 25 à Lyon, qui est le 
plus élevé et en le comparan t à celui de Toulouse, 17 fr . 05, qui est le 
plus bas, on n 'a qu 'un écart de 2 fr. 20 ou d 'environ 13 p. 100. C'est une 
bien mince différence p o u r toute la surface d 'un g rand pays comme la 
France. 
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la différence pour des travaux de même nature va souvent du 

simple au double , quelquefois même à beaucoup p lus ; la 

rémunérat ion d 'un ouvrier agricole des environs de Béziers 

ou de Pézenas était, par exemple, en 1893, au moins deux 

fois plus élevée que celle d 'un ouvrier agricole de la Haute-

Vienne ou de la Basse-Bretagne. Ces écar ts , ramenés à 

l 'année, dépassent parfois prodigieusement la différence des 

prix de t ransport du possesseur de la force .de travail, c 'est-

à-dire du travail leur d 'une région. D'autre part , quoique 

susceptible de variations dans le temps, quoique doué, ainsi 

qu'on le verra plus loin, dans les pays de vieille et croissante 

civilisation, d 'une force ascensionnelle, le salaire offre dans le 

temps, et sur tout pour de courtes périodes, beaucoup plus de 

fixité relative que le prix de la plupar t des autres marchan-

dises. 

La raison de cette différence de tenue et d 'al lure entre le 

prix de la généralité des denrées inertes et le prix du travail 

ou de la force de travail, c'est que cette marchandise spéciale, 

le travail, la force de travail, est incorporée dans un être humain 

et se trouve inséparable de cet être humain; il en résulte que celte 

marchandise d'un caractère particulier est influencée non seule-

ment par les motifs d'ordre économique qui régissent le travail 

lui-même, en tant que marchandise pure et simple, mais aussi 

indirectement par tous les motifs extra-économiques qui ont prise 

sur la personne humaine, dont la force de travail est inséparable, 

ainsi par les sentiments, les idées, les habitudes, les mœurs. Ces 

motifs extraéconomiques contr ibuent à déterminer certaines 

actions de la personne humaine , par exemple la résidence, le 

choix du métier , le choix même d 'un atelier; pour nombre de 

décisions importantes, ces motifs extraéconomiques peuvent 

être en lutte avec les motifs pu remen t économiques; ils 

peuvent tenir ceux-ci en échec, ils peuvent prédominer sur 

eux, sur tout momen tanémen t ; à la longue, les motifs extra-

économiques le cèdent en général aux motifs économiques, 

quand ccux-ci sont d 'une grande et permanente importance ; 

mais il ne se t raduisent pas toujours soudainement , ni même 
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t ou jou r s complè tement dans les faits, comme c'est le cas pour 

la général i té des marchand ises inertes. 

On pourra i t dire encçre que cette marchandise , le travail ou 

la force de travail , diffère s inon de toutes les aut res , du moins 

de beaucoup d 'aut res , en ce qu'el le est moins homogène , c'est-

à-dire moins un i forme, comparée à e l le-même dans des unités 

différentes, des échant i l lons différents . Certes, aucune mar-

chandise n 'es t complè tement homogène ou identique dans 

toutes ses uni tés ; il y a des différences de blé, de coton, de 

la ine , de charbon, il y en a de bien plus grandes encore entre 

les vins. Aussi, le défaut d 'homogénéi té , d ' identi té, d'unifor-

mité de la force de travail ne crée-t- i l pas une différence essen-

tielle entre cette marchand i se et toutes les au t r e s ; néanmoins 

le défaut d'homogénéité, d'identité, d'uniformité de la force de 

travail, ne doit pas être perdu de vue ; il est capital, et l'on n'est 

que trop porté à l'oublier. L 'uni té de travail est, en général , 

dans la langue courante , le t emps de travail, c'est-à-dire la 

j o u r n é e ou l ' h e u r e ; or, cette uni té de travail représente une 

marchand i se t rès variable, non seu lement d 'une profession à 

u n e autre , mais pour une m ê m e profession, d 'une race à une 

au t re et d 'un individu à un aut re . 

Quelle que soit l ' impor tance de ces dist inctions, cette mar-

chandise , le travail ou la force de travail , subit l 'action de lois 

na ture l les , quan t à son prix et quan t à son emploi ' . 

L E S LOIS NATURELLES QUI DOMINENT ET DÉTERMINENT LE SALAIRE. 

— L E S TROIS SYSTÈMES : LA T H É O R I E DES F R A I S DE PRODUCTION DE 

LA FORCE DU T R A V A I L ; LA T H É O R I E DU FONDS DES S A L A I R E S ; LA 

T H É O R I E DE LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL. — Quelles sont ces lois 

na ture l les qui dé te rminen t la valeur et le pr ix du travail ou 

de la force de t ravai l? Au premier abord s'offre une loi tout 

à fait générale , l 'universel le loi économique qui est connue 

1 On pour ra i t ob jec te r que n o u s pa'rlons ici de va leur et de pr ix avant 
d 'avoir t ra i té d ' une m a n iè r e généra le de ce que signifient ces mots. L'en-
chevê t rement des phénomènes économiques oblige, en les exposant , à 
fa i re parfois chevaucher un su j e t sur l ' au t re . Nous p r e n o n s , d 'ai l leurs, ici, 
es mots de valeur e t de pr ix d a n s leur acception vulga i re bien connue . 
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sous le nom de « loi de l'offre et de la demande ». C'est elle 

qui abaisse le prix du travail quand il est très offert et peu 

demandé, qui le rehausse, au contraire, quand il se trouve 

très demandé et peu offert. Les faits correspondent en gros à 

la formule pit toresque de Cobden : quand deux ouvriers 

courent après un patron (master ou employer), les salaires 

baissent ou tendent à ba i sse r ; quand deux patrons courent 

après un ouvrier, les salaires haussent ou tendent à hausser . 

Cette loi de l'offre et de la demande qui est la grande loi éco-

nomique universelle est d 'une incontestable vérité ; mais cette 

formule, qui rend très bien compte de toutes les oscillations 

accidentelles du salaire, a le tort d'être assez vague et d'expli-

quer médiocrement le fond même du phénomène, de ne donner 

aussi que des indications peu précises sur la direction pro-

bable que suivra dans l 'avenir le prix du travail*. 

Il faut analyser de plus près, plus profondément et int ime-

ment, le phénomène, afin de saisir les causes reculées et fon-

damentales, celles mêmes qui font varier soit l 'offre, soit la 

demande du travail et les rapports de cette demande à cette 

offre. 

Sur la loi fondamentale qui domine les salaires, il y a trois 

systèmes différents. Nous considérons en ce moment le travail 

comme s'il était d 'une nature homogène et unique, ne présen-

tant aucune différence de quali té, le travail en un mot le plus 

commun. Voici à ce su je t les trois systèmes : 

1° D'après le premier système, la valeur de toute marchan-

dise, du moins de toute marchandise dont la production peut 

s'étendre d'une façon illimitée et à frais constants, est déter-

minée par1 le coût de production de cette marchandise ; le coût 

de production du travail est représenté par les frais d'entretien 

du travailleur et de sa famille, par ce qui lui est nécessaire 

pour subsister et pour élever le nombre d 'enfants que néces-

sitent les besoins de la société; en aucun cas, le prix du travail 

1 Voir plus loin à ce su je t les chapitres que nous consacrons à la 
Valeur et au prix. 
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ou le salaire ne peut s'élever longtemps et notablement au 

dessus de ces frais d 'entretien de la famille, ni tomber dura-

blement et sensiblement au-dessous. La nature des choses 

redresserait , au bout d 'un certain temps, les écarts considé-

rables dans un sens ou dans l 'autre. L'élévation prolongée du 

salaire au-dessus des frais d'entretien de la famille du travail-

leur amènerait un surcroit de population, c'est-à-dire une 

plus grand olfre de travail, soit par les mariages hâtifs, soit 

par la plus grande prolifîcité des ménages ; en sens inverse, 

la durée prolongée de salaires inférieurs aux frais d'entretien 

du travailleur et de sa famille, aurait pour conséquence une 

réduction de la population et de l'offre du travail . 

2° D'après le deuxième système, le taux des salaires dépen-

drait du rapport entre le nombre des ouvriers et l ' importance 

des capitaux disponibles, circulants, servant à les entretenir 

et à les rémunérer , capitaux que les partisans de cette doc-

trine appellent le fonds des salaires « wages-fund »; ce fonds 

des salaires se répartirait , dans des proportions dont on cher-

chera ul tér ieurement les causes, entre les différentes catégo-

ries d 'ouvr iers ; mais en aucun cas, l 'ensemble des salaires 

d'un pays ne pourrai t dépasser à un moment donné l 'impor-

tance de ce « wages-fund » ou fonds des salaires. Pour que 

d'une période à l 'autre, l 'ensemble des salaires haussât , il serait 

nécessaire que le fonds des salaires se fût accru; sans accrois-

sement de celui-ci, tous les moyens employés pour pousser à 

la hausse générale des salaires seraient i l lusoires; ils n'abou-

tiraient, du moins, qu'à une élévation toute momentanée, 

suivie d 'une dépression égale. 

3° Le troisième système enfin, fait dépendre le taux des 

salaires de la productivité même du travail de l 'ouvrier. 

De ces trois systèmes, les deux premiers sont anciens, le 

troisième est relat ivement récent. 

Le premier a été formulé avec une grande précision pour la 

première fois par Turgot en ces termes : « En tout genre de 

« travail, il doit arriver et il arrive, en effet, que le salaire de 

« l 'ouvrier se borne à ce qui lui est nécessaire pour lui pro-
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« curer sa subsistance 1 » Cette proposition a fait longtemps 

fortune, sans que personne s 'avisât de la vérifier par les faits. 

Ricardo après Turgot a soutenu cette même thèse, mais en y 

introduisant un important tempérament dont il négligeait, tou-

tefois, d 'expliquer l 'origine : ce tempérament , c 'est le « stan-

dard of life », ou étalon de la vie, c 'est-à-dire l 'ensemble des 

habitudes des travailleurs, la façon de vivre dont ils avaient ou 

dont ils prenaient l 'habitude. Cet élément, introduit par Ricardo, 

est un correctif considérable à la r igueur de la proposition de 

Turgot; mais il lui enlève une grande part ie de sa portée, il 

lui ôte en même temps la r igueur scientifique à laquelle elle 

prétendait . Si, en effet, les habi tudes de vie peuvent se modi-

fier et prat iquement se modifient considérablement, si une fois 

modifiées elles influencent le salaire, la formule de Turgot, 

beaucoup plus altérée que complétée par cette addition, n 'est 

plus qu 'une proposit ion élastique qui ne donne aucune indi-

cation précise. Le salaire équivalant à ce qui est nécessaire à 

l 'ouvrier pour subsister et pour entretenir sa famille, qu 'on le 

comprit dans le sens r igoureux de Turgot ou dans le sens plus 

élargi de Ricardo, a reçu de nombre d 'économistes anglais le 

nom de salaire naturel. 

Les socialistes al lemands se sont, vers le milieu de ce siècle, 

emparés de cette fo rmule ; ils en ont fait avec Lassalle « la 

cruelle loi d'airain : jenes grausame eherne Gesetz », et avec Karl 

Marx « le mystère d'iniquité1 ». 

Le deuxième système, celui du fonds des salaires « icages fund», 

a été par t icul ièrement exposé et soutenu par Stuart Mill3. 

1 Dans ces mots « sa subsistance », Turgot comprenai t non seulement 
l 'entretien de l 'ouvrier lui-même, mais ce qui est néeessaire au maint ien 
de sa famille. 

2 Nous nous sommes étendu avec de nombreux détails, dans d 'autres 
ouvrages, sur cette théorie de Turgot et de l l icardo, reprise par les socia-
listes allemands contempora ins ; voir no t ammen t not re Essai sur la 
Répartition des Richesses et la Tendance à une moindre inégalité des 
conditions, 3° édition, pp. 22-25 et 361 à 380. Voir aussi notre Collecti-
visme, examen critique du nouveau socialisme, 3° édition. 

3 Stuart Mill, Principles of Political Econonvj, édition Laurence Laughlin 
(New-York, 1883), pp . 175 à 203. 
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Ces deux systèmes, à notre sens, peuvent contenir chacun 

une parcelle de vérité, sur tout dans des états sociaux déter-

minés ; mais ils sont loin de renfermer toute la vérité, ni même 

la part principale de la vérité. Ils induisent en de grosses 

er reurs au sujet des salaires et de la direction qu'ils suivent. 

Le troisième qui, comme règle générale, fait dépendre le 

taux des salaires de la productivité du travail de l 'ouvrier est 

beaucoup plus large, plus général, et contient une bien plus 

grande part de vérité que chacun des deux aut res . 

Livrons-nous à l 'examen successif de chacune de ces trois 

doctrines. 

P R E M I E R SYSTÈME. LA T H É O R I E DE TURGOT ET DE RICARDO 'SUR LE 

SALAIRE NATUREL. L A LOI D 'AIRAIN. — D'après cette théorie, la 

concurrence qui existe entre les travail leurs fait qu'i ls s'offrent 

et s 'engagent moyennant ce qui leur est nécessaire pour sub-

sister eux et leurs familles. La concurrence sera i t ; plus vive, 

plus âpre, plus acharnée parmi les fournisseurs de travail que 

parmi les fournisseurs de toute autre marchandise , à cause de 

l 'attrait sexuel : il est plus facile de faire des enfants que des 

capi taux; la généralité des hommes se sentirait plus portée au 

premier genre de production qu 'au second. 

L'attrait sexuel dominerai t absolument toute l 'humani té ou 

du moins toute cette immense fraction de l 'humanité qui com-

pose les t ravail leurs manuels . Dès qu 'une circonstance heu-

reuse permettra i t une légère hausse des salaires, les mariages 

se multiplieraient et les na issances ; bientôt la concurrence 

des bras ferait disparaître la hausse qui n 'aurai t été ainsi que 

momentanée, et ramènerai t les salaires au montant des frais 

d 'entretien de l 'ouvrier et de sa famille. 

C'est ainsi que le prix du travail ou de la force de travail 

serait réglé à la longue, comme celui de toutes les autres 

marchandises, par les frais de production, c 'est-à-dire par les 

dépenses d'entretien et de renouvel lement de cette force du 

travail, ce que les Allemands appellent les Selbstkosten der 

Arbeit. 

Sur ces frais d 'entretien et de renouvellement, certains éco-
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nomistes subtilisent. M. Brentano, par exemple, outre le soutien 

de la vie propre et celle de la famille du travail leur, conformé-

ment aux convenances de situation {Standesmàszige Fristung 

des eigenen Lebens und der entsprechenden Familienerhaltung), 

introduit dans ces frais normaux d'entretien et de renouvelle-

ment de la force de travail une sextuple assurance : assu-

rance pour l 'éducation des enfants dans le cas de mor t du 

travailleur, assurance contre la vieillesse, assurance pour les 

frais de funérail les, assurance contre les accidents, assurance 

contre la maladie, assurance contre le chômage ( Versicherung 

fur den Full der Arbeitslosigkeit). Se livrant à des calculs 

minutieux, mais fort hypothét iques, à ce sujet , M. Brentano 

estimait, il y a quinze ans les frais d 'entretien et de renou-

vellement du travail commun (Selbskosten der gemeinen Arbeit) 

à 1083 marks 11 (1,330 francs) en moyenne par année, en 

Allemagne, pour un ouvrier adulte marié, soit pour 305 j ou r s 

de travail, en moyenne, 3 marks 1/2 par j ou r ou 1 fr . 35, (le 

mark valant 1 fr . 23). 

Les salaires et leur emploi ne se prêtent guère à l 'établisse-

ment des calculs ayant des prétentions à l 'absolue précision. 

Quoiqu'il en soit, une des conséquences logiques de cette 

doctrine sur la loi qui détermine les salaires, c'est que tout 

soulagement extérieur procuré au travailleur pour le maintien 

de sa force de travail tend à d iminuer le prix de celle-ci. 

Ainsi, au cas où la charité se chargerait d 'entretenir partielle-

ment la famille du travail leur, les salaires seraient abaissés 

dans une proport ion correspondante à ce secours, s'il deve-

nait général. De môme, au cas où l'État assurerai t les travail-

leurs, sans participation ou avec participation insuffisante de 

leur part, contre la maladie ou les accidents et le dénuement 

de la vieillesse, le taux des salaires s 'en trouverait nature l le-

ment diminué, sinon immédiatement , du moins à la longue. 

Ces conséquences tendent, en effet, à se produire, surtout la 

première. 

1 Brentano, Arbeilerversicherung gemiisz der heutigen Wirlhschaftsord-
nung, 1818. 
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Il n 'en résulte pas, cependant, que cette doctrine contienne 

soit toute la vérité, soit même une très grande, ou très per-

manente, ou très générale part de vérité. D'après elle, le taux 

des salaires serait fixé d 'une façon en quelque sorte rigide et 

inexorable; il ne serait pas seulement influencé, dans une 

mesure plus ou moins sensible, par le prix des subsistances, 

mais il serait étroitement lié à ce dernier . 

L'amélioration de la production ne servirait en rien aux 

salar iés ; elle ne profiterait qu 'aux patrons. Si le travailleur 

arrivait à produire en une journée de dix ou douze heures le 

double de ses frais d 'entretien et de ceux de sa famille, la 

moitié de son produit irait au patron, il ne garderait que la 

moitié s tr ictement nécessaire à sa subsistance et à celle des 

siens. Cette partie du produit de l 'ouvrier qui dépasse ses 

nécessités de consommation et qui, d 'après les socialistes, 

échoit nécessairement au patron, est ce qu'ils appellent la 

corvée, le travail impayé*. 

Toujours dans la même théorie, le travail à la tâche, les primes 

ou la participation aux bénéfices, tous les s t imulants divers, 

portant l 'ouvrier à travailler davantage, lui nuiraient en réalité 

et ne feraient que le jeu du patron. Le travail des femmes et 

des enfants aurait le même mauvais effet; il déprimerait le 

salaire des hommes , puisque le salaire de la famille toute 

entière, soit que la coutume veuille que le chef seul travaille, 

soit qu'elle fasse travailler tous les membres ayant la possi-

bilité physique de le faire, ne peut dépasser longtemps ce qui 

est nécessaire à l 'entretien familial2 . 

1 Nous avons exposé en détail cette conception socialiste de la corvée 
ou du travail impayé dans notre ouvrage Le Collectivisme, examen critique 
du nouveau socialisme (3° édition, 18931, et l'y avons réfuté . 

2 Dans un de nos premiers ouvrages, Le Travail des femmes au 
XIXe siècle (Paris, 1873), nous avons mont ré la fausseté de cette thèse et 
nous avons établi, dès le début de notre activité économique, que le 
salaire tend à se régler sur la productivité du travail de l'ouvrier, non, 
comme on le pré tend, uniquement sur ses besoins; v o i r no tamment dans 
cet ouvrage précité la page 204. Se reporter aussi, pour le développement 
de la même pensée au premier livre que nous ayons écrit : De l'Etui 
moral et intellectuel des populations ouvrières et de son influence sur le 



l .OIS NATURELLES DÉTERMINANT L E SALAIRE 2 5 7 

L'ouvrier, dans le même système, ne pourrai t amél iorer 

non plus sa position par l 'économie, toute épargne ayant pour 

effet de restreindre ses besoins, de diminuer, par conséquent, 

ses frais d 'entret ien et de faire fléchir ses salaires. 

L'accroissement de la production et les machines ne lui 

seraient pas plus favorables; en abaissant le prix des subsis-

tances et de son entretien, ils auraient sur ses salaires une 

influence déprimante . Si l 'ouvrier arrivait à vivre d 'une poi-

gnée de riz ou d 'une écuelle de pommes de terre, sa rémunéra-

tion baisserait au niveau de celle du tenancier ir landais ou du 

coolie chinois. 

L'ouvrier, d 'après cette théorie, devrait désapprendre l'éco-

nomie, au contraire, élever autant que possible ses habitudes 

et accroître ses exigences; ce serait la seule chance qu'il aurait 

de faire hausser son salaire, celui-ci se réglant tou jours 

sur ses besoins. 

Cette doctrine ne contient qu 'une faible parcelle de vérité ; 

à savoir que le salaire ne peut tomber longtemps au-dessous des 

frais d'entretien; que les secours, subventions ou autres rémuné-

rations indirectes, en Vabsence de tout accroissement de la pro-

ductivité du travail, exercent, en général, sur le salaire une 

influence déprimante ; que, d'autre part, la population tend à 

prendre des habitudes en relation avec l'ensemble de la rému-

nération dont elle jouit, et qu'enfin, une fois ces habitudes 

prises et maintenues longtemps, elles opposent une sorte de bar-

rière, sinon tout à fait irrésistible, du moins très forte à un recul 

général des salaires. 

Les frais d 'entret ien soit du travail leur isolé, soit du travail-

leur et de sa famille, ne sont pas une quantité fixe et con-

stante. Ils varient suivant les temps, les lieux, l 'esprit général 

de la civilisation. Le procureur-général Dupin, sous le règne 

de Louis-Philippe, c'est-à-dire il y a une cinquantaine d 'an-

nées, affirmait, avec raison, que les deux tiers de la popula-

tion française vivaient sans nourr i ture animale et même sans 

taiu- des salaires (Paris, 1868). Tout ce livre démontre que le salaire 
tend à se régler sur la productivité du travail. 

n. 17 
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pain de f roment , se soutenant avec du seigle, des châ-

taignes, du maïs, des pommes de terre et du sarrazin. Au-

jourd 'hui , il est constaté par toutes les statistiques que ces 

substances diverses, qui formaient la base de la subsistance 

d 'une très grande partie des habitants de nos provinces, 

n 'y entrent que pour une faible part , que le pain de f roment 

consti tue le fond de la nourr i ture de tous, à de très rares 

exceptions près, et que la viande s'y joint pour une proportion 

notable. 

Les habitudes de la population ouvrière se sont singulière-

ment modifiées et sont en voie d 'amélioration constante, non 

seulement au point de vue de l 'al imentation, devenue plus 

substantielle et plus variée, mais à celui du vêtement, de 

l ' ameublement , du logement, des distractions, etc. Pour ne 

citer qu 'un fait marquant , il suffit de signaler l 'usage général 

de la chaussure pour les f emmes et pour les enfants, aussi 

bien que pour les hommes , tandis qu'il y a quarante ans, 

dans un grand nombre de nos provinces, une partie des 

femmes et des enfants allaient pieds nus. 

Non seulement l 'aspect général de la civilisation, l'incon-

testable ascension de toutes les classes sur l 'échelle du bien-

être, sont en opposition avec la doctrine que nous venons 

d'exposer du « salaire naturel » de certains économistes et de 

la « cruelle loi d'airain » des socialistes ; mais encore des faits 

quotidiens et très précis témoignent que l 'on se tient, d'ordi-

naire, fort au-dessus du salaire min imum, à savoir ce qui est 

nécessaire à l 'ouvrier pour subsister : ainsi les salaires d'été 

sont partout ou presque partout plus élevés que les salaires 

d'hiver, ce qui, dans la doctrine ci-dessus, né s'expliquerait 

pas, les besoins de l'ouvrier, pour la nourriture, le vêtement, 

le combustible, étant beaucoup plus exigeants en hiver qu'en 

été. On ne peut dire que l 'ouvrier fait une provision sur ses 

revenus de l'été pour parer au déficit de ses recettes en hiver; 

si cela est vrai pour les ouvriers prudents et soigneux, ce ne 

l'est pas pour l 'universalité, ni même pour la généralité. Il 

faut que le salaire d'hiver soit par lu i -même suffisant pour 
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entretenir la grande masse de la population ouvrière ; quan t 

au salaire d'été, il contient, en général , un excédent, un 

superflu, dont les uns usent pour faire des réserves, mais que 

la généralité des autres absorbent en distractions ou en con-

sommations de luxe relatif. 

De même, les salaires varient beaucoup moins d 'une année 

à l 'autre que le prix des subsistances. Quand une disette fait 

hausser de 15 à 20 pour 100 le prix du pain, il arrive très 

rarement que les salaires haussent en proportion ; on soute-

nait m ê m e autrefois, et cela arrive chez les populations pri-

mitives, qu'en cas de disette et de renchér issement des subsis-

tances, les salaires avaient tendance à baisser, l 'offre des bras 

devenant alors plus nombreuse et plus intense. Si cette der-

nière conséquence se produit moins dans les pays d 'une 

vieille richesse, du moins nulle part une disette n 'amène une 

élévation des salaires; cependant, la grande masse de la 

populat ion vit avec les salaires au même taux qu'avant la 

disette ; on ne peut dire que cette grande masse de la popula-

tion, dans les sociétés contemporains, du moins , soit alors 

défrayée par l 'Assistance publ ique ; ce n 'est qu 'une très petite 

partie qui y recourt . La grande masse, pour faire face au ren-

chérissement momentané de ses subs is tances , re t ranche 

s implement quelque chose sur ses dépenses en quelque sorte 

superflues, ses distractions, ses consommations non indis-

pensables; ce qui prouve que sa rémunérat ion n'est pas 

réduite en temps ordinaire à ce qui est s t r ic tement nécessaire 

à l 'entretien de l 'ouvrier et de sa famil le . 

Bien plus, les salaires ont f r équemment monté et se sont 

soutenus pendant de très longues périodes, alors que le prix 

du blé et des principaux objets de subsistance populaire bais-

sait. C'est ce qu'a parfai tement démontré avec son habituelle 

érudition Roscher : « La très longue série d'excellentes récoltes 

« entre 1715 et 1765, dit-il, a contribué à ce très favorable 

« changement (des habitudes du travailleur manuel) . Le 

« salaire quotidien, converti en blé, était en 1660-1719 seule-

« ment de 2/3 de mesure (Peck) en moyenne ; de 1720 à 1750, 
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« de la mesure entière (ein ganzes Peck)1 ». Roscher aurait 

pu a jouter que ce n'était pas seulement le bienfait de la 

nature qui avait amené ce résul tat , mais les grands progrès 

agricoles effectués à cette époque, et dont nous avons parlé dans 

un chapitre p récédent 2 . Quand l 'Angleterre abolit (1846) les 

droits sur les céréales (Corn laws), ce qui fu t accompagné ou 

suivi de réductions ou abolitions de droits de douane ou 

d'accise sur une quantité [d 'autres objets et, ce qui corres-

pondait, d 'ai l leurs, à d 'énormes progrès industriels abaissant 

le prix de tous les objets manufac turés c o m m u n s 3 , le taux des 

salaires en argent, d 'après la théorie du salaire naturel ou de 

la loi d'airain, eut dû sensiblement fléchir. Il haussa , au 

contraire, considérablement., de 1839 à 1859, de 18 à 24 p. 100, 

suivant les cas, dans la plupart des métiers , malgré la dimi-

nution du coût de la vie. Bien plus, dans les fabriques de 

laine, il monta de 10 à 16 shellings par semaine, tandis que 

le prix de la subsistance s'abaissait de 9 3/4 à 6 shellings. 

Depuis lors, les améliorations des salaires en argent se sont 

continuées, sans aucun enchérissement de l 'existence ; car, 

depuis vingt-cinq ans, sauf quelques très rares denrées, telles 

que le lait et les œufs et peut-être aussi (encore est-ce incer-

tain) le logement, la généralité des substances alimentaires 

et des articles de vêtement et d 'ameublement , en un mot des 

choses nécessaires à l 'ouvrier , a plutôt baissé de prix, même 

au détail, no tamment dans la libre-échangiste et coopérative 

Angleterre, pays ple inement ouvert à toutes les importations, 

1 Roscher , Grundlagen der NationalôkoMomie (17'° Auflage), |pp. 408 
et 409. 

â Voir tome I", p. 761. 
1 La suppression îles droits sur les céréales en 1846 fu t suivi de détaxes 

sensibles sur le sucre (grand objet de consommation populaire en Angle-
terre pour l 'assaisouneinent du thé), sur le café, su r les bois étrangers, 
sur les vins, le thé, ce qui était plus essentiel, sur le savon, etc. (Voir 
Richelot, Histoire de la Réforme commerciale en Angleterre, 1855, t. II, 
pp. 155 à 392). Voir aussi pour les dégrèvements des droits d'accise dans 
la même période Mac Culloch : On Taxation and the funding System, ou 
notre Traité de la Science des Finances (5e édition), t. I, pp. 632 à 708. 
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et ayant s ingulièrement simplifié et rendu meil leur marché 

l 'appareil distributif du commerce. 

Il serait aisé, mais trop long, d 'a jouter une accumulation 

de statistiques irréfutables à ces quelques faits typiques. Nous 

renvoyons le lecteur à notre Essai sur la Répartition des 

Richesses où nous sommes entré dans de nombreux détails à 

ce suje t 1 . 

Ce que l 'on a appelé le Standard of life ou l 'étalon de la vie 

change cons t ammen t ; le cours de la civilisation tend à 

l 'élever sans cesse et pra t iquement l'a déjà notablement 

haussé. Or, comment ce niveau de l 'existence populaire aurait-

il pu monter , si l 'élévation des salaires ne l 'eût précédé?. Dans 

la doctrine du « salaire naturel » et de la « loi d 'airain » cette 

hausse du niveau de la vie est incompréhensible ; ce serait un 

mystère . Il est évident que ce sont les ressources de l'ouvrier 

qui déterminent son mode de vivre et non son mode de vivre qui 

détermine ses ressources. Le seul point exact dans la théorie 

ci-dessus, mais qui se re tourne contre les conséquences qu'on 

en tire, c'est que : une fois acquises les habitudes d'une ère 

améliorée, elle font un certain obstacle à une dépression des 

salaires. 

On doit donc considérer comme très inexacte, très incom-

plète, fausse dans la plupart des conséquences qu'on en tire, 

la théorie du salaire naturel et de la loi d'airain. 

D E U X I È M E SYSTÈME. — LA THÉORIE DU FONDS DES SALAIRES. — 

SON INEXACTITUDE. — Cette théorie a, en quelque sorte, succédé 

à la précédente ; longtemps elle a été admise comme ren -

fermant toute la vérité économique . Stuart Mill est celui 

qui lui a donné le plus de relief et lui a valu le plus d'au-

torité. 

Elle se réfère à la loi de l'offre et de la demande. L'offre, ce 

1 Voir dans notre Répartition des richesses les chapitres int i tulés : 
De t'influence de la civilisation sur la destinée des salariés; du sysiphisme 
et du paupérisme; de l'accroissement des salaires réels et de t'influence du 
développement industriel sur les loisirs, sur la facilité du travail, etc., 
P P . 361 À 480. 
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sont, dit-elle, les ouvriers qui demandent de l 'ouvrage ; la 

demande ce sont les capitaux disponibles pour rémunére r cet 

ouvrage. Le capital ne peut s 'employer et gagner sa pitance, 

qui est l ' intérêt, ou même souvent ne peut se maintenir en état 

et se conserver qu'à la condition de faire travailler. Le rapport 

entre les capitaux disponibles pour rémunére r le travail et le 

nombre des travail leurs détermine le salaire. 

Voilà la doctrine ; elle est d 'apparence très simple, quoi-

qu'elle renferme beaucoup d'obscurité quand on l 'examine de 

près. Les salaires ne peuvent varier que si les capitaux soit 

s 'accroissent soit diminuent , ou si le nombre des ouvriers soit 

diminue soit s 'accroit et que, d 'autre part, les changements 

qui peuvent avoir lieu dans l 'un de ces deux éléments n 'an-

nulent pas les changements analogues qui auraient lieu dans 

l 'autre. Si le nombre des ouvriers, par exemple, s'accroissait 

en stricte proportion de l 'accroissement des capitaux ou inver-

sement se réduisait en stricte proportion de la réduction de 

ceux-ci, rien ne serait changé au taux des salaires, les deux 

mouvements s 'annulant l 'un l 'autre. 

Ainsi, quatre causes pourraient influer sur le taux des 

salaires, deux provenant de l 'élément ouvrier, deux provenant 

de l 'élément capital, et à la condition que les causes prove-

nant du changement dans l 'élément ouvrier et celles provenant 

du changement dans l 'élément capital ne s 'annulent pas réci-

proquement . 

Dans cette théorie, on attache une importance extrême à la 

question de la populat ion. Suivant le mot d'un de ses adhé-

rents, la production des enfants est plus aisée que celle des 

capitaux. Dans cette sorte d'opération purement arithmétique, 

le diviseur qui est le chiffre de la population ouvrière, tout au 

moins des ouvriers de toutes sortes demandant et obtenant de 

l 'ouvrage, a chance de croître plus rapidement que le divi-

dende, à savoir les capitaux disponibles, d 'où le quotient qui 

est le salaire a chance de baisser. Ainsi la question de popu-

lation, aux yeux de Stuart Mill et de son école, domine toute la 

tenue du marché du travail. 
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Les capitaux disponibles qui jouent , avec le montant de la 

population, le rôle prépondérant dans la détermination du 

salaire, ce ne sont pas tous les capitaux existants, sous les 

quatre formes que nous avons décrites d 'approvisionnements, 

de matières premières, d ' ins t ruments et d ' installations ; ce sont 

uniquement ou du moins principalement, encore dans cette 

doctrine pure devrait-on dire uniquement , les capitaux circu-

lants et non les capitaux fixes. 

La théorie qui précède et qui est connue sous le nom de 

théorie du Fonds des salaires ou Wages fund nous paraît très 

incomplète. En premier lieu, elle offre cette lacune que, tous 

les travaux n 'é tant pas également rémunérés (il s 'en faut de 

beaucoup), la doctrine du Fonds des salaires, qui ne peut 

s 'appliquer qu'à l 'ensemble des capitaux disponibles dans un 

pays par rapport à l 'ensemble des ouvriers travaillant dans ce 

même pays, n'offre qu 'une règle bien vague. On dira peut-être 

que ce sont les capitaux disponibles dans chaque industrie 

relativement aux ouvriers qu'elle emploie qui fixent le salaire 

de ces ouvriers. Mais les capitaux affectés à chaque industr ie 

peuvent, grâce au crédit, varier dans des proport ions énormes 

et d 'une façon soudaine, comme on le verra plus loin, toute 

industrie qui, ipar une circonstance quelconque, se t rouve 

prospère, recevant des banquiers, par un mécanisme rapide, 

un afflux subit et considérable de capital. Or, la théorie du 

fonds des salaires n 'explique nul lement ces variations si f ré-

quentes et si b rusques dans la somme des capi taux affectés à 

chaque industrie. 

Même en se tenant à cette donnée générale que c'est 

l 'ensemble des capitaux disponibles qui détermine l 'ensemble 

des salaires dans un pays, et sans demander rien de plus à la 

théorie du fonds des salaires, on voit qu'elle ne suffit pas à 

expliquer le phénomène et qu'elle laisse obscurs des faits 

nombreux et indéniables. 

Cette théorie se réfère à celle que nous avons examinée plus 

haut et d 'après laquelle le capital détermine ou limite l ' indus-

trie. Nous avons étudié la controverse entre Stuart Mill et 
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Henri George à ce su je t 1 . Le socialiste américain est, sans 

doute, beaucoup plus loin de la vérité que le grand économiste 

anglais ; mais celui-ci aussi a péché par exagération. 

Il est exact que le capital détermine l'industrie en ce sens qu'il 

fournit au travailleur les conditions du travail, les matières 

premières, les instruments, les installations, parfois les approvi-

sionnements de subsistances. Mais de là à dire que le capital four-

nit à l'ouvrier sa rémunération, il y a un certain écart. 

La masse à partager entre le capital et les ouvriers ou em-

ployés et collaborateurs de toutes sortes et de tous ordres, ce ne 

sont pas les capitaux existants, soit les circulants et disponibles, 

soit les fixes, c'est le produit, c'est la production annuelle ou 

mieux encore la production en cours. Quand Adam Smith, mieux 

inspiré que certains de ses successeurs , parlait des Funds 

destined for the payment of ivages, fonds destinés au paie-

m e n t des salaires, il ne considérait pas une masse de capi-

taux en quelque sorte fixe à chaque moment déterminé, 

préexistante, indépendante de l 'œuvre de la production m ê m e ; 

il admettai t que c'est la production qui est le fonds général 

où chacun vient puiser . 

Les premières lignes de l ' introduction de son grand ouvrage 

contiennent plus de sagesse et de vérité que les dissertations 

les plus longues et les plus compliquées consacrées au Fonds 

des Salaires : 

« Le travail annuel d 'une nation, dit-il, est le fonds primitif 

« qui fourni t à sa consommation annuelle toutes les choses 

« nécessaires et commodes à la vie et ces choses sont toujours 

« ou le produit immédiat de ce travail, ou achetées avec ce 

« travail. Ainsi, suivant que ce produit ou ce qui sera acheté 

« avec ce produit se trouvera être dans une proportion plus 

« ou moins grande avec le nombre des consommateurs , la 

« nation sera plus ou moins bien pourvue de toutes les choses 

« nécessaires ou commodes dont elle éprouvera le besoin3 . » 

1 Voir tome I" de cet ouvrage pages 253-258. 
2 Richesse des nations, édition Joseph Garnier, 1859, pp. 89 et 90. 
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Cette pensée générale, par laquelle Smith ouvre toute la 

merveil leuse série d 'observations de ses Recherches sur la 

nature et les causes de la richesse des nations n'est, sans doute, 

pas concentrée dans une formule à prétentions r igoureuses et 

scientifiques. On lui pourrai t adresser certaines crit iques : par 

exemple de ne parler que du travail annuel , de laisser de côté 

le capital; il n 'est pas moins vrai que l ' idée principale de 

Smith que la production annuelle détermine la si tuation de 

tous les consommateurs et, parmi eux, celle des ouvriers est 

l 'idée essentielle qui domine toute l 'économie politique. 

Le système du Fonds des Salaires qui fait dépendre la rému-

nération de l 'ouvrier d 'un rapport en quelque sorte ar i thmé-

tique et inflexible entre le montant des capitaux disponibles 

et le nombre des ouvriers employés ne tient aucun compte de 

l'élément principal qui influe sur la destinée de tous les coparta-

geants quels qu'ils soient, à savoir la masse à partager, qui est 

le produit, la production effectuée; il laisse de côté la circons-

tance prépondérante, la productivité du travail de l'ouvrier. 

Aussi, ce sys tème produirai t - i l des conséquences prat iques 

singulières. Il justif ierait les [pratiques de certaines Trade 

Unions ou de Syndicats ouvriers qui veulent réduire dans des 

proportions énormes la journée de travail et même le montant 

de la production par tête, s ' imaginant que la quantité produite 

par ouvrier n 'a aucune influence sur sa rémunérat ion. Il 

justifierait sur tout toutes les at taques contre le travail des 

femmes et des adolescents, et l ' interdiction dont certains 

veulent le f r apper 1 . On sait qu 'une des prétentions de cer-

tains syndicats d 'ouvriers c'est que le chef de famille, quand 

il est seul occupé, gagne autant à lui seul que toute la famille 

où non seulement le chef, mais la femme et plusieurs enfants 

travaillent. La doctrine du Fonds des Salaires, qui néglige la 

quantité d 'ouvrage produit , et s 'en tient à un pur rappor t 

1 Nous ne par lons pas ici d 'une réglementat ion judicieuse empêchant 
d'employer trop tôt ou t rop longtemps les enfants dans les fabr iques ou 
les ateliers et l imitant la journée des adolescents des deux sexes, ou 
même les excluant de certains t ravaux dangereux et insalubres. 
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ari thmétique entre les capitaux disponibles et le nombre des 

travailleurs, donnerait raison à cette allégation. 

Il est, du reste, absurde qu'une doctrine ne tienne pas compte 

dans un partage à effectuer entre divers collaborateurs (les capi-

talistes, ouvriers, employés, etc.) de l'importance même de la 

masse à partager, ici la production annuelle. Le dividende de 

chacun ou de l 'un quelconque des collaborateurs ne peut être 

fixé inflexiblement d'avance, il dépendra en grande partie de 

la[ masse partageable. Cette masse, c'est le prix que le consom-

mateur consentira à donner pour l 'objet produi t ; car le con-

sommateur est en définitif le dernier j u g e ; et le prix est la 

formule économique de l 'objet produit . 

L'examen des différentes données de la théorie du fonds des 

salaires en démontre les lacunes. Les capitaux disponibles 

fournissent bien, comme nous l 'avons dit, à l 'ouvrier les 

conditions même de la production, matières premières, instru-

ments , etc. Il n'est pas exact, du moins d 'une exactitude géné-

rale, de dire qu'ils lui fournissent sa rémunérat ion. Pratique-

ment et dans les conditions de location du travail chez les 

peuples civilisés, ce ne sont pas les capitaux de l 'entrepreneur 

qui font vivre l 'ouvrier ; cela ne pourrai t être vrai que des œu-

vres de très longue haleine, comme les entreprises de travaux 

publics, les constructions de maisons, etc. Ce ne l 'est pas des 

entreprises de production courante ; on en a la preuve dans ce 

fait constaté que l 'ouvrier est payé huit jours au plus tôt, sou-

vent quinze jours ou même un mois, après qu'il a été engagé 

et qu'il aura travaillé pendant tout, ce temps. Il advient parfois 

que cet intervalle suffit pour que non seulement des unités 

déterminées de l 'ouvrage soient faites, prêtes à la vente, mais 

même pour qu'elles aient été vendues. 

Sans doute, s'il n'existait pas certains approvisionnements, 

l 'ouvrier ne pourrai t vivre pendant qu'il travaille à un ouvrage 

demandant un certain temps ; mais c'est l ' importance même 

et la rapidité de son travail qui renouvellent dans des 

périodes pouvant être très brèves et accroissent ces approvi-

sionnements. Ceux-ci, d 'ai l leurs, ne manquent jamais dans 
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une riche société civilisée et la question grave est beaucoup 

moins celle de leur importance actuelle, à un moment donné, 

que de la prompti tude de leur renouvellement et de leur 

accroissement. 

Le capital de Ventrepreneur n'est, pas la source unique pour le 

paiement des salaires ; il est seulement le réservoir intermédiaire 

où l'on puise jusqu'à la vente de l'objet en cours de production ; 

mais plus le cours de cette production est rapide et abondant, 

plus ce réservoir où les ouvriers puisent leur rémunération se 

remplit et se renouvelle. Les ouvriers contribuent, en proportion 

de l'activité et de l'efficacité de leur travail, à accroître ce fonds 

des salaires, dont il est question. Celui-ci n'est nullement une 

quantité fixe à un moment déterminé ; c'est une quantité variable, 

quelque chose comme un élastique qui, tantôt s 'étend, tantôt 

se restreint, suivant que les mains qui s'y appliquent ont plus 

ou moins d'énergie. 

La faculté de renouvellement rapide et d'accroissement des 

approvisionnements et du fonds général consacrés à l'industrie est 

l'élément qui influe le plus sur les salaires. 

M. Laurence Laughlin, économiste américain, éditeur, 

commentateur et critique bienveillant de Stuart Mill, prend 

l 'exemple suivant pour fixer les idées relat ivement à ce 

fameux fonds des salaires. Il suppose une filature de coton 

établie dans l 'une des vallées de l'État de Vermont pour 

la mise en œuvre de laquelle le propriétaire dispose d 'un 

capital de 140,000 dollars Sur cette somme, 100,000 dollars 

représentent les installations et ins t ruments (bât iments, 

matériel, etc.). On suppose que le reste du capital , soit 

40,000 dollars, rentre chaque mois par les ventes 2 , qu 'en 

outre, sur ces 40,000 dollars, 28,000 sont employés en matières 

premières qui occupent 500 ouvriers avec tune rénumérat ion 

mensuelle de 12,000 dollars. Prenons cette hypothèse de M. Laur 

ghlin et examinons un cas qui peut se présenter . Supposons 

1 Le dollar vaut 5 fr . 18. 
- Cette supposition que le capital circulant rent re chaque mois vient à 

l'appui de l 'observation que nous avons faite au haut de cette page . 
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que, par plus d'activité ou d'efficacité dans le travail, les ou-

vriers employés fassent en 27 jours ce qui se faisait en 30, 

les marchandises s 'écouleront en un dixième de fois moins 

de temps. Le capital circulant rentrera un dixième de fois 

plus vite. Comme ni les constructions ni les machines n 'éprou-

veront de ce chef aucune modification, l ' industriel n 'aura pas 

besoin d 'augmenter la partie de son capital qui est employée 

en installations ou en ins t ruments ; il n ' aura même pas be-

soin d 'augmenter son fonds de roulement , celui-ci rentrant 

p lus vite, et il pour ra donner à ses ouvriers pour 27 jours 

le salaire qui leur était alloué pour 30. Ainsi, sans aucune 

augmentation du capital, le salaire des ouvriers aura pu aug-

menter de 10 p. 100, s implement parce que le plus de rapi-

dité et d'efficacité de leur travail aura accrû les produits, et 

que le fonds de roulement se reconsti tuera tous les 27 jours , 

au lieu de tous les 30 jours . 

Cet exemple est décisif pour montrer que, sans augmentation 

correspondante du capital, simplement par le plus prompt re-

nouvellement de celui-ci, l'ouvrier peut accroître sa rémunération. 

Une amélioration dans la qualité qui amènerai t soit une 

élévation de prix, soit un écoulement plus facile aurait le 

même résul tai : le salaire de l 'ouvrier pourra i t hausser sans 

aucune augmentat ion correspondante du capital. Le capital 

fixe, en effet, installations, outillage, n 'aurai t aucun besoin de 

devenir plus impor tan t ; quant au capital circulant, il rentre-

rait plus vite, ce qui équivaudrait à une augmentat ion. 

A plus forte raison en serait-il ainsi au cas où, par de très 

grands soins, l 'ouvrier épargnerait davantage les matières pre-

mières, où le déchet et les malfaçons seraient moindres. 

Alors, le capital circulant pourrai t être réduit pour une même 

product ion; sur cette réduction du capitaLcirculant on pour-

rait prélever de quoi augmenter le salaire de l 'ouvrier 1. 

' Les réflexions qui précèdent ont inspiré notre premier ouvrage datant 
de 1868 et intitulé : De l'Etat moral et intellectuel des populations ouvrières 
et de son influence sur le taux des salaires. Dés ce moment , nous avions 
été frappé de ce que le salaire dépend surtout de la productivité du travail 
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On voit, par ces exemples, les flagrantes lacunes de la doctrine 

du Fonds des Salaires [icages fund), telle que Stuart Mill l 'a for-

mulée. Il n 'est nul lement nécessaire que la quanti té de capital 

qui est consacrée à l ' industrie s 'accroisse matér ie l lement pour 

que le salaire hausse ; il suffit que les rentrées du capital cir-

culant s 'accélèrent ou que la quanti té de capital circulant 

employé aux achats de matières premières ou absorbée par 

les déchets et malfaçons diminue, ce qui, dans l 'un et l 'autre 

cas rend du capital disponible pour une élévation du prix de 

la main-d 'œuvre . 

Bien plus, dans tous les cas que nous venons d ' indiquer et 

sans que le capital soit matér ie l lement accru, les salaires 

pourraient hausser dans une proport ion plus considérable que 

soit l 'accroissement de la productivité du travail , soit l 'épargne 

des matières premières , soit l 'amélioration de la qualité. Cela 

se comprend : dans ces trois hypothèses , le fonds de roule-

ment rentrerai t plus vite, met tons dans un dixième de temps 

de moins ; or, ce fonds de roulement reconst i tue non seule-

ment le pr ix des matières premières et de la main-d 'œuvre, 

mais encore les frais généraux de toutes sortes, y compris les 

assurances, les impôts , ainsi que l ' intérêt, l 'entretien et l 'amor-

tissement du capital tant circulant qu ' immobil isé sous la forme 

d'installations et de machines ou ins t ruments ; il contient aussi 

la part afférente aux bénéfices, quand l 'entreprise se résoud en 

gain. Or, tous ces frais généraux, cet intérêt , cet entretien, 

cet amort issement , n 'exigeraient pas dans toute l 'année un 

prélèvement p lus considérable qu 'auparavant ; le fonds de rou-

lement rentrant un dixième plus vite, i l resterait disponible 

tant pour les salaires que pour les bénéfices, non seulement le 

dixième de la somme qui afférait an tér ieurement à ceux-ci et 

à ceux-là, mais encore le dixième de la somme qui était 

chez l 'ouvrier. Nous avions songé un ins tant à donner pour ti tre à cet 
ouvrage qui a inauguré not re activité économique : Comment les salaires 
peuvent hausser. Nous regret tons au jourd 'hu i de n 'avoir pas adopté ce 
titre, qui eût été plus topique et qui eût daté dans l 'histoire de la doctr ine 
de l ' influence de la productivité du travail sur la rémunéra t ion de l ' o u -
vrier. 
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affectée à l ' intérêt du capital sous toutes ses formes, à l 'entre-

tien et à l 'amort issement des installations et du matériel , ainsi 

qu 'à certains frais généraux constants, comme ceux d'assu-

rances, d ' impôts, de surveillance, d'éclairage, etc. 

On comprend que, sans que le capital fût augmenté matériel-

lement et par la simple accélération de la reconstitution du fonds 

de roulement, une augmentation de 10 p. 1 00 de la productivité 

du travail de l'ouvrier ou une économie proportionnelle des 

matières premières et une réduction proportionnelle des déchets 

et malfaçons, ou toute autre amélioration équivalente, per-

mettraient d'accroître le salaire du personnel ouvrier, et cela non 

seulement dans la proportion de 10 p. 100 du salaire, mais 

peut-être dans la proportion de 11, 12 ou i4 ou 15 p. / 00, les 

bénéfices, de leur côté, n'en subissant aucune restriction, mais 

peut-être aussi grandissant en même temps. 

Voilà la vraie doctrine, celle dont l 'observation démontre 

l 'exacti tude; celle à l 'exposé de laquelle, il y a vingt-cinq ans 

déjà, nous consacrions notre premier livre. 

On fera peut-être cette objection : pour que cette augmen-

tation de la productivité du travail de l 'ouvrier, sous une des 

formes que nous avons indiquées plus haut, amène cette accélé-

ration de la reconsti tution du fonds de roulement , laquelle 

équivaut, avec certains avantages en plus, à une augmentation 

de capital, sans que le capital réel se trouve réel lement accrû, 

il faut que le marché puisse s 'élargir et que les nouveaux pro-

duits dûs à cet accroissement de la productivité de l 'ouvrier 

trouvent facilement preneur . 

Cette condition, sans doute, est nécessaire ; mais sauf des 

cas exceptionnels que nous étudierons plus loin en parlant de 

crises commerciales , elle se réalise d 'ordinaire. S'il s'agit d'un 

établissement particulier, l 'augmentat ion du nombre des pro-

duits due à l 'accroissement de productivité du travail de l'ou-

vrier ne peut être assez considérable, relat ivement à l ' immense 

quantité des produits similaires qu'absorbe la consommation, 

pour qu 'onn 'en trouve pas l 'écoulement. Dans ce cas, d'ailleurs, 

il serait aisé d'attirer le client par une légère réduction de pr ix; 
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or, comme on a vu que la plus rapide reconsti tution du fonds 

de roulement rend disponible sur chaque unité produite une 

partie de ce qui, dans le prix de cette unité, était afférent à 

l ' intérêt, à l 'entretien et à l 'amort issement du capital, ainsi 

qu'à ceux des frais généraux qui sont constants pour une 

année, il serait facile d 'employer le rel iquat disponible de ce 

chef a u n e diminution du prix de l 'objet, tout en faisant béné-

ficier l 'ouvrier de la pleine augmentation de salaire corres-

pondant à l 'accroissement de la productivité de son travail. 

Cette diminution du prix de l 'objet, si légère fût-elle, atti-

rerait à l 'établissement qui l 'aurait réalisée une clientèle 

accrue, de sorte qu'il t rouverait avec facilité le p lacement de 

sa production, un peu plus considérable qu 'auparavant . 

Ou bien, d 'autre part, au lieu d'être borné à un seul établis-

sement, même à une seule industr ie , l 'accroissement de la 

productivité du travail de l 'ouvrier serait générale dans toutes 

les industries. Dans ce cas, il ne faut pas oublier que les pro-

duits s'échangent contre les produits, que la demande d'un pro-

duit consiste dans tous les autres produits, qui peuvent s'échanger 

contre lui, que Vaugmentation des quantités produites étant géné-

rale dans toutes les industries, la demande de chacun augmente 

rail en même temps que l'offre. En d'autres termes, les producteurs 

sont leurs propres acheteurs réciproques : parmi ces producteurs, 

les ouvriers forment la plus grande masse, ils sont aussi la grande 

masse des consommateurs, ils sont les acheteurs réciproques de 

leurs produits, quelques objets de luxe laissés de côté, de sorte 

que tout accroissement général de la productivité du travail des 

ouvriers créerait non seulement une augmentation de l'offre des 

produits, mais une augmentation corrélative et correspondante 

de la demande. 

Quant aux engorgements partiels qui pourraient se mani -

fester par un inégal accroissement de la productivité dans 

les différentes industries, nous en renvoyons l 'examen au cha-

pitre où nous traiterons des crises commerciales . 

Ce qu'il était important ici de constater, c'est que la théorie 

du fonds des salaires est incomplète ; elle n'embrasse pas l'ensemble 
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des choses; elle ne tient pas compte des modifications introduites 

dans l'emploi et la reconstitution du capital par l'accroissement 

de la productivité du travail de l'ouvrier. 

LE TROISIÈME SYSTÈME : L 'ÉLÉMENT PRINCIPAL DE LA DÉTERMINA-

TION DES SALAIRES EST LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL. — Voici le 

t roisième système : déjà le lecteur attentif doit s 'être convaincu 

de sa véri té; quelques nouvelles observations vont achever 

cette démonstra t ion. 

Les salaires ont tendance à se graduer sur la productivité 

du travail , c 'est-à-dire sur la valeur des produits d 'une « force 

de travail » donnée dans un temps déterminé. Comme le dit 

excel lemment Roscher, la demande du travail dépend de son 

utilité (Gebrauchswerth) et des moyens de payer de l 'acheteur 

(Zahlungs-fahigkeit). Les deux éléments réunis, l 'utilité du 

travail et la faculté de le payer , forment la limite maxima du 

prix du travail, de même que le coût de subsistance du tra-

vailleur en forme la limite minima, du moins pendant une 

période de longue durée . 

Or, l 'utilité du travail, sa valeur en usage, est d 'autant plus 

grande qu'il fourni t plus d 'objets de bonne qualité dans le 

même temps. De là vient que la meilleure division du travail, 

les progrès techniques, les machines , ont une tendance défini-

tive, sinon immédiate, à faire hausser le taux des salaires, et 

sinon celui de quelques rares ouvriers spéciaux, antérieure-

ment très grassement payés, du moins celui de la grande 

masse ouvrière, et beaucoup plus encore les salaires réels que 

les salaires en monnaie. Tous ces progrès augmentent la masse 

partageable et la faculté de payer du public. 

Les progrès techniques, les améliorations de méthodes, la fécon-

dité des combinaisons ont souvent les mêmes effets que l'accroisse-

ment matériel des capitaux. De même que les cultures dérobées, 

la suppression des jachères et un assolement plus efficace ont les 

mêmes effets qu'aurait l'extension du sol; ainsi, des machines 

produisant plus de force avec une moindre consommation de char-

bon ont les mêmes effets qu'une augmentation effective du charbon 

dans le monde; ainsi encore des combinaisons de tâches qui, sans 
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augmentation de l'outillage industriel, permettent de produire 

1 0 ou 20 p. 100 déplus, ont les mêmes effets qu'aurait l'augmen-

tation matérielle de 10 ou .20 p. / 00 de l'outillage. Nous enten-

dons par là les mêmes effets avantageux, car dans tous ces 

cas d 'améliorat ions techniques ou de perfect ionnements de 

méthodes, il se manifeste, d 'ordinaire, outre un développement 

égal de la product ion au développement qu'on aurai t obtenu 

avec un accroissement de l 'outillage, une moindre déperdition 

de forces, de sorte que le gain est double. De ce qui précède, 

on doit conclure que les perfectionnements techniques per-

mettent une augmentation des salaires, même indépendamment de 

tout accroissement de capital. En général , ces améliorat ions 

techniques amènent une diminution du prix de la main-d 'œuvre 

par unité produite, mais une augmentat ion de ce prix par 

temps de travail. C'est ce que l 'on vit, par exemple, au début 

de l ' industrie du coton : en 1829, on payait à Manchester pour 

la livre de fils de coton n° 200 un salaire de 4 shellings 1 penny, 

en 1831, après des progrès notables accomplis, on ne payait 

plus pour la même livre, que 2 shellings 5 à 2 shellings 

8 1/2 pence ; mais dans la première année l 'ouvrier fileur ne 

travaillait qu'avec 312 broches, dans la seconde il travaillait 

avec 648 broches, de sorte que son salaire avait monté dans le 

rappor t de 1274 à 1566 soit de 22 à 23 p. 100. 

On pourrai t mult ipl ier ces exemples, en suivant une indus-

trie mécanique depuis ses débuts. De là vient que toute pra-

tique des ouvriers pour restreindre le travail tourne contre 

eux. 

Ces mauvaises prat iques diminuent d'abord la masse parta-

geable : elles réduisent aussi la faculté de payer de l 'acheteur 

ou du public. La faculté de payer l 'ensemble des salaires con-

corde avec l ' ensemble du revenu national ou du revenu uni-

versel. De là vient qu'il est avantageux que, dans la mesure 

conciliable avec leurs forces, leur développement physique et 

moral et la vie de famille, les f emmes et les enfants, du moins 

1 Koscher, Grundtagen der NathnalUkonomie, 17" Auflage, pp . 412 
et 413. 

II. 1« 
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les adolescents, participent au travail industriel ou agricole, 

parce qu'i ls augmentent ainsi la production générale. Or, 

chaque produit nouveau, ainsi que nous l 'avons dit, constitue 

une demande nouvelle pour tous les autres produi ts . 

Cette vérité, d 'une très grande importance prat ique aussi 

bien que théorique, échappe à beaucoup de gens, à nombre 

d'ouvriers sur tout . Je connais des contrées reculées où, par 

suite de certaines circonstances, la demande de travail n 'abonde 

pas. Les ouvriers croient améliorer leur position en faisant 

traîner l 'ouvrage; si on leur donne une clôture à faire, ils 

s 'arrangent de façon à y employer 15 jou r s au lieu de 10 ou 

de 7 ou 8 même ; si on leur livre un champ pour défoncer afin 

de le mettre en vigne ou d'y extirper le chiendent, ils y mettent 

aussi deux ou trois fois plus de temps qu'il ne serait néces-

saire avec un peu d 'ardeur . Ils agissent comme s'il y avait une 

quantité déterminée et fixe d'ouvrage â leur 'commander. Nulle 

idée n 'est plus fausse et nulle conduite plus opposée à leurs 

intérêts réels. L'ouvrage qn'on leur commandera est en raison 

de l 'utilité même de cet ouvrage, c'est-à-dire de la productivité 

de leur travail . Cette mollesse de leur part a pour premier 

effet de détourner les commandes : ainsi, au lieu de faire 

construire pour clôture un m u r en pierre, on fera venir de loin 

des clôtures manufacturées en fer ou en bois ; et tandis que 

tout le travail de la clôture, au cas où les ouvriers eussent été 

diligents, se fût fait sur les lieux, le travail seul de la pose s'y 

effectue. De même, au lieu de faire défoncer un champ à la 

pioche ou à la charrue, on recourra au treuil à manège ou à la 

laboureuse à vapeur. Le travail fait sur place par les ouvriers 

sera beaucoup moindre. Le peu de zèle, souvent inspiré par 

de fausses théories, d'un grand nombre d'ouvriers est une des 

raisons qui poussent le plus au développement des machines. 

On dira que ce n'est pas un mal, puisque la production finit 

par s'en trouver mieux, et qu'il y a là un déplacement de tra-

vail et de salaire plutôt qu 'une suppression de l 'un ou de 

l 'autre. 

Dans beaucoup de cas, toutefois, ces habi tudes de l 'ouvrier 
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de faire t raîner l 'ouvrage opèrent non pas seulement un dépla-

cement, mais une véritable suppression d ' industrie. Si je 

pense, par exemple, que pour éviter à un troupeau de mou-

tons trop de chemin pour les allées et venues du corps de 

ferme à des pâturages éloignées, il serait bon de construire une 

bergerie auxiliaire, si je fais des calculs sur les avantages et 

les inconvénients de cette dépense, et qu'il me paraisse résulter 

que la paresse, le mauvais vouloir ou l ' inapti tude des ouvriers 

du pays rendraient cette construction trop coûteuse et par con-

séquent stérile, je suis alors amené à y renoncer, tandis que 

avec des ouvriers plus résolus, plus actifs, je n 'aurais pas 

hésité à la faire. Cette paresse, cette inactivité de beaucoup 

d'ouvriers, ce ferme propos en quelque sorte de la part de cer-

tains d 'entre eux de faire t raîner l 'ouvrage est pour beaucoup, 

à notre sens, dans le chômage forcé auquel nombre d 'ouvriers 

sont réduits. Il n'y a plus de relation suffisante entre le pro-

duit et le coût de leur travail ; par conséquent, le motif de les 

employer disparait, sauf dans des cas extrêmes. 

On objectera peut-être que les sommes avec lesquelles on 

aurait payé les salaires doivent tou jours être employées par 

celui qui les possède et restent toujours acquises au marché du 

travail. Cela est vrai dans un certain sens et dans certains cas ; 

mais c'est ici que se manifeste le déplacement de l 'ouvrage et 

du travail. Quand la lenteur, le mauvais vouloir et l ' incapacité 

des ouvriers détournent des œuvres productives, du moins de 

certaines œuvres productives pour lesquelles on se fû t senti 

de l 'attrait, ce découragement et ce dégoût portent en général 

à une plus grande consommation d'objets de luxe que l 'on fait 

souvent venir de loin et qui, en tout cas, ne créent aucun fonds 

productif pour une demande nouvelle de travail . 

Au contraire, l 'ouvrier qui est zélé, habile, crée, par la très 

grande productivité même de son travail, une nouvelle source 

de demande d 'ouvrage. Je suppose qu une équipe de dix 

ouvriers employés à un vignoble fasse l 'ouvrage en con-

science et avec compétence, de sorte que le produi t de ce 

vignoble dépasse de cent hectolitres de vin ce qu 'on eût obtenu 
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avec des ouvriers médiocres ou mauvais. Ces cent hectolitres 

de surcroit de produit représenteront , à 15 ou 20 francs l 'hec-

tolitre, une somme de 1,500 à 2,000 francs qui, dans d 'autres 

c i rconstances, n 'eût pas existé, et cette somme de [1,500 à 

2,000 francs consti tuera, soit complètement soit tout au moins 

part iel lement (si l 'on en emploie une partie à la consommation 

d'objets de luxe provenant du dehors) une nouvelle demande 

de travail pour les ouvriers locaux 1 . On pourra occuper un 

plus grand nombre de ceux-ci, ou employer chacun d'eux plus 

régulièrement, ou leur donner un salaire un peu plus élevé; 

et dans la prat ique il est probable que ces trois résultats se 

produiront s imul tanément en se combinant . 

Ainsi la grande productivité du travail de l'ouvrier, non seule-

ment accroît l'utilité du ti'avail et par conséquent le fait plus 

désirer, mais augmente en outre la faculté de payer de l'acheteur, 

et par conséquent rend effectivement plus forte la demande de 

travail ; cette productivité influe donc considérablement et sur la 

régularité de l'occupation de l'ouvrier et sur le taux des salaires. 

Sans prétendre établir une formule qui s 'appliquerai t d'une 

façon mathémat ique à tous les cas, nous pouvons, pour résumer 

tout ce qui précède, écrire la proposition suivante, qui est la 

contre-part ie de celle de Turgot : En tout genre de travail, le 

salaire tend à se régler sur la productivité du travail de l'ouvrier; 

par ce mot de productivité on doit entendre la quantité de jouis-

sances que, d'après les besoins ou les goûts de la société, produit 

chaque nature de travail. 

Il y a, sans doute, certaines causes qui tendent, en quelqnes 

circonstances, à at ténuer l'action de cette loi, sans jamais 

pouvoir la faire disparaître. Ces causes, nous les étudierons. 

L'une de celles qui ont le plus d ' importance, c 'est le montant 

de la populat ion. 

INFLUENCE D E L À POPULATION SUR LE TAUX DES SALAIRES . — N o u s 

traiterons plus loin de la population en général ; en ce moment 

1 Toutes ces circonstances que nous relatons, nous les tirous de notre 
propre expérience personnelle, déjà longue, comme propriétaire et 
viticulteur. 
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il suffit de quelques mots au sujet de l 'influence qu'elle peut 

avoir sur le taux des salaires. D'après Malthus et Stuart 

Mill, l ' importance de la population serait l 'élément qui exer-

cerait sur le taux des salaires l ' influence prédominante . La 

populat ion const i tuant l'offre des bras, tandis que les capitaux 

en consti tuent la demande, tout accroissement plus rapide de 

la populat ion que des capitaux devrait amener une baisse des 

salaires, et réc iproquement . Les ouvriers t iendraient leur 

propre sort dans leur ma in ; ils n 'auraient qu'à restreindre leur 

nombre pour faire hausser leurs salaires. 

Cette proposit ion contient une part de vérité, mais elle doit 

être complétée. Il ne faut pas seulement considérer les capi-

taux à p roprement parler , mais aussi l 'usage qu'on en peut 

faire, c'est-à-dire les combinaisons, les méthodes industrielles, 

les procédés techniques et d 'une façon générale la produc-

tivité du travail de l 'ouvrier. Si, au lieu d'être de 38 millions 

d 'habitants, la populat ion de la France était de 50 ou de 

100 millions et que chacun des 50 ou des 100 millions d 'habi-

tants produisî t autant que le fait au jourd 'hu i chacun des 

38 millions, il n 'y aurait aucune raison pour que les salaires 

baissassent d 'un centime : les capitaux n' influent donc sur le 

taux des salaires que dans la mesure où ils influencent la pro-

ductivité même du travail des ouvriers existant dans le pays. 

Si les capitaux sont si peu nombreux qu 'un très grand nombre 

d'ouvriers ne puissent être pourvus d ' ins t ruments perfec-

tionnés, ou des installations nécessaires, des matér iaux, des 

approvisionnements pour que leur travail soit t rès productif , 

alors les salaires ne peuvent être que bas ; mais il n 'y a là 

aucune dérogation à la loi que le salaire tend à se régler sur 

la productivité du travail de l 'ouvr ier ; c 'est tou jours , en défi-

nitive, celle-ci qui exerce l ' influence prépondérante. 

On doit donc corriger les proposit ions de Stuart Mill. 

L'influence du mouvement de la populat ion sur les salaires se 

manifeste dans les conditions suivantes : Quand l'accroissement 

de la population dépasse l'accroissement, des capitaux et devance 

les progrès techniques, industriels et agricoles, les salaires réels 
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doivent baisser; ce cas ne s'est pas produit dans le courant de ce 

siècle. Quand Yaccroissement de la population va de pair avec 

les progrès techniques et l'accroissement des capitaux, les salaires 

réels restent stationnaires ; quand, enfin, ce qui a été le cas 

général de l'humanité dans ce siècle et presque dans toute son 

histoire, l'augmentation de la population est moins rapide que 

les progrès techniques de l'agriculture et de l'industrie et que 

l'accumulation des capitaux, les salaires doivent hausser. 

Tout se ramène, en définitive, à la productivité du travail. 

Si, au lieu de 1,500 ou 1,600 millions d 'hommes, la terre en 

portait 10 ou 20 milliards et que, non seulement par l 'abon-

dance des capitaux matériels, mais par les progrès techniques, 

les méthodes améliorées, les découvertes ou inventions dont 

certaines n 'exigent aucune augmentat ion de capital ou seule-

ment une très modique, la productivité moyenne de chacun de 

ces 10 ou 20 milliards d 'êtres humains égalât la productivité 

moyenne de chacun des 1,500 ou 1,600 millions d'êtres 

humains actuels, il n 'y aurait aucune raison pour que le 

salaire de ces 10 ou 20 mill iards d 'hommes fût inférieur à 

celui des 1,500 ou 1,600 millions existant actuellement. 

La façon dont le développement excessif de la population 

pèse sur la classe ouvrière ne consiste pas tou jours dans la 

baisse des salaires des ouvriers qui travaillent, mais dans le sur-

croît de charges de famille qu'ils ont à supporter . Il est clair 

que dans une population très prolifique, le nombre des 

enfants qui ne sont pas en âge de travailler et qui vivent sur 

le travail du père et de la mère étant très élevé, la production 

par tête de travail leur tout en pouvant être notable se trouve 

aboutir à une production moyenne parfois bien faible par tête 

de membres de la famille. Dans une société où les familles 

ont habi tuel lement ou f réquemment 7, 8, 10 ou 12 enfants, 

quels que soient les gains du chef et de sa femme, laquelle, 

d 'ailleurs, peut beaucoup moins travailler avec continuité que 

dans des familles moins nombreuses , la ration par tête dans la 

famille tombe souvent à t rès peu de chose. C'est que, dans une 

société prolifique, le quantum des habitants qui participe 
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à la production est faible par rapport à l 'ensemble de la popu-

lation, et le quantum des habitants qui ne participe pas à la 

product ion, mais qui vit sur la production d 'autrui , y est rela-

tivement très considérable. Cette situation n'a rien qui soit en 

contradiction avec la théorie qui fait dépendre surtout le taux 

des salaires de la productivité du travail de l 'ouvrier. 

D'autre pa r t , on peut concevoir que la diminution de la 

population soit un obstacle à l 'emploi des meil leures méthodes, 

du degré le plus productif de la division du travail, que le 

manque de densité nuise à la production moyenne par tête 

d 'habitant , de sorte que, dans certaines circonstances, la dimi-

nution de la population, même avec le maint ien des capitaux 

existants, pourrai t amener un amoindrissement de la pro-

ductivité moyenne du travail et par conséquent de sa ré-

munérat ion. La production abondante et la division du travail 

très perfectionnée exigent un assez haut degré de densité de popu-

lation. 

TRIOMPHE DE LA DOCTRINE OUI FAIT SURTOUT DÉPENDRE LES 

SALAIRES DE LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL. — La doctrine si 

inexacte de Turgot et de Ricardo sur le Salaire naturel, 

dépendant de ce qui est nécessaire à l 'ouvrier pour subsister , 

et la doctrine presque aussi incomplète de Stuart Mill sur le 

Fonds des Salaires, Wages Fund, ont au jourd 'hui perdu beau-

coup de leur crédit . Elles n 'ont pu résister, d 'une part , à la 

méditation logique et, de l 'autre, à l 'observation attentive des 

faits. En 1866, elle fu t at taquée par F. D. Longe dans son 

ouvrage intitulé : A Réfutation of the Wages Fund theory of 

Modem Political Economy; elle le fut , d 'une façon plus forte, 

en 1868, par W. T. Thornton dans son livre célèbre : On Labour. 

Depuis ce moment la plupart des économistes se sont livrés à 

l 'examen de ces controverses. 

Il était na ture l que l 'opposition à la doctrine du Fonds des 

Salaires vint principalement d 'Amérique. C'est de l 'autre côté 

de l 'Atlantique, comme on le verra p lus loin, un axiome 

qu'il n 'y a de travail productif que le travail bien rémunéré . 

Aussi, tous les écrivains américains ont-ils été induits à établir 
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une relation entre la productivité du travail et le taux des 

salaires. On attribue parfois à Francis A. Walker la décou-

verte de la loi que le salaire tend à être fixé par la productivité 

du travail de l 'ouvrier. Dans son livre paru en 1876 et intitulé 

Wages Question—La Question des Salaires—le distingué écono-

miste américain soutient que « les salaires, au point de vue 

philosophique du sujet , sont payés sur le produit de l ' industrie 

existante et que la production fournit , par conséquent, la vraie 

mesure des salaires ». Il a joute : C'est« la perspective d'un 

profit dans la production qui détermine l 'entrepreneur à louer 

des travail leurs, et c'est la valeur anticipée du produit qui 

détermine combien il pourra payer à ceux-ci ». 

Ces observations sont très jus tes au point de vue philoso-

phique général . S'en suit-il comme l 'admettent certaines per-

sonnes, que M. Francis A. Walker ait eu le méri te de découvrir 

la loi que c'est la productivité du travail qui est l 'élément 

prépondérant pour la détermination des salaires? En aucune 

façon. Cette idée était très répandue avant lui. Sans prétendre 

aucunement à un brevet d'invention en pareille matière, nous 

ferons remarquer que la corrélation étroite entre la producti-

vité du travail et le taux des salaires est le fond même de notre 

premier ouvrage économique : De l'Etat Moral et intellectuel 

des Populations ouvrières et de son influence sur le taux des 

solaires, couronné par l 'Académie des Sciences Morales et 

Politiques en 1867 et publié en 1868, c'est-à-dire huit ans avant 

le livre de M. Walker , lequel est de 1876. Avant l 'apparition 

de l 'ouvrage de l 'économiste américain, nous n'avons cessé 

d'attirer l 'attention sur la dépendance où se trouve le taux des 

salaires par rapport à la productivité du travail. Ainsi dans 

nos études parues, en 1870, dans la Ilevue des Deux Mondes, et 

dont la réunion a constitué notre ouvrage sur la Question 

Ouvrière au XIXe siècle, publiée en 1872, nous résumions dans 

ces lignes de longs développements relatifs aux différends 

entre patrons et ouvriers. « Ce n'est pas par de tels moyens 

« que l'on obtiendra la hausse des salaires; nul plus que nous 

« ne la désire; mais nous la voulons durable et effective. Or, 
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« pour y arriver, il n'est qu 'une seule voie : l 'augmentat ion 

« de la production, l'accroissement de l'efficacité du travail de 

« l'ouvrier. Hors de ces conditions tout est mirage et décep-

« tion 1. » 

De même, dans notre ouvrage presque simultané : Le Travail 

des Femmes au XIX' siècle, paru en 1873, trois ans avant la 

Wages Question de Francis A. Walker , nous soutenions l 'uti-

lité du travail des femmes et des adolescents (nous ne disons 

pas des enfants), en alléguant que c'est sur la product ion du 

travail que les salaires tendent à se régler, et qu'il est inexact 

de prétendre que le travail des f e m m e s et des adolescents 

déprécie le travail des hommes , nous ne disons pas dans cer-

tains métiers, ce qui se peut rencontrer , mais dans l 'ensemble 

de l ' industrie. Voici comment nous nous exprimions, en résu-

mant cette doctrine : « Nous n 'admet tons pas que le travail des 

« femmes ait pour conséquence nécessaire de déprécier le 

« travail des hommes (en général, bien entendu); tout au con-

« traire, nous croyons que le salaire des h o m m e s serait inévi-

« tablement moins élevé si la loi pouvait , d 'une manière 

« efficace, interdire aux femmes soit toute occupation merce-

« naire, soit tout travail en dehors du foyer domest ique. Rien 

« n'est moins connu que la vraie théorie du salaire; l 'on répète 

« partout le mot de Cobden : quand deux ouvriers courent 

« après un maître, le salaire baisse; quand deux maîtres 

« courent après un ouvrier le salaire hausse. Cela, sans doute, 

« est v ra i ; mais il faut creuser plus profondément pour décou-

« vrir la source des salaires. A côté de la proposition de Cobden, 

« nous en placerons une autre qui est d 'une vérité encore p lus 

« générale : quand la production est considérable dans une 

« nation relat ivement aux individus qui la composent , alors 

« le salaire est hau t ; quand la production est chétive, alors le 

« salaire est bas. Car le fonds des salaires n'est autre que la 

« production même, et il serait insensé de prétendre que les 

« salaires peuvent s'élever d 'une manière durable quand la 

1 La Question ouvrière au XIXe siècle, p. 164. 
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« production diminue. Et, quel serait l'effet de la prohibition 

« du travail des femmes en dehors du foyer domestique? Ce 

« serait de diminuer la production et de la renchérir . Com-

« prend-on qu'avec des produits en plus petit nombre et plus 

« chers, l 'on puisse avoir une rémunérat ion qui soit non pas 

« nominalement , mais effectivement plus élevée1 ». 

Ainsi, bien avant le livre de M. Francis A. Walker (car si 

notre ouvrage sur le Travail des Femmes ne parut qu'en 1873, 

il avait été écrit en 1869 et il fut couronné par l 'Académie des 

Sciences morales et politiques en 1870), nous avions écrit 

cette formule précise qui contient toute la vraie doctrine : Le 

Fonds des Salaires n'est autre que la production même. 

Cette idée de la grande inexactitude des anciennes théories 

sur le Salaire naturel ou sur le Fonds des Salaires, a été, depuis 

le commencement de notre activité économique, l 'une de celles 

qui ont le plus dominé notre esprit. Nous n 'avons perdu 

aucune occasion de la mettre en relief. 

Dans la préface de notre Essai de la Répartition des Richesses, 

qui fut d'abord professé au Collège de France en 1879 et dont 

la première édition fut publiée en 1880, nous disions : « Les ré-

flexions d'Adam Smith, deTurgot , de Ricardo, de Stuart Mill sur 

le Salaire naturel, sur le Fonds des Salaires, sur la puissance 

réciproque des patrons et des ouvriers, ne méritent aucune 

créance et sont démenties par tous les faits de la civilisation 

contemporaine. » Dans le corps même de l 'ouvrage, au som-

maire du chapitre XIV, nous écrivions : « De l'absurdité de la 

doctrine du fonds des salaires ; toute la théorie du salaire est à 

refaire1. » Nous ignorions alors absolument la Wages Question 

1 Le Travail des femmes au XIXe siècle, l ibrair ie Charpent ie r , 1873, 
pp . 204 e t 205. 

11 nous sera pe rmi s de r ep rodu i re ici un passage , en t r e b ien d 'autres , 
de no t re Essai sur la Répartition des richesses, r e l a t ivement au salaire 
naturel et au fonds des salaires : i< Toutes ces théor ies se r a m è n e n t à la 
•< même idée : le salaire ne compor te que la r é m u n é r a t i o n str icte qui 
« p e r m e t à l 'ouvr ier de subs is te r et de faire subs is ter les s iens , et si pa r -
« fois il s 'élève au -des sus , c 'est que le p a t ro n ne conna î t pas son pouvoir 
« ou ne veut pas en u s e r . A côté de cet te doctr ine s ingul ière , on a, en 
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de Francis A. Walker, parue en 1876, mais nous restions 

fidèle aux idées que nous avions émises en 1868, 1872 et 1873 

dans nos ouvrages précités. 

Ainsi nous avons toujours soutenu cette doctrine que le 

taux des salaires tend à se régler sur la productivité du tra-

vail de l 'ouvrier, au t rement dit sur l 'efficacité du travail. 

A cette doctrine on peut faire quelques objections. M. Lau-

ghlin, par exemple, ne manque pas de les formuler à l 'adresse 

« Angleterre, créé une sorte d'être de raison qui est un véritable mythe : 
« c'est ce que l'on appelle « le fonds des salaires ». Il y aura i t dans chaque 
« nation une sorte de réserve destinée à être distribuée ent re les t r ava i l -
« leurs manuels , à fourn i r les salaires, et que ceux-ci dans leur ensemble 
« ne pourra ien t dépasser. Tous les efforts des ouvriers ne pourra ient 
« arr iver à faire hausser leur propre rétr ibut ion, tant que ce prétendu 
« fonds des salaires» ne se serait pas nature l lement accru. Stuar t Mill sur-
« tout a développé cette théorie sans parvenir à la r endre intelligible, 
« sans donner une idée précise des éléments qui consti tuent ce prétendu 
« Fonds des salaires et des causes diverses qui peuvent l ' augmenter ou le 
« réduire. La plupart des économistes anglais ont adopté de confiance ces 
« abstractions, sauf dans ces derniers temps, où quelques-uns, comme 
« Mac Leod et Jevons , ont protesté contre la scolastique vide de Ricardo 
« et de Stuart Mill en ces mat ières . 

« Toute la théorie du salaire est à refaire dans La science économique 
« Quant au fameux « fonds des salaires », il n 'a jamais existé que dans 

« l 'esprit troublé et confus de quelques économistes qui ont imposé aux 
« autres , par l 'autorité de leur nom, des expressions bizarres couvrant 
« des idées fausses. Le seul fonds des salaires, e'esl le revenu du pays, 
« c'est-à-dire l'ensemble de la production annuelle. Sans doute, le salaire 
« ne peut absorber à lui seul la totalité de la product ion annuelle du 
« pays, puisqu'il ne res terai t rien pour faire vivre les propriétaires , les 
« capitalistes, les rent iers , les personnes adonnées aux professions libé-
« ra ies ; mais rien ne détermine à priori, aucune loi absolue et immuable 
« ne fixe la quote-part de la production annuel le du pays qui doit échoir 
o aux ouvriers , et la quo te -pa r t qui revient à chacune des autres catégo-
« ries que nous venons d 'énumérer . Suivant les contrées et les temps, les 
« proportions prélevées par les diverses catégories de par t ic ipants dans 
« l 'ensemble de la product ion nationale peuvent considérablement 
« varier . . . . 

« La vraie formule est celle-ci : p lus la product ion augmente relative-
« ment à la population, plus il y a de chances pour que les salaires 
« s'élèvent. Les salaires suivent , en partie du moins, quand aucune cause 
« artificielle ne s'y oppose, la marche ascendante ou descendante de la pro-
» ductivité du travail de l 'ouvrier. » Essai sur la Répartition des 
richesses, pp. 380 à 384. 
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de Francis A. Walker : « Il n 'y a aucun doute, dit-il, que les 

« salaires peuvent être (et sont en effet souvent) payés sur les 

« produits en cours ; mais quel en est le montant? Quel est le 

« principe de réparti t ion? Plus grande est la production totale 

« de r ichesse, plus élevé est le taux possible des salaires, cha-

« cun l 'admettra ; mais il ne semble pas clair que le général 

« Walker nous ait donné une solution de la question réelle 

« en suspens. Plus vaste est la maison que vous bâtissez, plus 

« vastes peuvent y être les chambres, mais il ne s 'ensuit pas 

« le moins du monde que les chambres y soient nécessaire-

« ment vastes » 

Nous nous sommes exprimé, quant à nous, avec plus de 

réserve; nous avons dit que le salaire tend à se régler sur la 

productivité du travail de l'ouvrier; c'est une tendance, ten-

dance très accentuée, qui ne peut guère être suspendue ni 

at ténuée longtemps; mais il n 'y a là, en effet, aucune règle 

précise de répartit ion ; et l 'on ne peut en t rouver aucune ni 

dans la théorie ni dans la pra t ique; un procédé en quelque 

sorte automat ique et uniforme de déterminer, fût-ce seulement 

en théorie, ce qui dans un produit donné doit revenir au tra-

vail leur, n 'existe pas et ne peut exister. 

Nous avons écrit, il y a déjà vingt ans, que le fonds des 

salaires n'est autre que la production même ; mais la production 

est en même temps le fonds du profit, le fonds de l ' intérêt du 

capital ; il y a beaucoup de copartageants qui viennent puiser 

à ce fonds. Comment se fait entre eux la distr ibution? Une 

règle théor ique absolue, applicable à tous les cas, on n'en 

peut invoquer. La réparti t ion des produits entre les différents 

facteurs de la product ion, entre le propriétaire, le capitaliste, 

l ' ent repreneur et l 'ouvrier ne se fait pas tou jours dans les 

mêmes proport ions : celles-ci peuvent considérablement 

varier, si bien que la quote part relative du capital ou de la 

propriété ou de l 'esprit d 'entreprise dans le produi t auquel 

ils ont coopéré devienne moindre [et que la quote part relative 

1 Laurence Laughlin, Principtes ofPotitical Economy by John Stuart Mit!, 
pp . 182-183. 
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du travail s 'accroisse, au contra i re ; des mouvements inverses 

peuvent s 'effectuer, quoique la marche de la civilisation s'y 

prête peu. Dans le libre contrat qui constitue le salaire, cer -

taines circonstances peuvent faire que la situation de l 'une 

des parties devienne plus forte et qu'elle puisse stipuler avec 

plus d 'avantages qu 'auparavant 1 Nous examinerons plus loin 

ces circonstances. 

DE L'ANTAGONISME ENTRE LES PROFITS ET LES SALAIRES. — 

Entre les nombreux copartageants d 'un produi t en part icu-

lier et de la production en général , deux se t rouvent directe-

ment face à face : l ' en t repreneur et l 'ouvrier , ou, pour prendre 

le langage abstrait , les profits et les salaires. L'école écono-

mique anglaise, notamment , Stuart Mill, ont admis un anta-

gonisme en quelque sorte irréductible entre les profits et les 

salaires, entre l ' ent repreneur et l 'ouvrier . Quand la part de l 'un 

monte, celle de l 'autre ne pourrai t que baisser. En fait, on 

voit constamment les ouvriers et les ent repreneurs aux prises 

dans les questions de salaires que les premiers voudraient 

hausser et que les seconds tendraient , au contraire, à 

déprimer. 

On peut glaner dans Ricardo, par exemple dans le chapitre VI 

(Des profils), un certain nombre de formules accentuant cet 

antagonisme : « La valeur entière de leurs art icles (ceux des 

« manufactur iers) se partage en deux seules portions, dont 

« l 'une consti tue les profits du capital, tandis que l 'aut re est 

« consacrée aux salaires des ouvriers . . . Tout ce qui augmente 

« les salaires rédui t les produi ts . . . Rien ne modifie les profits, 

« si ce n 'est la hausse des sa la i res . . . Il sera toujours vrai que 

« les profits dépendent de la cher té ou du bas prix des 

« salaires, etc. 5 ». Ces formules sont entremêlées avec des 

observations sur la rente de la terre, sur le prix de la nourr i -

ture et sur le salaire nature l . 

De ce que les salaires et les prolits sont des copartageants 

d'un même produit , en laissant de côté d 'autres copar tageants 

1 Essai sur la Répartition des richesses, p. 383. 
1 Œuvres complètes de David Ricardo, t iuillaumin, 1882, pp. 75, 82 et 83. 
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secondaires, il peut , en effet, ressort i r qu 'en supposant ce 

produit constant, insusceptible d 'accroissement ou de décrois-

sement , tout ce qui élève la part de l 'un des copartageants, 

soit les produits , soit les salaires, restreint la part de l 'autre. 

En posant la question de cette façon, qui est celle qu'a 

adoptée Ricardo, on peut malaisément contester l 'antago-

nisme des profits et des salaires, de l ' ent repreneur et des 

ouvriers. 

Cet antagonisme, toutefois, n'est pas absolument irréductible ; 

il peut disparaître si, au lieu de regarder le produit comme cons-

tant, on le considère comme variable, ce qu'il est en effet, et si, 

d'un autre côté, on tient compte des autres copartageants secon-

daires, dont la part pourrait être réduite par une action combi-

née des ouvriers et de l'entrepreneur, de sorte que l'excédent 

disponible pour ces deux dernières classes de copartageants 

s'accrut. 

En se plaçant à ce point de vue, beaucoup plus élevé et 

plus réel, de la variabilité du produit et de la possibilité de 

réduire la part de copartageants secondaires dans chaque unité 

de produit , l 'antagonisme entre les salaires et les profits, 

entre l ' en t repreneur et les ouvriers ,peut faire place à une com-

plète conciliation d'intérêts. 

Si le produit d 'un ensemble d' installations, d'outillage, de 

matières premières et de fonds de roulement , rassemblés par 

un entrepreneur , et d 'une équipe déterminée d 'ouvriers est 

d 'une somme quelconque, mettons de 100 francs , dans un 

temps donné, avec un certain taux de salaires et un certain 

taux de profits, et que, en s t imulant davantage l'équipe 

ouvrière, en lui permettant de se mieux nour r i r , de se 

mieux instruire, de prendre plus de goût au travail, d'être 

plus experte et plus attentive, on puisse porter le produit de 

cet ensemble de capitaux d 'un côté et de main-d 'œuvre de 
l 'autre à 115 ou 120, ou 130, ou 150, il est clair que les deux 

principaux copartageants, les profits et les salaires, ont intérêt 

à un concours de ce genre. Leur antagonisme, qui n'existe que 

si l'on considère le produit comme constant, ce qu'il n'est pas 



D E L'ANTAGONISME E N T R E LES P R O F I T S E T L E S S A L A I R E S 2 8 7 

dans la réalité concrète, cesse quand on considère le produit 

comme variable, ce quil est réellement. 

De même, en ce qui concerne les copartageants secon-

daires ; ces copartageants secondaires qui prélèvent une part 

dans chaque produit , outre l ' ent repreneur et les ouvriers, 

sont l 'entretien, l ' intérêt et l ' amort issement du capital, les 

frais généraux de toute nature , les impôts, etc. Si pour un 

organisme industriel donné et pour une équipe donnée 

d'ouvriers, on a accru la quanti té des produits dans un laps 

de temps fixé, en général la part des frais généraux, de l'in-

térêt, de l 'entretien et de l 'amort issement du capital, des 

impôts, etc., dans chaque unité de produit d iminue, de sor te 

que ce qui reste pour les deux copartageants pr incipaux, 

l ' ent repreneur et les ouvriers , représente une proport ion plus 

considérable non seulement de l 'ensemble des produits , mais 

de chaque unité de p rodui t . 

Il en est de même pour toute action combinée des ouvriers 

et de l 'entrepreneur qui rédui t les déchets ou les malfaçons, 

par conséquent tout ce qui, dans la quantité brute des produits 

doit être considéré, ent ièrement ou part iel lement, comme des 

non valeurs; toute action combinée de ce genre tend à 

accroître dans la production brute la part qui est disponible à 

la fois pour les salaires et pour les profits. 

L'antagonisme entre les proiits et les salaires, entre l 'entre-

preneur et les ouvriers, est donc l 'une des faces des rapports 

réciproques de ces deux facteurs de la production. L ' intérêt 

commun de ces deux facteurs est une autre face , au moins 

aussi importante. Suivant que l'on considère le produit comme 

une quantité immuable ou comme une quanti té variable, on 

est porté à donner plus d ' importance à l 'antagonisme des 

deux éléments ou à leur communauté d ' intérêt . 

Dans la pratique, chacun de ces deux éléments est tenu à 

beaucoup ménager l 'autre . L 'entrepreneur doit rechercher quel 

est le taux des salaires qui peut développer au plus haut degré la 

production d'un ouvrier déterminé ou d 'une équipe d 'ouvr iers ; 

or, ce ne sont pas en général les très bas salaires qui sont 
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dans ce cas. Le peuple industriellement le plus productif\ le 

peuple américain, est convaincu quune très forte production 

n'est compatible qu'avec de hauts salaires, du moins dirons-nous 

avec de bons salaires. Nous en ci terons dans un chapi t re sui-

vant de nombreux exemples . Quant à l 'autre é lément , le per-

sonnel ouvrier , i l doit éga lement ménage r la par t ie avec 

laquel le il est lié et dont il ne saura i t se passer , à savoir 

l ' en t repreneur et le capital dont celui-ci est le représentant . 11 

n 'a aucun intérêt à le ru ine r , ni à le décourager , puisque , par 

cette ruine, il émoussera i t l 'activité des intel l igences d'élite qui 

sont les pr incipaux au teurs du progrès industriel et du déve-

loppement de la product ion 1 et qu'i l découragerai t , en outre, 

soit l ' accumulat ion de l 'épargne, soit du moins l 'emploi de 

l ' épargne c o m m e capital ac t i f 2 . 

Ainsi, les abstract ions de Ricardo ne représentent que très 

inexac tement la complexi té des faits dans une société progres-

sive. 

Quant aux propor t ions où s 'effectuera le partage du produit 

en t re l ' en t r ep reneur et les ouvr iers , c 'est-à-dire entre les pro-

fits et les salaires , en la issant de côté les autres copartageants 

qui sont l ' intérêt du capital , les frais généraux divers, l ' impôt, 

etc. , il n 'y a pas de règle fixe, mathémat ique , on peut citer 

néanmoins les influences qui agissent et la tendance générale 

de ces inf luences dans les sociétés civi l isées. 

L' influence p rédominan te en ce partage, c 'est la concurrence 

que se font entre eux les en t repreneurs . Nous avons exposé 

dans not re Essai sur la Répartition des Richesses les causes 

diverses qui font que, dans un pays de civilisation progressive 

où les capi taux, l ' ins t ruct ion, les capacités techniques , l 'esprit 

d 'ent repr ise sont très répandues , la concurrence entre les 

en t r ep reneur s devient de plus en plus vive, de sorte qu'ils 

se sentent d isposés à se contenter d 'une somme de profits 

1 Sur l 'entrepreneur d'industrie, son rôle et ses bénéfices, voir plus 
haut , tome 1", pp. 292 à 316, et tome II, p. 187 à 211. 

3 Sur la différence entre l 'épargne et le capital actif, se reporter au t. I e ' 
de cet ouvrage, pp. 204 à 207. 
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moindres 1 . Il serait facile d 'accumuler à ce sujet des statis-

t iques. D'un autre côté, comme dans ces sociétés progressives, 

la production augmente beaucoup, qu'elle tend, en outre, à 

se concentrer, il en résulte que la part de l 'entrepreneur dans 

chaque unité produite peut sensiblement se restreindre, tout 

en laissant à la classe des ent repreneurs prise dans son 

ensemble un suffisant mobile d'action. 

En ce [qui concerne les très gros profits de certains indus-

triels, nous avons expliqué plus hau t (voir pages 197 à 205) 

quelles en sont les causes spéciales, pour la plupart du moins, 

et comment en général elles sont temporaires. 

La doctrine qui fait dépendre les salaires sur tout de la pro-

ductivité du travail, sans fournir , ce qui est impossible dans la 

complexité des faits économiques, une règle fixe pour déter-

miner le partage entre les salaires et les autres copartageants 

de la production dans chaque cas déterminé, est la seule qui 

explique l 'ensemble des faits sociaux, no tamment la tendance 

habituelle des salaires à la hausse, tandis que, au contraire, 

les autres copartageants paraissent avoir plutôt une tendance 

à la baisse. 

OBJECTIONS DES SOCIALISTES AU CONTRAT DE SALAIRE. LA PRÉTENDUE 

CORVÉE OU LE TRAVAIL IMPAYÉ. — L 'IMPOSSIBILITÉ POUR L'OUVRIER DE 

RACHETER SON PRODUIT . — Sans revenir sur ce qui a été dit plus 

haut, en trai tant des profits de l 'entrepreneur , sur l 'origine et 

la cause de ces profits, il est utile de reprendre et de réfuter 

brièvement les principales objections adressées par les socia-

listes au contrat de salaire. Nous ne reviendrons pas sur l'allé-

gation que le capitaliste ou plutôt l 'entrepreneur confisque à 

son profit toute la partie du produit représentant la supériorité 

de la force collective ou combinée des ouvriers sur leur force 

isolée et s implement additionnée. Nous ment ionnerons seule-

ment que Karl Marx et ses élèves f rançais , no tamment 

M. Guesde, reprochent aux capitalistes ou entrepreneurs de 

confisquer pour eux seuls toute la puissance productive des 

1 Voir notre Essai sur la Répartition des richesses, no tamment pages 288 
à 314 et 361 à 408. 

n. 19 
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machines, de sorte que la journée de l 'ouvrier se partagerait 

en deux parties : l 'une se composant de travail que le patron lui 

paierait à sa valeur et l 'autre de travail impayé ou extorqué par 

le patron, ce que, en langage socialiste, on nomme la corvée. 

On t rouvera p lus haut (pages 205 à 211) une réfutation de cette 

singulière conception. On peut, pour un examen plus détaillé 

de cette théorie socialiste, se reporter à notre ouvrage sur Le 

CollectivismeConsidérons ici l 'objection sous sa forme popu-

laire qui est la plus simple ; le salaire ne donnerait pas à 

l 'ouvrier l 'équivalent de la totalité de ce qu'il a produi t ; de 

cette critique découle la formule suivante : avec le salaire 

l 'ouvrier ne peut racheter son propre produi t ; ou bien encore 

sous une autre forme : le travail leur a droit au produit intégral 

de son travail, produit que, par hypothèse, il ne toucherait pas 

dans le train présent de l ' industr ie. Cette proposition, si on la 

prend au sens strict et vulgaire, se réfuterai t d 'elle-même : si, 

par exemple, avec les -4 ou o francs qu'il a reçus pour faire 

une paire de souliers, l 'ouvrier ne peut racheter cette paire de 

souliers, il saute aux yeux à la moindre réflexion que la paire 

de souliers n'est pas le produit de l 'ouvrier seul, que, ,par 

conséquent, s'il pouvait l 'acheter avec le salaire qu'il a obtenu 

par son concours à la faire, il en résulterait que la partie serait 

égale au tout. Il est de toute évidence, en effet, qu'il entre 

dans la paire de chaussures bien autre chose que le travail de 

l 'ouvrier cordonnier ; il y entre non seulement les matières 

premières telles que le cuir , le fil ou les clous ou les vis, le 

caoutchouc, etc, mais souvent aussi l 'usure et le loyer des 

instruments , des locaux, ateliers ou magasins, le feu et l'éclai-

rage de ces pièces quand elles appart iennent au patron. Dans 

le cas que nous venons d ' indiquer, la coopération de bien des 

facteurs, autres que le travail même de l 'ouvrier dans le pro-

duit, est facile à constater. 

Dans d'autres cas, celte coopération d'autres facleurs est plus 

enveloppée en quelque sorte et moins apparente, mais n'en est pas 

1 Voir Le Collectivisme, examen critique du nouveau socialisme, n o t a n t 
ment pages 236 à 251. 
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moins certaine. — Je suppose que l 'ouvrier fournisse même les 

matières premières sans exception et travaille chez lui ; il n 'en 

est pas moins vrai qu 'au bout de quinze jours ou d 'un mois, par 

exemple, s'il voulait racheter avec son salaire, chez le donneur 

d 'ordre, le commerçant , ce qu'il considère comme son pro-

duit intégral, il n 'y arriverait pas, sauf par un procédé gra-

cieux de ce commerçant ou donneur d 'ordre. C'est que il faut 

tenir compte des démarches, de l'initiative du donneur d'ordres ou 

commerçant, de sa conception, de sa direction, des avances mêmes 

qu'il a faites comme salaires ou acomptes de salaires avant que 

l'objet fût vendu ou payé, de ses risques, de ses frais généraux de 

toutes sortes, etc. N'y aurait-il que le simple intérêt, c'est-à-dire 

le prix du temps, que cette seule circonstance, en dehors de 

toutes les autres qui viennent d'être mentionnées, suffirait 

pour que l 'ouvrier ne pût pas , avec son salaire, racheter ce 

qu'il considère à tort comme le produit de son seul travail, 

c'est-à-dire l 'objet matériel qui est sorti de ses mains, mais au-

quel d 'autres personnes que lui ont dû consacrer des soins 

quelconques pour lui assurer une valeur marchande. 

Laissons là cette formule pleine de confusion que l 'ouvrier 

ne peut pas [avec son salaire racheter son propre produit et 

examinons celle qui revendique pour le travail leur, ce dont il 

ne jouirait pas, dit-on aujourd 'hui , le droit au produit intégral 

de sa journée de travail Trois circonstances très positives et 

faciles à contrôler prouvent que, dans l 'organisme social libre, le 

salaire représente bien, en général , pour l 'ouvrier, tout le pro-

duit réel de son travail : 1° Si l'entrepreneur ou capitaliste avait 

le moyen de s'attribuer, sans le rétribuer, une partie du travail de 

l'ouvrier, suivant le système de « la corvée » ou « travail impayé » 

de Karl Marx, tous les entrepreneurs sauf ceux d'une excep-

tionnelle incapacité ou d'une extraordinaire inconduite, devraient 

faire de belles affaires; il est clair que si, en tant que règle, 

soit la moitié, soit le tiers ou le quart , soit même le dixième, 

1 Un économiste al lemand, 11. Menger, professeur à l 'Université de 
\ i enne , a écrit un ouvrage sur cette quest ion : Das Rccht auf den votten 
Arbeits Ertrag où il passe en revue les théoriciens socialistes. > 
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du produit du travail de l 'ouvrier, venait à échoir comme par 

don à l 'entrepreneur , on ne comprendrai t pas que tous les 

entrepreneurs , en dehors des prodigues et des fous, ne fissent 

pas de brillantes fortunes. Il y aurait là, en quelque sorte, une 

cause automatique de gain. Il suffirait d 'occuper des ouvriers 

pour gagner. De plus, le gain serait proportionnel au nombre 

d'ouvriers employés. Plus on en occuperait , du moins dans une 

même industrie, plus on gagnerait . Or, la réalité concrète est 

en complète opposition avec cette conception. L'expérience 

prouve, au contraire, que beaucoup de chefs de la grande et 

de la petite industrie, même appliqués, compétents, économes 

et intelligents, font de médiocres ou même de mauvaises 

affaires. Un nombre qui n 'est pas négligeable fait faillite, un 

plus grand nombre tombe en déconfiture, beaucoup n'aug-

mentent pas leur avoir ou ne parviennent à l 'accroître que de 

très peu, et il ne s 'en trouve qu 'un petit nombre , un sur huit 

ou dix, mettez si vous voulez prendre les circonstances les 

plus favorables, un sur cinq ou six qui arrivent à une véri-

table fortune En outre, il s 'en faut que ce gain, quand il se 

présente, ait une proportion en quelque sorte mathématique 

avec le nombre des ouvriers employés. Tel établissement qui 

occupe cent ouvriers réussi t et donne de beaux profi ts; tel 

autre, dans la même industrie, en occupant deux cents, échoue ; 

bien plus, il advient parfois que le premier , qui réussissait 

avec cent ouvriers, s'il les double ou triple et en occupe deux 

ou trois cents, fait de moins bonnes affaires qu 'auparavant . Il 

n 'y aurait pas dans la pratique de règle moins certaine que celle 

qui estimerait les bénéfices des divers industriels d 'un pays, 

d 'après ce seul indice ; le nombre des ouvriers employés; 

2° Si Vouvrier ne recevait pas dans son salaire la rémunération 

complète de son travail, toutes les associations coopératives de pro-

duction, c'est-à-dire toutes les associations d'ouvriers qui se fondent 

pour exploiter un établissement industriel, sans aucun patron 

individuel, devraient avoir un entier succès; il en devrait être 

ainsi tout au moins de l ' immense major i té de ces sociétés. 

1 Voir plus haut le chapitre sur les Profits des Ent repreneurs , pp. 207-208. 
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Nous parlerons plus loin de ces associations. A l 'heure pré-

sente, il suffit de constater que l 'expérience prouve, au con-

traire, qu'il n 'y a rien de plus malaisé que de faire prospérer 

une association coopérative de production, même quand des 

secours, soit de l'État, comme en France en 1848, soit des 

villes, comme à Paris depuis le legs d 'un philanthrope n o m m é 

Rampai, qui a légué environ 1 million et demi à cet effet, soit de 

particuliers bienveillants, met tent le capital à la disposition de 

ces associations'gratuitement ou à des taux d' intérêt modiques ; 

cette difficulté considérable à faire réussir les associations 

coopératives de production existe même dans la petite indus-

t r ie 1 . Cette difficulté p rouve , d 'autre par t , l 'absurdité du 

mot de Suart Mill, que les travailleurs ont besoin de capitaux, 

non de capitalistes. Cette réflexion est d 'autant plus fausse 

que Stuart Mill ne distinguait pas les entrepreneurs d' indus-

trie des simples capitalistes. L'économiste américain Walker , 

vivant dans un milieu social très actif et très progressif , est 

bien mieux inspiré que le pur logicien anglais dénué, à un 

degré rare, d 'esprit d 'observation prat ique 2 ; 

3° Ce qui prouve encore que Vouvrier reçoit, en général, dans 

le salaire la rémunération exacte du produit de son travail, c'est 

que les petits entrepreneurs individuels qui sont encore très nom-

breux, comme les savetiers, les petits horlogers, les petits re-

lieurs, les petits coiffeurs, les petits tailleurs, les petits voituriers, 

les petits propriétaires, etc., ne font pas, en dehors de l'intérêt 

du capital engagé, des gains plus considérables, d'ordinaire, que 

ceux des ouvriers salariés; on alléguera peut-être que la supé-

riorité de la grande production sur la petite est la cause de 

ce que les gains de ces petits entrepreneurs ne dépassent pas 

ceux de la généralité des ouvriers de tout métier qui vivent de 

salaires. L'objection, toutefois, n'a pas la portée qu'on veut 

lui at tr ibuer ; car pour beaucoup de ces petites entreprises, qui 

ne nécessitent ou même ne comportent aucun vaste outillage 

' Voir plus loin le chapitre consacré aux sociétés coopératives. 
2 Voir plus haut , tome I e r , page 304, l 'opinion de Walker sur la tâche 

des en t repreneurs d ' industrie. 
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ni aucune combinaison compliquée des tâches, il n 'y a point 

de supériorité décisive de la grande production sur la petite. 

Ces trois circonstances, et no tamment les deux premières, 

démontrent qu'il n 'est pas, dans les circonstances générales, 

en la puissance de l 'entrepreneur de s'allouer à titre gratuit, 

par un nouveau droit du se igneur , en quelque sorte, une par-

tie du travail de l 'ouvrier, et que le salaire est bien, dans la 

généralité des cas, la reproduction exacte du produit du tra-

vail. L 'entrepreneur , n'est, d'ailleurs, qu 'un intermédiaire entre 

le public acheteur du produit et l 'ouvrier producteur d 'une 

grande partie de ce produi t 1 ; la hausse ou la baisse du salaire 

lui importe surtout à titre temporaire; car, cette hausse ou 

cette baisse se réfléchit à la longue dans les prix, la hausse se 

traduisant par une augmentat ion de ceux-ci, du moins si cette 

hausse n 'est pas accompagnée d 'un accroissement de produc-

tivité du travail do l 'ouvrier, et la baisse finissant par amener 

une dépréciation de la marchandise ; cette influence de la 

baisse et de la hausse des salaires sur les prix s'effectue avec 

d'autant plus de rapidité el d 'une façon d 'autant plus complète 

que l 'organisme industriel est plus parfait et plus ample, que 

le marché est plus étendu. Nous ne disons pas que, môme 

dans un marché libre et vaste, il n 'y ait pas certains obstacles 

à ce que ces hausses et ces baisses des salaires se traduisent 

immédiatement et proport ionnel lement dans les prix ; la 

hausse, par exemple, peut restreindre le débit et par consé-

quent s 'opposer un obstacle à el le-même, en obligeant l ' indus-

triel à l imiter dans une certaine mesure sa production. Comme 

tous ces phénomènes sont t rès complexes, on ne peut parler, 

à leur sujet , que de tendances et non de conséquences abso-

lues; il faut aussi admettre pour le développement de ces ten-

dances et pour qu'elles produisent leurs conséquences un 

élément indispensable, et dont les proportions varient beau-

coup : le temps. 

1 Nous disons que l 'ouvrier est producteur d 'une grande partie de ce 
produit , parce que bien d 'autres éléments y concourent : les directeurs, 
ingénieurs, surveillants et l ' en t repreneur lui-même. 



C H A P I T R E X I I 

L'ÉVOLUTION DES SALAIRES. LE SALAIRE DANS LE PRÉSENT, 

DANS LE PASSÉ ET DANS L'AVENIR. 

Confirmation par les faits de l ' influence de la productivité du travail sur 
le salaire. 

Les salaires, ayant tendance à se régler sur la productivité du travail, ont, 
en général, augmenté . — Preuves à l 'appui. — L'augmentat ion s 'applique 
aux salaires réels comme aux salaires en argent . — Démonstrat ion. 

La hausse des salaires dans les mines et dans l ' industrie du bâ t iment . 
Quelques exemples f rappants d 'accroissement de productivité du travail , 

de hausse des salaires et de baisse du produit . 
Mouvement comparé des salaires et des consommations populaires en 

Angleterre. 

CONFIRMATION PAR LES FAITS DE L'INFLUENCE DE LA PRODUCTIVITÉ 

DU TRAVAIL SUR LE SALAIRE . — Nous avons établi qu'il est erroné 

de faire dépendre uniquement le salaire soit du rappor t entre la 

population et le capital existant, soit du prix de la nour r i tu re 

ou plus généralement du coût de l 'entretien de l 'ouvrier et do 

sa famille. L'une et l 'autre de ces causes ont cer tainement de 

l'influence sur les salaires; mais elles ne suffisent pas à le 

déterminer. En définitive, le salaire a tendance à se niveler sur 

la productivité du travail de l 'ouvr ier ; et cette tendance est 

d'autant plus effective, elle se t radui t dans les faits avec 

d'autant plus de rapidité que le développement industriel est 

plus accentué et que la liberté du travail et du commerce sous 

toutes ses formes à l ' intérieur et avec l 'extérieur est plus 

entière. 

Nous allons dans ce chapitre, à l 'aide d 'un certain nombre 
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de faits d 'un caractère général et caractéristique, achever la 

démonstrat ion de cette proposition d 'une importance capitale; 

nous passerons ensuite à l 'examen des causes qui déterminent 

les différences si profondes du taux des salaires entre les 

diverses professions, les divers pays ou même les diverses 

localités. 

S'il est un phénomène constaté par l 'expérience, c'est que 

le salaire, sans qu'on puisse prétendre qu'il ne soit jamais 

influencé par le prix des vivres, est t rès loin de s'y propor-

t ionner exactement soit dans tous les temps, soit dans tous 

les lieux. Il n 'y a pas de rapport en quelque sorte automatique 

et mathématique entre le coût de la vie et la rémunérat ion de 

l 'ouvrier ; certes, celle-ci ne peut j amais descendre longtemps 

au-dessous de ce qui est strictement nécessaire à l 'ouvrier 

pour subsister et entretenir sa famille. Mais ce « minimum 

d'existence ». pour employer une locution acceptée, est infini-

ment variable; d 'autre part, si le salaire peut malaisément 

descendre pour longtemps au-dessous de ce min imum, il 

peut f réquemment et d 'une façon très normale se tenir très 

au-dessus. 

Les hauts prix de la nourr i ture ne font pas toujours hausser 

les salaires non plus que les bas prix ne les font toujours 

baisser. On a remarqué déjà, dans le passé, que en temps de 

disette les salaires avaient plutôt tendance à baisser. La raison 

en était que beaucoup de personnes qui vivaient en temps 

ordinaire de leur activité propre ou de leurs revenus ou pen-

sions, les petits propriétaires, les petits rentiers, les retraités, 

se t rouvant pris de court par l 'élévation du prix des vivres, 

étaient disposés à travailler pour autrui , offraient leurs bras 

et cherchaient des journées . Cette situation est plus propre, 

devons-nous dire, aux pays un peu primitifs et où les réserves 

sont faibles, qu 'aux pays riches. Néanmoins, même dans ces 

derniers, il n 'arrive guère qu 'une disette fasse hausser les 

salaires; elle continuerait plutôt à les faire encore baisser, 

quoique dans une proportion moindre qu'autrefois . Non seu-

lement la disette augmente l'offre du travail, mais elle en 
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diminue la demande, beaucoup de capitaux, no tamment de 

capitaux circulants, pouvant être détournés de leurs emplois 

productifs ordinaires et consacrés à faire venir du blé du 

dehors. 

Voici un fait qui, dans un sens opposé, amène parfois un 

écart croissant entre le prix de la nourr i ture et le taux des 

salaires. Il advient, dans certains cas, que la baisse du prix de 

la nourr i ture , au lieu de faire fléchir les salaires, contribue 

plutôt à les faire hausser . En permet tant aux ouvriers de 

suffire à leurs besoins avec un moindre travail, il porte un 

certain nombre de ceux-ci à accroître leurs loisirs, à ne 

travailler que trois ou quatre jours par semaine, au lieu de 

six. L'offre des bras se trouve limitée, quoique la population 

n'ait pas changé. 

Ainsi les nègres aux Antilles, dans une partie des États-Unis 

et aussi au Brésil, aiment mieux accroître leur repos ou leurs 

promenades que leurs consommations. Il arrive f réquemment 

qu'ils ne travaillent que deux ou trois journées par semaine 

ou qu'une ou deux semaines par mois, quand le prix de la 

nourri ture et le prix des journées le permet tent . Ils sont 

susceptibles d 'un vigoureux effort et par conséquent d 'une 

forte productivité dans un temps limité, ce qui fait que le 

salaire par journée peut être élevé; mais la continuité du 

travail pendant des séries de journées leur est à charge. Ainsi 

l'on a souvent dans ces pays un haut prix de journée et un 

bas prix de la nourr i ture . On a adressé aux ouvriers parisiens, 

en ce qui concerne les intermittences de travail des reproches 

analogues, quoique dans une proport ion beaucoup moindre ; 

mais certains font ce qu'on appelle le lundi en plus du 

dimanche, et même le mardi ou se donnent, de temps à autre, 

d'affilée une suite de jours de congé. Ces faits, quand ils 

deviennent f réquents , ce qui n 'est pas rare, dans une localité 

ou dans une profession, démontren t qu'il s'y trouve un grand 

écart entre le taux des salaires de chaque journée ou de 

chaque unité d 'ouvrage et le coût d 'entret ien de l 'ouvrier et de 

sa famille dans le temps qui y correspond. 
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Il faut, sans doute, dist inguer les conséquences occasion-

nelles et les permanentes de la hausse ou de la baisse de la 

nourr i ture et du prix de la vie. Les habitudes que nous venons 

d ' indiquer chez les ouvriers, quand elles sont générales, 

exercent à la longue une action déprimante su r le taux des 

salaires; elles réduisent , en effet, la production, c 'est-à-dire la 

masse par tageable; il n 'est pas possible que même le salaire 

calculé à l 'unité de temps ou à l 'unité d 'ouvrage ne s'en 

ressenle pas ; néanmoins i l peut laisser encore une marge 

sensible au-dessus de ce qui est nécessaire pour l 'entretien de 

l 'ouvrier . 

Que le prix de l 'entretien de l 'ouvrier et no tamment de la 

nourr i ture ne soit par le facteur unique, ni même le principal, 

du taux des salaires, bien des faits le prouvent . Les salaires 

diffèrent beaucoup plus, même dans une profession identique, 

d 'un lieu à un autre que le prix de la nourr i ture . L'ouvrier 

rural de la Haute-Vienne, par exemple, ne gagnera guère que 

1 fr . 25 en hiver et, sauf pour les travaux exceptionnels de 

moisson, 1 fr . 75 à 2 francs en été ; l 'ouvrier rural des riches 

parties du département de l 'Hérault gagnera, au contraire, 

2 fr. 75 en hiver et 3 francs à 3 fr . 50, sinon davantage en été ; 

ce n 'est pas le moins du monde à la différence du prix de la 

nourr i ture ou de l 'entretien qu'est dû cet écart de 50 à 60 p. 100. 

Pour le blé, la viande, les légumes, les frui ts , les épiceries, il 

n 'y a pas de différence bien sensible de prix entre l 'Hérault et 

la Haute-Vienne; en admettant qu'il y en eut une, ce serait de 

5 ou 10 p. 100 tout au p lus ; d 'autre part, la boisson, le vin, 

est à très bon marché clans l 'Hérault, une quinzaine de 

centimes le l i t re ; le climat étant beaucoup plus chaud, les 

dépenses de combustible, de vêtements, de logement même 

pourraient être moindres dans ce dépar tement que dans 

l 'autre. Les pluies, les neiges, étant moins fréquentes , le 

nombre des jours de travail est plutôt plus élevé dans 

l 'Hérault que dans la Haute-Vienne. Admettons, néanmoins, 

que l 'ensemble des conditions s 'équivail le; il reste constant 

que l 'écart des salaires, entre les deux départements, est d'au 
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moins 50 à 60 p. 100. La raison principale en est que le travail 

de l 'ouvrier rural est beucoup plus productif dans les magni-

fiques plaines d'alluvion de l 'Hérault, consacrées à la cul ture 

intensive de la vigne, que sur les maigres plateaux ou les 

collines granitiques du Limousin. Pour que les salaires dans le 

Limousin pussent atteindre les salaires de l 'Hérault , il faudrait 

que des méthodes nouvelles y rendissent la culture beaucoup 

plus productive; car, en vint-on même à confisquer au profit 

des salariés le droit des propriétaires, sans aucune espèce de 

compensation, on ne parviendrait pas tou jours à porter la 

rémunérat ion des ouvriers ru raux du Limousin au même taux 

que celle des ouvriers des meilleures parties de l 'Hérault. On 

sait, en effet, que la terre est cultivée dans le Limousin sous 

le régime des petités métairies, où le propriétaire qui fourni t 

les bâtiments, le cheptel, les semences, les principaux instru-

ments reçoit la moitié du produit brut ; mais si, de cette moitié, 

l'on déduit, comme on le fait dans la plupar t des cas, les im-

pôts, l 'entretien et l 'amort issement des bât iments, les assu-

rances et autres frais divers, ce qui peut rester, en supposant 

qu'on l 'at tr ibuât gratui tement , par spoliation, au cult ivateur, 

ne suffirait pas, dans beaucoup de cas, à porter la r émuné -

ration du paysan l imousin au même niveau qu 'est celle de 

l 'ouvrier rural des bonnes parties de l 'Hérault . 

On objectera peut-être que la raison de cette différence est 

que les habitudes de l 'ouvrier l imousin sont plus simples ; il 

ne mange guère de viande, il ne boit à peu près que de 

l'eau, cela est exact ; mais sans nier l ' influence de l 'habitude 

et de la coutume sur les salaires (nous par lerons plus loin de 

cette influence), la cause principale de l 'écart entre les 

salaires ru raux de l 'Hérault et ceux de la Haute-Vienne t ient 

surtout à la différence de la productivité du travail dans l 'un 

et l 'autre pays. Il fu t un temps qui n 'est pas très loin (une 

soixantaine d'années) où les habitudes de vie ne différaient 

guère dans la Haute-Vienne et l 'Hérault ; si ces habitudes ont 

considérablement changé dans ce second département, c 'est 

que la productivité du travail, au point de vue de la valeur en 
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échange des produits, s'y est considérablement accrue et, 

avec cette productivité, la rémunérat ion du travailleur. 

On parle souvent de la participation aux bénéfices. En dehors 

de ce mode de surcroit de rémunérat ion que nous étudierons 

plus loin, le travailleur, dans la plupart des cas, est naturelle-

ment associé par la différence des salaires aux différences de 

productivité du sol ; il l'est de même souvent de la même façon aux 

différences de productivité de l'industrie. 

Toutes les fois que la valeur échangeable des produits se mo-

difie sensiblement et pendant une certaine durée, on voit, d'ordi-

naire, les salaires en subir l'influence soit en hausse soit en baisse. 

En considérant l 'agriculture, le phylloxéra qui a obligé les 

propriétaires, dans la région méridionale, à substi tuer à la 

vigne des cul tures peu rémunératr ices, des céréales, des four-

rages d 'une réussi te aléatoire, a amené une forte baisse des 

salaires. De même la réduction du prix des produits agricoles 

en Normandie a causé, depuis 1880, une réduction du prix des 

journées et a fait baisser de 50 à 60 francs le prix des domes-

tiques agricoles nourr is et logés. La mévente des vins en 1894 

dans le Midi a commencé d'exercer une influence déprimante 

sur les salaires des habitants des départements méditerranéens, 

et si cette mévente persistait plusieurs années, la baisse des 

salaires y pourrait s 'accentuer et se généraliser. 

Si l'on considère l ' industrie des mines, on sait combien les 

salaires ont une tendance à y suivre les oscillations marquées 

et durables du prix du charbon ; il s'y conforment surtout dans 

la période de hausse. Il résul te de l 'Exposé des principales don-

nées de la statistique de l'industrie minérale en France et en 

Algérie pour 1890, publié par la Commission des ingénieurs 

des mines, que : « en 1889, le salaire annuel des ouvriers 

« employés (les uns souterrainement , les autres au jour), 

« hommes, femmes et enfants, s'est accru de 36 francs en 

« moyenne. Il a reçu, en 1890, une seconde augmentation 

« beaucoup plus importante, montant à 86 francs, ce qui 

« constitue, pour les deux années réunies une majorat ion de 

« 122 francs par tête, soit un peu plus de 11 p. 100 du salaire 
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« moyen enregistré pour l 'année 18881 ». Or, dans ces années 

1889 et 1890, l 'ensemble du prix des subsistances n 'avait subi 

aucune augmentation ; il aurait plutôt fléchi; d 'autre part , les 

ouvriers sont, en général, logés à prix invariable par les Com-

pagnies et ils reçoivent en dehors de leurs salaires des allo-

cations de combustible. Cette hausse venait s implement de la 

prospérité de l ' industrie minérale dans ces années ; l 'extrac-

tion des combustibles minéraux s'était accru de 1,700,000 

tonnes en 1889 et de 1,779,000 en 1890, portant à 26 mill ions de 

tonnes la production totale de la France. Le prix de vente de 

l 'ensemble de la quantité produite s 'était élevé de 253 millions 

à 311 millions. De 1889 à 1890 le nombre des mineurs s 'était 

accru de 12,000 sur un chiffre total de 121,000 et les salaires 

de chacun en moyenne s'étaient élevés,en deux ans, de 11 p. 100. 

C'est que la valeur en échange de la production de chaque 

ouvrier avait sensiblement monté . 

L'Annuaire de Statistique de la Belgique nous fourni t des 

données du même genre 5 . Le fait est constant pour l'Angle-

terre. D'autre part, dans ce dernier pays, à l 'heure présente 

(printemps de 1893), la filature de coton étant atteinte par la 

concurrence de l 'Inde et par la fermeture des marchés de 

divers pays s 'entourant de droit de douane élevés, les ouvriers 

de cette industr ie ont dû accepter une réduction de salaires. 

On peut donc tenir pour constant que la production du 

travail de l 'ouvrier ou la valeur en échange de ses produits est 

le facteur qui exerce le plus d ' importance sur les salaires. 

Pour l 'Allemagne, Roscher cite, soit dans le passé, soit dans 

le présent, une foule de faits topiques qui démontrent que les 

variations de salaires sont loin de suivre exactement, dans le 

temps ou dans l 'espace, les variat ions du prix de la nourr i -

ture. Dans les diverses provinces d'Allemagne, le prix des 

salaires varie infiniment plus que ceux des céréales ; en 

prenant pour type le seigle (Roggen), qui est la base de la 

nourri ture allemande, le prix moyen (par centner) dans les 

1 Économiste Français du 19 mars 1892, page 3C6. 
2 Voir cet Annuaire pour 1890. 
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années de 1863 à 1872 en a varié, de la province où il était le 

plus cher à celle où il était le meil leur marché , entre les 

limites extrêmes de 89.1 silbergros et 69.2, l 'écart étant seule-

ment de 20 silbergros1 , en chiffres ronds de 28 p. 100 environ. 

Les salaires moyens , au contraire, différaient d 'une province 

à l 'autre de 7 sillbergros à 23.8, c'est-à-dire que l 'écart était 

de 235 p. 100; en les ramenant à la quantité de seigle qu'ils 

pouvaient acheter, on voit que le salaire journalier (Tage-

lolin) dans les districts les plus favorisés, à savoir dans le 

cercle bavarois de Schwaben-Neuburg, permettai t d 'acheter 

23 livres de seigle, dans ceux de la Haute-Bavière (Ober-

lagern- ' et d 'Olbenburg, 22 livres 3, tandis que, en Silésie le 

salaire quotidien n'équivalait qu 'à 10 livres 8 de celte denrée, 

Ainsi, en Allemagne, pour cette longue période, les salaires 

en argent, de la province la moins favorisée à la plus favo-

risée, différaient de 235 p. 100, et les salaires ramenés au 

poids de seigle qu'ils pouvaient procurer différaient de 

MO p. 100 environ2 . L'écart restait donc énorme même dans 

ce dernier cas ; cet exemple est topique pour démontrer que 

le salaire est loin de suivre exactement les oscillations, dans 

le temps et dans l 'espace, du prix de la nourr i ture . 

Nous avons nous -même plus haut , en ce qui concerne la 

France, montré combien les prix du blé diffèrent infiniment 

moins chez nous d 'une région à l 'autre que le taux des 

salaires. Nous avons aussi emprunté à Roscher quelques faits 

signalant de très grandes hausses des salaires estimés en 

blé 

L E S SALAIRES, AYANT TENDANCE A SE RÉGLER SUR LA PRODUCTIVITÉ 

DU^TRAVAIL, ONT, EN GÉNÉRAL, AUGMENTÉ. — P R E U V E S A L'APPUI . — 

L 'AUGMENTATION S'APPLIQUE AUX SALAIRES RÉELS COMME AUX SALAIRES 

EN ARGENT. — DÉMONSTRATION — Comme le mouvement de la 

civilisation et le progrès des sciences appliquées accroissent 

' Le silbergros vaut environ 12 centimes 1/2. 
2 l toscher, Grundlagen der Nationalôkonomie, 17" auilage, 1883, 

page 401. 
3 Voir plus haut pages 240-248. 
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dans la généralité des métiers , la productivité du travail 

de l 'ouvrier, comme, d 'autre part , il tend à s 'établir, ainsi 

qu'on le verra plus loin, un certain équilibre, malgré divers 

obstacles, dans la rémunérat ion des ouvriers des diverses 

professions, en tenant compte, toutefois, de certaines circons-

tances, il en résulte que le taux des salaires réels, c 'est-à-dire 

estimés en objets de consommation pour les travail leurs, a 

dû augmenter et qu'il devra s 'accroître encore. 

Les salaires se sont accrus, en effet, à travers les âges, et 

notamment depuis un demi-s iècle ou un siècle, quoique avec 

des fluctuations nombreuses et des intermit tences f réquentes 

ou même des reculs accidentels. Mais le résultat final, quand 

on considère le dernier siècle ou le dernier demi-siècle écoulé 

est, en général, l 'accroissement. Nous parlons de la moyenne 

des salaires dans toutes les professions, et nous laissons de 

côté quelques anciennes rémunéra t ions très élevées pour des 

travaux autrefois très difficiles et qui, grâce aux machines , 

étant devenus beaucoup plus aisés, ont pu perdre de leur 

valeur. L'accroissement des salaires que l 'on a constaté dans 

la dernière période séculaire ou demi-séculaire, tient en pre-

mier lieu à l 'augmentation de la productivité du travail, en 

second lieu à la concurrence des capitaux entre eux et dos 

personnes pourvues d' instruction et d 'apti tudes commerciales , 

concurrence qui tend à réduire l ' intérêt et les prolits et à 

laisser, par conséquent, dans chaque unité de produit une 

part plus forte pour le travail leur manuel proprement dit ; 

cet accroissement des salaires tient enfin, en troisième lieu, à 

ce que la position sociale du travailleur est devenue plus forte 

et qu'il peut plus aisément faire valoir ses droits ; nous revien-

drons sur cette dernière considération. 

Depuis un siècle, trois quarts de siècle ou un demi-siècle, 

la hausse des salaires, à peu près en tout pays civilisé, mais 

notamment dans l 'Europe Occidentale et en Amérique, ne 

peut être sér ieusement niée. Il faut, sans doute, dist inguer les 

salaires en monnaie et les salaires réels, c 'est-à-dire appré-

ciés en objet de consommation pour les travailleurs. Si l 'on 
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veut rechercher les salaires réels, il faut se garder d'un écueil, 

qui consiste à considérer une seule marchandise, soit une qui 

a beaucoup haussé comme la viande et qu'autrefois les 

ouvriers consommaient t rès peu, soit une autre qui entre pour 

une beaucoup plus large part dans la nourr i ture des ouvriers, 

mais qui ne forme pas, loin de là, la totalité de leur entretien, 

à savoir le blé. Il y aurait aussi à distinguer les prix de gros 

et les prix de détail. 

Pour arriver à quelque précision en pareille matière, il fau-

drait choisir les quarante ou cinquante objets principaux que 

consomme, pour ses besoins de première nécessité, pour ceux 

de confortable, ou de luxe ou de distraction, une famille 

ouvrière ; il faudrait at tr ibuer à chacun de ces 40 ou 50 objets 

un coefficient, correspondant aussi exactement que possible à 

la proportion que la consommation de cet objet représente dans 

les dépenses moyennes d 'une famille d'ouvriers ; après avoir 

déterminé ces 40 ou 50 articles et le coefficient de chacun, on 

dresserait une table de leur prix total il y a un siècle, il y a 

trois quarts de siècle, un demi-siècle, un quart de siècle et à 

l 'heure présente. On verrait si l 'écart entre ces prix totaux à 

deux de ces époques est plus ou moins grand que l 'écart entre 

les salaires en monnaie, et l 'on en concilierait alors si les 

salaires réels ont haussé ou baissé. Pour être faite d'une 

façon tout à fait scientifique, cette recherche ne serait pas 

sans difficulté 1 ; elle ne dépasserait pas, toutefois, les facultés 

présentes de la statistique, qui s'est beaucoup améliorée de-

puis quelque temps- . 

1 L'une de ces difficultés, c'est que certains articles de la dépense de 
l'ouvrier sont loin de se présenter dans des conditions e x a c t e m e n t compa-
rables d'une époque à une autre, par exemple le logement, les distrac-
tions. 

2 L'un des progrés récents de la statistique consiste, pour mesurer 
l'écart des prix d'une époque ii une autre dans la méthode des index-
numbers : on choisit une cinquantaine ou une centaine de marchandises 
principales dont on additionne les prix à certaines époques déterminées, 
de manière à pouvoir comparer le prix total de ces cinquante ou cent 
marchandises à deux, trois ou quatre époques différentes; si les cin-
quante ou cent marchandises ont été bien choisies, on a ainsi une vue 
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Le cadre et le caractère général de cet ouvrage ne nous 

permettent pas de nous livrer ici à de semblables calculs ; 

néanmoins, il est utile, sans prétendre à une précision com-

plète, de jeter un coup d'œil sur l 'allure des salaires en mon-

naie et des salaires réels depuis la t ransformation économique 

et sociale qui a commencé à s 'accomplir dans la dernière 

décade du xvmc siècle. 

Un des plus habiles et des plus circonspects de nos statisti-

ciens, auquel la science de la statistique doit l ' invention de 

divers procédés nouveaux et ingénieux, M. de Foville, s 'est 

efforcé de déterminer quelle a pu être depuis 1700 jusqu ' à 

1882, la rémunéra t ion en monnaie d 'aujourd 'hui , d 'un jou r -

nalier agricole et de sa famille. Il a dressé le tableau suivant 1 : 

Prix de journée moyen Revenu annuel 
Époques. d'un homme. d'une famille. 

1700 Of r . 50 180 fr. 
1788 0 60 200 
1813 1 05 400 
1840 1 30 500 
1852 1 42 550 
1802 1 85 720 
1872 2 » 800 
1 8 8 2 . . . 2 22 880 

Dans tout le dix-huit ième siècle, l 'augmentat ion n 'aurai t été 

que de 20 p. 100 pour le salaire du journal ier et de 10 p. 100 

assez nette de la marche des prix et des variations de ceux-ci. Il est 
certain que grâce à cette méthode inaugurée il y a un quart de siècle on 
pourra beaucoup mieux, à l 'avenir, comparer l 'ensemble des prix d'une 
période h une autre. Cette méthode, cependant, est encore incomplète et 
même très grossière. Elle assigne la même importance à toutes les mar -
chandises, comme si un changement déterminé dans le prix de l'indigo 
était socialement un fait aussi grave qu'un changement de même pro-
portion dans le prix du charbon ou de la viande. Il faudrait assigner à 
chacune de ces marchandises un coefficient suivant leur importance so-
ciale et additionner les prix de ces cent marchandises en tenant compte 
de leurs coefficients respectifs. 

' Ce tableau a fa i l d'abord partie d 'une série d'articles de M. de Foville 
sur les Variations des prix, publiée par Economiste Français; il a ensuite 
été inséré dans son ouvrage la France Economique, année 1889, page 99. 

n. 20 
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pour celui de sa famille. Il faut dire que, malgré quelques 

progrès de l 'agriculture en France dans la seconde moitié du 

xviii® siècle, la productivité du travail de l 'ouvrier s'était alors 

médiocrement accrue. Dans le courant du siècle présent, au 

contraire , elle s 'es t , même dans l ' agr icul ture , considérable-

ment développée; aussi le prix moyen de la journée du tra-

vailleur agricole a-t-il plus que doublé depuis 1813, s'est-il 

accru de 70 p. 100 depuis 1840, de 55 p. 100 depuis 1852 et de 

20 p. 100 depuis 1862. 

Quant à ramener ces chiffres de salaires en monnaie à leur 

pouvoir d'achat, ce serait, ainsi qu'on l'a vu, une tâche très 

laborieuse et très délicate. En prenant la marchandise dont le 

cours intéresse le plus le travail leur, le blé, on a calculé qu'en 

1700, avec ses 180 francs do recettes annuelles, une famille 

d 'ouvriers ruraux ne pouvait acheter que 10 hectolitres de 

f roment , tandis qu'en 1894, avec ses 880 francs, elle s'en 

pourrai t procurer une soixantaine au moins ; aussi à la pre-

mière de ces époques, la généralité des travailleurs français 

ne mangeaient qu'exceptionnellement du froment . Pour s'en 

tenir à des époques moins éloignées, le prix de l 'hectolitre de 

blé est plus bas depuis une dizaine d 'années qu'il n'a jamais 

été depuis 1813, sauf la très courte période de 1848 à 1852 

où il fut à des cours assez rapprochés des cours actuels, 

mais cependant encore un peu inférieurs. La hausse des 

salaires agricoles estimée en blé est donc considérable ; elle 

le serait naturel lement moins estimée en viande ; d'après 

les enquêtes agricoles de 1840, 1862 et 1882, le prix moyen 

du ki logramme de viande en France était respectivement, à 

chacune de ces époques, de 0 fr . 79, 1 fr . 18 et 1 fr . 58. 

Elle a baissé (1894) de 10 à 15 p. 100 depuis 1882. Néanmoins, 

si tous les salaires de l 'ouvrier rural devaient être employés 

à acheter de la viande, il n'y aurait eu guère d'augmentation 

de salaires réels de 1840 à l 'heure actuelle ; de 1862 à 1882, 

toutefois, le prix de la viande ayant haussé de 33 p. 100, 

tandis que le taux des salaires a monté de 50 p. 100, il y 

aurait eu une hausse encore assez sensible des salaires réels, 
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et comme de 1882 à 1894 la dépréciation de la viande a été 

assez forte, cette hausse des salaires serait encore plus appré-

ciable. Mais cette supposition, que la totalité des salaires 

serait employée à acheter de la viande est absurde, d 'autant 

plus que la consommation de la viande était très rare ju squ ' à 

1860, en France, pour les ouvriers ruraux, et qu'elle ne tient 

encore qu 'une place restreinte dans leurs dépenses. Les 

légumes vulgaires et les f rui ts n 'ont que peu haussé depuis 

quarante ans ; les pommes de terre ont beaucoup baissé ; le 

vin, après avoir beaucoup monté dans une première période 

(1850 à 1855) par suite de l 'oïdium et dans une seconde 

période (1877 à 1887) à cause du phylloxéra, est en train de 

revenir graduellement, pour les qualités communes , aux pr ix 

les plus modérés de la période de 1860 à 1865 ; presque tous 

les articles d'épicerie, notamment le sucre, ont considérable-

ment fléchi ; par contre, le lait a haussé, et plus encore les 

œufs ; le combustible, s'il a beaucoup haussé en certaines 

régions depuis un siècle, sous la forme de bois, s'est sensible-

ment réduit de prix sous celle de charbon avec les nouveaux 

ustensiles préparés depuis vingt ans ; de même, l 'éclairage 

au pétrole réalise une forte économie; le vêtement et tous les 

ustensiles de ménage ont baissé sensiblement depuis quarante 

ans, notamment les vêtemenjs de coton et de laine. Parmi les 

principaux articles de la dépense d'un budget ouvrier, l 'un de 

ceux qui ont subi de l 'augmentation depuis un demi-siècle 

est le logement ; mais s'il est plus cher , il est, en général, plus 

confortable et plus propre, et il n 'emploie guère que 10 à 

12 p. 100 des recettes du ménage ouvrier ; il reste même au-

dessous, en général, de cette proportion à la campagne, et il 

n'a pas haussé à Paris depuis vingt ans . L'éducation des 

enfants est devenue meil leur marché, en ce sens que les écoles 

primaires sont partout gra tu i tes ; certaines dis t ract ions, 

comme la lecture , sont fournies à meil leur compte. Sans 

recourir à la méthode minutieuse de calcul que nous avons 

décrite, on peut dire que la vie de l 'ouvrier rurale, en suppo-

sant qu'elle fût restée ce qu'elle était il y a cinquante ans, il 
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y a trente ou il y a quinze ans, n'a nullement renchéri ; si 

l'on admettait qu'elle se soit élevée de 15 à 20 p. 100 depuis 

un demi-siècle, on tiendrait un très grand compte des objets 

qui ont augmenté de prix et qui entraient pour peu de chose 

dans la dépense de l 'ouvrier rural , à savoir : le logement, la 

viande, les œufs, et l 'on ne prendrait pas assez en considéra-

tion les articles qui ont baissé comme le blé, les pommes de 

terre, l 'épicerie, les vêtements, etc. L'amélioration des salaires 

réels reste donc très considérable, no tamment depuis 1852, 

qui est l 'époque où la t ransformat ion de la production a com-

mencé à s 'accentuer 1 . 

Ce qui prouve cette hausse des salaires réels, c'est l'accrois-

ment des gages des ouvriers nourr i s et des domest iques agri-

coles qui sont à la fois logés, chauffés et nourr is . Les chiffres 

précis que l 'on possède à ce sujet ne remontent pas à très loin, 

toutefois. D'après les enquêtes agricoles, l 'ouvrier nourri 

recevait , en hiver, en moyenne 1 fr . 08 en 1862, et 1 f r . 31 en 

1882, soit une augmentat ion de 25 centimes ou de 20 p. 100; 

en été l 'ouvrier nourr i touchait en 1862 un salaire de 1 fr. 82, 

et en 1882 un salaire de 1 fr . 98, soit 16 centimes de plus. 

Ainsi, il s'en faut de beaucoup que l 'augmentat ion du salaire 

dans cet intervalle d 'années ait été absorbée par la nourri ture, 

outre que les propriétaires et les fermiers , ce qui est un fait 

constant, ont été forcés d 'améliorer beaucoup celle-ci depuis 

1 Le Bulletin de Statistique et de Législation comparée (I" volume de 
1894, pages 649 à 651) comprend des séries de tableaux où sont compa-
rés, d 'après M. Sauerbeck, de la Société de Statistique de Londres, les 
prix en gros, sur la place de Londres, de 31 marchandises principales en 
1820 et en 1893, et, d'autre part , les prix de 45 marchandises dans la 
période 1867-77 et en 1893. Il résulte de ces rapprochements que l'ensemble 
du prix de ces marchandises est de 44 p. 100 moindre en 1893 qu'en 1820 ; 
de 1867-77 à 1893, la baisse a été de 32 p. 100 dans l 'ensemble. Dans cette 
dernière période, le blé a baissé de 48 p . 100, le bœuf de 1" q u a l i t é de 
19 et celui de 2' qualité de 22 p. 100, le mouton de 16 à 24 p. 100 selon 
les qualités, le beurre de 15 p. 10U, les pommes de terre de 56 p, 100, le 
sucre de 38 p. 100, l'huile d'olive de 28 p. 100, etc. On parle toujours du 
renchérissement de la vie; mais c'est par pure routine. La vie matérielle, 
bornée aux marchandises communes, n'a jamais été aussi bon marché de-
puis 60 années qu'à l 'heure présente. 
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vingt-cinq ou trente ans. Le salaire de l 'ouvrier nourr i en 1882, 

même en hiver, dépasse légèrement le salaire moyen pour 

toute l 'année de l 'ouvrier non nourr i en 1840, lequel était de 

1 fr . 30. Ce fait topique fait ressort ir tout l 'accroissement des 

salaires réels. Il résul te aussi des gages payés aux domes-

tiques agricoles qui sont défrayés de tout, sauf du vêtement. 

D'après les enquêtes, les maîtres-valets recevaient en moyenne 

361 francs en 1862 et 465 en 1882, les laboureurs et charre-

tiers 256 et 324, les bouviers et bergers adultes 230 et 290, les 

servantes de ferme 130 et 235' . Il est remarquable que ce soit 

le salaire des servantes qui se soit le plus élevé. La civilisa-

tion perfectionnée et aidée de machines a accru la productivité 

du travail des femmes; même dans l 'agriculture, leur emploi 

est devenu plus utile pour une foule de tâches qui se sont 

développées et qui exigent plus de soin, la la i ter ie , par 

exemple, l 'élève de la volaille, les t ravaux accessoires dans les 

vignes et les champs, etc. 

Il faut considérer que les salaires agricoles ci-dessus indi-

qués sont une moyenne pour la France entière, que beaucoup 

de départements français, ceux de Bretagne par exemple , 

d'une partie de l 'Ouest, du Centre et du Midi, sont des districts 

où l 'on peut à peine dire que la production modernement et 

scientifiquement organisée ait encore pénétré. D'après les 

enquêtes agricoles de 1862 et de 1882, résumées par M. de 

Foville, le salaire de Yhomme non nourri en hiver, qui peut le 

mieux servir de mesure pour les comparaisons de région à 

région ou d 'époque à époque, montai t à 4 francs par jour en 

1882, dans les communes rurales du dépar tement de la Seine 

où s 'épanouit la culture potagère, à 3 f rancs dans Seine-et-

Oise et à 2 fr . 93 dans Seine-et-Marne, deux départements de 

culture bien conduite. Il était inférieur à 1 fr. 50 en Bretagne, 

et il est, d 'après nos propres observat ions, encore moindre 

que ce chiffre dans certaines part ies du Limousin, pays de sol 

pauvre et de culture, d'ordinaire, très médiocre. 

1 La France Économique, par Alf. de Foville, année 1889, page 98. 
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Les enquêtes agricoles, de 1862 à 1882, font encore ressor t i r , 

par d 'aut res faits, l ' influence considérable qu 'a la productivi té 

du travail de l 'ouvrier sur sa rémunéra t ion . Ainsi, de 1862 à 

1882, l ' augmenta t ion moyenne de salaire de l 'ouvrier non 

nourr i était, en France , de 37 cent imes ou 20 p. 100; les plus-

values les plus considérables avaient été acquises dans l 'Aude, 

soit 95 cen t imes ; dans la Seine, 93 cen t imes ; dans l 'Aveyron, 

86 centimes. Or, la cu l ture dans le dépar tement de l 'Aude avait 

pr is un énorme épanouissement , de 1875 à 1882, par les p lan-

tations de vigne et l 'élévation de la product ion du vin, ce 

dépar tement ayant été, de toute la région mér id ionale , le der-

nier atteint p a r l e phyl loxéra . L 'accroissement de la populat ion 

de Paris avait développé s ingul ièrement dans la Seine les pro-

ductives cul tures mara îchères et hort icoles, et, d 'autre part , 

ma lgré los réserves que nous ferons plus loin sur « les groupes 

non concurrents 1 », la notable hausse des salaires industr iels 

à Paris devait se répercuter , dans une certaine mesure , sur 

les salaires agricoles des distr icts envi ronnants . Quant à 

l 'Aveyron, le t rois ième dépar tement pour la plus-value des 

salaires de 1862 à 1882, notre expérience personnelle (y étant 

propriétaire) nous permet de dire que c'est un des dépar tements 

qui, de 1862 à 1882, avaient fait le plus de progrès par l ' indus-

trie f romagère (le f romage de Roquefort) , la product ion des 

four rages artificiels et l 'élève du bétail , progrès , d 'ai l leurs, en 

part ie compromis depuis 1885 ou 1886. Dans trois départe-

ments montagneux, les salaires ru raux étaient restés à peu 

près s tat ionnaires de 1862 à 1882. Ils avaient enfin baissé dans 

quat re dépar tements : l aDrôme , le Var, les Bouches-du-Rhône 

et sur tout Vaucluse. Cette baisse s 'expl ique par fa i tement avec 

la doctrine qui at t r ibue à la product ivi té du travail de l 'ouvrier 

une grande influence sur sa rémunéra t ion . Ces quat re dépar-

tements mér id ionaux, où la cul ture de la vigne, sur tout dans 

les trois derniers , occupait une t rès grande place, avaient été 

terr iblement atteints par le phyl loxéra, de 1870 à 1882; tous 

1 Voir le chapitre suivant. 
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aussi, no tamment la Drôme et Vaucluse, faisaient une grande 

part à la cul ture du mûrier et à l 'éducation des vers à soie 

chez les paysans ; or, la maladie de ces insectes avait ru iné ces 

branches importantes de product ion; enfin Vaucluse, le dépar-

tement où les salaires avaient le plus reculé, pour comble de 

malheur , dans cette période de 1862 à 1882, non seulement 

avait souffert du phylloxéra, de la mévente des feuilles de 

mûrier et de l 'échec des éducations rurales de vers à soie, mais 

encore avait vu une de ses cultures importantes et large-

ment rémunératr ices, celle de la garance, qui produit la belle 

couleur rouge, presque détruite par la concurrence de l'aliza-

rine ou l 'aniline, couleur rouge qu'on obtient par des procédés 

chimiques. Réduits à des productions plus pauvres et que le 

climat favorisait moins, les cult ivateurs de ces pays ne fournis-

saient plus qu 'un travail moins product if ; aussi leurs salaires 

devaient-ils baisser dans l ' intervalle, quoiqu'i ls se fussent 

élevés dans tout le reste de la France1 . 

1 Avant de quitter cette matière des salaires agricoles, nous croyons 
utile de citer quelques rapprochements faits pa r M. de Foville, dont 
l 'ingéniosité et la sûreté de statisticien sont universel lement reconnues. 
On a vu plus haut (page 305), quels ont été, d 'après lui, le revenu annue l 
moyen d 'une famille agricole en France à différentes époques, de 1100 à 
1882. Cherchant à t raduire ces salaires monéta i res en objets de consom-
mation, M. de Foville s 'exprime ainsi : 

« Le revenu moyen de la famille lype représenta i t , en 1700, moins de 
10 hectolitres de blé, en 1788, de 12 a 13 hectolitres, en 1813, près de 20, 
en 1840, environ 25, près de 35 en 1802. Aux prix des dernières années, 
un revenu de 800 a 900 f rancs représente le prix de 40 à 50 hectolitres de 
blé. (H serait plus jus te de dire de 55 à 60 hectolitres, car sauf dans les 
cas de d ise t te , le blé vaut 14 à 15 f rancs l 'hectolitre). Eu évaluant 
à 15 hectolitres la quant i té de blé nécessaire et suffisante pour fourni r à 
une famille de cinq personnes le pain quotidien, on voit que le paysan 
gagne aujourd 'hui beaucoup plus que cette rat ion, et qu'il gagnait b e a u -
coup moins autrefois : aussi ne connaissait-on alors dans les campagnes 
que le pain de seigle ou d'orge, d'avoine ou de sarrazin; (il faut y jo indre 
les châtaignes qui tenaient autrefois une très grande place dans l 'a l i -
mentat ion du midi et du centre de la France). Ou peut objecter que 
le blé qui ne coûte pas plus cher aujourd 'hui qu'au siècle dernier , cons-
titue un ternie de comparaison quelque peu t rompeur . Prenons donc le 
budget actuel d 'une famille d 'ouvriers ru raux , et demandons-nous ce 
qu 'aurai t coûté un régime de vie tout parei l , il y a trois quar t s de 
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Sans nous répandre en détails infinis sur les salaires dans les 

autres professions, il n 'est pas inutile de faire une revue 

rapide de leurs variations. « Depuis le commencement du 

siècle, écrit M. de Foville, les salaires industriels (en monnaie) 

ont doublé dans bien des cas et parfois plus que doublé. » 

C'est même, à notre sens, remonter trop haut que d'aller jus-

qu 'au commencement du siècle; il serait plus jus te de dire 

depuis 1830 ou 1840, époque où commencèrent l 'épanouisse-

ment de la grande industrie et le très grand essor de la pro-

ductivité du travail. 

LA HAUSSE DES SALAIRES DANS LES MINES ET DANS L'INDUSTRIE 

DU BÂTIMENT . — Quelques industr ies part iculièrement con-

centrées et soumises à certains contrôles extérieurs per-

met tent de se rendre compte, avec une précision suffisante, 

de ce mouvement des salaires, l ' industrie des mines par 

exemple, qu'éclairent les comptes rendus annuels des ingé-

nieurs de l 'État, chargés de surveil lerles diverses exploitations. 

Voici les chiffres empruntés aux publications de l 'adminis-

siècle. Le tableau suivant répond à cette question avec une approxi-
mation suffisante : 

Dépenses ac tue l l es Dépenses co r r e spondan t 
d ' u n e f ami l l e à un rég ime iden t ique 

de p a v s a n s —T~ , 1 , , ~ 
Avec les pr ix Avec les p r ix 

— de 1810 de 1685 

N o u r r i t u r e 520 f r . 400 f r . 350 f r . 
Loyer et impots 70 40 25 
F e u et l u m i è r e 30 25 20 
Hab i l l emen t 80 140 150 
Dépenses d iverses 50 45 30 

E n s e m b l e 750 f r . 650 f r . 575 f r . 

Ainsi, pour se procurer un b ien-ê t re égal à celui qui règne dans la 
p lupar t de nos villages, il aurai t fallu à une famille de journal iers , sous le 
premier Empire 650 f rancs de revenu, au lieu de 400, et sous Louis XIV, 
575 f rancs de revenu, au lieu de 200. » (A. de Foville, la France Économi-
que, année 1889, pages 100 à 101). Il faut a jouter que le revenu d 'une 
famille agricole moyenne en France, sauf dans quelques dépar tements 
arr iérés et pauvres, dépasse sensiblement ce chiffre modeste de 750 francs 
qui, d 'après M. de Foville, représente une augmentat ion de 187 p. 100 
des salaires réels depuis Louis XIV. 
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tration des mines sur les salaires moyens dans les houil lères 

en France de 1847 à 1887. Les moyennes s 'appliquent à toutes ' 

les catégories d 'ouvriers réunies, aussi bien les ouvriers du 

jour que les ouvriers du fond, et les adultes que les en-

fants 

N o m b r e de j o u r s Sa la i re moven 
A n n é e s . de t r ava i l . S a l a i r e a n n u e l . pa r j o u r . 

fr. fr. c. 

1847 287 591 2 06 
1837 282 700 2 48 
1 8 6 7 . . . . . . . . 286 800 2 88 
1877 . . 975 » 

1884, 1 . 073 3 83 
1886 1 .049 3 71 
1887 287 1 .067 

<N 
r-co 

1892 1.221 4 24 

On voit qu'il y avait un léger recul de 1884 à 1886, dû à la 

crise commerciale générale et à l 'avil issement du pr ix du 

charbon. La reprise, à part ir de 1888, a provoqué une hausse 

notable du salaire : on a vu plus haut (page 301) que, d 'après 

le rapport des ingénieurs des mines, la hausse moyenne dans 

les houil lères avait été, en 1889 et 1890, de 11 p. 100 relative-

ment aux salaires de 1888 et il résulte du tableau qui précède 

que, dans cette industrie, les salaires en monnaie ont un peu 

plus que doublé de 1847 à 1892, soit en quarante-cinq ans. 

Dans l ' industrie du bâtiment, une de celles où il est aussi le 

plus facile de suivre les salaires avec quelque précision, parce 

qu'ils font l 'objet de relevés fréquents de la part des adminis-

trations munic ipa les , no tamment dans la publication bien 

connue intitulée : Série des prix de la Ville de Paris, on constate 

que dans cette dernière ville, les salaires ont sensiblement plus 

que doublé depuis 1805 et qu'i ls ont augmenté de 60 à 90 p. 100 

1 Pour les années 1841 à 1887, nous emprun tons les données de M. de 
Foville, France économique, année 1889, page 196. Quant aux chiffres 
de 1892, nous les ex t rayons directement du document officiel inti tulé : 
Statistique de l'industrie minérale et des appareils à vapeur pour 1892. 
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dans la période de 1853 à 1890. Voici le tableau de ces salaires 

à divers moments de cette période 1 : 

Années Maçons Charpentiers Menuis iers Serruriers 

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. 

1 8 0 5 3 2 5 3 » 3 5 0 » » 

1 8 5 3 4 2 5 5 » 4 » 4 » 

1 8 6 6 5 2 5 6 » 4 5 0 5 » 

1 8 7 5 5 5 0 6 » i 5 » 5 » 

1 8 8 0 7 5 0 7 8 5 7 » 6 5 0 

1 8 8 » 8 » 8 5 0 . 7 5 0 6 5 0 

Nous pourr ions mult iplier les citations; on trouvera un 

grand nombre de renseignements à ce sujet dans notre Essai 

sur la Répartition des Richesses. 

Quant à la traduction en salaires réels de ces salaires moné-

taires, nous rappelons, d 'après tous les faits énumérés ci-des-

sus (pages 306 à 309), que, s'il y a eu une hausse assez géné-

rale des objets d'alimentation et du loyer, de 1805 ou 1820 

à 1870, on a remarqué , au contraire, depuis 1875, une baisse 

très sensible sur les premiers articles et une stagnation pour 

le loyer ; cette baisse du prix de la nourr i ture dans la seconde 

période n 'annule peut-être pas complètement la hausse de la 

première ; mais, en tenant compte de la très grande réduction 

des articles de vêtement, d 'ameublement , d'éclairage, etc., 

c'est aller loin que d 'admettre une hausse (au détail) de 15 à 

20 p. 100 de l 'ensemble des objets de consommation populaire 

(loyer compris) depuis 1805 ou 1820; cette hausse laisse ainsi 

subsister, comme élévation des salaires réels, environ les 

quatre cinquièmes de la hausse que l 'on a constatée sur les 

salaires en monnaie . 

On dira peut-être que cette hausse des salaires réels dans 

des professions où l 'énergie productive de l 'ouvrier n 'a pas, 

matériel lement, beaucoup augmenté se concilie peu avec la 

théorie que le salaire tend à se régler sur la productivité du 

travail. Mais nous avons eu le soin de dire que cette formule 

' A. de Foville,; op. cit., page 198. 
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de productivité du travail doit s 'entendre dans un sens large 

et non pas seulement au point de vue des unités produites : 

la société étant plus abondamment et moins coûteusement 

pourvue de certains objets, comme ceux de vêtement, d 'ameu-

blement, d 'éclairage, etc., est à même de payer plus généreu-

sement certains de ces objets, comme ceux servant à l 'habita-

tion. D'autre part , si le travail de l 'ouvrier du bât iment ne re-

présente pas un grand accroissement d'effort productif de sa 

part, depuis 40, 50 ou 60 ans, il s'est cependant accompli des 

progrès pour le t ransport , la fourni ture , la nature même des 

matériaux, qui font que, certaines tâches de l ' industrie du bâ-

timent étant devenues moins coûteuses^, il reste disponible 

ainsi une part {Jus large pour la main-d 'œuvre proprement 

dite. Nons avons enfin, dans notre Essai sur la Répartition des 

richesses, démontré que la baisse du taux de l ' intérêt facilite 

singulièrement la hausse des salaires dans l ' industrie du bâti-

ment en même temps que la hausse des terrains1 . 

Q U E L Q U E S EXEMPLES FRAPPANTS D'ACCROISSEMENT DE PRODUC-

VITÉ DU T R A V A I L . D E H A U S S E DES SALAIRES ET DE BAISSE DU PRODUIT. 

— C'est, en ce qui concerne le travail manufactur ier surtout , 

qu'on voit combien le développement de la productivité du 

travail de l 'ouvrier tend à se traduire dans le taux des salaires. 

Les auteurs américains, M. Atkinson, M. Gould, ne tarissent pas 

à ce suje t . M. Laughlin, dans ses commentaires sur StuartMill, 

nous offre aussi divers exemples de cette vérité. Il reprodui t 

un tableau graphique dressé par le distingué statisticien 

M. Atkinson, d 'après les livres de deux manufactures de coton 

de la Nouvelle-Angleterre de 1830 à 1884. Ce tableau graphique 

contient quatre séries de lignes ou de rapprochements : l 'une 

relative au coût du travail par mètre de fil de coton n° 14 

(.Standard Sheetings, n° 14 yarn); par coût du travail, il faut 

entendre la somme [dépensée en salaires par mètre couran t ; 

1 Voir le chapitre vu de notre Essai, t rai tant de la propriété foncière 
urbaine et le chapitre ix, par t icul ièrement pages 265 et 266. Nous y dé-
crivons l'influence de la baisse de l ' intérêt sur l 'évolution de la propriété 
bâtie. 
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la seconde série de lignes de ce tableau graphique se rapporte 

au nombre de mètres faits par chaque ouvrier par année ; la 

troisième aux salaires annuels par ouvrier ; la quatr ième au 

profit par mètre nécessaire pour distribuer 10 p. 100 au capital. 

Résumons ce tableau : les salaires annuels par ouvrier étaient : 

de 164 dollars en 1830, 173 en 1840, 190 en 1830, 197 en 1860, 

240 en 1870, 239 en 1880 et 290 en 1884. La production annuelle 

par ouvrier monta i tà4 ,321 mètres en 1830,9,607 en 1840,12,164 

en 1830, 21,760 en 1860, 19,293 en 1870, 28,000 en 1880 et 

28,032 en 1884. Le coût du travail par mètre s'élevait à 1 cent 1 

900 mill ièmes de cent en 1830, 1 cent 832 mill ièmes en 1840, 

1 cent 336 en 1830, 903 millièmes de cent en 1860, le point le 

plus bas atteint ; 1 cent 240 millièmes en 1870, 930 millièmes 

de cent en 1880, 1 cent 80 millièmes en 1883, et 1 cent 70 mil-

l ièmes de cent en 1884. D'autre part, le prélèvement néces-

saire par mètre pour payer 10 p. 100 au capital employé était 

de 2 cents 400 mill ièmes en 1830, 1 cent 181 mill ièmes en 1840, 

1 cent 110 mill ièmes en 1830, 688 millièmes de cent en 1860, 

660 mill ièmes en 1870, 481 mill ièmes en 1880, 474 millièmes 

en 1883, enfin 408 mil l ièmes de cent en 1884 

Ce tableau mérite qu'on s'y arrête ; c'est un document qui 

pe rmet de se rendre compte de la question d'évolution de la 

productivité du travail de l 'ouvrier, du taux des salaires, du coût 

du travail, et enfin des profits. La productivité brute du travail 

de l 'ouvrier de 1830 à 1884 a presque septuplé dans la filature 

de coton américaine ; elle a presque triplé depuis 1840, plus 

que doublé depuis 1830 et s'est accrue de 30 p. 100 depuis 

1870. Il ne faut pas entendre que l 'accroissement de cette pro-

ductivité soit due aux seuls efforts de l 'ouvrier ou au déve-

loppement de son habileté; elle vient en grande partie de tous 

les agencements, mécanismes et installations perfectionnés 

qui ont été introduits dans l ' industrie. Néanmoins, le fait de l'aug-

' Le cent vaut 5 centimes 18. étant le centième du dollar. 
2 Principles of Political Economy. by John Stu.irt Mill, édition de J. 

Laurence Laughlin, New-York 1883, table (Chart) XIX insérée entre les 
pages 318 et 519. 
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mentation de la productivité nette par tête d 'ouvrier est cons-

tant ; il en résultai t une possibilité et une probabili té d 'accroi-

sement de salaire. Cet accroissement s'est produit , puisque les 

salaires annuels n 'ont pas cessé, depuis 1830, de graduel le-

ment s 'élever, l 'élévation totale dans cette période de 1830-1884 

dépasse 76 p. 100 e t , depuis 1870 seulement , elle excède 

20 p. 100. D'autre part , le coût du travail, c 'est-à-dire la 

somme dépensée en salaires par mètre produit , a diminué de 

près de moitié depuis 1830, d 'un tiers depuis 1850 et de 

14 p. 100 depuis 1870. Enfin, le prélèvement nécessaire par 

mètre pour rémunérer à 10 p. 100 le capital, est devenu, en 

1884, le sixième de ce qu'il était en 1830. En supposant que ces 

10 p. 100 de profits, relat ivement au capital employé, fussent 

effectivement réalisés dans ces deux filatures américaines 

à toutes les époques indiquées, on voit, d 'après les chiffres 

précédents, qu'en 1830, la somme consacrée au profit aurait 

dépassé de plus d 'un quar t la somme employée aux salaires, 

que la première serait ensuite réduite graduellement par rap-

port à la seconde et que, en 1884, les prolits au taux de 

10 p. 100 ne représentaient pas 40 p. 100 de la somme dis-

tribuée en salaires. 

Ce document est au plus haut degré typique pour démontrer 

l 'erreur de la théorie du fonds des salaires, d 'après laquelle 

les salaires ne pourraient augmenter sans que les capitaux, 

du moins les capitaux circulants, augmentassent dans une 

proportion correspondante. Si l'on ajoute que lé taux des profits 

a, en général, sensiblement décliné depuis 1830, ou 1850, ou 

1860, ou même 1870 et qu'il a bien baissé d 'un tiers au moins 

dans cet intervalle, on verra qu 'un profit de 7 p. 100 au plus 

correspond actuellement au profit de 10 p. 100 à une époque 

un peu éloignée; et alors, la somme considérée comme un 

profit r émunéra teur pour le capital employé, ne représen-

terait plus que 26 à 27 p. 100 des salaires au lieu qu'elle dé-

passait notablement les salaires au début de la période envi-

sagée. 

M. Laughlin, dans ces mêmes commentai res sur Stuart Mill, 



3 1 8 TRAITÉ T H É O R I Q U E E T PRATIQUE D 'ÉCONOMIE POLITIQUE 

fourni t un autre document encore plus probant. On nous per-

met t ra de nous y arrêter . Il serait étrange que tandis que les 

naturalistes croient avec raison devoir mult ipl ier les exemples 

et les i l lustrations à l 'appui de toutes les conclusions qu'ils 

t irent de l 'observation de la na ture , les économistes s 'a t t r ibuas-

sent le droit d 'extraire de leur seul cerveau des règles idéales, 

sans aucune vérification concrète. La méthode de Ricardo, qui 

a conduit à tant de généralisations erronées est suff isamment 

condamnée par les faits pour que, dans ce temps de critiques 

approfondies, les esprits sérieux refusent de s'y teni r . 

Dans un autre tableau, M. Laughlin, compare, pour les deux 

mômes filatures de coton américaines dont les livres ont été 

scrupuleusement examinés, les principaux faits concernant 

le capital et le travail. Ce qui f rappe, d 'abord, dans ces rappro-

chements , c'est que le capital de ces deux établissements est 

demeuré identique pendant la période presque demi-séculaire 

envisagée, de 1840' à 1883; à l 'une et à l 'autre époque, il est 

de 600,000 dollars ou environ 3 millions de francs. La distri-

bution même du capital en fixe et en circulant ne s'est même 

pas modifiée : à la première comme à la seconde de ces 

époques, le capital fixe est porté pour 310,000 dollars et le cir-

culant (active capital) pour 290,000 fr . , qui réunis forment l'en-

semble. Le nombre de broches a augmenté de plus de 130 p. 100, 

soit 30,824 broches, au lieu de 12,500; le nombre de métiers 

(looms) a aussi plus que doublé : 1,000 métiers au lieu de 425. 

Cet accroissement du nombre des broches et des métiers, 

sans augmentat ion parallèle du capital, s 'explique par les 

progrès effectués dans la fabrication de ces instruments et 

par la diminution de leur prix de revient : le capital fixe par 

broche, qui était de 23 dollars 20 cents en 1840, est tombé 

à 10 dollars 06 en 1883. Le nombre des ouvriers employés 

est resté à peu près constant, 527 en 1883 contre 530 en 1840; 

mais, tandis que, en 1840, il y avait 42 ouvriers 4 dixièmes 

1 Pour ces données nouvelles, M. Laughlin prend pour point de départ 
l ' année 1840 et non l 'année 18:10 comme antér ieurement , et il s 'arrête en 
llJ83 au lieu de 1884. 
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par 1,000 broches de filature, il ne se trouve plus, en 1883, 

que 17 ouvriers 2 dixièmes par 1,000 broches. Le poids de 

coton travaillé par broche et par j ou r a passé de 0 livre 

456 milièmes à 0 livre 556, et la quantité de coton consom-

mée par ouvrier et par jour , s 'est élevée de 10 livres 76/100es 

à 31 livres 20/100es. Le nombre d 'heures de travail a nota-

blement d iminué; de 13 il s 'est réduit à 11. La quantité de 

coton employée par ouvrier et par heure a monté de 0.83 

à 2.83; les salaires par ouvrier et par an se sont élevés 

de 175 dollars en 1840 à 287 dollars en 1883; les salaires par 

ouvrier et par heure ont monté de 4 cents 49 à 8 cents 80 ; 

les salaires, par mètre , sont descendus de 1 cent 83 à 1 cent 08; 

le profit au taux de 10 p. 100 représentai t par mètre 1 cent 18 

en 1840 et 0 cent 43 en 1883 ; enfin le prix de l 'article fabriqué, 

en supposant le prix du coton inchangé (price of goods, cost 

cotton the same), s 'est abaissé de 9 pence 04 en 1840 à 7 pence 

04 en 1883 Depuis 1883, cette évolution s imultanée de la 

productivité du travail, des salaires du travail, des profits par 

unité produite et du prix de l 'article fabriqué a dû continuer 

dans le même sens, avec cette circonstance accentuée que le 

prix du coton a considérablement fléchi (d'au moins 20 p. 100). 

Ce sont surtout les écrivains américains, économistes ou 

statisticiens, qui témoignent d'une ardente conviction que les 

hauts salaires sont compatibles avec le bas prix des produi ts . 

On peut rapprocher du tableau de M. Laughlin la formule sui-

vante de M. Atkinson, au sujet de la production du blé, qui, 

d'après lui, serait rémunérat r ice , en Amérique, à 25 shellings 

le quarter, c 'est-à-dire à une dixaine de francs l 'hectolitre : 

« Le progrès de la grande masse du peuple aux États-Unis, 

écrit-il, a été obtenu par de bas prix, de petits profits et des 

salaires toujours croissants 2 . « P a r petits profits, il entend, 

sans doute, des profits faibles sur chaque unité produite. 

On a, dans le tableau qui précède, tout un résumé de Vévolution 

1 Laughlin, sur Mill, table (chart) XX, insérée entre les pages 520 et521. 
2 Lettre On the price of wheat, publiée par The Economist du 18 août 

1894. page 4,025. 
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générale de la civilisation : accroissement de la productivité du 

travail, grâce en partie à ses propres efforts ou à sa propre habileté 

et en bien plus grande partie aux découvertes et applications 

scientifiques ou techniques ; accroissement du taux des salaires; 

réduction du coût du travail par unité produite ; diminution des 

profits également par unité produite ; baisse du prix des produits. 

Cette évolution s'est jusqu'ici particulièrement signalée dans 

l'industrie proprement dite et peu dans l'agriculture, c'est-à-dire 

dans la production des matières premières et des denrées alimen-

taires; mais il n'est pas prouvé que l'agriculture elle-même soit 

absolument réfraclaire à une évolution de ce genre, et si elle s'y 

est peu prêtée jusqu'ici, quoiqu'elle ne s'g soit pas toujours com-

plètement refusée, c'est sans doute que les applications de la science 

à l'agriculture sont encore à leur début 

Si le perfect ionnement des agencements et installations a 

été pour beaucoup dans l 'accroissement de la productivité du 

travail de l 'ouvrier , l ' intensité, le soin et l 'habileté de ce travail 

entrent aussi pour une part dans ce résultat . 

La doctrine que nous soutenons relat ivement au taux des 

salaires, à savoir qu'il tend à se régler sur la productivité du 

travail de l 'ouvrier, est s ingulièrement corroborée par les faits 

relatés ci-dessus. Ce qui y est remarquable notamment , c'est 

que, avec tous ces changements dans le prix de la main-

d 'œuvre, dans l ' importance matérielle (nous ne disons pas dans 

la valeur pécuniaire) de l 'outillage et dans la quantité des ma-

tières mises en œuvre et des articles produits , le capital des 

usines considéré ci-dessus est demeuré identique dans toute 

cette période, aussi bien le capital circulant que le capital iixe. 

La théorie du fonds des salaires succombe devant cette 

démonstrat ion. L'évolution dont on vient de voir se dérouler 

le tableau s 'explique par ces deux circonstances auxquelles 

les économistes qui dédaignent d 'entrer dans le détail des faits 

concrets n 'ont prêté aucune attention : un même capital en 

1 Voir plus haut tome I" , pages 67J à 776 et tome II, pages 1 à 30, te? 
développements consacrés à la Rente de la Terre, à la Grande et à la Petite 
Propriété, etc. 
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monnaie ou en valeur ne représente pas à deux périodes diffé-

rentes des instruments de production identiques ; grâce au perfec-

tionnement graduel de toute fabrication industrielle et à la baisse 

des prix un capital identique en monnaie représente un outillage 

beaucoup) plus étendu, plus parfait et plus productif à une époque 

postérieure qu'à une époque antérieure ; en second lieu, pour ce 

qui concerne le capital circulant, la rapidité plus grande de ses 

rentrées, c'est-à-dire de sa circulation, par l'écoulement plus 

prompt de la marchandise produite, équivaut à un accroissement 

de l'usage de ce capital, sans que matériellement il soit accru. 

Nous avons plus haut théor iquement démontré que cette seule 

circonstance, dont la possibilité ne peut être contestée, ni non 

plus dans beaucoup de cas la réalité, détrui t absolument la 

théorie du Fonds des Salaires. 

MOUVEMENT COMPARÉ DES SALAIRES ET DES CONSOMMATIONS POPU-

LAIRES EN ANGLETERRE . — La Grande-Bretagne fournirai t des 

exemples analogues à ceux des Etats-Unis. Qu'il nous suffise, 

en ce moment , d 'emprunter quelques chiffres à des recher-

ches de M. Giffen, le statisticien bien connu du Board of 

Trade. Dans son étude : Le Progrès des classes ouvrières dans 

le dernier demi-siècle, qui fut son adresse d ' inaugurat ion de 

sa présidence de la London Statistical Society, il constate que, 

avec une considérable réduction des heures de travail quoti-

dien, l 'ouvrier reçoit un salaire en moyenne plus élevé de 

70 p. 100 qu'en 1835 et sans aucun renchér issement sensible 

du prix des subsis tances 1 . 

Voici le tableau qu'il dresse à ce su je t : 

Sa la i r e s S a l a i r e s 
vers 1835 ac tue l s (1883) A u g m e n t a t i o n . 

Mét ie rs . Local i tés , p a r s ema ine , p a r s ema ine . Absolue p . »/„ 

flhcl. den. 

Charpentiers, Manchester. 24 » 
— G l a s g o w . . . , 14 » 

shel. den. shel. den. 

3 4 » 1 0 » 4 2 

2 6 » 1 2 ) ) 8 5 

3 6 » 1 2 » 5 0 

2 7 » 1 2 )) 8 0 

B n q u e t i e r s o u p o - i .. , , 
, , . \ M a n c h e s t e r . 24 »> 

seu r s de b r i q u e s < 
,, . ,, ? ! Glasgow 15 » 
(br ick layers ) , f c 

1 Nous emprun tons cette citation 4 Laughl in sur Mill, pages 519-520, 

n. 21 
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schl. den. schl. den. schl. den. 

Maçons, Manches ter . . 24 » 29 10 5 10 24 

— Glasgow. . . . 14 » 23 8 9 8 69 

Mineurs , Staf fordshire 2 8 ' 4 » ' 1 4 50 

T i s seurs (pattern-

weavers ) i Huddersf ie ld 16 ) ) 25 ) ) 9 )) 55 

Laveurs d e l a i n e 

(wool - scourers ) , — 17 » 22 ) ) 3 ) ) 30 

F i l e u r s — 23 6 30 » 4 6 20 

T i s seurs , — 12 ) ) 26 ) ) 14 » 115 

Ourdi s seurs (war-

p e r s a n d b e a -

m e r s ) , — 17 » 27 » 10 » 58 

R a t t a c h e u r s (win-

d e r s a n d ree l er s ) , — 6 » 11 5 ) ) 83 

T i s s e u r s (hommes), B r a d f o r d . . 8 3 20 6 12 3 150 

R a t t a c h e u r s et our-

d i s s e u r s ( r e e l i n g 

a n d warping) , — 7 9 15 6 7 9 100 

F i l eurs (enfants), — 4 5 11 6 •f 1 160 

Tous les salaires ont donc haussé dans cette période, d'un 

m i n i m u m de 20 p. 100 à un m a x i m u m de 160 p. 100. Il est 

r emarquab le que les salaires qui ont le moins haussé sont ceux 

qui étaient le p lus élevés il y a cinquante ans : pour les maçons 

de Manchester qui gagnaient déjà 24 shellings ou 30 francs 

par semaine et les fileurs de Huddersfield qui se f a i s a i e n t déjà 

25 shellings et demi, soit p lus de 32 f rancs , la hausse n'a 

été que de 24 et de 20 p. 100. Àu contraire, les enfants 

ont vu leurs salaires s 'accroître de 160 p. 100 % les tisseurs 

d'Hudderslield qui ne touchaient que 12 shell ings, ont été 

augmentés de 115 p. 100; les autres fortes augmentat ions 

vont aux ra t tacheurs , mét ier peu r émunéré aussi autrefois. 

D'autre part , l 'écart d iminue dans la rémunéra t ion d'ouvriers 

du même métier et de localités différentes : le salaire des char-

pentiers de Glasgow a progressé de 12 shell ings, tandis que 

celui des charpent iers de Manchester, dont le point de départ 

1 Par j o u r . 
2 Peut-être, il es t vrai , les en fan t s d'il y a un demi-siècle étaient-ils 

d 'âge plus t e n d r e ; d ' au t r e pa r t , ils t ravai l la ient b e a u c o u p p lus longtemps-
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était plus élevé, ne s'est élevé que de 10 shell ings; les maçons 

de Glasgow ont bénéficié de 9 shellings 8, et ceux de Man-

chester, déjà plus largement ré t r ibués , seulement de 5 shell ings 

10. Cette tendance à la plus forte augmentat ion des salaires 

médiocres et à la diminution de l 'écart de la rémunéra t ion pour 

un même métier dans des localités différentes est très inté-

ressante à signaler. Elle montre que plus le mil ieu économique 

devient perfect ionné et sensible, plus l 'on s 'approche du 

nivellement pour la rémunéra t ion d'efforts humains similaires. 

Le progrès des salaires monétaires correspond, pour la 

Grande-Bretagne, à un progrès à peu près identique, au tant 

qu 'on en peut juger , des salaires réels, c 'est-à-dire du pouvoir 

d'achat que les salaires procurent . Si certains articles, on l 'a 

vu, comme la viande, ont sensiblement haussé de prix depuis 

cinquante ans, beaucoup moins, toutefois, dans la libre échan-

giste Angleterre que dans la France protectionniste, un 

nombre considérable d 'autres ont baissé. M. Giffen croit 

pouvoir aff irmer que les prix n 'étaient pas sensiblement plus 

hauts en 1883 qu 'en 1853'. La démonstrat ion la plus évidente, 

suivant lui, de l 'augmentat ion du pouvoir d 'achat de la classe 

ouvrière en Angleterre, se t rouve dans le tableau suivant qu'i l 

a dressé et qui mont re la quanti té de nourr i ture consommée 

par tête de l 'entière population de la Grande-Bretagne en 1840 

et en 1881 : 

Quan t i t é s c o n s o m m é e s 
Art ic les . p a r tête. 

— ~~ 1840 1881 

Lard et j a m b o n , l ivres 0 . 0 1 13 .93 
Beurre, » 1 . 0 5 6 . 3 6 
Fromage, » 0 . 9 2 5 . 7 7 
Raisins secs et frais , » 1 . 4 5 4 . 3 4 
Œ u f s , nombre 3 . 6 3 2 1 . 6 5 
P o m m e s de terre, l ivres 0 . 0 1 12 .85 
Riz, » 0 . 9 0 16 .32 
Chocolat, » 0 . 0 8 0 . 3 1 
Café, 1 .08 0 . 8 9 

1 Voir plus haut (page 308, note) la comparaison des prix des principales 
marchandises en gros sur le marché de Londres, en 1820, 1867-77 et 1893. 
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B l é e t f a r i n e , l i v r e s 4 2 . 4 7 2 1 6 . 9 2 

S u c r e b r u t , » . . . . . . . 1 5 . 2 0 5 8 . 9 2 

S u c r e r a f f i n e ' , » n é a n t 1 8 . 4 4 

T h é , » 1 . 2 2 4 . 5 8 

T a b a c , » 0 . 8 6 1 . 4 1 

V i n s , g a l l o n s 2 0 . 2 5 0 . 4 5 

S p i r i t u e u x , » 0 . 9 7 1 . 0 8 

M a l t , b o i s s e a u x 3 1 . 5 9 1 . 9 1 

L'augmentat ion pour tous les articles, sauf le café, est très 

forte, parfois colossale. Il se peut que la classe riche et la 

classe aisée y aient part iculièrement participé pour certains 

articles de luxe, eu égard aux habitudes anglaises, comme le 

chocolat, le vin. Il n 'en est pas moins vrai que, pour la géné-

ralité des objets composant cette nomenclature , le très grand 

développement de la consommation n 'es t explicable que si la 

classe ouvrière, dans ses couches les plus profondes, y a 

la rgement contribué. 

Des statistiques p lus récentes que celles de 4881 seraient 

encore plus probantes , car le mouvement de l ' importation 

d 'objets al imentaires dans la Grande-Bretagne s 'est encore 

beaucoup plus accru, durant la dernière décade d'années, que 

la populat ion el le-même. D'autre par t , les prix n 'ont jamais 

été aussi bas que dans les années 1890-1894. Les rares objets 

qui depuis t rente ou quarante ou même depuis un demi-siècle 

ont sensiblement renchéri en Angleterre ne sont pas articles 

de consommat ion populaire ; ce sont soit des objets de luxe 

dans la fabrication desquels les machines ne jouent pas 

de rôle, soit les services personnels , comme les gages de 

domestiques ou les t rai tements des personnes adonnées aux 

professions l ibérales. 

Le récent passé, étudié avec attention et impartialité, est 

1 L e t e x t e a n g l a i s p o r t e nil, n é a n t ; c e l a é v i d e m m e n t d o i t s ' e n t e n d r e 

d ' u n e f a ç o n a p p r o x i m a t i v e , e n c e s e n s q u e l e p e u p l e a n g l a i s u s a i t s u r t o u t 

a l o r s d e s u c r e b r u t , e t q u e l a q u a n t i t é d e s u c r e r a f f i n é c o n s o m m é e p a r 

t ê t e é t a i t i n s i g n i f i a n t e . 
2 Le g a l l o n v a u t 4 l i t r e s 54. 
3 L e b o i s s e a u v a u t 3 6 l i t r e s 34 . 
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ainsi absolument probant : le t rès grand développement de la 

productivité du travail a amené un sensible accroissement 

non pas uniquement des salaires monétaires , mais des salaires 

réels ou de la puissance d 'achat que l 'ouvrier se procure avec 

son travail. Les statisticiens américains, MM. Gould, Atkinson, 

s 'expriment, eux aussi , t rès empha t iquement à ce su je t et 

réunissent nombre de documents probants ; de môme encore 

en Angleterre M. Léone Lévi et beaucoup d 'autres . 

Que la productivité du travail soit le grand facteur du salaire, 

la seconde moitié du XIXe siècle le démontre avec évidence. — 

Il resterait à examiner si ces progrès sont provisoires ; ne 

tiennent-ils pas à des circonstances transitoires, à savoir un 

subit développement de l 'espri t d' invention depuis la fin du 

dernier siècle, la coïncidence de très grandes découvertes 

susceptibles de ra jeun i r en peu de temps le monde entier, le 

demi-peuplement de contrées nouvelles où tous les arts de 

la civilisation, apportés par de petits groupes d 'hommes, 

mettent en œuvre d 'énormes espaces qui n 'ont pas encore de 

population proport ionnée à leur étendue et à leur fécondité ? 

On peut se demander si l 'avenir probable des classes labo-

rieuses, the probable futurity of the laboring classes, profitera 

longtemps de circonstances aussi favorables. L'ancienne école 

économique anglaise classique a des doutes à ce su je t : l 'un 

de ses tenants principaux, Cairnes, écrit que le progrès des 

agencements industriels a abouti « à une amélioration tempo-

« raire de la condition du travail leur, suivie par un accrois-

« sement de la populat ion et une demande accrue des mar-

« chandises ayant baissé de prix. . . Les marchandises à l 'usage 

« des travail leurs, toutefois, se composent sur tout de produits 

« bruts et d'articles dont les mat ières brutes constituent le 

« principal élément de la valeur ( l 'habil lement formant , il est 

« vrai, une importante exception); à de telles marchandises 

« s 'applique la loi bien connue qu 'une augmentat ion de quan-

« tité n 'en peut être obtenue, toutes autres choses restant 

« égales, qu 'à un coût proport ionnel lement croissant. Ainsi, 

« il est arrivé que le gain en productivité obtenu par les 
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« procédés améliorés a, après une génération, été perdue pour 

« la ma jeure partie, du moins pour tout avantage qui pouvait 

« en être ret iré en faveur des salaires et des prof i t s . 1 » Cairnes 

avait raison pour les profits ; la concurrence est tel lement âpre 

entre les capitalistes et les entrepreneurs qu 'aucun profit 

dépassant notablement ce qui est nécessaire pour entretenir 

le goût de l 'accumulat ion et du placement, ainsi que celui de 

la fondation et de là direction d 'entreprises, ne peut être long-

temps maintenu, du moins sous le régime de l 'absolue liberté. 

Les r emarques moroses de Cairnes nous paraissent , au 

contraire, s ingulièrement peu fondées en ce qui concerne les 

salaires. Voilà vingt années que, sur un lit de souffrance, 

il écrivait les lignes qui précèdent ; il s 'est donc presque écoulé 

une génération nouvelle depuis lors ; l 'on ne voit nul lement 

que le bénéfice de l 'accroissement de la productivité du 

travail ait été perdu pour l 'ouvrier ; il a été, au contraire, en 

se développant pour lui, par t icul ièrement dans ces deux 

décades de 1874 à 1893, d 'une triple façon même , par la 

hausse de la plupar t des salaires, par la réduction de presque 

toutes les journées de travail , par la baisse de presque tous 

les objets de consommation communs . 

Toujours empêtrée dans ses deux théories, d'une application 

prétendue universelle, de la loi de la Rente de la Terre et de la 

loi de Population, l'Ecole économique anglaise dite classique, 

qui remonte, non pas à Adam Smith, mais à Ricardo et à Malthus, 

négligeant d'étudier la nature et la prodigieuse fécondité de ses 

ressources, n'examinant pas l'aspect concret du monde et ne 

sachant pas mesurer l'évolution présente, vit et se complaît au 

milieu de visions sinistres. Elle prend pour des lois scientifiques 

ce qui n'est que des abstractions cérébrales auxquelles toute donnée 

positive cl toute expérience sont étrangères. 

Certes, on ne peut s 'at tendre à ce que toutes les périodes de 

l 'histoire reproduisent un concours de découvertes et d'appli-

cations prat iques aussi merveilleux, et d 'une aussi grande 

1 J. E. Cairnes, Leading Principles (1874), pages 278-280. 



H A U S S E DES S A L A I R E S MONÉTAIRES E T DES S A L A I R E S R É E L S 3 2 7 

puissance de renouvel lement et de développement écono-

mique, que le concours dont il a été donné de joui r aux géné-

rations qui se sont succédées de 1815 à l 'heure présente. Les 

découvertes et inventions nouvelles, s 'appl iquant à un état de 

choses déjà perfectionné par des découvertes et des applica-

tions techniques considérables, modifieront sans doute moins 

profondément et surtout moins soudainement l 'état de choses 

existant que ne l 'ont fait depuis la paix de 1815 la vapeur, 

l 'électricité et d 'autres forces naturel les mises à la disposition 

de l 'homme. Mais l 'accroissement fu tu r de la productivité du 

travail huma in est un des faits qui apparaissent comme le 

plus certains. 

En parlant de la rente de la terre, de la grande et de la petite 

propriété, nous avons montré que les sciences physiques et 

naturelles appliquées à la cul ture du sol paraissent réserver 

aux générations à venir une énorme augmentat ion de la puis-

sance productive de la terre1 . L 'agriculture scientifique est à 

peine constituée sur quelques points imperceptibles du 

globe. Les contrées qui sont encore en très grande partie sous-

traites à l 'homme civilisé, preque toute l 'Amérique Centrale et 

Méridionale, une vaste étendue de l 'Amérique du Nord, à peu 

près toute l 'Afrique, une surface considérable de l'Asie et une 

fraction non négligeable de l 'Europe Orientale, ne permet tent 

pas d'entrevoir comme prochains la fin ou le ralent issement 

des apports de matières brutes que ces superficies colossales 

fournissent aux peuples civilisés. Le monde, quand il sera 

partout pénétré par l 'action scientifique, pourra i t probable-

ment entretenir 15, 20, peut-être 50 mill iards d 'êtres humains 

dans une beaucoup plus grande aisance qu'il n'en nourr i t 

actuellement 1,400 ou 1,500 mill ions. D autre part, quand 

nous étudierons la question de populat ion, on verra que le 

mouvement de la civilisation, tel que le comprennent les 

peuples européens, à l 'époque contemporaine, tend à dimi-

nuer, dans des proport ions très sensibles, la prolificité, par-

1 Voir tome I" pages 766 à 773 et 776 à 780. 
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fois même à subst i tuer la stagnation, sinon la diminution de 

la population, à l 'augmentation certaine que Malthus considé-

rait comme une loi. 

Ainsi, l'avenir des classes laborieuses, en ce qui concerne du 

moins les conditions extérieures, ne s'offre nullement comme 

inquiétan t. S'il pouvait être compromis, ce serait par des causes 

intérieures, c'est-à-dire mentales et morales. L'accroissement de 

la productivité du travail et par conséquent de la r émuné-

ration du travail reste l 'un des faits les plus probables de 

l 'avenir de l 'humanité . 

Cela ne veut, certes, pas dire que tout salaire acquis soit 

irrévocablement à l 'abri de réduction. On a vu des périodes, 

parfois étendues, de diminution des salaires. Roscher écrit que 

sous Henri VII, en Angleterre, le travail leur gagnait deux ou 

trois fois autant de blé qu'il n 'en gagna un siècle plus tard1 . 

On a vu en France et ail leurs des reculs analogues ; en général 

ils étaient dû à de longues séries de guerres , de révolutions et 

de catastrophes. 

Il ne résulte pas non plus de ce qui précède que le très 

rapide accroissement de la populat ion, quand il devance de 

beaucoup l 'accroissement des capitaux, le perfect ionnement 

des méthodes techniques et le développement économique du 

travail leur, ne puisse avoir une influence déprimante sur les 

salaires, comme en Belgique, dans quelques régions de l'Alle-

magne et beaucoup plus encore en Italie. Alors, la main-

d 'œuvre est en général exubérante relat ivement au capital 

exis tant ; on a déjà remarqué que les pays très prolifiques 

épargnent en général peu ; cette même main-d'œuvre est souvent 

molle e t sans entrain ; le goût du perfectionnement des méthodes 

y est moins développé, ainsi que celui de l 'emploi de plus en 

plus étendu des machines. La population s 'acharne parfois à 

quelques product ions qui sont trop développées pour ce que 

le pays peut en absorber et dont l 'exportation se heurte, dans 

d 'autres contrées, à des droits d 'entrée qui en réduisent la 

• Koscher, Grundlat/en der Nationalôkonomie, 17" auflage, page 408. 
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valeur. Par des raisons très diverses, la productivité du travail 

dans ces pays est mince ; d 'autre par t , la population ouvrière 

ignorante, vivant au j ou r le jou r , m a n q u e d'organisation pour 

s'élever à une situation meil leure. Tel est l 'ensemble des con-

ditions qui dépriment le salaire dans ces pays, à forte densité 

spécifique de populat ion et à médiocre accumulat ion de capi-

taux; elles n 'ont r ien de contraire à la doctrine qui repré-

sente le salaire comme tendant , en général , à se régler sur la 

productivité du travail . 



C H A P I T R E X I I I 

LES SALAIRES DANS LES DIFFERENTES PROFESSIONS ET LES 

DIVERSES LOCALITÉS. LES GROUPES NON CONCURRENTS. 

Importance des variations des salaires dans les différentes professions 
et les diverses localités. 

Causes nombreuses de l'écart des salaires dans les différentes professions. 
Les salaires des femmes. — Les débouchés ouverts à la femme. 
Tendance des salaires au nivellement : les causes qui s'opposent à ce 

que ce nivellement soit complet. — Les groupes non concurrents. — 
L'habitude, la tradition. 

IMPORTANCE DES VARIATIONS DES SALAIRES DANS LES DIFFÉRENTES 

PROFESSIONS ET LES DIVERSES LOCALITÉS. — Rien ne varie autant 

d'un métier à un autre et d'une localité à une autre que le taux des 

salaires. Les écarts qu'offre ce taux sont beaucoup plus accen-

tués, plus généraux et plus permanents que les écarts qu'on cons-

tate dans le taux des profits; ceux-ci aussi sont considérables, 

mais ou bien ils ont un caractère personnel dont nous avons 

exposé plus haut la raison d 'ê tre 1 , ou bien ils ne se perpétuent 

pas indéfiniment, sous un régime, du moins, de pleine 

liberté, et l 'avantage dont jouit , au point de vue des profits, 

telle ou telle industrie finit par y at t irer des capitaux, au point 

que cet avantage disparaît ou, du moins, s 'a t ténue. La con-

currence entre les capitaux, leur facilité de changer d'occupa-
tion, sauf pour ceux qui sont complètement immobilisés, 

leur agilité, en quelque sorte, sont plus grandes, dans la 

• Voir plus haut, pages 194 à 205. 
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généralité des cas, que la concurrence entre la main-d 'œuvre . 

Le taux des salaires varie aisément d 'une profession à une 

autre et d 'une localité à une autre, dans la mesure de 1 à 3 

ou 4,- môme de 1 à 7 ou 8. La journée moyenne d 'un ouvrier 

rural de la Basse-Bretagne ou de la Haute-Vienne n 'at teint 

cer ta inement pas 2 f rancs par j o u r ; celle de la plupart des 

ouvriers du bât iment à Paris n 'est pas au-dessous de 7 à 

9 francs, et pour certaines catégories d 'ouvriers d'art pari-

siens, elle monte à 10, 12, parfois 15 f rancs par journée de 

travail. Il s 'agit là, il est vrai, des salaires monéta i res ; l 'écart 

qu'offrent les salaires réels est un peu moindre , parce que cer-

tains objets indispensables aux travail leurs coûtent plus cher 

dans les grandes villes qu'à la campagne ; mais, même en 

tenant compte de cette cause d'inflation en quelque sorte des 

salaires urbains , la différence dans le taux des salaires reste 

toujours énorme entre certaines professions et certaines 

autres . On objectera peut-être aussi que ces différences sont 

moindres en réalité qu'en apparence par une autre ra i son ; 

quand on parle du taux des salaires on envisage sur tout le 

salaire quotidien ; or, les professions où l e salaire quotidien est 

le plus élevé n'offrent pas en général la même régular i té et la 

même permanence d'occupation que celles où le salaire quo-

tidien est le plus bas. Pour que la comparaison fu t exacte, il 

faudrait donc rapprocher , non pas le salaire quotidien, mais 

le salaire moyen annuel d 'une profession ou d 'une localité à 

une autre ; il faudrait , en second lieu, pour les localités diffé-

rentes tenir compte de l 'écart des frais d'entretien du travail-

leur et de sa famille. En faisant ces deux corrections, on 

verrait que l 'écart des salaires s 'amoindri t , mais il resterai t 

encore très considérable; il n 'es t pas douteux que le salaire 

annuel réel de tel ouvrier d'art , habile, laborieux et assidu, 

ne soit trois ou quatre fois plus élevé, pour ne pas dire plus, 

toutes compensations faites de la différence de subsistances 

au sens le plus large du mot, que le salaire annuel réel du 

travailleur rural de la Basse-Bretagne et des autres départe-

ments pauvres de la France. 
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C A U S E S DE L'ÉCART DES SALAIRES DANS LES DIFFÉRENTES PROFES-

SIONS . — Ces causes sont très nombreuses , voici les princi-

pales : 

1° Les rares qualités personnelles, tenant à la nature, pouvant 

être développées par l'éducation, mais non suppléées par elle, 

qu'exigent certains travaux. 

Il est des professions, les unes tout à fait intellectuelles, les 

autres mixtes, c 'est-à-dire mi-part ie intellectuelles, mi-partie 

manuel les , qui demandent chez le sujet des dons de nature 

assez rares. La plupar t des industr ies d 'art sont dans ce cas, du 

moins pour une partie de leur domaine ; il faut des ouvriers 

ayant du goût, du tact, de l ' invention. Quelques industries de 

précision, à demi-scientifiques, rentrent dans la même caté-

gorie : une certaine ingéniosité naturel le , que l 'apprentissage 

peut développer, mais qu'il ne peut conférer, y est nécessaire. 

Les hommes qui ont ces dons gagnent souvent 8, 10, ou 

12 f rancs par jour , parfois 15, 18 ou 20. Leur travail a beau-

coup de prix, parce qu'il est très productif au gré de la société, 

c 'est-à-dire qu'il satisfait chez elle des besoins pour lesquels 

elle est disposée à faire de notables sacrifices ; il a beaucoup 

de prix encore parce que la faculté de payer de l 'acheteur de 

ce travail est très étendue relat ivement à chaque unité pro-

duite. 

Les hommes qui composent ces professions et qui y réus-

sissent, car il y a toujours un déchet dans chaque profession, 

forment l 'aristocratie du travail. [La haute rémunéra t ion dont 

elle joui t t ient sur tout à un état particulier de la société ou 

d'une partie de la société, qui est à la fois très riche et très 

raffinée, c 'est-à-dire qui a le goût des choses parfaites et rares 

et qui joui t de beaucoup de superflu, au delà de la satis-

faction des besoins rudimentaires , pour rétr ibuer ces produits 

recherchés. 

•S'i cette état de société venait à se modifier, que l'on se rappro-

chât beaucoup de l'égalité des conditions, il est assez vraisem-

blable que la rémunération de ces catégories d'ouvriers vien-

drait à baisser considérablement. Leur talent ne serait plus prisé 
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ou le serait moins ; on est imerait autant ou presque autant 

un meuble grossier qu 'un meuble tin. D'autre part , les moyens 

de payer des amateurs seraient diminués, à moins que des 

acheteurs collectifs, tels que l 'État , les municipali tés, se 

subst i tuassent aux acheteurs individuels; mais la vraisem-

blance est que ces acheteurs collectifs se ressentiraient à la 

longue, sinon immédia tement , de la vulgarité des goûts des 

masses populaires dont ils émaneraient et qu'ils représente-

raient . Il se produirait, avec le temps, au point de vue des arts, 

suivant toutes les probabilités, un recul analogue à celui auquel 

on assista lors de l'invasion des barbares, quand les couches cul-

tivées et opulentes de l'Empire romain disparurent. 

A ces très hauts salaires des industries d 'art et de quelques 

industries de précision se rat tachent les rémunéra t ions excep-

tionnelles obtenues par certains artistes. Autrefois, les artistes 

se confondaient avec les a r t i sans ; ils vivaient à peu près de 

même au Moyen Age, formant une catégorie un peu supér ieure . 

C'est la Renaissance, le luxe des cours , de l'Église, des grands 

commerçants et banquiers qui, au xvie siècle, l e s a séparés de 

la grande masse des travail leurs manuels . La prospéri té géné-

rale de la société, son éducation, son raffinement sont les » 

facteurs pr incipaux qui influent sur la rémunérat ion de cette 

catégorie de produc teurs . 

Dans cette classe nouvelle des art is tes à proprement par ler , 

y compris les l i t térateurs , les différences de salaires ou de 

gains affectent une prodigieuse inégalité personnelle. Les 

moindres nuances de méri te et de talent sont de plus en plus 

senties et appréciées du public. La rare capacité de payer d 'un 

petit nombre d 'amateurs , leur Zahlungsfähigkeit, pour prendre 

l 'expression allemande, combinée avec l 'étroitesse de l 'offre, 

augmente singulièrement la valeur en usage et fait que les pre-

miers suje ts dans chaque art, obtiennent des rémunéra t ions 

extraordinaires et que l 'on est tenté de t rouver extravagantes. 

Une autre circonstance y a joute : c'est, pour certains arts , 

comme la mus ique ou la déclamation, la possibilité de réuui r 

et de faire joui r d 'une seule représentat ion un très grand 
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public dont chaque membre paie une somme modique, le 

tout const i tuant une somme énorme. Quelques hommes 

peuvent aiusi procurer en quelques heures de très vives 

jou issances à un nombre très considérable d 'hommes assem-

blés-, et pa rmi ces quelques hommes, il est possible qu'il y en 

ait un qui, à lui seul, attire et satisfasse autant le public que 

tous les autres réunis ou même plus que tous les autres 

réunis . 

Dans ce cas, il y a une sorte de monopole naturel , auquel un 

certain état de la société donne un prix extraordinaire ; c'est 

quelque chose d 'analogue à la rente des terres qui produisent 

les denrées les plus fines et les plus parfaites ou des mines 

qui contiennent en quantité facilement exploitable les métaux 

les plus précieux; et l 'expression vulgaire est très exacte qui 

dit de telle cantatrice ou de tel chanteur : « Il a une mine 

dans sa gorge. » 

Ainsi s 'explique, par des raisons très intelligibles, que cer-

tains artistes aimés du public gagnent jusqu ' à 10,000 ou 

15,000 f rancs par soirée1 . 

Ce n'est pas seulement parmi les ouvriers à proprement 

par ler qu'on constate un grand écart entre les rénumérat ions 

personnel les ; on en retrouve de très sensibles, quoique à 

moindre degré, dans les autres occupations où il est possible 

à des talents exceptionnels de se produire. Ainsi les ingé-

nieurs , les contremaîtres même d'usines, les directeurs, qui, 

les uns et les autres en général , sont des salariés, quand la 

nature les a part icul ièrement doués, qu'ils possèdent de l 'au-

torité, de l ' ingéniosité, de l 'esprit de ressources , peuvent 

obtenir des rémunéra t ions très élevées. Tel ingénieur, tel 

directeur d 'usine ou même tel contremaître qui, par une 

heureuse combinaison des tâches, parvient à faire accomplir 

par cent ou par dix ouvriers une œuvre qui employait aupara-

vant ou qui emploie chez les concurrents deux cents ou vingt 

ouvriers, peut voir sa rémunérat ion s 'accroître dans une 

1 Voir pour plus de détails à ce suje t mon Essai sur la Répartition des 
Richesses, pages 340 à 34'J. 
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mesure dont la l imite extrême est représentée par les salaires 

des cent ou des dix ouvriers épargnés, en supposant que cette 

meilleure combinaison des tâches n'exige aucun accroisse-

ment de capital. Dans la prat ique, il est rare que cette augmen-

tation de la rémunérat ion aille jusqu 'à cette limite extrême ; 

les divers coopérateurs à une product ion qui prospère arr ivent 

toujours , en effet, à prendre chacun une part de chaque 

accroissement de prospérité, aussi bien les ouvriers que le 

capital et que les employés. Mais sans aller j u squ ' à la limite 

extrême ci-dessus indiquée, la rémunéra t ion de l ' ingénieur, 

du directeur ou du contremaître , dans le cas qui précède, peut 

s'élever dans des proport ions très fortes. 

2° La seconde cause qui influe en général sur les écarts de 

rémunération entre les diverses ptrofessions, c'est le coût de l'ap-

prentissage du métier. — Dans les considérations qui précè-

dent nous avons tenu compte sur tout des dons de la na ture . 

Ceux-ci exigent tou jours pour être portés à l 'état où ils sont 

largement profitables une certaine éducation, un développe-

ment, ce que l 'on appelle l 'apprent issage. 

Ces frais d 'apprentissage sont très divers d 'un mét ier à un 

autre. Certains métiers paraissent n 'en pas exiger ou du moins 

n'en exigent qu 'un très court , le mét ier de simple manœuvre , 

par exemple. Dès qu 'un j eune h o m m e a la force nécessaire, il 

peut se mettre à porter des fardeaux. D'autres métiers , formant 

ce que les Anglais appellent le Skilled labour et les Allemands 

le « travail qualifié », demandent , au contraire, un appren-

tissage prolongé, quelquefois très long. Il est nécessaire que 

les frais de cet apprentissage se retrouvent dans les salaires 

de l 'ouvrier, avec un certain accroissement, correspondant à 

l'intérêt du capital d 'argent et de temps engagé dans ces années 

de préparat ion et d 'éducation. S'il n 'en était pas ainsi, si l 'on 

n'avait pas cette perspective ou presque cette certi tude, les 

professions ou métiers exigeant un long apprentissage ne 

pourraient plus se recruter . Il n 'y aurai t plus de motif pour le 

jeune homme d'y entrer ni pour sa famille de l 'y diriger, puis-

qu'il perdrait ainsi inut i lement du temps, qu'il prolongerait 
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les années improductives, sans espoir sérieux de jouir , à leur 

t e rme, d 'une rémunéra t ion plus ample que dans un métier 

d 'un facile et p rompt accès. 

Un subti l économiste anglais, Senior, a calculé que, dans 

un revenu de 4,000 liv. sterl. (100,000 fr.) gagné par un méde-

cin ou un avocat, le salaire à proprement parler représente 

seulement 40 livres sterl . ou 1,000 f r . , l ' intérêt, et il faudrait 

a jouter l 'amort issement du capital intellectuel, 960 livr. sterl. 

ou 24,000 fr . et enfin la rente pour la possession d'un talent 

extraordinaire ou d 'un rare bonheur, 3,000 livr. sterl. soit 

75,000 fr. Ce sont là des curiosités analytiques ; il n'est pas 

si aisé de répar t i r un salaire ou une rémunérat ion entre ses 

divers éléments . 

De ce que le coût de l 'apprentissage doit retrouver son inté-

rêt, son amort issement et même son profit dans le salaire de 

l 'ouvrier fait, il résulte que toutes les institutions qui mettent 

l'apprentissage à la charge du public et qui ainsi facilitent gran-

dement l'accès de certaines professions tendent à déprimer 

dans une certaine mesure les salaires. Adam Smith attribuait 

la faible rémunéra t ion des ecclésiastiques de son temps aux 

nombreuses fondations qui existaient pour les former et les 

entretenir pendant la période d'éducation. Il convient d 'ajouter 

que certaines professions attirent des recrues, non seulement 

par la perspective de la rémunéra t ion , mais par certains senti-

men t s : la foi, le dévouement, pour la carrière ecclésiastique, la 

considérat ion, l 'honneur ou les honneurs , pour la carrière 

ju r id ique ou la carrière militaire. En outre, les frais d'instruc-

tion, d 'éducation et de préparation des professions dont le 

personnel se recrute habituel lement dans la classe riche ont 

moins de chance de se retrouver intégralement dans le salaire 

ul tér ieur , parce que les gens riches auraient, en tout état de 

cause, fait instruire leurs enfants. 

C'est par ces raisons que le corps des médecins se recrutant, 

en général , dans une couche plus populaire que le corps des 

avocats et des magis t ra ts , les honoraires du premier reprodui-

sent, plus complètement que la rémunérat ion des membres du 
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second, l ' intérêt , l ' amort issement et même le profit des sommes 

consacrées à l 'éducation et à l 'apprentissage. 

Quand cet apprentissage est artificiellement facilité par des 

bourses, des fondations ou des écoles gratuites, il y a bien des 

chances, avons-nous dit, pour que les salaires s 'en t rouvent 

dépréciés : il en est d 'autant plus facilement ainsi qu'il est assez 

malaisé de proport ionner exactement le nombre de personnes 

qui se fo rment en vue d 'une profession au débouché probable, 

sinon assuré, de cette profess ion; de là vient que, dans les 

métiers pour lesquels ces fondations sont nombreuses , on 

arrive presque tou jours à y jeter un nombre de recrues , 

dépassant de beaucoup l ' importance du débouché, de sorte 

qu'on amène une très grande médiocri té des salaires dans ces 

professions dont on a si imprudemment facilité l 'accès. La 

gratuité est toujours un guide imprudent et t rompeur ; il n 'est 

pas tou jours bon d 'exonérer une famille du soin de payer 

l 'éducation et l 'apprentissage de ses membres . De là l 'encom-

brement des carrières professorale, littéraire, de certaines 

branches des arts décoratifs, etc. 

3° Les risques du métier ou de la profession soit pour la santé, 

soit pour la régularité du travail, soit au point de vue des chances 

de succès. — Les mét iers qui sont dangereux pour la santé 

doivent naturel lement , pour attirer des recrues, offrir des 

compensations, sous la forme d 'un salaire élevé. C'est ainsi 

que les ouvriers verriers, par exemple, assujet t is à un 

travail qui éprouve l 'organisme et qui est nuisible aux indi-

vidus ne jouissant pas d 'une très forte poitrine, touchent faci-

lement des salaires de 6 ou 7 francs, parfois 8 ou 9 francs par 

jour ou même davantage, salaires moitié ou deux fois plus 

élevés que ceux des autres métiers environnants, y compris le 

métier de mineur . 

Cette rémunéra t ion exceptionnelle qui échoit aux verr iers 

se rencontre f r équemmen t dans certains autres emplois an t i -

1 On peu t voir sur ce suje t no t re ouvrage sur Le Travail des Femmes 
au xix» siècle pour l ' influence des ouvroirs sur les diverses industr ies fémi-
nines. 
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hygiéniques. Les ouvriers y sont plus payés parce que le travail 

est nuisible à la santé . On voit souvent les ouvriers des 

métiers insalubres s 'élever contre tous les perfect ionnements 

et tous les mécanismes qui tendraient à a t ténuer ou à suppri-

mer l ' insalubri té de leur tâche ; ils ont conscience que si 

elle entrait dans les conditions normales , leur rémunérat ion 

tendrait aba i s se r et à se rapprocher du niveau commun . Les 

verr iers belges, dans leurs grèves récentes, vers 1890, ont 

détruit les fours perfectionnés. Roscher rapporte qu 'àSheff ie ld 

les ouvriers du polissage de l 'acier firent une résis tance ana-

logue à des appareils qui devaient les protéger '. 

Quoique cette tendance à compenser l ' insalubrité du travail 

par une hausse des salaires soit générale, elle n 'a pas toujours 

toute l 'action qu'elle devrait avoir. La légèreté de l 'homme 

fait que les r isques d 'une profession sont considérés à la 

légère par un certain nombre d'individus, qui comptent sur 

leur vigueur ou sur leur bonne étoile. D'autre part, le choix 

d 'un métier n 'est pas toujours affaire de simple volonté; les 

circonstances y entrent pour une grande par t . L'enfant ou le 

j eune homme, sur tout dans les districts un peu primitifs et les 

familles primitives, sont nature l lement portés à prendre le 

métier du père ou de la population environnante. La facilité 

d'accès de ce métier prévaut souvent sur toute autre considé-

ration dans des esprits peu dégrossis et peu alertes. C'est ainsi 

que, eu dépit des dangers qu'elle présente , la profession de 

matelot ou de pêcheur se recrute tradit ionnellement ou héri-

di ta i rement dans la populat ion des côtes. Un certain esprit 

d 'aventure, qui n 'est ime pas le danger à sa valeur, contribue 

à ce facile recru tement , si bien que les salaires de ce métier 

ne croissent pas en proportion des fatigues et des périls qu'il 

comporte . 

La régulari té du travail et la permanence relative des enga-

gements dans certaines professions font qu 'on s'y contente 

d'une rémunéra t ion faible. Beaucoup d'esprits prisent avant 

i Roscher. Nalionalokonomie, page 422. 
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tout la tranquil l i té et la sécurité du lendemain. De là vient en 

grande part ie que toutes les fonctions publiques, tous les 

postes de commis sont si recherchés et si peu rétr ibués. 

Les r isques d ' insuccès dans la profession doivent aussi déter-

miner des salaires plus élevés que ceux qui sont d'usage dans 

les carrières où un succès moyen échoit à tous les hommes de 

bonne volonté et d 'une capacité très ordinaire. Néanmoins, la 

très bonne opinion que nombre de gens ont d 'eux-mêmes fait 

parfois que des carrières, mêmes très aléatoires, comme celle 

des lettres et des arts, font des recrues abondantes, même 

surabondantes , tout en n 'offrant, sauf à un petit nombre de 

sujets exceptionnels, que des rémunéra t ions assez modiques . 

4° L'agrément ou le désagrément, la considération ou le mé-

pris qui sont attachés à certains genres de travaux, influent sur 

la rémunération. L 'agrément de certaines profess ions , leur 

propreté, leur élégance, leur indépendance, leur distinction 

aux yeux du public, sont un des appâts qui, tout aussi bien 

que la rémunérat ion matérielle, att irent des recrues. Cette 

raison contribue, avec celles qui viennent d'être données, à 

encombrer les carrières art ist iques, l i t téraires, les professions 

de commis aux écritures et de simple employé. Avec l ' ins-

truction gratuite universel lement répandue, la préparation à 

ces carrières cesse d'être coûteuse, et l 'un des obstacles qui 

en empêchaient l ' encombrement a disparu. De même pour les 

emplois de professeur , d ' institutrice, etc. 

Aussi la tendance nouvelle des sociétés ou l'instruction est 

très diffuse est que le travail dit intellectuel, dans ses appli-

tions les plus simples et les plus faciles, soit moins rétribué 

que le simple travail musculaire. On se procure à Paris tant 

que l'on veut des commis pour 100 à 120 francs par mois ; de 

bons manœuvres gagnent davantage. Il est jus te qu'il en soit 

ainsi, le travail des premiers étant, au degré de civilisation 

où nous nous trouvons, tout aussi mécanique que celui des 

seconds et beaucoup moins pénible. 

Les tâches, au contraire, à la fois rebutantes et dures , exi-

geant de l 'énergie, sont, d 'ordinaire, assez largement payées, 
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plus que celles des simples manœuvres . Les métiers de garçon 

boucher, de vidangeur, d 'égoutier, nombre d 'autres , rentrent 

dans cette catégorie. De même pour les fonctions dédaignées, 

qui portent quelque atteinte à la considérat ion de la personne. 

Il y a, cependant, à ce point de vue, quelques exceptions ; 

les t ravaux très aisés, quoique rebutants, qui sont à la portée 

du premier venu, celui de balayeur et de balayeuse des rues 

par exemple, de ramasseur et d 'enleveur d 'ordures, etc., se 

trouvent parfois pa rmi les moins rémunérés de toute la série 

des t ravaux humains . La raison en est qu'il y a dans l 'armée 

du travail une quanti té de t raînards, de déclassés, de gens qui 

n 'ont pas réussi à se créer une carrière régulière, et que, faute 

de mieux, ces malheureux acceptent toutes les tâches viles, 

mais faciles, qui sont dédaignées par les ouvriers non seule-

ment supér ieurs , mais ordinaires. Pour toutes ces besognes 

aisées, nécessaires et répugnantes , il y a donc toujours abon-

dance de bras. On ne se prépare pas à ces métiers, on les 

accepte, ne pouvant en t rouver d 'autres. 

S0 Une circonstance qui influe sensiblement sur le taux des 

salaires de certaines professions, c'est que la rémunération du 

travail n'y fournit parfois qu'une fraction des ressources du tra-

vailleur, ou, ce qui revient à peu près au même, de la plus grande 

partie des personnes s'adonnant à ce genre de travail. 

Certaines professions sont peu lucratives parce qu'elles 

sont souvent remplies par des personnes qui jouissent d'autres 

ressources que le produit de cette profession même. Ainsi 

toutes les tâches auxquelles on emploie les anciens militaires, 

ou anciens employés retraités, sont moins payées que les tâches 

correspondantes où l 'emploi de ces personnes est peu fréquent, 

Beaucoup de fonctions de garçons de ca isse , de gardes-

chasse, etc., reçoivent une rémunérat ion qui semble faible 

relat ivement; mais cette faiblesse vient de ce que les personnes 

qui s 'adonnent à ce travail reçoivent, d 'autre part , une pension 

de 400 ou 500 francs, ou parfois de beaucoup plus. Si l'on 

allouait des retraites modiques à toutes les personnes ayant 

45 ou 50 ans, comme beaucoup de gens le demandent, il est iné-
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vitable que les rémunérations de nombre de professions baisse-

raient, beaucoup de ces retraités étant disposés à travailler à 

moindre prix. De môme, les secours de l 'Assistance publique 

ou privée, quand ils sont généraux, tendent à réduire les 

salaires dans le métier qu'exercent les assistés. 

La profession de clerc d 'avoué, de secrétaire d'avocat ou de 

secrétaire de toute personne en vue, dans beaucoup de cas le 

métier de journal is te ou d'écrivain rentrent dans cette caté-

gorie. On ne rempli t ces tâches qu 'à titre provisoire, pour 

s 'acquérir de l 'expérience, se procurer des appuis ou se mettre 

en vue. Il en résulte que ceux qui veulent s 'acquitter de ces 

fonctions à titre vraiment professionnel ou permanent ne 

peuvent, sauf des exceptions, y vivre que malaisément . 

Une profession ne peut guère nourrir son homme, comme on 

dit, quand pour la plupart de ceux qui s 'y adonnent elle n 'est 

destinée qu'à fournir un appoint de l 'existence ou qu'elle 

n'est embrassée, d 'ordinaire, qu 'à titre temporaire ou par des 

considérations autres que celle du lucre qu'elle peut procurer . 

L E S SALAIRES DES FEMMES ; LES DÉBOUCHÉS OUVERTS A LA FEMME. 

— Les influences que nous venons de décrire prennent une 

importance part iculière en ce qui concerne le travail des 

femmes, ou plutôt certaines catégories du travail féminin. On 

a fait r emarquer que la femme est ra rement un être isolé, se 

suffisant à e l l e -même; elle est, en partie du moins, aux divers 

âges de la vie, soutenue par son mari , ou son père, ou son 

fils; quelquefois aussi , elle cherche un soutien dans le vice, 

si son métier ordinaire ne lui fourni t pas la totalité de ses frais 

d'existence. Ces réflexions s 'appliquent à beaucoup de situa-

tions féminines, non pas, certes, à toutes ; elles concernent sur-

tout le travail à domicile; on connaît la célèbre élégie anglaise 

dite la Chanson de la Chemise, où une pauvre ouvrière en 

chambre gémit sur son triste sort : 

Oh God ! that bread shoutd be so dear, 

And flesh and blood so cheap! 

O h D i e u ! s e p e u t - i l q u e l e p a i n so i t s i c h e r 

l i t q u e l a c h a i r e t l e s a n g a i e n t s i p e u d e p r i x ! 
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C'est pr incipalement certaines tâches féminines élégantes, 

comme divers t ravaux décoratifs, ou encore les ouvrages de 

broderie, de crochet, de tapisserie, qui sont dépréciés; beau-

coup de femmes, qui ont d 'autres ressources assurées, s 'y 

livrent, pour obtenir quelque argent d'appoint destiné à donner 

un peu plus de confortable à leur ménage ou de raffinement à 

leur toilette. 

Tout travail qui est subsidiaire pour un grand nombre de ceux 

qui Fentreprennent doit naturellement être moins rémunéré qu'un 

travail qui est la ressource unique de la presque généralité de 

ceux qui s'y livrent. 

Les occupations régulières des femmes, colles surtout qui 

exigent le déplacement et la présence dans l 'atelier commun, 

ne sont que faiblement influencées par les causes qui pré-

cèdent. Néanmoins, les salaires des femmes restent presque 

tou jours inférieurs à ceux des hommes , tant parce que le tra-

vail féminin est en général moins productif que parce que les 

femmes ont moins de besoins, sous le rapport de la nourr i ture 

par exemple, et savent mieux se retourner et s 'organiser au 

point de vue du ménage. Le salaire tendant à se régler en raison 

combinée de la productivité du travail de l'ouvrier et de Vétendue 

de ses besoins, il est naturel que le travail féminin soit en général 

moins rétribué que le travail masculin. 

La situation des femmes au point de vue du travail s'est, 

toutefois, s ingulièrement améliorée depuis un demi-siècle. La 

propagation des machines qui exigent plutôt de la surveillance 

que de l 'effort-musculaire a considérablement accru la produc-

tivité sociale de leur labeur. D'autre part , divers organismes 

soit prodigieusement accrus, soit tout à fait nouveaux, n'exi-

geant aussi que certaines connaissances intellectuelles aisées, 

un peu de présence d'esprit et d'application, les postes, par 

exemple, le télégraphe, la téléphonie, l 'enseignement, les 

bureaux de chemins de fer ou de banque, leur ont offert des 

lâches qu'elles peuvent aisément remplir . 

Le rôle productif de la femme, au point de vue économique, 

ne s'est pas restreint , comme on le croit d 'habitude. Il s'est 
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surtout déplacé. Elles ont perdu la filature, par exemple, mais 

elles ont gagné le tissage. La typographie , la photographie, 

une foule d 'autres emplois leur sont devenus ouverts . Les 

Américains, no tamment M. Gould, dans sa récente comparai -

son du sort des ouvriers de l 'Union et de ceux d'Europe, ont 

la prétention que le travail de l 'homme doit seul entretenir la 

famille. Nous ne croyons pas que ce soit là même un idéal. 

Avec la simplification de plus en plus certaine par des procédés 

mécaniques de la tenue du ménage, il nous parait exagéré de 

vouloir que la moitié du genre humain ne contribue nul lement 

à la production. En tout cas, il y aura tou jours nombre de 

femmes isolées qui devront demander au travail personnel 

leur soutien 

Les salaires des femmes ont relat ivement plus haussé que 

les salaires des hommes . Il en est, dans une certaine mesure , 

de même du travail des enfants quand il est autorisé par les 

lois. En se reportant aux chapitres du premier volume de cet 

ouvrage qui trai tent de la division du travail et des machines , 

on en saisira, d 'une façon complète, les raisons. 

TENDANCE DES SALAIRES AU NIVELLEMENT : LES CAUSES OUI S'OPPO-

SENT A CE QUE CE NIVELLEMENT SOIT COMPLET. — L E S GROUPES NON 

C O N C U R R E N T S . — L ' H A B I T U D E , LA TRADITION . — La loi économique 

générale qui domine tous les phénomènes de la répartit ion des 

richesses, c'est la tendance au nivellement de la rémunération 

'pour toutes les conditions analogues, c'est-à-dire pour tous les 

éléments également productifs ou susceptibles d'une égale produc-

tivité., pour tous les emplois de capitaux ou de forces humaines 

équivalentes, à égalité de risques et de peines. 

Cette tendance au nivellement dans les limites sus-indiquées 

est théor iquement aussi vraie que la loi qui fait que les 

liquides prennent le même niveau dans des vases communi -

quants. Prat iquement , toutefois, elle a une action beaucoup 

plus entravée et souvent moins visible. Entre les salaires ou 

rémunérat ions des diverses activités humaines, il ne devrait 

1 Nous renvoyons, pour plus de détail, à not re ouvrage :Le Travail des 
femmes au XIX• siècle. 
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y avoir, théor iquement , d 'autre différence que celle qui est 

justifiée par l 'inégalité de productivité de ces diverses activités, 

ou par l ' inégalité des r isques, ou par le caractère pénible ou 

répugnant de certaines besognes en opposition avec le carac-

tère facile, a t t rayant ou tout au moins normal des autres, ou 

bien encore par la différence des frais nécessaires à l 'entre-

tien, la réparation et la perpétuat ion des diverses forces 

humaines dans les différentes localités; un état général des 

salaires qui n'offrirait que des différences provenant des causes 

que nous venons d'indiquer et en proportion stricte de ces causes 

correspondrait à l'équilibre théorique des salaires. 

Cet équilibre théorique ne se manifeste et, sans doute, ne se 

manifestera jamais , dans la pratique, d 'une manière absolue. 

Les différentes professions humaines ne peuvent être assimilées 

à une série de vases communiquants d 'une façon large et libre, 

et les diverses unités humaines ne peuvent être comparées à 

des molécules d 'un liquide uniforme d 'une complète fluidité. 

Les canaux qui unissent les uns aux autres les différentes 

professions et qui permet tent aux membres de l 'une de la 

quitter, pour se por ter vers une autre, sont souvent singulière-

ment étroits et presque bloqués ; d 'autre part, les différentes 

unités humaines ne ressemblent aucunement à des gouttes 

d 'un liquide uniforme, très fluide et suivant immédiatement 

l ' impulsion de la pesan teur ; dans beaucoup de cas elles 

auraient plus de similitude avec des corps visqueux, adhésifs, 

qui ne se déplacent que lentement et t iennent plus ou moins 

aux parois où elles se t rouvent . 

C'est qu'il est parfois très difficile de quitter une profession 

pour une autre ou de changer de localité. On a fait un appren-

tissage dont on ne veut pas perdre le f ru i t ; on n'a pas l 'apti-

tude nécessaire au métier qui est devenu, par des circons-

tances récentes, le plus lucrat i f ; on manque souvent de 

renseignements , de relations et de répondants pour s 'y intro-

duire. Même le perfect ionnement des bourses du travail, 

uniquement consacrées à leur fonction spéciale, l 'amélioration 

des bureaux ou offices de placement, en faisant disparaître ou 
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en at ténuant la dernière cause d'inertie que nous venons 

d'indiquer, ne donneraient pas aux h o m m e s cette immédiate 

mobilité qu 'ont les l iquides pour regagner leur niveau. Il 

y aura tou jours quelque inconnu, des r isques, des pertes de 

temps et d 'argent, dans un changement de profession ou 

d'habitation, et nombre d 'hommes ne s'y résigneront qu'à la 

dernière extrémité quand leur place actuelle ne sera plus 

tenable. 

L'homme, en outre, comme nous l 'avons souvent répété 

dans cet ouvrage — et c 'est une autre observation qui ne doit 

jamais être perdue de vue, n'est pas seulement un agent écono-

mique; il ne subit pas que l'influence des causes économiques ; 

c'est un être complexe, un être moral, qui est sensible à des 

impressions d'origine et de nature très diverses, dont quelques-

unes sont souvent en lutte avec les mobiles économiques propre-

ment dits. La force des mobiles économiques est telle, en ce 

sens qu'ils affectent les conditions générales de l 'existence, 

que la plupart des h o m m e s ne peuvent se soustraire très 

longtemps et complètement à leur influence. Mais cette 

influence peut être balancée, annulée ou tout au moins très 

atténuée, soit pendant une certaine durée, soit chez un 

nombre notable d' individus, par des considérations d'un ordre 

tout différent. Ainsi les affections de famille, l ' amour pour 

une localité, le goût d 'une profession déterminée, l 'habitude, 

la routine, la coutume, la résignation, toute une variété do 

sentiments dont les uns indiquent des caractères moralement 

très élevés, les autres des caractères dénués d'initiative et de 

résolution, peuvent river des hommes à une tâche ou à une 

localité où la rémunérat ion est devenue plus ingrate, et les 

détourner de tout effort pour se porter vers d 'autres où elle 

serait plus abondante. 

Dans une société très civilisée, c 'est-à-dire où le mil ieu est 

très impressionnable aux mobiles d 'ordre économique, les 

influences que nous venons de décrire ont moins de prise sur 

les hommes , quoiqu' i ls en conservent tou jours une, no tam-

ment sur un certain nombre . 
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Aussi la tendance au nivellement des salaires et des r é m u -

nérat ions humaines dans les différentes professions et les 

différentes localités, sauf les écarts théor iquement justifiés 

par les causes que nous avons indiquées plus haut (voir 

pages 332-341), se traduit-elle dans la pratique avec une cer-

taine lenteur et non sans résistance, ni sans quelques lacunes. 

Il faut tenir compte de ce qu'on appelle les groupes non concur-

rents. L'économiste anglais Cairnes a trouvé cette heureuse 

formule qui correspond bien à la réalité : the non competing 

groups of labourers. On ne peut pas considérer, au moins dans 

un temps donné, la totalité de la population ouvrière d'un 

pays, à plus forte raison du monde entier, comme formant 

une masse unique où tous les individus sont concurrents ou 

peuvent être concurrents pour une même occupation. Ce sont 

plutôt des séries de couches superposées dans l 'enceinte de 

chacune desquelles la concurrence existe entre les individus 

d 'une façon, sinon illimitée, du moins assez sensible, mais 

qui n 'ont entre elles que des relations assez restreintes et ne 

subissent que faiblement et lentement l 'influence les unes des 

autres . Il est certain que les salaires peuvent notablement 

augmenter parmi les ouvriers graveurs ou ciseleurs, sans que 

les ouvriers ru raux éprouvent la répercussion de cette hausse ; 

de même il pourrai t s 'accroître pour les matelots , sans que les 

ouvriers des filatures ou des tissages en subissent un change-

ment quelconque. 

Cette formule de Cairnes, relative aux non competing groups 

of labourers, aux groupes non concurrents , contient incontes-

tablement une large part de vérité ; l 'auteur l'a cependant 

exagérée, quand il dit que les hommes « occupant les diffé-

rentes couches sont, pour tous les objets d 'une concurrence 

effective, pra t iquement isolés les uns des autres ; those occu-

pying the several strata are, for all purposes of effective compé-

tition, practically isolated from each other. » C'est aller trop 

loin ; si la communicat ion entre les différents métiers, les diffé-

rentes professions ou différentes s i tuat ions, n 'est pas , en 

général, ample et dégagée, de façon à permettre un transfert 
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rapide et considérable de l 'une à l 'autre, la séparation non 

plus n 'est j amais complète. 

Pour reprendre cette comparaison de couches, il s 'agit plu-

tôt de couches d'air ou de couches de l iquides divers, que do 

couches géologiques. Chaque couche reçoit une certaine 

impression de tout mouvement dans la couche immédia tement 

voisine ; elle en éprouve une beaucoup moindre d 'un mouve-

ment dans une couche éloignée et elle est souvent totalement 

insensible à une altération dans une couche très distante. 

Ainsi, dans les exemples que nous avons pris plus haut , il est 

clair qu 'une hausse de 20, 30 ou 40 p. 100 des salaires des 

ciseleurs ou graveurs ne touchera en rien les travail leurs de 

terre ou les matelots . Mais une hausse de 20, 30 ou 40 p. 100 

dans les salaires des ouvriers mineurs pourra influer sur les 

salaires de tous les ouvriers agricoles de la région environ-

nante et de proche en proche, avec une diminut ion graduelle 

d'intensité, sur ceux des régions plus éloignées. La répercus-

sion s 'at ténue au fu r et à mesure que l'on s 'écarte, soit sous le 

rapport de la profession, soit sous le rapport de la situation 

géographique ou du milieu social, du point où le mouvement 

de hausse ou de baisse des salaires a pris naissance ; mais il 

y aurait de l 'exagération à nier toute répercussion d 'une pro-

fession à une autre ou d 'un district à un autre . 

C'est sur tout par le recrutement des é léments nouveaux 

pour les divers métiers et diverses professions que la tendance 

au nivellement, sous la réserve des écarts justifiés par les 

causes indiquées p lus haut (pages 332-341), tend à se traduire 

dans la pratique, quand il s 'agit de professions très différentes 

où de localités très distantes. Si les hommes engagés déjà dans 

un métier ou fixés depuis longtemps dans une localité hésitent 

devant le déplacement et le changement d 'habi tude, ou même 

éprouvent des difficultés matériel les à l 'effectuer, ces obstacles 

ne se rencontrent pas ou sont très affaiblis pour les éléments 

nouveaux qui ont à faire choix d 'une profession ou d 'une rési-

dence. La plupart des hommes jeunes étant propres , sinon à 

tous les métiers, du moins à beaucoup de métiers divers, sous 
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la réserve d 'une initiation, en général courte et peu coûteuse, 

le métier le plus avantageux attire des recrues, et le métier le 

plus désavantageux n'en attire pas, ou il ne reçoit que celles 

qui, par des circonstances diverses, n 'ont guère la liberté du 

choix. Ainsi, avec le temps, un certain équilibre tend à s'éta-

blir dans la rémunérat ion des diverses professions ou des 

mét iers humains , tou jours sous les réserves indiquées dans 

la première partie de ce chapitre, mais cet équilibre ne sera 

jamais parfai t ; il sera toujours en voie de réalisation, sans être 

jamais réalisé. 

Les capitaux, du moins les capitaux circulants, se porteront 

toujours beaucoup plus rapidement et complètement d'un emploi 

à un autre que les ouvriers, parce que les capitaux sont des choses 

inertes qui ne subissent, en général, que l'action des mobiles 

économiques, tandis que les ouvriers sont des êtres moraux com-

plexes qui se trouvent impressionnés par des mobiles de nature 

très diverse et souvent contradictoires; de même les profits trou-

veront tou jours plus facilement leur niveau, dans les divers 

emplois, sans cependant y arr iver toujours complètement , que 

les salaires. 

On a pu déjà juger dans ce chapitre de l 'influence de l'habi-

tude, de la tradit ion, de ce que l 'on appelle la coutume, qui 

est une sorte d 'habitude collective, acquérant parfois un 

caractère impératif . Nous reviendrons sur cette influence dans 

un prochain chapitre. 



C H A P I T R E X I V 

LA POLITIQUE DES SALAIRES. — VALEUR ÉCONOMIQUE DES HAUTS 

ET DES BAS SALAIRES. — L'INFLUENCE DE LA COUTUME 

La politique des salaires. 
Différence en t re le taux des salaires et le coût du travail . — Des salaires 

élevés, dans certaines conditions morales et techniques, ne sont pas 
un obstacle au prix de revient modique du t ravai l . 

Tempéraments et corrections à la règle précédente. 
Influence de la coutume ou de la t radi t ion. 
Causes qui inf luent sur la productivi té du travail et , pa r voie de consé-

quence, sur les salaires. 
Productivité du travail comparée dans différents pays. — Les Européens 

et les Américains aura ien t tor t de t rop se fier à leur supér ior i té sur 
les Asiatiques et aut res peuples moins civilisés. 

L A POLITIQUE DES S A L A I R E S . — Nous appellerons politique des 

salaires, l 'ensemble des considérations qui conduisent soit les 

employeurs ou acheteurs de travail , soit, les ouvriers ou ven-

deurs de travail, soit les pouvoirs publics, Etat, municipali tés, 

à chercher à peser, dans un sens ou dans l 'autre, par diverses 

organisations, sur le taux des salaires ' . Avant d 'entrer dans 

l'étude de ces combinaisons, il est indispensable d 'étudier un 

sujet qui, pendant longtemps n'a pas attiré l 'attention deséco-

1 Nous p renons ce terme, Politique des salaires, dans un sens plus 
large que celui qui a été donné par certains écrivains allemands, par 
exemple Roscher, au t e rme étymologiquement correspondant de Lohn-
politik. Sous ce ti tre, le célèbre économiste al lemand, pages 441 à 457, 
de ses Grundlagen der Nationalökonomie, examine avec une rare érudit ion 
l 'intervention des pouvoirs publics dans les questions de salaires . 
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nomistes, et qui est d 'une capitale importance, la valeur éco-

nomique des salaires élevés et des salaires bas. 

DIFFÉRENCE ENTRE LE TAUX DES SALAIRES ET LE COUT DU TRAVAIL. 

— D E S SALAIRES ÉLEVÉS, DANS CERTAINES CONDITIONS MORALES ET 

TECHNIQUES, NE SONT PAS UN OBSTACLE AU PRIX DE REVIENT MO-

DIQUE DU TRAVAIL . — Ce qui importe à l 'ensemble de la Société, 

d 'une part , c 'est-à-dire aux consommateurs et, d 'une façon 

plus pressante et plus immédiate encore, aux patrons, em-

ployeurs, c'est que le coût du travail soit aussi peu élevé 

que possible pour chaque unité de produit . Il s'agit d 'un coût 

de travail permanent et durable qui suppose, par conséquent, 

tout au moins le maint ien et la reproduct ion des forces du 

travail leur, conditions sans lesquelles une baisse du coût du 

travail no pourrai t être que momentanée . 

On a très souvent confondu le coût du travail avec le taux 

des salaires, et de ce que l ' employeur doit s 'efforcer de réduire 

le premier on en a conclu qu'il a un intérêt à diminuer les se-

conds. Un grand nombre d'écrivains socialistes entretiennent 

encore, à l 'heure présente, cette confusion, qui est très re-

grettable. 

Ce que doit rechercher le patron ou employeur , c 'est la plus 

grande productivité possible de l 'ouvrier et de tout l 'organisme 

industriel qui est mis à la disposition de celui-ci; d 'autre part, 

le salaire a une tendance à se régler sur la productivité même 

du travail. Le coût du travail constitue la formule qui, dans la 

plupart des cas, concilie tous les intérêts. 

Les patrons ou employeurs ri ont pas, en général, avantage à ce 

que les salaires soient bas. Des bas salaires exercent, d'ordi-

naire, une action déprimante sur toute l'activité sociale. Ils dimi-

nuent l 'ardeur de l 'ouvrier dont la vie est trop chétive et qui 

n ' apas d 'espérance d 'améliorat ion de son sort. La force produc-

tive du travailleur se trouve restreinte par la mauvaise n o u r -

ri ture, le mauvais logement , les vêtements insuffisants, par la 

façon terne et monotone d'envisager la vie. 

C'est un des récents progrès de la conception économique 

et sociale que la notion à laquelle on est arrivé que les très 
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bas salaires produisent , dans nombre de cas, plutôt du tra-

vail cher que du travail à bon marché . 

Les bas salaires ont un autre inconvénient que celui de 

l 'insuffisance de force, d 'entrain, d 'habileté et d 'ouver ture 

d'esprit de l 'ouvrier, ils rendent la production peu progressive, 

ils l ' immobilisent dans de vieux procédés, ils font chérir la 

routine et conduisent au gaspillage des forces humaines . 

Les salaires élevés t iennent tou jours en haleine l 'esprit du 

patron, de l 'employeur , pour lui faire découvrir et appliquer 

des améliorations de toutes sortes, tantôt l 'emploi de m a -

chines ou de métiers plus perfect ionnés, tantôt la recherche 

de méthodes plus rapides et plus complètes, l 'économie des 

déchets, une organisation plus ingénieuse et plus parfai te des 

tâches. Quand le travail est une marchandise chère, on s'in-

génie à le ménager , le bien diriger, le bien combiner , le doter 

de tous les auxiliaires mécaniques, de toutes les installations, 

do toutes les méthodes qui le peuvent rendre plus product i f . 

Quand le travail est une marchandise peu rémunérée , on le 

gaspille et l 'on n'en tire qu 'un médiocre profit. 

La comparaison des pays les plus avancés au point de vue de 

la production et de ceux qui le sont relat ivement moins est très 

probante à ce sujet . L'Angleterre et les Etats-Unis, ce dernier 

surtout, donnent l 'exemple de hauts salaires correspondant , 

en nombre de cas, à un coût très réduit du travail . La France, 

l'Italie, l 'Espagne et, d 'une manière beaucoup plus caracté-

risée, les pays d'Orient, fournissent les exemples de salaires 

souvent modiques, quelquefois très bas et qui n 'aboutissent, 

en général, qu'a un coût du travail assez élevé. 

Aux États-Unis, la principale préoccupat ion de tout patron, 

de tout employeur, est la combinaison des tâches de façon à 

tirer le max imum de produit des forces huma ines ; c'est aussi 

la constitution de l 'outillage dont ces forces humaines auront 

à se servir ; les machines agricoles, les élévateurs, les chemins 

de fer industriels, les téléphones, tous les agencements pos-

sibles qui peuvent soit éviter l 'abus des forces humaines , soit 

seconder celles-ci, foisonnent . En Angleterre, à un degré 
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peut -ê t re un peu moindre , i l en est de m ê m e . On a r emarqué 

qu'i l n 'y a, par exemple , que t rès peu de passages à niveau 

sur les chemins de fer et qu ' i ls sont remplacés par des ponts. 

De très bas salaires, au contraire , font proscr i re les ma-

chines et m ê m e les an imaux . On préfère employer des salariés 

que l 'on peu t renvoyer plutôt que des machines qui coûtent 

une forte mise de fonds. Du temps de l 'esclavage des nègres 

dans les îles, on en était arrivé à abandonner ju squ ' à la 

cha r rue 1 . Aux Indes , en Chine, on a des quant i tés de domes-

t iques chét ivement payés qui ne font p resque r ien dans la 

j o u r n é e . Les pa lanquins , à main d ' h o m m e s , remplacen t les 

voi tures . Les r u e s et m ê m e les rou tes , ou plutôt les pistes, 

n 'on t que la la rgeur qui convient aux pa lanquins . Là où 

les salaires sont t rès bas, l ' idée de l 'ut i l isat ion du capital dis-

para î t ; par suite, on économise moins , on abuse des forces 

de travail , non pas tant en en usan t d 'une façon, excessive, 

qu ' en les tenant t o u j o u r s à la disposi t ion de l ' h o m m e riche, 

en les immobi l i san t , pour ainsi dire, p resque sans s'en servir. 

Lord Brassey, dans son ouvrage « Work and Wages », les 

statist iciens américa ins MM. Goulde t Atkinson se sont étendus 

avec compla isance sur cette idée que les bas salaires sont 

funes te s à l ' industr ie . L 'un d 'eux a été j u s q u ' à écrire que 

l 'Europe, avec ses bas salaires, ne pour ra j amais lut ter avec 

les États-Unis. 

Il peut y avoir dans une fo rmule si absolue et si hautaine 

u n e cer taine par t de forfanter ie et d ' i l lusion, d 'autant que 

les Américains se sont entourés jusqu ' ic i de tar ifs ultra-protec-

teurs . Néanmoins, des salaires assez élevés, quand ils se joignent 

à d'heureuses conditions morales et techniques, constituent une 

situation favorable à l'essor de l'industrie. 

La société, en général , et m ê m e la classe r iche, doivent 

désirer des salaires suf f i samment hau ts : outre que l'aspect 

social y gagne, tout le monde en profite. Les circonstances q>" 

rendent et maintiennent les salaires élevés sont, pour la plupart, 

1 Voir notre ouvrage : La Colonisation au xix" siècle. 4e édition, pages 231 
et 232. 
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profitables à la société dans son ensemble et sans acception de 

classes : ainsi l'abondance des capitaux, la productivité du travail, 

les habitudes décentes et l'élasticité d'esprit de la classe ouvrière. 

Une idée assez répandue et qu 'un socialiste chrétien, 

Mgr. de Ketteler, a contr ibué à propager, est que la liberté du 

commerce international donne l 'avantage aux contrées où le 

salaire est le plus bas. Les faits sont, certes, t rès loin de jus-

tifier cette assertion. On voit, au contraire , que dans presque 

toute branche où un peuple dépasse les autres, les salaires de 

ce peuple sont par t icul ièrement hauts . Ainsi.l 'Angleterre joui t 

d 'une grande supériorité dans les industries du fer, de la 

houille, des construct ions mari t imes, du coton, et dans toutes 

ces industr ies les salaires br i tanniques sont plus élevés que 

ceux de n ' importe quelle contrée du continent. On verra plus 

loin que le récent développement do la filature de coton aux 

Indes, laquelle réduit un peu l 'exportation des cotonnades 

anglaises, sans qu 'on puisse dire qu'elle leur fait jusqu ' ic i une 

concurrence redoutable, n ' infirme pas cette proposit ion. Pour 

la marine, la supériori té bri tannique s 'accommode aussi de 

très hauts salaires. En ce qui concerne certains produits agri-

coles, les céréales, le coton, les États-Unis qui l ' empor tent 

sur la plupart des autres pays, paient, dans ces branches de 

production, des salaires par t icul ièrement élevés; il en est de 

môme dans toutes les industr ies où les Américains réussissent 

le mieux, telles que la manufac ture de machines agricoles 

ou de machines à coudre, l 'horlogerie, etc. La France a la pri-

mauté dans l ' industrie viticole et dans les articles de Par i s ; 

or, les salaires sont on général dans ces productions fran-

çaises parmi les plus élevés que connaisse notre pays. 

TEMPÉRAMENTS ET CORRECTIONS A LA RÈGLE PRÉCÉDENTE . I l ne 

faut pas abuser, toutefois, de la règle que nous venons de 

tracer qui rend conciliables, dans nombre de circonstances, le 

bon marché du travail et les hauts salaires. 

S'il est habituel que les peuples à très bas salaires, Hindous, 

Irlandais, dans une moindre mesure les Italiens, aboutissent 

à un coût de travail assez élevé, il ne faut pas croire qu'on 

». 23 
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puisse faire monter dans tous les cas les salaires sans porter 

parfois une atteinte sérieuse à l ' industr ie . Quand les salaires 

sont déjà assez hauts pour permet t re une vie décente, 

variée, entretenant bien le travail leur et sa famille physique-

ment et mora lement , et qu'on cherche à les porter à un taux 

qui rendrai t possibles et même effectifs, étant données les 

habitudes de la population, des loisirs excessifs, des consom-

mations de na ture à nuire à l 'ouvrier, comme l 'abus de 

l 'alcool, il advient souvent que les peuples les plus sobres et 

les plus modestes peuvent en tirer avantage dans la concur-

rence internationale, comme l 'ont fait dernièrement les Alle-

mands, comme le feront peut-être un jour les Chinois et les 

Japonais , comme les Hindous même, guidés et outillés par 

des capitalistes anglais, en ont donné le récent exemple dans 

la filature du coton. Cette dernière, il est vrai, qui offre un 

travail facile, peu musculai re , convient part icul ièrement à un 

peuple sédentaire, appliqué et minut ieux, comme les Hindous, 

outre que la matière première et le débouché sont tout à 

leur portée. Il est clair que les mêmes facilités ne ne rencontre-

raient pas aux Indes pour le travail du fer. 

Le nivellement qui s'est opéré ou tend à s 'opérer dans les 

prix des marchandises devra s 'effectuer avec le temps dans les 

salaires des différentes contrées,en tenant compte des inéga-

lités de productivité des ouvriers des divers pays. Ramené à 

l'unité de productivité dans chaque métier, notamment dans ceux 

qui jiroduisent des articles transportables, les salaires ne pourront 

pas, avec le temps, énormément varier d'un pays à un autre. 

Quand on parle de bons salaires, on doit entendre les salaires 

qui sont de nature à donner aux travailleurs une bonne 

constitution physique, du contentement de leur sort et de 

l 'entrain au travail, non des rémunérat ions qui, en grisant en 

quoique sorte l 'ouvrier, produiraient des effets opposés. Quant 

à l 'espoir qu 'entret iennent certaines catégories d'ouvriers de 

l 'Europe occidentale qu'ils pourront arriver à une situation 

leur permet tant de se reposer et de se distraire, sans produire, 

plusieurs jours par semaine, il est à croire que la concurrence 
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croissante des peuples sobres, tant qu'il subsistera du moins 

quelques peuples réunissant une certaine sobriété, des capi-

taux abondants, des connaissances techniques et le goût du 

travail, rendra impossible cet Eldorado. 

I N F L U E N C E DE LA COUTUME ou DE LA TRADITION .—Étant donné que 

le salaire a une tendance manifeste à se régler sur la produc-

tivité du travail, à croître ou décroître avec elle, cette formule 

n ' implique, toutefois, qu 'une tendance qui peut être influencée, 

soit précipitée, soit entravée, par des circonstances diverses. 

Ces circonstances qui, en dehors de la productivité, même 

du travail, peuvent influencer les salaires, mais dans une 

mesure qui n 'est pas illimitée, qui souvent est p lus apparente 

que réelle, plus transi toire parfois que permanence, sont en 

premier lieu l'habitude, la tradition, en un mot la coutume; en 

second lieu, la force sociale respective des acheteurs et des four-

nisseurs de travail, enfin l'attitude des autorités publiques. 

L'habitude, la t radi t ion, la coutume, pour tout dire, ont sur -

tout de la force dans les pays primitifs. Néanmoins môme les 

pays les p lus avancés en civilisation contiennent encore quel-

ques districts reculés ou quelques couches sociales qui sont 

dans une situation assez analogue. D'autre part , l ' influence de 

l 'habitude ou de la coutume, tout en perdant beaucoup de sa 

force dans les milieux très progressifs , ne peut être consi-

dérée comme disparaissant complètement . 

Ceux qui ont étudié de près la civilisation d 'autrefois , Sir 

Henry Maine, par exemple, pour les sociétés pr imit ives de 

l 'Hindoustan, reprochent parfois aux économistes de ne con-

sidérer qu 'un état de la société, l'état moderne, non toutes les 

phases sociales par lesquelles a passé l 'humani té et qui, dans 

leur diversité, se rencontrent encore, à l 'heure présente, su r 

le globe. Même aujourd 'hu i plus de la moitié du genre huma in , 

à savoir toute l'Asie, toute l 'Afrique, sauf les petits groupes 

européens qui sont implantés à sa périphérie, une grande 

partie même de l 'Europe Orientale, serait dominée par la 

tradition et la coutume, et ce seraient celles-ci qui régleraient 

surtout les salaires. 
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La justesse partielle de cette observation ne peut être con-

testée. Le reproche adressé aux économistes sur ce point est, 

toutefois, fort exagéré, car l 'un des plus dogmatiques d 'entre 

eux, Stuar t Mill, s 'est longuement étendu sur l ' influence de la 

coutume dans la fixation des salaires. 

La coutume, qui est un élément de fixité et qui correspond 

à un état social, s inon absolument stationnaire, du moins ne 

se modifiant qu'avec beaucoup de lenteur , constitue un obstacle 

aux oscillations f réquentes des salaires et aux changements fré-

quents de méthode. Elle protège dans une certaine mesure 

l 'ouvrier contre les fluctuations diverses; elle l 'empêche d'en 

t rop soi^frir , mais également d'en profiter. Quand le milieu 

qui a justifié la coutume vient à s 'altérer, c 'est-à-dire quand 

les conditions économiques se t ransforment , il faut bien que, 

à la longue, la coutume aussi suive ce mouvement ; sinon, la 

vie se ret ire du canton où la coutume, est obstinée, opiniâtre 

et où elle s 'oppose à ce que les méthodes de travail, les modes 

et les proportions de la rémunérat ion se mettent en harmonie 

avec les conditions nouvelles de production. La coutume, quand 

elle est persistante, agit comme une barrière qui soustrait un 

canton ou un pays à l'action des causes rénovatrices ; l ' indus-

trie, les capitaux, tous les éléments nouveaux fécondants 

finissent par déserter les districts ou les contrées dont les 

habitants s 'acharnent dans les coutumes convenant à un autre 

stage du développement humain . Le dépérissement de nombre 

de cantons autrefois florissants n 'a pas souvent d 'autre cause. 

Les villes libres ou franches « free towns » au Moyen Age se 

sont constituées pour se soustraire à la cristallisation des 

mœurs environnantes ; c'est également pour le même objet 

que, sous l 'ancien régime, on accordait à certains fabricants, 

inventeurs ou auteurs de combinaisons nouvelles, un « privi-

lège royal », qui les soustrayait au joug des règlements établis 

par la coutume. Quand la grande industrie, à la fin du siècle 

dernier et au commencement de celui-ci, se constitua en 

Angleterre, elle se forma le plus souvent dans des localités 

nouvelles, précisément pour échapper aux entraves de la 
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coutume. L'économiste anglais Marshall l'a r emarqué avec 

raison : « Toutes ces vieilles coutumes du commerce et ces 

règlements de guilds étaient inconciliables avec la nouvelle 

industr ie ; dans quelques endroits , on les abandonna d 'un 

consentement c o m m u n ; dans d 'autres on les conserva avec 

succès pour un temps . Mais ce fu t un succès fatal, la nouvelle 

industrie, incapable de florir sous de vieux liens, abandonna 

ces localités pour d 'autres où elle pouvait avoir plus de 

liberté*. » 

Ce même déplacement de l ' industr ie, des capitaux, de l 'acti-

vité s 'effectue' encore, dans des proport ions très variables, 

chaque jour pour la même cause : la résistance de la coutume 

aux conditions exigées par une situation industriel le nou-

velle. La coutume est, d 'ai l leurs, beaucoup plutôt un élément 

négatif qu'un élément positif. Elle peu t empêcher , dans telle 

circonstance et telle localité, de payer tel ouvrier moins de 3 ou 

4 francs par jour , de l 'occuper plus de hui t ou neuf heures , 

de lui faire employer tel ou tel ins t rument , conduire deux 

métiers, par exemple, au lieu d'un, ou une char rue attelée de 

deux chevaux au lieu d 'une attelée de deux bœufs ; elle peut 

contraindre à ré t r ibuer également des ouvriers très inégaux. 

Toutes ces manifestat ions de la coutume consistent sur tout 

dans des prohibit ions de faire des choses contraires à celles 

qu'elle approuve et légi t ime; mais la coutume n 'a aucune 

espèce de force pour amener les capitalistes à occuper 

efficacement tous les ouvriers dans ces conditions, et quand 

les capitalistes ont la faculté de déplacer leurs capitaux, 

ce qui dans l 'état actuel des voies de communicat ion et de 

liberté civile leur est toujours possible, sinon facile, ils 

quittent les milieux où la coutume leur est défavorable. Ces 

endroits ainsi désertés par le capital languissent ; l 'ouvrier, 

quand il y travaille, le fait de la façon traditionnelle, il reçoit 

la rémunéra t ion tradit ionnelle, mais ces procédés de travail 

ou de rémunérat ion ou de partage des produits ne correspon-

1 Marshall, Eléments of Economies of Industry, 1892, pages 20-21. 

\ 
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dant plus aux conditions nouvelles, il lui arrive de ne travailler 

qu 'un nombre restreint de jours et de ne recevoir pour l 'année 

qu 'une rémunéra t ion chétive. 

Dans les part ies de l'Asie ou de l 'Afrique qui se développent 

et s 'ouvrent à la vaste production, la coutume doit peu à peu, 

quelquefois même soudainement , céder à des agencements 

nouveaux . Dans cet Hindoustan, si étudié par sir Henry 

Maine, la coutume continue à régler le travail et la rémuné-

ration dans les villages, mais elle a dû subir bien des modifi-

cations chez les Hindous qui sont employés dans les 30,000 ki-

lomètres de chemins de fer que possède actuel lement la 

grande péninsule asiatique, ou chez ceux qui servent comme 

matelots sur les nombreux navires de commerce bri tanniques, 

ou cbez les milliers d 'ouvriers fileurs ou t isseurs indigènes 

qu 'occupent les manufac tures anglaises aux Indes. Il en est 

de même pour les ouvriers japonais , qui sont employés dans 

toutes les industr ies nouvelles mécaniques sur le modèle 

européen de même aussi pour tous ces ouvriers cafres 

qu 'ont recrutés les Compagnies de Mines d'or du Trans-

vaal, ou pour ces noirs du Fezzan, qui, ainsi que nous 

l 'avons vu de nos propres yeux, viennent travailler dans les 

vignobles tunisiens à des conditions ne différant pas sensible-

ment de celles de la main-d 'œuvre européenne, sinon que le 

taux de la rémunéra t ion est un peu plus fa ib le 5 . Il en est de 

même encore des ouvriers chinois qui viennent s 'établir aux 

États-Unis, en Australie et dans diverses contrées occidentales. 

Il est probable que, graduel lement , dans les divers pays de 

l'Asie et de l 'Afrique, au contact de la civilisation européenne, 

la coutume, si forte que soit sa prise sur ces populations 

engourdies dans des cadres traditionnels, finira par se modifier 

pour se conformer aux nécessités de la production nouvelle. 

L'influence de la coutume, néanmoins , doit tou jours être 

prise, sur tout à titre temporaire , en considération, même chez 

' D'après les correspondances de Yokohama publiées par l'Economiste 
Français en 1893 et 1894. 

Voir plus haut , tome I " , pages 48 et 49. 



CAUSES QUI A G I S S E N T SUR LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL 3 5 9 

les peuples dont la civilisation est la plus avancée. Les écono-

mistes l 'ont reconnu en général , quand ils ont parlé de l ' impor-

tance du niveau de la vie ou Standard of life. Lorsque les 

statisticiens américains, comme M. Gould, adjurent les 

ouvriers , avec quelque effervescence, d 'ail leurs, de prendre 

des habi tudes de plus en plus élevées, d'élargir leur vie, de 

varier leurs besoins, afin de se donner de nouveaux motifs 

d'activité et de méri ter de p lus hauts salaires, ils souhaitent , 

d 'une façon détournée, qu 'une nouvelle coutume s'établisse 

et consolide on quelque sorte tous les avantages acquis par le 

travail leur. 

La consolidation graduelle par la coutume de toutes les 

conquêtes de V ouvrier est un phénomène important ; la civili-

sation lui est très redevableK Cette consolidation, toutefois, 

n'est jamais complètement définitive; elle oppose seulement une 

assez forte résistance aux retours en arrière, les rend moins 

fréquents et les atténue. Mais il se rencontre parfois des circons-

tances où des salaires, considérés depuis longtemps comme 

normaux, doivent diminuer parce que la productivité du tra-

vail a baissé. 

Aussi importe- t- i l de je ter un coup d'œil sur les causes 

principales qui déterminent , en dehors des agencements 

techniques, la productivité du travail de l 'ouvrier. Nous ren-

voyons à un autre chapitre l 'étude des deux autres causes 

extérieures agissant sur les salaires, à savoir la force sociale 

respective des acheteurs et des fournisseurs de travail, ainsi 

que l 'action des autorités ou des lois en pareille matière. 

C A U S E S QUI INFLUENT SUR LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL E T , PAR 

VOIE DE CONSÉQUENCE, SUR LES SALAIRES . — Les causes qui 

influent sur la productivité du travail de l 'ouvrier, en considé-

rant uniquement la personne de celui-ci et en laissant de côté 

les agencements techniques, sont des causes d 'ordre physique 

ou d'ordre moral ou d 'ordre intellectuel. 

Les écrivains américains, que le spectacle instructif du 

'Consu l t e r pins haut , tome I e r , pages 112 à 115, le passage sur le rôle 
de l'habitude. 
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débordement de l 'activité industrielle de leur pays a mis, en 

général , à l 'abri des sophismes que nous avons réfu tés sur le 

pré tendu salaire naturel et sur la loi d 'a i ra in 1 ; se sont livrés à 

des analyses minut ieuses et curieuses des causes person-

nelles de la productivité du travail de l 'ouvrier. Carey et 

MM. Francis A. W a l k e r , Gould, Atkinson, rivalisent à ce 

sujet . Carey, ne s 'at tachant pas seulement aux causes person-

nelles, a indiqué cinq causes qui tendent à développer cette 

productivité, ce sont : 1° la sécurité des personnes et des pro-

pr iétés; 2° la liberté personnel le ; 3° la liberté du commerce ; 

4° l 'habileté industrielle ; 5° le capital (y compris la terre en 

culture). Considérant six des principaux pays du monde, il a 

voulu les classer suivant que ces cinq conditions y sont plus 

ou moins réalisées, et, prenant le chiffre 100 pour exprimer 

le summum de chacune de ces conditions, il a dressé le tableau 

suivant, que nous reproduisons, à titre de jugement sur le 

monde d 'un Yankee original et chauvin : 

États- Angle-
Unis. terre. Hollande. France. Chine. Inde 

1» Sécurité des person- — — — — — — 

nes et des propriétés. 100 100 45 50 20 10 
2° Liberté personnelle. 100 70 65 40 0 0 

3° Liberté du c o m -
merce 80 50 60 30 0 0 

4° Habileté industrielle 90 80 100 55 100 50 

5° Capital (y compris la 
terre en culture). . . 90 100 45 50 15 15 

460 400 315 225 135 75 
Déduction pour impôts. 20 100 50 50 6 10 

A la disposition réelle 
de l 'ouvrier 440 300 265 175 129 65 

Il est superf lu d 'examiner ce tableau où les États-Unis sont 

si bien traités et tous les autres pays si médiocrement . Les 

notes pédantesquement données par Carey aux différents pays 

sont peu équi tables; sans parler de la France, personne n'ad-

mettra qu'en Chine et aux Indes la liberté personnelle et la 

1 Voir plus haut , pages 250 à 261. 
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liberté du c o m m e r c e doivent être cotées pa r le chiffre 0. 

D'autre par t , Carey a laissé de côté des fac teurs t rès essent ie ls 

de la product iv i té du travai l . 

Un successeur de Carey, moins effervescent, M. Francis 

A. Walker , a é tudié p lus à fond le su j e t au point de vue des 

causes personnelles de la product iv i té du t ravai l de l ' ouv r i e r ' . 

Il a dis t ingué cinq causes de ce genre : 

1° La force physique dont le travailleur a hérité et qui est très 

variable chez les différents peuples ; 

2° La nourriture de l'ouvrier. Les América ins et les Anglais 

at tachent à ce fac teur u n e é n o r m e i m p o r t a n c e ; on ne peu t 

dire qu'i l soit négl igeable ou secondaire . Cer ta inement , le 

même ouvr ier , convenab lement nour r i , p rodu i t p lus que s'il 

est mal nour r i , j u s q u ' à un certain point du moins . Peut -ê t re 

les Anglo-Saxons exagèrent- i ls , toutefois , l ' inf luence de cette 

cause, si réel le qu 'e l le soit. Leur dédain pour ce qu ' i l s appel-

lent les underfed labourers peu t aller t rop loin. Le Chinois, 

dont la sobriété est connue , t ravai l le for t b i e n ; l ' I tal ien de 

certaines par t ies de la pén insu le , n o t a m m e n t le P iémonta i s , 

également. Même le paysan de la France méd i t e r r anéenne , 

avec peu de viande, du pain, de l 'o ignon, que lques l égumes 

ou f rui ts et du vin, accompl i t dans les c h a m p s un assez r u d e 

labeur. 

3° Les conditions sanitaires, notamment l'habitation. Le peuple 

des États-Unis est le m i e u x nour r i et le m i e u x logé du monde . 

4° La raison, l'intelligence. Il la fau t d i s t inguer beaucoup des 

notions t echn iques . On peu t ouvr i r beaucoup d 'écoles et amé-

liorer méd ioc remen t l 'état intel lectuel et menta l d 'une nat ion . 

La quant i té ici ne peu t r e m p l a c e r la qual i té . En France, on 

développe sur tou t les connaissances , les not ions , n o n l ' in te l -

ligence générale , le j u g e m e n t . Avec le déve loppement intel-

lectuel véri table, l 'ouvr ier comprend m i e u x ses intérêts réels , 

'1 gâte moins les ma té r i aux , i l s 'adapte mieux aux m é t h o d e s 

nouvelles, il a moins besoin de survei l lance ou de direct ion 

' F r a n c i s A. W a l k e r , Political Economy, 1883, p a g e s 47 à 56. 
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dans le travail , il apprend faci lement à user des machines, à 

obvier aux interruptions, à réparer les avaries. Walker prétend 

que les États-Unis et les colonies anglaises sont les seuls 

pays où l'on puisse confier des machines délicates à tout 

ouvr ie r ; ainsi conçue, la formule est peut-être exagérée, 

même de l 'Amérique. 

Il importe , certes, au plus haut degré, de ne pas confondre 

l ' intelligence et le jugement avec l ' instruction superficielle. Un 

mauvais système d ' instruction, bien loin de développer la 

productivité du travail, nui t à son essor1 . En je tant le discré-

dit sur le travail manuel , en suscitant l 'esprit d'indiscipline, 

en accroissant les préférences pour les emplois de bureau, en 

répandant l 'envie, la jalousie, l 'ambition inquiète et papil-

lonne, les goûts d 'amateur , elle porte atteinte aux qualités 

sérieuses, à l 'énergie tenace, qui sont parmi les principaux 

facteurs de la productivité du travail. C'est la tendance fâcheuse 

de l ' instruct ion contemporaine en France. 

o° La cinquième cause qui, d 'après Walker , agit favorable-

ment sur la productivité du travail —et en ce point l'écono-

miste américain ne se t rompe pas— c'est la gaieté et l'espérance 

dans le travail; ce sont là des éléments d'activité régulière et 

soutenue. Mais ici, également, il peut y avoir excès. Les dis-

tractions qui ne sont ni épuisantes, ni énervantes, les repos 

bien employés rentrent dans les conditions d 'une bonne orga-

nisation du travail. Par contre, des loisirs trop prolongés, 

consacrés à la pure fainéantise ou à des divertissements anti-

hygiéniques et ant imoraux ont un effet déprimant . 

A ces causes, il faudrait en a jouter une autre qui prime 

tout et que Walker a négligée, que son compatriote Carey 

avait, au contraire, mis en un relief accentué : 

6° La sécurité dans le travail et dans la libre jouissance du 

résultat entier dû aux efforts du travailleur. Il s'agit ici de la 

sécurité morale , tout autant que de la sécurité physique. Cet 

élément manque dans les pays d 'Orient ; il manquai t aussi en 

' Voir sur ce point not re Etat moderne et ses fonctions, pages 259 à 2i 



CAUSES QUI A G I S S E N T SUR LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL 3 6 3 

grande partie, sauf quelques l ieux privilégiés, au moyen-âge. 

Le cul t ivateur irlandais, tenant at will, ne l 'a pas. Cet élément 

n'est pas non plus complet dans certains pays modernes, où 

les lois sont très changeantes et où la direction de la législa-

tion est plus favorable aux fainéants qu 'aux travail leurs, dans 

ceux encore oùcer ta ines organisations ouvrières font prévaloir 

le type de l 'ouvrier médiocre, en assurant à celui-ci une 

rémunéra t ion égale à celle de l 'ouvrier d'élite. 

Aussi les modes de rémunéra t ion ne sont pas sans exercer 

une influence notable sur la productivité du travail de l 'ou-

vrier, et l 'on peut, comme cause dernière déterminant cette 

productivité, a jou te r : 

7° L'efficacité de la responsabilité de chaque agent de la pro-

duction, aussi bien du moindre que du plus élevé. C'est le grand 

principe économique, ce doit être la principale recherche de l'in-

dustriel, de rendre aussi précise, aussi immédiate que possible, 

de traduire dans les faits, avec toute l'exactitude que per-

mettent les procédés connus d'évaluation et de comptabilité, la 

responsabilité de chaque collaborateur à la production, ouvrier, 

employé, directeur, etc. 

Le mode et la quanti té de la rémunéra t ion influent considé-

rablement sur les efforts humains . Sans revenir sur les détails 

que nous avons donnés plus haut à ce suje t , il est utile de 

rappeler que le principe de l 'égalité de rémunéra t ion est un 

principe antiéconomique, qu'il est contraire à la nature des 

choses et des hommes , et que c'est par une singulière perver-

sion d'idées qu 'on le confond avec la just ice. La société éco-

nomique, reposant sur la liberté et la responsabili té, comporte 

nécessairement une inégalité t rès grande et excessivement 

variée et graduée des rémunéra t ions . Le mode de r émunéra -

tion qui peut impr imer à une quanti té quelconque de travail-

leurs le max imum de productivité, ce n 'est pas celui qui 

repose sur la maxime « à chacun suivant ses besoins », ni non 

plus sur celle : « à chacun suivant sa capacité », mais sur la 

formule « à chacun suivant ses œuvres aussi exactement ap-

préciées que possible ». 
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Pour faire passer cette règle dans l 'application, il convient 

de t rouver un procédé qui soit autre que l 'arbi traire, que 

l 'approximation ou l 'évaluation conjecturale. Il faut chercher 

un procédé technique de mensura t ion des résultats qui fonc-

tionne en quelque sorte automat iquement . La meilleure 

méthode consiste dans la décomposition d 'une grande entre-

prise en une série de petites, là où cette décomposition est 

possible avec précision, sans rompre le lien et l 'unité de direc-

tion ; donner une individualité à chaque atelier, t ransformer, 

soit totalement, soit partiel lement, par un intérêt dans la pro-

duction ou dans la vente, chaque chef d'atelier, chaque sous-

chef, même chaque ouvrier, en une sorte de sous-entrepre-

n e u r . C'est la méthode la plus favorable pour s t imuler à la 

fois l'effort de chacune des uni tés humaines qui font partie 

d 'un organisme industriel déterminé, et pour , en môme temps, 

prévenir l ' insuffisance de contrôle et éviter le coulage, ces 

deux fléaux de la grande production. Cette méthode analy-

tique, prat iquée avec une perspicacité efficace et une sévère 

exactitude, réuni t les avantages de la product ion en grand et 

du producteur moyen et petit , en mult ipliant artificiellement 

l'œil du maître, dont l 'absence est tou jours si regrettable. La 

grande product ion devient ainsi une sorte de fédération, avec 

cette différence, toutefois, que le mouvement part d'en haut, 

que l 'organisme total est for tement constitué, mais sans que 

toute vie locale, toute initiative et toute responsabili té locale 

aient disparu. 

En se reportant aux développements donnés plus haut sur 

les modes de rémunérat ion (voir pages 223 à 234), on y verra 

toutes les organisations ingénieuses que l 'expérience attentive 

a suggérées et suggère chaque jour pour porter au maximum 

d'efficacité et de précision la responsabili té prat ique de chaque 

ouvrier. Le travail à la tâche est un de ces modes, joint au 

salaire progressif , joint aux pr imes pour la qualité, pour 

l 'économie des matières premières et à divers autres agen-

cements heureux . 

Un autre procédé auquel on a souvent recours est ce que l'on 
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appelle en France le marchandage, et que les Anglais n o m m e n t 

le contract work, parfois le coopérative work et le sub-contract. 

Sous ce système de contrat soit avec un ouvrier seul, soit avec 

un chef d 'ouvriers en recrutant d 'autres , soit avec un groupe 

d'ouvriers agissant sur un pied d'égalité ou, au contraire, 

d'inégalité entre.eux la surveillance n 'a , pour ainsi dire, plus 

besoin de s 'exercer ; elle ne se manifeste plus qu'à la réception 

de l 'ouvrage seul; l ' intensite du travail se t rouve singulièrement 

stimulée. Pour l 'abattage de couches de charbon, pour nombre 

de travaux de maçonnerie , pour des pièces de locomotives, on 

a très f r équemment recours en France à.cette méthode. Avec 

les progrès de l 'art de combiner les tâches et les perfec-

tionnements de la comptabilité industrielle, il n 'est guère de 

genre de production où elle ne pût s ' introduire. 

Elle a parfois, il est vrai, suscité des sent iments hosti les de 

le part de certains ouvriers, et la législation est quelquefois 

intervenue pour en l imiter l 'application ou pour l ' interdire 

même, ce qui advint en 1848 au marchandage en France. 

Quelquefois, elle a pu aboutir , dans des cas très spéciaux, à 

des organisations défavorables à l 'ouvrier, comme en ce qui 

concerne le genre d'exploitation connu sous le nom de siveating 

System parmi les tail leurs ou confectionneurs de Londres. Nous 

reviendrons plus loin sur ce sujet et t rai terons de l ' interven-

tion législative en pareille mat iè re . 

En principe, et sauf quelques abus, toute cette série d'efforts 

pour t ransformer soit des équipes d 'ouvriers, soit l 'ouvrier 

individuellement, en sous-ent repreneurs , a s ingul ièrement 

ajouté à la productivité du travail. 

PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL COMPARÉE DANS DIFFÉRENTS PAYS. — 

LES E U R O P É E N S ET LES AMÉRICAINS AURAIENT TORT DE TROP SE 

FIER A LEUR SUPÉRIORITÉ SUR LES ASIATIQUES ET AUTRES PEUPLES 

MOINS CIVILISÉS . — De l 'action des sept causes que nous avons 

1 Tous ces différents modes on t été décr i t s , ana lysés et di f férenciés 
; 'vec une r a r e perspicac i té , quo ique par fo i s avec une subti l i té difficile à 
suivre, pa r M. David F. Schloss d a n s son ouvrage s o u v e n t cité p lus 
haut : Méthods of Indus trial Rémunération, 1892. 
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indiquées, i l résul te que, indépendamment même des agence-

ments techniques, la productivité du travail est s ingulièrement 

inégale d 'un pays à un autre . C'est une des causes qui, à notre 

avis, rendent chimérique et tourneraient au désavantage et à 

l 'oppression de certains peuples toute législation internatio-

nale sur la durée du travail, en vue de rendre cette durée uni-

forme. 

Lord Brassey, dans son livre Work and War/es, a donné 

quelques exemples de cette inégalité de la productivité de 

l 'ouvrier suivant les pays ou les races. Nous n'en retiendrons 

que deux : l 'un qui se réfère à la comparaison du travailleur 

anglais et du travailleur hindou pour la construct ion des 

chemins de fer . Le premier , dit Lord Brassey, reçoi tpar journée 

3 shellings à 3 shellings 6 pence (3 f r . 75 à 4 fr. 35), le second 

seulement 4 pence 1/2 à 6 pence (45 à 621/2 centimes par jour); 

néanmoins les contrats d 'entreprise dans les deux pays se font à 

peu près aux mêmes prix, ce qui ferait ressort i r que le travail 

de l 'ouvrier anglais serait six à sept fois plus productif que 

celui de l 'Hindou, du moins pour les ouvrages de terrassement. 

D'après Lord Brassey, il en serait de même dans la filature de 

coton : le salaire de l 'ouvrier anglais comprendrai t autant de 

shell ings que celui de l 'ouvrier hindou comprendrai t de pence 

(le shelling vaut 1 fr . 25 et il est subdivisé en 12 pence), et 

néanmoins le produi t du premier ouvrier pourrai t lutter même 

aux Indes contre le produit du second. Rapportant ces exemples, 

dans un de nos cours au Collège de France, il y a huit ans, 

nous disions qu'i ls étaient exagérés, le dernier surtout ; que 

lord Brassey ne tenait pas assez de compte, non seulement 

des différences du climat, de l 'éducation traditionnelle, mais 

aussi du prix de la houille, et de divers autres facteurs défa-

vorables à l 'ouvrier hindou dans sa lutte présente contre 

l 'ouvrier anglais. Nous ajoutions qu'il faut plusieurs généra-

tions pour former des travail leurs et des industries et que, en 

tout état de cause, les Européens, malgré tous leurs avantages, 

feraient bien de redouter les Asiatiques. L'événement nous a 

donné raison. Depuis les hui t années que nous tenions ce 
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langage, l ' industr ie de la filature de coton aux Indes, quoique 

le charbon y soit à un pr ix bien plus élevé qu'en Angleterre, 

a pris un grand développement , et pour certaines quali tés de 

(ils ou de t issus, les ateliers de Manchester luttent difficilement 

avec elle. En 1893, le Gouvernement indien, pressé par ses 

besoins financiers, avait décidé l 'établissement de nouveaux 

droits de douane ; il voulait no tamment rétablir un ancien 

droit de 5 p. 100 sur les cotonnades ; étrangères, qui avait été 

aboli il y a quelques années. Le Gouvernement anglais s 'y 

opposa énergiquement , craignant que cette faible taxe ne 

favorisât trop la filature indienne. On a voulu faire de la 

baisse de l 'argent et par conséquent du change indien la 

Cause principale ou m ê m e unique de cet essor de la filature 

dans l ' I I indoustan; mais à notre sens on a exagéré l ' iniluence 

de ce facteur. 

Les principales causes qui développent la productivité person-

nelle du travail ont agi sur l'ouvrier hindou employé aux filatures, 

comme, avec le temps, elles agiront sur tous les ouvriers des jjays 

barbares où la civilisation introduira des capitaux, des entrepre-

neurs et des initiateurs d'industries. 

La concurrence des peuples barbares , no tamment des 

Asiatiques, deviendra de plus en plus redoutable aux Euro-

péens et aux Américains. Ils profi teront graduel lement de nos 

capitaux, de notre esprit de combinaison et d'invention, de 

tous nos arts et de toutes nos méthodes ; ils s 'assimileront peu 

à peu les principales de nos qualités, en gardant , longtemps 

du moins, les leurs . Il est possible, au contraire, que par 

relâchement et par infatuation, nous perdions quelques-unes 

des nôtres. 

Il ne faut pas oublier que toutes les causes que nous avons 

indiquées comme favorables à la productivité du travail 

agissent non seulement sur l 'ouvrier isolé, mais aussi sur 

toute une génération, ou plutôt sur toute une série de géné-

rations. Ce qui consti tue la force des vieux pays industriels , 

ce qui rend difficile de leur faire concurrence, ce qui m ê m e 

ralentirait éventuel lement leur décadence, c'est que les habi -
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tudes survivent tou jours un temps assez long aux causes qui 

les ont produites . 

Tout ce qui, néanmoins , affaiblit l 'énergie morale du tra-

vailleur porte en soi un germe de décadence industrielle. Tout 

ce qui aussi at ténue la responsabili té personnelle nuit à la 

productivité du travail. Ainsi, la chari té sociale désordonnée, 

qui soustrai t l ' homme aux conséquences de ses actes, les lois 

des pauvres en Angleterre, toutes celles qu'en divers pays on 

se propose de voter pour les invalides du travail, à plus forte 

raison tous les règlements , dussent- i ls émaner de corpora-

t ions ouvrières, qui tendent à imposer comme m a x i m u m à la 

productivité de chaque ouvrier le résultat obtenu par les 

t ravai l leurs médiocres . Toutes les mesures , qu'elle qu'en soit 

l 'origine, qui tendent à émousser ce grand aiguillon de la 

production, la responsabil i té individuelle de l 'ouvrier, porte-

ront un coup à la productivité du travail. C'est par ce relâche-

ment que les Européens et les Américains s 'exposent à ne plus 

pouvoir lutter dans quelques générat ions contre les Asiatiques, 

pourvus de nos ins t ruments et de nos méthodes techniques. 
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Les salaires et la direction qu'ils suivent varient considérable-

ment , d 'après nombre d 'auteurs, suivant que les travail leurs 

sont isolés ou qu'ils sont organisés. Pour le prix de toute 

marchandise , l 'organisation même du marché a de l ' impor-

tance. Elle en aurai t encore plus pour le travail humain , à 

cause de trois caractères part iculiers de cette marchandise 

spéciale : 1° cette marchandise est inséparable de la personne 

du marchand ; 2° elle doit être vendue et consommée chaque 

jour , elle ne peut at tendre, fût-ce une heure, à part ir du com-

mencement de la journée , sans être fract ionnairement , mais 

i r rémédiablement perdue, quant à cette fraction du moins ; 

3° enfin, cette marchandise spéciale, à la différence de la plupar t 

des autres, n 'est , dans la plupar t des pays, l 'objet d 'aucune cote. 

Nous avons examiné plus haut les deux premiers de ces 

traits caractéris t iques du travail considéré comme marchan-

dise. Certains au teur s , comme l 'économiste allemand Bren-

tano, par tent de cette triple constatation pour aboutir à cette 

conclusion que, sans une organisation sérieuse, les travail-

leurs sont livrés pieds et poings liés aux capitalistes. 

Dans le même ordre d'idées, un économiste anglais subtil, 

M. Marshall, fait r emarquer que, « jusqu ' à la fin du XVIII« siècle, 

« le travail manufac tur ie r a tou jours été loué en détail, has 

« been liired, as it were, alicai/s retail, et que c'est seulement 

« à part ir de ce siècle qu'il a commencé à être loué en gros, 

« began to be liired ivholesale. Jusqu 'à ce temps, son prix était, 

« en général , soit nominalement fixé par la coutume, soit 

« par les incidents du marchandage dans de très petits mar-

« chés : le marchandage (bargaining) s'effectuait quelquefois 

« pour le louage du travail, d 'autres fois pour la vente des pro-

« duits, l 'ouvrier (workman) ayant affronté lui -même les risques 

« de la production. Mais depuis lors, le prix du travail a été 

« déterminé par les circonstances de l 'offre et de la demande 

« sur une très vaste surface : une grande ville, un pays ou le 

« monde entier1 . » 

1 M a r s h a l l , Economies of / r t tfwsi) ' ) / , p a g e 18. 
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Ces changements dans le louage, ou plus exactement la 

vente du t ravai l ' , sont incontestables. Il en résulte que l 'or-

ganisation des travail leurs est une chose raisonnable, natu-

relle, découlant de l 'ensemble même des circonstances et 

qu'elle peut avoir de grands effets, dont certains doivent être 

considérés comme heureux. 

M. Brentano exagère, toutefois, singulièrement quand il 

soutient que, faute d 'organisation, les travail leurs sont livrés 

pieds et poings liés aux caprices des capital is tes; nombre de 

faits constants et connus prouvent qu'il n 'en est pas ainsi. Les 

domestiques, par exemple, tant de maison que de ferme — et 

il y en a plusieurs millions en France — n'ont, pour ainsi dire, 

jamais eu d'organisation générale ; leur travail s 'est t ou jours 

vendu au détail et non en gros, et ils ont, depuis le commen-

cement du siècle, vu leurs salaires hausser presque sans inter-

ruption. C'est, en effet, la concurrence des employeurs entre 

eux qui fait la hausse des salaires. On aime mieux payer par an 

vingt ou trente francs de plus que de se passer de travail leurs, 

ou mettre ces vingt ou trente francs au delà de ce qui est 

usuel afin d'avoir ce que l 'on veut en travail leurs de choix; et 

de proche en proche, par ce marchandage individuel, il peut 

arriver qu'une très large catégorie de salaires prenne un notable 

essor, sans aucune organisation positive des travailleurs. Il en a été 

de même pour les ouvriers agricoles, dont nous avons étudié 

les salaires plus haut : ceux-ci se sont accrus sensiblement 

(voir pages 305 à 311), quoique les ouvriers agricoles, jusqu 'à 

ces derniers temps du moins , aient tou jours traité isolé-

ment. Qu'on ne dise pas que cette amélioration de situation, 

en dehors de toute organisation, est due à la cou tume; car la 

coutume comporte la fixité, et dans le cas dont nous parlons 

il y a eu, au contraire, progrès sensible et parfois continu. La 

vente du travail au détail, et en dehors de toute organisa-

1 Ces deux mots louage et veute, qui sont souvent employés l 'un pour 
1 autre quand il s'agit de travail, devraient se dist inguer a ins i : le t ravai l -
leur se loue, parce qu'il survit à chaque travail fourn i ; mais le travail 
s achète, parce qu'il est i rrévocablement consommé à chaque ins tan t . 
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tion spéciale des vendeurs , peut donc parfai tement se con-

cilier avec la hausse des prix. 

C'est une erreur que de caractériser par le mot caprice la 

situation d 'espr i tde l 'acheteur du travail, quand il se trouve en 

face d 'un ouvrier isolé. Même isolé, cet ouvrier n 'est pas, sauf 

des circonstances exceptionnelles, dans l 'absolue dépendance 

du patron ; il a généralement la possibilité de changer de mai-

son, de localité et souvent de métier. L 'acheteur de travail n'a 

donc jamais une certi tude absolue qu'il pourra le retenir. Il agit 

d 'après les calculs de l 'utilité que l 'ouvrier lui fournira, c 'est-à-

dire de la valeur qu 'aura son travail incorporé dans le produit ; 

cette valeur forme le m a x i m u m de salaire qu'il peut lui allouer 

et, en même temps, est pour lui un s t imulant à l 'engager tant 

que ce salaire ne dépassera pas ce max imum. L'acheteur de 

travail, quand il est expér imenté et intelligent, n ' ignore pas, 

d 'autre part , que la productivité du travail a une certaine rela-

tion avec la rémunérat ion de l 'ouvrier . Il pèse toutes ces con-

sidérations dans ses offres de salaires, et c'est dédaigner com-

plètement toutes les notions prat iques que de t raduire ces 

évaluations, ces jugements , ces propositions raisonnées et 

étudiées par le mot de caprice. 

Ces réserves faites, examinons les inconvénients, les uns 

vrais, les autres supposés, que l'on attr ibue à l 'état d'isole-

ment des travail leurs, et par contre, tous les avantages que 

l 'on reconnaît ou que l 'on suppose à leur organisation. 

L E S AVANTAGES ET LES INCONVÉNIENTS I)E L'ORGANISATION DES 

TRAVAILLEURS . — Quand les travailleurs ne sont pas organisés, 

dit M. Brentano, ils se heur tent aux écueils suivants : 1° Ils sont 

incapables de chercher d 'autre marché que celui où les a placés 

le so r t : l ' ignorance et la pauvreté les en empêchent . Il y a une 

part de vérité dans cette observation ; mais l 'auteur l'exagère-

sensiblement. En ce qui concerne la pauvreté, il fait un simple-

postulat. Bien des travaileurs non organisés jouissent de 

quelque aisance e tpossèdent des réserves. Quant àl ' ignorance, 

elle n 'a jamais été aussi complète qu'on le suppose. C'est une 

des erreurs de notre temps de croire que, en dehors de l'ins-
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t ruction alphabétaire, des journaux, des.cotes de marchandises , 

il n'y ait aucun moyen d ' information. Un érudit, M. Jusserand , 

a prouvé que l 'on voyageait beaucoup dans l 'Angleterre du 

moyen âge. Sous notre ancien régime, le tour de France était 

usuel dans beaucoup de métiers . Lat ransmiss ion orale,en ce qui 

concerne le prix du travail , répand rapidement les renseigne-

ments impor tants dans les mil ieux qui y sont intéressés. J 'ai 

cité plus haut le cas des ouvriers du Fezzan, séparés par le 

Sahara, qui viennent travailler pér iodiquement aux vignobles 

tunisiens ; et c'est en tant que témoin oculaire et f réquent que 

j 'ai rapporté cet exemple. Dans nombre de mét iers en France, 

et bien avant qu'ils eussent une organisation corporative quel-

conque, on a connu de nombreux ouvriers qui vivaient en 

rouleurs, se déplaçant continuel lement au gré de leur fan-

taisie, des ouvriers mineurs , par exemple, des verriers, etc. 

La raison qui fait que dans certains districts les ouvriers se 

contentent de salaires inférieurs à ceux qui sont payés pour 

des tâches analogues dans des districts plus ou moins éloignés, 

c'est, en général , que, par suite de circonstances qui peuvent 

être très diverses, moindre fertilité du sol ou d 'un gisement 

minier, moindre abondance des capitaux, plus grande cherté 

des matières premières ou plus grand éloignement des mar -

chés, il serait impossible de leur fournir dans les premières 

localités une rémunérat ion égale à celle qui est payée pour le 

même travail dans d 'autres plus favorisées ; et le motif qui 

empêche, dans beaucoup de cas, l 'ouvrier de quit ter le premier 

district pour le second, ce n 'est pas l ' ignorance, ce sont des 

considérations d 'habitude, de sentiment, d'affection ; c'est que, 

comme nous l 'avons démontré plus haut , l 'homme, tout eu 

étant possesseur d 'une marchandise , le travail, laquelle est 

attachée à sa personne, se trouve, toutefois, lu i -même être 

autre chose que cette marchandise ; il est, en outre, un être 

moral qui a ses impressions, ses préférences, qui établit un 

classement entre les divers avantages dont il pourrai t joui r , 

parfois met certaines satisfactions, str ictement personnel les , 

au-dessus d 'une différence de salaire. 
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Le jour où tous les ouvriers considéreraient un iquement le 

taux du salaire comme motif déterminant dans leur vie, où ils 

se l ivreraient à de continuels déplacements pour gagner 25 

ou 30, ou m ê m e 50 cent imes de plus par jour , on aurai t sin-

gul ièrement matérial isé et ravalé la populat ion ouvr ière ; on 

aurai t abaissé sa nature morale . On voit constamment un 

professeur , un magistrat , un médecin, un avocat re fuser de 

quit ter une résidence pour une autre plus importante, où il 

jouirai t de t rai tements ou d 'émoluments plus considérables. 

Cette détermination vient souvent de motifs élevés ; c'est faire 

injure à la population ouvrière que d ' interpréter ses actes 

comme si elle était et devait être tou jours insensible à cet 

ordre de sent iments . 

M. Brentano fait valoir, ce qui rentre à un certain point de 

vue dans sa première observation, que : 2° en l 'absence d'orga-

nisation parmi les ouvriers, l ' inséparabilité du travail et du 

vendeur de travail forcerait l 'ouvrier à des déplacements 

coûteux. Dans un temps, dit-il, et un lieu où la demande de 

travail est peu active, les ouvriers non organisés, se faisant 

une concurrence acharnée, offrent de travailler plus long-

temps, ce qui augmente le nombre des ouvriers inoccupés; 

ceux-ci consti tuent, pour prendre l 'expression de Karl Marx, 

l 'armée de réserve de l ' industrie qui est entretenue par la 

chari té publ ique ou privée et qui empêche le relèvement du 

salaire, exactement comme un stock considérable et connu 

de marchandises accumulées déprime les prix. Cette observa-

tion se rattache à une conception singulièrement étroite et 

incomplète du travail et de sa rémunérat ion : on se figure qu'il 

y a une sorte de quantité fixée d'ouvrage, laquelle ne peut être 

dépassée, quel qu'en soit le prix ; au contraire, la productivité 

du travail influant sur l'ouvrage fait et en abaissant le coût, con-

tribuant d'autre part à la rentrée ou au renouvellement plus ra-

pide du capital circulant, ouvre de nouvelles sources de travail 

et de rémunération 

1 Voir plus haut, page 267. 
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L'auteur al lemand, examinant tou jours les phénomènes à 

l 'état stat ique et non à l 'état de développement et négligeant 

les conséquences différées ou indirectes qui en découlent , 

étudie les effets que peuvent avoir sur des ouvriers inorganisés 

l 'augmentat ion de la demande de travail et l 'élévation m ê m e 

des salaires. D'après lui, elles auraient ce double résul tat : 

a) d 'at t irer les ouvriers des autres métiers, ce qui pourrai t 

avoir des inconvénients économiques ; b) de pousser au déve-

loppement de la population qui, à son tour, amènerai t une 

baisse des salaires. Pour que les t ravail leurs ne fondent pas 

trop vite des familles, il faut , suivant l ' auteur a l lemand, qu'i ls 

voient tous les dangers de l 'excès de prolificité et que, sn 

outre, les t ravai l leurs prévoyants soient protégés contre les 

effets.de la légèreté de conduite des imprévoyants . Là où les 

travail leurs ne sont pas organisés, l'offre du travail ne serait 

réglée que par les mariages imprudents , la misère et la 

mort . 

De ces deux conséquences de l 'essor de la demande de 

travail, dans l 'état de l ' inorganisat ion des t ravai l leurs , l 'une, 

la première , nous paraît naturel le et utile, l 'autre est purement 

conjecturale. Le passage d 'ouvriers d 'un métier à un autre 

ou d 'une localité à une autre localité, sous l 'aiguillon d 'un 

accroissement de la rémunéra t ion , est l 'un des moyens dont 

se sert la nature pour établir l 'équil ibre entre les exigences 

de travail des divers métiers et entre les rémunéra t ions et les 

efforts humains dans les diverses occupations. C'est un pro-

cédé de nivellement ou d'égalisation très heureux. Quant à 

l 'excès de population que peuvent provoquer de hauts salaires 

en l 'absence d'organisation parmi les ouvriers, c'est une ques-

tion que nous traiterons dans une autre partie do cet ouvrage. 

On y verra que toutes les influences et tous les phénomènes qui 

sont connus sous le nom de civilisation tendent, à la longue, à ré-

duire et non à accroître la prolificité, qu'en particulier les hauts 

salaires portent beaucoup moins au pullulement que les très bas 

salaires, et que, d'une façon générale, les nations les plus civili-

sées auront beaucoup plus à redouter, dans l'avenir, l'état station-
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naire ou même la réduction de la population que son développe-

ment désordonné. 

Prenons maintenant , t ou jours d 'après les auteurs qui sou-

t iennent que sans organisation les ouvriers sont livrés pieds 

et poings liés aux caprices des capitalistes, l 'hypothèse où 

l 'organisation ouvrière serait complète et effective. Aussitôt 

se réalisent, d 'après eux, les quatre avantages suivants : 

1° La possibili té pour l 'ouvrier de se déplacer ; des statis-

t iques bien faites portent à sa connaissance les variations de 

salaires ou de demandes de travail dans les diverses localités 

et les diverses professions. Des bourses de travail répandent 

toutes ces informations. Elles const i tuent même des fonds de 

voyage; ainsi la demande et l 'offre du travail s 'équil ibreraient 

avec une suprême facilité et au bénéfice de t ous ; 

2° Si le travail se ralentit temporairement dans une industrie 

où les ouvriers sont organisés, ceux-ci peuvent at ténuer pour 

l 'ensemble de leur classe les dangers et les préjudices de 

cette si tuation fâcheuse. Au lieu de diminuer les salaires et 

de congédier une part ie des ouvriers jugés superflus, ils peu-

vent obtenir que le nombre des heures de travail soit 

réduit pour tous uni formément , de sorte que tous les ouvriers 

restent employés, quoique chacun pour un moindre temps 

qu 'auparavant . Le roulement empêche un grand nombre 

d 'ouvriers de se trouver sur le pavé; 

3° Dans le cas opposé où le travail serait très actif dans une 

branche d ' industrie, les ouvriers, quand ils sont organisés, 

pourraient plus aisément améliorer leur situation que quand 

ils ne le sont pas. En refusant de faire des apprentis, ou du 

moins d'en accroître le nombre , ils empêchera ient la consti-

tution de cette « réserve très f r équemment inoccupée de l 'armée 

des t ravai l leurs». En s 'opposant aux heures supplémentaires, 

ou en les faisant chèrement payer, ils maint iendraient une 

occupation régulière, n 'offrant pas les al ternances d'excessif 

labeur et de pénible chômage ; 

4° Nous laissons ici la parole à M. Brentano : les ouvriers 

organisés assurent , même pour l 'avenir, les rapports nor-
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maux entre l'offre et la demande du travail, par la réduction 

de l 'abus des mariages faciles. 

« Pour conclure, dit l 'auteur , la célèbre loi d 'airain ne se 

manifeste pas quand les travail leurs sont organisés. Les aug-

mentations de salaires conduisent alors à l 'élévation de l 'étalon 

ou du niveau de la vie, Standard of lif'e, et à la participation 

des travailleurs aux bienfaits de la civilisation. » 

Il est incontestable que les trois premières proposit ions 

contiennent une par t de véri té; mais il l 'est aussi que, dans 

beaucoup de cas, ces avantages sont compensés par des incon-

vénients au moins égaux, souvent supér ieurs . 

Ainsi, il advient t rès f r équemment que « les travail leurs 

organisés », bien loin, conformément à la première proposi-

tion, de se prêter à l ' introduction de nouveaux travail leurs 

dans les cadres des industr ies qui vont bien s'y opposent de 

toutes leurs forces, et usent précisément de cette organisation 

pour constituer une industrie lucrative en un monopole indirect 

pour eux et leurs familles. L'organisation des travailleurs, si 

l'on ri g prend garde, pourrait aboutir ainsi parfois à la constitu-

tion de quelques métiers aristocratiques, comme autrefois et encore 

en partie aujourd'hui, celui des verriers ou des portefaix de cer-

tains ports qui ri admettent que les titulaires actuels et les (ils, 

gendres ou proches parents des anciens titulaires. 

On aura remarqué, d 'ail leurs, que la première et la troisième 

propositions de M. Brentano sont en contradiction mani fes te ; 

la première fait ressort i r que l 'organisation des ouvriers faci-

lite leur déplacement d'un métier dans un autre ou d 'une 

localité dans une autre, à savoir d 'un métier peu avantageux 

à un autre qui l 'est davantage; la troisième établit que les 

ouvriers organisés ont le moyen d 'exclure les nouveaux venus 

d'un métier qui devient lucratif. 

Quant à la seconde proposition, les moyens y relatés peuvent 

être pratiques dans certains cas, lorsque le ralentissement de 

la demande dans une industrie est tout à fait temporaire et ne 

t'ent pas à une cause organique et définitive; mais là où il 

tient à une cause de ce genre, ces moyens non seulement sont 
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i l lusoires, mais prolongent la crise et les douleurs que l'on 

prétend éviter. Quand une industrie est atteinte d 'une crise 

organique, il est nécessaire qu 'une partie des ouvriers la 

quit tent et plus tôt ils la quit teront , moins intenses seront les 

souffrances; de même, il peut être parfois nécessaire que les 

salaires définitivement ou, du moins, tempora i rement y soient 

réduits . 

Nous laissons de côté la quatr ième proposition relative aux 

garanties contre l 'abus des mariages faciles; nous réservons 

tou jours la quest ion de population. Nous ne voyons pas, 

d 'ai l leurs, comment l 'organisation des ouvriers pourrai t res-

treindre les mar iages ; il ne peut , sans doute, s'agir là, de 

règlements imposant une contrainte que lconque; si l'on veut 

dire s implement que l 'habitude de se réunir , d'avoir des 

distractions en commun, détourne des imprudences , dans ce 

sens atténué la proposition peut être acceptable. 

L'organisation des travail leurs peut porter de bons fruits, 

de même qu'elle en peut donner de mauvais ; c'est affaire de 

conduite, c'est-à-dire d'équité, de modérat ion et de jugement , 

quali tés qui sont attachées à certaines personnes d'élite, mais 

qu 'aucun mécanisme n'a la vertu de fourni r . 

En par lant des Trade Unions et des Chambres syndicales, 

nous examinerons de plus près ces problèmes. 

L'organisation des travail leurs que nous déclarons naturelle, 

légit ime, et qui est susceptible, quand les organisés sont pru-

dents et équitables, de porter de bons fruits , rencontre dans 

la situation actuelle de l ' industr ie certains obstacles que nous 

décrivons d 'après M. Brentano. Elle peut être empêchée, dit-il : 

1° Par l 'excès de misère et d ' ignorance; 

2° Par la prohibition du droit de coalition, d'association 
ou de r éun ion ; 

3 ' P a r un lien spécial de l 'ouvrier avec l 'employeur , résul-

tant, par exemple, de ce que le premier perd ses droits à la 

retraite s'il quitte l 'é tabl issement , ou de ce qu'il demeure dans 

des maisons construi tes par l 'employeur , ou de ce qu'il a perdu 

son indépendance en acceptant des avances sur son travail. 
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L'école d 'économistes dont nous parlons est t rès hostile à 

tout lien entre l 'employeur et l 'ouvrier, en dehors de celui qui 

résulte purement et s implement de la na ture même du contrat 

d'ouvrage et de travail . La constitution de caisses de secours 

et de retrai tes, propres à un établ issement déterminé, la four-

niture par le patron, à plus forte raison la vente de maisons 

à l 'ouvr ier , sont autant de liens qui assujet t issent celui-ci 

et rendent t rès difficile, sinon impossible, l 'organisation ou-

vrière. 

Bien avant M. Brentano, Mme Clémence Royer, à propos des 

maisons ouvrières de Mulhouse, s 'était élevée avec vivacité 

contre cette inst i tut ion et l 'avait dénoncée comme une servi-

tude. La permanence des engagements , si chère à l 'école de 

Le Play, et tout ce qui achemine à cette permanence, répugnent 

à la générali té des part isans de l 'organisation de classe. Las-

salle s 'était plaint de ce que la grande industrie suppr imât tous 

les rapports d ' h o m m e à homme, tous « les rappor ts humains », 

disait-il, entre l 'ouvrier et le patron. L'école économique, dont 

nous venons d 'exposer les idées, cherche à suppr imer encore 

davantage ces « rappor ts humains » et à en rendre le re tour 

quasi impossible. 

Il serait en dehors de notre su je t de traiter de toutes ces 

questions d'application, caisses de retrai te, logements d 'ou-

vriers, etc. Elles comportent des points t rès délicats. Il est 

clair que, pour les caisses de retraite, l 'ouvrier qui quit te 

l 'établissement doit pouvoir recouvrer tout ce qu'il a versé, 

sauf la partie de ces versements qui doit être considérée 

comme correspondant à l 'assurance effective dont il a bénéficié 

pour les années écoulées; mais peut-il aussi réclamer la part 

proportionnelle représentant la contr ibution du patron, p a r l a 

raison que ce serait une re tenue dissimulée sur le salaire"? 

C'est là une question très litigieuse : il est certain, sans doute, 

que tous les avantages accessoires, quels qu'i ls soient, dont 

bénéficient les t ravai l leurs dans le présent et dans l 'avenir , 

représentent en réalité des part ies de salaires, parties occultes 

parfois. Le cas de savoir s'il peut les revendiquer à son départ 
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dépend de l ' importance que l'on attache à favoriser la perma-

nence des engagements ou, au contraire , à s'en désintéresser. 

En tous cas, les ouvriers ont tou jours le droit de renoncer, 

dans l 'é tablissement des caisses de retraite, à la liquidation 

intégrale de leur part individuelle dans cette caisse quand ils 

qui t tent l ' é tabl i ssement ; mais il faut que les statuts de ces 

caisses soient l 'objet d 'un consentement libre de la part des 

ouvriers, c'est-à-dire d 'un examen de mandataires désignés 

par eux. A notre sens, il faut toujours que l'ouvrier puisse reti-

rer tout ce qui, dans ses versements propres, ne représente pas 

l'assurance pour les années écoulées. 

Les habitat ions ouvrières ne soulèvent pas des problèmes 

moins délicats, et il n'est pas toujours prudent de pousser les 

ouvriers à devenir acquéreurs des maisons qu'ils habitent. 

Dans les très grandes villes où il y a beaucoup d' industries 

diverses et où toutes ne peuvent être atteintes à la fois, 

l 'acquisition de maisons par les ouvriers n 'a que des avan-

tages, parce qu'ils peuvent tou jours les vendre et en retirer 

la valeur. Dans les villes plus restreintes, au contraire, et qui 

dépendent d 'une seule industrie, il advient f réquemment qu'une 

crise peut forcer l 'ouvrier à part ir définitivement, et, si cette 

crise est intense, si elle porte une atteinte définitive à l'indus-

trie de la localité, ce qui n 'est pas sans exemple, la population 

peut d iminuer d 'un tiers ou de moitié et les maisons ouvrières 

devenir invendables Il faut apporter beaucoup de prudence à 

la vente de ces maisons ouvrières, sinon l'on risque d'en-

chaîner trop l 'ouvrier et de compromet t re son avenir. 

Des réflexions d 'une autre na ture , mais tendant au même 

but, s 'élèvent aussi au suje t des économats . Nous ne parlons 

pas ici du Truck system, ou du paiement des salaires, partie 

en nature . Avant même que l 'organisat ion ouvrière se fût 

1 Nous pourr ions citer un grand nombre de villes manufacturières, 
no tamment dans l ' industrie de la laine, villes méridionales ou septen-
trionales qui ont vu, depuis 20 ou 30 ans, leurs manufac tures se fermer 
et leur population d iminuer d 'un tiers, en a t t endan t qu'elles se réduisent 
à moitié. 
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spontanément constituée, la législation dans divers pays, 

notamment en Angleterre et en Belgique, a interdit le l'ruck 

system. On a considéré que, de la part d ' industr iels peu scru-

puleux, ce pouvait être un moyen détourné de reprendre 

une fraction des salaires. La valeur en usage des salaires 

stipulés en argent dépend de la liberté qu 'aura l 'ouvrier de se 

pourvoir des objets dont il a besoin dans les conditions qui lui 

paraissent les plus avantageuses. Sans présenter les mêmes 

inconvénients que le Truck, les Economats, c 'est-à-dire les 

magasins de vente d 'objets divers, institués par les patrons, 

tendent à devenir suspects aux ouvriers . Mieux vaut consti-

tuer des sociétés coopératives pures et simples, gérées par les 

ouvriers ou leurs représentants directs. 

Il est certain que l'organisation de classe, telle que la con-

çoivent divers économistes, tend à proscrire nombre d'agence-

ments qui, dans bien des cas, se sont montrés utiles. On rend 

difficile, sinon impossible, la tâche des patrons phi lanthropes . 

Il pourrait en résul ter un déchet notable au point de vue des 

institutions d'utilité sociale. Toutes ces œuvres patronales 

remarquables qui sont nombreuses en France, comme en 

témoignent les Expositions de 1867, de 1878 et de 1889, 

notamment le rapport de M. L é o n S a y e t de ses col laborateurs 

sur les institutions ouvrières fondées par les pa t rons , sont 

menacées d'être sacrifiées au principe de l 'organisation de 

classe. 

RAISONS RÉELLES DE LA LÉGITIMITÉ ET DE L'UTILITÉ DE L'OR-

GANISATION DES OUVRIERS . — Les motifs nombreux cités plus 

haut, analysés d 'après M. Brentano et sommai rement com-

mentés par nous , ont, comme l'a vu le lecteur, une valeur 

très inégale. Les raisons solides que l 'on peut invoquer en 

faveur de la légitimité et de l 'utilité de l 'organisation ou-

vrière nous paraissent moins compliquées . 

L'organisation des travail leurs, entendue dans le sens d 'un 

concert, soit accidentel, soit permanent , mais respectant 

absolument la liberté des personnes, autorisant la sécession 

et la subissant , est l 'une des nécessités d 'un t emps où les 
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ouvriers sont souvent réunis dans de grands ateliers, où les 

communica t ions sont faciles, l ' instruction universellement 

répandue, où les salaires accrus au delà des exigences les 

plus impér ieuses de la vie laissent à chacun la possibilité de 

former quelques réserves et de les verser à un fonds com-

m u n , où, enfin, le sentiment qu'a chacun de son droit est 

t rès vif et où l 'intelligence de la communauté d' intérêt entre 

les hommes exerçant la même profession se trouve très ré-

pandue. 

Toutes les circonstances qui composent le régime industriel et 

le régime social moderne doivent donc produire spontanément, à 

la longue, ce que l'on a appelé l'organisation des travailleurs. 

C'est un fait naturel inéluctable. 

C'est, d 'autre part , un fait légitime. Dans le contrat de 

travail ou d 'ouvrage, tel qu'il se prat iquait autrefois, le 

débat, le marchandage, s 'effectuait individuellement entre le 

patron et l 'ouvrier, le premier n 'employant en général qu'un 

très petit nombre d 'hommes, les changements dans les pro-

cédés et les méthodes de travail étant, d 'ai l leurs, peu nom-

breux, et l 'ouvrier étant soutenu et défendu, en quelque sorte, 

dans ce débat par la coutume. 

Les conditions nouvelles font, au contraire, que dans la grande 

industrie le libre consentement réciproque, entre le patron et 

chacun des ouvriers, est beaucoup moins formel et moins expli-

cite. Sans doute, ce consentement existe toujours implicite-

ment , l 'ouvrier n 'é tant j amais matér iel lement forcé de 

prendre du travail dans telle ou telle maison. Quand les 

ouvriers agissent dans un absolu isolement, il manque, cependant, 

au point de vue moral, une sorte de sanction ou même d'expres-

sion incontestable à ce consentement. Les mille ouvriers d'une 

usine, ou parfois les dix mille qui se sont présentés successi-

vement, individuellement, ont donné une adhésion tacite et à 

la durée du travail , et au chiffre de la rémunéra t ion , et au 

mode de paiement de celle-ci, et à tous les articles composant 

le règlement de l 'atelier lequel est affiché, d 'ordinaire, dans 

les salles de travail. 11 faut convenir , toutefois, que cette 
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acceptation silencieuse, résignée, n 'a pas toute la force morale 

qu'avait dans les anciens contrats conclus entre des maîtres 

moyens et un petit nombre d 'ouvriers le débat souvent plus 

indépendant, plus familier , qui pouvait se produire . Chaque 

unité humaine dans un atelier qui en occupe mille et où 

chacune reste isolée apparaî t comme trop subordonnée, en 

quelque sorte comme anéantie. Laréc lamat ion sol i ta i re d 'une 

seule de ces unités, ou celle de p lus ieurs se présentant succes-

sivement et sans lien, a peu de chance d'être écoutée. Si l'on 

ajoute que, avec toute la variabilité de l ' industrie moderne, les 

modifications soit au régime des tâches, aux métiers , aux mé-

thodes, soit à la base môme du salaire, soit au quan tum de 

ceux-ci, soit aux heures de travail, se présentent f r équem-

ment, on comprend que chaque unité humaine isolée au milieu 

du millier ou de la dizaine de mille travail leurs d 'un même 

établissement se trouve comme désemparée, que sa volonté 

et sa réflexion ont peu de chances de se faire j o u r et que le 

contrat d 'ouvrage perd ainsi de sa liberté réelle. 

En ce sens, l 'organisation des travail leurs ou plus simple-

ment leur combinaison, non seulement est un résul tat inéluc-

table des conditions nouvelles, mais se présente comme un 

fait des plus légitimes. 

Un économiste anglais, que nous avons souvent cité, tout en 

le critiquant f réquemment , M. Marshall, a écrit : « Un h o m m e 

qui en occupe un mill ier d 'autres est, en lui-même, une absolu-

ment rigide coalition, équivalant à mille acheteurs d 'uni tés de 

travail sur le m a r c h é ; a man ivho employs a thousand others is 

»! himself an absolutely rigid combination to the exlent of one 

thousand units of buyers in the labour market. » Il dit aussi : « Il 

est certain que les travail leurs manuels , en tant que classe, 

sont dans une position défavorable pour t ra i ter ; it is certain 

that manual labourers, as a class, are at disavantage in bar-

gaining. » La première proposition est vraie, la seconde est 

fausse; ce n 'est pas en tant que classe que les t ravail leurs 

manuels pourraient avoir une infériorité dans les contrats, 
c est en tant qu' individus agissant isolément, dépourvus de 
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toute espèce de lien entre eux. En tant que classe, c'est-à-

dire qu agrégation et que faisceau, non seulement les ouvriers 

n'ont pas d'infériorité dans le contrat d'ouvrage, mais on peut 

prouver que, dans nombre de cas, ils acquièrent ainsi une supé-

riorité manifeste, parfois un pouvoir momentanément despotique 

et dangereux, ruineux même comme tous les despotismes. 

Une autre raison rend l 'organisat ion du travail légitime et 

en fait un ins t rument qui peut être utile à cette catégorie 

d 'hommes . Pour qu 'une marchandise maint ienne ses prix, i l 

est bon qu'on ne soit pas forcé de s 'en défaire à la hâte, de la 

j e te r sur le marché avec la cert i tude connue de tous qu'on 

devra la vendre sur l 'heure . Or, parmi les ouvriers , il en est 

beaucoup qui ne peuvent , faute de réserves, discuter efficace-

men t les condit ions de leur travail . La combinaison des tra-

vailleurs peut avoir pour objet et pour effet de constituer une 

réserve collective qui mette l'ensemble des travailleurs d'un métier, 

d'une localité ou d'un établissement, en état de pouvoir débattre 

les clauses de leur contrat. Un économiste anglais, M. Fleeming 

Jenkin , dit à ce su je t : « L'action légit ime des Trade Unions 

« est de met t re le t ravai l leur à même de fixer à sa marchan-

« dise (le travail) un pr ix réservé, to set a reserved price to his 

« merchandise. Tout t ravai l leur qui a un fonds de réserve peut 

« faire son marché pour lui-même, bargain for himself, et une 

« action concertée n 'es t pas théor iquement nécessaire pour 

« lui permet t re de m a r c h a n d e r ; mais pra t iquement le travail-

« leur individuel r a rement marchande . Grâce à l 'act ion con-

« certée avec d 'autres , il peut fixer un pr ix réservé à son 

« travail, et il le fait effectivement; il recueil le ainsi les avan-

« tages précis dont joui t tout autre marchand , salesman1. » 

Ce n 'es t , certes, pas à dire que, sans la faculté de s'associer 

et de s 'organiser , les ouvriers manue ls fussent à la discrétion 

« absolue des patrons et qu'il fû t possible à ceux-ci de les 

tenir à terre et de ne leur payer que des salaires de famine, 

to crush the men to the dust and pay nothing more than starva-

' Nous emprun tons cette citation à l 'opuscule : A Criticism of the 
Theory of Trade Unions, by T. S. Cree, Glasgow 1891. 
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tion wages, comme le répètent un certain nombre de part isans 

fanatiques de l 'organisation des travail leurs. La concurrence 

des patrons entre eux, cherchant à développer le chiffre de 

leurs affaires, la doctrine même, au jourd ' hui comprise d 'un 

grand nombre d ' industriels, que des salaires convenables 

développent la productivité du travail et abaissent le coût de 

l 'ouvrage, s 'opposeraient, en général , à cette extrémité. Mais, 

dans bien des cas, sans cette faculté de s 'organiser et d 'opposer 

aux patrons leur force collective et leur réserve collective, les 

ouvriers ne pourra ient pas être considérés comme ayant 

pleinement accepté toutes les conditions des règlements d'ate-

lier et toutes les clauses du contrat de travail. 

LA PROHIBITION PAR LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DE L'ACTION COM-

BINÉE DES OUVRIERS . — Cette légitimité de l 'organisation entre 

les ouvriers, ces avantages qu'i ls en peuvent re t i rer , ne 

doivent pas faire considérer comme des mesures soit pu re -

ment barbares, soit purement ineptes, les interdictions pro-

noncées par le législateur de la Révolution française contre 

l'action combinée des ouvriers ou celle des patrons. On était 

alors en un temps où la grande industrie n'existait pour ainsi 

pas et où l'on ne pouvait en prévoir le prochain essor. D'autre 

part, le législateur de la Révolution avait, non sans raison, 

gardé un vif souvenir de tous les abus auxquels avait conduit 

l 'organisation tyrannique, sous l 'ancien régime, des corps de 

métiers. Si ses prohibitions de toute action combinée étaient 

excessives et injustes , ses appréhensions au suje t de cer-

tains résultats de cette action combinée se trouvaient parfaite-

ment raisonnables. 

Il faut considérer dans leur ensemble les prescriptions du 

législateur de la Révolution, et s'il y a beaucoup à abandonner 

dans ce bagage, il s 'y rencontre aussi quelque chose à retenir. 

La loi des 14-17 ju in 1791, portant que « les citoyens d'un même 

« état ou profession, lorsqu' i ls se t rouveront ensemble, ne pour-

« ront se nommer ni présidents, ni sociétaires, ni syndics, tenir 

« des registres, prendre des arrêtés ou délibérations, former 

« des règlements sur leurs pré tendus intérêts communs », est 

H. 25 
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contraire à la nature des choses et au droit individuel ; mais 

l 'on ne peut en dire autant de l 'arrêté du Directoire, en date du 

2 septembre 1796, défendant aux gens de métier « d'observer 

entre eux des usages contraires à l'ordre public, de chômer des 

fêtes de coteries ou de confrérie, de s'imposer mutuellement des 

amendes, de provoquer la cessation absolue des travaux des ate-

liers, d'en interdire l'entrée. » 

Dans ces dernières prescriptions, il y a quelque excès d'une 

part , mais beaucoup de prudence et de prévoyance de l 'autre. 

L'État doit veiller à ce que l'organisation des travailleurs soit 

toujours libre et ne devienne jamais coërcitive. Cette organi-

sation doit être l 'un de ces nombreux cadres sociaux qui se 

forment spontanément , se modifient, s 'adaptent aux circons-

tances, dont tout le monde est libre de faire partie, libre aussi 

de se tenir à l 'écart, c 'est-à-dire non seulement libre de n 'y pas 

entrer , mais libre d'en sortir sans pénalité ni dommage d'au-

cune sorte. 

Quand le législateur du Directoire défendait de chômer des 

fêtes de coteries ou de confréries, il avait tort si, par cette inter-

diction, il entendait que les ouvriers n 'eussent pas la liberté, 

d 'un commun accord, d 'a jouter quelques fêtes au calendrier ; 

mais il avait, au contraire, entièrement raison s'il entendait 

que ce chômage, édicté par les ouvriers ou les patrons d'une 

corporation, dût être s implement facultatif et qu'il ne pût être 

imposé par la major i té , si grosse fût-elle, aux patrons ou 

ouvriers dissidents. De même, quand il prohibait de provoquer 

la cessation absolue du travail des ateliers, il avait tort si, par 

la prohibition du travail, il entendait s implement la déclara-

tion d 'une grève ; mais , d 'autre part , il avait raison de ne pas 

vouloir qu'il fû t loisible à une majori té d 'ouvriers d'interdire 

effectivement l 'entrée des ateliers à ceux qui veulent travailler, 

ou de les molester , ou de les menacer même. En ce qui concerne 

l 'interdiction de s ' imposer mutuel lement des amendes, le Direc-

toire, sur ce point aussi , avait en partie raison et en partie 

tor t ; il avait tort s'il avait l ' intention d 'empêcher que des 

associations d 'ouvriers l ibrement organisées s'imposassent, 
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dans des cas déterminés par leur règlement, des amendes , qui 

seraient pour les membres en étant f rappés comme des dettes 

d 'honneur, telles que les dettes de j e u ; mais il avait absolu-

ment raison s'il ne voulait a t tacher aucune sanction légale à 

ces pénalités d 'ordre intér ieur . 

Tout ce qui, dans ces prohibit ions, était contraire à la liberté 

naturelle pour chaque h o m m e de se grouper et de s 'associer 

l ibrement avec d 'aut res doit être considéré comme une u s u r -

pation sur la liberté individuelle; tout ce qui, au contraire, 

avait pour objet d ' empêcher une major i té quelconque de s ' im-

poser à une minori té , tout ce qui avait en vue d 'assurer la 

liberté des dissidents, de réserver le droit de sécession à chaque 

moment et sans aucune pénali té légale, doit être ent ièrement 

approuvé. 

Si le législateur de la Révolution s 'en était tenu à cet arrêté 

du Directoire, en interprétant cet acte dans le sens seulement 

de la protection des dissidents, des ouvriers et maîtres restés 

en dehors de l 'association ou voulant en sort ir , on devrait 

applaudir à l 'esprit équitable et libéral de cette mesure . 

INÉGALITÉ LÉGALE ANCIENNE DE LA SITUATION DE L'OUVRIER ET DE 

CELLE DU PATRON . — Malheureusement , le législateur révolu-

tionnaire et le législateur consulaire et impérial qui lui suc-

céda allèrent beaucoup plus loin. Au lieu de garant ir énergique-

ment tous les droits individuels, parmi lesquels figurent le 

droit de s 'associer et le droit de rester en dehors de toute 

association, il prohiba purement et s implement non seulement 

toute organisation permanente , mais tout concert, même tem-

poraire, entre les ouvriers. 

L'article 291 du Code Pénal qui, il est vrai, fut édicté sous 

l'Empire (en 1810), décida que « toute association de plus de 

« vingt personnes, dont le but sera de se réunir tous les jou r s 

« ou à certains jonrs marqués pour s 'occuper d 'objets reli-

« gieux, l i t téraires, polit iques ou autres , ne pourra se fo rmer 

« qu'avec l 'agrément du Gouvernement, et sous les conditions 

" qu'il plaira à l 'autori té publ ique d ' imposer à la société. » 

1 oute société créée en infraction de cet article devait être dis-
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soute, et les chefs, directeurs ou adminis t ra teurs , être punis 

d 'une amende de 16 à 200 francs, en vertu de l 'article 292 du 

mêmeCode .Une loi de 1834, renchérissant à ce suje t , décida que 

les peines seraient applicables aux associations de plus de 

vingt personnes, alors même que ces associations seraient 

partagées en sections d 'un moindre nombre, et qu'elles ne se 

réunira ient pas tous les jou r s ou à des j ou r s indiqués, et elle 

étendit la pénalité à tous les membres de l 'association non 

autorisée, non seulement aux chefs, en la portant à un 

empr isonnement de deux mois à un an, et à une amende de 30 

à 1,000 francs. 

En ce qui concerne le simple concert entre ouvriers, le 

législateur, dès les premières heures de la Révolution, crut 

devoir intervenir, avec une grande précision dans ses prohi-

bitions, quoique avec une relative modérat ion dans les termes. 

Le législateur de la Révolution proprement dite fu t très net 

dans ses prohibit ions, mais il se montra dans ses pénalités 

relat ivement modéré. L'article 4 de la loi des 14-17 juin 1791 

portait , en effet : « Si, contre les principes de la liberté de la 

« Constitution, des citoyens attachés aux mêmes professions, 

« arts et métiers, prenaient des délibérations en faisant entre 

« eux des conventions tendant à refuser de concert ou à 

« n 'accorder qu'à un prix déterminé le secours de leur indus-

« trie ou de leurs travaux, les dites délibérations ou con-

« ventions accompagnées ou non de serment, sont déclarées 

« inconstitutionnelles, attentatoires à la liberté et à la décla-

« ration des Droits de l 'Homme, et de nul effet.. . Les auteurs, 

« chefs et inst igateurs qui les auraient provoquées, rédigées ou 

« présidées seront . . . condamnés chacun à 500livres d'amende 

« et suspendus pendant un an de tous les droits de citoyens 

« actifs. » Si dans ces délibérations et provocations il y avait 

des menaces, c'était une circonstance aggravante du délit, que 

l 'article de la même loi punissait alors de trois mois de prison 

et d 'une amende de 1,000 livres. 

Une loi du 22 g e r m i n a l an XI s u r les manufactures, 

fabriques et ateliers, précisa et étendit ce délit, et accrut les 
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pénalités. Aux termes de l 'article 6 de cette loi « t o u t e coalition 

« entre ceux qui font travailler des ouvriers, tendant à forcer 

« injustement et abusivement l 'abaissement des salaires et suivie 

« d 'une tentative ou d 'un commencement d 'exécution » était 

punie d'une amende de 100 à 3,000 francs, et d'un emprisonne-

ment facultatif d 'un mois au plus. Et l 'article 7 de la même 

loi frappait d 'un emprisonnement, qui ne pouvait excéder trois 

mois, « toute coalition, de la part des ouvriers, pour cesser en 

« même temps de travailler, interdire le travail dans certains 

« ateliers, empêcher de s'y rendre et d 'y rester après certaines 

« heures, et en général pour suspendre, empêcher , enchérir 

« les travaux », toujours sous la condition que la coalition ait 

été suivie d 'une tentative ou d 'un commencement d 'exécution, 

mais sans exiger, comme l'article précédent relatif aux coa-

litions entre patrons, que le but de la coalition ouvrière fu t 

injuste et abusif. Les menaces cessaient d'être une circonstance 

aggravante du délit, l 'article 8 ne punissant que comme délits 

distincts les violences, voies de fait ou a t t roupements qui 

auraient accompagné la coalition soit entre patrons, soit entre 

ouvriers. 

D'après cet exposé, r ésumé fidèle de la Jurisprudence 

Générale de Dalloz1, on voit combien était inégale la si tua-

tion faite aux ouvriers et aux patrons. En ce qui concerne les 

patrons, c 'est-à-dire tous ceux qui font travailler, la coalition 

tendant à forcer l'abaissement des salaires n 'était délictueuse 

que si cet abaissement était poursuivi injustement et abusive-

ment. Ces deux adverbes de forme opportune couvraient et 

innocentaient en fait la presque totalité des coalitions de 

patrons, ceux-ci pouvant toujours prétendre que l 'abaissement, 

concerté entre eux, des salaires n'était ni injuste ni abusif. Au 

contraire, ces deux adverbes ne figuraient pas dans la clause 

relative aux coalitions d'ouvriers, de sorte que toute entente 

entre ces derniers, pourvu qu'elle fût suivie d 'une tentative ou 

d'un commencement d'exécution, à l'effet de cesser en m ê m e 

1 Les Codes annotés, Code Pénal, 1886, deuxième livraison, page 781. 
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temps de travailler, constituait un fait délictueux. En second 

lieu, la coalition entre les patrons, même au cas rare où elle 

était déclarée délictueuse, n 'entraînai t nécessairement qu 'une 

amende, des plus légères dans l 'application, à savoir 100 francs 

à 3,000 francs, l 'emprisonnement d 'un mois au plus étant facul-

tatif. Au contraire, la coalition entre ouvriers était toujours 

punie d 'un emprisonnement , dont le maximum était plus 

étendu, soit trois mois . Le législateur se montrai t ainsi singu-

l ièrement plus dur pour l 'ouvrier que pour le patron. 

Le Code Pénal de 1810, quoique préparé de longue main, 

plus étudié, et dans un temps de plus grand calme intérieur, se 

mont ra plus sévère à la fois pour l 'une et l 'autre partie, mais 

sans faire disparaître la pénalité. L'article 414 de ce code repro-

duisait textuel lement l 'article 6 de la loi du 22 germinal an XI, 

en modifiant seulement l 'inégalité, par l 'élévation du mini-

mum de l 'amende et par la t ransformation de l 'emprisonne-

ment facultatif en un emprisonnement obligatoire avec un 

minimum déterminé : « Toute coalition entre ceux qui font tra-

vailler des ouvriers, tendant à forcer injustement et abusive-

ment l ' aba i ssement des salaires, suivie d 'une tentative ou d'un 

commencement d'exécution, sera punie d 'un emprisonnement 

de six jours à un mois et d 'une amende de 200 à3 ,000f rancs . » 

Ainsi fixée, la peine était moins inégale en principe ; elle le res-

tait, cependant, encore à un haut degré, comme on le verra 

tout à l ' heure ; d 'autre part, le maintien des mots injustement 

et abusivement laissait toujours aux patrons une échappatoire 

par où il leur était facile d 'esquiver le délit. L'article 415 du 

même Code Pénal de 1810, relatif aux coalitions entre les 

ouvriers, emprunta i t , pour les définir, les expressions de l'ar-

ticle 7 de la loi de Germinal an XI, et en conservait la peine 

d 'emprisonnement , avec fixation d'un min imum, et en aggra-

vant, toutefois, cette peine à l 'endroit des chefs ou moteurs de 

la coalition. Cet article était ainsi conçu : « Toute coalition de là 

« part des ouvriers, etc. . . (comme à l 'article 7 de la loi de 

« l'an XI reproduit plus haut, page 389) sera punie d 'un empri-

« sonnement d 'un mois au moins et de trois mois au plus. Les 
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« chefs ou moteurs seront punis d 'un empr isonnement de deux 

« à cinq ans. » Ces derniers pouvaient, en outre, être mis, en 

vertu de la disposition finale de l 'ancien article 416, sous la 

surveillance de la haute police pendant deux ans au moins et 

cinq ans au plus. 

Il fallut la Révolution de 1848 pour rétablir l 'équilibre entre 

les patrons et les ouvriers, tout en continuant de proscrire 

toute action concertée soit entre les premiers , soit entre les 

seconds. La loi du 27 novembre 1849 suppr ima la distinction 

établie par la législation antérieure entre les coalitions de 

patrons et les coalitions d 'ouvriers ; elle re trancha dans la 

clause concernant les coalitions de patrons les mots « in jus te -

ment » et « abusivement », e t réun i t les deux articles 414 et 415 

dans un seul nouvel article mieux équilibré : « Sera punie d 'un 

« empr isonnement de six jou r s à trois mois et d 'une amende 

« de 16 à 3,000 francs : 1° Toute coalition entre ceux qui font 

« travailler des ouvriers, tendant à forcer l 'abaissement des 

« salaires, s'il y a eu tentative ou commencement d 'exécution; 

« 2° toute coalition de la part des ouvriers pour faire cesser 

« en même temps de travailler etc., (comme à l 'article 7 de la 

« loi de l'an XI, reprodui t plus haut page 389). Dans les cas 

« prévus par les deux paragraphes précédents, les chefs ou 

« moteurs (aussi bien des patrons que des ouvriers) seront 

« punis d 'un empr isonnement de deux à cinq ans. » Le renvoi 

facultatif, à l 'expiration de la peine, sous la surveillance de la 

haute police, que la disposition finale de l 'article 416 du Code 

pénal de 1810 limitait aux chefs et moteurs des coalitions 

d'ouvriers, fut étendu dans le même article aux chefs et moteurs 

des coalitions de patrons. 

La liberté des conventions entre patrons et ouvriers, main-

tenue pour chacun d'eux individuellement, ne comportait pas 

le droit soit pour les patrons, soit pour les ouvriers, de se 

concerter entre eux, même l ibrement et sans emploi de la 

violence ou d 'autres moyens d' intimidation, à l'effet de fixer 

les conditions auxquelles ils voulaient faire travailler ou t ra-

vailler, ni de sanctionner leurs prétentions par la fermeture 
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ou l 'abandon s imul tané des ateliers. Ce concert était considéré 

comme délictueux de la par t de tous ceux entre qui il avait 

lieu, aussi bien que de la part des chefs et moteurs , sauf la 

différence des pénalités, sans que la légitimité du mobile et le 

caractère pacifique des moyens fussent de na ture à en effacer la 

criminali té. La Jurisprudence Générale de Dalloz cite des arrêts 

décidant qu 'une coalition d 'ouvriers tombait sous l 'application 

de l 'article 414 « même dans le cas où les réclamations qu'elle 

avait pour but de faire t r iompher paraissaient jus tes et non 

abus ives 1 ». 

Interdites pour les t ravaux de l ' industrie, les coalitions 

l 'étaient aussi pour les t ravaux de l 'agriculture par le Code rural 

du 28 septembre-6 octobre 1791, qui au titre XI, portait dans 

son article 19 : « Les propriétaires et les fermiers d 'un même 

« canton ne pourront se coaliser pour faire baisser ou fixer à 

« vil prix la journée des ouvriers ou les gages des domes-

« t iques, sous peine d 'une amende du quart de la contribution 

« mobilière des dél inquants et même de la détention de police 

« municipale , s'il y a lieu ». Et dans l 'article 20 : « Les 

« moissonneurs , domest iques et ouvriers de la campagne ne 

« pourront se liguer entre eux pour faire hausser et déterminer 

« le pr ix des gages ou salaires, sous peine d 'une amende qui 

« ne pourra excéder douze journées de travail et, en outre, la 

« détention de police municipale ». On voit tou jours l ' inéga-

lité que le législateur révolut ionnaire ne peut jamais éviter : 

pour les fermiers et propriétaires, la détention municipale 

était facultative, pour les ouvriers agricoles elle allait de droit. 

Lors de la loi de 1849, on demanda que les coalitions agricoles 

fussent assimilées aux coalitions industrielles. Mais cette pro-

position fut rejetée, par le motif que les peines applicables 

aux premières étaient et devaient être moins sévères que 

celles établies contre les secondes, les coalitions qui peuvent 
se former dans les campagnes entraînant des désordres moins 

graves que les coalitions dans les centres industriels . 

1 Jurisprudence Générale. Les Codes annotés, Code Pénal, 1886, 2e livrai-
son, page 782. 
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Quoique ne procédant par pénalités, le Code civil n 'é tai t pas 

moins dur pour les ouvriers que le Code pénal ; il était môme, 

à leur endroit, plus humil iant . Tant ce Code que toute une 

série de lois ou d'arrêtés postérieurs pr i rent en quelque sorte à 

tâche d'effacer la personnali té de l 'ouvrier derr ière celle du 

maître et de subalterniser en droit la première à la seconde. Les 

principaux articles qui concernent le Louage d'ouvrage et 

d'industrie et qui forment le chapitre m du livre III, titre VIII, 

sont empreints de cet esprit . Le premier article, cependant, 

qui ouvre la section : Du louage des domestiques et ouvriers, 

mérite la plus complète approbat ion, à savoir l 'article 1780 

ainsi conçu : « On ne peut engager ses services qu'à temps , 

ou pour une entreprise déterminée, » prescription qui 

empêche le retour graduel et dissimulé du servage ou de la 

servitude. Mais l 'article 1781 qui le suit consacre la subalter-

nisation légale de l 'ouvrier envers l 'employeur : « Le maître 

est cru sur son affirmation, pour la quotité des gages, pour 

le paiement des salaires de l 'année échue, et pour les 

acomptes donnés pour l 'année courante ». Les lois sur le livret 

obligatoire et sur les conseils de p rud 'hommes , où, jusqu 'en 

1818, la présidence, entraînant , en cas de partage, la voix 

prépondérante, appartenait de droit aux patrons, rentraient 

dans le même système. 

Un jur isconsul te , M. Glasson, a pu dire dans une séance de 

l'Académie des Sciences morales et politiques, il y a peu 

d'années, que la partie du Code civil concernant le louage 

d'ouvrage méri tai t d 'être reprise à nouveau. 

On a peine à comprendre toute cette législation de la Révo-

lution, du Consulat, de l 'Empire, survenant si peu après la 

déclaration des Droits de l 'Homme et même contemporaine, en 

grande part ie, de cette déclaration célèbre. Le législateur de 

la Révolution n'avait, certes, aucune hostilité contre les 

ouvriers ; mais un iquement préoccupé de sauvegarder la p lus 

récente et la plus importante des conquêtes, la liberté indi-

viduelle, il n 'hésitait pas à lui sacrifier la liberté d 'action 

collective qui n 'est , cependant , que l 'une des fo rmes de la 
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première . Quant au législateur impérial on peut admet t re que, 

tout en étant un part isan déterminé de la liberté civile et de 

l 'abolition des vieux privilèges, il éprouvait quelque appré-

hension de l 'initiative des classes ouvrières, qu'il n 'y voyait 

qu 'une source possible de désordres et que, en outre, la 

reconnaissance légale d 'une certaine supériori té du patron 

dans les différends entre lui et les ouvriers lui paraissait faire 

partie de la hiérarchie sociale. 

An même moment , dans toute l 'Europe, la législation était 

empreinte du môme esprit . Il est à r emarquer que la Révolu-

tion n ' innovait pas dans les pénalités qu'elle édictait contre les 

ouvr iers et que, au contraire, elle faisait un acte de har-

diesse ju sque là sans exemple en leur octroyant la complète 

liberté individuelle du travail . Toute compensat ion faite des 

entraves do la législation révolutionnaire et de ce dernier 

bienfait, le t ravail leur manuel reste encore immensément 

redevable à la Révolution qui, après avoir théoriquement 

proclamé ses droits, lui a octroyé l 'absolue liberté de la pra-

tique des différents mét iers et la complète liberté du domicile. 

La législation révolutionnaire et celle qui suivit restèrent, 

néanmoins , un obstacle à certaines organisations qui eussent 

pu aider l 'ouvrier et lui donnèrent sur tout des griefs légitimes. 

L'idée du législateur était que les ouvriers ne peuvent s'entendre 

que pour le mal et le désordre, et que la prohibit ion de toute 

entente entre eux préviendrai t tout désordre et tout mal. Ces 

deux idées étaient fausses. Dans nombre de cas les ouvriers 

peuvent s 'entendre pour leur bien propre et pour le bien 

social : ce n 'est pas seulement pour le taux du salaire, mais 

pour le mode même de paiement qui peut être défectueux s'il 

s 'opère en marchandises , ou trop tardif s'il ne s'effectue pas au 

moins par quinzaine, pour les divers règlements d'atelier, 

parfois trop capricieux, trop durs, pour les malfaçons ou la 

réception de l 'ouvrage, pour les pr imes, pour les changements 

du prix de base des salaires à la tâche, pour nombre d'autres 

occasions de différends entre patrons et ouvriers, qu 'un concert 

entre ces derniers est légitime et s'il est empreint d 'un esprit 
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d'équité, de modérat ion et de sens prat ique, peut être utile à 

toutes les part ies. 

Un des plus fâcheux effets de la législation du commence-

ment do ce siècle, laquelle avait ses racines dans les dernières 

années du siècle précédent, s 'est manifes té sous le régime 

relativement libéral de Louis-Philippe, quand la préfecture 

de police refusa à M. Leclaire, chef de la maison de peinture en 

bâtiment, devenue depuis si célèbre, l 'autorisation de réunir 

ses ouvriers pour leur proposer un plan d'association aux 

bénéfices. 

Comme la na ture des choses finit tou jours par t r iompher 

des lois artificielles, M. Leclaire parvint à modifier sa combi-

son de façon à la rendre l ici te; mais l 'obstacle légal n 'en avait 

pas moins existé, et il en était résul té des difficultés et 

des retards ; il en résul tai t sur tout un grief pour les ouvriers . 

SURVIVANCE DES GROUPEMENTS OUVRIERS. — P É R I O D E DE TOLÉ-

R A N C E . — L ' É B A U C H E D E S CHAMBRES SYNDICALES . — Dans la prat ique, 

la législation révolutionnaire et impériale n'avait j amais pu être 

appliquée avec un absolu esprit de suite et dans toute sa 

teneur. Sous l 'ancien régime, en dehors des cadres des corpora-

tions, lesquels furent définit ivement et heureusement brisés 

par les révolutionnaires, les ouvriers de beaucoup des princi-

paux métiers étaient liés entre eux par le compagnonnage. Cette 

institution, toute spontanée et populaire, consistait en une 

sorte de confrérie donnant assistance à l 'ouvrier dans diverses 

circonstances, no tamment dans le Tour de France pour les 

ouvriers en bât iment . La Mère des compagnons tenait une 

auberge où ils descendaient ; on les y soignait en cas de 

maladie, on leur donnait des rense ignements ; on les plaçait. 

Si le travail devenait rare, les chefs des compagnons faisaient 

Partir ceux qui avaient fait le plus long sé jour ; ils propor-

tionnaient dans chaque ville le nombre des ouvriers à la 

demande de travail. C'étaient là de notables avantages ; à côté 
se rencontraient des inconvénients sérieux : des coutumes 

barbares, des vexations, une hostilité parfois sauvage des 

différentes associations, des rixes sanglantes entre ces divers 
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groupes, ja loux les uns des autres, « les enfants de Salomon 

et les enfants de Maître Jacques, les gavots et les dévorants, 

les loups et les bons diables ». Ces confréries ouvrières, 

quoique animées de bonnes intentions, se montraient souvent 

aussi despotiques envers leurs membres 1 . 

Ces sociétés survécurent , sous l 'Empire et la Restaurat ion: 

elles perdirent de leur crédit à part ir de 1830, le gouverne-

ment de cette époque effrayé par les émeutes qui se produi-

sirent à ses débuts, ayant pris des mesures d 'une très grande 

sévérité, comme on l'a vu plus haut par la loi de 1834 

(page 388) contre les associations illégales. Elles disparurent 

pour être remplacées d'abord par des sociétés secrètes qui ne 

furent guère que les ins t ruments de propagande révolution-

naire, puis par des groupements dits « Sociétés de résistance », 

lesquelles avaient pour objet principal de soutenir des grèves : 

c 'étaient là le plus souvent des organes d'agitation ou de néga-

t ion ; les statuts de l 'une de ces sociétés, celle des sculpteurs, 

indiquent comme but unique d ' « indemniser tout sociétaire 

victime de différends se rat tachant au maintien des prix du 

travail ». 

Les grèves se produisaient , en effet, peu fréquentes peut-

être, mais très opiniâtres, malgré les interdictions légales. 

A partir de la Révolution de 1848 et surtout dans la seconde 

moitié du second Empire, une période de réparation légale 

s 'ouvrit pour l 'ouvr ier ; l 'équité de le placer sur un pied d'éga-

lité absolue avec le patron, de lui permet t re de se c o n c e r t e r 

avec ses camarades , de former même des associations per-

manentes , fut reconnue et successivement sanctionnée par les 

pouvoirs publics. La prépondérance fu t enlevée aux patrons 

dans les conseils de p r u d ' h o m m e s ; le m a î t r e e t l 'ouvrier, dans 

les contestations sur les salaires ou autres points, eurent un 

témoignage égal devant la justice. Tous les vestiges de l'an-

cienne subalternisation de la personnalité de l'ouvrier à la per-

sonnalité du maître disparurent. 

1 V o i r s u r t o u s c e s p o i n t s : L e v a s s e u r , Histoire des Classes Ouvrières 

avant 1 7S9. 
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Les coalitions devinrent licites, et les violences seules qui 

s'y produisent consti tuent actuel lement un délit. Les deux 

articles nouveaux 414 et 415 du Code pénal sont ainsi conçus : 

Article 414, « Sera puni d 'un empr isonnement de six jours à trois 

« ans et d 'une amende de 16 francs à 3,000 francs, ou de l 'une 

« de ces deux peines seulement , quiconque, à l 'aide de vio-

« lences, voies de fait, menaces ou manœuvres f rauduleuses , 

« aura amené ou maintenu, tenté d 'amener ou de maintenir 

« une cessation concertée de travail , dans le but de forcer la 

« hausse ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au libre 

« exercice de l ' industrie ou du travail ». —Article 415, « Lorsque 

« les fautes punies par l 'article précédent auront été commises 

« par suite d 'un plan concerté, les coupables pour ron t être 

« mis, par l 'arrêt ou le jugement , sous la surveillance de la 

« haute police pendant deux ans au moins et cinq ans au 

« plus. » Les objections que l'on pourrai t faire à ces articles 

portent seulement sur le terme : manœuvres f rauduleuses , 

qui peut être considéré comme trop vague et sur le max imum 

de la peine qui peut paraître exagéré, à savoir : trois années 

de prison et la surveil lance de la haute police ; cette der-

nière peine a été abolie. En fait, les délits, mora lement ré-

préhensibles et socialement très graves, de violences, voies de 

faits et manœuvres dans les grèves, c'est-à-dire d'atteinte sé-

rieuse à la liberté du travail, sont répr imés en général par 

quelques jours ou quelques semaines de prison au plus ; la 

plupart même, à très grand tort , bénéficient d 'une sorte d ' im-

munité. Il y aurait tout avantage à réduire la peine maxima à 

un an ou même à six mois, en appliquant plus souvent aux 

délits de ce genre la pénalité édictée, le respect de la liberté des 

dissidents en cas de grève étant d'un suprême intérêt social et 

constituant la seule sauvegarde contre l'établissement d'un intolé-

rable et dangereux despotisme. 

La loi de 1864 assurai t aux ouvriers la liberté du concert 

momentané, mais non soit le droit de réunion, soit celui 

d association, de sorte que l 'on pouvait prétendre qu'il y avait 

contradiction dans l 'ensemble de la législation. C'était plutôt 
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une incohérence qu 'une contradiction formelle, car l 'expé-

rience a prouvé que, avec la facilité qu'ont les ouvriers de se 

rencontrer et de s 'entendre dans les ateliers, à l 'entrée et à la 

sortie, une grève peut parfai tement se produire sans réunion 

spéciale préalable et sans association permanente . Néanmoins, 

le droit d 'association, qui n 'est qu 'une des applications de la 

liberté individuelle, doit aussi bien appartenir à l 'ouvrier 

qu 'à tout autre. On s 'occupa de le lui accorder d'abord par 

tolérance et ensuite par privilège. Quant au droit de réunion, 

il en bénéficie depuis une vingtaine d 'années comme tous 

les autres citoyens, sous la réserve des précautions très 

modérées et légitimes que la police peut prendre en cer-

tains cas. 

A l 'occasion des Expositions de 1862 et de 1867, le gouver-

nement avait organisé des commissions ouvrières qui furent 

l 'origine de tout un mouvement aboutissant à la constitution 

de groupements nombreux , d 'abord tolérés, ensuite légaux, 

qu 'on appelle les syndicats ouvriers . 

La commission ouvrière, ainsi instituée officiellement pour 

l 'Exposition de 1867, comprenait 400 ouvriers de métiers diffé-

rents . Elle rédigea un programme où se trouvaient en germe 

toutes les idées qui hantent l 'esprit des travail leurs manuels : 

la suppress ion de tous les intermédiaires, l 'abolition du sala-

riat, « cette dernière forme de l 'esclavage1 », qui serait éliminé 

par le développement du principe coopératif et, comme moyen, 

l 'association permanente de la classe ouvrière, son organi-

sation par corps d'états sous la direction de chambres Syndi-

cales. La Commission centrale ouvrière de 1867 décrivait ainsi 

la fonction de ces institutions à créer, dont certaines étaient 

• On a peine à concevoir en présence, non seulement du grand acte de 
la Révolution de 1789, établissant la liberté du travail, mais aussi des 
nombreuses disposition» de la législation depuis 1848, pour rendre l'éman-
cipation de l 'ouvrier absolument effective, que M. le comte de Mun ait 
pu s'écrier dans un discours à Arras, le 30 avril 1893 : « la société moderne 
« est basée sur le principe matérialiste de la toute puissance du capital— 
« Toutes les lois depuis un siècle ont été faites en faveur du capital ». 
Journal des Débats du 1" mai 1893). 
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déjà ébauchées : « Resserrer les liens de solidarité entre les 

travailleurs ; provoquer l 'organisation de toutes les assurances 

contre le chômage, la maladie, l ' infirmité, la vieillesse ; relever 

avec soin les moyens employés avec le plus de succès dans la 

fabrication, vulgariser les mei l leures manières de faire; 

recueillir les inventions, les perfect ionnements opérés dans 

chaque indust r ie ; concourir à la garantie de la jouissance des 

brevets obtenus par les ouvr iers ; provoquer, organiser l 'ensei-

gnement professionnel et mutue l par des conférences et des 

cours pra t iques ou théor iques ; fourn i r aux conseils de p ru-

d'hommes les exper ts et les arbitres les plus nature ls et les 

plus compétents ; provoquer la format ion de sociétés coopé-

ratives de product ion et au t res ; surveil ler paternel lement les 

contrats d 'apprentissage afin de met t re les parents en garde 

contre certains industr iels , qui ne donnent pas aux apprentis 

une instruction suffisante ». 

Dans cette esquisse de la tâche des chambres syndicales ou-

vrières, il y a peu de chose à reprendre ; on pourrai t y t rouver 

une confiance exagérée et naïve dans l 'efficacité de ces groupe-

ments ; en tout cas, un esprit pacifique animait tout cet exposé. 

Quant à l 'abolition du salariat, on n 'a qu'à se reporter à ce que 

nous avons dit plus haut de cette insti tution sociale fondamen-

tale (voir pages 212 à 224) pour juger de l ' i llusion où était , à 

ce sujet, la commission ouvrière de l 'exposition de 1867. 

Deux tâches, qui ont toujours formé le fond des préoccu-

pations des ouvriers et surtout de leurs chefs et qui ont été les 

Principaux objets des groupements , légaux ou non, entre les 

travailleurs manuels , ne figuraient pas dans cette nomencla-

ture d'attributions, si étendue fû t -e l le ; la polit ique plutôt que 

' insouciance les faisait reléguer dans l 'ombre ; c'était, d 'une 

Part, l ' intervention des Chambres syndicales dans le place-

ment des ouvriers , afin de proport ionner le travail à la de -

mande; en second lieu, l ' intervention de ces Chambres dans les 

différends entre pa t rons et ouvriers. Ce n'était , certes, pas un 

°ubli qui était cause de l 'omission de ces deux points dans le 

Programme ci-dessus. 
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À la faveur de la tolérance sympathique des autorités 

d 'alors, un grand nombre de Chambres syndicales, les unes 

patronales, les autres ouvrières se const i tuèrent dans les der-

nières années du second empire . Elles fonctionnèrent sans être 

inquiétées. Les Chambres patronales acquirent une certaine 

importance. Les Chambres ouvrières, quoique nombreuses, 

ne furen t qu 'embryonnaires , se composant de quelques états-

majors , avec peu d'affiliés, peu de revenus pécuniaires aussi. — 

Elle ne laissaient pas cependant que de jouer quelque rôle 

non pas par l 'application de la plupart des articles du pro-

g r a m m e reprodui ts plus haut , mais s implement comme 

organes de t ransmission des désirs et des griefs de la popu-

lation ouvrière des grandes villes. Sous ce régime de tolérance 

administrat ive, il advenait que, à l 'occasion de grèves reten-

t issantes, les décisions judiciaires jetaient le désarroi dans 

des embryons d'organisation ouvrière permanente . 

Le rappor teur de la loi de 1864 pour la suppression du 

délit de coalition, M. Emile Olivier, s 'était efforcé de distinguer 

le droit de coalition et le droit d 'association. « La coalition, 

disait-il, n 'est pas l 'association ; l 'association suppose néces-

sa i rement une organisation ; la coalition n'exige qu 'une entente 

momentanée . L'association crée un intérêt collectif distinct 

de l ' intérêt des associés ; la coalition donne s implement plus 

de force à l ' intérêt individuel de chaque coalisé. . . ; n'opère 

qu 'un rapprochement fortuit entre des individus qui ne se 

fondent pas ensemble. Dans l 'association, la m a j o r i t é arrête des 

résolut ions qui lient ceux qui n 'y ont pas pris part ou qui les 

ont combattues ; dans la coalition l 'adhésion de chaque indi-

vidu est indispensable, ceux-là seulement sont liés qui ont 

expressément consenti , et ils sont toujours les maîtres de 

retirei*leur consentement . » 

Aussi, en 1866, la chambre criminelle de la Cour de cassa-

tion décida qu'il y avait « lieu de considérer comme une asso-

ciation véritable, soumise , par suite, à l 'autorisation prescrite 

par l 'article 291, l 'organisation acceptée par des ouvriers en 

grève, qui, divisant ces ouvriers en sections, établirait un 
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comité central chargé de fonct ionner comme autori té diri-

geante et de correspondre avec les sections par l ' in te rmé-

diaire de délégués, ce comité fû t - i l formé de moins de vingt 

personnes. » En 1868, la même autori té judiciaire assimila 

à une association, soumise aussi à l 'autorisat ion prescri te 

par l 'article 291 du Code Pénal , « le comité qui, se distin-

guant de la coalition dont il aurai t eu pour objet de favoriser le 

succès, se serait constitué en vue de survivre à celle-ci et d 'or-

ganiser la résistance permanente des ouvriers d 'une m ê m e 

spécialité industrielle contre les pa t rons 1 . » 

Si le gouvernement impérial consentait à la isser se consti-

tuer des Chambres syndicales ouvrières, les encourageai t 

même à se former , il se gardait de leur donner l 'autor isat ion 

prescrite par l 'article 291, et celles-ci d 'a i l leurs évitaient de la 

solliciter. Leur état légal, de m ê m e que leur si tuation finan-

cière, se trouvait ainsi s ingul ièrement précaire . 

LA RECONNAISSANCE OFFICIELLE DES SYNDICATS OUVRIERS. — L E U R S 

ATTRIBUTIONS ET LEUR DÉVELOPPEMENT . — A p r è s toute une pé-

riode d' incubation, d 'étude de projets divers, l 'essor de l 'espri t 

de démocratie et de liberté conduisit à la reconnaissance 

absolue du droit d 'association entre gens de même métier . La 

masse des Français en est encore à at tendre une loi sur les 

associations; mais ce qui n 'est pas un droit reconnu pour la 

généralité des citoyens et pour tous les objets de l 'activité 

humaine en est un pour les gens faisant part ie d 'une profes-

sion commune . La loi du 21 mars 1884 sur les syndicats pro-

fessionnels a proclamé la l iberté complète des associations 

formées entre personnes qui exercent « la m ê m e profession, 

des métiers similaires ou des professions concourant à l 'é ta-

blissement de produits déterminés , » lorsque ces associations 

ont pour objet « l 'é tude et la défense des intérêts écono-

miques, industriels, commerc iaux et agricoles. » La loi se 

borne à exiger : 1° que les statuts de l 'association soient dépo-

sés à la mairie du lieu où elle est établie, et, pour Paris , à la 

' Jurisprudence Générale, de MM. Dalloz, Code Pénal, 1886, 2" livraison, 
Page 782. 

i i . 2 6 
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préfecture de la Seine, avec déclarat ion des noms des admi-

nis t ra teurs et directeurs et sous la sanction d 'une amende 

de 16 à 200 francs , qui peut être portée à 500 francs en cas 

de fausse déclara t ion; 2° que les membres chargés de l 'admi-

nistrat ion ou de la direction des syndicats soient français et 

jou issen t de leurs droits civils. Bien plus, les syndicats profes-

s ionnels peuvent former entre eux des Unions ayant l 'objet 

qui vient d 'être indiqué, à la seule charge de faire connaître 

sous la sanction pénale qui vient d'être énoncée, la décla-

ration des noms des syndicats composant chaque Union. 

Ainsi, tontes les entraves apportées par la Révolution au droit 

pour les ouvriers de se concerter et de s'associer ont absolument 

disparu. Rien n'entrave plus l'action commune de gens exer-

çant le même métier. Ils peuvent combiner leurs forces soit 

pour la lut te soit pour la paix. La loi de 1884 autorise, en 

effet, les syndicats professionnels à const i tuer entre leurs 

membres des caisses spéciales de secours mutue ls et de 

retrai tes, des offices ou bureaux de rense ignements pour les 

offres et les demandes de travail, des bibliothèques et des 

cours d ' instruction professionnelle. On leur reconnaît égale-

ment le droit d 'organiser, en se conformant aux lois spé-

ciales à ces différentes institutions, des sociétés coopératives 

de product ion et de consommat ion , des sociétés d 'assurances 

mutuel les contre les accidents du travail , l ' incendie etc., des 

sociétés de crédit mutuel , de chômage et de prévoyance ; 

des services de contentieux, des laboratoires, des champs 

d 'expériences, etc. 

L'horizon le plus étendu s 'ouvre devant ces associations. 

Tout le domaine de l 'activité économique leur est acces-

sible sans aucune réserve. Les droits sont par fa i tement égaux 

pour les ouvriers et les patrons 

La loi de 1884 n 'est pas restée lettre morte. Depuis dix ans 

qu'elle existe au moment où nous écrivons ces lignes, on a vu 

les syndicats sort i r de terre en nombre croissant chaque 

année. Au 1" jui l let 1892, les publications officielles recensent 

en France 3,811 de ces syndicats, à savoir : 1,212 syndicats 
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industriels et commerciaux de patrons, 1,589 syndicats 

ouvriers, 147 syndicats mixtes et 863 syndicats agricoles. 

Dans la seule année du 1 e r jui l let 1891 au 1er jui l let 1892, le 

nombre des syndicats de patrons s'est accru de 85, celui des 

syndicats ouvriers de 329, le nombre des syndicats mixtes 

do 21, et les syndicats agricoles ont augmenté de 113. 

Quelques explications sur ces syndicats ne seront pas un 

hors-d'œuvre, la question de l 'organisation ouvrière et de ses 

effets prenant chaque jour plus d ' importance, non seulement 

en pratique, mais en théorie. A en juger par la période trien-

nale de 1890-1892, le nombre des syndicats augmente d 'envi-

ron 500 par an. Tout l 'ensemble do la France, Algérie com-

prise, sans qu 'un seul dépar tement fasse exception, est gagné 

par ce mouvement . En 1892, un département , celui de la Seine, 

comptait plus de 300 syndicats de toute nature , un autre de 

201 à 300, quatre de 101 à 200, onze de 51 à 100, vingt-quatre 

de 26 à 50, trente-quatre de 11 à 25, quinze de 1 à 10. Cepen-

dant, si on laisse de côté les syndicats agricoles, il se trouve 

encore quelques districts reculés où le sys tème syndicataire 

n'a pas pénétré. Ainsi, cinq dépar tements sur les quatre-vingt-

dix ne possédaient , en 1892, aucun syndicat patronal , quatre 

aucun syndicat ouvrier et quarante-s ix aucun syndicat mixte. 

Si le nombre de ces g roupements tend sans cesse à 

s'accroître, il en est, cependant , certains qui disparaissent . 

Ainsi dans l 'année 1891-92, le chiffre des syndicats a progressé 

dans soixante-treize départements , il est resté stationnaire 

dans huit et il a d iminué dans neuf . 

A l 'exception des syndicats agricoles, ces associations ne se 

rencontrent, toutefois, à l 'heure présente, que dans les localités 

d une certaine importance. Ainsi, les 1,212 syndicats de patrons 

se répartissent entre 249 communes et les 1,589 syndicats 

d ouvriers entre 416 communes , les 147 syndicats mixtes sont 

concentrés dans 62 localités. Les syndicats ouvriers tendent , 

néanmoins, à éclore beaucoup plus rapidement que ceux de 

Patrons sur tous les points du territoire, ce qui s 'explique, 

entre autres raisons, par cette circonstance que dans tel petit 

ë 
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centre manufac tur ie r il y a place pour un syndicat d'ouvriers, 

tandis qu'il n 'y en a pas pour un syndicat de patrons, le 

patron étant un ique . Les 1,230 syndicats d 'ouvriers exis-

tant en 1891 fonctionnaient dans 326 communes , tandis que 

les 1,389 syndicats d 'ouvriers existant en 1892 fonctionnent 

dans 416. L'idée syndicale ouvrière s 'étend ainsi rapidement, 

et il est possible que, à la longue, ces associations foisonnent, 

au point que, les ouvriers r u r aux entrant à leur tour dans 

ces cadres, il se t rouve des syndicats d 'ouvriers, sinon abso-

lument dans toutes les communes , du moins dans tous les 

cantons. 

En plus de ces syndicats professionnels régulièrement 

consti tués, il est un certain nombre de syndicats irréguliers, 

n 'ayant pas accompli, soit par ignorance, soit beaucoup plus 

souvent par dédain, les formali tés, cependant si simples et si 

inoffensives, prescrites par la loi de 1884. Ces associations 

irrégulières n 'ont qu 'un fonct ionnement de fait et ne sub-

sistent , comme avant 1884, qu'en vertu de la tolérance admi-

nistrative. I?Annuaire officiel en recense 177 au 1 e r juil let 1892, 

dont 11 seulement de patrons, 159 d'ouvriers et 7 agricoles. 

La plus grande partie, soit 136, se t rouvent dans le départe-

ment de la Seine. A ce propos Y Annuaire officiel contient une 

phrase qui méri te d'être rapportée : « On voit que la plus grande 

« partie des syndicats restés en dehors de la loi sont des 

« syndicats d 'ouvriers du département de la Seine. Presque 
« tous ont leur siège social à la Bourse du Travail de Paris 1 »• 

Or, cette Bourse est un établ issement municipal largement 
doté avec les ressources de la Ville2 . Le même Annuaire 

remarque que les syndicats irréguliers représentent seulement 

1 p. 100 des syndicats pa t ronaux pour toute la France, tandis 

qu'ils forment 9 p. 100 des syndicats d 'ouvriers . A Paris, la 

1 Annuaire des syndicats professionnels industriels, commerciaux et 
ar/ricoles (public par le bureau des syndicats professionnels du ministère 
du Commerce), 4" année, 1892, page xvni . 

2 Cette Roursc a été provisoirement fermée par le gouvernement, pour 
cette raison, en 1893. 



L E S SYNDICATS O U V R I E R S 4 0 5 

proportion des syndicats i rréguliers est de 39 p. 100 du total 

des syndicats ouvriers parisiens. 

En joignant les syndicats i rréguliers aux syndicats légaux, 

on obtient, au 1" jui l let 1892, pour toute la France, 3,988 syn-

dicats, dont 1,223 de patrons, 1,748 d 'ouvriers , 147 mixtes 

et 870 agricoles. La prédominance en nombre des syndicats 

d'ouvriers sur ceux de patrons est ainsi de 525. 

On a vu que la loi du 21 mars 1884 autorise les syndicats 

professionnels à fo rmer des Unions ou Fédérations ; ces orga-

nisations supérieures peuvent comprendre soit des syndicats 

de même profession, soit des syndicats des mét ie rs ' l es plus 

divers. Elles se répart issent el les-mêmes en Unions ou Fédé-

rations de syndicats patronaux, de syndicats ouvriers, de 

syndicats mixtes, de syndicats agricoles. Il n 'existe jusqu ' à ce 

jour aucune Union comprenant à la fois des syndicats de 

patrons et des syndicats d 'ouvriers, et on ne voit aucun grou-

pement de ce genre, si désirable qu'il paraisse à certains 

points de vue, en voie de formation. 

Le nombre des Unions et Fédérations tend à s 'accroître 

chaque année, comme celui des syndicats . Au 1 e r juil let 1892 

il en existait 93, régul ièrement consti tuées, contre 63 un an 

auparavant. Ces 93 Unions ou Fédérat ions se répart issaient 

en 24 Unions de syndicats pa t ronaux central isant 429 syndi-

cats, 47 Unions de syndicats d 'ouvriers comprenant 688 syn-

dicats, 8 Unions de syndicats mixtes correspondant à 

28 syndicats et 14 Unions de syndicats agricoles1 embrassant 

633 syndicats. C'est tou jours pour les syndicats ouvriers qu'il 
s es t le plus fondé d'Unions et de Fédérations. Il convient d 'y 

joindre 8 Unions ouvrières, i r régul ièrement consti tuées, c 'est-

à-dire n 'ayant pas rempli les prescript ions de la loi du 1884. 

Ces Unions illégales jouissent de la tolérance administrat ive. 

Parmi ces Unions ou Fédérations de syndicats, il en est de 

1 VAnnuaire inscrit 74 unions de syndicats agricoles et non 14 ainsi 
nous l 'écrivons; mais il ressort de tout le contexte et de l 'ensemble 
chiffres que c'est là une faute d ' impression de VAnnuaire et qu'il faut 

lire 14. 
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purement locales, d 'autres départementales, d 'autres régio-

nales, d 'autres embrassant toute la France. On compte parmi 

ces dernières 4 Unions do patrons comprenant 101 syndicats 

et 7 Unions ouvrières en renfe rmant 235. 

Bien plus importante encore que la question du nombre des 

syndicats ou des Unions formées entre eux est la question du 

nombre total et de la réparti t ion des syndiqués. Le chiffre 

global de ceux-ci, au 1e r jui l let 1892, s 'élèverait , d'après 

\'Annuaire, à 723,680, en augmentat ion de 127,300 relativement 

à l 'année précédente. Il convient de déduire, toutefois, 

313,800 membres de syndicats agricoles, lesquels constituent 

à certains points de vue des sortes de sociétés coopératives 

pour l 'achat de matières premières . Il reste 102,349 membres 

de syndicats de patrons, ce qui indique quelle large part les 

petits patrons prennent dans ces cadres, 288,770 membres de 

syndicats d 'ouvriers et 18,561 membres de syndicats mixtes 

Il ressort de ces chiffres que le mouvement syndical, qui est 

déjà à un point d'assez grand avancement en ce qui concerne 

la consti tution des cadres, est encore assez embryonnaire au 

point de vue des effectifs d 'ouvriers qui y sont entrés.-

Les femmes t iennent une certaine place dans l'organisation 

syndicale. On compte 86 syndicats composés de travailleurs 

des deux sexes, principalement dans les industries textiles, la 

chapellerie, la cordonnerie, la bonneterie, les manufactures 

de tabac et d 'a l lumettes ; il y a, en outre, 34 syndicats uni-

quement féminins, dont 4 syndicats pa t ronaux comprenant 

535 adhérentes , 20 syndicats ouvriers en renfermant 3,163, et 

10 syndicats mixtes avec 2,530 adhérentes . Les syndicats 

1 Ces chiffres, surtout pour les syndicats d'ouvriers, sont approximatifs-
Ils résultent des communications des préfets et, nous dit le document offi-
ciel,à la page xxv, « ils sont vérifiés chaque année avec le plus grand soin » I 
mais à un autre passage, page xxvu, en parlant des syndicats agricoles, 
le même document fait remarquer que « certains agriculteurs font à la 
fois partie de l'organisme communal et d'un ou même plusieurs orga-
nismes supérieurs. La loi du 21 mars 1884 n'obligeant pas les syndicats a 
la communication des listes nominatives de leurs membres, il est impos-
sible de faire la vérification >:. La même observation doit s'appliquer »':X 

syndicats ouvriers. 
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mixtes ont ainsi beaucoup plus d ' importance dans l 'organi-

sation des syndicats féminins que dans celle des syndicats ordi-

naires. 

La loi du 21 mars 1884 a ouvert aux syndicats professionnels 

de toute na ture un champ d'action t rès étendu et t rès va r i é . 

Elle les autorise, notamment , à const i tuer entre leurs membres 

des caisses spéciales de secours mutue ls et de retraites, des 

offices de bureaux de renseignements , etc., (voir plus haut , 

page 402). A un autre point de vue, elle leur reconnaît le 

droit d 'organiser, en se conformant aux lois spéciales qui 

peuvent régir ces différentes mat ières , des sociétés coopéra-

tives de production ou de consommation, des sociétés d 'assu-

rances mutuel les contre les accidents du travail, l ' incen-

die, etc. , des sociétés de crédit mutue l , de chômage, etc. 

Quoique la plupart des syndicats, no tamment ceux d 'ou-

vriers, se soient tenus jusqu' ici en dehors de ces fondations, 

un certain nombre s'y sont adonnés. Des bibliothèques exis-

taient, en 1892, dans 396 syndicats. Quant aux cours pro-

fessionnels, concours, patronages d 'apprentis , 140 syndicats en 

ont institués ; 18 ont môme créé des écoles professionnelles1 . 

Un beaucoup plus grand nombre , soit 320, ont fondé des 

sociétés ou caisses de secours mu tue l s ; 36, des caisses de pré-

voyance ou d 'épargne; 71, des caisses de chômage ; 43, des 

cajsses de retrai tes ; 41, des sociétés d 'assurances mutuel les . 

Il serait intéressant de savoir quelle part dans toutes ces fon-

dations revient aux syndicats de patrons et quelle part aux 

syndicats d 'ouvriers ; mais les documents administratifs sont 

muets à ce sujet . Les syndicats ont aussi fondé 38 sociétés 

coopératives de consommation, 7 caisses de crédit mutuel , 

2 caisses de bienfaisance. Quant aux sociétés coopératives de 

production qui leurdoivent le jou r , on en comptait 15 en 1891, 

1 Le Ministère du commerce et de l ' industr ie favorise pa r des subventions, 
dont l ' importance annuelle s'élève actuellement à une quaranta ine de 
mille francs, les créations d 'enseignement technique p a r l e s syndicats . De 
même, il stimule, par des envois d'ouvrages et de documents , la fo rma-
tion des bibliothèques syndicales. 
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et il ne s 'en trouvait plus, à cause de divers échecs, que 42 

l 'année suivante. La question du placement étant une de celles 

qui passionnent le plus les ouvriers, il s 'est constitué 271 bu-

reaux de placement syndicaux. Les organisations que nous 

indiquons augmentent chaque année. Il en est d 'autres encore 

dues à l 'activité syndicale, mais elles relèvent presque exclu-

s ivement des syndicats de patrons ou des syndicats agricoles1 . 

Au mouvement syndical se rattache la fondation de Bourses 

du travail. Les dernières années en ont vu se const i tuer dans les 

pr incipaux centres industriels. Elles doivent offrir aux diverses 

associations ouvrières d 'une même ville ou d'un m ê m e district 

un lieu de réunion c o m m u n pour centraliser les services de 

renseignements , de placement , les bibliothèques, les cours 

professionnels, les ateliers d 'apprentissage. Au 1 e r jui l let 1891 

on comptait 12 de ces Bourses du travail, qui groupaient 

390 syndicats ; il s'en trouvait 19 au 1er juil let 1892, ayant pour 

adhérents 550 syndicats et 9 autres étaient en voie d 'or-

ganisation. On en verra sans doute prochainement des 

centaines. Beaucoup de ces établissements sont subven-

t ionnés par les municipali tés, no tamment la célèbre Bourse 

du travail , luxueusement logée et amplement dotée par le 

Conseil municipal de Paris, quoiqu'elle n 'abrite presque, 

comme on l'a vu plus haut (page 404), que des « syndicats 

i rréguliers », c'est à dire illégaux. 

Toute association comporte un budget ou un trésor, grand 

ou petit. On est sans données précises au suje t de la situation 

des syndicats à ce point de vue. Jusqu' ici leurs finances pa-

raissaient peu développées. Le rapport fait au ministre du 

Commerce par le service compétent estime que « certaines 

associations, parmi les syndicats pat ronaux principalement, 

réalisent parfois des encaisses de 4,000, 3,000 et 6,000 francs. 

1 On peut mentionner parmi ces insti tutions des chambres syndicales (en 
général patronales ou agricoles) : 2 orphelinats , 7 musées commerciaux ou 
collections d'échantillons, 2 ateliers syndicaux, 4 offices de renseigne-
ments commerciaux, 20 laboratoires d'analyses et d 'expertises, 24 ser-
vices de contentieux, 6 services de secours médicaux, 7 conseils ou c o m i t é s 

d'arbitrage, 39 champs d'expériences, ta pépinières, etc. 
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D'autres, parmi les syndicats ouvriers sur tout , n 'exigent de 

leurs m e m b r e s que des versements très minimes, des cotisa-

tions hebdomadaires ou même mensuel les de 0 fr . 25. La loi 

de 1884 n ' impose aux chambres syndicales aucune déclaration 

spéciale sur ce point et les indications fournies spontanément 

à cet égard par cer taines d 'entre elles ne suffisent pas à l 'éta-

blissement d 'un travail d 'ensemble 1 ». 

Les dispositions de ces syndicats au point de vue des 

rapports entre patrons et ouvriers , ont une importance consi-

dérable pour la bonne al lure de l ' industr ie et pour la paix 

sociale. Peu de syndicats ont consti tué des conseils de conci-

liation permanente pour l 'examen des litiges profession-

nels. Cependant, le dépouil lement des statuts de ces associa-

tions existant au 1 e r jui l let 1892 indique que 816 chambres 

syndicales, dont 648 ouvrières (sur 1,589), 144 chambres pa-

tronales (sur 1,212) et 24 chambres syndicales mixtes (sur 

147), ont inséré dans leurs règlements des clauses relatives 

à l 'arbitrage. Parmi ces 816 chambres syndicales, il en est 

même 199, composés d 'ouvriers , appartenant en général aux 

industries textiles et à celles du bâ t iment , qui font appel 

à la formation d 'un tr ibunal d 'arbitrage en cas de grève. 

Un très petit nombre de syndicats vont p lus loin : 21, dont 

18 syndicats d 'ouvriers et 3 pa t ronaux, st ipulent qu 'en cas 

de conflits une intervention amiable aura lieu, autant que 

possible, auprès de la Chambre syndicale adverse. Entin, 398 

syndicats d'ouvriers, pour la plupar t dans les industr ies tex-

tiles, dans celles du bât iment, dans les industries extractives 

et les professions se rat tachant à l 'a l imentat ion, ont cru de-

voir inscrire dans leurs statuts l 'engagement moral qu'i ls 

n interviendront dans les différends individuels entre patrons 

et salariés qu 'autant que la cause des ouvriers aura été re-

connue juste . Si théor ique qu'elle soit, cette déclaration 

tranche favorablement avec la conduite des ouvriers élec-

teurs aux conseils de p rud 'hommes parisiens en 1892, les-

1 Annuaire des syndicats professionnels, page XXVII, no te . 
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quels ex igèren t des candidats l ' engagement positif que, dans 

tout différend entre pa t ron et ouvrier , i ls se prononceraient 

t o u j o u r s p o u r l 'ouvr ie r . 

On voit qu ' une minor i té de quelque impor tance , mais une 

minor i té seu lement , s 'es t p réoccupée de rechercher une pro-

cédure pacifique p o u r régler les contes ta t ions entre ouvriers 

et pa t rons . 

L 'analyse qui précède a mon t r é que le mouvemen t d'orga-

nisat ion des ouvr ie r s s 'est s ingul iè rement précisé et déve-

loppé en France depuis la loi de 1884. Beaucoup de ces 

syndica ts , su r t ou t d 'ouvr iers , ne sont encore que des associa-

t ions embryonna i re s ne comprenan t guère que de peti ts états-

m a j o r s . Mais les cadres existent su r bien des points du terri-

toire, n o t a m m e n t dans toutes les villes de que lque importance; 

il reste à effectuer l ' embr igadement généra l des ouvriers , si 

celui-ci pouvai t s 'effectuer complè tement ; chose curieuse, 

une cer taine soumiss ion préalable d 'une grande partie de 

la popula t ion ouvrière , une subordinat ion toute passive a, 

dans n o m b r e de cas, précédé l ' embr igadement . Ces associa-

t ions ont jusqu ' i c i plus de dociles assuje t t i s que d 'adhérents 

posit ifs . 

Avant de rechercher les bons et les mauva is effets qui 

peuvent résu l te r , au point de vue économique , de ces grou-

pe me n t s en général adverses , r a r e m e n t mixtes , d 'ouvriers et 

de pa t rons , i l est bon de je ter un coup d'œil sur des associa-

t ions qui ont, de longtemps , précédé les syndicats ouvriers, 

qui sont a r r ivées à une organisa t ion plus complè te et plus 

mé thod ique et dont la pol i t ique peu t déjà être jugée , à savoir 

les Trade Unions. 

L E S T R A D E U N I O N S . — L E U R ORGANISATION E T LEUR POLITIQUE. — 

Il est imposs ib le , dans un trai té généra l d 'économie poli-

t ique d 'entrer dans de n o m b r e u x détails su r ces organisations 

ouvrières br i tanniques 1 . D'autre par t , elles acquièrent une si 

1 11 y a près d'un quart de siècle, au début de notre activité é c o n o m i q u e , 

une sorte d'instinct ou de pressentiment nous poussa à faire porter no? 
premières études sur ces problèmes ouvriers, alors à peine entrevus et 
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grande importance et tout le progrès, aussi bien industr iel 

que social ,peut être si p rofondément influencé par elles, qu'il 

convient d 'apprécier sommai rement , mais avec quelque 

précision, leur const i tut ion, leurs plans et leur politique. 

Un des plus récents historiens et apologistes des Trade 

Unions, M. Georges Howell, membre de la Chambre des Com-

munes , cherche a établir que ces associations, par leur esprit , 

leur consti tution, leurs cérémonies et leur but, se ra t tachent 

directement aux anciennes corporat ions de m é t i e r s 1 du 

moyen âge, aux Town Guilds, Marchant Guilds, Craft Guilds, 

formes successives des groupements de marchands ou 

d'artisans. La coutume fit que ces organisat ions eurent des 

prolongements en quelque sorte occultes jusqu 'au second quart 

de ce siècle et avant que le droit d 'association fût reconnu 

aux ouvriers anglais. M. Howell suit labor ieusement la t ran-

sition de ces organismes anciens aux organismes nouveaux. 

11 n 'y aurai t eu pour ceux-ci aucune génération spontanée. 

« Avant 1824, on ne pouvait établir en Angleterre aucune 

association professionnelle. Jusqu 'à cette date, ces associations 

étaient considérées comme des sociétés illicites, por tant atteinte 

à la liberté du travail et tombant sous le coup de quelque 

fiction légale. Mais, même avant le statut o de Georges IV, leur 

croissance et leur vitalité étaient indéniables. Beaucoup de 

ceux qui avaient, à l 'origine, demandé l 'abrogation de cet acte 

arrivèrent à croire, en voyant l ' énorme développement des 

associations ouvrières qui se produisi t immédia tement après, 

que c'était cette loi qui leur avait donné naissance. Il n 'en 

aujourd 'hui si d iversement , mais si pass ionnément , observés : voir nos 
articles dans la Revue des Deux-Mondes en 1869 et 1870, et notre Question 
ouvrière au XIX0 siècle, qui les reproduisi t , no tamment pour le suje t qui 
nous occupe en ce moment , le chapitre I e r intitulé : Le Socialisme et les 
Grèves; le Chapitre II : De l'organisation des forces ouvrières, les Trade 
l'iiions, et le chapi t re 111 : Mise sur le pied de guerre des forces ouvrières. 
l'Association internationale des Travailleurs, I r o édition, Charpentier, 1872,. 
2° édition, 1884. 

1 Le Passé et l'Avenir des Trade Unions (Trade Unionism, new and ohI) 
par Georges Howell, t raduct ion française et préface par Charles Le Cour 
Grandmaison, député, 1892, page iv et x. 
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était r ien. Ces associations étaient nées et avaient grandi en 

secret. La liberté qui leur fu t donnée par cet acte les amena au 

grand jou r et les mit en relief. Les ouvriers furent délivrés de 

tout danger. . .1 » 

Les lois électorales, qui, graduel lement , élargirent le suffrage 

dans la Grande-Bretagne, contr ibuèrent s ingulièrement à l 'essor 

des Trade Unions ouvrières. L'apologiste et ancien fonctionnaire 

de ces associations le reconnaît sans ambages. Parlant de la 

ré forme électorale de 1832 qui, cependant , était peu étendue 

relat ivement à celles qui suivirent, il écr i t : « Alors commença 

pour tout de bon l 'organisation des Unions du travail sur une 

base plus stable. En 1833 et 1834, nous les t rouvons formant 

un pouvoir politique distinct, disposant du nombre et de capi-

taux importants . Les politiciens leur font la cour et les sou-

tiennent2. » Le mouvement était alors lancé et ne devait plus 

s 'arrêter . Les deux années 1833 et 1834 furent caractérist iques. 

Presque toutes les professions existant dans le pays avaient 

leurs Unions, et les grèves éclataient non seulement parmi les 

hommes , mais parmi les femmes . Parmi ces dernières , nous 

t rouvons des « Unions de blanchisseuses, de modistes, d'ou-

vrières employées dans les industr ies textiles et bien d 'autres. 

Les boutiquiers de Londres étaient aussi associés, et les clercs 

d 'avoués menaçaient de se syndiquer . » A la tête des Unions 

d 'hommes se trouvaient les maçons, les charpentiers , les bri-

quetiers, les plâtriers, les ébénistes, les forgerons, les cordon-

niers, les tailleurs, les impr imeurs et compositeurs, les ser-

rur iers , les mécaniciens, etc3 . 

En 1861, il existait, dit-on, en Angleterre, 2,000 Trade 

Unions, comprenant 1 mil l ion à 1,200,000 membres 4 . Ces 

associations étaient presque toutes locales et s 'adressaient en 

général à ce que les Anglais appellent les ouvriers habiles, 

skilled labour, ou ce que les Allemands nommen t le travail 

' Howell, opus. citât., t raduct ion française, p. 53. 
3 Idem, ibid., p. 55. 
3 Idem, ibicl., p. 55 et 56 
A Idem, ibid., p. 212. 
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qualifié, ce qui correspond à la partie de la populat ion ouvr ière 

qu'on désignait autrefois en France sous le nom d 'ar t isans . 

C'était donc parmi les ouvriers ayant un mét ier dé te rminé , 

qui avait exigé en général quelque apprentissage, qui tout au 

moins comportai t certaines connaissances techniques et qui 

rapportait des salaires d 'une certaine élévation, que se r e c r u -

tait sur tout le personnel des Unions. Les manœuvres et les 

gens adonnés à toutes les professions composites ou inter-

mittentes, ainsi que les cult ivateurs, restaient en général étran-

gers à ces groupements . Ce n'est que depuis peu d 'années 

qu'ils y ont eu accès ou qu'i ls en ont formé de spéciaux pour 

eux. 

En 1850, il se produisit un événement qui a laissé sa trace 

sur tout le mouvement des Trade Unions. Jusqu'il cette date, 

les différentes branches des industr ies mécaniques avaient 

chacune leur Union spéciale. Elles trouvèrent qu'elles « étaient 

trop isolées et que, par conséquent , elles ne pouvaient exer-

cer l ' influence à laquelle elles avaient droit . » Après quelques 

conférences prél iminaires , une réunion de délégués à Bir-

mingham, en septembre 1830, décida la fusion de toutes les 

sociétés séparées dans une seule Union, sous le titre de : 

* La Société des mécaniciens, des fabricants de machines , 

des a jus teurs , des forgerons et des modeleurs unis . » Cette 

fédération, pour employer le mot qui devait s 'appliquer à 

tous les groupements ul tér ieurs de ce genre, précède de peu la 

grande grève de 1830. Toute cette décade, de 1850 à 1860, fu t 

remplie de grèves dues aux Trade Unions. L'exemple de con-

centration donnée par les mécaniciens ne fut pas suivi pen-

dant les premières années ; mais à partir de 1860 il t rouva, 

au contraire, beaucoup d ' imitateurs . Les Unions locales ten-

dirent à n'être plus que de simples branches d'une vaste Fédé-

ration englobant toutes les Unions d 'un même corps d'État. 

Aussi, y a-t-il au jourd 'hu i beaucoup moins de Trade Unions à 

proprement parler qu 'en 1861, mais les Unions sont beaucoup 

plus é tendues ; plusieurs comprennent quelques dizaines de 

mille membres : ainsi, en 1890, les mécaniciens réunis , ayant 



38-i TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE D'ÉCONOMIE POLITIQUE 

67,800 membres , les charpent iers et menuis iers 31,784, les 

fondeurs en fer 14,821. En 1889, l 'Union des chaudronniers 

comptait 29,993 membres ; celle des tail leurs réunis 15,276 ; 

celle des maçons en pierre, 11,306; celle des maçons br ique-

tiers, 8,189; l 'association des typographes, 8,388, et celle des 

composi teurs de Londres, 7,955 (8,910 en 1890). On admet que, 

à l 'heure présente , le nombre des membres des Trade Unions 

est d 'environ 2 mil l ions; M. Howell ne fournit pas de chiffres 

précis à ce su je t ; il se contente de quelques renseignements 

sur treize des principales vieilles Trade Unions, parmi les-

quelles figurent toutes celles que nous venons de mentionner 

avec, en plus , l 'Union des carrossiers qui comprenait 5,367 

membres en 1890, celle des mouleurs en Ecosse qui en avait 

6,198, celle des forgerons qui en comptait 2,323, et celle des 

fabricants de machines à vapeur qui en accusait 5,822. Pour 

ces 13 principales fédérations, le chiffre total des membres 

était de 200,666 en 1889, ayant augmenté de 45,000 depuis 

1879 et de 95,000 depuis 1 8 6 9 L e s chiffres totaux manquent 

pour 1890 ; mais d 'après l 'accroissement constaté pour plusieurs 

de ces associations en cette année relat ivement à la précédente, 

on arr iverai t à 220,000 environ ; et en tenant compte de ce que 

le mouvement a dû s 'accentuer encore de 1890 à 1894, on 

peut es t imer que, à l 'heure présente, ces 13 grandes fédéra-

t ions comprennent vra isemblablement 280,000 membres . De 

là au chiffre total de 2 millions d 'ouvriers unionistes, il y a un 

grand pas, et il ne semble pas certain que ces associations 

aient réel lement un personnel aussi considérable5 . 

1 Howell, op. cit., p. 213. 
2 Nous devons dire que si, d 'une part, le livre de M. Howell est intéres -

sant par nombre de renseignements spéciaux et de détails, par l'exposé 
l'ait avec conscience des doctrines et des aspirations des vieilles Trade 
Unions et par les inquiétudes qu'il manifeste à l 'égard des Trade Unions 
nouvelles, des doctrines dont elles sont animées et des chefs aux ;uels elles 
se contient; d 'autre par t , cet ouvrage est incomplet et manque de méthode 
en ce qu'il ne fournit aucuns renseignements d'ensemble ; il ne permet 
donc pas d 'embrasser d 'un coup d'œil et avec précision tout le mouve-
ment t rade-unionis te . 
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L'exemple donné, en 1850, par les mécaniciens réunis , qui 

sont demeurés le type le plus achevé du Trade Unionisme, ne 

portait pas seulement sur le remplacement de la dispersion 

par la concentra t ion; il comportai t l ' introduction dans le fonc-

tionnement de ces sociétés d 'un élément nouveau. A l 'origine, 

les Trade Unions n 'avaient été que des caisses de chômage, 

cherchant à faire profiter l 'ouvrier de la force collective et de 

la réserve collective ou t résor collectif dans les différends 

avec les patrons. Avec beaucoup d' ingéniosité, d 'adresse et 

peut-être aussi d ' ingénuité, la Fédération des mécaniciens 

réunis voulut donner à cette Trade Union, tout en lui mainte-

nant son caractère d ' ins t rument de combat, les at t r ibutions, 

les séductions et les ressources d 'une insti tut ion de prévoyance. 

Gomme cet alliage est l 'un des traits les plus essentiels des 

grandes et anciennes Trade Unions, il est bon de laisser parler à 

ce sujet leur panégyris te : «L 'événement capital, dit M. Howell, 

c'est la base sur laquelle s 'opéra la fusion dans les s ta tuts de 

la Société et l ' introduction des caisses de prévoyance pour 

tous les membres de l 'Union. C'est ce mélange de prévoyance 

et d 'union pour la défense des intérêts qu 'on appelle ordinaire-

ment le vieux Trade Unionisme (Old Trade Unionism), bien 

que ce système ne date que de quarante ans. Il est vrai que déjà 

dans deux ou trois des premières Unions il existait des insti-

tutions de p r évoyance . . . Mais c'est en 1850 que ces caisses 

devinrent partie intégrante du sys tème. On préleva des cotisa-

tions mensuel les pour subvenir aux insti tutions de prévoyance 

de toute nature , sans renoncer aux contributions extraordi-

naires votées par les assemblées générales dans les cas de 

grande nécessité ou pour subvenir à des besoins spéciaux. La 

constitution et les règlements de la Société des Mécaniciens 

Unis sont devenus le modèle de beaucoup d'Unions plus ré-

centes... Parmi les sociétés qui atteignent, presque sous tous 

les rapports , l ' idéal d 'une union de mét iers , on peut citer les 

chaudronniers et les constructeurs de navires en fer, les fon-

deurs en fer, les constructeurs de machines à vapeur , les 

mouleurs d'Écosse, les charpent iers et menuisiers , les ou-
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vriers briquetiers , les composi teurs , les tai l leurs, les ouvriers 

de chemins de fer et quelques au t res 1 . 

Les principales Trade Unions pourvoient à l 'heure présente 

aux frais funéra i res de leurs membres , à leurs maladies , au 

repos de leur vieillesse et aux accidents dont ils peuvent être 

victimes ; ou, du moins , elles ont la prétent ion de se charger 

de toutes ces tâches. Ce caractère d ' insti tutions de prévoyance 

a notablement contr ibué à répandre les Trade Unions et à leur 

valoir des adhérents parmi les ouvriers prudents et économes. 

Les contr ibutions sont assez élevées ; elles varient, nous dit-on, 

de 65 à 120 f rancs par an ; ce dernier chiffre doit être tout 

à fait exceptionnel et, pour les principales Trade Unions, si 

l 'on compare la somme totale des recet tes au nombre des 

membres , la cotisation moyenne parait se placer entre 60 et 

65 f rancs par an. C'est peu pour al imenter à la fois les œuvres 

de la guerre et les œuvres de la paix, c 'est-à-dire les grèves et 

toutes les subventions ou pensions pour maladies, accidents, 

vieillesse, etc. 

Ce mélange des œuvres de paix et des œuvres de guerre a 

exercé sur la conduite des principales Trade Unions une 

influence modératr ice ; il a diminué leur h u m e u r batail-

leuse, sans la faire complètement disparaître. Le désir d'obte-

n i r par la grève des concessions des patrons a été souvent 

t empéré par l ' appréhension de se t rouver t rop à l 'étroit pour 

les secours et les œuvres de prévoyance, et de gaspiller rapi-

dement les réserves, sur tout destinées à ces dernières. 

L 'organisme des Trade Unions se complète par leurs Con-

grès annuels , ceux-ci se sont tenus régul ièrement depuis 1868, à 

la seule exception de 1870. C'est une sorte de Par lement com-

prenant 500 délégués ; le Comité parlementaire, qui est le co-

mité dirigeant, élu par le Congrès, a la mission de veiller à 

l 'exécution des résolut ions votées par la réunion annuelle, 

sur tout en ce qui concerne l 'action législative. « Pour les 

mesures législatives, écrit le panégyriste des Trade Unions, il 

1 Howell, op. c i t . , pages 58 et 59. 
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faut qu'il y ait accord d 'opinion. Il n 'est pas nécessaire qu'il 

y ait unanimité absolue, mais on tient compte de l 'opinion 

d'une forte minori té ». Lui-même, cependant , avoue que 

dans les derniers Congrès, ceux de 1890 et de 1891 et 

les postér ieurs , on s 'est départi de cette règle, et il s 'en 

lamente ' . 

Certaines de ces associations, dans leur ambition crois-

sante, débordent au delà de la Grande-Bretagne. Ainsi la prin-

cipale, celle des Mécaniciens-Unis, comptait , en janvier 1891, 

497 branches ou loges, dont 418 dans le Royaume-Uni, 

42 aux États-Unis, 32 dans les colonies anglaises et le reste 

(soit 5) en pays étrangers*. Les différentes loges envoient tous 

les mois au conseil un rapport sur leurs actes et sur la situa-

tion de l ' industr ie ; des extraits de ces rapports sont publiés 

par la Société, et c 'est dans ces documents que le correspon-

dant du Board of Trade, chargé des questions du travail, 

compile ses rapports mensuels que le journa l du Board of 

Trade (administration officielle se rapprochant de notre minis-

tère du commerce) publie et analyse. 

L'exemple des Mécaniciens-Unis et de leurs branches ou 

loges à l 'é tranger, tout au moins dans les pays de langue 

anglaise, a de grandes chances de s 'étendre. Il y a là tous les 

germes d 'une organisation ouvrière internationale ; p lusieurs 

récents congrès ouvriers, rassemblant des représentants des 

divers pays, ont exprimé l ' intention d'atteindre ce but . Les 

difficultés seront grandes ; mais ce procédé qui consiste à 

rapprocher et à faire se concerter, sinon à complètement 

fusionner, des associations locales, régionales ou nationales 

nombreuses, ayant un fonctionnement presque assuré, olfre 

plus de chance de succès que le plan de Karl Marx de faire 

surgir, sans préparat ion et sans base, une gigantesque Asso-

ciation Internationale des travailleurs3. 

' Ho-well, op. citât, pages 66 et 67. 
2 Id., ibid., page 216. 
3 Sur Y Association internationale des travailleurs, telle qu'elle a existé 

11. 27 
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Au point de vue jur id ique , les Trade Unions jouissent d 'une 

liberté absolue. Les lois de 1824 et de 1825, en abrogeant les 

lois sur les coalitions, donnèrent aux ouvriers le droit de 

s 'associer; mais les associations dont le but était de restreindre 

la liberté du travail , ce qui était le cas de la plupart des 

Trade Unions, n 'avaient aucune existence légale et ne jouis-

saient d 'aucune sauvegarde jur id ique ; leur patr imoine, par 

exemple, n 'était pas protégé. Un dignitaire des Unions, ayant 

le maniement des fonds, pouvait impunément les dé tourne r : 

il se commit de ces spoliations et les coupables, poursuivis 

par les associés, furent acquittés par les t r ibunaux. Le Trade 

Unions Act de 1871 coupa court à une situation aussi anor-

male. Ces associations furent reconnues comme des corpo-

rations légales, capables de posséder des biens et d'ester en 

just ice : elles durent seulement se faire enregistrer et furent 

soumises , no tamment au point de vue financier, à certaines 

conditions de publicité. Afin de garantir la liberté individuelle, 

la loi ne permettai t , toutefois, à ces associations de poursuivre 

leurs membres que pour vol ou abus de confiance. Les peines 

édictées par la loi contre les membres de ces associations 

pour menaces de contrainte à l 'endroit d 'ouvriers adhérents 

ou dissidents étaient très spécialisées. Néanmoins, elles exci-

tèrent un mouvement dans le monde unioniste pour faire 

rapporter ces clauses restrictives. Il en résul ta l'Act de 1875, 

suivi d 'un amendement en 1876, qui abrogea ces dispositions 

et ne reconnut coupables chez ces associations que les actions 

qui le seraient chez les part iculiers . La rup ture du contrat ne 

fut plus punissable que quand elle mit en péril la vie, la santé 

ou une propriété de valeur. Ce fut le complet t r iomphe juri-

dique des Trade Unions. Leur panégyriste, M. Howell, recon-

naît que désormais elles se trouvèrent « placées sur le pied 

d'égalité avec les autres associat ions; elles purent , sans 

craindre, poursuivre leur carr ière et atteindre leur b u t 1 ». 

il y a 23 ans, consulter notre ouvrage : La question ouvrière au XIXe siècle. 
pages 126 à 166. 

' Howell, op. cit. 61, 62. 
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Ce but , pour les anciennes Trade Unions, on l'a vu, est 

double : la défense des intérêts professionnels et les œuvres 

de prévoyance pour les membres de l 'association. 

L E S Œ U V R E S D E PRÉVOYANCE DES VIEILLES T R A D E U N I O N S . — 

M. Howell consacre amoureusement tout un long chapitre de 

son livre à ces insti tutions, qu'il considère comme faisant une 

partie essentiel le du rôle des Associations ouvrières. Ces 

œuvres de prévoyance se ramènent à cinq chefs : 

1° Les secours funéraires au décès d 'un membre ou de sa 

femme. « Pour la population ouvrière en Angleterre, dit-il, 

il n 'y a peut-être pas un point plus sensible que l'idée d'être 

enterré aux frais de la paroisse. Un enterrement do pauvre et 

la fosse c o m m u n e répugnent plus au travail leur que toute 

autre dégradation sociale1 ». Ce sent iment très honorable 

témoignerait d 'un grand at tachement à l ' individualisme et 

d'une instinctive aversion pour le communi sme ; car si l 'on 

n'accepte pas la communauté après la mor t et que l 'on tienne 

à conserver un caractère privé à sa dépouille inerte, la ré-

pulsion doit être au t rement ardente contre toute promiscuité 

et toute confusion avec le reste des humains pendant la vie ; 

2" La Caisse des maladies. Une allocation, moyenne de 

10 shellings par semaine (12 fr . 50), est servie aux m e m b r e s 

malades pendant une période de 13 à 26 semaines ; ces secouis 

sont une des séductions des Unions : « On ne saurai t , dit 

M. Howell, met tre en doute l 'utilité de ces caisses, car elles 

attachent les membres à leur Union, tandis que, à leur dé-

faut, d 'autres considérations peuvent venir diminuer leur 

zèle, les engager à négliger le paiement de leur cotisation et 

entraîner ainsi leur radiation de l 'associat ion2 »; 

3° La Caisse des retraites. C'est ici l 'une des tâches impor-

tantes, mais l 'une des plus délicates et des plus péri l leuses, 

des vieilles Trade Unions. On ne nous dit pas à quel âge ces 

retraites sont acquises. M. Howell fait seulement cette confi-

dence : « Il arrive souvent qu 'un membre d'une Union ne 

1 Howell, op. cit., page 101. 
2 ld., ibid., page 103. 
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réc lame pas sa re t ra i te à l ' époque à laquel le il y aura i t droit 

et qu' i l p réfère t ravai l ler de son état avec des sala i res com-

plets au lieu de se faire inscrire su r la liste des inval ides » 

Ce sen t iment est respectable et cette p ra t ique doit être encou-

ragée ; ma i s l ' un et l ' au t re sont cont ra i res aux pré ten t ions de 

cer ta ines associat ions ouvr iè res en France et peut -ê t re en 

Angle ter re , qui voudra ien t que celui qui est en âge d 'avoir une 

pens ion se re t i râ t imméd ia t emen t du travail actif pour faire 

place à d ' au t res . Le m o n t a n t de ces re t ra i tes var ie beaucoup : 

il serai t de 1 shel l ings au m i n i m u m à 10 au m a x i m u m par 

semaine (455 à 650 f rancs par an) pour les mécanic iens , de 

6 à 10 shell . par s ema ine (390 à 650 f rancs par an) pour les 

cons t ruc teurs de mach ines , de 4 à 8 shel l . (260 à 520 f rancs 

par an) pour les compos i t eu r s d ' impr imer i e de Londres , etc. 

Les p lus élevées s eu l emen t de ces re t ra i tes peuven t être con-

s idérées c o m m e as su ran t sé r i eusemen t le repos de la vieil-

lesse ; les p lus faibles no sont qu 'un secours , uti le, mais insuffi-

sant . On ver ra p lus loin les doutes que l 'on doit concevoir 

su r la possibil i té où seront les Unions de servir pendan t toute 

la du rée de leur existence ces pensions , dont beaucoup sont 

m o d i q u e s ; 

4° La Caisse des accidents, créat ion en général p lus récente ; 

il est a l loué, par les d iverses Unions pr inc ipa les , 50 à 100 liv. 

s ter l . , une fois payés , (1,250 à 2,500 francs) , p o u r incapacité 

par t ie l le de travail ou incapaci té totale , « s o m m e qui suffit 

pour pe rme t t r e à l ' adhé ren t vict ime de l 'accident de fonder 

un peti t c o m m e r c e et de gagner son ex i s tence 2 . » 

5° La Caisse de chômage. Cette dern ière fondat ion est la plus 

carac tér is t ique : « C'est la seule inst i tut ion de prévoyance qui 

dis t ingue les Trade Unions des au t res Sociétés de prévoyance, 

et qui les rend un iques au mi l ieu des au t re s associat ions qui 

exis tent dans ce pays. Cette caisse que les ouvr ie rs désignent 

sous le nom de Donation benefit r emonte à une date t rès peu 

éloignée. » Il ne s 'agit pas ici de la Caisse des Grèves, mais 
1 Howel , ibid., page 107. 
* Id., op. c i t . p a g e 112. 
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d'un ensemble de ressources destiné à des subventions 

diverses : d 'abord les secours de route, qui ont été la fo rme la 

plus ancienne d'assistance de ce genre et qui reste encore la 

seule pour beaucoup d'Unions; ce sont des adjuvants pour les 

membres qui vont chercher du travail à distance. Les frais de 

déplacement, qui rentrent aussi dans les Donation benefils, ne 

sont qu 'une extension de cette première catégorie de subsides. 

Les fluctuations nombreuses de l ' industrie dans les différents 

centres les expliquent et les just i f ient . Les secours à domicile 

ont un autre o b j e t : ils aident le travailleur à f ranchir les 

périodes de transit ion où la main d 'œuvre est peu demandée ; 

« celui-ci n'est pas humil ié de recevoir de l 'argent d 'une 

caisse qui lui appartient légi t imement, puisqu'il a concouru à 

sa création et à son accumulat ion ». Mais l 'utilité par t icul ière 

que trouvent les Trade Unions à ces distr ibutions ressort 

surtout de ces lignes de M. Hovvell : « En second lieu, ces 

caisses sont importantes au point de vue économique. Elles 

donnent plus d'élasticité au marché de la main-d 'œuvre. 

L'ouvrier n 'est pas obligé de subir des conditions imposées 

par la pression de la faim ; il peut at tendre parce qu'il a créé 

un capital qui lui permet d 'at tendre. Cette caisse tend à main-

tenir des salaires élevés et elle les maint ient effectivement. 

La concurrence que se font les ouvriers se trouve diminuée 

en proportion de la possibilité qui leur est donnée de refuser 

du travail au-dessous des tarifs adoptés 1 ». 

D'après l 'auteur, quatorze Trade Unions, parmi les plus im-

portantes auraient, dans tout le cours de leur existence (la plus 

jeune est âgée de 20 ans et la plus vieille de 50), dépensé 

3.604,341 livres sterling, soit 90,108,325 francs, en ces diffé-

rents secours : secours à domicile, secours de route et f ra is 

de déplacements. Ces sommes seraient en dehors de ce qui a 

été employé en temps de grèves \ 

1 Howel, id. pages 119 et 120. 
2 U faut dire cependant , que certaines Trade Unions, d 'après Howel 

Page 126, n 'établissent pas de distinction entre les fonds j o u r chômages 
dans les circonstances indiquées plus hau t et les fonds de grève, de sor te 
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Quant aux ressources avec lesquelles les Unions pourvoient 

à tant de services différents, en y comprenant les dépenses 

énormes que causent les grèves, M. Howell fournit seule-

ment les comptes de treize des Unions principales. Les recettes 

de ces treize sociétés, comprenant , en 1889, 200,666 membres , 

s 'élevaient dans cette môme année, à 331,486 livres sterl. 

ou 13,287,130 francs. Cette somme ne venait pas unique-

ment de cotisations ; une petite partie, quelques centaines 

de mille francs, avaient pour origine l ' intérêt des réserves. 

En supposant que, déduction faite de cet appoint, il restât 

environ 13 millions de francs, ce chiffre représenterait une 

cotisation moyenne de 65 francs par adhérent . La principale 

Trade Union, celle des Mécaniciens-Unis, comptait 60,728 

m e m b r e s en 1889 et encaissait 183,651 livr. sterl . , soit 

4,600,000 f rancs en chiffres ronds, ou 76 francs par tête; on 

peut donc en conclure que la contribution moyenne dans les 

Unions de première catégorie ne dépasse pas 76 francs par an. 

Si respectable que soit cette somme, on en voit la fin. Les 

vieilles Trade Unions s 'efforcent bien de constituer un fond de 

réserve; sans être négligeable, il a, chez toutes, une impor-

tance modique par rapport aux grandes ambitions soit guer-

rières, soit pacifiques, de ces sociétés. 

Les treize principales Trade Unions, dont le revenu total 

s'élevait à 531,486 liv. sterl. , soit 13,287,150 francs, en 1889, 

avaient dépensé dans la même année 388,054 liv. sterl. , soit 

9,701,350 francs, d 'où ressortait un excédent de recettes de 

3 millions et demi de francs, en chiffres ronds. S'il en était 

ainsi chaque année, la situation serait satisfaisante. Mais 

l 'exercice 1889 se trouvait par t icul ièrement favorisé, grâce à 

la rareté des grèves. Dans les deux autres années, dont M. Ho-

well donne les résultats, pour faciliter les études comparatives, 

à savoir 1869 et 1879, les dépenses de ces treize Trade Unions 

auraient, au contraire, dépassé les recet tes ; en 1869, les dé-

penses s'étaient élevées à 5,638,700 francs contre 4,819,675 de 

qu'il semble qu'il faille faire quelque déduction au chiffre donné duus le 
texte. 
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recettes; en 1879 les recettes «avaient atteint 9,882,975 f r . et les 

dépenses 15,360,425 francs, soit un déficit de 5 millions et 

demi de francs ou de plus de 50 p. 100 des recettes. C'est que 

l 'année 1879 avait été signalée par de nombreuses grèves. 

Dans ces derniers temps, la politique des vieilles Trade 

Unions est devenue plus prudente , les déficits se sont faits 

plus rares ; néanmoins les fonds de réserves, tout notables 

qu'ils paraissent à des hommes prévenus comme M. Howell. 

sont très faibles pour des sociétés qui ont promis des pensions 

de retraite. En 1889, d 'après l 'apologiste des Trade Unions,' 

quinze des principales de ces sociétés, à savoir les treize dont 

on s'est précédemment occupé, plus les plâtriers et les employés 

de chemins de fer, possédaient ensemble un fonds de réserve 

de 623,064 liv. stcrl. , ou 15,576,600 francs. S'il se produisait 

seulement deux années comme 1879, en tenant compte de ce 

que les quinze Trade Unions comptent au jourd 'hu i au moins 

moitié plus de membres que les treize dont il est question plus 

haut dans cette année 1879 si fertile en grèves, tout ce maigre 

fonds de revenus serait absorbé. Même la 'Trade Union la plus 

considérable et la mieux consti tuée, celle des Mécaniciens-

Unis, est dans une situation financière précaire, sinon pour 

les besoins immédiats , du moins pour le service des pensions : 

en 1889, son fonds de réserve atteint seulement, 209,780 liv. 

sterl. ou 5,250,000 francs environ, pour 60,728 membres qui 

faisaient à cette époque partie de l 'Union : ce n 'est que 86 francs 

30 centimes par tê te ; le moindre orage balaierait et disper-

serait aux quatre vents ce faible trésor. Cependant, l 'associa-

tion des Mécaniciens-Unis, qui s'est constituée, en 1850, p a r l a 

fusion de diverses sociétés locales, avait eu 39 ans pour faire 

cotte accumulat ion. Ainsi, quand, au lieu de les regarder en 

bloc, on les analyse, qu 'on les ramène au nombre des m e m -

bres de l 'association et qu 'on tient compte de l 'ancienneté de 

celle-ci, ces chiffres de réserves apparaissent comme tout à 

fait disproport ionnés avec les prétent ions des Unions. Pour 

prendre un point de départ assez récent, en 1879, la société 

des Mécaniciens-Unis disposait d 'une réserve de 141,106 liv. 
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sterl . , dix ans après, en 1889, elle en détenait une de 209,780 liv. 

soit 68,000 liv. sterl. de plus. De ce train, le fonds de réserve 

augmentai t de 6,800 livres ou 170,000 f rancs environ par an, 

soit de moins de 3 francs par membre 

M. Howell, émet l 'espérance, qu 'entret ient aussi son t raduc-

teur et introducteur en France, M. Le Cour Grandmaison, 

que les capitaux considérables possédés par les Unions per-

mettraient peut-être aux ouvriers d 'acquér i r en tout ou en 

partie les ins t ruments de travail, sans confiscation et sans 

,violence, par les procédés les plus r égu l i e r s ' . Ce serait , à coup 

sûr , un miracle, si les 3 francs en moyenne par tête de ses 

membres qu 'a mis de côté chaque année, de 1879 à 1889, la 

plus gigantesque des Trade Unions, en admettant que ce pré-

lèvement continuât indéfiniment, pouvaient p rocurer un résul-

tat de ce genre avant la consommation des siècles. 

L'idée que la gestion de ce patr imoine commun forcera les 

ouvriers à se rendre compte du rôle de l 'argent est plus 

exacte ; ils ont besoin d 'améliorer et de préciser singulièrement 

leurs notions à ce sujet . Certainement, l 'apprentissage qu'ils 

ont fait depuis un demi-siècle ou davantage commence à leur 

profiter. Les vieilles Trade Unions deviennent chaque jour un 

peu plus circonspectes. D'après M. Howell, qui exagère peut-

être un peu : « Les grèves constituent une bien petite part dans 

l 'organisation d 'une forte Trade Union. La Société des maçons 

a tou jours été au premier rang dans la bataille : cependant, le 

relevé de ses dépenses, pendant un assez long espace d'années, 

montre qu'elle a employé en secours pour les maladies, la 

vieillesse, les chômages, l 'assistance médicale, les accidents, 

les secours temporaires , les dons pour des œuvres de charité, 

les souscriptions à des hôpitaux, les dons à des orphelins 

et autres dépenses du môme genre, une somme totale de 

435,862 liv. st. (environ 11 millions de francs), tandis que, 

durant la môme période, les fonds de grèves n 'ont coûté que 

1 Le tableau que nous commentons se trouve page 224 du livre de 
M. Howell ( traduction française). 

2 Howell, op. cit., page xxx. 
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108,404 liv. st. (2,712,000 francs), bien que cette période com-

prenne les années les plus mili tantes de la guerre industrielle 

moderne. La proportion de la dépense occasionnée par les 

grèves est de 25 p. 100, tandis que la dépense des insti tutions 

d'assistance dépasse 75 p. 1 0 0 » Les frais d 'adminis t ra t ion, 

d'après le même auteur , n 'excéderaient pas 10 à 12 p. 100 

des recettes, en y comprenant toutes les dépenses des branches 

ou sections et celles de l'Office central . 

Il n 'empêche que l 'avenir financier des vieilles Trade Unions, 

en ce qui concerne du moins l 'une des at tr ibutions qu'elles 

revendiquent et qui servent beaucoup à leur propagande et au 

développement de leur clientèle, la fondation de pensions de 

retraite, apparaît comme très incertaine. Si modiques que 

soient les chiffres des pensions promises (voir plus haut , 

page 420), et quoiqu' i ls se t iennent très au dessous des reven-

dications formulées par les ouvriers français à l 'égard des 

grandes compagnies 5 , il est peu probable que les Trade Unions 

puissent indéfiniment les servir. 11 y a déjà vingt-cinq ans, 

1 actuaire de la Dette publique bri tannique, M. Finlaison, et un 

autre actuaire, M. Tucker, dans la Commission royale d 'enquête 

de 18(>8, après un examen des statuts et de la si tuation de ces 

associations, avaient conclu à leur insolvabilité finale. De ce que 

un quart de siècle ou même un peu plus s'est écoulé depuis 

lors sans sinistres, les apologistes des vieilles Trade Unions 

tirent la conséquence que le danger était chimér ique . M. Le 

Cour Grandmaison est très formel à ce su je t 3 . L 'auteur lui-

même,M. Howell, est moins affirmatif : « Ces caisses ont été 

vivement attaquées, dit-il, par des hommes qui ont fait des 

statistiques de la mortal i té leur étude spéciale, et qui ont éta-

bli avec grand soin des tables comparat ives de la durée de la 

1 Howell, op. cit., page 221, 
2 Le Congrès de la fédération des ouvriers et employés de chemins de fer 

'enu à Paris au p r in temps de 1891, demandai t pour ceux-ci une pension 
minima de 1,200 francs après 20 ans de service, c 'est-à-dire vers 45 ans, 
réversible intégralement sur les veuves . 11 est vrai que c'était là une 
prétention insensée. 

3 Howel, op. cit., préface page X. 
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vie humaine dans des conditions déterminées et variables ; et 

certainement, c'est la partie économique de l'Union qui prête 

le plus à la crit ique de la part des actuaires L'effort et les 

sacrif ices que ces caisses entraînent pour les sociétés qui les 

ont établies sont très sérieux, on ne saurait le nier. La dépense 

additionnelle et tou jours croissante qui en résulte et qui, 

d 'année en année, augmente dans une proport ion effrayante et 

fatale ne prend un terme que dans ce dernier versement , les 

frais funéraires . Mais dans aucun cas les traites tirées sur ces 

caisses n 'ont été protestées, lorsqu'el les ont été présentées 

même aux heures les plus cruelles de l 'adversité. Dans une 

ou deux circonstances, un désastre n 'a pu être évité que grâce 

aux sacrifices désintéressés des membres de l'Union, mais la 

faute ne provenait pas tou jours du fait de la Société1 . » L'au-

teur cite l 'exemple des fondeurs en fer pendant la crise finan-

cière de 1866. Une des tâches qui incombent aux institutions 

de prévoyance, c'est de prévoir les circonstances adverses et 

d 'y pourvoir . 

Les probabili tés sont toujours que les prédictions de MM. Fin-

laison et Tucker sur l ' insolvabilité finale des vieilles Trade 

Unions au point de vue des pensions de retrai te se r é a l i s e r o n t , 

et ce danger est beaucoup plus grave pour elles que les attaques 

passionnées de leurs jeunes r ivaux, les « Nouveaux Trade 

Unionistes ». Si jusqu ' ic i elles ont échappé à cette insolvabi-

lité, c'est qu'el les sont encore relat ivement jeunes ; quoiqu'elles 

aient de 20 à 50 ans d'âge, leur développement est assez récent. 

Le nombre des membres de l'Association des Mécaniciens réu-

nis a plus que doublé de 1869 à 1890 (33,539 membres en 

1869, 44,078 en 1879, 60,728 en 1889 et 67,800 en 1890,;. Il en 

est de même pour les autres grandes Trade Unions; les treize 

principales citées par M. Howell, y compris les M é c a n i c i e n s 

réunis, comptaient 105,216 membres en 1869, 155,184 en 18'i1 

et 200,666 en 1889. Ainsi, en vingt et un ans le nombre des 

membres a plus que doublé; l'effectif de tous ces m e m b r e s 

' Howel, ibid., pages 100 et 107. 
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comprend donc une proportion d 'hommes jeunes ou simple-

ment arrivés à maturi té beaucoup plus forte que celle qui 

existe dans un groupement ouvrier no rma l ; la proportion des 

retraités à soutenir actuellement se règle non pas sur les 

chiffres des membres des dernières années, mais sur l'effectif 

beaucoup moins considérable des membres qui existait, il y a 

25 ou 30 ans. Les sociétés d 'assurance, tant que le nombre 

des nouveaux adhérents s 'accroît rapidement , lorsqu'elles 

ne font pas de réserves et qu'elles se servent des cotisations 

pour faire face aux rares sinistres de leur période des débuts, 

sont tou jours à l 'aise. Les embarras commencent quand les 

proportions d'âge des adhérents correspondent à ceux de l 'en-

semble do la population, du moins de la partie adulte de la 

population. Les vieilles Trade Unions- arr iveront à cette situa-

tion quand elles seront plus anciennes et que le nombre de 

leurs membres ne croîtra plus que lentement . Leurs réserves 

étant dérisoires, il faudra qu'elles pourvoient à leurs pensions 

de retraite avec leurs recettes annuel les . 

Le nombre des membres des treize principales Trade Unions 

en 1889 était de 200,66(5. Un homme, qui s'est beaucoup occupé 

en France des institutions phi lanthropiques et des sociétés de 

secours mutuels, M. Fougerousse, calcule que, sur 100 membres 

entrés à l'âge de 25 ans dans ces sociétés, il restera quarante 

ans plus tard 17 vieillards de 65 ans. Même en nous plaçant dans 

cette hypothèse d 'une retraite aussi éloignée, il y aurait pour 

ces treize sociétés 34,000 vieillards à pensionner, sans compter 

les veuves. En prenant le chiffre de 7 shellings par semaine, qui 

estle min imum promis pa r les Trade Unions les plus impor tan-

tes, soit 455 francs par an, on arriverait , pour ces 34,000 vieil-

lards de 65 ans ou davantage, à 15,470,000 francs, ce qui dépasse 

de 2 ,183,000 franc-; l 'ensemble des recettes de ces treize Trade 

Unions dans cette année 1889, et ce qui est hui t fois plus que les 

sommes réel lement payées pour pensions non seulement par 

ces treize Trade Unions, mais par une en plus, celle des plâtriers, 

que M. Howell y a jointe dans un de ces tableaux; ces quatorze 

Trade Unions n 'auraient affecté à cet immense service des pen-
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sions de retraite que 76,154 1. st . , ou 1,903,850 francs en 1889'. 

La principale de ces associations, celle des Mécaniciens 

réunis, comptait 60,728 membres en 1889; ce personnel devra 

fournir au moins 17 p. 100 de vieillards de soixante-cinq ans 

à secourir , soit 10,323, ce qui, à raison de 7 shellings par 

semaine, le m i n i m u m des secours dans cette association (le 

max imum y est de 10 shellings), coûterai t 4,697,000 francs; 

or, l 'Association, n 'a consacré à ce service en 1889 que 

40,170 liv. sterl . , ou 1,005,000 francs, guè rep lus du cinquième 

de la somme qui deviendra nécessaire quand la société sera arri-

vée à un état normal . Mais il est hors de doute que, dans l'indus-

trie moderne, et précisément avec la politique des Unions qui 

préconise l 'égalité des salaires dans un même groupe profes-

sionnel et par conséquent rédui t la possibilité d'employer 

f ruc tueusement les vieillards, on ne peut conserver comme 

régul ièrement actifs la grande masse des ouvriers jusqu'à 

soixante-cinq ans, que la plupart doivent être retraités entre 55 

et 60 5; alors le fardeau doublerait au moins, et pour la Société 

des Mécaniciens réunis atteindrait une dizaine de millions, 

sinon davantage, chaque année, au lieu du million unique qui 

y est au jourd 'hu i affecté. Or, comme ces sociétés n 'ont qu'une 

réserve insignifiante, leur insolvabilité à un moment plus ou 

moins éloigné, assez éloigné encore peut-être parce que le 

nombre de leurs membres continue à grossir rapidement, ne 

peut faire aucun doute. 

Ces sociétés seront dans l 'obligation ou de tr ipler au moins, 

sinon parfois de quadrupler , le chiffre de cotisation des membres 

qui est, on l'a vu, de 65 francs en moyenne par tête, ou de 

renoncer aux pensions de retraite 3. Cette dernière solution, 
1 Howell, op. cit . , page 108. 

3 Si l 'on consulte ce qui se passe en France pour les employés de l'Etat, 
l'âge moyen auquel les fonct ionnaires de tous ordres ont pris leur retraite 
était de 56 ans 2 mois en 1883, 56 ans 7 mois en 1884, 57 ans 8 mois en 
1885 et 57 ans 4 mois en 1886. (Voir l ' important document sur les Pensions 
civiles, publié pa r le Bulletin de Statistique et de Législation comparée, 
I e r volume de 1888, pages 124 à 141). 

3 II faut a jouter qu'il y deux systèmes d 'assurances sur la vie, celui de 
qui consti tue une réserve individuelle pour chaque assuré, et celui q111 
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qui est malheureusement la plus probable, devra inspirer des 

regrets ; car il eût été beau que des sociétés ouvrières pussent 

pratiquer le selphelp au point de servir, sans aucun secours de 

l'État, des pensions de retraite à leurs vieux membres et aux 

veuves ou orphelins de leurs membres ; mais il eût fallu pro-

portionner le sacrifice à l ' importance du bu t ; les Trade Unions, 

en partie par ignorance, en partie par d 'autres raisons, ne s'y 

sont pas appliquées. 

Si, en renonçant aux pensions de retraite, ces associations 

pouvaient conserver leurs autres insti tutions de prévoyance, 

caisses pour les maladies, pour les accidents, pour les funé-

railles, pour divers cas de chômages, pour la perte d'outils, 

y joindre même quelques autres assurances utiles, comme 

celle des mobiliers d 'ouvriers, le rôle phi lanthropique de ces 

associations pourrai t encore demeurer utile. Il parait à 

craindre, toutefois, que le grand mécompte qui les attend, par 

l'impossibilité de faire face aux pensions de retraite promises, 

répartit purement et s implement chaque année entre les membres actifs 
le total des sommes à servir pour sinistres, c 'es t -à-dire soit pour une 
allocation déterminée en cas de mort ou d 'accident, soit pour une pension 
viagère. Ces deux systèmes on t reçu le nom, le premier de Système de 
lu couverture, le second de Système de la répartition. Le second est le seul 
que suivent les Trade Unions puisqu'elles ne consti tuent que des réserves 
insignifiantes et tout à fait décevantes . Il est adopté en Amérique par les 
sociétés que l'on appelle Sociétés coopératives d 'assurances sur la vie 
Coopérative insurance associations (voir VAnnual Report of t/ie Superinten-
dant of the Insurance department of the State of New-York, pages 2254419). 
Mais un grand nombre de ces Sociétés ont dû se dissoudre ; elles sont 
prospères pendant les premières années , t an t que le nombre de leurs 
membres s'accroit considérablement et que les éléments jeunes dépassent , 
dans le groupement , les proport ions habituelles pour l 'ensemble de la 
population adulte. Quand le groupement est , au contraire, arr ivé à l 'état 
normal, il faut tel lement augmenter les cotisations que le groupe cesse 
de se recruter . C'est ce sort qui, à une date indéterminée, mais fatale, 
Menace les vieilles Trade Unions. Ajoutons que, dans ce système de la 
^part i t ion, une pension de retrai te n 'est j amais assurée complètement , 
Puisqu'elle dépend non d 'une réserve acquise (celle-ci n 'existant pas;, mais 
des versements annuels , qui peuvent d iminuer ou disparaître, si le recru-
tement des membres devient difficile. Il advient alors que les derniers 
membres de la Société, qui ont payé pour les pensions à servir à leurs 
Prédécesseurs, se t rouvent dépourvus eux-mêmes de toute pension. 
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n ' e n t r a i n e , à u n jour donné, l 'écroulement de plusieurs des plus 

vastes de ces associations ou du moins ne compromette toutes 

les autres at tr ibutions phi lanthropiques qu'elles avaient reven-

diquées. 

Dans la lutte engagée depuis quelques années en Angleterre 

entre les vieilles Trade Unions, celles que nous venons de 

décrire, et les nouvelles Trade Unions, qui veulent exclure de 

leur organisation toutes les œuvres de prévoyance et se consa-

crer uniquement à la lutte industr iel le , c'est-à-dire a laguerre 

contre les patrons, il est à craindre que les premières n'aient 

pas suff i samment bien établi leur situation financière pour 

demeurer victorieuses. 

Elles pourront se reconst i tuer ou renaître un j o u r ; et il 

serait désirable qu'elles y parvinssent, l 'association ouvrière, 

pacifiquement conduite, pouvant donner d'utiles résultats 

matériels et m o r a u x ; cette reconsti tution ou cette renais-

sance s ' imposera, les défauts du plan des vieilles Trade 

Unions devant s 'aggraver avec le temps. 

Il faudra no tamment établir une distinction absolue entre les 

réserves nécessaires pour les œuvres de prévoyance et le fonds 

accumulé pour les grèves. Ceci nous amène à parler de cet 

important phénomène qui a pris une si grande extension 

depuis quelques années. 

L E S GRÈVES ou COALITIONS D'OUVRIERS ET DE PATRONS. — EXAMEN 

DU DROIT DE G R È V E . — S E S LIMITES — Les coalitions s ' e n t e n d e n t 

de tout concert entre des personnes exerçant la môme profes-

sion pour obtenir un résultat autre que celui qui correspon-

drait à leur action isolée. Elles ont, en général, pour objet, 

suivant l 'expression jur id ique française, de « forcer les prix » ; 

mais elles peuvent aussi se rapporter à d 'autres objets que le 

prix lu i -même, par exemple des délais ou des conditions de 

livraison, e tc . 

Le mot de grève désigne une nature part iculière de coali-

tions, celle qui s'effectue entre ouvriers ou employés et qui 

consiste à suspendre le travail jusqu ' à ce qu'on leur ait 

accordé les conditions qu'ils prétendent obtenir. 
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On a vu que les coalitions, et spécialement les grèves, ont 

été sévèrement interdites jusqu ' à une époque récente en 

France (se repor ter plus haut à la page 388) et même en 

Angleterre jusqu 'en 1824. Il en était de même dans la plupar t 

des autres pays. Le législateur ancien voyait les grèves 

avec défiance et appréhension, soit parce qu'elles étaient sou-

vent accompagnées de t roubles et de désordres matériels, 

soit parce qu 'el les gênaient les consommateurs et le public, 

soit parce qu'elles lui paraissaient un danger grave pour le 

progrès de l ' industr ie. 

Le droit de grève a été l 'objet de beaucoup de discussions. 

Est-ce un droit, ou une concession, une tolérance ? On allègue, 

en général, que c'est un droit , et nous sommes de cet avis; 

mais l'on donne souvent, pour le prouver, des raisons assez 

mauvaises. On dit, par exemple, que chaque individu ayant 

le droit incontestable de refuser du travail, p lusieurs indivi-

dus, un nombre quelconque d' individus, ont, par voie de 

conséquence, le même droit. Ce ra isonnement n 'est pas r igou-

reux. Beaucoup d'actes sont licites à un individu isolé, et ne 

le sont pas à des individus nombreux agissant de concert . 

Ainsi, il n 'y a aucun délit pour un individu à s 'arrêter dans 

une rue ou sur une rou te ; cependant, si un grand nombre 

d'individus forment un a t t roupement , i l peut en résulter , sui-

vant le cas, une contravention ou même un délit. Dans tout 

Pays libre, tout citoyen peut désirer la chute du gouverne-

ment et même y travailler, et ne commet pas ainsi une action 

délictueuse, s'il ne recourt pas pra t iquement à des actes 

précis, reconnus comme blâmables ; d 'autre part, nombre de 

Pays considèrent toute combinaison, toute action concertée et 

permanente entre citoyens pour ce même objet, comme un 
acte délictueux; c'est ce qui constitue le complot ou l 'asso-

ciation illicite, suivant les législations. Il n 'est donc pas tou-

jours vrai de dire que tout acte qui est permis isolément 

doit être permis à l 'état de combinaison. 

Cet argument doit être écarté. C'est par d 'autres raisons 

'lue la grève doit être considérée, sauf dans quelques casexcep-
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t ionnels , assez rares , comme un droit positif : elle est subor-

donnée, toutefois, à certaines condit ions de légitimité. 

Le fait par des personnes ayant les mêmes intérêts de se concerter 

et, pour faire valoir leurs préten tions, de s'abstenir de travailler, 

si aucun contrat n'est rompu, que les délais usuels et légaux 

soient observés pour l'abandon de l'ouvrage, qu'aucune violence ne 

soit faite aux non grévistes, qu'aucune menace et aucune intimida-

tion ne soient exercés à leur endroit, rentre, certainement, dans 

l'exercice des droits individuels naturels. La grève est, d'ailleurs, 

le seul moyen de donner , dans certains cas, une sanction à 

l 'organisat ion des t ravai l leurs , laquel le , ainsi qu 'on l'a vu plus 

haut , est souvent nécessaire pour permet t re aux ouvriers de 

discuter les condit ions de leur travail et p o u r les met t re sur 

un pied d'égalité avec les patrons. 

Sans le droit de grève pour les ouvriers, on peut dire que le 

contrat de salaire est incomplet. 

La parfai te égalité de droit des deux contractants , l'ouvrier 

et le pa t ron , est l 'une des nécessi tés , en m ê m e temps qu'un 

des t i t res d 'honneur , du régime industr ie l moderne et libéral. 

Sans le droit de grève, cette égalité des deux part ies contrac-

tantes serai t pu rement nomina le . Adam Smith et toute la série 

de ses successeurs ont souvent r e m a r q u é que les coalitions 

de pat rons , au t emps où elles étaient interdites, pouvaient 

f r é q u e m m e n t se produi re et échapper à la loi par le petit 

n o m b r e des coalisés, le secret dont ils en toura ien t leurs déli-

bérat ions et la difficulté de faire la preuve ju r id ique de leur 

concer t . En l 'absence du droit de grève pour l 'ouvrier , des 

pa t rons pour ra ien t s ' en tendre à la sourdine pour abaisser les 

salaires , accroî tre les heures de travail , in t roduire des règle-

men t s vexatoires et humi l ian ts , sans qu ' aucune pénalité, 

dans beaucoup de cas du moins , pût les at te indre. L'interdic-

tion des coalit ions a donc été tou jour s p lus r igoureuse en 

prat ique pour les ouvr iers que p o u r les patrons , quoiqu'on 

puisse citer des cas, on va le voir , où, sous le régime de 1 in-

terdiction, les pa t rons ont été at teints par les peines légales. 

En outre des ra isons qui précèdent et qui légi t iment incon-
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testablement le droit de grève, une circonstance toute posi-

tive peut être invoquée en faveur de la reconnaissance légale 

du droit de coalition : c'est la difficulté, même sous le régime 

de la prohibition, de prévenir efficacement les grèves et de 

châtier les grévistes quand l 'abandon du travail n 'est accom-

pagné d 'aucun de ces actes qui, par eux-mêmes , tombent sous 

le coup des lois, tels que les violences et les menaces . Les 

coalitions et les grèves d 'ouvriers et de patrons ont été inter-

dites en France jusqu 'en 1864, et en Angleterre jusqu ' en 1824; 

elles le furent aussi dans la plupar t des pays ju squ ' à une 

époque récente. L'érudition de Roscher cite toute une nomen-

clature de grèves qui, au moyen âge et sous l 'ancien régime, 

se produisirent en dépit de toutes les interdictions légales 

Sans remonter à des temps aussi ant iques, les grèves sévirent 

au commencement de ce siècle en Angleterre, moins nom-

breuses qu 'aujourd 'hui , mais plus acharnées peut -ê t re . On 

cite, notamment , la grève des fileurs du Lancashire en 1810, 

pendant laquelle 30,000 travai l leurs chômèrent quatre mois ; 

celle des t isserands de Glasgow, en 1812 et 1822, celle des 

mineurs d'Écosse en 1818. Bien d 'autres, moins notables, écla-

tèrent pendant cette période d ' interdict ion. Le rappor t parle-

mentaire, fait en France préalablement à la loi de 1864 qui 

reconnaît le droit de coalition, constate que, de 1853 à 1862,1e 

ministère public poursuivi t 749 coalitions d 'ouvriers et 89 de 

patrons; dans les premières étaient impl iquées 4,522 per-

sonnes, dont 613 furent acquittées, et dans les secondes 

629 personnes dont 237 bénéficièrent d 'un acqui t tement . La 

très grande fréquence de ces grèves dans cette période r igou-

reuse de 1853 à 1862, à savoir : 75 grèves d 'ouvr iers par an, 

montre combien Y interdiction est inefficace. 

Cette seule raison ne suffirait pas pour faire sanctionner le 

droit de grève ; mais elle a joute à la convenance prat ique de 

la reconnaissance de ce droit . 

CONDITIONS OUI DOIVENT Ê T R E MISES A L 'EXERCICE DU DROIT DE 

1 Roscher, Grundlagen der Nationaliikonomie, 17'* Auflage, pages 445 à 
449. 

H. 2 8 
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GRÈVE. — LE RESPECT DES NON GRÉVISTES. — LA R U P T U R E D ES CON-

TRATS ; PRÉCAUTIONS ET GARANTIES A CE S U J E T . — Autre chose 

est un droit et autre chose est l 'exercice de ce droit. Il advient 

r a rement qu 'un droit puisse être considéré comme illimité 

dans l 'application ; en général, chaque droit se heur te à d'autres 

droits qu'il doit respecter et avec lesquels il doit se concilier. 

Il n 'en est pas aut rement du droit de grève. 

La faculté pour les ouvriers de se concerter et d 'abandonner 

s imul tanément le travail implique que ce concert est absolu-

ment libre, et que les décisions prises en commun n'ont de 

force que pour ceux qui s 'y rallient de leur propre gré. Les 

non consentants , ceux qui, pour des raisons que l 'on n 'a ni à 

rechercher ni à juger , préfèrent continuer le travail ne peuvent 

être contraints à chômer. Toute violence à leur endroit, toute 

menace même doivent être punies efficacement. La liberté 

individuelle est le principe qui domine tout. Nul groupe 

d 'ouvriers ne peut s 'arroger le droit d 'exercer une contrainte 

sur ceux qui n 'admettent pas ses décisions et ses conseils. S'il 

en était autrement, le droit de grève serait un effroyable ins-

trument de tyrannie.. Quand même, ce qui est toujours difficile 

à démêler , l ' immense majori té des ouvriers d 'un corps d'état 

ou d 'un établissement voudrait abandonner s imul tanément le 

travail pour les raisons les plus plausibles, si 10 p. 100, si 

5 p. 100, ou même un seul, veulent cont inuera travailler, toute 

la puissance publique doit être employée à protéger la liberté 

de ces -/ 0 p. 100, de ces 5 p. 1 00 ou de cet homme isolé. Le 

principe du droit individuel le veut, et l ' intérêt social égale-

ment l 'exige. 

Si légitimes qu'elles soient, les grèves apportent souvent 
une grande et longue perturbation dans l ' industrie ; elles gênent 
aussi considérablement les consommateurs ; elles entraînent 
enfin des pertes économiques. Ces raisons ne suffisent pas 

pour qu 'on les interdise, d 'autant qu'on peut trouver parfois 

des compensations dans les conséquences bienfaisantes de 

certaines grèves ; mais elles doivent engager les pouvoirs 
publics à empêcher tous les abus qui tendent à se glisser dans 
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les grèves et leur enlèvent parfois tout caractère d'équité et 

de légitimité. 

Les actes de violence et de menaces doivent être très exac-

tement r é p r i m é s ' . La contre-part ie du droit de grève, sans 

laquelle» ce dernier n 'existerait pas, consiste non seulement 

dans la faculté de continuer à travailler qui doit être assurée 

par les pouvoirs publics aux non grévistes, mais encore dans 

la possibilité pour les patrons de remplacer les grévistes par 

de nouveaux-venus, à quelque profession antér ieure que ceux-ci 

appartiennent et de quelque contrée qu ' i ls viennent. Si la fai-

blesse de la police ou des t r ibunaux annule en fait cette contre-

partie, le droit de grève perd toute légitimité. 

Ainsi les pouvoirs publics doivent empêcher les grévistes de 

stationner en troupes à l 'entrée des ateliers, d'y insulter les 

non grévistes ou les nouvelles recrues , de faire des rondes et 

des patrouilles d' intimidation, etc. , et tous les actes de ce genre 

doivent être énergiquement châtiés. Un écrivain anglais, bien 

connu, M. Frédéric Harrison, glorifiant, dans un article de 

revue, la grève des ouvriers des docks de Londres (dockers) en 

1889, dit qu'elle eût échoué en quinze jou r s sans les sentinelles 

placées par les grévistes pour détourner les nouveaux engagés : 

« it would have collapsed in a fortnight but for the pickets. » 

Les chefs de la grève prétendaient que ces pickets, c 'est-à-dire 

ces groupes de grévistes à portée, étaient nécessaires pour 

recevoir les ouvriers étrangers aux stations de chemins de fer 

et leur expliquer la si tuation : « pickets were necessarg to meet 

étrangers at railway stations and explain matters to them. » Mais 

il ne s'agissait pas là d'explications pacifiques, données par 

quelques délégués isolés : il y avait chaque jou r 11,000 hommes 

lui remplissaient cette fonction dejnckets:« Therewere i 1,000 

picket duty dailg3. » Ces groupes apostés sont des instru-

1 Ou doit protester contre l 'habitude, prise pa r nos débiles gouverne-
ments en France, de gracier presque immédia tement ceux des grévistes 
<lui sont condamnés Ipar les t r ibunaux pour violence sur les non g ré -
â t e s . C'est compromet t re le droit de grève. 

2 A criticism of the Theory of Trades Unions, by T. S. Cree, Glasgow, 
1 8 9 t , page 30. 
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ments soit de violence, soit d ' intimidation, et faussent l'exer-

cice du droit de grève. Si les pouvoirs publics ne savent pas faire 

respecter la liberté des recrues en temps de grève, la conséquence 

de leur inertie ou de leur impuissance est de faire que les métiers 

lucratifs deviennent la propriété exclusive de certains• groupes 

d'ouvriers, et que le reste de la population est relégué fatalement 

aux tâches les jilus ingrates, les plus irrégulières. Il n'y aurait pas 

d'organisation plus injuste, ni plus contraire au progrès social. 

Une autre question des plus délicates et des plus importantes 

est soulevée par l 'exercice désordonné du droit de grève, c'est 

celle de la rupture du contrat. Les lois ne s 'en sont guère occu-

pées jusqu' ici ; mais il paraît difficile qu'elles restent éternelle-

ment dans l 'indifférence à cet égard. 

Les usages, fondés sur les nécessités même de la production, 

ont introduit certaines règles dans chaque profession pour les 

congés soit d 'ouvrier à patron, soit de patron à ouvrier. Ces 

usages ont, dans les circonstances normales , force légale. Un 

patron ne peut pas congédier du j ou r au lendemain un ouvrier 

régulièrement occupé ; il faut qu'il lui donne, comme on dit, ses 

hui t jours , ou ses quinze jours , ou son mois, suivant les cas-, 

c 'est-à-dire qu'il l 'avertisse un certain temps d'avance et que, 

après cet avert issement, il l 'occupe pendant cette durée, ou 

qu'il lui paie son salaire durant celle de ces périodes qui 

correspond à l 'engagement soit positif et précis, soit virtuel et 

implicite. Chacun saisit la raison d'être de cette coutume ; il' 

s 'agit de permettre à l 'ouvrier de t rouver une autre occu-

pation. 

Comme contre-partie, l 'ouvrier ou l 'employé régulièrement 

occupé ne peut davantage quit ter immédiatement son patron ; 

il doit aussi le prévenir, soir huit jours , s o i t q u i n z e j o u r s , soit 

uu mois d'avance et continuer à travailler pendant tout ce 

temps après cet avertissement, à moins que le patron, par des 

motifs dont il est seul juge, ne le délie de cette o b l i g a t i o n . O n 

comprend aussi la raison de cette coutume universelle : il faut 

que le patron ait le temps de chercher et de t rouver un rempla-

çant à l 'ouvrier qui le quitte ; sinon, la production se trouverait 
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en partie arrêtée, quelquefois même irrémédiablement compro-

mise. 

Cétte obligation pour l 'ouvrier, qui fait partie d 'un organisme 

industriel ou d 'une exploitation, de prévenir à l 'avance de son 

départ n 'a pas été instituée uniquement dans l ' intérêt du patron, 

quoique cet intérêt soit respectable ; elle l'est dans l ' intérêt 

général de l 'organisme industriel , dans l ' intérêt social même. 

Si, dans un établissement situé à la campagne, le chauffeur ou 

le mécanicien venait à déserter son poste sans crier gare, l 'éta-

blissement tout entier pourrai t être obligé de chômer plusieurs 

jours consécutifs, jusqu 'à ce qu 'on eût t rouvé un autre chauffeur 

ou un autre mécanicien. 

Ces obligations, reposant , de toute évidence, sur les néces-

sités industrielles et consacrées par la coutume au point 

qu'elles ont acquis une force légale, la grève peut-elle en délier 

les ouvriers? Assurément non. La rupture du contrat , quand 

elle s'effectue, non pas isolément, mais s imul tanément , de la 

part de dizaines, de centaines ou de milliers d' individus, est 

beaucoup plus préjudiciable à l 'autre partie contractante et à 

l'ensemble même de la société. Bien loin que la grève autorise 

la rupture du contrat, elle rend nécessaire que les lois et les pou-

voirs publics s'appliquent davantage à empêcher et à réprimer 

cette rupture. 

Cent ouvriers ou mille ouvriers n 'ont pas le droit de faireN^ 

ce qu'un seul ne pourrai t faire. Les grévistes doivent respecter 

les délais d 'aver t issement ; ils doivent prévenir le patron huit 

jours, quinze j ou r s ou un mois d 'avance, suivant les circons-

tances de leur engagement, suivant les usages de leur profes-

sion ou de leur industrie ; pendant ces délais, les choses doivent 

rester en l 'état, c'est-à-dire que ni de la part du patron, ni de la 

part des ouvriers, il ne doit y avoir modification aux conditions 

du travail, à moins de consentement mutuel . S'il en est aut re-

ment, il y a une rup ture de contrat , c 'est-à-dire une faute qui 

doit entraîner une sanction. Cette sanction doit être niihirelle-

ment une sanction civile, c 'est-à-dire qu'elle doit consister en 

une indemnité pécuniaire. L'ouvrier la doit aussi bien au-
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patron, en cas de rup ture du contrat, que le patron à l'ouvrier. 

Mille ouvriers, s'ils rompent le contrat s imultanément , doivent 

tout aussi bien l ' indemnité que la devrait un seul ouvrier. 

Comment payer cette indemnité ? Si la grève subitement éclate 

alors que le paiement de la quinzaine ou du mois n 'est pas 

effectué, les sommes dues aux ouvriers pour cette quinzaine 

ou ce mois ou pour cette semaine, suivant les cas, doivent être 

acquises au pat ron à titre d ' indemnité. Il serait loisible encore 

d'effectuer sur les salaires une retenue, ce que l 'on fait dans 

beaucoup d'établiss-ements à l 'endroit des mécaniciens et des 

chauffeurs, pour représenter une somme correspondant, sui-

vant les circonstances, à huit jours , quinze jours ou un mois 

de paie, et répondant de l 'exécution du contrat, c'est-à-dire de-

vant indemniser le patron si le contrat est rompu ; ou bien, il 

serait licite, après la grève terminée, de retenir sur les salaires 

graduel lement la somme correspondant à l ' indemnité précitée. 

En tout cas, une grève ne peut autoriser de la part des ouvriers 

une rupture de contrat. Dans l'intérêt de l'organisme industriel 

tout entier, les lois doivent prendre des précautions pour que la 

rupture du contrat, même en cas de grève, soit accompagnée d'une 

indemnité; sinoii la grève cesse d'être légitime et elle devient 

périlleuse pour l'industrie. 

L E COUT ET LES RÉSULTATS DES GRÈVES . — Les grèves occa-

sionnent souvent une énorme déperdition de capitaux. Pour 
prendre un exemple, remontant aux temps héroïques de la 

lutte entre ouvriers et patrons en Angleterre, la grève des 

fileurs de Preston, qui avait pour objet d'obtenir une égalité de 

rémunéra t ion avec les fileurs de Bolton, dura d'octobre à lin 
décembre 1836. Les fileurs reçurent de la caisse de l'Union 
5 shellings de secours par semaine, au lieu de 22 shell. 1/2 

qui formaient leur salaire an té r ieur ; certaines catégories 

"d'auxiliaires recevaient un subside de 2 à 3 shellings par 

semaine. Quant aux cardeurs et aux t isseurs , qui subissaient 

le chômage par contre-coup, ils vivaient d 'aumônes . Au milieu 

do décembre, les fonds de l'Union étaient épuisés. On calcule 

que les ouvriers perdirent en tout 1,500,000 francs et les 
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patrons 937,000 f r ancs ; beaucoup de petits commerçan t s , en 

outre, firent faill i te. Plus coûteuse encore et de beaucoup f u t 

une autre grève de Pres ton , en 1853; elle aurai t coûté aux pa-

trons 165,000 liv. s ter l . , soit 4,125,000 f rancs , et aux gré-

vistes 357,000 l iv . s t e r l . , environ 9 mil l ions de f rancs . On 

évalue à320,000 liv. s ter l . , 8 mil l ions de f rancs , ce que coûta 

en salaires pe rdus seu lement la grève des fondeurs du North-

Staffordshire en 1865. Le Statistical Journal enregistre, en 1861, 

huit grèves, ayant échoué presque toutes , dans les deux années 

précédentes, qui aura ient coûté ensemble 1,570,000 liv. sterl . , 

soit près de 40 mil l ions de f rancs , dont 1,353,000 liv. ou 

34 mil l ions de f rancs environ en salaires perdus seu lement . 

On dit qu 'on a r emarqué dans les grèves une plus grande 

mortal i té des enfants des ouvriers . 

Nous citons ces chiffres et ces faits d 'après R o s c h e r I l est 

clair que ces calculs ne peuvent être qu 'approximat i f s ; peu t -

être sont- i ls exagérés en ce qui concerne les per tes directes 

causées p a r les grèves. Tous les grévistes, su r tou t dans une 

longue grève, ne res tent pas, en effet, abso lument sans 

ouvrage; un certain nombre s 'acqui t tent de tâches occasion-

nelles, rappor tan t que lque petite chose. D'autre part , au len-

demain de la grève, si l ' industr ie n 'a pas été complè tement 

bouleversée et compromise par elle, ce qui peut arr iver , mais 

n'est pas le cas général , i l se manifes te , d 'ordinaire , une 

recrudescence d 'activité, avec des heu res supplémenta i res 

parfois, p o u r reconst i tuer les s tocks amoindr i s ou pour 

répondre aux demandes suspendues des consommateu r s , 

quand il s 'agit d 'objets dont la consommat ion peut être différée 

et n 'es t pas s t r ic tement journa l iè re . Il faudrait défalquer du 

coût des grèves tout le produit de cet excédent d'activité qui, fré-

quemment, suit la pacification. Il y a une part de travail plutôt 

déplacé dans le temps que complètement supprimé. Comme com-

pensation, les calculs précédents ne t iennent pas compte des 

chômages que les grèves causent indi rec tement . 

1 Roscher, Grundlagen der Xationalokonomie, 1T" Auflage, page 451. 
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Les observat ions du précédent paragraphe sont indispen-

sables pour se rendre un compte exact de la facilité relative 

avec laquelle la population ouvrière, en même temps que 

l ' industr ie el le-même, paraissent se relever au lendemain de 

certaines grèves. 

Les souffrances qu 'engendrent les grèves ne laissent pas, 

toutefois, que d'être intenses dans beaucoup de cas. Elles 

dévorent non seulement les fonds des Associations Ouvrières 

pour nombre d 'années, mais encore nombre d 'épargnes indi-

viduelles. En ce sens, elles sont parfois plus préjudiciables à 

l'essor personnel des individus bien doués et englobés, souvent à 

contre-cœur, dans ces luttes, qu'à l'essor même de la classe 

ouvrière. 

Les hommes réfléchis qui appart iennent à ce que l 'on pour-

rait appeler le parti ouvrier se rendent compte du coût de cet 

ins t rument . M. Howell, parlant de la décade d 'années 1870-1880, 

dont la première moitié, à cause en partie de la guerre franco-

al lemande fut très favorable à l 'Angleterre et aux ouvriers 

anglais qui virent leurs salaires s'élever alors notablement, 

s 'exprime ainsi : « La seconde partie de la décade ne fut pas 

« aussi prospère. Les affaires se ralentirent , les prix tombèrent 

« et les salaires furent réduits. Les Unions essayèrent autant 

« que possible de résister à ces réductions. Il en résulta de 

« grandes grèves dans plusieurs industr ies, grèves qui, dans 

« bien des cas, n 'eurent pour résul tat que des désastres, des 

« souffrances et la ruine presque complète de beaucoup 

« d'anciennes Unions. Mais rien ne put empêcher la baisse des 

« salaires qui, dans certaines professions, retombèrent aussi bas 

« qu'ils étaient cinq ans avant l'ère de grande prospérité. Heu-

« reusement , les concessions faites au suje t des heures de 

« travail fu ren t maintenues dans une très large mesure ; cer-

« taines professions les conservèrent en partie, les autres 

« intégralement. L'épreuve fut terrible pour les Unions ; celles 

« qui avaient été édifiées sur des bases solides furent ébranlées 

« de fond' en comble ; les autres tombèrent comme des châ-

« teaux de cartes. La grande fédération des mineurs , appelée 
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« Association Nationale, fu t mise en pièces, et jusqu ' à ce jour 

« elle n 'a pas pu se reconst i tuer sur le m ê m e pied. A la fin 

« de 1879, l 'épuisement des ressources des plus grandes et des 

« plus r iches des Unions était tel que beaucoup n 'auraient pu 

« continuer long temps 1 ». L 'auteur cite certaines de ces 

associations, no tamment celle des maçons, qui aurait , à la 

suite de grèves inf ructueuses , perdu une grande partie de ses 

adhérents . 

Pareil recul s 'est produit dans certains syndicats ouvriers 

français à la suite d ' incidents analogues. L'Annuaire des Sijn-

dicats professionnels pour 1892 signale que, relat ivement à 

l 'année précédente, le nombre des ouvriers syndiqués aurai t 

baissé de 7,298 dans le département minier , métal lurgique 

et verrier de la Loire. Le « syndicat des ouvriers mineurs de 

la Loire », dont le chiffre d 'adhérents s'élevait à 3,500 en 1891, 

l'aurait vu réduire à 800 en 18925. Et Y Annuaire n 'en donne au-

cune raison, mais il est vraisemblable que les grèves fré-

quentes et parfois inf ructueuses des derniers temps en ont 

été la cause. Quant aux autres syndicats du même dépar te-

ment, c'est par des vices d'organisation que leur importance 

aurait fléchi. 

D'après les tableaux que fourni t M. Howell, le coût des 

grèves pour la caisse directe des Trade Unions, monterai t , en 

ce qui concerne onze des principales de ces associations, à 

462,818 livres seulement, soit 11,570,450 francs, depuis la 

fondation de ces sociétés, dont l 'une remonte à 53 ans et 

la plus jeune à 20 ans 3. Ce serait beaucoup moins qu'on ne 

le pense généra lement . La caisse des ouvriers tail leurs de 

pierres, qui paraît l 'association la plus bel l iqueuse, aurai t 

payé à ce sujet , en cinquante ans, 112,100 livres sterl. ou plus 

1 Howell, Le présent et l'avenir des Trade Unions, page 62. 
- Annuaire des Syndicats Professionnels, 1S92, page xxv, texte et note. 
3 Howell, op. cit., page 126 à 128. Dans l 'ouvrage de M. Howell, il est 

Parlé de quatorze Trade Unions, mais en lisant a t tent ivement ses tableaux 
on voit qu'il n 'y est réellement question que de onze, l 'auteur expl iquant 
que, pour trois, il n 'a pu obtenir la dist inction des dépenses pour les 
grèves d'avec les autres dépenses de ces associations. 
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do 2,800,000 f rancs : celle des mécaniciens réunis aurait, en 

39 ans, affecté aux grèves 86,664 liv, sterl . , ou 2,200,000 f r . 

environ. 

D'autre part , en prenant les trois années que M. Howell 

considère le plus part iculièrement, les onze Trade Unions exa-

minées, qui sont parmi les plus importantes, auraient dépensé 

à soutenir des grèves 10,140 liv. sterl. ou 233,500 fr. enl869T 

60,222 liv. sterl . , soit 1,505,550 fr. en 1879 et 10,906 liv. sterl., 

272,650 fr. en 1889. L'année 1879 avait été une année très 

agitée; 1869 et 1889, au contraire, avaient été très calmes. 

Ces sacrifices directs des caisses des Associations sonf t rès 

loin de représenter le coût total de la grève pour les ouvriersT 

il faudrai t tenir compte de la perte des salaires, difficile à 

évaluer ; il est certain que les subsides alloués aux grévistes, 

même en y jo ignant les contributions parfois considérables 

qui viennent du public, ne représentent , d 'ordinaire, que le 

quar t ou le t iers, quelquefois moins et très ra rement plus, 

des sommes que les ouvriers eussent gagnés, s'ils n 'eussent 

pas quitté le travail. 

Quels sont les résultats des grèves ? Il est difficile de les 

constater avec exactitude. En général , ils sont mélangés; à 

des périodes heureuses pour les grévistes succèdent les pé-

riodes malheureuses ; t r iomphantes de 1870 à 1875, en Angle-

terre , les grèves ont presque toutes échoué de 1876 à 1879. 

Chez nous, notre Office du Travail, récemment institué, a 

publié une statist ique des grèves survenues dans notre pays 

en 1891 et 1892 Si officielle qu'elle soit, une publication sur 

cette matière compliquée ne peut avoir que des clartés incom-

plètes. Voici, toutefois, comme information approximative, 

les renseignements que celle-ci fournit . En 1890, il y aurait eu 

313 grèves, auxquel les auraient pris part 118,929 ouvriers. 

Sur ces 313 grèves, 140, comprenant 48,835 ouvriers, auraient 

eu pour cause une demande d 'augmentat ion de salaire ; 59, 

intéressant 6,476 grévistes, la résistance à une diminution de 

1 Office du Travail. Notices et comptes rendus. Fascicule m, Statistique 
des grèves survenues en France pendant les années 1890 et 1891, Paris 1S92. 
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salaire; d 'autre part , 46 de ces grèves, avec 47,043 ouvriers 

y par t ic ipant , auraient eu pour objet la réduction de la 

journée de travail. On n 'a pas pu constater les causes exactes 

des autres grèves qui, quoique nombreuses encore , concer-

naient beaucoup moins d 'ouvriers . Sur ces 313 grèves , 

166 n 'ont duré que de 1 à 7 jours , 73 de 8 à 15 jours , 33 de 16 

à 30 jours , 23 de 31 à 100 jours , 8 plus de 100 jours , et pour 

10 grèves la durée était inconnue. Il est remarquable que, 

d'ordinaire, plus le nombre des grévistes est considérable et plus 

la grève se prolonge. Les grèves qui n ' intéressent que moins 

de 50 ou. même de 100 ouvriers sont le plus souvent assez 

brèves et plus de la moitié ne dure que de 1 à 7 jours . Les 

grèves, au contraire, de plus de 500 ouvriers se prolongent, 

en général , davantage. Ainsi, parmi les 30 grèves compre-

nant chacune plus de 500 ouvriers, 1 seulement n 'a duré que 

de 1 à 7 jours , 14 se sont prolongées de 8 à 15 jours , 3 de 16 

à 30 jours , 4 de 31 à 100 jours et 1 plus de 100 jours . Parmi 

ces 313 grèves, concernant 118,929 grévistes, 82 intéressant 

13,361 ouvriers , auraient pleinement réuss i , 64 où 28,013 gré-

vistes étaient engagés se seraient te rminées par des transac-

tions, c 'est-à-dire par un demi-succès, 161 comprenant 76,075 

ouvriers, soit à la fois la major i té des grèves et celle des 

grévistes, auraient échoué. Le résul tat était inconnu pour 

6 grèves et 1,480 ouvriers. 

En 1891, le nombre des grèves fut un peu moindre ainsi que 

celui des grévistes, 267 des premières et 108,944 des se-

conds. L'Office du Travail considère que 117 grèves concernant 

30,184 ouvriers eurent pour cause une demande d 'augmenta-

tion de salaire ; 45 auxquelles 7,150 grévistes part icipèrent, la 

résistance à une diminution de salaires ; enfin 21 grèves intéres-

sant 11,902 grévistes étaient occasionnées par une demande 

de réduction de la journée de travail, par les règlements 

d'ateliers, etc. On voit que pour cette année 1891 Y Office du 

Travail n 'avait pu se procurer de renseignements précis sur 

les causes réelles des grèves ou étaient engagés plus de la 

moitié des grévistes. 
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Quant à la durée de ces 267 grèves, il s 'en est trouvé 159 

•qui ne fu ren t que de 1 à 7 jours , 50 de 8 à 15 jours , 19 de 16 

à 30 jours , 30 de 31 à 100 jours , 5 qui se prolongèrent plus de 

100 jours et 4 dont la durée ne put être exactement constatée. 

Si l 'on considère seulement les grandes grèves intéressant 

plus de 500 ouvriers chacune, on en relève 24, dont 9 durèrent 

de 1 à 7 jours , 3 de 8 à 15 jours , 4 de 16 à 30 jours , 7 de 31 

à 100 jours et 1 plus de 100 jours . La même observation 

se vérifie ici que pour l 'année précédente : les grèves inté-

ressant un personnel très nombreux ont, en général , plus de 

durée que celles qui ne touchent que de petits ou de jnoyens 

atel iers . Ainsi, parmi les grèves auxquel les prennent part 

plus de 500 grévistes, 12 sur 24, soit la moitié, s 'étendent au 

4e là de 15 jours , et 8, soit le tiers, au delà d 'un mois ; cette 

proportion dépasse sensiblement la moyenne pour l 'ensemble 

•des grèves. 

Si l 'on recherche maintenant les résul tats , ils paraissent, 

pour l 'année 1891, moins défavorables aux ouvriers que pour 

l 'année 1890. Sur ces 267 grèves auxquel les prirent part 

108,944 ouvriers, il s 'en est t rouvé 91, où 22,449 grévistes 

étaient intéressés, qui ont pleinement réussi ; d 'autre part 67, 

concernant 54,237 ouvriers, ont été l 'objet de transactions, 

c'est-à-dire de demi-succès, enfin 106, auxquel les participèrent 

32,109 grévistes, ont échoué ; le résultat est inconnu pour trois 

petites grèves, où 149 ouvriers seulement étaient engagés. 

Veut-on, pour se former un champ un peu plus vaste 

d 'observat ion, réunir les deux années 1890-91, on arrive, 

en groupant les chiffres de YOf/ice du Travail aux consta-

tations suivantes : en ces deux années, il éclata 580 grèves, 

concernant 227,873 ouvr ie rs ; sur ce nombre le résultat de 

*9 grèves intéressant 1,629 grévistes est inconnu ; il reste ainsi 

57 1 grèves et 226,244 grévistes ; 173 grèves, où 35,8 1 0 gré-

vistes étaient intéressés, ont pleinement réussi ; c'est moins du 

sixième des grévistes qui auraient ainsi obtenu pleinement gain 

de cause..; dans 131 grèves où 82,250 grévistes étaient impli-

qués, le résultat fut une transaction, c'est-à-dire un demi-succès : 
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ainsi dans 304 de ces grèves, intéressant 118,060 grévistes, 

ceux-ci auraient obtenu un succès soit [total, soit partiel ; au 

contraire, 267 grèves se seraient terminées par l'échec des 

1 08,1 84 grévistes qui y participaient. 

Ces relevés, qui balancent ainsi à peu près par moitié les-

succès, soit to taux , soit par t ie ls , et les échecs , ne fournis-

sent pas , cependant , des indications décisives. Il faudrait 

d'abord avoir un champ d'observation beaucoup plus vaste, 

s 'appliquant, par exemple, à vingt ou vingt-cinq ans. Les pé-

riodes où les grèves ont le plus de chances de réussi r et 

celles où elles ont le plus de chances d 'échouer al ternent, en 

général, suivant en cela le mouvement même de l ' industrie, 

dont les fluctuations dans le sens d 'un surcroit d'activité ou 

d'une tendance à la dépression se succèdent pér iodiquement . 

Les années 1890 et 1891, ici considérées, étaient, dans cer-

taines industries, celle des houil lères, par exemple, et de la 

métallurgie, assez favorables aux revendications des ouvriers, 

l'activité de la production dans ces branches de travail étant 

alors part iculièrement surexcitée. 

Le simple succès matériel immédiat ne suffirait pas à prouver 

que les grévistes ont remporté une vraie et sérieuse victoire. 

On a fait cette remarque jus te que, lo r squ 'une grève dure un 

mois, c'est 8 p. 100 du salaire de l 'année qui sont p e r d u s ; si 

les grévistes obtiennent 5 p. 100 d 'augmentat ion, ils n 'ont 

récupéré cette perte qu'au bout de dix-neuf mois. 

D'autre part , il arrive qu 'une grève t r iomphante rend par-

fois plus difficile aux industriels l 'exercice de leur industr ie , 

que leur débouché se restreint au lieu de s 'étendre, et que, 

peu à peu, sans recourir à la mesure délicate de réduire les 

salaires, il sont obligés d'engager moins de monde, soit en 

ne remplissant pas les vides qui se font dans leur personnel , 

soit en congédiant quelques ouvriers, soit même en faisant 

chômer un jour ou deux par semaine. Quand on recourt à ces 

moyens, ce n 'est pas en général au lendemain de la grève, 

c'est quelque temps après. Il n 'en résulte pas moins qu 'une 

grève, en apparence t r iomphante , peut en dernière analyse 
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être nuisible, sinon à chacun des ouvriers d 'une manière 

absolue, du moins à l 'ensemble du corps des grévistes, dont 

quelques-uns peuvent , à la longue, se t rouver privés de tra-

vail . Il est ainsi impossible de juger d 'une manière mathéma-

tique les résul tats des grèves. 

Nous donnerons plus loin quelques indications approxima-

tives que suggère à ce sujet l 'expérience. Nous devons aupa-

ravant traiter une question qui est l 'objet de beaucoup de 

débats. 

DE LA FORCE RESPECTIVE DES PATRONS ET DES O U V R I E R S DANS LES 

G R È V E S . — DE L A T T I T U D E DES POUVOIRS PUBLICS ET DU PUBLIC L U I -

MÊME. — Les relevés statistiques que nous avons fournis plus 

haut , et qui mont ren t que les succès et les échecs des grèves 

se compensent presque également, tendraient à démontrer que 

les patrons et les ouvriers lut tent à armes égales dans ces 

conflits industriels, et que ce sont les circonstances exté-

r ieures qui assurent le gain tantôt de l 'une tantôt de l 'autre 

des parties. Quand deux belligérants voient, dans des cam-

pagnes nombreuses , et les succès et les échecs se partager 

entre eux par moitié, on ne peut dire qu'il soient de force 

manifes tement inégale. 

On invoque souvent encore, cependant , un passage d'Adam 

Smith, qui était t rès exact au moment où écrivait le célèbre 

économiste, mais qui se rapporte à un état de choses en général 

disparu : « Les ouvriers désirent gagner le plus possible; les 

« maî t res , donnent le moin« qu' i ls peuvent, écrit Smith ; les 

« premiers sont disposés à se concerter pour élever les 

« salaires, les seconds pour les abaisser. Il n 'est pas difficile 

« de prévoir lequel des deux partis, dans toutes les circons-

« tances ordinaires, doit avoir l 'avantage dans ce débat et 

« imposer forcément à l 'autre toutes ses conditions. Les 

« maîtres, étant en moindre nombre , peuvent se concerter 

<* plus a i sément . . . Dans toutes ces luttes, les maîtres sont en 

« état de tenir ferme plus longtemps. Un propriétaire, un 

« fermier, un maître fabricant ou marchand, pourraient en 

<> général, sans occuper un seul ouvrier, vivre un an ou deux 
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« sur les fonds qu' i ls ont déjà amassés . Beaucoup d 'ouvriers 

« ne pourraient subsister sans travail une semaine, très peu 

« un mois, et à peine un seul une année entière. A la longue, 

« il se peut que le maî t re ait autant besoin de l 'ouvrier que 

« celui-ci a besoin du ma î t r e ; mais le besoin du premier 

« n 'est pas si p r e s san t ' . » Parlant ensuite des coalitions, 

Smith écrit : « Les maî t res sont en tout temps et partout dans 

« une sorte de ligue tacite, mais constante et uniforme, pour ne 

« pas élever les salaires au-dessus du taux actuel . . . Quelque-

« fois, les maî t res font entre eux des complots part iculiers 

« pour faire baisser au-dessous du taux habituel les salaires 

« du travail. Ces complots sont tou jours conduits dans le 

« plus grand silence et dans le plus grand secret j u s q u ' a u 

« moment de l 'exécut ion; et, quand les ouvriers cèdent, 

« comme ils le font quelquefois, sans résis tance, quoiqu' i ls 

« sentent bien le coup et le sentent fort durement , personne 

« n'en entend pa r l e r . Souvent, cependant , les ouvriers 

« opposent à ces coalitions part iculières une ligue défensive ; 

« quelquefois aussi, sans aucune provocation de cette espèce, 

« ils se coalisent de leur propre mouvement , pour élever le 

« prix de leur t rava i l .Maisque leurs l igues soient offensives ou 

« défensives, elles sont tou jours accompagnées d 'une grande 

« r u m e u r . . . Dans ces occasions les maîtres ne crient pas 

« moins haut de leur côté ; ils ne cessent de réc lamer de 

« toutes leurs forces l 'autorité des magistrats civils et l 'exé-

« cution la plus r igoureuse de ces lois si sévères portées 

« contre les l igues d 'ouvriers, domest iques et journal iers . En 

« conséquence, il est rare que les ouvriers tirent aucun 

« fruit de ces tentatives violentes et tumul tueuses qui, tant 

« par l ' intervention du magistrat civil que par la constance 

« mieux soutenue des maîtres et la nécessi té où sont la p lu-

« part des ouvriers de céder pour avoir leur subsistance 

« du moment , n 'aboutissent , en général , à rien autre chose 

1 Adam Smith. La Richesse des nations, édition Joseph Garnier 1859, 
tome p a g e 1 C 9 . 
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« qu 'au chât iment ou à la ruine des chefs de l 'émeute 1 ». 

Nous rapportons ces longs passages parce qu'i ls sont sou-

vent invoqués encore pour démontrer que les patrons ont, 

dans les grèves, un avantage naturel su r les ouvriers . Du 

temps d'Adam Smith, c'était sans doute le cas. On ne peut 

contester que les noirs desseins que l 'économiste écossais 

at tr ibue à la générali té des patrons ne se rencontrent encore 

f r équemment dans cette catégorie d 'hommes ; ils y sont, 

toutefois, moins répandus , moins universels , certes, que 

jadis ; la doctrine nouvelle que le coût du travail est tout autre 

chose que le taux des salaires et que l 'ouvrier bien rémunéré 

fournit souvent l 'ouvrage au meil leur marché a gagné, en 

effet, et gagne chaque jour davantage beaucoup d'esprits parmi 

les patrons intel l igents2 . 

Nombre de patrons, cependant, encore réfractaires à cette 

doctrine, adopteraient la ligne de conduite suivie par leurs 

prédécesseurs au temps de Smith, si elle leur offrait une 

certitude ou une t rès grande probabilité de succès. Mais, 

d 'abord, au point de vue légal, un grand changement s'est 

produit : les coalitions sont devenues licites aussi bien pour 

les ouvriers que pour les patrons. En second lieu, un autre 

changement, non moins considérable en fait, consiste dans les 

associations ouvrières permanentes , Trade Unions ou syndi-

cats, et dans les ressources qu'elles rassemblent à l'avance 

pour entamer les luttes industr iel les; l 'élévation des salaires, 

depuis trois quar ts de siècle, dans la générali té des profes-

sions, au-dessus de ce qui est s t r ic tement nécessaire pour 

soutenir la vie de l 'ouvrier et de sa famille, permet que ces 

cotisations soient assez abondantes. En outre, un grand 

( Adam S m i t h . La Richesse des nations, t ome I o r , pages 169 et 170. 
3 Se r e p o r t e r aux chap i t res an té r i eu r s consacrés au Taux des salaires> 

à la Productivité du travail, etc.; y voir l 'opinion des stat is t iciens améri-
cains MM. Atk inson , Gould, etc., consul te r aussi l 'opuscule de ce dernier 
int i tulé : L'état social du travail d'après l'enquête du «deparlment of Labour » 
ite Washington. Les ouvriers de la houille, du fer et de l'acier en Europe et 
en Amérique, pa r E. R, L. Gould, exper t au d é p a r t e m e n t du travail du 
g o u v e r n e m e n t des É t a t s - U n i s , Par is , 1893. 
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nombre d 'ouvriers ont des épargnes propres . Enfin, les petits 

commerçants , soit par sympathie naturel le , soit par crainte 

de perdre leur clientèle, font, d 'ordinaire, cause commune avec 

les grévistes et leur consentent des avances . 

Aussi, l 'expérience prouve-t-elle que non seulement beau-

coup de grèves peuvent persis ter pendant quelques semaines, 

mais qu 'un certain nombre , ainsi qu 'on l'a vu plus haut , 

peuvent se soutenir pendant p lus ieurs mois ; en général, 

quand une grève ne dure que quelques jou r s , ce n 'est pas 

que les participants ne pussent la prolonger plus longtemps, 

c'est que ou bien elle a réussi assez vite, ou certaines circons-

tances font penser à la major i té des ouvriers qu'elle a peu de 

chances sérieuses de réussir . 

D'autre part , la si tuation est t rès modifiée du côté des 

patrons. Adam Smith écrivait au temps de la petite industrie, 

ou tout au plus de la moyenne industrie, travaillant sans 

outillage considérable, c'est-à-dire sans grande mise de capi-

taux, pour un marché str ictement local où le défaut de voies 

de communication à bon marché ne permettai t pas d ' introduire 

de loin les produits des pays concurrents . La situation du 

« maître » était alors très forte. Il en est tout différemment 

avec le gigantesque outi l lage^d'un organisme industriel mo-

derne et dans une lutte sur un marché ouvert prat iquement 

aux concurrents placés à des centaines ou à des mill iers de 

lieues. Cet outillage gigantesque dépérit souvent si on ne l 'en-

tretient pas régulièrement ; dans une verrerie, si on laisse 

éteindre les feux et qu'il faille les ral lumer, c'est souvent une 

pertede 50,000 francs par four, sinon davantage, pour cette seule 

opération; dans une mine, si l 'on ne parvient pas à entretenir , 

sans un jour ou du moins sans quelques jours d ' interrupt ion, 

le travail pour l 'épuisement des eaux, la mine peut être abso-

lument perdue. Pour une compagnie de voitures, possédant 

des milliers de chevaux, une grève si elle est absolue, alors 

même qu'on assurera i t la nourr i ture et le pansage des che-

vaux, en arrêtant s implement leur sortie et les condamnant à 

1 immobilité pendant des semaines, r isque de développer pro-

ii. 29 
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digieusement la mortal i té dans la cavalerie. Il en est des orga-

nismes industriels comme des êtres vivants ; les organismes 

inférieurs peuvent supporter l'engourdissement, le sommeil, 

la suspension de toute fonction pendant un long temps, parfois 

pendant des mois; les organismes supérieurs, compliqués et 

perfectionnés, sont souvent gravement atteints par quelques 

jours de privations et de séquestration. A un second point de 

vue, il advient souvent que le propriétaire d 'une grande ins-

tallation industrielle, travaille en partie avec un capital 

e m p r u n t é ; l ' intérêt de ces emprun t s pèse sur lui pendant le 

chômage, alors qu'il ne réalise aucune recette équivalente. 

La plupart du temps, l ' industriel produit pour un marché 

excessivement étendu où des concurrents prennent sa place 

s'il vient à chômer longtemps; f r équemment aussi, il a des 

commandes à terme fixe, la grève en suspend la fabrication, 

par conséquent la livraison, et l 'expose non seulemént à perdre 

pour l 'avenir ses débouchés habituels, mais encore à payer 

des dommages-intérêts pour des retards. 

La plupart des industriels modernes sont donc beaucoup 

plus vulnérables que ne l 'étaient les petits patrons d'Adam 

Smi th ; très peu de vastes ateliers peuvent, sans d'énormes 

r isques et de gros dommages permanents , supporter un chô-

mage subit et prolongé. Ces deux circonstances, la soudaineté 

du chômage qui prend l 'atelier au dépourvu et peut le priver 

m ê m e des moyens de préservation de l 'organisme, et la pro-

longation du chômage, sont terribles dans beaucoup de cas; 

ils pourraient m ê m e être mortels . Par des mesures légis-

latives interdisant aussi bien aux ouvriers en masse qu'à 

l 'ouvrier isolé la rupture du contrat, c'est-à-dire l'abandon 

de l 'ouvrage sans observation des délais d 'usage , et infli-

geant à l 'ouvrier isolément et aux associations d'ouvriers le 

paiement d ' indemnités et de dommages en pareils cas , on 

pourrai t obvier en partie au premier r i sque; et, comme 

nous l 'avons dit plus haut , ce seraient là des mesures de 

toute justice. Quant à la prolongation du chômage, on ne 

peut at ténuer les effets désastreux qu'elle pourrai t avoir sur 
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certains organismes industriels qu'en protégeant énergique-

ment le recrutement libre de non grévistes; et ce serait là 

aussi œuvre de just ice . 

Non seulement la force offensive ou défensive des ouvriers, 

leur pouvoir de supporter longtemps le chômage, sont s in-

gul ièrement accrus par l 'organisation des associations, Trade 

Unions ou Syndicats, qui ont rassemblé par avance des res-

sources ; mais encore différentes circonstances, propres tout 

au moins au temps actuel, font que les ouvriers trouvent 

dans l 'ensemble du milieu social des concours qui les for-

tifient dans des proport ions notables. Dans beaucoup de 

grèves, les grévistes reçoivent du dehors de nombreux 

subsides. Les assemblées administrat ives locales viennent sou-

vent, soit directement , soit indirectement, à leur aide, par des 

dons faits à la grève ou par des secours distribués aux familles 

des ouvriers chômant volontairement . Nous signalions, dans 

notre Essai sur la Répartition des Richesses, cette tendance de 

certains corps municipaux, de certains conseils généraux à 

contribuer aux grèves. Elle s 'est s ingul ièrement développée 

depuis. Ces corps administrat ifs n 'ont , certes, pas le droit 

strict d 'employer les deniers des contribuables à peser, en 

faveur d 'une des parties, dans les conflits industr ie ls ; mais si 

condamnable que soit cette coutume, elle s ' insinue et pourvu 

qu'on déguise le don. qu'on le présente comme un secours pour 

les familles des grévistes pauvres , le Gouvernement, en général, 

ferme les yeux. 

Dans le public aussi, il se rencontre nombre de personnes 

mues par des sentiments et des motifs très divers, les uns de 

sympathie idéale, d 'autres d' intérêt ou de réclame person-

nelle, qui versent des cotisations pour les grèves. 

Rendant compte de la grande et célèbre grève des ouvriers 

des Docks de Londres, en 1888, M. Georges Howell constate 

que l 'Association des dockers, fondée en 1887 et enregistrée 

en 1888, ne compta au début que 2,500 membres , chiffre qui 

tomba bientôt à 300 et que, à l 'époque de la grève, elle ne 

comprenait que 800 membres ; mais , dit l 'apologiste des Trade 
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Unions, « .l 'assistance ne fit pas défaut aux grévistes et les 

secours vinrent en abondance. Le public contr ibua directe-

ment , par mandats postaux ou autres envois, pour la somme 

de 13,730 liv. sterl. 2 shel. 4 deniers (343,000 fr . environ), en 

y comprenant les souscriptions recueillies par divers jour-

naux ; les Trade Unions (autres que celle des dockers) contri-

buèrent pour 4,473 liv. sterl . 11 shel. 7 deniers (112,000 fr. 

environ); les colonies envoyèrent 30,423 liv. sterl. 13 shel. 

761,000 fr.) , provenant surtout de l 'Australie, et les pays étran-

gers 108 liv. s ter l . 14 shel. 7 deniers (2,725 f r . ) 1 . C'était en 

tout près de 49,000 liv. s ter l . , plus de 1,220,000 francs, de 

secours extérieurs que les dockers avaient reçus. Nous men-

tionnons seulement certaines grandes interventions sociales, 

de nature à pu issamment aider les grévistes, comme celle du 

cardinal Manning. 

Ces aides, soit substantielles, soit morales, ne manquent pas, 

en tout pays, aux grévistes. Au mois de mai 1893, Mgr Lécot, 

archevêque de Bordeaux, qui, quelques semaines plus tard, 

devait être fait cardinal, adressait au comité de la grève des 

maçons et tail leurs de pierre de Bordeaux, une longue lettre, 

où alternaient les encouragements et les bons conseils : « Le 

sort des pauvres familles des ouvriers inoccupés, disait le pré-

lat, m' intéresse et me touche au delà de tout ce que vous pou-

vez imaginer. Aussi n'ai-je pas at tendu votre demande pour 

leur venir en aide. Dès le premier jour de la grève, j'ai donné 

des ordres pour qu'on secoure les familles dans le besoin, et un 

crédit de 300 francs en bons de pain et de soupe a été ouvert... 

En tout cas, messieurs , et jusqu 'à ce qu'ait lieu la première 

paye de quinzaine, vous me trouverez tou jours disposé à faire 

tous les sacrifices en mon pouvoir pour aider vos familles 

nécessiteuses et pour multiplier les secours en faveur de vos 

chers enfants, que Dieu a faits aussi les m i e n s ' . » 

Ainsi, dès le premier jour delà grève et jusqu'à ce qu'ait lieu la 

première page de la quinzaine, pour parler comme l 'archevêque 

1 Hcrwell : Le Passé et l'Avenir des Trade Unions, pages G-i et G.'i. 
- Journal des Débats du 2S mai 1893, édition du soir. 
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de Bordeaux, les ouvriers grévistes rencontrent au dehors ce 
nombreux concours . 

Si l'on se demande la cause de tous ces appuis, on ne peut , 

au sujet de la principale, que rappeler le mot, si caractéris-

tique dans sa brièveté, de l 'apologiste des Trade Unions 

M. Howell : « Nous les t rouvons (les Trade Unions à partir de 

la réforme électorale de 1832) formant un pouvoir politique 

distinct, disposant du nombre et de capitaux importants . Les 

politiciens leur font la cour et les soutiennent » 

Dans ces circonstances toutes nouvelles, et par toutes les 

raisons, les unes techniques, les autres financières, les autres 

sociales, qui viennent d'êtres énumérées, c'est un véritable 

anachronisme que de rappeler le passage d'Adam Smith, exact 

d'ailleurs de son temps, sur la prétendue infériorité des 

ouvriers à l 'égard des patrons dans les grèves. 

D E LA PORTÉE ÉCONOMIQUE DES GRÈVES . — Exercice incontestable 

d un droit, sous la réserve d ' indemnités pour la rupture des 

contrats et de la sauvegarde de la liberté des non grévistes, 

les grèves, considérées non pas isolément, mais dans leur 

ensemble, ont-elles de bons ou de mauvais effets pour les 

ouvriers d'abord et pour la société en généra l? 

Il fut un temps où l'on ne voulait reconnaître à ces luttes que 

des conséquences funestes tant pour les grévistes que pour 

l ' industrie. Une femme, qui s 'occupa des questions écono-

miques dans le second quart ier de ce siècle et qui y acquit 

quelque notoriété, Miss H. Martineau, écrivit en 1834 un livre, 

dont le titre, plus que le contenu, est longtemps resté comme 

le résumé de la sagesse en cette matière : The tendence of 

strikes and sticks to produce low wages, la tendance des coali-

tions et des grèves à produire de bas salaires. On ne peut 

adhérer, d 'une manière générale, à une formule si s imple. 

Le droit de grève est certainement en principe aussi utile à 

l 'ouvrier qu'il est légitime. Il le fait d'abord respecter du 

patron; il lui permet de discuter et parfois de faire amél iorer 

1 Howell, op. cit., page 55. 
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les règlements d'atelier trop tyranniques ou trop capricieux ; 

de restreindre des heures de travail démesurément longues ' ; 

d 'empêcher , lors du changement de la base des tarifs, à la suite 

d ' introduction de machines nouvelles ou de procédés nou-

veaux, que ces modifications servent à dissimuler une réduc-

tion des salaires; il met parfois en état les ouvriers de faire 

relever le taux de ceux-ci. On ne saurait sérieusement contester 

que, en l'absence du droit pour les ouvriers de se concerter et 

de suspendre simultanément le travail, ils ne se trouvassent 

dans des conditions moins bonnes pour soutenir leurs intérêts. 

Autre chose, toutefois, est un droit et autre chose l'usage 

qu'on en fait. L'abus des grèves a des inconvénients considé-

rables tant pour les ouvriers que pour la société. Quelquefois, 

certains de ces inconvénients sont propres aux ouvriers seuls 

et ne s 'étendent pas à la société dans son ensemble. Ainsi, les 

grèves amènent souvent le recours à des machines pour 

réduire une main-d'œuvre devenue soit t rop chère, soit seule-

ment trop arrogante, ou bien encore elle entraine la substi-

tution d 'une matière à une autre dans la production, comme 

celle du fer au bois dans les charpentes, substi tution qui a été 

très favoriséé, depuis une quinzaine d 'années à Paris par les 

grèves. Un technicien de la première partie de ce siècle, Ure, 

dans sa Philosophy of Manufactures, a cité de nombreux 

exemples de cas semblables. Les grèves portent l 'esprit d'in-

géniosité des patrons à rechercher tous les moyens, soit inven-

tions, soit combinaisons de tâches, pour réduire l ' importance 

du personnel qu'ils emploient . Dans ce cas, les grèves peuvent 

nuire, d 'une façon assez prolongée, aux ouvriers, sans porter 

un préjudice permanent à l ' industrie. 

D'autres fois les grèves favorisent une catégorie d'ouvriers. 

1 En mai 1893, il a éclaté à Suresnes une grève d 'ouvriers teintu-
riers qui, ent re au t res desiderata, dont que lques-uns très contestables, 
demandaient le repos du dimanche et la réduction de la journée de travail 
à douze heures ; les pa t rons , se re je tan t sur ce que ce genre de travail est 
très in termit tent et doit ê tre fait très rapidement , étaient peu disposés, 
au début , à accorder l 'un et l ' autre ; il est cependant clair que les ouvriers 
sur ces deux points avaient raison. 
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aux dépens do l 'ensemble de la masse ouvrière ; c'est ce qui 

arrive quand les élévations de salaires ou autres avantages 

obtenus par les grévistes t r iomphants doivent faire sensible-

ment hausser le prix de l 'article produit et en restreindre le 

marché. Il faut alors que ou bien les fabricants les plus faibles 

disparaissent et que les ouvriers de ceux-ci perdent leur 

situation, ou que le recrutement de la profession se restreigne; 

les grévistes peuvent ainsi parfois obtenir satisfaction, mais 

aux dépens de la niasse ouvrière générale et ambiante, qui se 

voit fe rmer ou restreindre l 'accès à des emplois qui lui eussent 

été r émunéra teurs . 

D'une façon générale, le principal effet des grèves f réquentes 

est d 'a jouter singulièrement à l ' instabilité de là situation et des 

ressources de l 'ouvrier ; les salaires deviennent alors très 

mobiles et les chômages tendent à se faire plus n o m b r e u x . 

Chaque léger surcroît d'activité, chaque tendance à la dépres-

sion de l ' industrie est l 'occasion d 'une grève offensive ou défen-

sive. Les salaires perdent ainsi le caractère de fixité qu'il serait 

désirable qu'i ls eussent, non pas d 'une façon absolue, mais 

pour quelque durée du moins. Les hausses et les baisses de 

salaires se succèdent f réquemment ; un taux de salaires n 'est 

plus en quelque sorte irrévocablement acquis ; comme dans la 

Grande-Bretagne, depuis quelques années, dans nombre de 

grandes industries, il n 'est que provisoire , toujours su je t 

à contestation. Cette mobilité de la rémunération peut se jus-

tifier comme une sorte d'association détournée, sinon aux 

bénéfices réels de chaque fabricant en particulier, du moins 

lux bénéfices de l'ensemble de l'industrie à chaque moment 

déterminé. Pour les ouvriers prévoyants, qui savent faire et 

préparer la compensat ion des bonnes années et des mauvaises, 

cet état de choses n'est pas désavantageux; pour les autres , 

c'est-à-dire les ouvriers peu perspicaces, peu énergiques, il est 

souvent préjudiciable ; il leur donne ce que les Anglais appellent 

des desultory habits, des habitudes décousues, i rrégulières. 

Aussi doit-on applaudir à toutes les organisations soit per-

manentes, soit accidentelles d'arbitrage, telles qu'on en a fon-
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dées dans divers p a y s ; mais i l fau t d 'abord que ces arbi trages 

soient facultat ifs , et i l ne faut pas se d iss imuler que, dans beau-

coup de cas , le par t i pr is ou la pass ion les rendent d ' un fonc-

t ionnement tantôt t rès mala isé , tan tô t imposs ib le . On connaît 

notre belle inst i tut ion des t r ibunaux de p r u d ' h o m m e s où des 

ouvriers élus et des pa t rons é lus en n o m b r e égal, placés les 

u n s et les au t res , depuis quinze ans , su r le pied de la plus 

str icte égalité, p rononcen t su r les litiges ent re ouvr iers et 

pa t rons . Cette inst i tut ion est a u j o u r d ' h u i g ravemen t menacée : 

dans p lus ieurs corps d 'état par is iens, les ouvr iers ont fait 

p rendre aux p r u d ' h o m m e s élus par eux l ' engagement formel 

(avec leur démiss ion donnée sans date c o m m e garantie) que, 

dans tout différend ent re un ouvr ier et un pa t ron , ils se pro-

noncera ien t t o u j o u r s pour l 'ouvr ier . Le Conseil d 'État , au prin-

t e m p s de 1893, a cassé l ' é lec t iondeces p r u d ' h o m m e s parisiens, 

parce qu ' i ls avaient abdiqué d 'avance leur liberté d 'appréciat ion 

et qu' i ls ne pouvaient p lus ainsi être des juges . Mais si les 

ouvriers pers is tent , c o m m e c'est à cra indre , cette juridict ion 

mixte et profess ionnel le sera appelée à d i spara î t re . 

L E S E F F E T S ÉCONOMIQUES DES THADE UNIONS ET DES SYNDICATS. — 

Ces g roupemen t s ouvriers exercent- i l s une influence heureuse 

sur la s i tuat ion de leurs m e m b r e s et su r l ' ensemble du déve-

loppement indust r ie l? Il est malaisé de r épondre d 'une façon 

catégorique et s imple à cette ques t ion . Il y a un mélange de 

bien et de mal dans l 'action de ces associat ions ; ce mal et ce 

bien s'y combinent dans des propor t ions t rès var iables . Il est 

à craindre , toutefois , si les pouvoirs publ ics ne prennent pas 

des m e s u r e s efficaces pour main ten i r la l iberté individuelle, 

que le mal ne finisse pa r l ' empor te r su r le bien. 

Vassociation, telle qu 'on l'a p ra t iquée dans ces derniers 

t emps , a ce r ta inement relevé la s i tuat ion de l 'ouvrier vis-à-vis 

du pa t ron ; elle a valu au p remier souvent une réduct ion des 

heures de travail , u n e amél iora t ion des salaires nominaux, 

sur tou t p lus d 'égards , p lus de considéra t ion, des conditions 

de travail p lus propices au point de vue de l 'hygiène. Mais, 

d 'autre par t , elle semble avoir in t rodui t beaucoup plus d' insta-
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bilité et d ' irrégulari té dans le travail, de sorte que le gain 

obtenu par l 'augmentation du salaire à la journée se trouve 

parfois perdu par l 'accroissement des chômages. Elle a surtout 

déprimé la situation des ouvriers qui ne font pas partie des 

corps d'état principaux et les mieux rémunérés ; elle leur a 

rendu l'accès de ces corps d'état soit impossible, soit très diffi-

cile. Elle a ainsi procédé par refoulement , avantageant une 

partie de la population ouvrière aux dépens de la grande 

masse qu'elle tend à réduire aux métiers infimes et non classés. 

Cette quantité de traînards, que Karl Marx appelait la réserve, 

fréquemment inoccupée et misérable, de l 'armée des t ra-

vailleurs, les assujet t is au sweating system, ou système de la 

sueur, dont nous parlerons plus loin, les Trade Unions et les 

Syndicats professionnels en France tendent à en accroître le 

nombre et à en empirer encore la condition. De là vient, en 

partie, l 'hostilité très vive que les nouveaux Trade Unionistes, 

c'est-à-dire ceux des corps d'états les plus humbles , manifes tent 

à l 'endroit des vieux Trade Unionistes. M. Howell ne se dissi-

mule pas la portée de cette lutte ; son introducteur en France, 

M. Le Cour Grandmaison, y voit la cause de la crise que tra-

verse VUnionisme1 ; mais les corps d'états les plus humbles , 

quand ils parviennent à consti tuer de nouvelles Trade Unions, 

ne se montrent pas moins exclusifs que les plus anciennes 

de ces sociétés. 

Au point de vue de la production globale, l'action des Trade 

Unions et des Syndicats parait aussi avoir été dépressive, là où 

il n'a pas été possible d'inventer des machines nouvelles pour 

compenser la réduction de la productivité du travail. On a vu 

un certain nombre de ces associations limiter de parti pris la 

quantité d'ouvrage que les ouvriers doivent faire dans un laps 

de temps déterminé ; les ouvriers robustes et habiles de la pro-

fession se trouvent ainsi obligés à ne pas user de toute leur 

habileté et de toute leur force ; la moyenne fixée est calculée 

sur ce qu'ont l 'habitude de faire les ouvriers médiocres. Les 
1 Howell, Le Passé et l'Avenir des Trade Unions, p ré face de Le Cour 

Grandmaison, pages 18 à 19. 
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br iquet iers , no tamment , ont donné des exemples de ce genre 

en dé te rminan t quel est le n o m b r e de br iques que chaque 

m a n œ u v r e doit por ter . Celui qui en portai t plus de hui t était 

mis à une amende de 1 f ranc, et tout ouvrier , au courant d'un 

délit de ce genre commis par un camarade et ne le dénonçant 

pas , devait payer la m ê m e a m e n d e . La stricte réglementat ion 

du nombre des apprent i s , l 'opposit ion à l 'abandon des pro-

cédés en cours et à l ' introduction de machines , font partie aussi 

de la poli t ique de diverses Trade Unions. La prohibit ion du tra-

vail à la tâche est un article qui réuni t en principe l 'adhésion 

p re sque universel le des Unionistes, quoique dans la pratique 

ils soient contra in ts d 'admet t re beaucoup d 'exceptions, tempo-

ra i res à leurs yeux 1 . 

On a dit que les règ lements dont nous par lons ne sont 

propres qu 'à quelques-unes de ces associat ions, no tamment 

à celles du bâ t iment en Angleterre, et que les Trade Unions de 

p remie r ordre, comme celle des Mécaniciens réunis , y 

échappent . Cela n 'es t vrai que dans u n e certaine m e s u r e . 

Un économiste angla is , M. Marshal l , déclare, peut-être 

d 'une façon p rématu rée , que le développement de la richesse 

pe rme t d 'a t tacher moins d ' impor tance qu 'aut refois à l 'accrois-

sement de la product ion : « We are no more compelled to 

« subordinate almost every other considération to the need 

« of increasing the total produce of industry, nous ne sommes 

« plus obligé de subordonner presque toute aut re considération 

« au besoin d ' augmente r le produi t total de l ' indus t r ie 2 ». Cette 

proposi t ion ne peut ê t re admise, dans l 'état actuel, qu'avec 

beaucoup de réserve ; on a vu p lus hau t (tome Ier, p. 494 à 503) 

toutes les déduct ions qu'il faut faire à l ' accroissement nominal 

1 On trouvera de nombreux exemples de ces efforts pour restreindre la 
productivité moyenne du travail de chaque ouvrier dans l'ouvrage de 
M. le comte de Paris sur les Associations ouvrières en Angleterre et daus 
Koscher Grundlagen der Nationalökonomie, 17lc aullage, pages 448 et sui-
vantes . 

» Marshall, Economies of industry, page 23; le titre que l ' a u t e u r anglais 
donne ' à ses observations sur ce point est encore plus topique : " The 
nation is richer and needs not sacrifice every thing to production ». 
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de la product ion et combien l ' augmentat ion réelle de celle-ci 

est inférieure à l 'apparence. Les procédés qui tendent à dé-

primer l 'élan productif , s'ils se généralisaient, finiraient pa r 

nuire sensiblement au bien-être du genre humain . 

Quoique bien disposé, par la raison qui précède, envers les 

Trade Unions, M. Marshall hésite à porter sur el lesun jugement 

décisif : « Les faits semblent prouver , dit-il, que, toutes 

autres choses res tant égales, les salaires sont généralement 

hauts dans les corps d 'état qui ont de fortes Trade Unions pa r 

rapport à ceux qui n 'en ont p a s ; mais ils ne nous permet tent 

pas de déterminer quel est l'effet des Unions sur le total des 

salaires, on the aggregate of wages' ». Cette réflexion est sagace, 

oar les salaires élevés des ouvriers unionis tes peuvent parfois 

constituer une sorte d 'accaparement aux dépens de la masse des 

ouvriers, qui se t rouvent rejetés dans des emplois intermit tents . 

Une aut re observation de M. Marshall, dont les dispositions 

favorables pour les Trade Unions ne sont pas dou teuses , 

mérite d 'être citée : « Dans les corps d'états qui sont t rès 

sujets à la concurrence étrangère, les Unions suivent généra-

lement une poli t ique éclairée et facilitent les affaires ; » il 

ajoute aussi tôt , il est vrai : « Autres corps d'états où de fortes 

Trade Unions peuvent en définitive faciliter les affaires*. » Mais, 

dans le texte, il appor te une restr ict ion nouvelle : « Une Union 

forte, écrit-il, est souvent , à tout prendre , ut i le dans un corps 

d'état où elle ne peut pas devenir trop forte : A strong Unionis 

often on the whole helpful in a trade in which it cannot become 

too strong; et il montre quelque a la rme devant les vieux pro-

jets de fédération des Unions, qui les rendraient irrésist ibles 

par l 'usage des armes modernes des grèves coordonnées et 

du boycottage, sympathetic strikes and boycotts3. 

Que la polit ique des Trade Unions soit, en général , éclairée 

dans les mét iers où la concurrence étrangère est t rès p re s -

1 Marshall : Economics of industry, sommaire du chapitre xm, du 
livre VI, page xiv. 

2 Id., ibid., page xiv. 
' Id., ibid., page 398. 
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santé, ce n 'es t pas là une r ecommanda t ion bien décisive en 

feveur de ces associat ions. Car cette sagesse, elles ne la tire-

ra ient pas de leurs p rop res inspira t ions et de leurs propres 

goûts ; elles la sub i ra ien t par nécessi té . Il en résul tera i t que 

si les associat ions ouvr iè res de divers pays parvenaient à 

s 'en tendre , c o m m e elles cherchen t à le faire avec beaucoup 

de persévérance depuis que lques années , le f r e in de la con-

cur rence é t rangère étant ainsi dé t endu , cette politique 

éclairée des grandes Trade Unions anglaises , qui n 'es t pour 

elles au jou rd ' hu i qu'affaire de c i rconstance, de nécessité, et 

non de choix, tendrai t à s 'évanouir . On arr ivera i t a lors à cet 

état que nous décrit M. Marshall lu i -même : « Les effets per-

tuba teu r s , disturbing effects, de l 'act ion des Trade Unions se 

rencont ren t p robab l emen t à leur m a x i m u m dans les corps 

d 'é ta t qui ont le monopole de quelque habi leté spéciale, et qui 

ne sont pas beaucoup influencés pa r la crainte de la concur-

rence é t rangère . C'est dans que lques-uns de ces mét ie rs qu'un 

mauva i s usage des forces de l 'Union peu t le plus aisément se 

mont re r , usage qui n u i t e n p remier l ieu auxpa t rons (.emploi/ers), 

mais qui, à la longue, est su r tou t nuisible au publ ic en général. 

Et, certes, il est vrai main tenant , comme il le fu t au temps des 

vieilles Guilds (corporations), que dans tout corps d'état où il y a 

u n e sorte de monopole , na ture l ou artificiel, les intérêts du 

publ ic sont sucept ibles d 'être le p lus sacrifiés, quand la paix 

règne dans ce corps d 'état et que ouvr iers et pa t rons s'en-

tendent su r la pol i t ique qui rend l 'accès du mét ier difficile, 

res t re in t la product ion et t ient les prix artificiellement 

élevés » 

Si la cra inte de la concurrence é t rangère préserve seule la 

société anglaise et les sociétés occidenta les de cet avenir, ce 

peut n 'ê t re là qu 'un préservat i f passager . Si difficile que soif 

l 'entente, ac tue l lement poursuiv ie entre les ouvriers des diffé-

rentes nat ions, i l n 'es t pas complè temen t imposs ible qu'elle 

se réalise par t ie l lement pour les pr incipales d 'ent re elles ; on 

1 M a r s h a l l : Economies of industry, p a g e s 3 9 8 - 4 0 0 . 
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tomberait alors dans la situation fâcheuse qui vient d 'être 

décrite. 

L E S TRADE UNIONS OU SYNDICATS ET LA CONCURRENCE ORIENTALE. 

— LE PÉRIL ASIATIQUE. — SYMPTÔMES GRAVES DE CE PÉRIL : LES 

PROGRÈS INDUSTRIELS DU JAPON . — Il se pourrait que, à la longue, 

tout l 'ensemble de la civilisation occidentale, c'est-à-dire des 

peuples d'Europe et d 'Amérique, souffrit gravement de cet état 

de choses auquel semblent tendre les Trade Unions et les syn-

dicats. En dehors de la civilisation occidentale, il se trouve en 

effet de grands blocs de peuples qui jusqu ' ic i ne sont pas 

entrés dans le courant d'idées qui entraîne nos ouvr iers ; ce 

sont les peuples asiatiques auxquels peut-être on peut joindre, 

quoique sur ce point il pourrait s'élever .quelque contestation, 

les Russes. Aces peuples asiatiques : hindous, chinois, japo-

nais, il ne manque que nos méthodes de travail et nos capi-

taux. Il n'est pas impossible qu'avec le temps ils n 'adoptent 

celles-là et se procurent ceux-ci ; dans le cas où, après cette 

adoption, ils ne prendraient pas rapidement les idées occiden-

tales et où ils resteraient fidèles à la pratique du travail inten-

sif, les Trade Unions et les Syndicats pourraient avoir porté un 

coup sérieux à la prospérité des nations dites aujourd'hui civili-

sées. J'ai plusieurs fois signalé ce péril asiatique ; l 'opinion pu-

blique, en général, l 'entrevoit vaguement , mais ne se rend pas 

compte de ce qu'il est réel lement . On s ' imagine que le danger 

consiste dans l ' introduction, au milieu de nos sociétés euro-

péennes, de travailleurs chinois, japonais ou hindous ; en 

aucune façon. Le péril asiatique est tout autre ; il se trouve 

dans la concurrence que, sans sortir de leur pays, les ouvriers 

de l'Inde, des contrées adjacentes, de la Chine et du Japon, 

armés de nos capitaux et de nos métiers, pourront faire aux 

industries occidentales. Déjà, cette concurrence se fait sent i r 

de la part des filatures de coton indiennes qui inquiètent les 

filatures de Manchester et en réduisent le débouché. On a 

voulu expliquer par des causes temporaires, comme la dépré-

ciation de l 'argent, cet essor de l ' industrie cotonnière de 

l'Inde ; mais la cause essentielle en est plus profonde. 
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Pour la soie, la m ê m e concurrence tend à se développer et 

elle a des chances de s 'é tendre à divers autres t issus. Du 

document officiel japonais int i tulé : Résumé statistique de 

l'Empire du Japon pour 1893, nous extrayons les renseigne-

men t s suivants : en 1890, le Japon a fabr iqué 4,154,466 pièces 

de soie dest inées au vêtement , pour une valeur de 10,501,378 

yens 1 , contre 3,192,777 pièces (valeur 7,908,621 yens) en 

1887, 2,085,444 pièces (valeur 5,639,460 yens) en 1886 et 

1,454,276 pièces (valeur 3,742,935 yens) en 1885; ainsi en 

cinq années la product ion des soieries a presque tr iplé soit 

en quant i té soit en valeur dans l 'Empire du Soleil-Levant. Les 

t i ssus de soie pour ceinture se sont élevés, d 'au t re par t , de 

152,363 pièces (valeur 288,784 yens) en 1885, à 593,509 pièces 

et 2,048,861 yens en 1890. L 'accroissement a été plus con-

sidérable encore pour les t issus de coton destinés au vête-

men t ; la product ion japonaise en est passée, de 5,195,114 pièces 

(valeur 5,344,650 yens) en 1885, à 30,044,876 pièces (valeur 

13,098,442 yens) en 1890; de même , pour les t issus mélangés 

de soie et de coton, dont la product ion, de 1885 à 1890, s'est 

élevée de 750,130 pièces (valeur 1,414,263 yens) à 2,764,967 

pièces (valeur 2,978,301 yens) en 1890. Pour éviter un en-

combremen t de chiffres, nous nous contentons de dire qu'un 

progrès analogue s 'est manifesté , en la m ê m e période, dans 

la product ion des t issus mélangés de soie, coton et chanvre 

pour vê tements , ainsi que des ceintures de coton et des cein-

tu res mélangées de soie et de coton; pour ce dernier article 

m ê m e , la fabrication a presque décuplé en quanti té et presque 

vingtuplé en valeur : 127,231 pièces, valant 126,433 yens en 

1885, et 1,638,940 pièces, valant 2,332,020 yens en 1890. 

Pour bien d 'aut res objets , la cé ramique , les a l lumet tes chimi-

ques, etc. , la product ion japonaise arrivera à lu t ter avec celle 

de l 'Europe. 

Il est possible que même une partie de la "grande industrie 

proprement dite européenne finisse par avoir maille à partir 

' Le'yen vaut nominalement 5 francs. 
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avec les concurrents orientaux. Déjà l ' importation des char-

bons anglais au delà de Suez est menacée par le développe-

ment des houil lères de l 'Extrême-Orient. En ce qui concerne 

le Japon, la production du charbon de terre y est passée de 

275,990,943 kwan, en 1885, à 096,589,835 kwan en 1890. Le 

kwan, nous dit le document japonais, vaut 3 ki logrammes 

756 grammes , ce qui représente, pour la dernière année, 

2,619,000 tonnes, chiffre déjà important . On sait l 'essor que 

sont en train de prendre les houillères du Tonkin avec la 

main-d'œuvre chinoise ou annamite. De même, la production 

des autres métaux tend à se développer au Japon ; celle du fer 

est passée de 977,792 kwan, en 1885, à 5,019,810 kwan en 1890 ; 

celle du cuivre a augmenté de 80 p. 100, celle du souffre a 

plus que quadruplé : 5,519,924 kwan en 1890 contre 1,319,933 

en 1885. Aussi, l 'exportation japonaise totale qui ne s'élevait 

qu'à 51,547,407 yens (le yen vaut nominalement 5 fr.) en 1887 

s'est-elle élevée à 78,738,054 yens en 1891. L'augmentation a 

été surtout sensible pour les objets manufacturés , dont l'ex-

portation ne montait qu 'à 7,326,554 yens en 1887 et a atteint 

12,615,402 yens en 1891. La baisse de l 'argent ne peut être la 

cause principale de cet essor, car de 1887 à 1891 l 'argent n'a 

pas énormément changé de valeur ; l 'once d 'argent valait en 

moyenne à Londres 44 pence 5/8 on 1887 et 45 1/16 en 1891. 

Dans la navigation aussi les Orientaux sont en t ra in de faire 

de rapides progrès. Le document qui nous fourni t tous ces 

détails donne la décomposition du mouvement mari t ime du 

Japon avec l 'étranger : il en résulte que, en 1886, les sorties 

des ports japonais comprenaient 175 navires à vapeur japonais, 

jaugeant 152,843 tonnes, contre 635 navires à vapeur étran-

gers d'un tonnage de 759,141 tonnes ; la proportion des pre-

miers aux seconds était donc de 1 à 5 ; on retrouvait presque 

exactement ce même rapport de 1 à 5 pour les navires à voiles, 

dont il était sorti à destination de l 'extérieur 349 japonais , 

Jaugeant 20,405 tonnes, contre 124 étrangers, jaugeant 

104,055 tonnes. En 1891, au contraire, les navires japonais , 

soit à voiles, soit à vapeur, dans le mouvement mari t ime du 
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Japon avec l 'étranger, sont, comme tonnage, dans le rapport de 

1 à 3 environ comparat ivement aux navires é t rangers; les sor-

ties, en effet, comprennent 370 navires japonais à vapeur, 

jaugeant 324,965 tonnes, contre 803 vapeurs étrangers, jau-

geant 1,152,581 tonnes ; la navigation à vapeur japonaise avec 

l 'extérieur a ainsi notablement plus que doublé en cinq ans, 

tandis que la navigation à vapeur étrangère ne s'est pas 

accrue de 55 p. 100. Quant aux sorties de voiliers japonais en 

1891, elles comprenaient 975 navires, jaugeant 34,448 tonnes, 

contre 93 navires à voiles étrangers, jaugeant 102,805 tonnes; 

la proportion des premiers était d'environ 33 p. 1001. Il s'agit 

là uniquement du mouvement mari t ime extérieur. 

On sait, en outre, que dans le personnel des navires euro-

péens desservant l 'Extrême-Orient il entre une proportion de 

plus en plus considérable de Chinois et d'Hindous, comme 

chauffeurs et matelots. 

Nous avons pris comme exemple le Japon, parce qu'il est 

entré dans le courant européen; mais que sera-ce quand la 

Chine commencera peu à peu à s 'y mettre éga l emen t ! ? 

La concurrence asiatique deviendra donc de plus en plus 

redoutable, d 'autant que les capitaux occidentaux, ne sachant 

comment s 'employer dans leur pays d'origine (voir plus haut 

pages 158 à 162) n 'hésiteront pas, si on leur offre quelques 

chances sérieuses de profit, à se r isquer dans l'Extrême-Orient. 
La politique aujourd'hui préconisée par les Trade Unions et les 

Syndicats aidera puissamment cette concurrence orientale. Les 

mesures artificielles ne réussiront pas à en préserver complè-

tement l'Occident. Outre qu'il est impossible de rompre abso-

1 Tons ces renseignements sont extraits du document japonais intitulé : 
Résumé statistique de l'empire du Japon pour IS'JS, pages 24 à 27, 34 et 59. 
Ce document , qui paraît en japonais et en français, est l 'analogue des 
Statistical Abstracts br i tanniques , comprenant 148 pages grand iu-8° et 
quatre cartes : il est infiniment mieux fait que les publications statistiques 
françaises similaires, beaucoup plus facile à consulter et plus pratique. 

- Ces lignes étaient écrites avant la guerre de Corée où éclata, d'une 
façon si brillante, la supériorité japonaise et d'où pour ra sortir le r a jeu-
nissement de la Chine elle-même. 
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lument tout commerce avec une grande partie du monde, les 

Occidentaux, vinssent-ils à établir les droits les plus protection-

nistes, verraient leurs débouchés extérieurs se limiter par cet 

essor de l 'Extrême-Orient. 

On dira peut-être que ces pays du Soleil-Levant, Inde, Indo-

Chinë, Chine, Japon, ressentiront, à leur tour , les revendica-

tions ouvrières, qu'il s'y constituera aussi des Unions et des 

Syndicats qui réglementeront le travail par tête et hausseront 

les salaires, cela peut être ; nous avons montré dans un de nos 

précédents ouvrages, que la Chine n'est pas indemne de grou-

pements socialistes ; mais il faudra du temps pour que ces 

aspirations s 'épanouissent dans l 'Asie-Orientale et y t r iom-

phent. Dans l 'intervalle, qui peut comprendre un grand nom-

bre de décades d'années, il n 'est pas impossible que les Trade 

Unions et les Syndicats n'aient puissamment développé la con-

currence asiatique1 . 

L'œuvre de ces associations, si elles ne s'assagissent pas, pour-

rait donc, tout en aboutissant passagèrement, dans certains 

métiers, à des salaires nominaux plus élevés que ceux qui eussent 

été obtenus naturellement, rendre l'industrie beaucoup plus 

instable, les chômages plus nombreux, les crises plus fréquentes, 

ce qui non seulement enlèverait à l'ouvrier le bénéfice réel de 

l'accroissement des salaires à l'heure ou à la journée, mais 

même le constituerait en perte. 

L E S TRADE UNIONS ET LES SYNDICATS TENDENT A RÉTABLIR LES 

CORPORATIONS FERMÉES. — LE QUATRIÈME ÉTAT SE CONSTITUE PAK 

L'ÉLIMINATION ET L'EXCLUSION DE LA PARTIE INFÉRIEURE DE LA MASSE 

OUVRIÈRE. — LA TENDANCE AU RETOUR DES CASTES HÉRÉDITAIRES ET A 

LA CONSTITUTION D'UNE MULTITUDE DE PARIAS. — Les Trade Unions 

et les Sqtidicats ont pour premier article de leur politique de 

fermer le métier. Chaque métier, d 'après ces associations, doit 

avoir des frontières qui soient infranchissables aux autres 

métiers. Il n 'est pas permis à un homme, selon elles, de se 

' Voir dans notre ouvrage : La Question ouvrière au XIX' siècle, l 'exposé 
des doctrines de la secte des pé-lien-kiao ou nénuphars blancs, pages 
7 à 11. 

n. 30 
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livrer à des activités d 'ordre différent. On a vu une grève 

éclater en Angleterre parce qu 'un ouvrier charpentier avait été 

employé momentanément à poser quelques briques. Plus 

t imidement , parce qu'ici la méconnaissance des principes 

généraux de notre civilisation est plus criante, on a vu récla-

mer la fe rmeture d 'un district aux produits d 'un autre, ou, ce 

qui revient au môme sous une forme détournée, le privilège 

pour les ouvriers d 'un certain district d'en approvisionner les 

habi tants 1 . 

L'allégation que les principales Trade. Unions ont renoncé à 

ces prétent ions n 'es t qu'à moitié vraie. Les apologistes les 

plus récents de celles-ci n 'osent la soutenir. M. Le Cour Grand, 

maison, dans sa préface au livre d'Howell, reconnaît la ten-

dance que nous indiquons : « Les points faibles, dit-il, peuvent 

« être rangés dans deux catégories : les unes tiennent à 

« l 'organisation même des Trade Unions, les autres à l'esprit 

« qui anime leurs membres . Le défaut principal, fondamental, 

« des Unions, c'est que ces associations ne comprennent que 

« la minori té des travail leurs. Pour entrer dans une Union, il 

« faut être accepté par les membres de l'Association, intéressés 

« à écarter les nouveaux venus qui n 'apporteraient pas à la 

« communauté un accroissement de force, mais qui pour-

« raient , par contre, nécessiter un surcroit de charges. L'asso-

it dation est libre, autonome; elle a une tendance à devenir dans 

« certains cas une corporation fermée. L'ouvrier âgé, infirme, 

« maladif ou peu intelligent se voit donc presque nécessaire-

« ment écarté. Puis, viennent les exclusions qui sont nom-

« breuses : le moindre retard dans le paiement des cotisations 

« entraine la radiation et on a souvent reproché aux Unions 

« d 'exagérer la r igueur de leurs règlements, pour se sous-

« traire, vis-à-vis d'ouvriers ayant fait longtemps partie de la 

« Société, à l 'exécution des engagements pris envers eux. 

« Enfin, il ne faut pas oublier que seuls les ouvriers en titre (bona 

« fide) font partie de l'Union, que cette masse de manœuvres et 

1 Roscher, Grundlagen der Nationatukonomie, 17,c auflage, page 448. 
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« d'auxiliaires qui, dans beaucoup d'industries, prend part au 

« travail de l'usine, est tenue en dehors de l'Association 1 ». 

C'est en grande partie aux dépens de cette masse de manœu-

vres, d'auxiliaires, de toute cette population flottante, que 

s'est édifiée la prospérité des Unionistes ; c'est en refoulant 

ceux-là et les déprimant qu' i ls se sont élevés. De là, 

aussi, la violence avec laquelle les nouvelles Trade Unions, 

celles des métiers les plus populaires, s 'élèvent contre les 

vieilles Trade Unions. Mais l 'exclusivisme étant le fond de 

toute association qui peut prétendre ou arr iver à un monopole, 

les nouvelles Trade Unions sont infestées du m ê m e virus. 

Dans la dernière grève des dockers de Londres, en 1890, 

l'Union a déclaré hautement que le nombre des ouvriers t ra-

vaillant dans les docks et sur les quais étant déjà trop consi-

dérable, elle n 'admettrai t plus, jusqu ' à nouvel ordre, de nou-

veaux adhérents . L'apologiste des Unions, M. Howell, consacre 

un paragraphe à la « Tentative faite par les ouvriers des Docks 

de créer un véritable monopole au profit de leur Union 2 ». La 

tentative échoua, mais elle doit renaître. M. Howell la qualifie 

d'acte de folie; mais à un autre endroit de son ouvrage, il 

reconnaît que les discussions entre les Unions de corps d'états 

différents sont fréquentes et qu'il est difficile de les aplanir ; 

or, sur quoi peuvent porter ces discussions, sinon sur les 

frontières à observer entre les divers corps d'états et sur les 

privilèges de chacun d'eux à l 'égard des autres? « Les conflits 

les plus fâcheux sont ceux qui surgissent entre deux corpo-

rations, dit M. Howell ; ils sont parfois t rès irritants et très 

coûteux; on devrait et on pourrai t t ou jours les éviter. En 

pareil cas, les patrons souffrent sans qu'il y ait de leur faute, 

tandis que les Unions s 'égorgent entre el les3 ». Dans cet aveu 

on sent tout le germe des vexatoires, interminables et gro-

tesques lut tes entre les corporations de l 'ancien régime. Le 

mot de privilèges revient, d'ailleurs, f réquemment sous la 

1 Howell, Le passé et l'avenir des Trade Unions, préface, pages xix et xx. 
2 Id., op. cit., p. 151-152. 
3 hl., ibid., p. 227. 
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plume de M. Howell, au moins dans la traduction française, 

ainsi dans la table des matières : « La protection des privilèges 

professionnels (page 244) ; la défense des privilèges profes-

sionnels (page 24o), leur défense est le principal objet des 

Unions, etc. ». 

Sans une infatigable vigilance des pouvoirs publics pour 

maintenir la liberté individuelle et pour s'opposer aux préten-

tions excessives de ces associations, Trade Unions ou Syndicats, 

celles-ci doivent fatalement aboutir à la résurrection des corpo-

rations fermées avec tous leurs abus. Nous ne nous étendrons pas 

sur ces derniers ; nous nous contenterons de renvoyer aux 

ouvrages spéciaux, notamment à celui de M. Levasseur : His-

toire des Classes ouvrières en France depuis Jules César jusqu'à la 

Révolution, ou même à la première partie de l 'ouvrage du même 

auteur : Histoire des Classes ouvrières en France depuis 17S9 

jusqu'à nos jours On rencontre aussi bien dans le livre de 

Roscher : Nationalokonomik der Handels und Gewerbfleiszes, 

(Économie nationale du commerce et de l ' industrie), un ré-

sumé très complet et très topique de ces organisations d'au-

trefois 2. 

La prétention des associations ouvrières constituées d'être 

les propriétaires exclusifs de leurs métiers éclate partout dans 

les temps récents. La faiblesse des Conseils municipaux et des 

pouvoirs publics donne parfois une sanction pratique indirecte 

à cette politique d 'accaparement . Les portefaix de Marseille 

sont parvenus en fait à s 'arroger le privilège que revendi-

quaient les dockers de Londres en 1890. A Paris, les cochers de 

fiacre ont obtenu, à l'Hôtel de Ville, l ' institution d'une commis-

sion d 'examen où siègent plusieurs de leurs représentants et 

qui s'efforce de limiter le plus str ictement possible le nombre 

des gens auxquels on délivre des « papiers de cochers. » Tan-

' On trouve un résumé de la constitution des corporations et de leurs 
énormes défauts dans le chapitre 111 de l ' introduction de ce second ou-
vrage, page 43 à 64. 

2 Roscher, Nalionalôkonomik der Handels und Gewerbfleiszes, 26 édition 
(1883) pages 582 à 617. 
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dis que les cochers privés peuvent, sans autorisation aucune, 

conduire des voitures dans Paris, sous leur responsabili té 

propre ou sous la responsabilité des personnes qui les 

emploient, on fait subir aux aspirants cochers de fiacre des 

épreuves qu'on a volontairement hérissées de difficultés de 

toutes sortes, pour limiter le nombre des admis et fortifier 

contre la concurrence la situation des cochers en exercice. 

Dans le département de la Loire on a vu, il y a deux ans, des 

assemblées de mineurs rédiger des programmes où le droit 

de travailler dans la mine était réservé aux mineurs actuels, 

à leurs enfants , à leurs gendres ou à leurs neveux. Quand elles 

affectent cette prétention à l 'hérédité, les revendications des 

associations ouvrières choquent le sentiment publ ic ; mais 

d'une façon détournée on arrive parfois au môme but . Afin de 

s'éviter des difficultés avec leur personnel, un certain nombre 

de grandes maisons et d 'entreprises anonymesde premier ordre 

ont pris l 'habitude de recruter leurs employés nouveaux parmi 

les fils de leurs employés anciens ou actuels. A dix années 

d'intervalle, deux de nos principales compagnies de chemins 

de fer, à des demandes d'emplois pour des gens intéressants, 

m'ont notifié qu'elles ne recrutaient leurs employés de bureau, 

au nombre de plusieurs milliers pour chacune d'elles, que dans 

les familles des employés qu'elles avaient ou avaient eus. La 

même coutume tend à s 'étendre pour les emplois un peu recher-

chés du service actif. 

Ainsi, non seulement les Associations ouvrières considèrent le 

métier lucratif où elles sont établies comme leur propriété propre ; 

mais plusieurs ont une disposition, avouée ou inavouée, à en faire 

l'objet d'une sorte de possession héréditaire. 

Le « Quatrième État », pour employer le langage courant , 

bien loin d 'embrasser l 'universali té des ouvriers, tend à se 

constituer par voie de refoulement de la partie inférieure et la 

plus nombreuse de la populat ion; il voue celle-ci aux t ravaux 

humbles, précaires, intermittents. Il s 'oppose à leur ascension 

matérielle et morale. Nous avons déjà parlé, à propos de la 

théorie du salaire, de l ' importante question des groupes non 
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concurrents, non competing groupa1. Les Trade Unions et les 

Syndicats tendent à augmenter artificiellement les difficultés 

naturel les qui s 'opposent à la concurrence complète eteflicace 

entre les ouvriers de couches différentes. Ils s'efforcent de per-

pétuer et de développer une inégalité que l 'absolue liberté 

industrielle tendrait à amoindrir . On comprend tous les efforts 

des associations ouvrières dans ce sens; car dans un grand 

nombre de corps d'état, et ce sont en général les plus remuants , 

les ouvriers jouissent d'une situation très supérieure à celle de 

la moyenne des membres de la nation. Le fait est indéniable, 

et ce sont ces ouvriers bien rémunérés qui s'efforcent de fermer 

l 'accès de leur profession. Un économiste, qui n'est pas sévère 

pour le socialisme, M. Marshall, écr i t : « Le revenu moyen par 

tête, dans le Royaume Uni, qui était de 15 liv. st. en 1820 est 

d 'environ 33 l iv. st. au jourd 'hu i ; c'est dire qu'il s 'est élevé 

de 75 livres environ à 165 livres par famille de cinq personnes. 

Il n 'y a pas peu de familles d'artisans dont les gains totaux 

dépassent 165 livres, de sorte qu'ils perdraient par une égale 

distribution de la richesse 3 ». Tout l'effort des associations 

ouvrières tend à refouler la masse ambiante ou inférieure 

d'ouvriers qui pourraient faire concurrence à ceux qui sont 

établis dans un métier relativement lucratif. On peut citer à ce 

sujet le mot superbe prononcé par le secrétaire du syndicat 

des cochers de fiacre de Paris au cours de la grève de juin et 

jui l let 1893; il se plaignait de ce que la Préfecture de police 

eût permis à des cochers improvisés de suppléer les grévistes, 

et s 'indignait de voir « les sièges avilis par des individus racolés 

dans les bas-fonds de la société2 . » Refouler dans « les bas-

fonds de la société » des quanti tés innombrables d'ouvriers, 
tel est, sinon le but conscient, du moins l'effet de la politique 

syndicale actuelle. 

Ainsi, cette politique, si elle triomphait, aboutirait à une sorte 

• Voir sur cet impor tan t phénomène plus haut la page 346. 
1 Marêhall Eléments of Economies of Industry, page 23, note. 
3 Voir le journal Le Temps, du 2 juillet 1893, 1'° page, 3e colonue. 
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de résurrection des castessans en bannir même une quasi-

hérédité, et à la constitution d'une vaste masse de parias, ceux 
qui sont adonnés aux professions intermittentes, qui vivent en 
quelque sorte en marge des différents métiers, victimes parfois 
de cette exploitation à outrance, connue sous le nom de swea-

ting sgstem, et dont nous parlerons plus loin. 

L E S ASSOCIATIONS MIXTES PROFESSIONNELLES D'OUVRIERS ET DE 

PATRONS. — L A REPRÉSENTATION DES I N T É R Ê T S . — On Croit SOUVent 
que l'on pourra obvier aux maux qui précèdent par la consti-
tution de ce que l'on appelle les associations professionnelles 
mixtes où les patrons et les ouvriers seraient représentés. Il 
est, sans doute, très désirable que les ouvriers et les patrons 
se fréquentent, échangent leurs idées et arrivent à un accord 
permanent, cordial même, sur leurs intérêts. Mais outre que 
l 'exemple des élections à Paris pour les tr ibunaux de pru-
d'hommes (voir plus haut, pages 409 et 456) prouve que cette 
entente, là même où la loi et la tradition se sont appliquées à 
en ménager les moyens, devient parfois très difficile ou impos-
sible, il ne faut pas se dissimuler que, dans divers cas où elle 
viendrait à se réaliser, elle pourrai t n'être pas sans inconvé-
nient pour le public, pour l ' industrie, c'est-à-dire pour la 
société en général et pour le progrès. 

Nous avons fait remarquer, en parlant des grèves, que les 
patrons ou employeurs ne subissent le contre-coup des 

1 Voici encore un exemple entre bien d 'autres , de la tendance à la résur-
rection des castes héréditaires pour les syndicats ouvriers . Nous ex-
trayons du Figaro, du 26 février 1894, la correspondance suivante : 

A N N O N A Y , 2 5 février. — Un curieux conflit, qui rappelle les luttes des 
corporations au moyen âge, vient de s'élever dans notre ville entre un 
groupe d'ouvriers et le syndicat des ouvriers mégissiers-pal issonneurs; 
ce dernier refuse , en effet, de recevoir dans la corporat ion tout ouvrier 
qui n 'est pas fils de palissonneur. Ladite clause n'est pas inscrite dans 
les statuts du syndicat, car alors ce serait une atteinte à la liberté du 
travail et pourra i t amener la dissolution du syndicat . II s'agit s imple-
ment d 'une entente tacite ent re les membres du syndicat qui, dès qu 'un 
ouvrier mis de côté se présente dans un atelier, déser tent en masse la 
fabrique qui a reçu un non syndiqué. Aucune solution ne parait possible; 
malgré tout le monde ofliciel mis en branle, malgré une pétit ion au Sénat, 
le syndicat reste maître de la position. 
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augmentat ions de salaires ou des réductions de journées de 

travail que dans la mesure où il leur est impossible de rejeter 

cet accroissement de frais sur le consommateur . Celui qui est 

vraiment visé dans une grève, celui qui finit, en général, par 

supporter tout le poids du renchérissement de la production, 

c'est la masse du public ; le patron ou l'employeur n'est qu'un 

intermédiaire momentané ; sa situation peut être difficile, parce 

qu'il ne peut, du premier coup, faire supporter au public 

l 'aggravation des charges qu'il consent, ou parce que cette 

aggravation du prix qu'il est obligé de demander au public 

réduit le débouché. Si, toutefois, les patrons et les ouvriers se 

mettaient, d 'un commun accord, par des moyens artificiels, 

comme la constitution de Syndicats et d'Unions, à appliquer 

un plan systématique pour réduire la concurrence dans leur 

profession et forcer les prix, rien ne les empêcherait de mar-

cher de concert aux dépens du public, aux dépens aussi des 

nouveaux venus qui auraient aspiré à se faire une place dans 

l ' industrie et qui en eussent été capables, aux dépens éga-

lement des progrès industriels. Pour qu'ils obtiennent ce 

résultat , il faut, toutefois, certaines conditions : par exemple, 

nne certaine tolérance ou faveur de l 'autorité administrative 

qui décourage directement ou indirectement la concurrence, 

et céla est parfois facile par des moyens détournés ; ou 

bien encore une restriction de la liberté industrielle intérieure 

ou de la liberté commerciale avec l 'étranger. 

Les Unions ou Syndicats mixtes de patrons et d'ouvriers, 

tout en offrant certains avantages moraux, ne sont donc pas 

dépourvus d'inconvénients qui peuvent être graves. On tend à 

ce régime dans certains corps d'états. M. Howell fait remarquer 

que l 'ancienne animosité entre ouvriers et patrons a récem-

ment beaucoup diminué malgré les grèves1. Bien plus, depuis 

LS90, on a vu soit dans les filatures de coton, soit dans les 

mines, en Angletere, certaines grèves qui p a r a i s s a i e n t presque 

avoir été concertées entre patrons et ouvriers. 

4 Howell, Le Passé et F Avenir des Trade Unions, page 60. 



TENDANCE NOUVELLE V E R S U N E SOCIÉTÉ C R I S T A L L I S É E 4 7 3 

L'introducteur de M. Howell en France, M. Le Cour Grand-

maison, malgré sa très vive sympathie pour ces associations 

qu'il voudrait voir se généraliser et embrasser toutes les 

catégories d'ouvriers, ne méconnaî t pas, lu i -même, le danger 

qui menace, de ce côté, le public : « On peut aussi craindre, 

« écrit-il, depuis la formation des Joint Committees (Conseils 

« mixtes), dans lesquels les délégués des patrons et des 

« ouvriers des grandes industries anglaises s 'entendent pour 

« régler prat iquement la production et établir les tarifs, qu'il se 

« forme entre eux des coalitions onéreuses pour le consomma-

« tour. Déjà dans l ' industrie houillère, depuis le fonctionne-

« ment des tarifs à échelle mobile (Sliding scale) qui déter-

« minent les salaires des ouvriers d 'après le cours des char-

« bons, on a vu patrons et ouvriers se concerter pour empê-

« cher la formation de stocks et déterminer une hausse factice 

« qui a causé une crise redoutable dans beaucoup d' industries. 

« Ce sont là des griefs sérieux qui peuvent amener une réac-

« tion contre les Trade Unions et dans certains cas obliger le 

« législateur à intervenir1 . » 

Nous laissons à l 'auteur cette dernière opinion ; le point 

important à retenir, c'est que le bien n'est pas sans mélange 

dans les Unions mixtes de patrons et d 'ouvriers. Le public 

peut être appelé à payer les frais de cette paix qui, à la 

longue, pourrai t lui être plus onéreuse que des guerres inter-

mittentes. 

Le but inconscient, auquel auraient chance d'aboutir toute 

cette série de groupements, si l'on ne prend pas d'énergiques 

précautions pour sauvegarder la liberté individuelle et la con-

currence sous tous ses aspects, c'est une société cristallisée, 

e est-à-dire sans mouvement et sans progrès, ou du moins douée 

du minimum de mouvement et de progrès que comportent l'esprit 

humain et la communauté humaine. 

Ce que l 'on appelle la représentation des intérêts, système 

qui a la faveur de beaucoup de gens étourdis, ne pourrai t 

1 Howel, Le Passé et l'Avenir des Trade Unions, préface, page 21. 
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qu 'accroî t re le danger et en rendre la réalisat ion plus pro-

bable et plus prochaine. Une assemblée législative qui serait 

formée de représentants spéciaux de tous les différents inté-

rêts profess ionnels perdra i t abso lument de vue l ' intérêt col-

lectif et pe rmanen t . On a beau dire que l ' intérêt collectif n'est 

q u e la collection de tous les différents intérêts spéciaux et que 

l ' in térêt pe rmanen t n 'es t que l ' ensemble de tous les intérêts 

passagers successifs , on commet ainsi une confusion. Le 

point de vue auquel on doit se placer pour j uge r de l 'intérêt 

collectif et de l ' intérêt pe rmanen t diffère s ingul ièrement du 

point de vue auque l chacun se place pour j uge r de son intérêt 

profess ionnel et de son intérêt immédia t . Une assemblée fondée 

su r ce qu 'on appelle la représentat ion des intérêts serait fata-

l emen t amenée à des résolut ions qui ne const i tueraient qu'une 

sér ie de concessions à chacun des intérêts spéciaux aux dépens 

de l ' intérêt général . Il est de l ' intérêt de chacun dans une 

société de renoncer à tout privilège pour soi s'il n 'y a de pri-

vilège pour pe r sonne ; mais si un grand nombre doivent avoir 

des privi lèges, il est ou il parai t être de l ' intérêt de chacun de 

s 'en assu re r u n . Il est de l ' intérêt de chacun de vivre sous un 

régime de concurrence qui assure le l ibre essor des talents, les 

p rogrès de la product ion et le bon marché des produi ts ; mais 

s'il doit y avoir de très nombreuses exceptions à ce régime de 

concur rence , il peu t être, et sur tout il peut paraî t re de l'inté-

rê t de chacun de s ' assurer une de ces except ions, dussent-elles 

devenir tel lement nombreuses qu'elles f inissent par c o n s t i t u e r 

la règle. L'intérêt collectif n'est pas la simple juxtaposition des 

intérêts individuels, conçu au point de vue étroit de chacun, c'est 

plutôt une sorte de fusion de ces intérêts : or, fondre et juxtapo-

ser, c'est tout à fait différent. 

Ainsi, tout autre chose est la conception de l ' intérêt co l l ec t i f 

et permanent , tout autre chose la conception de chacun des 

intérêts professionnels considérés i so lément ; et c e n ' e s t jamais 

en par tant de cette dernière conception qu 'on s 'élèvera à la pre-

mière . 

Rien n'est donc plus faux et plus dangereux que le système 
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dit de la représentat ion des intérêts. Il importe que les diffé-

rents intérêts professionnels puissent faire entendre leur 

voix ; des corps consultatifs les représentant sont légitimes ; 

mais on ne saurait leur abandonner la législation. 

En définitive, les associations de toute nature peuvent avoir 

d 'heureux effets; l 'association est une des principales forces 

dont l 'homme puisse disposer, et le droit de s'associer est un 

des droits les plus naturels et les plus légitimes. D'autre par t , 

toute association qui parvient à s'assurer un monopole de droit 

ou de fait dégénère nécessairement en tyrannie, d'une part, et en 

routine de l'autre. L'attention du législateur et les efforts des 

pouvoirs publics doivent donc tendre à conserver aux associa-

tions existantes le caractère d'absolue liberté, à y sauvegarder 

effectivement le droit aussi bien de sortie que d'entrée, la 

faculté indispensable de sécession, à maintenir , autant que 

possible, la concurrence entre les associations. Nous avons 

écrit que le schisme est le seul moyen que possède l 'humani té 

et dont elle ait tou jours usé pour maintenir la liberté indivi-

duelle, qui est encore le plus grand des biens et le facteur le 

plus actif de progrès. 

Cette pensée doit tou jours rester présente à l 'esprit, les 

observations que suggère l ' intervention de l 'État ou des pou-

voirs publics dans les questions de salaires en fournissent 

un surcroit de confirmation. 



C H A P I T R E X V 

DE L'INTERVENTION DES POUVOIRS PUBLICS DANS LES QUESTIONS 

DE SALAIRES. LE JUSTE SALAIRE 

Arguments invoqués en faveur de la réglementation des salaires fpar 
l 'autorité. 

Règlementalion des salaires par l'Etat au cours de l 'histoire. 
La doctrine du juste salaire. — La fixation d'un minimum de salaire. 
Le salaire familial. 
I)e certains modes d 'entreprises.— Les sous-contrats et le marchandage. 

— Critiques à leur sujet . 
Une dégénérescence du sous-contrat : le sweating system. 
De l ' intervention du législateur ou des autorités administratives en ma-

tière de sous-contra ts ou de sweating. 

ARGUMENTS INVOQUÉS EN FAVEUR DE LA RÉGLEMENTATION DES 

SALAIRES PAR L'AUTORITÉ . — Il advient f réquemment que l'on 

fait appel aux pouvoirs publics, soit à l 'autorité nationale, soit 

à l 'autorité municipale, pour régler les salaires ou tout au 

moins un min imum des salaires. Dans le passé, les interven-

tions des pouvoirs publics en cette matière ont été fréquentes; 

elles ne sont pas absolument nulles dans le présent, et nombre 

de gens travaillent à ce qu'elles deviennent constantes dans 

l 'avenir. 

On invoque, en faveur de ce système, des arguments que l'on 

dit tirés de considérations d'équité et de paix sociale. Le salaire 

serait plutôt, d 'après cette théorie, un quasi-contrat, qu'un con-

trat,.en ce sens que l 'une des parties qui est censé le débattre n'au-

rait ni la lumière , ni la liberté, ni la force suffisante pour le 
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faire. Elle serait nécessairement obligée de subir la loi de l 'autre 

partie. L'inégalité des deux parties contractantes, la faiblesse 

constatée de l 'une, obligeraient moralement l'État qui est le 

défenseur des faibles à se subst i tuer à elle pour stipuler en son 

nom. Faute par l'État de rempl i r cette mission, les travail leurs 

manuels subiraient la dure loi que leur feraient les capitalistes, 

et le sent iment que les premiers auraient de leur droit lésé 

susciterait des désordres sans fin, grèves, mouvements 

ouvriers, etc. L'État étant, par supposition, l 'être impartial par 

excellence, pouvant recueillir toutes les informations néces-

saires, aurai t dans ses attributions l 'utile fonction de prévenir 

ces conflits par une taxation des salaires ou, suivant une opi-

nion plus répandue, par l 'établissement d'un min imum de sa-

laire. 

Ces propositions sont de simples postulats , dont il faudrai t 

prouver l 'exactitude ; or, tout concourt à démontrer qu'ils sont 

contraires à la réalité dans le monde moderne. Les nombreuses 

observations présentées dans les précédents chapitres prouvent 

que, au sein de nos sociétés contemporaines, la très grande 

masse des ouvriers, tous ceux qui composent des corps de 

métier réguliers, y compris les cult ivateurs, grâce au droit 

d'association et à la longue prat ique qui en a été faite, ne sont 

dans aucune situation d'infériorité à l 'égard des patrons pour 

débattre les clauses du contrat de sa la i re 1 . En ce qui concerne 

certaines catégories d'ouvriers déclassés, intermittents, im-

paissants à s 'organiser, nous examinerons dans un instant leur 

sort et les mesures qu'il peut suggérer . 

Quant à l 'État, de quelque forme de l'État qu'il s'agisse, État 

central, État provincial ou État municipal2 , nous étudierons 

1 Voir plus haut dans ce volume les pages 446 à 453. 
2 En dépit de la classification tout empirique de la p lupar t des écri-

vains allemands, nous considérons le pouvoir municipal comme une des 
formes de l 'État. Pour nous, l 'État est l 'organisme qui joui t d'un pouvoir 
de contrainte en matière réglementaire et en matière fiscale. Aussi bien, 
chercherait-on en vain une différence fondamentale ent re le pouvoir 
réglementaire et le pouvoir fiscal dont joui t dans sa sphère la ville de 
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plus loin succinctement sa nature et son rôle. Nous avons 

consacré un ouvrage spécial entier à le décrire, à l 'analyser et 

à l 'apprécier. Il est résulté de notre examen que l'Etal 

moderne n 'est jamais , à l 'égard des individus ou des catégories 

d'individus, absolument impartial, que souvent, au contraire, 

il est d 'une partialité très accentuée, qu'il est d'ordinaire, très 

lentement , t rès incomplètement informé, que ses erreurs qui 

sont nombreuses ont des conséquences bien plus étendues, 

bien plus difficilement réparables que celles des individus ou 

des associations libres. La matière des salaires étant la plus 

diversifiée, la plus variable qui soit, l'Etat, par les causes qui 

viennent d'être indiquées, sans compter nombre d'autres, se trouve 

ainsi dans les plus mauvaises conditions pour y intervenir. 

Examinons, néanmoins, de près soit les interventions de 

l'État dans le passé en affaires de salaires, soit les cas divers 

où l 'on le convie à intervenir de nouveau. 

RÉGLEMENTATION' DES SALAIRES PAR L'ÉTAT AU COURS DE 

L'HISTOIRE . — Les salaires établis d 'autorité, soit quant à tous 

leurs degrés, soit quant au degré min imum ou au degré maxi-

m u m , se rencontrent f réquemment dans le passé. La taxation 

des salaires, au même sens que la taxation du pain ou de la 

viande, a offert de nombreuses applications. 

Ce fut une idée et une prat ique familières au moyen âge et 

au commencement des temps modernes. Les ouvriers étaient 

alors plus ignorants, plus disséminés qu 'au jourd 'hu i ; quel-

ques-uns, d'autre part , comme dans les corporations, jouissaient 

d 'une sorte de monopole qui portait les pouvoirs publics à 

prendre des précautions contre les abus qu'ils étaient enclins à 

en faire. Enfin, d 'une façon générale, laconception de la liberté 

humaine n'avait pas pris dans la conscience publique la place 

qu'elle y occupe aujourd 'hui . 

Paris et le même pouvoir exercé pa r la Confédération suisse ou le 
royaume de Belgique; cer ta inement les at tr ibutions de l 'état central sont 
plus étendues, mais celles du pouvoir municipal ont le même caractère de 
s ' imposer par la contrainte aussi bien en ce qui regarde les taxes que les 
règlements administrat ifs , voir notre ouvrage : L'État moderne et ses 
fonctions, pages 40 et 41. 
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La taxation des salaires a formé, suivant Roscher, la t r ans i -

tion entre le servage et la liberté du travail. Le grand érudi t 

allemand en cite de nombreux exemples , no tamment au 

xive siècle, en Castille sous Pierre le Cruel, au môme moment 

en France et en Angleterre sous Edouard III. Au xvie siècle, 

cette taxation des salaires était devenue plus rare. Néanmoins, 

on trouve des actes d'Henri VII et d'Henri VIII, môme d'Elisa-

beth, qui sont conçus dans ce sens. On en rencontre encore des 

traces auxvm c siècle. Roscher considère comme un des derniers 

exemples de cette taxation dans la Grande-Bretagne une loi de 

Georges III qui, à la suite de mouvements ouvriers, fixa, en 

1773, les salaires des tailleurs de Londres et des t isseurs de 

soie de Spitalfield. Ce dernier acte du Par lement 11e fut aboli 

qu'en 1824, sur les instances des patrons qui at tr ibuaient à 

cette mesure le déclin de l ' industr iedes soieries en Angleterre. 

En Allemagne, Roscher cite des édits de 1530 et de 1731, qui 

chargeaient les autorités des cercles de fixer le taux des salaires 

ou le max imum des salaires (daszjede Obrigkeit in ihrem Bezirke 

die Lohnhöhe normiren soll). 

Cette taxation des salaires coïncidait, en général, avec l 'ab-

sence de liberté du domicile. Quelquefois même, dans l 'article 

qui fixait les salaires, dans celui 12 Richard II chapitre III 

par exemple, il était interdit aux travailleurs des champs 

d'émigrer dans les villes. La taxe avait pour sanction des 

amendes ou des pénalités corporelles ; l 'acte 5 Elisabeth 

chap. IV infligeait dix jours de prison au patron qui donnait 

plus que la taxe et 20 jours à l 'ouvrier qui avait demandé 

davantage «. 

Si f réquentes qu 'apparaissent ces taxations dans l 'histoire, 

on ne peut dire qu'elles aient jamais constitué un état géné-

ral et permanent . Il est probable que c'étaient des mesures 

de circonstances, prises dans des moments de crise, après 

une émeute ou une grève, au temps de disette ou de m o m e n -

tanée rareté de bras. Il est assez vraisemblable que ces taxes 

' Roscher, Grundlagen aer Nationalökonomie, 17lc auflage, pages 441-443. 
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•tombaient peu à peu en désuétude, et il n 'est pas certain 

qu'elles fussent appliquées partout avec r igueur . 

On a dit souvent que cette taxation des salaires au moyen 

âge et au commencement des temps modernes était, en géné-

ral, dirigée contre le travailleur manuel , qu'elle consistail 

sur tout en un max imum, pour réduire les prétentions des 

ouvriers. On a supposé qu'il y avait chez les gouvernants 

d'alors une intention voulue de déprimer la situation de 

l 'ouvrier, ou du moins de l 'empêcher de s 'élever ; l'interven-

tion des pouvoirs publics se serait ainsi produite dans l'intérêt 

des hautes classes ou de la classe moyenne. S'il en étail 

ainsi, cette observation confirmerait le principe que nous 

avons émis que l'Etat a une très grande difficulté à être 

impartial. 

On ne peut nier que, f réquemment , la taxation des salaires 

fut faite afin de fixer un max imum aux prétentions de l'ou-

vrier. Le législateur d'alors avait de la société une conception 

différente de la nô t re ; il la considérait comme un organisme 

beaucoup plus stationnaire ; la permanence des situations lui 

semblait avantageuse au bon ordre. D'autre part, au début des 

temps modernes, il était très préoccupé de développer les ex-

portations, et pensait que celles-ci devaient prendre de l'essor 

avec des salaires modérés . 

Néanmoins, dans bien des circonstances, le législateur se 

laissait aussi toucher par des considérations d 'humanité . Sou-

vent les patrons s 'en plaignaient. C'est ce que rapporte 

M. Brentano, dans ses English Guilds, en ce qui concerne le 

xvm e siècle. Un écrivain allemand, Ehr. Wolf, dans un ouvrage 

publié en 1721, voulait que la taxe fû t réglée de façon que le 

travail leur pût vivre avec décence (.Anständig) et travailler 

avec entrain (mit Lust). D'autre part , en 1774, un publiciste 

anglais, Mortimer, dans des Elements of Commerce,Politics and 

Finance, soutenait encore que la taxation des salaires était 

nécessaire. 

Ainsi que nous l 'avons dit, il est très douteux que l'on tint 

la main d 'une manière r igoureuse à l 'application permanente 
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de ces taxes au moyen âge ou aux débuts des temps modernes . 

En tout cas, dans les sociétés toutes locales et quasi-cristal-

lisées de ce temps, cette réglementat ion avait des inconvé-

nients s ingulièrement moindres que dans une production 

comme la contemporaine: mobile, variable, progressive, inces-

samment renouvelée par l 'espri t de découverte et par les 

applications de la capitalisation. 

L'incompétence, aussi bien que l'impartialité, des pouvoirs 

publics, devant une tâche aussi compliquée, condamne cette 

intervention. Il est impossible de tenir compte, dans des taxes 

administratives, des circonstances diverses si f r équemment 

changeantes et des aptitudes individuelles. Une taxation uni-

forme ne fait que déprimer l 'a rdeur au travail, par conséquent 

la demande d'ouvrage et la rémunérat ion môme. 

La statistique des professions de 1882 distingue, en Alle-

magne, dans l ' industr ie seule, 4,785 professions spéciales et 

1,674 pour le commerce, les t ranspor ts , lesauberges et hôtels ; 

voilà 6,459 professions distinctes et, en déduisant les doubles 

emplois, 6,000 métiers indépendants . Il faudrai t y jo indre 

l 'agriculture et la production des matières premières , ce que 

les Allemands appellent les Ur-productionen, puis les services 

publics, les professsions libérales, ensuite les nombreuses 

•occupations spéciales qui se sont formées par la décomposi-

sition du travail dans les diverses exploitations et qui ont dû 

•être confiées à des ouvriers spéciaux: « de sorte que nous au-

rions peut-être à distinguer, écrit un économiste al lemand, en 

tout 10,000 espèces d'activités humaines , qui chacune d'elles 

sont devenues une tâche pour la vie et qui peuvent soumettre 

à leur empire l ' individu tout en t ie r 1 ». 

Dix mille genres d'activité humaine , cela paraît beaucoup 

au premier abord; il est vraisemblable que cette évaluation est 

fort au-dessous de la vérité, si l 'on tient compte de toutes les 

' La division du travail et la formation des classes sociales, par M. Chartes 
Bûcher, Revue d'Économie politique, mai 1893, page 412 ; c'est un extrai t 
du discours d ' inaugurat ion que M. Bûcher prononça, en qualité de p r o -
cesseur d'économie politique et de statistique, à l 'Université de Leipsig. 

il. 31 
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ramifications infinies, des variantes innombrables de chaque 
métier. Quoiqu'il en soit, ces dix milles genres d'activité 
humaine, qui sont un min imum, ne fonctionnent pas dans des 
conditions identiques de productivité et de besoin de susten-
tation sur toute l 'étendue d'un vaste territoire ; il faudrait 
encore multiplier ces 40,000 genres d'activité par toutes les 
diversités de lieux, en ce qui concerne les exigences de la vie, 
et de force ou de capacité, en ce qui touche les divers indi-
dus ; admettons, ce qui serait fort au-dessous de la réalité, 
qu'il suffit, pour tenir compte de ces différentes modalités, de 
multiplier par dix ce nombre de dix mille activités; ce serait 
une nomenclature de cent mille chiffres de salaires à lixer par 
voie d'autorité. Quelle tâche inextricable ! 

On répondra qu'on y arriverait, en la décentralisant, en s'en 
remettant soit à des syndicats mixtes dans chaque corporation, 
soit aux autorités municipales pour chaque localité, en com-
binant même les deux moyens. Nous avons indiqué plus haut 
(voir page 459) les inconvénients de la première méthode. 
Quant à l 'autorité municipale, elle offre encore moins de ga-
ranties de compétence, dp lumière, d'impartialité que l'État 
National. 

En général, quand, pour des raisons de police, l'État a voulu 
déterminer des tarifs pour certains services humains, ce qu'il 
a fait, en France, par exemple, pour les offices ministériels, 
charges de notaire, d'avoué, d'agent de change etc., son 
œuvre a singulièrement prêté à la critique. Les circonstances 
ont rendu beaucoup de ces tarifs bientôt très exagérés ; le re-
cours à ces offices, dans les conditions coûteuses où l'État les 
avait établis, devient si onéreux que nombre de personnes s'y 
soustraient. Il se produit, à côté d'eux, une industrie en quelque 
sorte marronne, et celle-ci, sauf pour des actes particulière-
ment sacramentels, finit par faire plus d'affaires que l'indus-
trie officielle. 

La taxation des salaires ne pourrait s'opérer avec quelque 

chance de permanence que pour le travail au temps, c'est-à-dire 

à.l'heure ou à la journée, et pour les tâches communes. Le travail 
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à la tâche lui échappe, parce qu'il est constamment modifiable, 

suivant les progrès incessants des procédés et des machines . 

Or, on ne peut suppr imer ce mode de travail, sans porter un 

grand coup à la productivité humaine 

Toute taxation des salaires ne peut être qu'une œuvre négative 

et non une œuvre positive, en ce sens que l'on ne peut forcer à 

employer des ouvriers. La taxation peut empêcher qu'on donne 

une rémunérat ion jugée trop faible ou une rémunérat ion 

jugée trop forte ; mais elle ne peut contraindre un patron, 

un h o m m e riche ou aisé à employer un ouvrier . Comme il 

serait impossible qu 'une taxation d 'autori té correspondit exac-

tement, sur tous les points et sans altération par suite du 

temps, à la nature des choses, il en résulterai t qu'on abandon-

nerait les catégories de travaux pour lesquels la taxation serait 

trop onéreuse, et qu'on développerait la catégorie de t ravaux 

pour lesquels elle le serait le moins. La taxation serait donc 

une cause de perturbation nouvelle dans l ' industr ie; des caté-

gories d 'ouvriers resteraient inoccupés, s implement parce 

que la taxe aurait estimé leurs services à trop haut prix. 

Toute erreur, et il s'en produirait de considérables, d'incessantes, 

serait fataleelle se répercuterait par fois à des branches connexes. 

On reviserait les erreurs , di t-on; mais il y faudrait tou jours du 

temps, des discussions, des constatations et, dans l ' intervalle, 

le chômage sévirait sur des quantités plus ou moins impor-

tantes de travail leurs. A l 'heure actuelle, le mécanisme si 

simple et si instantané des prix, dont il sera parlé plus loin, 

de l'offre et de la demande, corrige avec une grande rapidité 

tous les écarts momentanés entre les exigences des divers ven-

deurs quels qu'ils soient, vendeurs de marchandises ou de 

travail, et l 'appréciation que la société fait spontanément de 

la valeur de leurs services; il accommode et concilie celle-ci 

et celles-là, avec le min imum de retard et de friction, comme 

1 Nous engageons le lecteur à se repor ter aux chapitres que nous avons 
consacrés à la Liberté, la Responsabilité et la Concurrence, tome 1 e r , 
pages 508 à 675, ainsi qu'au chapitre où nous analysons les divers 
modes de salaires, tome II, pages 223 à 240. 
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disent les Anglais, que permettent la nature humaine et la 

nature des choses. 

LA DOCTRINE DU JUSTE SALAIRE. LA FIXATION D'UN MINIMUM DE 

SALAIRE . — On reconnaîtra assez aisément, en général, d 'après 

les observations qui précèdent et nombre d 'autres qu'on y 

pourrai t a jouter , que la taxation des salaires faite d'autorité, 

si elle était à la r igueur possible, non sans de grands risques, 

de grands maux et d'incessantes infractions, dans une société 

simple, primitive, cristallisée, dont elle tendait à maintenir 

l 'état de cristallisation, devient absolument chimér ique dans 

une société compliquée et en mouvement comme les sociétés 

occidentales contemporaines. 

A la fixation de toute cette échelle des salaires, aux innom-

brables échelons, quelques-uns voudraient subst i tuer un mini-

m u m des salaires, lequel reposerait sur les deux idées du juste 

salaire et du minimum d'existence. 

Ces deux expressions reviennent f réquemment chez les 

moralistes et les économistes contemporains. 

La formule de juste salaire se retrouve notamment chez tous 

les publicistes chrétiens et chez le premier d 'entre eux, le 

pape Léon XIII. Nous admettons cette expression ; nous la jugeons 

utile au point de vue moral. Le « jus te salaire » est le salaire 

convenable, qui est en harmonie avec la personne de l'ouvrier 

et la tâche accomplie par lui. L'employeur ne doit jamais perdre 

de vue le devoir moral qui lui incombe de rémunérer ses ouvriers 

convenablement, même avec une certaine largeur stimulante. Au 

cas où, par des circonstances particulières, une disette géné-

rale, une extrême détresse individuelle, il pourrai t se procurer 

du travail à des prix inlimes qui ne permettraient pas à l'ou-

vrier une vie décente, il pécherait moralement en le faisant; 

cela est incontestable. La loi de l'offre et de la demande déter-

mine les relations concrètes qui peuvent s'établir entre les 

hommes, mais elle ne détermine ptas les devoirs sociaux ni les 

devoirs individuels. De même qu 'un prêteur, quand il profite 

de certaines circonstances spéciales met tan t un emprunteur à 

sa discrétion et qu'il exige de lui un intérêt manifestement 
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usura i re 1 , commet une mauvaise action, ainsi en est-il d 'un 

homme qui abuse de certaines circonstances part iculières pour 

faire travailler durement un malheureux et le r émunére r ché-

tivement. 

Parfois cette conduite de l 'employeur , l 'abus qu'il fait de la 

misère et de la sujét ion des hommes à sa solde, se trouvent non 

seulement une faute morale, ce qui est indiscutable, mais 

même une faute économique. Nous avons démontré plus haut 

que les bas salaires ne sont pas en général les plus pro-

ductifs, ni ceux qui procurent le travail au meil leur marché . 

L'opinion des savants Américains, MM. Atkinson, Gould et 

autres, quoiqu 'un peu exagérée, est très énergiquement dans 

ce sens que les hauts salaires sont ceux qui rendent le plus, 

c'est-à-dire les plus productifs pour l 'employeur. (Voir plus 

haut, pages 350 à 353.) 

Ainsi, dans nombre de cas, en ce qui concerne les salaires, 

la conception économique et la conception morale ou chré-

tienne sont en parfaite harmonie . Le mot juste salaire est aussi 

vrai pour la première que pour la seconde, c 'est-à-dire le 

salaire qui rend l 'homme dispos, content, ardent à l 'ouvrage, 

prêt aux perfect ionnements , etc. 

Il y a, cependant, certaines catégories de travaux, dont nous 

parlerons dans un instant, où une très chétive rémunérat ion 

peut se concilier avec un grand rendement industriel, c 'est le 

cas de quelques occupations où fleurit ce que l 'on a nommé le 

sweating system. Dans ce cas, l 'expression de juste salaire a sur-

tout une valeur mora le ; mais elle conserve toute cette valeur 

morale. L'industriel qu ipousse à un effroyable surmenage des 

hommes dénués de ressources, des femmes et des enfants sur-

tout, pour en extraire, avec le min imum de sacrifices pour lui, 

le maximum d'ouvrage, est coupable mora lement , presque 

autant que l 'ancien négrier. Mais il n'est pas aussi aisé de 

mettre fin à cette exploitation qu'à la traite des noirs . Il doit 

être entendu que l 'économie politique ne justifie nul lement 

' Voir plus haut , page 180, ce qu'est l 'usure, qu'il ne faut pas confondre 
avec le taux, même dans le taux élevé, de l ' intérêt. 
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certaines plaies; elle a seulement, en les constatant, la con-

science de toute la difficulté de leur guérison, du tact et du 

temps qu'elle exige. 

Si vraie, au point de vue moral et très souvent au point de 

vue économique, que soit cette formule de jus te salaire, elle 

ne confère pas aux pouvoirs publics le droit d ' intervenir pour 

fixer un min imum de rémunérat ion, correspondant à ce que 

l 'on appelle, depuis Stuart Mill, « le min imum d'existence ». 

D'abord, cette fixation n 'aurai t qu 'une vertu négative et 

toute prohibi t ive; elle défendrait d 'occuper telle personne avec 

un salaire moindre que celui fixé ; mais elle n'obligerait 

qui que ce soit à occuper cette personne à ce salaire, il en 

résulterai t qu'elle aurait bien des chances d'accroître son 

dénuement , au lieu de le soulager. Ce salaire minimum pour-

rait exclure de tout travail, de toute rémunération et en quelque 

sorte de la vie, des quantités considérables d'hommes, tous ceux 

qui, infirmes, incapables, paresseux, ou simplement peu pro-

ductifs, ne seraient pas en état de fournir un travail qui cor-

respondît, en valeur, au minimum de salaire. Loi faite pour 

augmenter les ressources des malheureux, elle en plongerait 

un bon nombre dans une détresse irrémédiable. 

Ce min imum d'existence, dont parlait Stuart Mill, il est, en 

outre, impossible de le définir et de le préciser . Toutes les 

évaluations qui en sont faites tiennent de la fantaisie, et la réa-

lité les dément . Dans le passage que nous avons cité plus 

haut , page 486, où il constate qu 'un bon nombre de familles 

d 'ar t isans ont un total de gains annuels dépassant 163 liv. 

sterl. (4,123 fr . ) , ce qui parait être la moyenne du revenu des 

familles anglaises, en supposant le revenu national également 

réparti entre toutes, M. Marshall ajoute : « môme dans ce cas, 

ces familles n 'ont pas plus que ce qui est nécessaire pour 

maintenir une vie saine et variée, they have not more than is 

required to support a healthy and manysided life1 ». D'autre 

part, un écrivain spécialiste, de l'école de Le Play, dans une 

1 Marshall, Economies of Industry, page 22. 
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monographie sur les « ébénistes du faubourg Saint-Antoine », 

M. du Maroussem, nous représente Vébéniste parisien de haut 

luxe, gagnant avec son fils, sa fillette et sa femme « un total 

général de 3,300 f rancs par an, exactement équilibrés par les 

dépenses ; il n 'y a lieu de réaliser aucune épargne ». Serait-ce 

là le min imum d'existence, comme le laisserait entendre 

l 'auteur qui déclare que dans ce budget l 'épargne ne peut 

trouver de place ? Non certes, car plus loin le même écrivain 

décrit la si tuation d'un autre travail leur du meuble par is ien, 

d 'un échelon moins élevé que le précédent ; et ici il ne s 'agit 

plus d 'un ouvrier, mais d 'un petit patron : « Les recettes totales 

de cette famille de patrons se montent à 2,369 fr . 25 (le salaire 

seul de l 'ouvrier de haut luxe s'élevait à 2,414 fr.) . Le logement, 

chauffage et éclairage inclus, coûte 598 fr. 15, la nour r i tu re 

pour le père, la mère , quatre enfants et l 'apprenti 1,428 fr . 30, 

soit 0 fr . 60 par personne et par j ou r ; pas de vin, des port ions 

partagées, l 'abstinence volontaire des parents qui regardent 

manger les petits ; et su r ces 1,400 f rancs : 27 4 francs de pain 

achetés à la coopérative où les quatre livres coûtent 75 cen-

times au lieu de 80 cent imes, 584 f r . 30 de viande (surtout de 

bœuf et de porc), 52 f r . 80 de café, 28 fr. 60 de sucre . Malgré 

ces efforts d'économie presque surhumaine, malgré cette énergie 

de volonté qui ne plie pas, l'ouvrier sait qu'il succombera tôt ou 

tard à la fatalité qui le broie ». Voilà, sans doute, le m in imum 

d'existence de cet ouvrier qui, d 'ail leurs, est un patron et que, 

malgré des efforts d'économie presque surhumaine , la fatalité 

va broyer . L 'auteur nous décrit deux autres zones, tou jours 

dans cette industr ie du meuble parisien, celle du trôleur, 

c'est-à-dire de l 'ouvrier en meubles que le fabricant construi t 

sans savoir à qui et où ils seront vendus. Ce « trôleur » gagne 

environ 3 f rancs par j o u r . Au-dessous de lui, on trouve, dans 

la rue d'Avron, d 'autres ouvriers en meubles , la p lupar t étran-

gers, Flamands, Allemands, Italiens qui gagnent, nous dit-on, 

quarante sous par j o u r 1 ».Voilà, sans doute, le vrai m in imum 

' Revue d'économie politique, mai 1893, pages 185, 48", 489 et 490. Nous 

extrayons ces chiffres non pas de l 'étude de M. du Maroussem même 
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d'existence; mais qui répond que ce soit là la limite réel le? 

La quanti té de salaires correspondant au min imum d'exis-

tence est impossible à préciser . Les statisticiens qui se sont 

évertués à dresser des budgets d'ouvriers, M. Ducpétiaux, même 

malgré son incontestable supériori té , M. Le Play et, à plus 

forte raison, ses disciples, n 'ont p re sque jama i s réussi à aligner 

un budget d 'ouvriers de la classe infér ieure ; c'est qu'ils y 

portent des habitudes bourgeoises. On ne se rend pas suffi-

samment compte que, si l 'on veut descendre assez bas sur 

l 'échelle humaine , il se t rouve une foule de consommations 

qui, par la force des choses, sont proscri tes comme usage 

habituel, ne serait-ce que par la raison que l 'humani té n'en 

produit pas assez. Pour prendre un exemple, la viande n'est 

produite à l 'heure présente sur le globe qu 'en quantités 

l imitées, si bien qu'il serait impossible à tous les membres 

du genre humain , s'ils se répartissaient é g a l e m e n t la quantité 

produite, de faire autre chose que d'y goûter du bout des 

dents tous les quinze jours ou tous les mois à peine. Quelques 

statisticiens vont même jusqu ' à prétendre, ce qui est à notre 

sens une opinion très contestable, que le genre humain , par 

sa multiplication, sera obligé de passer complètement au 

végétarisme 

mais d ' un ar t ic le b ib l iographique t rès é tendu de M. Schwiedlaud. Nous 
devons dire que , si l ' au teur par le de gain de 40 sous pa r j o u r pour la 
de rn iè re catégor ie des ouvr i e r s en meubles , i l ne conf i rme pas absolument 
pa r les fai ts cet te asse r t ion , car i l s 'é tend su r deux ouvr iers piémontais 
qu'il pa ra i t c lasser dans la de rn iè re catégorie et qui gagna ien t chacun 
1,233 f r . p a r an , ce qui fa i t e n v i r o n 4 f r . p a r j ou r , tou t au moins 3 f r . 50, 
en ne supposan t aucun chômage , et non 2 f r ancs . 

< L i re à ce su j e t , et s imp lemen t à t i t re de cur ios i té , le Mémoire qui fut 
p ré sen té p a r M. Ravens te in au Congrès de l'Association Britannique pour 
l'avancement des Sciences, à Leeds, en sep tembre 1890. L 'au teur y prédit 
le p rocha in e n c o m b r e m e n t du m o n d e . Dans 182 ans, à p a r t i r de cet te date, 
c ' e s t - à -d i re vers le de rn i e r qua r t i e r du xxi e siècle, le globe terrestre 
compte ra i t 5 mil l iards 994 mil l ions d 'ê t res h u m a i n s et sera i t dans l 'impos-
sibilité d 'en n o u r r i r un p lus g r a n d n o m b r e ; il f a u d r a i t même arr iver à 
la suppress ion de la n o u r r i t u r e an imale qui const i tue un gaspillage 
d 'espace. Nous r é f u t o n s ces s in i s t res p ronos t ics p lus loin dans la partie 
de cet ouvrage consacrée à la popu la t ion . Nous les avons , d 'ail leurs, en 
par t ie r é fu t é s par ant ic ipat ion d a n s nos chapi t res su r la r en te de la terre 
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Quoi qu'il en soit, le minimum d'existence est impossible pra-

tiquement à déterminer : il varie suivant la production même, 

laquelle, quoi qu'on prétende, est encore assez modique par rapport 

à l'ensemble des besoins humains1. 

Arrivât-on à déterminer exactement ce min imum d'exis-

tence (or toute erreur serait s ingulièrement fatale dans le cas 

qui nous occupe) et à y conformer un min imum légal de 

salaire, qu'on n 'aurai t pas obtenu de résultat certain. Ce mini-

mum aurait peu de vertu active; il en aurait sur tout une pro-

hibitive, celle d 'empêcher qu'on employât les gens en les 

payant moins. Mais, à moins qu'il ne fût accompagné du droit 

au travail, c'est-à-dire de la possibilité pour chaque individu 

d'exiger que l'État ou la municipali té l 'employât en lui payant 

ce min imum, système que nous étudierons plus loin et qui 

ne paraît pas applicable, la détermination de ce min imum de 

salaire nuirai t plutôt, à la longue, à l 'ouvrier qu'elle ne le 

servirait. En graduant la rémunéra t ion sur les besoins de 

l 'ouvrier, plus ou moins bien appréciés, et non sur les résul-

tats du travail, elle aurait beaucoup de chances de réduire la 

et sur les probabili tés, grâce aux découvertes scientifiques, d 'un colossal 
accroissement de la product ion agricole. (Voir tome I e ' de cet ouvrage, 
pages 767 à 780.) 

Quoiqu'il en soit, dans l 'état présent et malgré les pays neufs , la p r o -
duction animale est t rès restreinte et la consommatiou, si elle en était 
égale pa r tête pour tout le genre humain, serait ex t rêmement modique. 
En 1883, quelques anarchistes ou socialistes v in ren t t roubler notre cours 
au Collège de France, sous le prétexte que nous aur ions écrit dans notre 
Essai sur la Répartition des Richesses que l 'ouvrier ne devait pas manger 
de beefsteak; nous n 'avions écrit rien de pareil. Nous avions seulement 
constaté que la product ion de la nourr i ture animale était si restreinte 
dans les principales contrées civilisées que, si on la répart issai t pa r tête, 
elle ne représenterai t qu 'une proportion insignifiante, ne compor tant pas 
des rations quotidiennes sérieuses. D'après le discours prononcé par 
M. Tisserand, directeur de l 'Agriculture à la séance annuelle de la Société 
Nationale d'Agriculture, le .ï juillet 1893, la production de la v iande en 
France serait actuel lement de 1,200 millions de kilogrammes, soit 30 kilogr. 
de poids vif et 15 kilogr. de viande nette par habitant . 

' Nous considérons comme capitale cette proposition que la production 
nette des nations civilisées est infiniment plus modique que ne se le figure 
la généralité des statisticiens ; voir sur ce point notre démonstra t ion dans 
le tome I e r de cet ouvrage, pages 494 à 508. 1 
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demande des bras. Tous ceux, no tamment , qui par incapacité 

ou par fainéantise, ne pourra ient pas fournir un travail net 

correspondant à la rémunérat ion minima fixée seraient sûrs de 

demeurer sans occupation. L 'ensemble de l'ouvrage fait clans 

une société constituant, ainsi que nous l'avons démontré (voir 

pages 272 à 282), le véritable fonds où sont /misés les salaires, la 

détermination d'un minimum de salaire équivaudrait pratique-

ment à l'interdiction d'employer un ouvrier dans tous les cas 

particuliers où la rémunération légale minima devrait, selon les 

vraisemblances, dépasser le résultat net de l'ouvrage. 

L E SALAIRE FAMILIAL. — Quelques écrivains ont imaginé une 

formule qui leur apparaît comme plus équitable, celle du 

salaire familial. Les socialistes chrétiens s 'évertuent surtout en 

faveur de cette thèse ; c'est une variante, soi-disant améliorée, 

en tout cas très compliquée, du salaire min imum. Un ouvrier 

serait payé, non d 'après l 'ouvrage qu'il aurait fait, mais d'après 

ses charges ou ses besoins ; s'il a u n e femme et des enfants, il 

serai t ré tr ibué deux ou trois fois plus que le célibataire, et 

s'il advenait qu'il eût 8 ou 10 enfants, que, de plus, sa propre 

santé fû t délicate, il aurait droit à un salaire énorme, alors 

même qu'il ferait très peu d 'ouvrage. Pour être très bien 

intentionnées et partir d 'un excellent cœur, ce n ' en sont pas 

moins là des niaiseries. Dans la question des salaires, nous 

s o m m e s dans l 'ordre des relations économiques et juridiques, 

non dans celui de la charité et de l 'assistance. En outre, dans 

cer tains pays et chez certaines races, en Italie, en Allemagne, 

chez les Irlandais, il y aurai t une inexcusable inhumanité à 

favoriser la prolificité, déjà trop considérable dans ces pays. 

Il est clair qu'im même ouvrage ne peut avoir trois ou quatre 

prix différents, suivant qu'il a été fait par un ouvrier célibataire 

ou par un ouvrier marié avec 2 ou 3 enfants, ou par un ouvrier 

avec 8 ou / 0 enfants; s'il en était ainsi, personne ne v o u d r a i t 

plus occuper des ouvriers ayant de nombreuses familles ; les 

célibataires seraient seuls recherchés ; on repousserai t les 

chefs de famille nombreuses . Les braves gens qui ont i n v e n t é 

le salaire familial exclueraient ainsi de tout travail , contrai-
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renient à leur désir, les h o m m e s auxquels ils portent le plus 

d'intérêt. Cette théorie du salaire familial revient à la théorie so-

cialiste de la rémunération suivant les besoins ; elle conduit droit 

au collectivisme ; car elle est inapplicable pour les particuliers et 

ne pourrait être pratiquée que jiar l'Etat, distributeur de toutes les 

tâches et de toutes les rémunérations. Le salaire est le prix de 

l'ouvrage fait, i l doit être un i forme pour une même quantité 

et qualité d 'ouvrage, quel qu'en soit l ' auteur . En dehors des 

relations économiques , les sent iments de bienveil lance, 

d'assistance, de charité, peuvent , dans des cas spéciaux, inter-

venir pour aider tel ouvrier dont les charges de famille sont 

très lourdes ; mais on ne se trouve plus alors sur le terrain 

économique. 

DE CERTAINS MODES D ' E N T R E P R I S E S . — L E S SOUS-CONTRATS ET LE 

MARCHANDAGE. — C R I T I Q U E S A LEUR S U J E T . — On a vu dans un 

précédent chapitre quelle est la souplesse du contrat de 

salaire et à quelle infinie variété de formes il se plie, « L'en-

treprise » est une conception économique qui, elle aussi, avec 

une merveilleuse;plasticité, se prête à beaucoup de t ransfor-

mations. 

L'idée est souvent venue à des ent repreneurs d 'une tâche 

complexe ou très étendue de la subdiviser en un certain nom-

bre de sous-entrepr ises . Supposons une ligne ferrée à cons-

truire; un ent repreneur l 'a prise dans son ensemble, par 

hypothèse 60 ki lomètres ; pour avoir plus de repos d'esprit , 

plus de certitude que l 'ouvrage soit économiquement fait, 

il peut subdiviser cette entreprise en un certain nombre 

de sous-entreprises ; s'il considère la nature des t ravaux pour 

cette subdivision, il consti tuera d 'un côté en tâche spéciale 

l 'établissement de la plate-forme, d 'un autre côté la pose de 

la voie, d 'un troisième côté la pose du balas t ; les ouvrages 

d'art, en général , formeraient une catégorie à p a r t . En 

ayant ainsi subdivisé l 'entreprise suivant la na ture des di-

verses tâches qu'elle comprend, il peut encore subdiviser 

chacune de ces tâches suivant les quantités. Ainsi les 60 kilo-

mètres de plate-forme à établir peuvent former dix ou quinze 
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« tâches » di f férentes , de 6 ou de 4 k i lomèt res chacune en 

m o y e n n e , de m ê m e pour la pose de la voie, de m ê m e encore 

p o u r le ba l l a s t ; enfin les différents t r avaux d 'ar t peuvent être 

r épar t i s de la m ê m e façon. Grâce à ce procédé d 'analyse et de 

décompos i t ion , l ' en t repr ise généra le de la cons t ruc t ion d'une 

l igne de c h e m i n de fer de 60 k i lomèt res peu t être ainsi subdi-

visée en dix, vingt , t ren te , c inquante sous -en t repr i ses diffé-

rentes , chacune ne t t ement spécifiée : soit quinze sous-entre-

pr ises d ' é tab l i s sement de la p la te - forme, dix sous-entreprises 

de pose de voies, dix d ' épandage du bal las t , dix de travaux 

d 'a r t s e tc . 

S'il s 'agi t de cons t ru i re des locomotives , pa r exemple cinq 

ou six locomot ives , l ' en t r ep reneur peu t p rocéder de même : il 

peu t cons t i tuer en sous -en t r ep r i se spéciale la fourn i ture de 

chaque locomotive, ou ce qui vaut m ieux , i l peut méthodi-

q u e m e n t répar t i r en un certain n o m b r e de sous-entrepr ises la 

cons t ruct ion de chacun des p r inc ipaux é l émen t s des six loco-

mot ives ; les chaudiè res , les p is tons , les roues , etc. , enfin 

l ' a jus tage ou le montage . 

Pour chacune de ces opéra t ions cons t i tuées en sous-entre-

prise, l ' en t r ep reneur t ra i te à forfai t , en ayant soin que l'en-

semble de ces for fa i t s , tous f ra is g é n é r a u x y a jou tés , reste 

au -dessous du forfai t total qu ' i l a accepté pour l 'entreprise 

d ' ensemble ou du pr ix auque l i l peu t r a i sonnab lemen t espérer 

vendre le total de la fourn i tu re . 

L 'avantage de cette façon de p rocéder pour l 'entrepreneur 

est de toute évidence ; i l n ' a pas tou jours besoin de s'ingénier 

à r ec ru te r des ouvr iers : en tout cas, il n 'es t pas obligé de les 

survei l le r et dir iger minu t i eusemen t , de les s t imule r , e tc . , i l 

n ' a qu 'à contrôler la tâche d 'une man iè r e su f f i samment atten-

tive p o u r préveni r les ma l façons . 

Dans la co r i j t ^u t ion et l 'organisat ion de ces s o u j p n t r e p r i s e s , 

l ' e n t r e p r e n e u r peiut p rocéder de deux façons : ou | f tên il cède 

chaque lot à u n e équipe d 'ouvr ie r s , qui s ' a r range comme elle 

veut , mais qui a, en généra l , un chef, un foreman-, ces ou-

vriers dépendent d i r ec tement de l ' en t r ep reneur qui les a en-
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rôlés; ils forment une sorte d'association, de groupe coopé-

ratif temporaire, au sein duquel , d 'ail leurs, il peut être fait 

une situation un peu plus avantageuse au chef du groupe. Ou 

bien l 'entrepreneur , sans se soucier de recruter une équipe 

d'ouvriers, s 'adresse s implement à un ouvrier ou à un contre-

maître un peu habile, ayant quelques épargnes et il traite 

avec lui pour la confection des lots. Celui-ci se procure à son 

compte les ouvriers qui ne sont plus ceux de l 'ent repreneur , 

mais les siens propres . L 'homme qui prend ainsi à forfait une 

sous-entreprise s'appelle dans la langue courante un tâche-

ron; l 'expression de sous-traitant est plus scientifique. Cette 

opération qui consiste à diviser ainsi une entreprise en sous-

entreprises, ayant chacune à leur tête un tâcheron ou sous-

traitant, est connue en France sous le nom de marchandage. 

Celte appellation vient de ce que l 'ent repreneur marchande 

le plus possible avec ces sous-trai tants , de manière à en 

obtenir le p lus fort rabais sur les prix qu'il a acceptés lui-

même. 

Chaque tâcheron ou sous-trai tant peut , de son côté, s'il y 

trouve avantage, subdiviser sa sous-entreprise en un certain 

nombre de lots, à la tête de chacun desquels peut se t rouver 

un tâcheron ou sous-trai tant du deuxième degré, et ainsi de 

suite tant que le morcel lement peut pra t iquement s 'effectuer. 

C'est ce régime que l 'on appelle le régime des sous-contrats. 

tJn auteur subtil que nous avons souvent cité, M. David F. 

Schloss, distingue entre ce qu'il appelle le travail au contrat, 

et le sous-contrat . Il y a travail au contrat, contract work, d'a-

près lui, dans le premier cas que nous avons indiqué (pages 

-27 à 230) et il y a sous-contrat , subconiract, dans les autres . 

Le sous-traitant, sous-contractant , est un véritable entre-

preneur, puisque les ouvriers qu'il emploie dépendent direc-

tement de lui ; la somme qu'il réalise dans ses sous-entre-

prises constitue un véritable profit1 . 

Cette méthode de sous-contrats, outre l 'avantage qu'elle 

1 David F. Schloss, Methods of Industrial Remuneration, 1892, page 105. 
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peut offrir pour l ' ent repreneur principal et qui a été indiqué 

plus haut , en présente aussi pour les hommes d'élite de la 

classe ouvrière. Ce sont ceux-ci qui recrutent la catégorie des 

sous- t ra i tants . Ils n 'ont guère besoin que d'intelligence et 

d 'énergie ; la somme de capitaux qui leur est nécessaire se 

t rouve en général restreinte, un faible caut ionnement seule-

ment et de modiques avances, le lot qu'ils ont pris étant ré-

duit. L 'ent repreneur général leur fournit , d 'ordinaire, le maté-

riel et souvent les capi taux 1 . Le régime des sous-contrats a 

s ingulièrement aidé à l 'essor des h o m m e s les plus capables 

de la classe ouvrière. Après quelques années passées comme 

simples ouvriers, il sont facilement devenus tâcherons ou sous-

t ra i tants ; les gains qu'i ls ont ainsi réalisés leur ont permis 

de prendre des sous-entreprises de plus en plus étendues, et, 

à un moment donné, ils ont pu devenir des entrepreneurs 

principaux, ayant eux-mêmes des sous-trai tants au-dessous 

d 'eux. Beaucoup des succès éblouissants et des grosses for-

tunes d 'anciens ouvriers dans les trois premiers quarts de ce 

siècle ont eu cette origine. 

Comme procédé, de sélection, le régime du sous-contrat ou du 

marchandage est. incomparable. Il l'est aussi comme moyen 

de réaliser le maximum d'économie dans toute l'organisation d'une 

entreprise. 

Cette décomposition méthodique d 'une entreprise étendue 

en un certain nombre de sous-entrepr ises est une des heu-

reuses applications de la division du travail. L'œil du maître 

s'est ainsi en quelque sorte subdivisé et multiplié au point 

d'être toujours présent dans chaque groupe d'ouvriers, dans 

chaque équipe. Il en résulte que le travail de ces équipes ou 

de ces groupes est beaucoup plus efficacement stimulé et sur-

veillé, que l 'emploi des matér iaux et tous les détails de la 

tâche sont bien mieux contrôlés. 

Le maximum d'efficacité technique est donc atteint par ce sys-

tème. Tout au plus pourrait-on dire que les différents sous-

1 Le « marchandage » dans le sens courant du mot, paraî t consister eu 
ce que le sous- t ra i tant ne fournit pas de matériel. 
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traitants ou tâcherons ont intérêt , pour réaliser des bénéfices, 

à ce que l 'ouvrage effectué soit moins parfait , tout en étant 

recevable. Mais, il est aisé à l ' en t repreneur général et à ses 

agents de se rendre compte des malfaçons qui seraient de na -

ture à nuire à l 'œuvre, de les prévenir ou de les répr imer . 

On ne peut pas s 'é tonner de toute la faveur prat ique que ce 

régime a t rouvé en France, non plus que de l 'appui théorique 

qui lui a été accordé par nombre d 'économistes. M. Schloss 

cite, parmi ces derniers, Mac-Culloch et Cairnes. D'autres 

Anglais éminents , hommes d'affaires en même temps qu'écri-

vains, Lord Brassey entre autres, applaudissent à cette orga-

nisation. 

Nombre d 'ouvriers, cependant , se sont, avec le temps, élevés 

contre ce système de sous-contrat . Ils ont prétendu qu'il tendait 

à déprécier leur situation. Les sous-traitants ou tâcherons, 

ayant consenti des rabais souvent notables à l 'entrepreneur 

général, cherchent , dit-on, à se ra t t raper en pesant sur 

les salaires et en exigeant des ouvriers employés le max imum 

possible d' intensité de travail . Le tâcheron ou sous-trai tant , 

ayant été ouvrier en général ou l 'étant encore, et le plus 

souvent un ouvrier énergique, se mont re beaucoup plus dur 

et plus rapace que l 'entrepreneur bourgeois. Il manie p lus 

brutalement ses hommes et s'efforce d'extraire de chacun 

d'eux toute la quintessence de labeur imaginable . Ce serait 

vraiment le garde-chiourme que Karl Marx considère comme 

la représentation naturel le du capitaliste. 

Très exagérée, sans doute, celle conception n'était pas abso-

lument dépourvue de toute vérité. On voit souvent qu 'un 

ancien ouvrier, ayant réussi par son énergie et son intelligence, 

a moins de ménagement pour son personnel qu 'un entre-

preneur d'origine bourgeoise. A plus forte raison, en est-il 

ainsi d 'un tâcheron, encore à demi ouvrier et cherchant à 

se dégager de la classe ouvrière pour entrer définitivement 

dans celle des patrons. 

D'autre part , on répond que les tâcherons paient souvent 

leurs hommes mieux qu 'un ent repreneur général, parce qu'ils 
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les connaissent mieux et savent en tirer mei l leur parti Seu-

lement , ils sont impitoyables pour les ouvriers de seconde ou 

de troisième catégorie et les renvoient; ce sont surtout ces 

derniers qui s 'opposent à ce système. 

L'hostilité contre la prat ique des sous-contrats, contre 

« l 'exploitation des travail leurs par le marchandage 2 » suscita 

l ' interdiction de cette organisation par le gouvernement pro-

visoire de 1848. Mais cette prohibition resta lettre morte , jus-

qu 'au momen t où. récemment le Conseil municipal de Paris 

résolut de faire de cette interdiction une des clauses du cahier 

des charges des t ravaux de la capitale. Interdire une organi-

sation qui offre tant d'avantages techniques, et quelques-uns 

sociaux (la facilité d 'ascension des ouvriers d'élite), sous le pré-

texte qu'elle peut donner lieu à quelques abus auxquels 

il est aisé aux ouvriers de résister \ c 'est une intervention 

autoritaire peu recommandable . 

U N E DÉGÉNÉRESCENCE DU SOUS-CONTRAT : LE SWEATING SYSTEM. 

— On a constaté dans ces derniers temps en Angleterre, prin-

cipalement dans l ' industrie de la confection, une sorte de 

dégénérescence maladive de la méthode des sous-contrats ; et 

on l'a baptisée du nom de sweating system, formule presque 

intraduisible, le terme de système de la sueur n 'en rendant 

qu ' imparfai tement le sens et l 'énergie. Des sous-traitants qui 

prennent et se repassent les commandes soit des ateliers de 

confection soit même de tail leurs en renom, seraient arrivés à 

1 Voir une assertion de ce genre dans John Rae, Contemporary Socia-
lism, cité par Schloss, op. cit. page 108. 

2 Voir, note de la page 494, la définition de « marchandage ». 
3 Les ouvriers peuvent tout aussi hien se met t re eu grève contre un 

s o u s - t r a i t a n t ou tâcheron que contre un en t r ep reneur principal. D'après 
M. Schloss, sur 1,141 grèves et 66 lock-outs (congédiements en masse des 
ouvr iers de la par t des patrons) qui sont relatés dans le rapport du Board 
of '[rade pour 1889, 16 grèves et 1 lock-oul f u r e n t déterminés par des 
différends en t re des sous - t r a i t an t s et leurs ouvriers , il savoir 8 grèves et 
1 lock-out dans les construct ions mari t imes, 1 grève pa rmi les mécani-
ciens, 3 parmi les tail leurs, 1 dans l ' industrie du bâ t iment . Dans un cas, 
les ouvriers se miren t en grève (des mouleurs en fonte, iron moulders), 
parce qu'on ne voulait pas leur laisser p rendre de l 'ouvrage comme sous-
trai tants, Schloss, 120, note . 
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organiser dans l'Est de Londres un régime de travail effroyable 

par sa durée, par les conditions antihygiéniques où il s 'accom-

plit et par la chétiveté de sa rémunérat ion. Dans des chambres 

obscures, étroites et humides, une quanti té d'êtres humains 

s 'entasseraient et t ravail leraient 14 ou 13 heures par jour , sans 

aucun repos, mangeant sur leurs genoux et sans se détacher 

de l 'ouvrage, moyennant un salaire qui n 'atteint pas tou jours 

1 shelling par jour (1 fr . 25). Une enquête parlementaire fut 

faite par la Chambre des lords; le r é sumé des témoignages 

en a été publié dans cinq énormes blue-books, et le nombre 

des questions posées n'a pas été moindre de 33,000. 

L'espace nous manquerai t pour nous étendre à ce sujet . 

Nous ne citerons que quelques exemples et renverrons pour 

le reste au livre, qui parait très impart ial , de M. Schloss 

Comme cas extrêmes de ce sweating, on cite une femme qui. 

pour un labeur de 6 heures du matin à 8 heures de la nuit , se 

fait à peine 1 shell ing (1 f r . 25) net par j o u r ; une autre qui, 

avec sa fille, de 8 heures du matin à 10 ou 11 heures de la nuit , 

gagnent à elles deux 5 shellings 6 pence (6 fr . 85) par semaine ; 

une machiniste (travaillant à la machine à coudre pour faire 

des chemises) obtient pour un travail aussi prolongé 5 à 7 

shellings (6 fr . 25 à 8 f r . 75) par semaine, moins 9 pence 

(90 centimes) pour la fourni ture du coton et 2 shellings 6 pence 

(3 fr. 10) pour le loyer de la mach ine ; une autre calcule que, 

tous frais payés, y compris son loyer et son chauffage, il ne 

lui reste que 6 pence (60 centimes) par jour . La dernière enfin 

dépose qu'au travail du finissage des chemises, elle ne peut pas 

se faire tout-à-fait 4 pence 1/2 quotidiennement (45 centimes). 

Ce serait l 'enfer du Dante. L'enquête, toutefois, a constaté, 

en prenant nominat ivement chacune de ces ouvrières, que ou 

bien elles étaient de santé très mauvaise, l 'une ayant les yeux 

très faibles, ou que leur travail était cons tamment interrompu 

par les soins à donner à des parents ou à des enfants . « Si je 

pouvais mettre le baby en pension et avoir de l 'ouvrage régu-

1 Schloss, Metliods of Induslrial rémunération, pages 104 à 140. 

a. 32 
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l i è rement chaque j ou r , je gagnerais 12 shell ings par semaine 

(15 f rancs) », disait l ' une de ces m a l h e u r e u s e s . 

L 'ouvrage est inf iniment divisé dans cette méthode du swea-

ting. La Commission a fait t ravai l ler , sous sa survei l lance, 

p lus ieurs t émoins , et il en est résu l té , dit M. Schloss , que 

« m ê m e dans le quar t i e r encombré de Whi techape l , de bons 

gages peuven t être gagnés pa r les f e m m e s qu ' emplo ien t les 

sous- t ra i tants , p o u r v u qu'i l s 'agisse de f e m m e s capables de 

faire de l 'ouvrage plus soigné (more skilled) que celui du genre le 

p lus grossier , auque l se l ivraient les in for tunées don t i l vient 

d 'ê tre ques t ion . » Ainsi une faiseuse de boutonnières , em-

ployée pa r un ta i l leur sous- t ra i tant israël i te (Mark Moses), 

ayant été mise au travail dans u n e pièce sous la survei l lance 

du clerc de la Commiss ion d 'enquête , fit qua t re boutonnières 

en treize minu tes et demie, gagnant ainsi 9 pence (90 centimes) 

à l ' h eu re ; cette f e m m e déclare que régu l i è rement elle peut 

gagner p lus de 4 shel l ings par j o u r (5 f rancs) , moins 20 p. 100 

pour ses fourn i tu res . Une aut re , celle-ci ouvr ière à la machine, 

e m p l o y é e p a r l e m ê m e sous- t rai tant , se fait 4 shel l ings 4 pence 

p a r j o u r n é e ( 5 f r . 45). Une t rois ième qui bâti t l 'ouvrage (a bas ter 

et qui est occupée par un sous- trai tant différent gagne 4 shel-

lings par j o u r n é e e t travail le qua t re j o u r s su r sept . 

En ce qui concerne les h o m m e s , il a été p rouvé que certains 

sweaters, c 'es t -à-dire de ces sous- t ra i tants qui pra t iquent ce 

que l 'on est convenu d 'appeler le sweating system, d o n n a i e n t 

des salaires var iant , dans le mét ie r de tai l leur, de 4 shellings 

(5 fr . au m i n i m u m ) à 8 shell. 6 pa r j o u r (10 f r . 60) ; que 

n o m b r e d ' h o m m e s travai l lant à la mach ine gagnaient même 

9 shell. par j o u r (11 fr . 25) et que cette r émunéra t ion n'était 

nu l lement exceptionnelle, que 10 shell . pa r j o u r (12 fr . 501 

étaient parfo is at teints . Les heures de travail , toutefois , étaient 

t rès longues, at teignant j u squ ' à treize heures ou treize et 

demie dans la j o u r n é e . Dans le West -End, on a constaté que 

cer ta ins sous- t ra i tants donnaient 2 liv. 5 shell . (56 f r . 25) par 

semaine à l 'ouvrier ayant le moins gagné et 2 liv. 17 (71 f r .2o) 

à celui ayant réalisé le p lus gros gain. 
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Un inspecteur de fabr ique , M. Bowling, étudiant l 'East 

Metropolitan district, où le régime des sous-contrats dans le 

métier de tailleur et dans d 'autres industries est, parait-il, t rès 

répandu, s 'exprime ainsi : « Le travail habile de toutes sortes 

« est bien rémunéré , tandis que le travail inhabile, dans beau-

« coup de cas, est pauvrement payé ; mais si le paiement de 

« ce travail inhabile est suffisant pour le travail donné en 

« retour, c 'est un point très difficile à décider; la principale 

« cause de la chétiveté des salaires payés est l 'excès de travail-

« leurs inhabiles relat ivement à la demande de leur travail, 

« ét, dans mon opinion, cet excès de travail inhabile est pro-

« duit plutôt par une charité malentendue et par les fonds de 

« la Mansion house (institution d'assistance) que par d 'autres 

« causes ; this excess of unskilled labour is product more by indis-

« criminated charity and Mansion house funds than by other 

« agencies1 ». 

Dans un de nos premiers ouvrages, le Travail des femmes au 

XIXe siècle, bien avant que le mot de sweating system fut 

inventé, nous avions décrit les très faibles salaires des femmes 

dans quelques petites industries, où les ouvroirs prennent à 

forfait pour des fabricants parisiens l 'exécution de divers 

travaux, et nous indiquions qu 'une chari té peu éclairée arri-

vait, contre son gré, à déprécier ainsi les s a l a i r e s N o t r e 

observation coïncidait avec celle de l ' inspecteur des fabriques 

britanniques dont l 'opinion vient d'être citée. 

Le même inspecteur bri tannique, dans sa déposition à 

l'enquête sur les sweaters, déclare que le contractor (le sous-

traitant) est souvent dans son district une personne bienfai-

sante et utile. Quant à l 'ensemble des sous-traitants, on tombe 

d'accord, dans l 'enquête bri tannique, sur ce point que leurs 

gains sont en général peu considérables, souvent même 

inférieurs à ceux des ouvriers qu'ils emploient. 

En France aussi on a signalé la présence d' intermédiaires 

dans certaines branches industrielles où l'on prétend qu'ils 

1 Schloss, op. cit., pages 113-114. 
2 Le Travail des femmes au xix° siècle, pages 367 à 387. 
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t iennent les ouvriers à leur discrétion. M. du Maroussem 

assure avoir découvert des cas de ce genre dans la fabrication 

du meuble paris ien. Analysant une monographie de cet 

au teur , M. Schwiedland écri t : « Rien de plus singulier que 

« cette descript ion du t rô leur (une des catégories inférieures 

« des ouvriers en meubles) , vendant à un prix dérisoire et 

« infér ieur au prix de revient , parce qu'il ne paie pas ses 

« fourn i s seurs , ou exploité pa r un sweater qui le paie, non en 

« argent , mais en je tons , qu'il échange tant p o u r un verre de 

« de vin, tant pour la table, tant pour la nour r i tu re , tant pour 

« le loyer . Par cette application du trucksystem, Yintermédiaire-

« sweateur (le mot est en français) , pa t ron, logeur, mar-

« chand de vins et épicier dans la m ê m e personne, se procure 

« des ouvr iers t ravai l lant à 40 sous par j o u r 1 ». On a vu plus 

hau t (p. 487, note) que cette asser t ion, én ce qui -concerne le 

t aux intime des salaires, parai t exagérée . 

On a reproché aussi aux grands magasins , par une sorte de 

monopole , t ou jour s contesté cependant et incertain, qu'ils 

aura ient acquis, et par l eur ténacité à obtenir des réductions 

des prix à forfait, d ' amener dans cer ta ins mét iers une baisse 

des salaires. 

DE L'iNTERVENTfOX DU LÉGISLATEUR OU DES AUTORITÉS ADMINIS-

TRATIVES EN MATIÈRE DE SOUS-CONTRATS ET DE SWEATING. — H 

résul te des rense ignements qui viennent d 'être fournis qu'il 

peut se rencontrer des salaires très bas pa rmi les ouvriers non 

organisés et que certains au teurs déclarent non organisables. 

D'autre part , i l est p rouvé pa r l 'enquête faite en Angleterre 

devant le Select Committee pour l 'é tude du sweating system que 

ces m a u x , si réels qu' i ls soient dans quelques cas, offrent 

beaucoup moins de général i té que l 'on ne fû t au premier 

abord por té à le croire . 

Ce sont sur tout des é t rangers ne possédant pas la langue, 

n 'ayant pas de relat ions, en France, dans l ' industr ie du m e u b l e , 

d ' a p r è s M. du Maroussem, des F lamands , des A l l e m a n d s , 

1 Revue cCEconomie politique, ma i 1893, page 490. 
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des Italiens ; en Angleterre dans l ' industrie de la couture des 

juifs polonais ou russes , qui se t rouvent victimes de ces pro-

cédés. Parfois, ce sont des non professionnels, des êtres déchus 

et tombés dans un métier qu'i ls ne connaissent pas ; tel c<' 

Salomon Rosenberg, professeur en Pologne, avant de venir, 

en 1870, avec 10 shellings dans sa poche en Angleterre, pour y 

pratiquer la couture, ou comme ce Hirsch, travail leur agricole 

en Russie, qui échoua dans le travail du finissage des bottes 

à Londres, deux des témoins qui impressionnèrent le plus la 

commission d 'enquête br i tannique. 

Doit-on conclure de ces cas de détresse que le législateur 

puisse intervenir pour interdire les sous-contrats ? Il l 'a fait 

en France, en 1848, en prohibant « le marchandage ». L'inter-

diction n 'a pas tenu ; mais on cherche à la remett re en 

vigueur. Il est tout à fait excessif et déraisonnable de prendre 

texte de quelques abus de détail qui peuvent se produire , 

et contre lesquels, d'ailleurs, on peut lutter par d 'autres 

moyens, pour prohiber une méthode industrielle, qui offre de 

considérables avantages techniques et qui constitue un excellent 

procédé de sélection pour la classe ouvrière. 

La distinction jur idique et pratique entre le marchandage 

et différents autres modes d'organisation du travail ou de la 

rémunération industrielle est impossible à faire avec une com-

plète précision. Il sera tou jours facile de tourner les interdic-

tions de ce genre. 

La prohibition des sous-contrats ])ar une loi serait une atteinte 

des plus graves à la liberté individuelle et à l'efficacité de l'in-

dustrie, en même temps qu'elle engendrerait des procès d'une 

solution très délicate. Sans recourir à l ' interdiction légale, 

quelques auteurs pensent que les administrat ions publiques, 

dans leurs commandes et dans leurs travaux, devraient 

prendre des précautions contre les sous-contrats. 

Les autorités municipales londoniennes, qui se trouvent, 

depuis quelques années, en émulation constante avec le Conseil 

municipal de Paris, ont voulu, dans le cahier des charges qui 

sert de base à leurs commandes, écarter les sous-contrats ou 
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les réglementer . Le « New Contract of Her Majesty's Office of 

Works for Works and Repairs in the London District, » c'est-

à-dire le cahier des charges pour les travaux et réparations 

dans le district de Londres, en 1891, déclare que « le contrac-

« tant (contractor) ne pourra passer ou céder (underlet) son 

« contrat ou quelque part de ce contrat, sans le consentement 

« préalable des commissaires et qu'il ne pourra également 

« sans leur consentement faire aucun sous-contrat pour 

« l 'exécution des travaux ou pour quelque part que ce soit, 

« non plus qu 'employer des tâcherons (taskmen) à ces tra-

« vaux ou à ces réparations. » Deux ans auparavant, le Lon-

don School Board (le Bureau des Écoles de Londres), en 1889, 

avait décidé que « le bureau fera périodiquement des investi-

« gâtions sur les accusations de sweating qui pourraient être 

« faites, sous la responsabilité de tout membre du bureau, 

« contre toute personne ou toute maison en instance pour 

« obtenir un contrat du bureau, et que, au cas où l'exactitude 

« de ces accusations serait prouvée, tout contrat serait refusé 

« aux dites personnes ou maisons, par la raison que le bureau 

« ne veut pas encourager , de quelque façon que ce soit, 

« le système du siveating1 ». 

Il est très douteux que ces mesures aient l 'efficacité qu'on 

leur attribue, pour prévenir les abus qui peuvent se présenter 

en certains cas et qui sont susceptibles de s 'accommoder des 

modes d 'organisations les plus divers. Elles laissent, d'un 

autre côté, place au plus grand arbi t ra i re ; elles tendent à 

proscrire la méthode des sous-contrats qui est, en elle-même, 

légitime et souvent bienfaisante. 

Pour lutter contre le sweating, on a d 'autres armes : relever 

par l 'éducation et par l 'association, par le crédit aussi, octroyé 

en dehors des insti tutions usuraires 2 , la situation des malheu-

1 David F. Schloss, Methods of industrial Remuneration, pages 139-140. 
2 On sait que certaines organisations de crédit ou de prêt d'instruments 

et matières premières anx travailleurs manuels sont de véritables maisons 
d 'usure. Voir à ce su je t , par exemple, la monographie de M. du Marous-
sem sur les Ébénistes du faubourg Saint-Antoine. 



l a l é g i s l a t i o n , l f . s s o u s - c o n t r a t s e t l e s w e a t i n g S O I 

reux travail leurs qui en sont la proie. Prétendre qu'i ls sont 

inorganisables est un simple postulat . Avec le temps, les 

soins, l ' intervention des hommes éclairés et soucieux du bien 

populaire, ils pourront , comme les autres catégories d 'ou-

vriers, arriver à s 'entendre et à rendre leur état moins pré-

caire et moins dépendant. 

DE L ' INTERVENTION DE LA LOI DANS LE MODE DE PAIEMENT DES 

SALAIRES. — On comprend mieux que la loi s 'occupe du mode 

de paiement des salaires. Il y a là une question d'ordre général 

qui se rat tache à la monnaie. Que la loi prenne des précau-

tions contre ce que l'on appelle le Truck system, c'est-à-dire le 

paiement de la rétribution de l 'ouvrier en fourni tures diverses, 

procédé qui est souvent empreint de fourberie et de duperie , 

qu'elle édicté que le salaire doit être payé en monnaie du 

pays, elle ne sort pas de son domaine. De même, si elle décide 

que les salaires doivent être payés à des intervalles réguliers 

et fixes, tous les quinze jours , pa r exemple. Le législateur 

doit apporter dans ces mesures un esprit de circonspection et 

de tact pour n 'empêcher aucune combinaison inoffensive, 

aucune convention reposant sur la volonté reconnue complè-

tement libre et consciente des part ies ; mais, quand un sys-

tème a été constaté comme généralement dolosif, ainsi que le 

Truck system, il n 'y a pas d 'abus à l ' interdire. 

LA FIXATION DES SALAIRES PAR L 'AUTORITÉ DANS QUELQUES CAS T R È S 

EXCEPTIONNELS. — Il est quelques ciconstances où une certaine 

détermination des salaires par l 'autorité se justifie ou s 'excuse 

par des raisons de police et de convenance générale. Aux 

abords des gares de chemins de fer, par exemple, les porte-

faix sont parfois limités en nombre , agréés et tarifés. La 

raison en est que, d 'une part , on veut éviter l ' encombrement 

qui pourrai t être la cause d'accidents et le serait cer taine-

ment de gêne, qu 'on veut aussi prévenir les querelles entre 

un consommateur forcé et pressé, l 'étranger qui part ou qui 

arrive, et le fournisseur d 'un ouvrage instantané et indispen-

sable, qu 'on cherche à donner, en outre, au premier quelque 

sécurité sur la morali té de gens, dont il ne peut , en la grande 
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hâte où il se trouve, vérifier les antécédents et l 'état moral. 

Ce sont des considérations de police ou tout au moins de bon 

ordre et d'évidente convenance qui ont induit les pouvoirs 

publics dans quelques cas très rares, dont le principal est 

celui que nous venons de décrire, à arrêter à la fois une limi-

tation de nombre et un tarif d 'ouvrage. On irait peut-être trop 

loin en disant que cette réglementation est indispensable; 

mais elle peut être commode et elle n 'a pas d'inconvénients 

graves. 

Le point important , c'est qu'on ne l 'étende pas. Ce qui est 

justifiable ou excusable pour le t ransport des colis des voya-

geurs à grande vitesse serait sans raison d'être, par exemple, 

pour les expéditions de marchandises . Ici il s'agit d 'un travail 

gigantesque, qui ne s 'exécute pas en quelques minutes, où 

l 'on peut débattre, délibérer, choisir, vérifier. Une limitation 

quelconque du nombre des ouvriers employés au chargement, 

au déchargement , à la manutent ion des marchandises dans 

les ports, dans les docks, dans les gares de marchandises et la 

tarification d'autorité de leurs services consti tueraient une 

organisation vicieuse. C'est ainsi qu'on a laissé se former à 

Marseille une sorte de monopole de fait pour les portefaix et 

les mariniers , qui nuit beaucoup à la réputat ion et, par réper-

cussion, à la prospérité de ce por t ' . 

L E S TAXES O F F I C I E U S E S DES SALAIRES. — En dehors de la déter-

mination des salaires faite par l 'autorité, il peut y avoir des 

tableaux indicatifs de salaires dressés de temps à autre par les 

pouvoirs publics ou les administrat ions municipales ; ces 

tableaux peuvent être s implement des renseignements de fait 

constatant seulement la pratique du moment , et mettant cha-

cun au courant des rémunérat ions habituelles, sinon de tous 

' Grâce à ce monopole , les paquebo t s qui e n t r e n t d a n s le po r t de la 
Joliet te et y accostent ne d é b a r q u e n t pas les voyageurs à quai de plein 
pied. Ils les fon t descendre dans des b a r q u e s qui les t r anspo r t en t pen -
dan t une ou deux douzaines de mè t re s , su r un vér i table cloaque, afin 
que les mar in ie r s pu issen t g a g n e r que lques pièces de dix sous. Cette 
organisat ion est u n e hon te p o u r le por t de Marseille et doit lui por te r un 
pré judice sérieux. 
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les métiers, du moins d 'un certain nombre d'entre eux. S'ils 

s'en tenaient à ce rôle, ces tableaux auraient peu d'inconvé-

nients ; ce serait une cote dans le genre de celles des valeurs 

de bourse. 

Mais, par la force des choses, les autorités publiques ou 

municipales qui dressent ces nomenclatures des salaires sont 

entraînées à inscrire sur ces listes les rémunéra t ions qui, 

suivant leurs idées et leurs tendances, leur paraissent devoir 

être accordées, au lieu de se borner à constater les faits. Le 

caractère de ces tableaux indicatifs change ainsi à la longue ; 

ce ne sont plus des relevés statistiques, ce sont des suggestions, 

des avis qui, émanant de l 'autorité, finissent, sans avoir 

absolument le caractère de tarification légale, par prendre 

celui d 'une tarification que l 'autorité publique recommande-

rait comme normale et équitable. Il en résulte que le débat qui 

peut s 'élever sur les salaires entre employeurs et employés se 

trouve, par cette méthode, vicié, la partie qui peut se targuer 

de conformer ses exigences aux indications administratives 

gagnant, par cette seule circonstance, un élément de supério-

rité sur l 'autre partie. Ceux qui refusent de s 'en tenir aux tarifs 

officieux paraissent se mettre en état d'opposition avec les 

pouvoirs publics réputés impar t iaux . Il sont, en quelque 

sorte, désignés à l 'opinion comme des per turbateurs et des 

gens peu équitables. 

L'exemple le plus f rappant de ces taxations officieuses des 

salaires est celui de la Série des Prix de la Ville de Paris 

depuis une vingtaine d'années. Autrefois, cette publication 

n'avait qu'un caractère purement statistique ; elle a revêtu 

depuis vingt ans un caractère suggestif et, comme disent les 

Allemands, tendancieux. Pour flatter les ouvriers qui forment 

la plus grande partie du corps électoral, la Série a inscrit des 

salaires de plus en plus élevés, dépassant sensiblement la 

moyenne de ceux qui étaient en usage. Presque chaque année, 

de 1878 à 1882, les salaires inscrits dans la Série haussaient : 

ainsi dans la Série publiée en 1880, le salaire du terrassier 

était porté à 55 centimes l 'heure, ceux du puisatier et de son 
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aide à 70 centimes et à 30; on retrouve ces salaires dans la 

Série de 1882 à 60, 75 et 55 centimes ; de même dans la Série 

de 1880, le salaire de l 'heure était fixé à 1 fr . pour le tailleur 

de pierre pour ravalement, à 75 centimes pour le tailleur de 

pierre, à 80 pour le poseur, à 75 centimes pour le maçon. 

Dans la Série de 1882, on retrouve ces différents salaires res-

pectivement à 1 fr . 20, 85 centimes, 90 centimes, 80 centimes. 

L 'heure de travail du charpentier portée à 80 centimes dans 

la Série de 1880 l 'est à 90 dans celle de 1882; la journée du 

couvreur passe de 7 fr . 50 à 8 fr . ; celle du menuisier de 7 à 

8 fr . , et du parqueteur de 8 à 9 fr. et ainsi de suite pour tous 

les corps d'état du bâtiment et des travaux publics. 

Cette taxation officieuse, dans les cas qui précèdent, a des 

inconvénients graves. Elle exalte les travailleurs, leur fait consi-

dérer comme un déni de justice, comme un vol, suivant leur 

expression, tout salaire inférieur. Elle arrive à limiter le 

travail et aggraver les cr ises; elle les provoque m ê m e ; elle 

restreint les t ravaux réguliers de réparations ou autres non 

indispensables. Elle rend la cessation du travail plus prompte 

et plus complète après les périodes d 'entraînement. Elle 

porte sur tout un détr iment aux ouvriers de second ordre dont 

elle empêche l 'emploi. De 1883 à 1886 ou 1887, il y eût des 

grèves nombreuses et des conflits journal iers entre les ouvriers 

du bâtiment à Paris et les patrons. La crise immobilière qui 

éclata, en 1882, au moment même de la publication de la 

Série des Prix de la Ville de Paris contenant les salaires les 

plus élevés, ruina presque toutes les Sociétés immobilières1 et 

beaucoup d 'entrepreneurs . Ceux qui subsistaient ne voulurent 

plus donner que des salaires très inférieurs à ceux de la Série. 

Ils n 'obtinrent pas toujours que les ouvriers consentissent à 

déroger à ces derniers. Les constructions finirent par s'arrêter 

1 Ent re au t res Sociétés immobilières qui ont perdu la moitié au moins, 
les deux tiers même, ou les trois quar ts de leur capital , dans cette pé-
riode, on peut citer la Compagnie Foncière de France, la Rente Foncière, 
la Foncière Lyonnaise, etc., chacune au capital de plusieurs dizaines de 
millions. 
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complètement à Paris vers 1887 ou 1888. Elles ont considéra-

blement repris en 1891, sous une influence nouvelle, celle de 

la très grande baisse du taux de l ' intérêt ; mais les salaires ne 

se sont pas encore en général relevés au niveau de la Série des 

Prix de la Ville pour 1883. 

Cette tarification officieuse a donc multiplié les querelles et 

les embarras. En décidant que ses propres entrepreneurs seraient 

tenus de conformer les salaires à la Série des Prix, la Ville 

de Paris n'avait fait qu 'augmenter la charge des contribuables, 

au profit de quelques équipes d 'ouvriers favorisés, et de rendre 

plus imparfai t l 'entretien de ses rues et de ses avenues 1 . 

Ni officieusement ni officiellement, le législateur et les 

autorités publiques ne doivent intervenir dans la question des 

salaires. En affaire de grève, d 'autre part, leur seule rôle est de 

protéger énergiquement la liberté et les propriétés ; de même 

encore, dans les différends entre les associations et leurs 

membres, leur seule mission est de laisser absolument l ibres 

toutes les associations non immorales , mais de veiller stricte-

mont à ce qu 'aucune ne devienne oppressive, ne prétende 

exercer des pouvoirs de contrainte et à ce que la liberté indi-

viduelle, clef de voûte de l 'ordre social progressif , ne reçoive 

pas la plus petite atteinte. 

1 Depuis 1885 et sur tout 1890, les rues et n o t a m m e n t les avenues de 
Paris sont très mal ent re tenues ; les plus belles de celles-ci sont semées 
de trous béants qui font que le voyageur en voiture y est ballotté, au tan t , 
sinon plus, que sur les plus médiocres chemins de province. La raison en 
esl que la Ville ne peut indéfiniment augmenter ses impôts et qu 'ayant 
artificiellement élevé tous les salaires, les sommes qu'elle consacrait a u -
trefois à l 'entret ien de ses chaussées sont devenues tout h fait insuff i-
santes. 



C H A P I T R E X V I 

LE SYSTÈME DE LA PARTICIPATION AUX BENEFICES 

Définition de la part icipation aux bénéfices. — Confusions fréquentes avec 
les salaires progressifs ou divers autres modes d 'encouragement. 

Nombre d'applications de la participation aux bénéfices. 
Examen de la base scientifique du système. 
Opposition des coopérateurs anglais à la participation aux bénéfices : rai-

sons qu'ils allèguent. 
Motifs particuliers qui, en certains cas, recommandent la participation. 
Examen des diverses grandes catégories d'application de la participation 

aux bénéfices. — Problèmes nombreux qui s 'y ra t tachent : 
1" Détermination des bénéfices et point de départ de la participation : 
2° Quantum de répart i t ion alloué aux ouvriers ; 
3° Conditions d 'admission des ouvriers ou employés à la participation ; 
4° Mode de la part icipation : participation individuelle et participation 

collective ; part icipation immédiate et participation différée ; 
5° Nature du droit de l 'ouvrier ; 
6° Proportion des bénéfices répart is au montant des salaires. La partici-

pation aux bénéfices est à la rémunérat ion normale de l 'ouvrier ce qu'un 
condiment , comme l'ail, le vinaigre, le poivre, est à la nourri ture habi-
tuelle. 

Effets réels ou possibles, actuels ou futurs, de la participation aux béné-
fices sur le taux des salaires. 

Du contrôle des bénéfices revenant aux ouvriers et des conséquences qui 
pourraient résulter de ce contrôle. 

Succès et échecs du régime de la part icipation. 
Prétent ion que la participation aux bénéfices mettrai t fin aux grèves et 

aux différends entre ouvriers et pa t rons . 
De la part icipation rendue obligatoire par la loi. 
Conclusions au sujet du régime de la part icipation. 

DÉFINITION DE LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES. — CONFUSIONS 

FRÉQUENTES AVEC LES SALAIRES PROGRESSIFS OU DIVERS AUTRES 

MODES D'ENCOURAGEMENT. — On a vu que le salaire est un des 

contrats les plus simples qui soient, qu'il se prête, avec une 
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f lexibil i té mervei l leuse , aux combinaisons, aux modal i tés les 

plus variées1 . 

Nombre d ' industr ie ls ou d 'employeurs de travail ont senti 

l 'utilité d 'a jouter , dans certains cas, au salaire, soit lixe, soit 

même à la tâche, d ' ingénieux st imulants . Il est probable que, 

de toute é terni té , de telles pra t iques ont été appliquées par 

des hommes in te l l igents ; mais ils consti tuaient l 'exception; 

on les remarquai t peu, on ne les signalait pas, on ne s 'occupait 

pas de les classifier ; on n'en avait pas fait la théorie. 

Dans la deuxième part ie du règne de Louis-Phil ippe, un 

entrepreneur de peinture en bât iment , M. Leclaire, eut l 'idée, 

en 1842, après divers tâ tonnements préparatoires , de pro-

mettre à l 'élite de ses ouvriers une par t de ses bénéfices 

annuels. Il est t rès vraisemblable que M. Leclaire avait eu des 

prédécesseurs inconnus qu i , obscurément , appl iquaient le 

même système. L'essai nouveau réussit pleinement , comme on 

le verra dans un instant . Il attira l 'attention de quelques écono-

mistes, Michel Chevalier no tamment , qui le prônèrent et le 

firent connaître aux quatre coins du globe2 . Deux ans après, 

en 1844, une grande Compagnie de Chemins de fer, la Compa-

gnie de Paris à Orléans, décida l 'adoption d 'une répart i t ion de 

même na ture . La participation aux bénéfices, bientôt objet 

favori d 'exposés et de recommandat ions de nombre de publi-

cistes, cessa d 'être une de ces nombreuses pra t iques qui foi-

sonnent à l 'état presque inconscient dans l 'ordre industr iel , si 

spontanément fécond en combinaisons infinies ; elle devint un 

système. 

Michel Chevalier fut le premier à l 'é tudier doctr inalement . 

Dans ses Lettres sur l'Organisation du travail, parues en 1848, 

il y consacre plus de c inquante pages. Il en traite avec faveur , 

mais aussi avec discernement , comme d 'une méthode appli-

cable dans beaucoup de cas, mais qui ne peut devenir un iver -

1 Se repor ter la définition du Salaire, pins haut , pages 223 à 241. 
2 Voir les Lettres sur Vorganisation du travail, ou Etudes sur les princi-

pales causes de la misère et les moyens projetés pour y remédier, par Michel 
Chevalier, Paris, Capelle 1848, Lettre XIV, pages 266 à 318. 
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selle et qui sur tout ue peut être établie par une loi impérative. 

Dans les dernières années du second Empire, le Sijstème de 

la Participation des ouvriers aux bénéfices devint l 'objet de 

publications ayant beaucoup de retentissement, mais où le 

su j e t était étudié d 'une manière bien moins scientifique. Dans 

leur f e rveu rpour ce régime, ses apologistes confondaient avec 

lui des procédés qui en diffèrent complètement . 

Aujourd 'hui , un demi-siècle d'application au grand jour, 

une bibliographie des plus étendues et embrassant tous les 

pays, des projets ou des propositions de loi en diverses con-

trées , des Congrès spéciaux, permettent d 'étudier cette intéres-

sante matière avec une r igueur scientifique1 . 

Un des points principaux pour se reconnaître dans l 'examen 

1 La l i t térature récente est en quelque sorte effroyablement riche au 
su je t de la Participation aux bénéfices ; nous nous contenterons de signaler, 
ou t re l 'ouvrage de Michel Chevalier, ci-dessus cité, les nombreux opuscules 
de M. Charles Robert, qui s'est fait l 'apôtre du système, non, toutefois, 
sans y englober, surtout dans ses premières publications, une quantité 
de procédés qui n 'ont rien de commun avec la participation aux bénéfices. 
On consultera pour bien connaître le point de vue des part isans enthou-
siastes de la méthode, l 'opuscule de cet au teur : Le partage des fruits du 
travail. Etude sur la participation des ouvriers et employés dans les béné-
fices, 1813. Nous nous permet t rons de renvoyer à l 'examen détaillé que 
nous avons fait de cette méthode de rémunéra t ion dans notre ouvrage : 
La Question ouvrière au xix° siècle (pages 167 à 236), et dans notre Essai 
sur la Répartition des richesses, pages 366 à 377. Eu Allemagne, M. Bœh-
mert a le premier traité ce su je t avec beaucoup d ' informat ions et avec-
ampleur : Gewinnbetheitigung, Untersuchungen uber Arbeitslohn und Unter-
nehmergewinn, 2 volumes in-18, 1878; il y a eu des éditions postérieures. 
Le livre de M. Fougerousse : Patrons et ouvriers de Paris, 1880, contient 
de très intéressantes monographies et des dist inctions heureuses. Dan? 
ces derniers temps , les ouvrages les mieux informés et les plus impartiaux 
sur la Participation ont été publiés aux États-Unis et en Angleterre : 
Profil Sharing between Employer and Employée, a sludy in tlie Evolution 
of the Wages System, by N. P. Gilman (Boston and New-York 1891), et 
le livre souvent cité pa r nous de David F. Schloss, Methods of Industrial 
Rémunération (1892), pages 153 à 199. 11 y a cepeudaut à a jouter , au point 
de vue doctrinal sur tout , et au point de vue du dépouillement et de la 
•classification des faits, à ces judicieux t ravaux. Chez nous, MM. Brelay et 
Eugène d'Eichthel ont publié récemment de piquantes et instructives 
études sur la Participation. Voir aussi le Congrès international de la 
Participation aux bénéfices en 1889. 
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du système, c 'est de bien se rendre compte de son obje t . Il 

s'agit de la Participation des ouvriers aux bénéfices. Le terme 

est très clair au point de vue de la langue courante, de même 

que du droit . Les bénéfices, c'est l'excédent qui résulte, après 

l'inventaire de chaque exercice, des recettes sur les dépenses, 

toutes charges comprises dans ces dernières, notamment celle des 

amortissements industriels. 

L'estimation prat ique de la quotité des bénéfices réalisés est, 

comme on le verra plus loin, dans beaucoup de cas très déli-

cate; mais la définition théorique des bénéfices ne laisse place 

à aucune contestation ; elle est bien telle que nous venons de 

la faire. 

Or, dans nombre de leurs écrits, les apôtres de la partici-

pation ont jeté beaucoup de confusion sur la mat iè re . Ils ont 

appelé du nom de participation aux bénéfices des procédés 

très divers de rémunérat ion qui viennent se superposer aux 

salaires ou s'y a jouter , afin d ' intéresser plus complètement 

l 'ouvrier à un travail efficace, mais qui sont tout à fait indé-

pendants des bénéfices industriels, au sens légal et au sens 

économique du mot . 

Ainsi toutes les ingénieuses combinaisons donc nous avons 

décrit certaines sous le nom de salaire progressif (voir plus 

haut, pages 225 à 227) et que l 'on appelle quelquefois, d 'un 

mot barbare, sursalaires, ont été classés parfois comme des 

applications du système de la participation aux bénéfices; c'est 

corrompre et confondre à la fois les mots et les idées ! Qu'un 

industriel majore le salaire à la tâche de chaque t isseuse de 

- francs pour une pièce supplémenta i re de toile, faite dans 

un délai déterminé, et de 3 francs pour une deuxième pièce 

supplémentaire, c'est un salaire progressif qui n 'a rien à voir 

avec la participation aux bénéfices. Si, au lieu d'être indivi-

duelle, la pr ime est collective, elle ne change pas de caractère. 

Que MM. Laroche-Joubert , par exemple, fabricants de papier, 

s'étant aperçus que la production de certains de leurs ateliers 

était très faible, à savoir de 20,000 à 25,000 ki logrammes 

par mois, aient promis d 'augmenter le montant du salaire de 
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chaque ouvrier d 'une pr ime de 1 f ranc par chaque millier de 

ki logrammes produi t au-delà de 23,000 et qu'ils aient obtenu 

ainsi que laproduc t ion passât de 20,000 ki logrammes à45,000 

ou de 25,000 à 50,000, cela n 'a rien de commun avec la parti-

cipation aux bénéfices ; c'est une organisation ingénieuse de 

salaire progressif qui peut, il est vrai, augmenter les béné-

fices, mais qui en est distincte, puisque la pr ime une fois pro-

mise constitue un droit absolu pour l 'ouvrier ou pour l'atelier, 

alors même que l 'exercice se solderait en perte. Il en est de 

mêmedans bien d 'autres cas cités p a r l e s apôtres de la partici-

pation. Presque toujours ils ont confondu le salaire progressif, soit 

industriel, soit collectif, avec la participation aux bénéfices. Les 

salaires progressifs ont été f r équemment en usage, d'une 

façon constante même dans certaines maisons, qui, non seu-

lement ne réalisaient aucun bénéfice, mais qui parfois ont 

fait faillite et englouti les épargnes de leurs ouvriers, par 

exemple la Société de Terre-Noire, dirigée par M. Euverte. 

De même , quelquefois on assimile à la participation aux 

bénéfices, et très à tort , les primes à l 'économie des matières 

premières. Rien n'est plus usuel que celles-ci aujourd'hui 

dans la grande industr ie . M. Laughlin, dans son édition de 

Stuart Mill, en a cité un cas remarquable , en ce qui concerne 

les chemins de fer belges. Par l ' introduction d 'une prime-

(bonus) de 3 1/2 pence (probablement 35 centimes) sur chaque 

hectolitre de coke économisé relat ivement à 95 kilogrammes 

à la lieue, on obtint des mécaniciens et des chauffeurs que 

la quanti té de coke consommée par lieue s 'abaissât de 95 kilo-

grammes à -481. La consommation fut ainsi diminuée de moitié. 

Ce système de pr ime à l 'économie des matières peut, sans doute, 

avoir pour effet, dans beaucoup de cas, d 'augmenter les béné-

fices de l ' industriel , mais cette pr ime n'est ni graduée sur ces 

bénéfices, ni dépendante de ces bénéfices, puisque une fois 

en vigueur elle est due, quels que soient les résultats de 

l 'exercice. 

1 Laughlin, édition de Stuart Mill, page 529. 
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Une autre confusion fréquente encore , c'est de classer 

parmi les cas de participation aux bénéfices la gradation des 

salaires d 'après les prix de vente, ou les p r imes j qu'accordent 

à leurs ouvriers certaines maisons en proportion des prix de 

vente réalisés par le produit . Dans le premier cas on a s imple-

ment une échelle de salaires ingénieusement dressée, ce 

que les Anglais appellent sliding scale, pour prévenir ou 

atténuer les différends entre ouvriers et patrons. Dans le 

second cas, la pr ime ajoutée au salaire est proportionnelle 

au prix de vente de l 'objet. C'est un procédé ingénieux là où i l 

est appl icable; il peut avoir également pour objet et pour effet 

d'aplanir les difficultés entre ouvriers et patrons et, ce qui 

n'est pas moins important , d ' intéresser l 'ouvrier à la qualité 

de la marchandise produite, qualité qui se manifeste surtout 

par le prix. Que ces pr imes n 'aient aucun rapport avec le 

bénéfice, cela résulte avec la dernière évidence de ce que, 

quand elles sont en cours, elles sont dues, quels que soient 

les résultats de l ' inventaire annuel. 

On a aussi assimilé à la participation aux bénéfices la pra-

tique, qui peut être sujet te à caution, de certains patrons, de 

recevoir les épargnes de leurs ouvriers et de leur en donner 

un intérêt fixe élevé, 5 à 6 p. 100 par exemple, ou bien encore 

de t ransformer les dépôts de leurs ouvriers en actions de 

l 'établissement. Ces procédés résultent souvent d 'un sentiment 

de générosité, parfois aussi du désir ou du besoin de se pro-

curer des fonds ; ce versement des épargnes du personnel 

ouvrier, soit sous la forme de créances, soit sous celle d'ac-

tions, dans l 'établissement où il travaille, peut avoir nombre 

d'inconvénients, beaucoup d 'entreprises industrielles f inis-

sant par sombrer et r isquant alors d 'engloutir les épargnes 

ouvrières. La chute retentissante de la société de Terre-Noire 

dans ces dernières années en est la prouve. En tout cas, quelque 

jugement que l'on porte su r ces prat iques, elles diffèrent con-

sidérablement de la participation aux bénéfices f . 

' Dans notre Question ouvrière au xix" siècle et dans nombre d'articles 

depuis lors, nous avons signalé et dissipé toutes ces fausses classifications. 

H. 33 
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On ne comprend pas que des confusions de ce genre aient 

pu se produire . La science doit les dissiper. Elles sont d 'au-

tant plus étonnantes que le terme français de bénéfices est très 

net , qu'il a un sens légal, commercial et même vulgaire, très 

précis . A ce point de vue, le mot Participation aux bénéfices est 

plus ne t que les termes anglais ou allemand : Industrial Par-

tnership ou Gewinnbetheiligung. La plupar t des auteurs ré-

cents ont essayé de se soustraire à ces fausses assimilations, 

M. Gilman n 'y est pas tou jours complètement pa rvenu ; 

M. Schloss y a pleinement réussi . Il distingue ingénieuse-

ment ce qu'il appelle le productsharing et le profitsharing, la 

participation au produit et la participation aux profits. 

On ne doit pas non plus comprendre parmi les cas de par-

ticipation aux bénéfices les établissements où les patrons 

promet tent et distr ibuent à leurs ouvriers des gratifications 

en fin d 'année , sans établir d'avance et d 'une façon notoire 

une relation déterminée de ces distributions avec les béné-

fices réalisés. 

La plupart des distributions que M. Gilman classe parmi 

les part icipat ions avec un indeterminate bonus1 rentrent dans 

ce cas et sont s implement des largesses, plus ou moins réelles 

et plus ou moins efficaces, d 'entrepreneurs vis-à-vis de leur 

personnel . 

On ne peut classer parmi les véritables cas de participation aux 

bénéfices que les arrangements par lesquels les patrons promet-

tent aux ouvriers, en plus de leurs salaires, un quantum déter-

miné d'avance et connu des bénéfices qui seront constatés à la fin 

de l'exercice. Ce mot français de bénéfices correspond au profit 

des Anglais, au Reinertrag des Allemands. 

N O M B R E D'APPLICATIONS DE LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES. — 

Inauguré en 1842 par M. Leclaire, à Paris, objet presque immé-

diatement de l 'attention et des louanges des publicistes, d'une 

propagande très active dans la presse, à la t r ibune, dans les 

Nous avons no tammen t contribué, croyons-nous, à faire distinguer de 
la Participation les cas si nombreux de salaires progressifs. 

« Gilman, Profit Sharing, pages 388 et 389. 
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chaires, dans les discours et rappor ts officiels, le système de 

la participation aux bénéfices n 'a eu jusqu ' à ce jour que des 

applications limitées. M. Bôlimert , dans son ouvrage Die 

Gewinnbetheiligung (1878) n'en énumérai t que 120 cas ; encore 

peut-on dire que 38 tout au moins s 'appliquaient à une pseudo-

participation, c 'est-à-dire à de simples pr imes ou à des grati-

fications arbitraires. Dans son consciencieux ouvrage, publié 

en 1889, M. Gilman mentionne 135 cas d 'applications actuelles 

de la participation aux bénéfices sur le continent de l 'Europe, 

dans la Grande-Bretagne et aux États-Unis d 'Amér ique 1 . Il 

parait être très bien informé quant à la France et aux États-

Unis ; pour l 'Angleterre,il est au-dessous de la vérité, n ' indi-

quant que 9 cas de participation, tandis que M. Schloss, deux 

ans plus tard, en recense 59 On arriverait ainsi à 185. Il est 

hors de doute qu 'un certain nombre de cas, parmi les établis-

sements secondaires, ont dû être omis, malgré toute la publi-

cité que les expositions et les enquêtes donnent aux applica 

lions de ce système, qui a la faveur de l 'opinion publique, des 

publicistes et des gouvernements depuis près d 'un demi-

siècle. D'autre part , dans la nomenclature de M. Gilman, il 

y aurait un certain nombre de suppressions à faire, presque 

toutes les maisons qui ne promettent qu 'un indeterminate 

bonus et quelques-unes même qui distribuent un determinale 

bonus 3. Or celles-ci figurent dans le tableau de M. Gilman pour 

' Gilman, Profit Sharinr/. page 381. 
2 Schloss, op. cit., page 168 et même ouvrage, appendice I). 
3 Nous n 'en voulons pour exemple que la Société du Canal de Suez, 

classée par M. Gilman dans la nomencla ture des Sociétés à delerminate 
bonus. 11 est exact que les statuts de cette Société allouent 2 p. 100 
aux employés; mais, la Société n 'a jamais considéré que chaque employé 
eût un droit positif et individuel à une répart i t ion, à plus forte raison à 
une part fixe dans la répart i t ion de ce fonds. Elle l'a toujours regardé 
comme un fonds dont elle pouvait disposer arbi t ra i rement pour des gra-
tifications aux employés de son choix. Rien plus, il y a des raisons de 
croire que de très hauts fonctionnaires de la Compagnie ont reçu et 
reçoivent peut-ê t re encore sur ce fonds des allocations considérables-
En tous cas, nulle régie précise ne préside à cette distribution ; et tes 
ouvriers de la Compagnie ne paraissent pas y être compris. Aussi ne 
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un nombre de 40 maisons sur les 135 que l 'auteur a pu re-

censer . 

En mettant les choses au mieux, c'est tout au plus si, dans le 

monde entier, il se trouve 200 à 300 maisons industrielles et com-

merciales de quelque importance pratiquant la participation aux 

bénéfices, au sens strict du mot, cinquante ans après que ce ré-

gime a été méthodiquement introduit dans l'industrie aux applau-

dissements répétés d'une foule de penseurs et de publicistes. 

EXAMEN DE LA BASE SCIENTIFIQUE DU SYSTÈME DE LA PARTICI-

PATION AUX B É N É F I C E S . — Le très petit nombre des applications, 

après tant d 'années d'éloges, d 'études et de propagande, ne 

semble pas beaucoup prouver en faveur de l 'universalité de 

la vertu du principe lui -même. Il arrive, sans doute, parfois , 

que des méthodes excellentes sont lentes à se répandre ; mais 

en général , la cause en est qu'on les ignore ; on ne peut invoquer 

cette cause en ce qui concerne la participation aux bénéfices 

que les mille clairons de la r enommée ont célébrée à l 'envi 

depuis cinquante ans. 

La participation des ouvriers aux bénéfices a-t-elle une base 

réel lement scientifique? Est-elle conforme à la nature univer-

selle des choses? 

Si l 'on se reporte aux chapitres où nous avons traité des bé-

néfices industriels , de leur essence et de leurs causes, on voit 

que les bénéfices, en général, et sauf la part accidentelle de cer-

taines circonstances extérieures, proviennent du patron, de ses 

conceptions, de ses combinaisons, et nullement des ouvriers. Dans 

l 'art de combinaison du patron rentre le choix même de ses 

auxiliaires et de tout le personnel ; mais ce personnel , s u r t o u t 

peut-on pas r ega rde r la Compagnie du Canal de Suez c o m m e p ra t iquan t 
v r a i m e n t la par t ic ipa t ion aux bénéfices. 

Nous conna i s sons d ' au t res Sociétés indus t r ie l les où les s t a t u t s al louent 
un tan t pour cent des bénéfices au pe r sonne l , mais nous tenons de source 
cer ta ine que c 'est là un simple fonds de grat i f icat ion où le Conseil d 'ad-
min i s t ra t ion puise, p lus ou moins a r b i t r a i r e m e n t , pour des compléments 
ou supp lémen t s de t r a i t ements , é t rennes , cadeaux , etc. Il est tout à fait 
abusif de c o m p r e n d r e ces cas p a r m i les appl ica t ions de la Participation 
aux bénéfices dans le sens scientif ique du mot . 



l a p a r t i c i p a t i o n a l ' x b é n é f i c e s 5 1 7 

le personnel ouvrier, à moins que l'on n'enlève au capital la 

direction de l 'entreprise ou que les employés et ouvriers 

agissent en qualité de capitalistes, n ' intervient nul lement dans 

les conceptions, dans les combinaisons, dans la direction en 

un mot. Or, le quan tum des bénéfices, ou môme l 'existence 

des bénéfices, dépendent de ces derniers facteurs. Toujours 

sous la réserve du concours que peuvent apporter certaines 

circonstances accidentelles, ce sont les qualités du patron qui 

créent les bénéfices; de même que ce sont les défauts du 

patron, ou aussi parfois des circonstances du dehors, qui en-

gendrent les pertes. 

Nous renvoyons aux chapitres où nous traitons des bénéfices 

industriels et de leurs causes car cette matière a été f r équem-

ment très superficiellement observée; de là beaucoup d 'er-

reurs . 

Que l 'on considère deux entreprises voisines et similaires : 

celle de Terre-Noire, par exemple, qui est devenue si tr is-

tement célèbre il y a quelques années, et celle de F i rminy; les 

ouvriers de la première peuvent valoir les ouvriers de la se-

conde; il est vraisemblable qu'il n 'y a pas d'écart sensible 

entre eux ; or, la première de ces entreprises fait une faillite 

retentissante, absorbant j usqu'au fonds des pensions de retraite 

des ouvr iers ; la seconde est d 'une prospérité éblouissante. La 

cause en est surtout dans la différence de direction, dans la 

très grande habileté des chefs de Firminy, dans l ' inhabilité de 

ceux de Terre-Noire. 

Si l'analyse et l'expérience démontrent que les bénéfices indus-

triels et commerciaux, c'est-à-dire l'excédent net des recettes 

annuelles sur les dépenses annuelles, en comprenant dans ces 

dernières tous les amortissements, viennent uniquement de l'ha-

bileté du patron alors il est clair que le système de la partici-

1 Voir plus haut , pages 194 à 209. 
3 Nous ne méconnaissons nul lement que certaines circonstances ex té -

rieures, par exemple l 'abondance et la régularité des couches de minerais 
pour une entreprise de mines, ne puissent être une cause de bénéfices; mais 
on peut dire que ce cas même ne fait pas exception à la règle que nous 
venons d ' indiquer; car il témoigne de la justesse des conceptions et des 
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pation des ouvriers aux bénéfices manque de base scientifique, 

comme régime général. 

Ce qui prouve encore qu'il manque de base, c'est qu'il n'est 

susceptible que d 'une application restreinte, capricieuse et 

inégale ; en effet, un très grand nombre d 'entreprises ne réa-

lisent pas de bénéfices; beaucoup, au moins un quart , sinon 

davantage, subissent des pertes et sont parfois obligés de se 

t ransformer et de liquider d 'une façon ou d 'une autre . On parle 

généralement de la participation aux bénéfices, comme si les 

bénéfices existaient dans toutes les industries et comme s'ils avaient 

un rapport constant soit avec le nombre des ouvriers employés, 

soit tout au moins avec la somme des salaires, soit avec les 

efforts du personnel, ouvriers et employés réunis. Or, il rien est 

rien; les écarts les plus énormes existent et existeront toujours 

dans une même industrie entre les gains des différents établisse-

ments. Si l 'on pouvait d 'un commun accord introduire partout 

la participation aux bénéfices, un certain nombre d'ouvriers 

serait avantagé, parfois sensiblement ; beaucoup d'autres 

ouvriers seraient absolument f rust rés et ne recevraient rien. 

La situation des ouvriers d'un même métier deviendrait donc 

beaucoup plus inégale qu'elle n'est aujourd'hui, et ce surcroît 

d'inégalité tiendrait surtout à l'inégalité d'habileté du patron. 

La rémunération des ouvriers, ou du moins une partie de leur 

rémunération, au lieu de dépendre d'eux-mêmes, dépendrait du 

talent et de l'activité ou de l'incapacité et de l'inertie d'autrui. 

La base scientifique manque donc bien au regime de la par-

ticipation aux bénéfices. Pour lui en trouver une, on est obligé 

de recourir au postulat suivant : le stimulus de la participation 

porterait les ouvriers à créer, par leur surcroît de zèle, les profits 

additionnels qu'ils auraient à recevoir, ou même plus que ces pro-

fits additionnels, puisqu'une partie seulement de ces extra-profits 

prévisions du patron. En admet tant que le hasard eût plus de par t que la 
justesse des couceptions dans certains cas, le capital assumant la respon-
sabilité de toutes les chances défavorables doit avoir aussi le profit de toutes 
les circonstances favorables, sinon l'équilibre des motifs humains et des 
mobiles d'action serait rompu. 
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leur seraient distribués et que le patron retiendrait l'autre partie 

pour son compte. 

Dans certains cas, il en est ainsi, non certes dans tous. 

L'exemple de la maison Leclaire, souvent invoqué, est t rès 

séduisant ; il peut induire un certain nombre de maisons à 

l ' imiter dans des circonstances analogues, mais il n 'est pas 

probant pour tous les cas et pour toutes les situations. 

Quand M. Leclaire, entrepreneur de peinture en bât iments à 

Paris, introduisit , en 1842, après quelques tâ tonnements , la 

participation aux bénéfices dans sa maison, voici quelle était 

sa si tuation et quels furent ses ra isonnements . Il employait 

alors 300 ouvriers, dispersés dans les divers quart iers de la 

capitale ; ces ouvriers étaient payés à la journée ou à l 'heure, 

et toute surveillance sérieuse était impossible. M. Leclaire 

calcula que si chacun de ces hommes était amené à travailler 

avec plus de zèle et d'intelligence, à gaspiller moins la matière 

première, à moins user les ins t ruments , ses bénéfices pour-

raient s 'accroître de 75,000 francs par an. S'il leur distribuait 

la totalité de ces 75,000 francs, le patron se trouverait aussi 

bien qu 'auparavant ; s'il leur distribuait moins — et c'était 

justice, car son ingéniosité méri tai t d 'être récompensée — il 

aurait lui-même un excédant de profit. 

L'expérience prouva que l 'observation de M. Leclaire était 

exacte. Ces bénéfices additionnels, qu'il avait espérés, se réali-

sèrent quand il eut introduit la participation ; et tout en fai-

sant la par t de ses ouvriers, il eut la sienne dans ces extra-

profits. Quand il mouru t , en 1872, après avoir fait nombre 

d'actes de générosité, sa fortune montai t à 1,200,000 francs, 

ce qui était considérable pour un entrepreneur de peinture en 

bâtiments ; il avait l 'habitude de déclarer que s'il n'avait pas 

introduit chez lui le système de la participation, il n 'aurai t 

jamais obtenu un semblable résultat , même en étant peu 

scrupuleux 

Il faut l 'en croire, il convient d 'a jouter que l 'énorme et gra-

1 Gi lmann, Profit Sharing, page 90. 
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tuite réclame qui, depuis 1842, et sur tout sous l 'Empire depuis 

1852, fut faite autour de la maison Leclaire, la clientèle de 

beaucoup des administrat ions officielles, contribuèrent singu-

lièrement à développer les affaires et la prospérité de son entre-

prise. Leclaire et ses ouvriers eurent tous les bénéfices d'un inven-

teur auquel l'ensemble de l'opinion publique et des classes 

gouvernementales applaudissent et font une grande renommée1. 

Nous avons exposé plus haut la si tuation favorable de tout 

inventeur qui parvient à faire une profonde impression sur le 

public. 

Cette remarque n ' infirme pas le mérite de M. Leclaire et de 

ses associés. Elle est, toutefois, indispensable pour se rendre 

compte de l ' importance et des causes de son succès. Il eût 

réussi , sans doute, même sans toute cette réclame de la 

presse et ces commandes des administrations, mais dans 

des proportions moindres. Ses confrères de l ' industrie de la 

peinture en bât iments qui l ' imitèrent, venant après lui et ne 

disposant pas des t rompettes de la renommée, purent obtenir 

du régime de la participation de bons résultats, mais beaucoup 

plus modestes. 

La méthode de Leclaire parait bonne dans des circonstances 

analogues aux siennes, quand il s'agit d 'ouvriers dispersés, 

que l'on ne peut surveiller ni pour l 'emploi de leur temps, ni 

pour la perfection du travail, ni pour l 'économie des matières 

premières ou les soins des ins t ruments . 

L'est-elle également dans les autres cas ? Elle peut l'être 

suivant les circonstances. Mais très f r équemment d'autres 

procédés plus simples, qui ne font dépendre de l 'habileté du 

patron aucune parcelle de la rémunérat ion de l 'ouvrier, peu-

vent arriver plus sûrement au même résu l ta t ; à savoir : tous 

les ingénieux procédés que nous avons décrits sous le nom de 

salaires progressifs, pr imes au surcroit de production soit indi-

viduelle, soit collective, à l 'économie des matières premières, 

primes graduées d 'après le prix de vente des produits, etc. 

1 Voir notre Question ouvrière au xix° siècle, pages 196 à 207. 
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O P P O S I T I O N DES COOPÉRATEURS ANGLAIS A LA PARTICIPATION AUX 

BÉNÉFICES. — R A I S O N S QU'ILS ALLÈGUENT. — Une constatat ion 

curieuse qu 'a faite M. Schloss, c'est que les Sociétés coopéra-

tives anglaises, qui, ainsi qu'on le verra p lus loin, ont atteint 

un haut degré de prospéri té , sont presque toutes radicalement 

hostiles au système de la participation des ouvriers ou employés 

aux bénéfices, et qu'elles nient absolument l'exactitude de la 

formule que, grâce au stimulus de la participation, les ouvriers 

ou employés créent le surcroît de bénéfices qu'on leur attribue. 

« Un très grand nombre d 'ouvriers , écrit M. Schloss, regar-

« dent la méthode de la participation aux bénéfices avec une 

« profonde suspicion, même, dans certains cas, avec une ex-

« trême aversion 1. » La participation aux bénéfices leur appa-

raît comme ce gâteau qu'on jette a Cerbère pour l 'apaiser, 

ou comme ces pommes d'or qu'xVtalante s 'arrête à cueillir, ce 

qui lui fait perdre le prix de la course. Ces appréciations ne 

sont pas des objections, car elles pourraient venir de mauvais 

sentiments de la part des meneurs socialistes, et de la part des 

Trade Unions qui ne sont pas, non plus, favorables au système. 

L'opposition, au contraire, des coopérateurs anglais doit 

être prise en considération parce qu'elle parait reposer sur une 

observation sérieuse. La grande généralité des associations bri-

tanniques, soit de consommation, soit de production, repous-

sent le système de la participation aux bénéfices pour leurs 

employés, et ce n 'est pas par ignorance, c'est par une aversion 

réfléchie, qu'elles écartent cette méthode de rémunérat ion. 

L'écrivain anglais qui a le plus étudié, dans ces derniers temps 

et avec le plus de sympathie, le mouvement coopérat if , 

Miss Béatrix Potter, a été jusqu 'à formuler en ces termes cette 

répugnance qu'elle blâme d'ai l leurs : « The anti-profit Sliaring 

« British Coopérative Movement î, » le mouvement coopératif 

britannique contre la participation aux bénéfices. 

D'après le rapport du Bureau central coopératif , en 1889, on 

avait envoyé un quest ionnaire aux 798 sociétés faisant partie 

* Schloss, Methods of Industrial Rémunération, page 197. 
2 Beatrix Po t t e r , The Coopérative Movement, page 184. 
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de la Cooperative Union, pour leur demander si elles admet-

taient leurs ouvriers à une part quelconque dans les profits. 

199 sociétés répondirent , dont 61 seulement étaient des-

sociétés de production. Sur ces 61, il n'y en avait que 10 qui 

déclaraient prat iquer la part icipation; i l fu t reconnu que pour 

trois d 'entre elles il ne s 'agissait pas de la participation véri-

table, mais de pr imes diverses, ne dépendant pas des profits; 

trois autres ne donnaient pas de détails suffisants pour qu'on 

pût juger ; enfin, pour quatre seulement, il fut constaté que la 

participation des ouvriers aux bénéfices, dans le sens exact du 

mot , était en vigueur. M. Benjamin Jones, dans son adresse 

comme président du Congrès Coopératif de 1889, établit 

que plus de 90 p. 100 de la production coopérative fonc-

tionne en dehors de toute application de la participation des 

ouvriers aux bénéfices 

C'est une opposition méthodique que la plupar t des coopé-

ra teurs font à la participation. En ce qui concerne les sociétés 

de consommation que les Anglais appellent distributive societies, 

ils prétendent que les employés étant dans ces associations 

beaucoup moins nombreux que les consommateurs , l 'admis-

sion des premiers à la participation aux bénéfices c o n s t i t u e r a i t 

une taxe mise sur la major i té au profit de la minori té : a tax 

upon the employing majority in favour of the employed minority-

Quant aux sociétés de production, leurs délégués, assistant 

au Congrès de 1888, nient absolument que les sommes qu'on 

dis tr ibuerai t aux ouvriers seraient, sous ce régime, p r o d u i t e s 

par un surcroit de zèle et d'activité dans le travail et une amélio-

ration de qualité dans le produi t ; ces sommes ne p o u r r a i e n t 

être prélevées, disent-ils, qu 'aux dépens des dividendes ; car 

l 'ouvrier est s t imulé autant que possible par le travail à la 

tâche ( auquel on pourrai t joindre les pr imes individuelles et 

collectives); et q u a n t a la qualité, le contremaître ( f o r e m a n ) 

refuse impitoyablement tous les articles insuffisamment bien 

confectionnés. Ces arguments qui s 'appliquaient sur tout à une 

1 Schloss, op. cit., page 212. 
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manufacture coopérative de bottes (boot factory of the Whole-

sale at Leicester)1, ne sont peut-être pas topiques pour tous les 

cas. Mais l 'hostilité décidée de gens aussi pra t iquesque les coo-

pérateurs anglais est une objection à ce jwstulat que le système 

de la participation aux bénéfices produit des profits additionnels 

qui, déduction faite de la part accordée aux ouvriers, accroissent 

encore celle du patron. 

M O T I F S PARTICULIERS OUI, EN CERTAINS CAS, RECOMMANDENT LA 

PARTICIPATION. — La participation aux bénéfices peut être 

appliquée en vue d 'un autre résultat que le développement 

de l'activité matérielle de l 'ouvrier et l 'augmentation de profits 

qui en résulterai t pour le patron. Quelquefois la prospérité 

d'une maison dépend de secrets ou de méthodes qui rendent 

avantageuse la permanence du personnel d 'employés et d 'ou-

vriers ; dans ce cas la participation est souvent utile pour 

maintenir cette permanence. On y recourt aussi pour inspirer 

aux ouvriers d 'un établ issement un esprit en quelque sorte 

particulariste qui les détache des Trade Unions, des syndicats, 

et les rende moins accessible aux grèves ; et, sans qu 'on puisse 

en tirer des conséquences générales, il advient que, tant que 

la participation reste à l 'état d'exception dans l 'ensemble du 

régime industriel , on obtient parfois ce résultat . On cite à ce 

sujet l 'exemple des ouvriers de la maison Leclaire qui, en 1876, 

lors de la préparation de l 'Exposition de 1878, cont inuèrent à 

travailler, malgré une grève générale des peintres en bâti-

ments, et travaillèrent même, sans accroissement de salaires, 

quatorze heures par jour et deux nui ts par semaine pendant 

six semaines 2. Il faut remarquer , toutefois, que la maison 

Leclaire n 'est plus depuis longtemps une simple société où 

Ion prat ique la part icipation; qu'elle constitue, au regard 

d'une partie notable des ouvriers qu'elle emploie, une véri-

table sorte de société coopérative, sous certaines réserves, 

cependant. 

1 Schloss, op. cit., 224 à 226. 
s Gilman, Profit Sharing, page 103. Dans ce cas, si les faits cités dan» 

le texte sont tout à fait exacts, il y avait manifes tement du surmenage. 
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Un autre but peut être aussi poursuivi , quoique plus excep-

tionnel, par les auteurs de combinaisons de participation : 

M.Godin, dans la célèbre maison qui porte son nom et dont nous 

aurons à reparler , s 'en est préoccupé : il pensait que la par-

ticipation induirait les ouvriers à inventer de nouveaux instru-

ments , de nouvelles applications, de nouvelles méthodes. Il 

est possible qu'il en soit ainsi dans certaines circonstances 

favorables ; mais il y aurait témérité à soutenir que toujours 

on obtiendra ce résultat . 

La participation aux bénéfices apparaît comme une des in-

nombrables combinaisons heureuses qui peuvent venir se 

greffer sur le salaire dans un certain nombre de cas particu-

liers ; mais l 'on ne peut soutenir qu'elle soit susceptible d'une 

application, sinon universelle, du moins générale, ni qu'elle 

repose sur une base scientifique, c'est-à-dire qu'elle corres-

ponde à un ordre de phénomènes très étendu et t rès régulier. 

EXAMEN DES D I V E R S E S GRANDES CATÉGORIES D'APPLICATION DE LA 

PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES. — P R O B L È M E S NOMBREUX QUI S'Y 

RATTACHENT. —Nous ne nous attarderons pas à décrire les exem-

ples les plus célèbres de la participation aux bénéfices, comme 

ceux de la maison Leclaire, de la Compagnie des chemins de 

fer d'Orléans, de la maison de peinture en bâtiment Lenoir, 

de la maison de pianos Bord, des houillères Briggs, en Angle-

terre , de la maison de boîtes à musique Billon et Isaac, en 

Suisse, de l 'entreprise de carrosserie Brewster et Cie, à New-

York, etc. Ce sont, en quelque sorte, les modèles classiques, 

ceux qu'on vit apparaître de 4842 à 1870, et dont on trouve les 

noms dans tous les ouvrages de cette époque sur cette ma-

tière. Cependant, sur ces sept maisons célèbres, il y en a 

quatre, Briggs, Lenoir, Bord et Brewster, où la participation a 

disparu et une o ù l 'on peut dire qu'elle s'est c o m p l è t e m e n t 

t ransformée, au point de n'avoir plus le caractère précis d'une 

réparti t ion de bénéfices, la Compagnie des chemins de fer 

d'Orléans 

' O n t r o u v e r a u n e x p o s é t r è s d é t a i l l é d e t o u s c e s c a s d ' a p p l i c a t i o n des 

b é n é f i c e s d a n s l e Profit Sharing d e G i l m a n . I l s ' y e s t g l i s s é q u e l q u e s 
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Au lieu d 'examiner une à une, ce qui n 'aurait aucun carac-

tère scientifique, les 150 à 200 maisons où l 'on a constaté 

l'application de la participation, nous allons chercher à déta-

cher et à classer les différents traits qu'on y relève et à en 

tirer des conclusions générales. 

1° Détermination des bénéfices et point de départ de la par-

ticipation. Nous avons défini les bénéfices théor iquement : 

c'est l 'excédent définitif pour tout l 'ensemble de l 'exercice 

industriel (un an en France et six mois en général en Angle-

terre) des recettes sur les dépenses, en comprenant dans 

celles-ci tous les amort issements normaux. Nous laissons de 

côté pour le moment les difficultés qui peuvent se présenter 

pour la fixation de ces derniers. Il est rare que les maisons 

qui appliquent la participation s'en t iennent à la définition 

que nous venons de faire. Quelques-unes seulement le font, 

en très petit nombre, no tamment l 'entreprise de carrosserie 

Brewster de New-York, qui a distribué, pendant les courtes 

années où elle a prat iqué la participation, une quotité déter-

minée (10 p. 100) de ses bénéfices avant tout prélèvement , 

sauf bien entendu pour la dotation de l 'amort issement 

Cette maison ne faisait aucune « prélibation » pour l ' intérêt 

du capital, suivant le terme de Proudhon, ni pour le t ra i te-

ment des patrons (salaries or payment for the services of the 

firm as managers). 

La généralité des maisons qui ont introduit dans leur orga-

nisme la participation agissent aut rement . Elles commencent 

par déduire l ' intérêt du capital engagé, quelquefois aussi la 

dotation d'un fonds de réserve, parfois également les t rai te-

ments des patrons comme directeurs ; c'est seulement sur le 

reliquat que la participation s 'applique. 

erreurs qui n 'enlèvent pas le rare mérite de cet ensemble d ' informat ions 
exposées avec sobriété. 

1 Sur la participation dans la maison Brewster, voir Laughlin, édition 
'le Stuart Mill, page 530. Voir aussi Gilman, op. cit., pages 348 à 351 et 
passim. Le chef de la maison Brewster avait consulté, pour son plan de 
Participation, John Stuar t Mill, John Bright, Thomas Hughes et au t res 
autorités scientifiques, politiques ou li t téraires. 
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Cela n'est pas déraisonnable en soi ; l ' intérêt du capital 

devrai t être, toutefois, fixé à un taux très modéré, 4 à 5 p. 100. 

Or, presque tou jours , la participation ne s 'applique ou ne 

s 'appliquai t qu 'après la déduction d 'un intérêt beaucoup plus 

élevé : 8 p. 100 à la Compagnie des chemins de fer d'Orléans ; 

10 p. 100 dans la fabrique de pianos Bord; 10p . 100, plus tard 

m ê m e 13 1/2 p. 100 dans la houillère Briggs, en s'en tenant aux 

exemples les plus anciens ; parmi les nouveaux, 10 p. 100 

chez les f rè res Lister dans le New-Jersey. 

Dans ces conditions, la participation est restreinte aux bé-

néfices exceptionnels et doit perdre une grande partie de 

l'efficacité qu'on lui attribue. Aussi, dans beaucoup de ces 

maisons a-t-elle cessé. 

2° Quantum de répartition alloué aux ouvriers. Ce quantum 

varie énormément et d 'une façon qui parait très arbitraire. 

On comprend qu'il soit t rès différent d 'un genre de pro-

duction à un au t re ; mais dans la même catégorie d'industrie, 

11 offre les écarts les p lus sensibles. Pour ne considérer qu'un 

genre d'entreprise assez s imple , celle des assurances, on 

t rouve que la participation aux bénéfices accordée aux employés 

est de 3 p. 100 aux compagnies Y Aigle et le Soleil, de 4 p. 100 

à la compagnie La France, de 5 p. 100 aux Assurances géné-

rales, dirigées autrefois par M. de Courcy,de 7 p. 100 hVUnion 

Ces proportions ne semblent correspondre à aucune règle 

générale, à aucune observation d 'ensemble et rapproche sou-

vent ce régime de celui des simples gratifications. Si l'on se 

reporte à la nomenclature de M. Gilman (pages 382 à 387 de son 

ouvrage), on voit que, sur 96 cas de participation énumérés s , 

il y en a 15 où la quotité de la participation n 'est pas indi-

1 Fougerousse, Patrons et Ouvriers de Paris, 1880, page 183. M. Fouge-
rousse parle de 6 p. 100 pour les employés de XAigle et du Soleil; mais il 
nous parai t ressort i r de son texte que ce sont vra iment 3 p. 100; en tous 
•cas de grandes dissemblances subsistent dans le taux de la participation. 
D'après M. Gilman, l 'Union ne distribuait que 5 p. 100. 

* Nous laissons de côté la seconde catégorie de M. Gilman, comprenant 
les maisons, au nombre de 39, qui dis t r ibuent un indeterminate bonus, 
c'est-à-dire une par t indéterminée, parce que cette façon de procéder 
•constitue des gratifications et non une participation dans les bénéfices. 
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•quée, 14 cas ou il s'agit seulement de remises aux employés 

ou ouvr iers su r le montant des ventes ou des recettes, ou 

d ' intérêt sur leurs épargnes, modes qui ne rentrent pas dans 

la participation aux bénéfices proprement dite ', il reste 67 cas 

de participation bien consta tée ; dans l 'une des maisons, la 

quotité des bénéfices allouée aux ouvriers est seulement 

de 1 1 /2 p. 100, dans une autre elle est de 1 p. 100 des bénéfi-

ces bruts , dans 36 autres cas elle ne dépasse pas 10 p. 100 des 

bénéfices nets . Dans cinq cas elle va de 11 à 15 p. 100. 

Dans un cas, elle atteint 75 p. 100 ; il s 'agit là de la 

maison Leclaire qui est maintenant une véritable société 

•coopérative de production ; dans sept cas, la maison Godin 

(quincaillerie) qui est devenue également une véritable asso-

ciation coopérative, la maison Billon et Isaac à Genève (boites 

à musique) et la maison Schœtti, également en Suisse, fabri-

que d'allumettes et de bougies, une maison norvégienne, 

une danoise et deux américaines, elle est de 50 p. 1001 ; elle 

atteint 55 p. 100 dans l'Association coopérative de Décorateurs 

de Londres, qui constitue une exception parmi les associations 

coopératives d'Angleterre. Dans huit cas la quotité répartie est 

•déclarée égale à celle allouée au capital (equal dividend on 

labour and capital), ce qui ne veut pas toujours dire que la 

participation soit de 50 p. 100 pour les ouvriers, les mots equal 

dividend on labour and capital sont susceptibles, en effet, 

d ' interprétations diverses : ainsi, dans certaines maisons, la 

répartition se fait au prorata de la masse des salaires, d 'une 

part, et du capital engagé, de l 'autre pa r t ; si celui-ci, ce qui 

est f réquent , dépasse de beaucoup la masse des salaires 

•annuels, les ouvriers sont loin d'obtenir la moitié des bénéfices; 

dans un cas, la participation est de la moitié du dividende 

•du capital ; dans six cas, elle va de 20 à 33 p. 100 des béné-

f ices bruts . 

' En ce qui concerne la maison Godin, la ment ion de M. Gilman, à savoir 
50 p. 100 de dividende, n'est pas absolument exacte, la répart i t ion des béné-
fices est ou du moins était sous M. Godin des plus compliquées comme on 
le verra plus loin; mais une très grosse par t y est faite aux ouvriers . 
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De cet exposé, il résul te que la major i té des maisons ,40 sur 

74, pour lesquelles la quoti té de la participation a pu être 

constatée, s 'en t iennent à 15 p. 100 des bénéfices au maximum 

pour la quote-part des ouvriers. On n 'at teint une quotité beau-

coup plus élevée, par exemple 40 à 50 p. 100, que dans de très 

rares établissements qui ou bien sont de véritables sociétés 

coopératives1 ou sont gérés d 'après des principes de nature 

extraéconomique, comme ceux qui se rat tachent à des senti-

ments d'exceptionnelle philanthropie. 

3° Conditions d'admission des ouvriers ou employés à la parti-

cipation. C'est là un point très important . Tous les ouvriers 

sans exception, quelle que soit la durée de leurs services dans 

la maison, sont-ils admis à la participation aux bénéfices, ou 

bien y a-t-il des clauses spéciales qui réservent cet avantage 

à un certain nombre ? Le premier cas est de beaucoup le plus 

rare, jusqu 'à présent du moins. Dans la maison Leclaire, qui 

a pris l 'initiative du système, l 'élite seulemeht des ouvriers, 

ceux qui composaient ce que l 'on appelle « le noyau » étaient 

pendant les 28 premières années, admis à la participation; 

c'était une faible minori té . De 1842 à 1847 le nombre des 

participants qui, d'ailleurs, est allé toujours en augmentant, 

a varié de 44 à 98, et il semble que la maison Leclaire o c c u p â t 

alors 300 ouvriers*. Depuis 1870, la participation est devenue 

générale dans cette ma i son ; e l le ' s 'appl ique même aux ou-

vriers occasionnels. On cite le cas d'un ouvrier qui ne fut 

employé durant toute l 'année, en 1881, que quatre heures et 

demie, dont le salaire montait à 3 fr . 40 centimes, au taux 

de 75 centimes l 'heure, et qui reçut dans les bénéfices une 

part de 70 centimes ou 14 p. 100. Mais la maison Leclaire, 

depuis 1870 surtout , est tout à fait exceptionnelle. Même la 

maison Godin, de Guise, est loin d 'admettre tous les ouvriers 

à la participation; ce régime y fu t introduit en 1877, et les 

1 Cette cons ta ta t ion n ' e s t pa s en cont rad ic t ion avec la r e m a r q u e faite 
p lus h a u t que les coopé ra t eu r s sont en généra l peu sympath iques à la 
par t ic ipat ion : il ne s 'agit ici, en effet, que d 'un très pet i t n o m b r e de cas. 

2 Gilman, op. cit., pages 73 et 79. 
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seuls ouvriers possesseurs d'actions de l 'établissement et 

ayant travaillé un an dans l 'usine, participent aux bénéfices; 

en 1887 le nombre total des participants de toutes catégories, 

y compris les employés, était de 793; or, on nous dit que 

M. Godin occupait, en 1883, plus de 1,400 ouvriers à Guise et 

près de 300 dans un établissement auxiliaire à Laecken en 

Belgique ce ne serait donc pas tout à fait la moitié des em-

ployés qui auraient joui de cet avantage. 

D'après les observations de M. Fougerousse sur les patrons 

et ouvriers de Paris, parmi les maisons parisiennes, pratiquant 

la participation aux bénéfices, la maison Bord exigeait, pour y 

être admis, qu 'on eût été employé pendant six mois , les maisons 

Gasté, Godchaux, Masson, Poussielgue, Roland-Gosselin, les 

Assurances générales, la Société du Touage de la Haute-Seine 

qu'on l'eût été pendant un an, les maisons Blancard et Veines 

exigeaient deux ans de services ; MM. Goffinon et Barbas et la 

maison Chaix, trois ans ; M. Paul Dupont, impr imeur , quatre 

ans ; M. Boucicault (avant la t ransformation récente des Ma-

gasins du Bon Marché) allait jusqu 'à cinq ans. Certains indus-

triels, MM. Godchaux, Fourdinois, Goffinon et Barbas subor-

donnaient à une condition de prévoyance l 'admission aux 

bénéfices ; il fallait que l 'ouvrier fût membre d 'une société de 

Secours mutuels et toujours en règle avec elle 2. 

Un caractère de patronage et de tutelle ressort de ces 

indications. Il est naturel que les seuls ouvriers ayant tra-

vaillé six mois ou un an dans l 'établissement jouissent de 

l 'avantage de participer aux bénéfices. Cette durée de service 

n'est pas excessive et ne crée aucun assujet t issement , aucune 

servitude à l 'ouvr ie r ; la régularité du travail , sinon l 'absolue 

permanence des engagements , en est favorisée. Mais quand la 

participation est subordonnée à une durée de service supé-

rieure à un an, elle perd de son influence et de sa portée au 

point de vue de l 'ensemble de la population ouvrière. Ce n 'est 

plus alors qu 'une minori té qui en profite. 

1 Gilnian, Profit Sharing, pages 173-74, 176-77. 
2 Fougerousse, Patrons et Ouvriers de Paris, pages 189-190. 

H. 34 
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Aussi le nombre des part icipants, il y a quelques années, 

n'était que de 205 sur 875 dans la maison Dupont, de 15 sur 65 

dans la maison Voiron, de 20 sur 60 dans la maison Lenoir 

4° Mode de la participation : Participation individuelle et 

participation collective ; participation immédiate et participation 

différée. Rien n'est plus varié que les modes auxquels on 

recourt pour t ransmettre à l 'ouvrier ou aux ouvriers la jouis-

sance de la participation. 

Deux systèmes d'abord sont en présence : celui de la répar-

tition collective et celui de la réparti t ion individuelle. Dans le 

premier , la part de l 'ensemble des ouvriers aux bénéfices est 

versée en bloc à quelque œuvre qui les concerne ou à laquelle 

ils peuvent s'affilier, une société de secours mutuels , par 

exemple, ou de prêts aux ouvriers ou une caisse de retraites. 

Il est assez f réquent que l 'on procède ainsi. 

Dans la répart i t ion individuelle, au contraire, qui parait 

s 'appliquer à la plupar t des cas, chacun des ayants-droits 

à la participation reçoit la somme qui lui revient ou du moins 

en est crédité nominativement. 

La participation est immédiate quand la répartition se fait 

à la fin de l 'exercice ou à peu de distance de sa clôture; elle 

est différée, au contraire, quand on accumule la part, soit de 

chaque ouvrier, soit de la totalité des ouvriers, pour ne la leur 

remet t re qu 'à une époque éloignée ou lors d'un événement 

qui peut beaucoup tarder . 

Ces différents modes peuvent d 'ail leurs s 'unir dans des 

combinaisons mixtes. Ainsi, dans nombre de maisons on 

divise le contingent des ouvriers en deux : une part qui est 

remise immédia tement et individuellement à chaque ouvrier; 

1 Voir notre Question Ouvrière au xixe siècle, page 202. D'après M. Gil-
man , ces chiffres se seraient peu modifiés; ou comptait! en 1883, dans la 
maison Dupont 481 part icipants sur plus de 1,500 ouvriers (page 143); 
l 'auteur américain confirme que dans la maison Lenoir, qui, depuis lors, 
a abandonné la part icipation, le nombre des part icipants de 1871 à 1883 
n'a pas dépassé 23, soit le tiers environ des ouvriers]; M. Gilman ne parle 
pas de la maison Voiron, sans doute parce que la part icipation n 'y existe 
plus. 
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une autre qui est mise en réserve en son nom ou qui est 

versée au compte de tous les ouvriers dans une des œuvres 

que nous avons nommées plus haut ou dans quelque entre-

prise analogue. La maison d ' imprimerie Chaix, à Paris, fait 

même trois parts dans la somme que la participation produit 

pour les ouvriers ; sur les 15 p. 100 qui leur sont alloués, le tiers 

est versé immédiatement à chacun ; le second tiers est inscrit 

à un livret individuel d 'épargne, qui n'est remis à l 'ouvrier que 

lorsqu'il quitte la maison ; le troisième tiers est déposé à la 

Caisse pour la vieillesse. 

Dans que lques cas, le part icipant n 'a pas la pleine propriété 

des sommes répart ies, même lorsqu'i l a accompli son temps : 

ainsi, aux Assurances générales, la participation consiste dans 

une pension de retraite ou dans un capital reversible à ses 

héritiers et qu'il ne peut aliéner. 

On ne peut considérer comme le régime pur et simple de la 

participation aux bénéfices que celui qui consiste dans la répar-

tition individuelle et immédiate. Toutes les autres combinaisons 

qui, d'ailleurs, s'inspirent de sentiments élevés, notamment celui 

de la prévoyance, ne sont que des applications du système de 

tutelle et de patronage. A la participation se mêle alors un senti-

ment de direction et de protection de la part du patron. 

5° Nature du droit de l'ouvrier. Il est très important de se 

rendre compte de la nature du droit qu 'on reconnaît aux 

ouvriers dans le système de la participation. Quand il s'agit 

de salaires, le droit de l 'ouvrier est clair et précis ; ce droit est 

absolu. Le patron ne peut, pour quelque motif que ce soit, 

refuser à l 'ouvrier le salaire convenu, sauf dans le cas de non 

fourni ture du travail ou de malfaçon. Encore dans ces derniers 

cas, il y a une juridict ion pour contrôler le bien fondé des 

dires du patron. Le droit de l 'ouvrier à la participation, une 

fois que celui-ci entre dans les catégories qui y sont admises, 

est-il aussi absolu que son droit au salaire? La pratique diffère 

beaucoup à ce su je t . D'après les études de M. Fougerousse, sur 

les Patrons et Ouvriers parisiens, huit maisons reconnaîtraient à 

l 'ouvrier ce droit absolu : les maisons Blancard, Bord, Chaix, 
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Deberny, Lenoir, Paul Dupont, la Nationale et la Compagnie 

d'Orléans. Le droit est absolu quand l 'ouvrier, même congédié, 

pour quelque motif que ce soit, ne perd pas son droit à la 

participation pour la période pendant laquelle il a servi. 

Dans les maisons parisiennes qui pratiquent la participation, 

« la règle commune, dit M. Fougerousse, est l 'éventualité du 

« droit ». La Compagnie des Assurances générales, qui a été non 

seulement l 'une des initiatrices de la participation, mais encore, 

par son directeur, M. de Courcy, l 'une des inspiratrices et 

presque des rédactrices des statuts de beaucoup de maisons 

paris iennes prat iquant ce régime, a tenu essentiellement à ce 

que le droit de l 'ouvrier ne fût qu'éventuel. « Les employés de 

« la Compagnie, est-il dit, ne peuvent prétendre à aucun droit 

« quelconque sur les sommes portées à leurs comptes indivi-

« duels, à moins d'avoir accompli les conditions déterminées 

« par le présent règlement. » Ces conditions sont 25 ans de 

service ou 65 ans d'âge. La Compagnie est toujours maîtresse 

de renvoyer l 'employé et, par conséquent, de le priver de la 

participation. « Le Conseil se réserve la faculté, est-il dit, 

« d 'apprécier la gravité des torts d 'un employé qu'il est amené 

« à congédier et, s'il y a lieu, d 'user d' indulgence, de lui 

« remettre , en le congédiant, une partie de la somme inscrite 

« à son compte, sans que le conseil soit tenu de donner aucun 

« motif de ces décisions. » Cette indulgence ne s'applique 

qu'à l 'employé révoqué ; quant au démissionnaire, il perd tous 

ses droits. 

D'après M. Fougerousse, auquel nous empruntons ces ren-

seignements ', ces clauses des statuts de la participation aux 

Assurances générales, se retrouvent , en esprit, sinon à la 

lettre, dans nombre d 'autres maisons, no tamment chez les 

Compagnies d 'assurances le Soleil, l'Aigle, l 'Urbaine et dans 

les établissements Boucicaut, Paul Dupont, Fourdinois, Touage 

de la Seine, Gasté. 

Les statuts de la maison Goffinon et Barbas contiennent des 

, < Fougerousse, op. cit., pages 190 à 192. 
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clauses singulières, que nous relatons pour bien dégager l 'es-

prit de la plupart de ces combinaisons : « Le volontaire d 'un 

« an aura sa place conservée et sera admis à la répartit ion, en 

« prenant pour base l 'année avant sa sortie pour le service 

« militaire, s'il justifie, à sa sortie, d 'un certificat de bonne 

« conduite et d 'un grade. S'il n'a obtenu que le certificat, il 

« n 'aura droit qu 'à la moitié de la répar t i t ion: celle placée à 

« la retraite. S'il a obtenu certificat et grade, il aura droit aux 

« deux parts . S'il n 'a obtenu ni l 'un ni l 'autre, il ne lui sera 

« rien accordé. Le soldat pour cinq ans joui ra des mêmes 

« avantages. La cinquième et dernière année de service lui 

« comptera pour sa part dans les bénéfices de la maison pen-

« dant ladite année, et son emploi lui sera réservé s'il justifie 

« d 'un certificat de bonne conduite et du grade de sergent. 

« Pour les aul res conditions, comme le volontaire d'un an » 

Ainsi le régime de la participation, assujetti dans nombre de 

cas à diverses conditions suspensives, est considéré par beaucoup 

de chefs de maisons comme une sorte de distribution de prix de 

bonne conduite ou de prix d'encouragement. 

Ces dispositions sont empreintes d'un esprit de haute mora-

lité et de bienveillant patronage ; on doit constater, toutefois, 

que c'est là beaucoup moins un régime contractuel qu'une insti-

tution patriarcale. 

go proportion des bénéfices répartis au montant des salaires. 

La participation des bénéfices est à la rémunération normale de 

l'ouvrier ce qu'un condiment, comme l'ail, le vinaigre, le poivre, 

est à la nourriture habituelle. 

La proportion des sommes réparties soit par tête de parti-

cipant, soit relat ivement aux salaires, est ex t rêmement va-

riable. Dans quelques rares maisons, dont l 'organisation repose 

actuellement, sinon anciennement, sur des bases principa-

lement phi lanthropiques, elle atteint des chiffres assez élevés, 

tout en restant considérablement au-dessous des salaires an-

nuels ; mais, en général , elle ne donne qu 'une proport ion très 

1 Fougerousse, ibid., page 192. 
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faible, quelquefois tout à fait insignifiante, soit par tête d 'ou-

vrier, soit relativement aux salaires. 

Dans la maison Leclaire, qui est maintenant une sorte de 

société coopérative, le nombre des participants, pour la pé-

riode 1870-1886, a varié d'un min imum de 710 en 1885 (année 

de langueur de l ' industrie du bâtiment) à un max imum de 

l ,125en 1881.Letotaldes sa la i ress ' es té levé jusqu 'à l ,069 ,000fr . 

en 1882 et il était de 869,000 francs en 1886,1a dernière année 

sur laquelle nous ayons des renseignements . Quant aux ré-

partit ions du chef de la participation, elles ont oscillé d'un mi-

n imum de 61,625 francs en 1870 à u n m a x i m n m de 240,000fr. 

en 1882, et elles ont été de 182,500 francs en 1886 ; la propor-

tion des répart i t ions aux salaires a varié de 12 p. 100 au mi-

n imum en 1871 et 1872 à 24 p. 100 en 1884 et elle était encore 

de 21 p. 100 en 18861 . C'est là un très beau résultat . Il ne faut 

pas oublier, toutefois, les causes particulières que nous avons 

décrites qui ont contribué à la prospérité de la maison Leclaire 

(Voir plus haut, page 519). 

Dans la maison Godin, autre établissement aujourd 'hui 

constitué sur une base philanthropique, on n 'admet pas tout 

à fait la moitié des ouvriers et employés à la participation, 

soit 793 en 1887 sur plus de 1,700. Suivant différentes condi-

tions, on les a classés en trois catégories hiérarchisées : les 

associés au nombre de 93, les sociétaires au nombre de 209 et 

les part icipants au nombre de 491. La quote-part des bénéfices 

à laquelle avaient droit ces ouvriers ou employés représen-

taient, par rapport aux salaires, 30 p. 100 pour les associés, 

23 p. 100 pour les sociétaires et 15 p. 100 pour les simples 

participants, ceux-ci étant de beaucoup les plus nombreux. 

Si l'on avait admis tous les ouvriers à la participation, la part 

moyenne de chacun serait descendue, autant qu 'on en peut 

juger , sensiblement au-dessous de 10 p. 100. La répartition 

ne se fait pas en espèces ; elle était employée à acheter aux 

ouvriers des actions de l 'é tabl issement 5 . 

1 Gilman, Profil-Sharing, page 95. 
2 Id., ibid., page 177. 

» 
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Voilà les exemples les plus bril lants de la participation ; en 

voici quelques autres de satisfaisants : la houillère Briggs, 

pendant les courtes années où la participation y fonctionna, 

distr ibua aux ouvriers 7 1 /2 p. 100 des salaires dans le premier 

exercice et 10 p. 100 dans le second. La maison de carrosserie 

Brewster, de New-York, où la participation fu t appliquée deux 

ans et demi, distribua 11,800 dollars, soit 60,000 francs en 

chiffres ronds, pour l 'année 1870; elle avait, nous di t :on, 

450 employés ou ouvriers 1 ; la quote-part de chacun était donc 

en moyenne de 133 f rancs 33 cent imes ; le rendement est en-

core bon, quoique, si l 'on tient compte des t rès hauts salaires 

américains, il ne doive pas représenter plus de 3 à 5 p. 100 des 

salaires au grand max imum. 

A côté de ces réparti t ions d 'une certaine importance, on 

trouve que, dans la plupart des maisons, elles sont très mi-

nimes. La maison d ' imprimerie Dupont a, par exemple, dis-

tribué 35 f rancs par tête à 205 privilégiés qui ne formaient 

qu 'une faible partie de l 'effectif, si bien que si tous les ou-

vriers eussent participé aux bénéfices, chacun eût reçu, au 

bout de l 'exercice, 8 francs environ. M. Bôhmert cite une 

maison où la réparti t ion fu t de 1,2 p. 100 des salaires en 1870, 

de 1 p. 100 en 1871, de 2,7 p. 100 en 1872. 

Dans le tableau dressé par M. Schloss de 46 maisons britan-

niques où est prat iqué le système de la participation aux bé-

néfices, onze maisons n 'ont pu faire aucune répartition, deux 

ont réparti moins de 1 p. 100 des sala i res ,deux autres 1 p. 100, 

une 1,8 p. 100, une « de 1,5 à 3 p. 100 », trois de 2 à 2,8 p. 100, 

quatre de 3,2 à 3,8 p. 100; c'est déjà plus de la moitié des 

maisons, soit 24 sur 46. Parmi les plus heureuses, quatre ont 

distribué en bénéfices 4 à 4,7 p. 100 des salaires, cinq de 5 à 

5,5 p. 100, une 6,2, une 6,5 p. 100, une 7,5, une 7 ,6 ; nous 

avons ment ionné ainsi plus des trois quarts des maisons, à 

savoir 37 sur 46; viennent ensuite deux maisons qui ont ré-

parti de 8 à 8,7 p. 100, une 9,2 p. 100 ; les trois suivantes 10, 

1 Bohmert, Gewinnbetheiligung, 1818, tome I e r , page 204. 
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10,6 et 10,8 p. 100 ; une 11,1 p. 100 et une plus de 12 p. 100, 

enfin dans une seule maison la réparti t ion a atteint 26 p. 100 

des salaires. 

Il importe de constater que cette dernière est indiquée 

comme une petite maison, small firm; elle n 'a pas donné com-

municat ion du nombre de ses employés ; presque toutes les 

maisons qui ont distribué plus de 5 p. 100 sont ou de petites 

maisons (small) ou de moyennes (médium) ; dans le tableau 

figurent six maisons employant plus de 200 ouvriers ; de ces six 

maisons, deux n 'ont rien distribué du tout, une a réparti 1 p. 100 

des salaires, une autre 1,8 p. 100, une 4 p. 100 et une o p. 100 

Les petites maisons, et nous entendons par là en ce moment 

les catégories d ' industries et de commerce qui emploient peu 

d 'ouvriers relat ivement à la valeur produite, ont bien plus de 

chances de pouvoir répart ir des bénéfices importants par tête 

d 'ouvrier. Les grandes maisons de produits communs, au 

contraire, font des bénéfices assez restreints par rapport au 

nombre souvent très considérable des ouvriers qu'elles em-

ploient. 

Cette constatation est impor tante ; car, en pratique, le déve-

loppement d 'une maison fait parfois que la quote-part de 

bénéfices par tête diminue chaque année. Ainsi en est-il de la 

compagnie du Chemin de fer d'Orléans, dont le réseau et le 

nombre des employés a, pour ainsi dire, décuplé depuis que 

la participation y a été introduite en 1846, tandis que ses 

bénéfices sont restés strictement les mêmes , le dividende 

étant toujours de 58 francs, de sorte que la répartition par tête 

baisserait chaque année si on la faisait individuellement ; 

aussi se contente-t-on de la verser en bloc à la Caisse des 

retraites. 

Le nombre de cas où la participation a été promise et où 

elle est ineffective, faute de bénéfices réal isés , augmente 

considérablement au fur et à mesure que le système s'étend, 

si peu d'applications qu'il ait encore. Ainsi, M. Schloss parle 

1 David Schloss, Methods of Industrial Remuneration, pages 171-179-
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de « celles des sociétés coopératives qui travaillent sur la 

« base de la participation aux bénéfices et qui ont complé-

« tement manqué de succès financier, un malheur qui est 

« échu à 75 p. 100 des sociétés de ce genre » 

On voit quelle est l ' e r reur de ceux qui s ' imaginent que la 

participation aux bénéfices pourrai t jamais remplacer le salaire, 

ou même qu'elle est réservée à y ajouter un supplément con-

sidérable. La participation est un appoint, généralement un 

très faible appoint. Il y a une dizaine d'années déjà, nous écri-

vions que la participation aux bénéfices est, par rapport aux 

salaires, ce qu'un condiment, l'ail par exemple ou le vinaigre ou 

le poivre, est à la nourriture ; ce n'est pas elle qui peut soutenir 

l'ouvrier; elle ne peut être qu'un stimulant, d'une efficacité 

variable et que tous les cas ne comportent pas. 

E F F E T S R É E L S OU POSSIBLES, ACTUELS OU F U T U R S , D E L À PARTICIPA-

TION AUX BÉNÉFICES SUR LE TAUX DES S A L A I R E S . — Un point capital 

à étudier, c'est celui de savoir si la participation aux béné-

fices, alors qu'elle apparaît comme certaine et d 'une sensible 

importance, n 'a pas ou n 'aurait pas à la longue pour effet 

de diminuer le salaire ou la rémunérat ion fixe de l 'ouvrier. 

Dans ce cas, la participation n'aurait d 'autre résultat que de 

séparer en deux les émoluments totaux de l 'ouvrier, une 

partie fixe, payable à des intervalles peu espacés et une autre 

partie variable, payable chaque année ; le nouveau système 

n'accroîtrait en r ien les émoluments de l 'ouvrier, ou ne les 

accroîtrait que de peu de chose, une rémunérat ion incertaine, 

quoique probable, n 'étant jamais escomptée pour une valeur 

aussi nette qu 'une rémunérat ion fixe. 

La question a beaucoup d' importance. Nous avons dit que 

l'économie politique est, en grande partie, la connaissance 

des mobiles qui influencent l 'homme dans la production et la 

répartition des produi ts . Or, il se fait dans l'esprit de l'homme 

une compensation générale des avantages de toute nature sur 

lesquels il peut compter. Souvent nous avons remarqué que les 

1 D a v i d S c h l o s s , Methods of Industrial Remuneration, p a g e s 177-179 . 
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hommes , comme les anciens militaires professionnels, qui, à 

une quaranta ine d 'années, obtiennent une pension de retraite, 

acceptent des places diverses, telles que celles d 'huissier ou de 

garçon de banque, de garde, de concierge, etc., moyennant un 

salaire moindre que celui qui est en usage parmi les hommes 

ne jouissant pas de cette pension de retraite prématurée . Un 

exemple plus f rappant encore de cette compensation générale 

des avantages divers formant la rémunération de l'ouvrier se 

t rouve dans ce qui se passe au sujet des pourboires, lorsqu'ils 

deviennent habituels dans une profession et qu'on peut en 

évaluer le chiffre. Les premières personnes qui donnent des 

pourboires le font avec l ' intention que ce soit un surcroit net 

de rémunéra t ion ,pour celui qui les reçoit. Peu à peu, le pour-

boire devenant habituel, le salaire fixe tend à baisser. Il arrive 

même, parfois, que le salaire tixe disparait tout à fait et que 

certaines professions soient recherchées uniquement pour les 

pourboires qu'elles procurent . Bien plus, la fin de cette sorte 

d 'évolution en ce qui concerne les pourboires, c'est que l'em-

ployé qui les reçoit arrive à les partager avec le patron. Ainsi, 

à Paris, dans les res taurants et cafés, voici quel était l'usage 

général , il y a quelques années, et nous croyons qu'il n 'a pas 

changé : chaque garçon devait verser dans un tronc les pour-

boires donnés par le consommateur ; à la fin de la journée, on 

vidait le tronc, on en comptait le contenu ; le patron en prenait 

la moitié et les garçons se partageaient le reste. Cette coutume 

n 'a pas encore d isparu; elle est, certes, en flagrante opposition 

avec l'idée ou le sent iment qui a suscité les pourboires a 

l 'origine ; mais "lie est conforme à la na ture des choses 

qui veut que l'on t ienne compte pour la rémunérat ion de l'ou-

vrier ou employé de tous les éléments divers qui y entrent. 

De même, dans les constantes disputes entre compagnies et 

cochers de fiacre, il appert que le salaire fixe est modeste, 

mais que les pourboires le grossissent considérablement ; et 

ce grossissement, qui résulte des pourboires , est i n v o q u e , 

non sans raison, pour maintenir le salaire fixe à des propor-

tions modiques . 
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Si la participation aux bénéfices se généralisait, n 'arr ive-

rait-il pas, dans les établissements florissants où elle donne-

rait une quote-part presque certaine et assez forte à l 'ouvrier, 

que le salaire fléchît d 'autant ou de presque autant"? On ne 

peut répondre à cette question que par une distinction : si la 

participation avait pour effet d'exciter le zèle de l 'ouvrier au 

point d 'accroître sensiblement la productivité de son travail, 

il serait possible que la participation fût un bénéfice suréro-

gatoire, n ' influant en rien sur le salaire. Mais si la participation 

était une sorte de don pour un travail qui ne serait ni plus éner-

gique, ni plus productif qu'auparavant, il n'y a pas de doute que 

les salaires baisseraient. Pour maintenir l'équilibre des salaires 

des ouvriers de même valeur et dans une même profession il 

devrait arriver, à la longue, une baisse des salaires fixes dans les 

établissements où il serait constant que la participation aux béné-

fices donne un appoint notable à l'ouvrier. 

Le cas s'est-il produit dé jà? La participation est encore si 

peu répandue qu'on ne pourrai t citer beaucoup d'exemples 

certains de cette réduction de la rémunérat ion fixe. Cepen-

dant, il parait s 'en rencontrer . Il y a deux classes de personnes 

qui recourent au système de la participation : la première et 

la plus nombreuse jusqu ' ic i , ce sont les phi lanthropes sin-

cères, du type de MM. Leclaire, Godin, etc.; ceux-là t iennent 

essentiellement à ce que le salaire fixe de leurs ouvriers ne 

diminue pas ; ils mettent une sorte de générosité, parfois 

d'ostentation, à conserver au boni distribué le caractère d 'une 

rémunérat ion surérogatoire. La seconde classe d ' industr iels 

pratiquant la participation est celle des gens avisés, qui cher-

chent à développer leur production et parfois à se faire une 

réclame ; ceux-là seraient plus enclins à faire miroiter aux 

yeux de leurs employés ou ouvriers le gain éventuel qui 

leur sera alloué, pour obtenir quelque rabais sur les salaires 

ou les t rai tements fixes. Si le régime de la participation doit 

se répandre, les industriels du second type y formeront cer-

tainement la major i té . 

M. David Schloss cite quelque cas où des rabais sur les 



4 7 - 4 TRAITÉ T H É O R I Q U E E T P R A T I Q U E D 'ÉCONOMIE P O L I T I Q U E 

salaires ou les gages sont ainsi obtenus : « Quel salaire voulez-

« vous? dit-on à u n ouvrier qui se présente. — Je m'engagerai 

« pour 30 shellings par semaine .— Savez-vous que nous don-

« nons un bonus (répartition de bénéfices au travail ?» — Je ne 

« le .savais pas . De combien est-il ? — Généralement de 

« 40 p. 100 du salaire, 2 shellings par livre. — Soit, puisque 

« vous distribuez 2 shellings de plus par livre, je m'engagerai 

« pour 27 shellings par semaine 1 . » A la suite du tableau qu'il 

a produit des quote-parts de bénéfices distribuées aux ouvriers 

et employés dans diverses maisons anglaises, M. Schloss dit 

que dans un des cas, celui où la répartit ion atteignait 26p.100 

des salaires, ceux-ci étaient, en raison même de cette cir-

constance, inférieurs à ceux des maisons s imi la i res 5 . 

Il n 'est pas invraisemblable qu'il en deviendrait ainsi à la 

longue très f réquemment si la participation se généralisait. 

Il ne faut pas juger , en effet, des résultats d 'une institution 

quand elle deviendra, si elle en est susceptible, universelle, 

d 'après ses effets alors qu'elle n'est que tout à fait exception-

nelle. La nécessité économique et, d'ailleurs, la justice évidente de 

maintenir dans une même profession, pour les mêmes efforts et la 

même habileté, une rémunération totale à peu près égale, feraient 

que la répartition probable des bénéfices serait prise en compte 

d'avance et que le salaire fixe s'en trouverait dans une certaine 

mesure affecté3. Il faut, toutefois réserver le cas où cette répartition 

susciterait d'une façon vraiment sensible les efforts de l'ouvrier. 

Du CONTROLE DES BÉNÉFICES REVENANT AUX OUVRIERS ET DES 

CONSÉQUENCES QUI POURRAIENT RÉSULTER DE CE CONTROLE. — Ce 

1 David F. Schloss, Alethods of Industrial Rémunération, page 211, texte 
et note . 

» Id., ibid., page 179. 
3 L ' abandon du rég ime de la par t ic ipa t ion dans la célèbre houillère 

Briggs, lequel ava i t d o n n é d 'excel lents r é su l t a t s de 1865 à 1871, eut pour 
origine u n e « r éc l ama t ion des ouvr i e r s , en 1872, d ' ap rè s Gilman, pour 
l 'égalité des sa la i res avec ceux p ayé s d a n s les houi l lères envi ronnantes , 
quo iqu 'une pa r t de ce qu'ils a u r a i e n t gagné en salaires dût ê t re perdue 
en bénéfices, r La par t i c ipa t ion ne fu t a b a n d o n n é e qu 'en 1875, mais dès 
cet te r é c l a m a t i o n il y eut un sen t imen t de f r o i d e u r e n t r e les pa t rons et 
le pe rsonne l (Gilman, Profit Sharing, page 262). 
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n'est pas là l 'une des moindres dificultés du régime de la par-

ticipation. Toute personne qui a un droit à l 'égard d 'une autre 

doit pouvoir contrôler qu'on respecte intégralement ce droit. 

Un droit sans sanction n'existe pas en tant que droit ; quand 

le produit d 'une entreprise revient à plusieurs personnes dans 

des proportions convenues d'avance, chacune d'elles, si infime 

que soit cette part , doit pouvoir contrôler, par elle-même ou 

par mandataire, l ' importance totale du produit et constater 

qu'elle n 'est pas f rus t rée . 

Les partisans de la participation aux bénéfices ont souvent, 

surtout autrefois, émis la prétention que les ouvriers ne pour-

raient pas être admis à vérifier les livres ou à en faire faire 

en leur nom une vérification. Des industriels d'Alsace, 

MM. Steinheil et Dieterlen, ont formulé de la façon la plus 

naïve, la résistance des patrons au contrôle des ouvriers en 

pareil cas; ils s 'exprimaient ainsi : « Quand nous pourrons 

effectuer une réparti t ion, nous dirons simplement aux ou-

vriers : l 'année a été bonne, nous tenons à vous faire votre 

part; la voici ». Dans ce cas il ne peut s'agir que de gratifica-

tions arbitraires, non de participation aux bénéfices au sens 

strict et légal du mot. 

11 y a une demi-douzaine d'années, les principaux protago-

nistes de la participation assumaient , cependant, la formule 

de MM. Steinheil et Dieterlen, en allant jusqu 'à solliciter une 

loi qui édictât que, dans les applications du régime de la par-

ticipation aux bénéfices, le patron fut cru sur son affirmation 

en ce qui concerne les bénéfices réalisés. Singulière proposi-

tion ! Dans un temps où l'on a supprimé avec tant de raison la 

prépondérance donnée à la parole du patron sur celle de 

l'ouvrier dans les questions de salaires, on l 'aurait rétablie à 

la dérobée pour un cas spécial qui intéresse la rémunéra t ion 

de l 'ouvrier. Pour le maintien même de la bonne harmonie , 

que la participation est censée cimenter entre les ouvriers et 

le patron, il importe que l 'affirmation do celui-ci ne puisse pas 

être soupçonnée : c'est dire qu'il faut qu'elle soit contrôlée. 

En vain distinguera-t-on la -participation patriarcale et la 
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participation contractuelle ; les institutions patriarcales ne 

peuvent être qu 'une exception dans une société qui repose 

sur le droit positif; les insti tutions contractuelles seules peu-

vent occuper ,un champ étendu ; seules, elles répondent à notre 

idée du droit et de l 'égalité civile. 

Dans le Congrès international de la participation aux béné-

fices en 1889, il a fallu abandonner le terrain où les propaga-

teurs de la participation s 'étaient d'abord placés. On y a voté 

l 'ensemble de résolut ions que voici : « Le Congrès interna-

« tional est d'avis : 1° que le contrôle des comptes par un 

« arbitre-expert, n o m m é chaque année en assemblée générale 

« par les part icipants pour l 'année suivante, donne toute sécu-

« ri té aux participants comme au chef de la maison; 2° que la 

« participation ne peut être organisée que là où il y a une 

« comptabili té complète régul ièrement tenue; 3° que l'orga-

« nisation du travail dans la participation aux bénéfices cons-

« titue un élément d' instruction professionnelle et d'éducation 

« économique pour tout le personnel, qui est ainsi préparé à 

« devenir successeur du patron, soit sous la forme de com-

« mandite simple, soit comme association coopérative de pro-

« duct ion; que, si le participant est admis à avoir une part au 

« capital, il devient, par ce fait, un véritable associé, partici-

« pant aux pertes comme aux bénéfices, ce qui prépare d'au-

« tant mieux l 'avènement de la coopération proprement dite, 

« dans laquelle tout propriétaire d'actions est en même temps 

« ouvrier ou employé 1 ». 

Ce passage est topique ; il montre l 'évolution naturelle du 

système de la participation, d 'après ceux de ses partisans qui 

sont logiques. Nous avions prévu cette évolution il y a près 

d 'un quart de siècle dans nos articles sur ce sujet publiés par 

la Revue des Deux-Mondes et que nous avons réunis ensuite 

sous le titre de : La Question Ouvrière au XIX' siècle%. La parti-

1 Exposition de 1889. Congrès international de la Participation aux 
bénéfices, Compte rendu in extenso des séances, Paris , 1890, page 198. 

2 Voir nos articles sur ces matières dans la Revue des Deux-Mondes en 
1890, et notre Question Ouvrière au xis e siècle. 



L E S P O I N T S DÉLICATS i ) E L A P A R T I C I P A T I O N AUX B É N É F I C E S 3 4 3 

cipation, si elle dure d 'une façon prolongée et si elle se géné-

ralise, doit nécessai rement aboutir à une sorte de société ano-

nyme ou de société coopérative. Voici quelles sont les étapes 

de cette évolution. 

Le contrôle des comptes ne peut être refusé aux ouvriers ; 

ce contrôle implique des questions singulièrement délicates, 

telles que les prélèvement pour les amort issements , pour les 

réserves diverses, auxquelles il est équitable que tous les parti-

cipants contr ibuent , puisque tous en ret i reront ul tér ieurement 

avantage. Le procédé, indiqué plus haut , de faire nommer un 

arbitre-expert en assemblée générale est b o n : mais i l e s t a 

craindre qu'il ne puisse servir que dans une période de t ransi-

tion. D'abord, ce procédé n 'a pas du tout la vertu éducative 

dont il est parlé dans le paragraphe 3 des résolutions du Con-

grès de Pa r i s ; la masse des ouvriers s 'en référant un iquement 

à un arbitre-expert , le même par hypothèse que celui qu ' indi-

que le patron, et cet arbitre n 'appor tant , sans doute, que des 

conclusions générales, non détaillées ni appuyées par un 

exposé crit ique, on ne voit pas quelle vertu éducative peut 

avoir une méthode aussi enfantine. Ensuite, il peut arriver et 

i l arrivera f réquemment , sinon a u x premiers jours , du moins 

dans le cours des temps, que le p a t r o n et les ouvriers ne s'en-

tendent pas sur la personne de l 'arbitre-expert , il faudra donc 

en n o m m e r plusieurs. Ultér ieurement les ouvriers seront bien 

aises — et ils auront raison — de juger par eux-mêmes des 

causes des variations des bénéfices, sur tout quand la variation 

a lieu dans le sens de la baisse et que cette baisse n 'est pas 

générale à toute une industrie, qu'elle est propre à un éta-

blissement. Ils désireront donc un rapport détaiilé. 

En second lieu, si la baisse des bénéfices leur paraît anor-

male, qu'ils puissent l ' imputer à la maladresse, à la négli-

gence ou à l ' incompétence du patron, ils pourront à la longue 

se lasser et demander , non-seulement à contrôler par eux-

mêmes, mais à prendre une certaine part dans l 'administra-

tion. Actuellement, que le patron administre bien ou mal, ils 

n'ont rien à y voir, puisque leurs salaires sont garantis et ta r i -
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fés au p r ix -couran t sur le m a r c h é . Mais si une notable partie 

de leur r émunéra t ion dépend de la part icipat ion aux bénéfices, 

ils sont indui t s à s 'opposer aux actes i m p r u d e n t s ou inhabiles 

du pat ron. Qu'ils arr ivent à demande r un consei l de surveil-

lance, une par t m ê m e dans la gest ion, i l f audra i t ignorer la 

na tu re h u m a i n e pour s 'en é tonner . 

Aussi, la participation aux bénéfices s'accommode plus aux 

établissements par actions qu'aux entreprises purement indivi-

duelles. 

Si le régime tend à s'étendre, quand il aura perdu en quelque 

sorte de ses grâces enfantines, l'immixtion des ouvriers non seu-

lement dans le contrôle, mais même dans la gestion, parait une 

conséquence logique, surtout pour les établissements dont les 

profits viendraient à baisser. 

Quant à savoir si la t r ans fo rmat ion des entrepr ises indivi-

duel les en sociétés coopérat ives offrirait des garant ies à 

l 'essor industr ie l et const i tuera i t un progrès , on peut déjà 

s 'en r endre en part ie compte d ' après l 'é tude que nous avons 

faite de la fonct ion de l ' en t r ep reneur et des bénéfices du 

capital (voir pages 183 à 211) ; on en juge ra mieux après l'étude 

que nous consacre rons aux sociétés coopérat ives . 

SUCCÈS ET ÉCHECS DU RÉGIME DE LA P A R T I C I P A T I O N . — Nous avons 

cité de t rès g rands succès de ce genre de combinaison ; nous 

avons exposé p lus hau t le principal , celui de la maison 

Leclaire (voir page 519), les échecs ne laissent pas, toutefois, 

que d 'être n o m b r e u x . S'i ls se tenaient dans u n e proportion 

modérée avec le n o m b r e des appl icat ions , on n 'en pourrait 

r ien conclure ; les résu l ta t s de toute organisa t ion dépendent 

en grande part ie des h o m m e s et des c i rconstances ; aussi 

n u l l e n'est- dest inée à t o u j o u r s réuss i r . 

Les insuccès du rég ime de la par t ic ipat ion sont, toutefois, 

t rès n o m b r e u x et beaucoup proviennent de maisons où cette 

combina ison était déjà ancienne et para issa i t devoir être iné-

branlable . 

On a vu que M. Gilman, dans son in téressant ouvrage sur la 

Part icipat ion (Prof i t Sharing), cite 135 cas d 'applicat ion de ce 
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principe sur le continent européen, en Angleterre et aux Etats-

Unis ; l 'enquête de l ' au teur n'ayant pas recensé — loin de là 

— tous les cas du Royaume-Uni, on peut estimer que la pa r -

ticipation est actuel lement prat iquée dans 200 maisons de 

quelque importance, aussi bien d 'Amérique que d'Europe. 

D'autre part , M. Gilman donne une nomenclature des maisons 

qui, pendant un certain temps, ont appliqué le régime de la 

Participation et qui y ont renoncé, et il inscrit les causes 

données ou probables de cet abandon. Or, il recense 36 maisons 

de ce genre. Si l'on s 'en tenait aux chiffres qu'il a fournis, la 

proportion des échecs, actuellement constatés, serait de 36 à 

135 ; c'est-à-dire que sur 171 maisons ayant recouru à ce 

régime, 36 ou plus de 20 p. 100 auraient été amenées à le 

répudier. 

Parmi ces 36 maisons, qui n 'ont pas maintenu la participa-

tion, il s 'en trouve qui comptaient parmi les plus célèbres 

adhérentes à ce système ; les maisons Briggs, par exemple, 

Bord, Lenoir, Brewster (de New-York), Lister (de New-Jersey), 

la Compagnie d'Orléans aussi en France, qui, en réalité, ne 

pratique plus le système. 

Quelques-unes de ces maisons avaient appliqué la partici-

pation pendant 10, 20, 30 ans. Si l 'on recherche les causes de 

l 'abandon, telles que les signale M. Gilman, on trouve pour-

plusieurs ces ment ions de signification similaire : « Ouvriers 

« extravagants ; ouvriers indifférents ; ouvriers indifférents et 

« indisciplinés; manque d'intelligence, système rejeté par les 

« ouvriers; ou bien ouvriers in t rus i fs ; comptes embrouillés » ; 

dans beaucoup d 'autres cette autre raison : « petites répart i-

« tions, manque de soin ; aucun avantage appréciable ; aucune 

« amélioration dans le travail ou la permanence ; aucun ac-

« croissement de zèle ou de so in ; résul tats très mélancoli-

<< ques ; expérience avortée ; résul tats non satisfaisants ; 

« résultats négatifs, la cause de l 'échec pas même soupçon-

« née ; aucun avantage démontré ; aucun bénéfice percep-

« tible » ; ou bien encore : « les ouvriers ont demandé que la 

•« répartition fut remplacée par une augmentat ion de salaires; 

u. 35 
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« socialisme, années mauvaises ; mauvaises a n n é e s ; socia-

« cialisme, ja lousies ; grand accroissement des salaires ; 

« conflit avec les Trade Unions ; grève partielle, pas d'amélio-

« ration ; grève de hui t heures en 1872 ; augmentat ion des 

« salaires ; difficultés avec l'Union des Manœuvres ; » enfin 

dans trois cas, la cause indiquée est la mor t ou la retraite du 

fondateur 

L'étude de quelques-uns de ces cas d 'abandon est instruc-

tive : bornons-nous à jeter un coup d'œil sur la renonciation au 

système de la participation dans quatre des maisons dont le 

nom est le p lus lié avec les débuts du système : la maison 

Briggs (houillère de Whitwood, en Ecosse), la maison de 

pianos Bord et la maison de peinture Lenoir, en France, enfin 

la maison Brevs te r , de New-York. Dans la première, ce régime 

fu t appliqué huit ans avec un incomparable éclat, dans la 

seconde vingt-deux ans, dans la troisième dix-sept ans, dans 

la quatr ième seulement deux ans, mais avec un succès appa-

rent qui semblait lui promet t re de longs jours . Ces quatre 

maisons sont classiques dans l 'histoire de la Participation : 

elles ont été célébrées par nombre d'écrivains connus, Stuart 

Mil!, Jevons, Laughlin et autres. 

« A tous les points de vue, dit M. Gilman, l 'expérience faite 

« par MM. Briggs avait été un succès pendant les années 1865-71. 

« Toute la période avait été signalée par une relative pros-

« péri té dans le monde des affaires. En conséquence, il n'y 

« avait eu aucune occasion de découvrir à quel degré le sys-

« tème de participation soutiendrait l 'épreuve des années diffi-

« ciles où il n 'y aurait aucun dividende à distribuer. » 

M. Gilman rejet te sur les actionnaires plutôt que sur les 

ouvriers la responsabili té de l 'abandon du système. Cependant, 

s'il avait été reconnu exact que « l'eflicacité du travail avait 

« été immensément augmentée », on ne voit pas pourquoi les 

actionnaires eussent renoncé à une organisation aussi parfaite. 

Les chefs, MM. Briggs, avaient tout intérêt à la main ten i r ; 

l G i l m a D , Profit Sharing, p a g e s 364 -306 . 
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pour prendre les paroles même de M. Gilman : « Des amis dis-

« tingués de la classe ouvrière saluèrent les comptes (de 

« l 'année 4868) avec la p lus profonde sympathie ; grâce à leur 

« publication, aux mémoires (papersj lus devant l 'Association 

« de la Science sociale et aux écrits des économistes des 

« écoles les plus diverses, la maison de MM. Henry Briggs fils 

« et Ci0 atteignit une renommée qu'il n 'y a pas d'exagération 

« à appeler universelle ( World-wide). Les réclames gratui tes 

« (gratuitous advertising) ainsi données aux mines de Whi t -

« wood peuvent avoir contribué dans une certaine mesure au 

« succès financier ininterrompu de cette entreprise dans les 

« années 1865-1872 Le nom de Briggs devint familier à des 

« milliers de lecteurs qui n 'avaient aucune relation d'affaires 

« avec la maison. Le sys tème nouveau fut expliqué et chaleu-

« reusement approuvé par John Stuart Mill dans ses Principes 

« d'Économie politique, par W.-T. Thornton, dans son ouvrage 

« sur le travail (On Labour), par Henry Fawcett, par Louis Blanc, 

« par George-Jacob Holyoake, le vétéran chartiste et coopé-

« rateur, par MM. Ludlow et Lloyd James , dans leur Histoire 

« des Classes ouvrières en Angleterre, par Thomas Hughes et 

« Frédéric Harrison. Ceux qui étudient les questions sociales 

« dans les autres contrées, comme le D r Engel, directeur du 

« Bureau royal de statistique de Prusse , et le comte de Paris, 

« dans son ouvrage sur les Trade Unions en Angleterre, se 

« montraient prêts également à accueillir le plan de participa-

« tion industriel (industrial partnership) comme une solution 

« des différends entre employeur et employés. Aussi long-

« temps que l 'expérience continue à Whitwood, elle fournit 

1 11. Gilman fait ici une r emarque que nous avions nous-mème d é v e -
loppée vingt ans auparavan t à propos de la maisou Leclaire, dans notre 
Question Ouvrière au xix° siècle. Les énormes réclames gra tui tes dont 
cette maison a bénéficié ne sont pas pour peu de chose dans son éblouis-
sant succès. Qu'on songe aux sommes colossales, plusieurs centaines de 
mille f r ancs par an, que dépensent eu annonces des maisons comme celle 
du chocolat Menier ou du Pear 's Soap. La maison Leclaire est l'objet 
d 'une incessante et colossale réclame, émanan t d 'hommes désintéressés 
et doués d 'autori té, dont les journaux reproduisent gra tu i tement les 
éloges. 



47-4 TRAITÉ T H É O R I Q U E ET P R A T I Q U E D 'ÉCONOMIE POLITIQUE 

« l 'exemple par excellence (the standard exemple) des relations 

« équitables entre maître et ouvriers, auquel tout écrivain 

« sur le travail se sentait obligé de prêter attention. De toutes 

« les descriptions du nouveau système publiées de 1866 à 1874, 

« la lecture du professeur W. Stanley Jevons surZes Participa-

te tions Industrielles était la plus compréhensive et la plus 

« topique. Les charbonnages de Whitwood me semblent, disait 

« le professeur Jevons, fournir toutes les conditions d'une 

« parfa i tement décisive expérience, the Whitwood collieries 

« seem to me to furnish all the requirements of a perfectly decisive 

« experiment » 

Cette « expérience décisive » échoua misérablement , en 

1875, après neuf années d'application; le système fut aban-

donné, non pas à la mor t des fondateurs , mais par MM. Briggs 

eux-mêmes, « qui s 'étaient gagné une renommée dans le monde 

entier comme les champions en théorie et en prat ique de la 

participation industrielle » 

Nous avons cru intéressant de citer tous ces longs extraits 

de M. Gilman; ils montrent combien les généralisations hâtives, 

même de la part d 'hommes très bien doués, comme Stuart 

Mill et Jevons, sont nuisibles. Si M. Gilman se fut reporté à 

l 'article que nous publiions dans la Revue des Deux-Mondes au 

commencement de 1870 sur la Participation aux bénéfices, et 

qui forme une des parties importantes de notre Question 

Ouvrière au XIXe siècle (1" édition 1872), il eût vu qu'en expo-

sant tout au long l 'expérience de MM. Briggs, nous nous mon-

trions moins confiant dans le succès définitif et nous indi-

quions dans l'édifice des lézardes qui en menaçaient la solidité. 

Il ne nous appartient pas ici d 'examiner si la faute principale 

fut aux actionnaires ou aux ouvriers, qui tantôt réclamèrent 

une augmentat ion de salaires, tantôt en repoussèrent une dimi-

nution. Il est probable que la responsabilité doit être partagée 

entre les deux parties. L'abandon, après neuf ans, du régime, 

reste, en tout cas, contre son efficacité, un argument grave. 

1 Gilman, Profit Sharing, pages 251-252. 
5 Id., ibid., page 265. 
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Bien m o i n s cé lèbre , cer tes , que l ' i m m e n s e m a i s o n Briggs 

qui occupai t 2,000 ouvr i e r s , es t la pet i te m a i s o n de pe in tu re 

en bâ t imen t e t de décora t ion Lenoi r , qui n ' en employa i t q u e 

40 à 50. Cependant , c 'es t là auss i un des types c lass iques de 

la pa r t i c ipa t ion qui y f lori t d ix-sept a n n é e s consécu t ives 

(1870-87). C'est sous l ' insp i ra t ion de Leclai re que ce r ég ime y 

avait été in t rodui t . Voici c o m m e n t l ' h i s to r ien de la pa r t i c ipa -

t ion racon te l ' abandon dont elle f u t l 'obje t dans cet a te l ier . De 

1871 à 1883, les ouvr ie r s pa r t i c ipan t s g a g n è r e n t en sa la i res 

de 28,849 f r a n c s à 48,940, et r e t i r è ren t , p o u r leur p a r t de 

bénéfices, de 2,419 f r a n c s à 13,723. L ' année 1884 fu t m a u v a i s e 

et i l n 'y eu t pas de r épa r t i t i on . On ne n o u s dit r ien des années 

su ivantes . Le 18 j u i n 1887 douze des v ingt pa r t i c ipan t s (ces 

dern iers f o rma ien t à peu p rès la moi t ié des ouvr i e r s employés ) , 

dans une lettre collective adressée à la maison, demandaient que 

la participation fut abandonnée et que leur salaire fût élevé de 

5 centimes par heure, avec des gratifications à la fin de Vannée au 

gré des patrons. MM. Lenoi r r e f u s è r e n t l ' a u g m e n t a t i o n de 

salaires e t s ignif ièrent que la par t ic ipa t ion sera i t a b a n d o n n é e 

à l ' expi ra t ion de l ' exerc ice , ce qui eu t l ieu en e f fe t 1 . 

La ma i son Bord, où le r ég ime fu t en v igueur pendan t 22 ans 

(1866-88), est auss i un des exemples c lass iques de la par t ic ipa-

tion. Cette impor t an t e ma i son de f a b r i q u e de p ianos , qu i e m -

ployait 320 à 350 ouvr i e r s et qui , en 1882, avait déjà fai t p lu s 

de 50,000 i n s t r u m e n t s , f u t l o n g t e m p s cons idérée c o m m e l ' un 

dos types les p l u s pa r fa i t s de cette o rganisa t ion . Les bénéfices 

to taux d i s t r ibués a u x ouvr ie r s va r i è ren t de 16,186 f r ancs en 

1866 à 130,123 en 1882 ; la re la t ion des bénéf ices d i s t r ibués aux 

salaires annue l s osci l la de 9,4 p. 100 en 1866 à 22 p. 100 en 

1875, la m o y e n n e é tant de 17 p. 100 ; la total i té des bénéf ices 

d is t r ibués j u s q u ' e n 1883 at te ignai t 1,289,415 f r ancs . M. Gi lman 

représen te M. Bord c o m m e une sor te de p h i l a n t h r o p e qui , 

dans les de rn i è r e s a n n é e s de sa vie n o t a m m e n t , au ra i t fini par 

a b a n d o n n e r p r e s q u e t o u s ses bénéfices à ses ouvr i e r s . « M. Bord 

1 Gilman, op. cit., pages 338 et 339. 



5 6 0 . t r a i t é t h é o r i q u e e t p r a t i q u e d ' é c o n o m i e p o l i t i q u e 

é t a n t m o r t e n 1888, i l n ' e s t p a s é t o n n a n t q u e son s u c c e s s e u r 

ai t r e n o n c é à u n s y s t è m e q u i f a i sa i t a u x o u v r i e r s u n e p a r t 

l é o n i n e , onesided system1. » Il n ' e s t p a s c e r t a i n q u e ce so i t là 

l a c a u s e de l ' a b a n d o n . Les o u v r i e r s de l a m a i s o n se m i r e n t en 

g r è v e en 1892, se p l a i g n a n t de ce q u e « les d i v i d e n d e s e u s s e n t 

é té r e m p l a c é s p a r de s a u g m e n t a t i o n s de s p r i x d e f a ç o n e t sur -

t o u t d ' u n p r o j e t d e m o d i f i c a t i o n des t a r i f s b a s é s u r u n e p l u s 

l a r g e d iv i s ion d u t r a v a i l . » I n t e r r o g é p a r u n r é d a c t e u r d u j o u r -

na l le Temps, M. Bord , chef de la m a i s o n , r é p o n d a i t q u e la 

n o u v e l l e d iv i s ion d u t r ava i l é ta i t i n d i s p e n s a b l e p o u r p e r m e t t r e 

de l u t t e r c o n t r e la c o n c u r r e n c e a l l e m a n d e à l ' é t r a n g e r (la 

m a i s o n e x p o r t a n t 2 ,000 p i a n o s s u r l e s 3 ,000 q u ' e l l e f a b r i q u e 

p a r an) ; i l a j o u t a i t q u e la n o u v e l l e t a r i f i c a t i on é l ève ra i t de 

6 f r . 50 e n v i r o n à 8 et à 9 f r a n c s la m o y e n n e des s a l a i r e s q u o -

t i d i e n s ; p u i s au s u j e t de l ' a b a n d o n de la pa r t i c i pa t i on aux 

b é n é f i c e s , i l s ' e x p r i m a i t a ins i : « Les o u v r i e r s se p l a i g n e n t 

« q u ' o n ne l e u r d i s t r i b u e p l u s de d i v i d e n d e s . Mais, c ' e s t su r 

« l e u r s p r o p r e s so l l i c i t a t i ons q u ' o n les a r e m p l a c é s p a r des 

« a u g m e n t a t i o n s de s p r ix de façon s ' é l evan t à 5, 6, 7 et 8 p. 100 

« l o r s q u e j ' a i a c h e t é la m a i s o n le 16 m a i d e r n i e r 2 . » L 'exac-

t i t u d e de ce t t e a f f i r m a t i o n n ' e s t p a s i n v r a i s e m b l a b l e ; on vient 

d e l e vo i r p a r c e q u i s ' e s t p r o d u i t d a n s l a m a i s o n L e n o i r . 

P e n d a n t l e s a n n é e s d e t r è s g r a n d e p r o s p é r i t é , l e s o u v r i e r s 

s ' a p p l a u d i s s e n t de la pa r t i c i pa t i on ; q u a n d les t e m p s dev i ennen t 

m a u v a i s ou m é d i o c r e s , i ls y v o u d r a i e n t s u b s t i t u e r des aug-

m e n t a t i o n s d e s a l a i r e s . 

P a r m i les ca s s i n o m b r e u x d ' é c h e c de l a p a r t i c i p a t i o n aux 

béné f i ce s , n o u s n o u s c o n t e n t e r o n s d e d i re e n c o r e q u e l q u e s 

m o t s de l a m a i s o n de c a r r o s s e r i e B r e w s t e r , de N e w - Y o r k , qu i 

avai t l ' h o n n e u r , i l y a q u e l q u e s a n n é e s , d ' ê t r e c é l é b r é e par 

M. L a u g h l i n 3 . La m a i s o n es t déc r i t e c o m m e des p l u s impor -

t a n t e s d a n s ce t t e b r a n c h e (-450 o u v r i e r s ) e t de s p l u s loya les ; 

' Gilman, op. cit., pages 338 et 339. 
2 Journal le Temps, numéro du 4 mars 1892, entrefilet intitulé : Fac-

teurs de pianos. 
3 Laughlin, édition de Stuart Mill. 
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la par t ic ipa t ion était t r ès large, s ' e f fec tuant en l ' absence de 

tout p r é l è v e m e n t d ' in t é rê t p o u r le capi tal ; on admet t a i t un 

comi té de contrôle c o m p o s é d ' ouv r i e r s é lus p a r les s ep t a t e l i e r s . 

Le s y s t è m e fonc t ionna « d o u c e m e n t et a d m i r a b l e m e n t deux 

ans , ivorked smoothhj and admirably for two years » ; ma i s , en 

1872, u n e g r a n d e g rève a y a n t éclaté à New-York p o u r la r é d u c -

t ion de la j o u r n é e à 8 h e u r e s de t rava i l , les ouvr i e r s de la ca r -

rosser ie Brewste r , qu i t rava i l la ien t 10 h e u r e s par j o u r , m é p r i -

sèren t l es r ep ré sen t a t i ons non s e u l e m e n t du chef de la m a i s o n , 

ma i s de l e u r s p r o p r e s dé légués e t se j o ign i r en t au m o u v e -

m e n t . Les ouvr ie r s d u r e n t cap i tu le r , ap rès 13 j o u r s de s u s p e n -

sion de t ravai l à laquel le p r i r e n t pa r t les t ro is q u a r t s d ' en t re 

eux . Les pa t rons déc l a r è r en t qu ' i l s s u p p r i m a i e n t la par t ic ipa-

tion a u x bénéf ices p o u r r é p a r e r les pe r t es de la m a i s o n . En 

1886, on accorda a u x ouvr ie r s la j o u r n é e de neuf h e u r e s ; m a i s 

j a m a i s p l u s la par t i c ipa t ion ne fu t ré tabl ie . M. Gi lman qualifie 

la condui te des ouvr i e r s de « l ' un des accès les p l u s é t r anges 

que l 'on sache d 'exci ta t ion é p i d é m i q u e , one of the sirangest 

freaks of epidemie excitement on record » 

P R É T E N T I O N QUE LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES METTRAIT FIN 

AUX GRÈVES ET AUX D I F F É R E N D S E N T R E OUVRIERS ET PATRONS. — 

M. Char les Rober t , l ' un des p ro t agon i s t e s du s y s t è m e de la 

par t ic ipa t ion a u x bénéf ices , pub l i a , en 1870, des o p u s c u l e s 

int i tulés : La question sociale, la suppression des grèves, le par-

tage des fruits du travail, e tc . , où il a t t r ibua i t au r é g i m e préco-

nisé la ve r tu de me t t r e f in aux di f férends ent re les v e n d e u r s 

e t les a c h e t e u r s de t ravai l . Dans cet te m ê m e année 1870. lors 

de l e u r appa r i t i on , n o u s s o u m î m e s ces a s se r t ions à un exa-

men c r i t ique dans la Revue des Deux-Mondes-, no t re conc lus ion 

était que , s i le r é g i m e de la pa r t i c ipa t ion a u x bénéf ices cessa i t 

d 'ê tre excep t ionnne l e t pa t r i a rca l p o u r deven i r généra l e t 

con t rac tue l , i l é t endra i t le t e r r a in des d i f fé rends en t re o u v r i e r s 

e t p a t r o n s e t susc i t e ra i t de n o u v e a u x mot i f s de que re l l e s . 

A u j o u r d ' h u i , ap rès ce qui v ient d 'ê t re n a r r é des g rèves d a n s 

1 Gilman, op. cit., pages347-351. 
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l a m a i s o n Br iggs e t d a n s l a m a i s o n B r e w s t e r , p o u r ne pas-

p a r l e r de l a m a i s o n Bord e t de n o m b r e d ' a u t r e s (voi r l e t a b l e a u 

de G i l m a n , p a g e s 364-366 de Profit Sharing), i l p a r a i t s u p e r f l u 

de d é m o n t r e r q u e l a p a r t i c i p a t i o n a u x b é n é f i c e s n ' a p a s , à ce 

p o i n t de v u e , t o u t e l ' e f f icaci té q u ' o n lu i s u p p o s e . Dans les 

m a i s o n s o ù c e r é g i m e es t p r a t i q u é , les o u v r i e r s s o n t prêts» 

c o m m e d a n s les a u t r e s é t a b l i s s e m e n t s , e n g é n é r a l d u m o i n s , 

à r é c l a m e r de s a u g m e n t a t i o n s de sa l a i r e s ou des d i m i n u t i o n s 

d ' h e u r e s d e t r ava i l . S e u l e s , q u e l q u e s m a i s o n s o ù , p a r s u i t e 

d ' u n e p h i l a n t h r o p i e e x c e p t i o n n e l l e d u p a t r o n o u d e l a r é c l a m e 

g r a t u i t e qu i l e u r a é té fa i te , les o u v r i e r s se t r o u v e n t dans-

u n e s i t u a t i o n t o u t à fa i t p r i v i l é g i é e , c o m m e les m a i s o n s 

Lec la i r e e t Godin , p e u v e n t é c h a p p e r à ce d a n g e r . La d i s c u s -

s ion r e s t e d o n c o u v e r t e , m ê m e s o u s l e r é g i m e d e l a pa r t i c i -

p a t i o n , s u r les d e u x s u j e t s a u j o u r d ' h u i les p l u s ' c o n t e s t é s , l e 

m o n t a n t de s s a l a i r e s e t l a d u r é e du t r ava i l . En o u t r e , de s diffé-

r e n d s p e u v e n t s ' é l eve r , e t c e r t a i n e m e n t avec l e t e m p s i ls s 'é lé-

v e r a i e n t , s i le r é g i m e se g é n é r a l i s a i t : 1° s u r le p o i n t de d é p a r t 

de la p a r t i c i p a t i o n ; 2° s u r le q u a n t u m de ce l l e -c i ; 3° s u r la 

vé r i f i ca t ion des b é n é f i c e s ; 4° s u r les a m o r t i s s e m e n t s e t la dota-

t ion des r é s e r v e s ; 5° s u r le m o d e de r é p a r t i t i o n , i m m é d i a t e ou 

d i f fé rée , i n d i v i d u e l l e ou c o l l e c t i v e ; 6° s u r les c o n d i t i o n s d ' ad -

m i s s i o n ; 7° s u r l a g e s t i o n m ê m e qu i , d a n s c e r t a i n s c a s , p a r s o n 

i n h a b i l e t é , r é d u i r a i t l es p ro f i t s . Bien p l u s , de s d i s c u s s i o n s 

â p r e s e t v i o l e n t e s , de s d i s s e n t i m e n t s p r o f o n d s p o u r r a i e n t s e 

p r o d u i r e e n t r e les o u v r i e r s p a r t i c i p a n t s a u x béné f i ce s e t les 

o u v r i e r s n o n p a r t i c i p a n t s . Avec ce régime, conçu comme uni-

versel et contractuel, les germes de discorde risquent d'être, à la 

longue, beaucoup plus nombreux qu'aujourd'hui. Il y a ac tue l -

l e m e n t q u a t r e ou c inq g e r m e s de d i s c o r d e p r i n c i p a u x : l e t aux 

des s a l a i r e s , l a d u r é e du t r ava i l , l es m a l f a ç o n s , les r è g l e m e n t s 

d ' a t e l i e r e t les r a p p o r t s a v e c les c o n t r e m a î t r e s ou d i r ec t eu r s . 

L a p a r t i c i p a t i o n , c o m m e r é g i m e h a b i t u e l , n ' e n s u p p r i m e r a i t 

a u c u n , e t el le y a j o u t e r a i t l es s ep t a u t r e s g e r m e s de d i s s i -

d e n c e q u e n o u s v e n o n s d ' i n d i q u e r . 

DE LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES RENDUE OBLIGATOIRE PAR LA. 
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101. — Dans ces de rn i e r s t e m p s il a été souven t ques t ion de 

lois r e n d a n t obl igatoi re la par t ic ipa t ion a u x bénéf ices soi t d a n s 

l ' indus t r ie en généra l , soi t d a n s q u e l q u e s b r a n c h e s en pa r t i -

cul ier , n o t a m m e n t dans ce l les qui son t en r e l a t ion avec l 'Eta t 

ou les m u n i c i p a l i t é s pa r des concess ions de services pub l i c s , 

des f o u r n i t u r e s p a r con t ra t ou des t r a v a u x . 

En se r e p o r t a n t aux chap i t r e s p o s t é r i e u r s où n o u s t r a i t ons 

de la n a t u r e et des fonc t ions de l 'Etat ou bien encore à l ' un de 

nos p récéden t s ouvrages 1 , on v e r r a que l 'Eta t es t m a l cons t i -

tué p o u r se l ivrer à des r é g l e m e n t a t i o n s dél ica tes , d e m a n d a n t 

beaucoup d ' i n fo rma t ions e t d ' impar t i a l i t é . 

D 'aut re par t , de l ' ana lyse qui p récède e t des fai ts dé jà assez 

n o m b r e u x recue i l l i s pa r l ' expér ience , i l r é su l t e que la par t ic i -

pation aux bénéfices n ' a a u c u n f o n d e m e n t géné ra l soit équi -

table, soit sc ient i f ique. Elle ne repose pas s u r un p r inc ipe 

d 'équi té , les bénéf ices t enan t , non à l ' ouvr ie r , m a i s à la c o n -

ception et à la d i rec t ion des chefs de l ' en t r ep r i se ou par fo is à 

cer ta ines c i r cons tances ex t é r i eu re s dont les chefs de l ' en t re -

prise, les f o u r n i s s e u r s de cap i taux , a s s u m e n t p a r avance tous 

les aléas h e u r e u x el m a l h e u r e u x . Non seulement la participation 

aux bénéfices ne repose sur aucun principe d'équité, mais elle 

mènerait, si elle se généralisait, aux conséquences les plus 

iniques ; des ouvriers également zélés et habiles seraient très iné-

galement rémunérés, suivant que leurs patrons se trouveraient 

plus ou moins capables; pour compenser cette inégalité, il faudrait 

que les salaires baissassent dans les maisons où les bénéfices 

seraient très importants ou qu'ils haussassent dans ceux où les 

bénéfices seraient très faibles ou nuls ; ainsi la participation aux 

bénéfices arriverait, en quelque sorte, à se détruire elle-même ou 

à s'annihiler ; la rémunération de l'ouvrier, qui est fixe aujour-

d'hui, se partagerait alors en deux parties, l'une fixe et l'autre 

mobile, et ces deux parties seraient en raison inverse l'une de 

l'autre, la rémunération fixe baissant au fur et à mesure que la 

rémunération mobile hausserait, el réciproquement. 

1 L'Etat moderne et ses fondions, 2° édition, 1892. 
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Ce serait donc une œuvre à la fois perturbatrice et définiti-

vement négative qu'accomplirait la loi si elle voulait rendre la 

participation obligatoire. Dans q u e l s dé ta i l s e n s u i t e il lu i fau-

d r a i t e n t r e r e t c o m m e elle s ' y p e r d r a i t ! I l ne suff i ra i t pas 

d ' é d i c t e r la p a r t i c i p a t i o n g é n é r a l e a u x bénéf ices ; i l f audra i t 

d é t e r m i n e r le p o i n t de d é p a r t de la p a r t i c i p a t i o n e t le q u a n t u m 

d a n s c h a q u e i n d u s t r i e , les d é d u c t i o n s à fa i re p o u r a m o r t i s -

s e m e n t s , e tc . , t o u t e s c h o s e s inf in ies , s u p r ê m e m e n t dél icates , 

c o n t i n u e l l e m e n t va r i ab l e s . 

Cette q u e s t i o n de la p a r t i c i p a t i o n ob l iga to i r e a été longue-

m e n t d i s c u t é e au Congrès de la Pa r t i c i pa t i on , a n n e x é à l 'Expo-

s i t ion de 1889 ; q u e l q u e s r a r e s d é l é g u é s , d o n t l ' un r ep résen tan t 

l e F a m i l i s t è r e de Guise (la m a i s o n Godin) , t e n a i e n t pour 

l ' ob l iga t ion l éga le ; i ls f a i s a i e n t va lo i r ce p o s t u l a t socia l i s te et 

c o m p l è t e m e n t e r r o n é q u e « l ' o u v r i e r e t l ' e m p l o y é on t un droit 

a b s o l u s u r l es p l u s - v a l u e s d e l a p r o d u c t i o n d a n s t o u t e indus-

t r ie , q u e l e p a t r o n qu i g a r d e p o u r lu i seu l t ou te l a p lus -va lue 

q u e p r o d u i t l e t rava i l c o m m e t un ac te c r i m i n e l » . Cette 

e x p r e s s i o n m ê m e de « p l u s - v a l u e » i n d i q u e q u e le dé l égué du 

F a m i l i s t è r e de Guise é ta i t i m b u des idées de Kar l Marx q u e nous 

a v o n s r é f u t é e s p l u s h a u t (voir p a g e s 205 à 209). Le Congrès a eu 

la s agesse de r e p o u s s e r à u n e g r a n d e m a j o r i t é ce t te proposi-

t ion e t d ive r s a m e n d e m e n t s t e n d a n t à i m m i s c e r p l u s ou moins 

l 'E ta t d a n s l ' app l i ca t ion de ce r é g i m e ; i l s 'en e s t t e n u à ces 

p r o p o s i t i o n s , d o n t la co r r ec t ion es t c e r t a i n e : « Le Congrès est 

« d ' av i s q u e la pa r t i c ipa t i on a u x béné l i ce s ne p e u t ê t re imposée 

« p a r l 'E ta t ; qu ' e l l e doi t r é s u l t e r u n i q u e m e n t , su ivan t les 

« c i r c o n s t a n c e s , de l ' in i t ia t ive du p a t r o n ou d ' u n v œ u des 

« o u v r i e r s l i b r e m e n t a c c e p t é p a r lu i , au m ê m e t i t re q u e tout 

« a u t r e c o n v e n t i o n r e l a t ive au t r ava i l 1 » . 

La C h a m b r e d e s Dépu té s , d a n s ces d e r n i e r s t e m p s (1893 e t 

1894) s ' e s t a r r o g é , t o u t e f o i s , le dro i t , p a r u n e loi , q u e le Sénat 

n ' a pas e n c o r e s a n c t i o n n é e , s u r l es soc ié t é s coopé ra t ives , de 

r e n d r e ob l iga to i r e p o u r ces i n s t i t u t i o n s l ' a d m i s s i o n de leurs 

1 Exposition universelle de 1889: Congrès international d e l a Participation 

aux Bénéfices, compte rendu in extenso, 1890, pages 245 à 261. 
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•ouvriers ou e m p l o y é s à la par t i c ipa t ion aux bénéf ices dans la 

p ropor t ion de 50 p. 100. Cette fonc t ion de d i s t r i bu t eu r ou de 

r é p a r t i t e u r des r é su l t a t s i ndus t r i e l s n ' appa r t i en t pas à l 'État : en 

ou t r e , i l r endra i t a ins i b e a u c o u p p lus difficile et p lus p réca i re le 

f o n c t i o n n e m e n t des socié tés coopéra t ives qui es t dé jà t rès diffi-

ci le , n o t a m m e n t en ce qui c o n c e r n e les sociétés de p roduc t i on . 

CONCLUSIONS AU S U J E T DU RÉGIME DE LA PARTICIPATION. — Ce 

r é g i m e , c o m m e on l 'a vu , n ' a y a n t de base généra le n i en 

équi té , n i en t e chn ique , ne p e u t deven i r d ' une appl ica t ion 

un iverse l le , n i m ê m e d ' u n e appl ica t ion hab i tue l l e . I l aura i t 

a lors p l u s d ' i nconvén ien t s que d ' avan tages , s èmera i t p lus de 

n o u v e a u x g e r m e s de d i scordes qu ' i l n ' en é toufferai t d ' anc iens , 

•causerait p lu s d ' inégal i tés qu ' i l n ' e n s u p p r i m e r a i t . 

Ce ne j p e u t ê t re q u ' u n r é g i m e de bienvei l lance, u n e de 

ces mi l l e o rgan i sa t ions e t c o m b i n a i s o n s qui , dans ce r t a ins 

cas, peuven t r e n d r e des se rv ices , su ivan t les h o m m e s qui en 

p r e n n e n t l ' ini t iat ive e t qui les d i r igent e t ceux auss i qu i s 'y 

p rê ten t , su ivan t enf in l a n a t u r e des œ u v r e s . 

I l s 'es t cons t i tué de t rès r e m a r q u a b l e s types de ces o rgan i -

sa t ions ; le ph i l an th rope et l ' é conomis t e doivent y app l aud i r . 

Ils p r o u v e n t , une fois de p lus , la soup lesse et la fécondi té de 

la cons t i tu t ion l ibéra le de l ' i ndus t r i e . Ces types seront- i l s per -

m a n e n t s , su rv ivron t - i l s t o u j o u r s à l eurs a u t e u r s ? Quand un 

demi-s ièc le ou t ro is q u a r t s de s iècle encore au ron t p a s s é s u r 

les que lques o r g a n i s m e s dont on a cé lébré les m é r i t e s , on 

p o u r r a se p r o n o n c e r avec q u e l q u e cer t i tude . A u j o u r d ' h u i , on 

ne peu t que poser la ques t ion en a j o u t a n t qu ' i l y a b ien des 

c h a n c e s p o u r la néga t ive . Ce n 'es t pas une ra i son p o u r ne pas 

en reg i s t r e r les succès o b t e n u s ; m a i s , i l impor t e de d é m o n t r e r 

qu 'on se t rouve là en p résence d ' u n e c o m b i n a i s o n qui ne para i t 

suscept ib le que d 'appl ica t ions l i m i t é e s ; dû t le n o m b r e des cas 

c o n n u s passe r du ch i f f re inf ime de 200 dans le m o n d e en t i e r à 

celui p lu s notable de 1,000 ou de 10,000, ce ne sera i t j a m a i s 

là une o rgan i sa t ion à oppose r au sa la i re qui , lui , occupe et 

occupe ra v r a i s e m b l a b l e m e n t t o u j o u r s la p re sque to ta l i té du 

•domaine du t ravai l l ibre . 
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TAL. — Le sy s t ème de la par t i c ipa t ion a u x bénéf ices es t 

cons idé ré c o m m e u n e invent ion des c lasses m o y e n n e s ou bour -

geo i ses , m u e s soi t par le s e n t i m e n t de l e u r in té rê t p rop re , 

pou r su ivan t un su rc ro î t de p lus -va lue g râce à de n o u v e a u x 

s t i m u l a n t s p o u r l 'ouvr ier , soit p a r le dés i r de s ' a s s u r e r le 

pais ible g o u v e r n e m e n t de l ' i ndus t r i e en d i m i n u a n t les grèves 

e t les di f férends avec la m a i n - d ' œ u v r e , soi t dans que lques ca s 

p a r u n e ph i l an th rop i e b ienve i l l an te , al l iée au s en t imen t de sa 

supér io r i t é p r o p r e . 

Tout a u t r e est le s y s t è m e de la c o o p é r a t i o n ; p rocédan t d ' une 

pensée tou te égal i ta i re , i l m e t n e t t e m e n t le t ravai l a u - d e s s u s 

du capi ta l , c ' e s t - à -d i r e les t r ava i l l eurs m a n u e l s , cons idérés 

col lec t ivement , t r ès a u - d e s s u s des h o m m e s qui possèden t soit 

les r e s sou rce s ma té r i e l l e s , soit les capac i tés t e c h n i q u e s ; la 

d i rec t ion indus t r i e l l e doit pa r t i r non de ceux-ci , m a i s de 

ceux-là , pa r voie tou t au m o i n s de dé léga t ion . 

Le m o t de coopéra t ion , au sens où i l es t a c t u e l l e m e n t 

usi té en tou t pays , se t r ouve c o m p l è t e m e n t d é t o u r n é de son 

accept ion na tu re l l e et p r imi t ive . Quan t à son é tymolog ie , i l ne 

pouva i t s ignif ier que le c o n c o u r s de d ive r s h o m m e s ou de 

divers é l é m e n t s p o u r u n e œ u v r e o u u n résu l ta t c o m m u n . 

C'est auss i dans cet te accep t ion que n o u s l 'avons souven t 

employé . 

Le cé lèbre et i m p u i s s a n t r é f o r m a t e u r Rober t Owen a lancé 

ce t e r m e dans le m o n d e en lui d o n n a n t u n e au t re s ignif ica-

t ion qu ' i l a conse rvée . La coopéra t ion s ' en t end d 'une associa-

t ion d ' u n gen re pa r t i cu l i e r , r eposan t p l u s s u r les p e r s o n n e s 

que s u r les cap i taux , pou r su ivan t un bu t non s e u l e m e n t 

f inancier , m a i s m o r a l , ayan t des a m b i t i o n s de pa l ingénés ie ou 

de régénéra t ion . La coopéra t ion , en tan t que s y s t è m e , se p r o -

pose d 'exclure g r a d u e l l e m e n t tou te en t r ep r i s e individuel le , du 

mo ins toute .en t repr i se e m p l o y a n t un ce r t a in n o m b r e de pe r -

sonnes e t où l 'une d ' en t r e el les seu le au ra i t tou te l ' ini t ia t ive, 

tous les pouvo i r s de di rect ion et tou te la r e sponsab i l i t é . 

On p o u r r a i t con tes te r que l ' é l émen t é th ique , p o u r par le r 

c o m m e les n o u v e a u x économis t e s , dû t n é c e s s a i r e m e n t t en i r 
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u n e p l ace d a n s l a c o o p é r a t i o n , e t l ' on n e s e r a i t pa s e m b a r r a s s é 

d e c i t e r q u e l q u e s m o d e s t e s g r o u p e m e n t s d ' o u v r i e r s o u d ' a r t i -

s a n s q u i , s ans a u t r e souc i q u e d e f a i r e c o n v e n a b l e m e n t l e u r s 

a f fa i res , c o n s t i t u e n t de s soc i é t é s c o o p é r a t i v e s de fa i t . 

I l n ' e n es t p a s m o i n s vra i q u e l a p l u p a r t de s c h e f s d u m o u -

v e m e n t coopé ra t i f e n t o u t p a y s i n v o q u e n t , e n f a v e u r d e l e u r 

s y s t è m e , a u m o i n s a u t a n t l ' u t i l i t é m o r a l e o u é t h i q u e , q u e les 

a v a n t a g e s m a t é r i e l s . L ' u n d ' e u x d i r a , e n p a r l a n t de s soc i é t é s 

c o o p é r a t i v e s de c r éd i t : « l 'Assoc ia t ion c o o p é r a t i v e n ' e s t p a s un 

g r o u p e m e n t n u m é r i q u e , c o m m e u n e a s s u r a n c e » , e t i l f e r a res -

s o r t i r q u e l ' é d u c a t i o n , le déve loppemex i ' > la v a l e u r p e r s o n -

ne l l e de c h a c u n des a s s o c i é s e n t r e à l a lo is c o m m e b u t e t 

c o m m e m o y e n d a n s l a c o o p é r a t i o n . Un a u t r e é c r i r a q u e « l e s 

soc i é t é s c o o p é r a t i v e s ne s o n t p a s u n e af fa i re , m a i s u n e œ u v r e . » 

E n s ' e n t e n a n t a u cô té p u r e m e n t é c o n o m i q u e , o n p e u t dé f in i r 

l a soc ié té c o o p é r a t i v e p a r ces d e u x o b j e t s q u ' e l l e se p r o p o s e : 

1° l a s u b a l t e r n i s a t i o n du cap i t a l au t r ava i l , c ' e s t - à - d i r e d e s 

c a p i t a l i s t e s e t d e s c a p a c i t é s t e c h n i q u e s à l a m a s s e d e s 

o u v r i e r s ou e m p l o y é s ; 2° la s u p p r e s s i o n de l ' e n t r e p r e n e u r en 

t a n t q u ' ê t r e p e r s o n n e l e t d i s t i nc t , e t l a d i s p e r s i o n , l a p r é c a r i t é 

de la d i r e c t i o n de l ' e n t r e p r i s e , l a q u e l l e s e r a i t conf iée à d e s 

m a n d a t a i r e s à t e m p s d é l é g u é s p a r l a m a s s e . 

La subalternisation du capital est, par excellence, le grand-

principe coopératif. On r e n v e r s e les t e r m e s et la s i t u a t i o n 

e n t r e l e cap i t a l e t l e t r ava i l . A u j o u r d ' h u i , c ' e s t l e c a p i t a l q u i 

l o u e l e t r ava i l , l e pa ie au p r ix du m a r c h é e t g a r d e t o u t l e 

r é s u l t a t n e t , c ' e s t - à - d i r e t o u s les p ro f i t s . D a n s l e s y s t è m e 

c o o p é r a t i f , ce s e r a i t l e t r ava i l q u i l o u e r a i t l e c ap i t a l , l e p a i e -

r a i t a u p r i x d u m a r c h é e t g a r d e r a i t t o u s les p ro f i t s . S u r u n 

p o i n t s e u l e m e n t , l a s i t u a t i o n n e s e ra i t p a s m o d i f i é e , e t l e s 

c o o p é r a t e u r s n é g l i g e n t de s ' en o c c u p e r ; l e cap i ta l s u b i r a i t 

t o u j o u r s t o u t e s les p e r t e s , s a n s avo i r a u c u n m o y e n d e l e s 

p r é v e n i r p u i s q u ' i l n ' a ^ a i t p l u s l a d i r e c t i o n , e t s a n s j o u i r d e 

l a p e r s p e c t i v e d ' u n e l a rge c o m p e n s a t i o n p o u r c e r i s q u e d e 

p e r t e , p u i s q u ' i l n e t o u c h e r a i t p l u s d e p r o f i t s e t n ' e n c a i s s e r a i t 

q u ' u n s a l a i r e , c ' e s t - à - d i r e u n e r é m u n é r a t i o n f i x e . 
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La transformation du capital en salarié es t l ' un des bu t s , 

t a n t pa r t i cu l i e r s que g é n é r a u x , qui f iguren t le p lus habi tue l le -

m e n t d a n s les p r o g r a m m e s des c o o p é r a t e u r s , s u r t o u t r é c e n t s . 

L 'h is tor ien de la coopéra t ion , M. Holyoake , s ' exp r ime ainsi : 

« Les ouvr i e r s qui on t l ' in tent ion de cons t i tue r u n e f ab r ique 

coopéra t ive é p a r g n e n t d ' abo rd , a c c u m u l e n t ou sousc r ivan t 

tou t l e capi ta l qu ' i l s p e u v e n t c o m m e ga ran t i e p o u r les capi ta-

l is tes a u x q u e l s ils p e u v e n t avoir beso in d ' e m p r u n t e r davan-

tage, s i l e u r p r o p r e capi tal es t insuf f i sant Ils l ouen t ou 

achè ten t ou bâ t i s sen t les l o c a u x ; ils engagen t e t r é m u n è r e n t 

des d i r ec t eu r s , ing"' , ,ars, d e s s i n a t e u r s , a rch i t ec t e s , comp-

tables e t t o u s ics- e m p l o y é s (o f f i ce r s ) n é c e s s a i r e s , aux t ra i te -

m e n t s o rd ina i r e s que ces p e r s o n n e s p e u v e n t ob ten i r (com-

mand) s u r le m a r c h é d ' ap rè s l e u r capac i té . Chaque o u v r i e r 

reçoi t des sa la i res (wages) de la m ê m e façon . S ' i ls on t beso in 

de capi tal en p lus du leur p r o p r e , ils l ' e m p r u n t e n t au taux du 

m a r c h é en t e n a n t c o m p t e des r i sques de l ' en t r ep r i se , l e capi ta l 

souscr i t p a r l eu r s p r o p r e s m e m b r e s é tan t payé d e l a m ê m e 

façon. Les loyers , ma t i è r e s p r e m i è r e s , t r a i t emen t s , s a l a i r e s , 

e t t o u t e s les a u t r e s dépense s de tou te sor te de l 'affaire, a insi 

que l ' in té rê t du capi ta l , f o r m e n t les f r a i s a n n u e l s de l ' en t r e -

pr ise . Tout ga in au delà est du prof i t , l eque l doit ê t re r épa r t i 

entre les e m p l o y é s , les ouv r i e r s e t les c l ients en ra i son des 

salaires et des serv ices » 

Cette f o r m u l e n o u s para î t déc r i re e x a c t e m e n t l a coopéra t ion 

pu re . Le b u t vé r i t ab le du s y s t è m e n ' e s t pas de r e m p l a c e r un 

capi ta l is te u n i q u e ou q u e l q u e s capi ta l i s tes associés p a r un 

grand n o m b r e d 'ouvr i e r s cap i ta l i s tes c o o p é r a n t à la m ê m e 

affaire. Beaucoup de gens s 'y m é p r e n n e n t e t croient que l 'o r -

gan isa t ion qui r épa r t i t les prof i ts d ' u n e en t repr i se en t re d ix , 

vingt ou cent ouv r i e r s , cons t i tue une associa t ion coopéra t ive 

dans tou te la fo rce du m o t ; c ' en est b ien u n e au sens vul-

gaire, m a i s non d ' après la déf in i t ion . ui v ient d 'ê t re d o n n é e 

par M. Holyoake . La vraie, pure et pleine société coopérative est 

' History uf the Coopération, vol. II, pages 123-124. 
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•celle qui fait du capital son serviteur, son salarié, réduit à la 

portion congrue, l'intérêt fixe, et qui ne lui laisse aucune part dans 

ies profits, ceux-ci devant être répartis, en raison des salaires ou 

des services, entre les divers employés, ouvriers et la clientèle 

même de Vétablissement. 

*Ce n ' e s t pa s s e u l e m e n t un vé t é ran de la coopéra t ion pra-

t i q u e , c o m m e M. Holyoake , ce son t les théor i c i ens et les doc-

t r i n a i r e s qu i abou t i s s en t à la m ê m e f o r m u l e , s inon p o u r la 

pé r iode de t r ans i t ion où n o u s s o m m e s engagés , du mo ins 

p o u r la pé r iode défini t ive qu ' i l s c ro ien t en t revoi r . 

Un des apô t res les p l u s en thous i a s t e s de la coopéra t ion , 

s ' e x p r i m e à ce s u j e t en t e r m e s qui ne c o m p o r t e n t aucune 

amb igu ï t é : « Aussi l o n g t e m p s que le r é g i m e économique est 

o rgan i sé c o m m e i l l 'es t a u j o u r d ' h u i , dit-il, c 'es t le capital 

qui fai t la loi e t l ' ouvr ie r n ' e s t e t ne saura i t ê t re q u ' u n ins t ru -

m e n t d ' une i m p o r t a n c e après tou t seconda i re ; du j o u r , au 

con t r a i r e , où l 'on s u p p o s e un r é g i m e é c o n o m i q u e organisé 

en vue de la c o n s o m m a t i o n e t p o u r les c o n s o m m a t e u r s , c 'est 

le n o m b r e qui fai t la loi Le ca rac t è re essent ie l de la 

socié té coopéra t ive , son t ra i t or iginal , r évo lu t ionna i r e m ê m e , 

si v o u s voulez , c 'es t que le capital y est, non point supprimé ou 

méprisé, — les coopé ra t eu r s son t gens t rop p r a t i ques pour 

s ' imag ine r q u ' o n p e u t se p a s s e r du capi ta l ou l ' ob ten i r grat is , 

— mais réduit à son véritable rôle, c 'est-à-dire d ' i n s t r u m e n t au 

service du t rava i l e t payé en tant q u ' i n s t r u m e n t . Tandis que, 

dans l ' o rd re de choses ac tue l , c 'es t le capi tal qui , é tan t propr ié-

ta i re , t o u c h e les bénéf ices , e t c 'est le t ravai l qu i est sa lar ié , 

— dans le r é g i m e coopéra t i f , p a r un r e n v e r s e m e n t de la 

s i tua t ion , c 'es t le t r ava i l l eur ou le c o n s o m m a t e u r qu i , étant 

p rop r i é t a i r e , t o u c h e r a les bénéf ices , et c 'es t le capital qui sera 

réduit au rôle de simple salarié1. » 

' Ces derniers mots sont soulignés dans le texte de M. Charles Gide : 
De la coopération et des transformations quelle est appelée à réaliser dans 
l'ordre économique. Discours d'ouverture du Congrès International des 
Sociétés coopératives de consommation, tenu à Paris au palais du Tro-
cadéro, le 8 septembre 1889, par Charles Gide, professeur d'économie 
politique à la Faculté de droit de Montpellier. Paris, 1889, pages 15 et 10. 
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Quatre ans ap rès , le m ê m e a u t e u r , dans la Revue d'Économie 

politique qu ' i l dir ige, r evena i t s u r les m ê m e s idées , s inon 

avec un auss i e x u b é r a n t l y r i sme , du m o i n s avec a u t a n t de 

préc is ion : « La coopé ra t ion est p o u r n o u s , écr ivai t - i l , n o n 

pas s i m p l e m e n t u n e ins t i tu t ion des t inée à amé l io re r le sor t 

des sa la r iés en l e u r p e r m e t t a n t de dépense r un peu m o i n s ou 

de gagne r un peu p lus , ma i s des t inée à t r a n s f o r m e r c o m p l è t e -

m e n t e t m ê m e à é l imine r g r a d u e l l e m e n t le sa la r ia t l u i - m ê m e , 

en donnan t a u x t r ava i l l eu r s l a p ropr i é t é des i n s t r u m e n t s de 

p roduc t ion et à s u p p r i m e r les i n t e rméd ia i r e s , y c o m p r i s l 'en-

t r e p r e n e u r . Elle ne vise pas à s u p p r i m e r le capi ta l , m a i s s im-

p l emen t à s u p p r i m e r son droi t s u r les prof i t s ou d iv idendes , 

en le r é d u i s a n t à la po r t ion c o n g r u e , l ' in térê t . Elle s 'efforce 

su r tou t de donne r à la coopéra t ion un idéal et de sou leve r les 

âmes en leur m o n t r a n t un b u t qu i vai l le , du m o i n s , l a pe ine 

d 'être c o n q u i s 1 » . 

P o u r y pa rven i r , il faut que, dans la société coopérative 

pure, parfaite, les profits soient répartis entre les ouvriers, 

non pas en tant que capitalistes, mais en tant qu'ouvriers. 

Aussi doi t -on l imi te r l e n o m b r e d ' ac t ions que c h a c u n peu t 

posséder : « Il es t de règ le d a n s t o u t e s les sociétés coopéra -

tives de c o n s o m m a t i o n , n o u s dit M. Gide, que c h a c u n , r i che 

ou pauv re , ne p e u t posséde r que l e m ê m e n o m b r e d 'ac t ions , 

une seule l e p lus souvent , qua t r e ou c inq peu t -ê t re , que du 

res te , quel que soit l e n o m b r e des ac t ions possédées pa r un 

m e m b r e , i l n ' a q u ' u n e seu le voix dans les dé l ibéra t ions , e t 

que, pa r conséquen t , i l n ' e s t pa s au pouvo i r d ' un q u e l c o n q u e 

des assoc iés , s i r i che soit-i l , d ' a c c a p a r e r le fonds s o c i a l 5 » 

L 'au teur cité ne pa r l e ici que des soc ié tés de c o n s o m m a t i o n , 

mais d ' au t r e s font l a m ê m e r e m a r q u e p o u r les socié tés coo-

pérat ives de c réd i t : M. Henri Wolff , par exemple , dans son 

ouvrage s u r les Banques popu la i res , e t M. Rostand dans ses 

n o m b r e u x t r avaux . Tous c ra ignent que les socié tés coopéra -

4 Revue d'Économie politique, janvier 1893, page 17. 
• De la Coopération et des transformations qu'elle est appelée à réaliser, 

Page 16. 

»• 36 
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t ives ne se t r a n s f o r m e n t à la l ongue en socié tés a n o n y m e s 

p u r e s e t s imples , ce qui s emble ê t re , en effet, l e u r des t inée 

f inale q u a n d elles r éuss i s sen t . Tous déc l a r en t que dans ces 

soc ié tés « il f au t se g a r d e r de l ' excès de gain », des gros divi-

dendes 

Ces doc t r ina i res r écen t s de la coopéra t ion , bien différents 

des p r e m i e r s e x p é r i m e n t a t e u r s p ra t iques du sys t ème , voient 

dans cet te organisa t ion u n e sor te de ver tu m y s t i q u e qui doit 

a b s o l u m e n t t r a n s f o r m e r le m o n d e socia l . M. Henry Wolff 

c o m p a r e la découver t e de la coopéra t ion de c réd i t à la 

découve r t e de la v a p e u r . « La m o d e r n e civi l isat ion avec 

tou tes ses r e s s o u r c e s , di t - i l , n ' a pas mi s en œ u v r e un 

p o u v o i r é c o n o m i q u e d ' une égale pu i s sance . On ne peu t r ien 

lui c o m p a r e r (à la coopéra t ion de crédi t ) c o m m e fac t eu r de 

p roduc t ion , en oppos i t ion avec les viei l les in f luences (amendes), 

depu i s l ' inven t ion de la v a p e u r à l aque l le , sous le r appo r t de 

la force mot r i ce , e l le p e u t t r è s b ien ê t re a s s imi lée ( l ikened) . 

« . . . Et dans ses appl ica t ions , la force nouve l le signifie bien 

a u t r e chose que la démocra t i sa t ion du crédi t . En puissance , 

elle t end , pa r l ' u sage d ' une semblab le inf luence , à la démocra-

t i sa t ion de la p roduc t i on , à l ' extension d ' une cons idérable 

por t ion d ' ouv rage p roduc t i f , a f f ranchi de t o u t l ien de dépen-

dance , e t c e p e n d a n t o rdonné e t pa is ib le , s u r une a i re i m m e n s e 

de t ravai l é m a n c i p é 5 . » Et l ' a u t e u r décr i t les conséquences 

in f in iment var iées , m a t é r i e l l e m e n t e t m o r a l e m e n t heureuses , 

d u n o u v e a u s y s t è m e . 

Les doc t r ina i res de la coopéra t ion les p lus ins t ru i t s n 'hés i -

tent pa s à lui a t t r ibue r u n e p u i s s a n c e complè te de pal ingé-

nés ie . « Il es t cer ta in que le coopé ra t i sme — si vous voulez me 

p e r m e t t r e ce néo log i sme — p o u s s é à ses de rn iè res l imites 

about i t à u n e o rgan i sa t i on sociale qui p r é s e n t e de grandes 

1 Voir Wolff, Peoples Banks, 1893, pages 9o à 107. 
2 Wolff, People s Banks, page 240 à 241. Nous devons dire que, dans une 

lettre particulière, M. Wolff, à l'ouvrage duquel nous rendons d'ailleurs 
hommage, a voulu atténuer la portée de cette comparaison de la coopéra-
tion de crédit avec la découverte de la vapeur. 
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ana logies avec l ' idéal co l l ec t iv i s t e . . . 1 » écri t M. Char les Gide, 

et i l r econna î t l o y a l e m e n t q u ' « i l p ré sen te q u e l q u e s - u n s des 

m ê m e s dange r s que le co l lec t iv i sme » ; ma i s i l se r a s s u r e en 

p e n s a n t q u e l e m o u v e m e n t coopéra t i f s ' opé re ra l i b r emen t . 

Ins is tant su r « le vér i table bu t de la coopéra t ion », l ' au t eu r 

s ' exp r ime a i n s i : « P e r m e t t e z - m o i de le r é s u m e r u n e de rn iè re 

fois en ces t e r m e s : elle doit se rv i r à modi f ie r pac i f ique-

m e n t , m a i s r ad i ca l emen t , l e r é g i m e é c o n o m i q u e ac tue l , en 

fa i san t p a s s e r l a possess ion des i n s t r u m e n t s de p roduc t ion , 

e t avec elle la s u p r é m a t i e é c o n o m i q u e , des m a i n s des pro-

duc t eu r s qui les dé t i ennen t a u j o u r d ' h u i en t r e les m a i n s des 

c o n s o m m a t e u r s . . . I l va sans dire que ceux qu i , c o m m e n o u s , 

se fon t cet te idée de la coopéra t ion ne s a u r a i e n t a p p r o u v e r 

qu ' on la dé tou rne de ce bu t p o u r épa rp i l l e r ses forces d a n s 

d ' au t r e s d i rec t ions , p a r e x e m p l e q u ' o n emplo ie ses r e s s o u r c e s 

à la cons t i tu t ion de caisses de re t ra i t e ou d ' a s su rance qui 

au ra i en t p o u r résu l t a t de t r a n s f o r m e r la coopora t ion en ins t i -

tu t ion de p r évoyance . J ' e s t ime que c ' es t r aba i s se r le rô le de 

la coopéra t ion que de la fa i re se rv i r à des fins individual is tes , 

et que son vér i t ab le b u t es t de se rv i r à des fins col lect ives . Ce 

que la coopé ra t ion doit p o u r s u i v r e , ce n ' e s t pa s u n e œ u v r e de 

pro tec t ion individuel le , m a i s de r e l è v e m e n t s o c i a l s . » 

On n o u s excuse ra d ' avo i r r e p r o d u i t d ' auss i longs passages . 

Ils é ta ient nécessa i res p o u r se r e n d r e un compte exact de la 

concep t ion nouve l l e e t p r é t e n d u e sc ient i f ique de la coopé-

ra t ion . 

Cette conception repose sur les idées suivantes : le capital peut 

être amené à encourir tous les risques des entreprises, en renon-

çant à leur direction et en se contentant d'une rémunération fixe, 

souvent sans aucune garantie ; les profits naissent naturellement 

du travail et constituent une sorte de plus-value immanquable, 

ce qui est la doctrine de Karl Marx ; les entreprises peuvent être 

convenablement et efficacement dirigées par des hommes techniques, 

1 De ta Coopération et des transformations, etc., page 1". 
2 /</., ibidem, etc., pages 21 et 22. 
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qui ne seraient que les délégués de la masse des ouvriers, laquelle 

masse aurait assez de lumières et de discipline pour les bien 

choisir et les maintenir malgré les circonstances adverses qui 

peuvent se présenter. 

« La Révo lu t ion , écr i t encore M. Gide, a réal isé la démocra t ie 

dans l ' o rgan i sa t ion po l i t ique ; il res te à réa l i se r la démocra t ie 

dans l ' o rgan i sa t ion indus t r i e l l e . Or, la coopéra t ion , telle que 

n o u s l ' avons décr i te , c 'es t bien cela, p u i s q u e c 'es t la conquête 

de l ' i ndus t r i e pa r les c lasses popu la i r e s . . . Quand v iendra le 

second cen tena i re de Qua t re -v ing t -neuf , peu t -ê t re a lors nos 

pet i ts-f i ls pou r ron t - i l s voir le c o u r o n n e m e n t de l 'édifice et 

s a lue r l ' a v è n e m e n t de ce q u e j ' appe l le ra i la République 

Coopérative1. » 

Ce qui conce rne les l u m i è r e s et la d isc ipl ine de la masse 

ouvr i è re p o u r cho is i r et ma in t en i r à la tê te des ent repr ises 

coopéra t ives les capaci tés t e c h n i q u e s ind i spensab les , c 'es t une 

ques t ion de fait , qu i ne re lève pas a b s o l u m e n t de la science, 

q u o i q u e l ' expér ience acqu i se jusqu ' i c i p e r m e t t e b e a u c o u p de 

d o u t e s à ce s u j e t 2 . Mais on a l l éguera que les l umiè r e s et 

la d isc ip l ine p e u v e n t s ' accro î t re , avec le t e m p s , l ' éduca t ion e t 

l a p r a t i q u e , dans la m a s s e ouvr iè re . S u r les deux au t r e s pos-

tu la t s , au con t ra i re , l a sc ience p e u t r é p o n d r e d 'une maniè re 

p réc i se : les bénéf ices indus t r ie l s ne v iennen t pa s du travail 

m a n u e l , ce qui fai t que celui-ci n 'y a a u c u n droi t (voir plus 

hau t , pages 194 à 209) ; d ' au t re par t , le capi ta l qu i sub i t , en fait, 

la r e sponsab i l i t é de l ' échec des en t r ep r i se s , pu i squ ' i l peu t en 

sor t i r a t t énué ou anéan t i , t ou t auss i b ien qu ' ag rand i , ne peut 

se d o n n e r s ans g a r a n t i e s ; ces garan t ies p e u v e n t être ou que le 

capital conse rve la d i rec t ion des e n t r e p r i s e s ou qu ' i l ait un 

pr ivi lège r e l a t i v e m e n t à un au t r e capi ta l qui devra sub i r , anté-

1 De la Coopération et des transformations, etc., page 24. 
2 L'auteur américain de Three Phases of Coopération in the West, 

M. Warner, signale ce défaut avec uue grande vigueur : « Les Sociétés 
coopératives, dit-il, n'ont pas jusqu'ici trouvé le moyen de [payer les 
hautes rémunérations pour le pouvoir cérébral, Brain power », Warner, 
op. cit., page 103. 
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r i e u r e m e n t à lu i , les p r e m i e r s chocs . I l f aud ra i t donc que les 

coopé ra t eu r s p u s s e n t , par e u x - m ê m e s , cons t i tue r avec l e u r s 

épargnes , un capital suff isant p o u r n ' avo i r p lu s besoin que d ' un 

capital d ' appo in t s é r i e u s e m e n t ga ran t i p a r le p r e m i e r . Ce 

n ' e s t que l e capi ta l d ' appo in t , ga ran t i p a r un au t re capi ta l , 

qui se con ten te d ' u n e r é m u n é r a t i o n f ixe , l ' in té rê t , e t qu ' on p e u t 

rédui re au rùle de sa lar ié . 

L ' E X P É R I E N C E DE LA COOPÉRATION DANS LE PASSÉ. — SON ORIGINE. 

— SON DÉVELOPPEMENT. — P R E M I È R E CATÉGORIE : LES SOCIÉTÉS 

COOPÉRATIVES DITES DE CONSOMMATION OU DE DISTRIBUTION. — 

Quoique Rober t Owen ait b e a u c o u p con t r ibué à r é p a n d r e le 

mo t e t l ' idée de coopéra t ion , ce ne son t pa s les g r a n d s p ro je t s 

ph i losoph iques , les p lans g é n é r a u x de pa l ingénés ie sociale 

qui on t fai t éclore les essais n o m b r e u x de ce r ég ime , dont 

q u e l q u e s - u n s ont eu d ' éb lou i s san t s succès . 

La coopéra t ion , c 'es t -à-di re le concour s d ' un cer ta in n o m b r e 

d 'ouvr ie r s cons t i t uan t en que lque sor te un e n t r e p r e n e u r collec-

tif e t se r é p a r t i s s a n t t ous les r é su l t a t s de l 'œuvre c o m m u n e , 

a été l ' u n e des f o r m e s p r imi t ives de l ' en t repr i se . Certains 

écrivains a l l emands , S c h m o l l e r en t re au t r e s , ont bien m i s en 

lumière , p o u r le passé , cet te vér i té qu i , d ' a i l l eurs , n ' ava i t 

j ama i s été oubl iée . Les assoc ia t ions de c o m p a g n o n s , r e p o s a n t 

sur un p r inc ipe de s t r ic te ou d ' app rox ima t ive égal i té , ont 

t o u j o u r s é té n o m b r e u s e s . Nous avons m o n t r é n o u s - m ô m e 

plus h a u t (voir t ome I e r , pages 278 à 281) que dans les pays 

or ientaux, au t r e fo i s , les ca ravanes é ta ient des sor tes de g r o u -

pement s coopéra t i f s t empora i r e s e t qu 'e l les le son t encore 

souvent a u j o u r d ' h u i . Dans tous les p a y s p r imi t i f s , cet te 

organisa t ion se r e t rouve : les artels, en Russ ie , en sont les 

p reuves 1 . De m ê m e , dans cel les des indus t r i e s qui se sont 

peu modi f iées , par exemple l ' indus t r ie de la pêche m a r i t i m e , 

' On a constaté la présence de ces arlels en Hussie dans les chartes du 
IIV® siècle; mais ils remontent sans doute bien plus loin. Ce sont surtout 
les chasseurs, les pêcheurs, les bûcherons, les portefaix, qui constituent 
ces groupements. On en trouve aussi parmi les maçons, les charpentiers, 
les forgerons. On rencontre les mêmes associations en Bulgarie, sous le 
nom de zadrouga et dans la plupart des pays slaves. 
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s u r t o u t s u r les côtes , on cons ta te souven t des app l ica t ions , 

p lus ou m o i n s pu re s , du p r inc ipe coopéra t i f . 

On c o m p r e n d qu ' i l en soi t ainsi : Dans tout métier qui 

demande peu de capital, il est facile à quelques hommes éner-

giques, au nombre d'une demi-douzaine ou d'une ou deux dou-

zaines, de se constituer par eux-mêmes celui qui est nécessaire ou, 

après avoir fait un premier fonds, courant les premiers risques, 

de se procurer le surcroit, l'appoint qui leur est indispensable et 

auquel ils accordent un privilège. Quand non seulement le métier 

exige peu de capital, mais qu'il ne réclame pour la direction 

aucune capacité technique ou intellectuelle très marquée, qu'il 

consiste dans une sorte de routine connue, qu'il rentre dans la 

nature des besognes courantes quasi-immuables, que chaque homme 

d'une intelligence moyenne et d'une moyenne instruction peut 

diriger, la nécessité d'un chef très supérieurement traité n'appa-

raît pas. Quand , de p lus , la n a t u r e de l ' en t repr i se fait que le 

g r o u p e m e n t est peu cons idérab le , qu ' i l ne dépasse pas une, 

d e u x ou t rois douza ines d ' h o m m e s , la r é u n i o n de cet te cir-

cons t ance a u x deux au t r e s exp l ique le ma in t i en de la fo rme 

coopéra t ive . 

En d e h o r s de ces débr i s des o rgan i sa t ions d ' au t re fo i s , i l 

s 'es t cons t i tué , dans le c o u r a n t de ce siècle, de n o u v e a u x 

g r o u p e m e n t s coopéra t i f s , les u n s d ' un type p u r , les au t res 

d ' un type hyb r ide , e t dont ce r ta ins , p a r m i ces deux caté-

gor ies , on t jou i à la fois de la du rée , de l ' ex tens ion et de la 

p rospé r i t é . 

Cette coopé ra t ion m o d e r n e a été divisée, en généra l , en trois 

c lasses , su ivan t qu 'e l le s ' app l ique au débi t de m a r c h a n d i s e s 

de c o n s o m m a t i o n c o u r a n t e , ou au c réd i t popu la i r e , ou à la 

p roduc t ion p r o p r e m e n t di te , soit indus t r i e l l e , soi t agricole. 

On a a insi ce que l 'on a appelé les socié tés coopéra t ives de 

c o n s o m m a t i o n et de d i s t r ibu t ion (distributive societies), les 

sociétés coopéra t ives de c réd i t et les soc ié tés coopéra t ives de 

p roduc t ion . Au poin t de vue de la t e rmino log ie et de la classi-

fication s t r i c t e m e n t sc ien t i f iques , q u e l q u e s a u t e u r s se sont 

é levés con t re ce c l a s semen t . I ls ont fai t r e m a r q u e r , par 
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exemple , que la d i s t r i bu t i on ou le débit des m a r c h a n d i s e s p ro -

dui tes es t l ' une des fonc t ions m ô m e de la p roduc t i on , l aque l l e 

ne se t r ouve v r a i m e n t achevée q u e l o r sque les p rodu i t s son t 

p a r v e n u s d a n s les m a i n s des c o n s o m m a t e u r s . 

Ainsi , i l n ' y a u r a i t a u c u n e jus t i f i ca t ion scient i f ique à la 

d is t inc t ion q u e l 'on é tabl i t en t re les socié tés de c o n s o m m a t i o n 

et les socié tés de p r o d u c t i o n . Cette r e m a r q u e est fondée en 

pr inc ipe ; i l n ' e n es t pa s m o i n s vra i q u ' e n p r a t i q u e cette d i s -

t inct ion, p o u r e m p i r i q u e qu ' e l l e soi t , r end de g r a n d s services . 

Aussi n o u s y c o n f o r m e r o n s - n o u s , s ans oub l ie r que les sociétés 

coopéra t ives dites de c o n s o m m a t i o n sont , p a r q u e l q u e s côtés , 

souven t des socié tés de p roduc t ion . La di f férence r e s t e , 

cependan t , sens ib le en géné ra l en t r e la société de p r o d u c t i o n 

et la société de c o n s o m m a t i o n : la p r e m i è r e enlace en q u e l q u e 

sor te tou te l a p e r s o n n e de c h a c u n de ses m e m b r e s , du m o i n s 

toute la p e r s o n n e p ro fess ionne l l e ; la s econde , au con t ra i re , 

n ' é tab l i t en t r e ses m e m b r e s q u ' u n l ien t rès spécial , celui qui 

conce rne les acha t s de tel le ou tel le ca tégor ie d 'ob je t s , encore 

ce l i en n 'es t - i l pas ob l iga to i re . La p e r s o n n e des m e m b r e s est 

donc b e a u c o u p m o i n s engagée dans u n e socié té de c o n s o m -

m a t i o n que d a n s u n e soc ié té de p roduc t i on , e t c 'es t l à u n e 

dis t inct ion capi ta le . La p r e m i è r e e s t un g r o u p e m e n t qu i ne 

s ' app l ique qu ' à des actes peu n o m b r e u x de la vie, la seconde 

est un g r o u p e m e n t qu i e n s e r r e tou te la vie p ro fes s ionne l l e , 

du m o i n s t an t que l e l ien coopérat i f n ' e s t pa s r o m p u . 

Les socié tés coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n , c ' e s t - à -d i r e 

l ' accord d ' u n ce r t a in n o m b r e d e c o n s o m m a t e u r s p o u r fa i re 

en c o m m u n des acha t s en g ros pa r e u x - m ê m e s ou pa r l e u r s 

dé légués et se les r é p a r t i r au détai l , en se p a s s a n t de tou t 

i n t e rméd ia i r e , cons t i t uen t u n e des f o r m e s na tu re l l e s de la vie 

é c o n o m i q u e . Auss i en a- t - i l dû t o u j o u r s exis ter , q u o i q u ' e l l e s 

n ' a t t i r a s sen t pas l ' a t t en t ion . 

C'est dans la pé r iode de 1820 à 1850, en Angle te r re , q u e des 

assoc ia t ions de ce gen re se cons t i t uè ren t d ' ap rès u n e cer ta ine 

théor ie e t en p r o c l a m a n t bien h a u t le bu t qu ' e l l e s se p ropo-

saient . A la voix d 'Owen, il naqu i t , de 1820 à 1830, q u e l q u e s 
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Coopérative Magazines ; on a appe lé cette décade , chez nos voi-

s ins , la pé r iode en thous i a s t e de la c o o p é r a t i o n ; elle fu t suivie 

de la pé r iode socia l is te de 1830 à 1844 ; enf in , de ce que l 'on a 

n o m m é la pé r iode p ra t i que , à pa r t i r de 1844, année qui vit 

se c o n s t i t u e r la cé lèbre socié té des Équi tab les P ionn ie r s de 

Rochda le . 

En m ê m e t e m p s qu 'Owen , e t avec b i en a u t r e m e n t d ' ingé-

nios i té e t de r e s s o u r c e s in te l lec tue l les , Four i e r , avai t a t t i ré 

l ' a t t en t ion s u r t o u s les avantages de l ' a ssoc ia t ion , n o t a m m e n t 

p o u r la conse rva t ion et le débi t des d e n r é e s 

LES TROIS TYPES DIFFÉRENTS DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES DE 

CONSOMMATION : BUT SOIT PUREMENT ÉCONOMIQUE, SOIT ÉCONOMIQUE 

ET MORAL, SOIT ÉCONOMIQUE, MORAL ET SOCIAL. — L e s s o c i é t é s 

coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n p e u v e n t se p r o p o s e r t rois 

ob j e t s d i f férents : 1° p r é s e r v e r le c o n s o m m a t e u r des exigences 

excess ives e t des f r a u d e s du c o m m e r c e , n o t a m m e n t de dé ta i l ; 

l u i a s s u r e r l e bon m a r c h é e t l a b o n n e qua l i té des m a r c h a n -

dises ; i l s 'agit a lors d ' une s imple u n i o n de c o n s o m m a t e u r s ; 

2° faci l i ter à l ' ouvr ie r , à l ' employé , au pet i t r en t i e r , au fonc-

t ionna i re , l ' épa rgne , en j o i g n a n t p o u r lui , su ivan t u n e f o r m u l e 

c o u r a n t e , l ' é conomie à la dépense , en fa isant ja i l l i r m ê m e la 

p r e m i è r e de l a seconde , c o m m e d i sen t avec u n e man i fes t e 

exagéra t ion ce r ta ins p r o s p e c t u s ; l ' épa rgne est faci l i tée en ce 

sens que les bonis qui r e v i e n n e n t aux c o n s o m m a t e u r s su r le 

p r ix c o u r a n t son t a c c u m u l é s e t ne lui son t d i s t r ibués qu 'une 

ou d e u x fois p a r an , ou m ê m e sont t r a n s f o r m é s en pa r t s de 

capi tal de la société ou en fonds de pens ions de re t ra i te ; 

3° ces m ê m e s sociétés peuven t se p r o p o s e r d 'é lever la s i tua-

t ion mora l e e t in te l lec tuel le de l 'ouvr ie r , e t d ' une façon géné-

ra le des pa r t i c ipan t s , de les d é t o u r n e r des acha ts à crédi t , de 

c rée r , avec u n e par t ie des bonis réa l i sés s u r la vente , des 

b ib l io thèques , des c o u r s publ ics , des cerc les , de d o n n e r , enfin, 

1 Nous ne voulons pas dire par là que Fourier n'ait pas signalé l'utilité 
de l'association au point de vue de la production proprement dite, mais 
cette partie de son œuvre était de nature i moins frapper le public et 
prête beaucoup plus à la critique. 
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aux par t ic ipants , de b o n n e s hab i tudes en l e u r e n s e i g n a n t 

l 'o rdre , que lque fo i s la comptab i l i t é , le con t rô le , la d i rec t ion 

m ê m e des affaires p r a t i q u e s . 

Le p r e m i e r de ces bu t s est un bu t é c o n o m i q u e , l e second un 

but social , le t ro i s i ème un b u t mora l . Les d iverses sociétés de 

c o n s o m m a t i o n peuven t se p r o p o s e r soit l ' un exc lus ivemen t , 

soit p l u s i e u r s à la fois . 

Enfin, a l lan t b e a u c o u p p lus loin, ce r ta ins apô t res e n t h o u -

siastes de la coopéra t ion , dans des rêves dont les chances de 

réal isa t ion pa ra i s sen t s i ngu l i è r emen t fa ib les , p r é t e n d e n t fa i re 

des associa t ions de c o n s o m m a t i o n , par des d é v e l o p p e m e n t s 

indéf inis , le f ac teur g radue l , ma i s décisif , d ' une vér i table pa l in-

génésie , n o n s e u l e m e n t sociale , ma i s m o r a l e . Nous r é s e r -

vons l ' examen de ce de rn i e r p lan g igan te sque . 

CATÉGORIES PRATIQUES D I F F É R E N T E S DE SOCIÉTÉS DE CONSOMMATION. 

— Les socié tés coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n , à s 'en ten i r au 

t e r ra in expé r imen ta l , se d i s t inguen t en deux g r a n d e s ca tégo-

r ies : 1° celles qui ne se p r o p o s e n t que le p r e m i e r ob je t indi -

qué p lus hau t , qu i est de fa i re prof i ter en pa r t i cu l i e r l eu rs 

m e m b r e s et , par ex tens ion , t ous les c o n s o m m a t e u r s r i ches ou 

pauvres de l ' é conomie réa l i sée pa r un m e i l l e u r appare i l com-

merc ia l , pa r la s u p p r e s s i o n des i n t e r m é d i a i r e s super f lus e t 

de l ' e n t r e p r e n e u r indiv iduel . Ce son t a lors des socié tés ano-

n y m e s d ' u n gen re pa r t i cu l i e r . Les deux m o d è l e s les p lus 

achevés de cet te ca tégor ie d 'assoc ia t ions son t les deux g r a n d e s 

sociétés b r i t a n n i q u e s ayant l eu r siège à L o n d r e s et c o n n u e s la 

p remiè re sous le n o m de Army and Navij store, m a g a s i n s de 

l ' a rmée et de la m a r i n e , et la seconde de Civil Service store, 

magas in des e m p l o y é s du service civil ; 2° les socié tés qui , 

ou t re ce bu t é c o n o m i q u e , se p r o p o s e n t le r e l èvemen t , par 

l ' épargne et d ' a u t r e s m o y e n s , de la c lasse des ouvr ie r s e t 

employés . La célèbre société des Équi tab les P ionn i e r s de 

Rochdale , d a n s la p r emiè re par t ie de son ex i s tence , en est 

l ' échant i l lon le p lus achevé et le p lus br i l l an t . 

A côté de ces rée l les sociétés coopéra t ives de c o n s o m m a -

tion, i l se t rouve un cer ta in n o m b r e d ' o rgan i smes , souven t 
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u t i l e s d ' a i l l e u r s , q u i p r e n n e n t l a m ê m e d é n o m i n a t i o n , m a i s 

q u i s c i e n t i f i q u e m e n t n ' y o n t p a s d ro i t . Ce s o n t des m a g a s i n s 

à b o n m a r c h é « des é c o n o m a t s » , c o m m e on di t p a r f o i s , f o n d é s 

p a r de g r a n d s p a t r o n s , so i t i n d i v i d u e l s , so i t col lec t i fs , avec 

les f o n d s de c e u x - c i e t s o u v e n t s o u s l e u r g e s t i o n d i r ec t e ou 

cel le d ' e m p l o y é s q u ' i l s d é s i g n e n t . Le m o t d'économat é t an t 

d e v e n u d e p u i s q u e l q u e s t e m p s s u s p e c t a u x o u v r i e r s , on a 

d é c o r é b e a u c o u p de ces é t a b l i s s e m e n t s de l ' a p p e l l a t i o n de 

s o c i é t é s c o o p é r a t i v e s ; m a i s i ls n ' o n t p a s en vé r i t é ce ca rac -

t è r e . Les seules sociétés coopératives réelles de consommation 

sont celles où le capital a été formé soit par la totalité de la 

clientèle, soit du moins par un groupe très étendu de cette clien-

tèle et où la gestion est faite soit par les associés directement soit 

par leurs délégués, sans aucune intervention extérieure. 

L a r a i s o n d ' ê t r e de s soc i é t é s c o o p é r a t i v e s d e c o n s o m m a t i o n 

n ' e s t q u e d a n s l ' é c o n o m i e q u e ces o r g a n i s m e s p e u v e n t p ro-

c u r e r a u x c o n s o m m a t e u r s a s s o c i é s . On a s o u v e n t p a r l é de 

l ' é c a r t e n t r e les p r ix du gros e t les p r i x de dé ta i l , des vices 

m ê m e e t d e s f r a u d e s de ce d e r n i e r c o m m e r c e . I l se ra i t t rès 

e x a g é r é d ' e n g l o b e r t o u t l ' e n s e m b l e d u c o m m e r c e d e déta i l d 'un 

p a y s d a n s c e s r e p r o c h e s d e s u r e n c h é r i s s e m e n t exagé ré e t d e 

f a l s i f i ca t ion des m a r c h a n d i s e s v e n d u e s . O n p e u t c i te r u n cer-

t a in n o m b r e d e m a i s o n s , n o t a m m e n t p a r m i les g r a n d e s d 'o r i -

g i n e r é c e n t e , qu i n e p r é l è v e n t p o u r l ' e n s e m b l e d e l e u r s frais 

e t p o u r l e u r s béné f i ces q u ' u n l é g e r é c a r t e n t r e les p r ix d u gros 

e t les p r ix du dé ta i l . D ' a u t r e p a r t , m ê m e p a r m i les m o y e n s e t 

l es pe t i t s c o m m e r ç a n t s , i l en es t un g r a n d n o m b r e , l a for te 

m a j o r i t é s a n s d o u t e , q u i r é p u g n e n t a u x fa l s i f i ca t ions ; s ' i ls se 

l a i s sen t a l l e r pa r fo i s à v e n d r e de s m a r c h a n d i s e s d a n s u n e cer-

t a ine m e s u r e s o p h i s t i q u é e s o u p o r t a n t u n e d é n o m i n a t i o n 

inexac t e , c ' e s t q u e le c o n s o m m a t e u r les y p o u s s e le p lus 

s o u v e n t , m ê m e s c i e m m e n t , e n p r é t e n d a n t o b t e n i r l ' a p p a r e n c e 

d ' u n e d e n r é e s a n s c o n s e n t i r à m e t t r e l e p r ix q u i s e r a i t néces -

sa i r e p o u r en avo i r l a r éa l i t é . 

T o u t e n l i m i t a n t , d a n s l a m e s u r e é q u i t a b l e , l e s c r i t i ques 

s o u v e n t a d r e s s é e s au c o m m e r c e de dé ta i l , i l e s t , t ou te fo i s , 
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cer ta in que , dans d ive r ses b r a n c h e s , n o t a m m e n t dans b e a u -

coup de cel les qui se r a t t a c h e n t à l ' a l imen ta t ion , dans cel les 

auss i qu i c o n c e r n e n t l es engra i s , l a m a j o r a t i o n des p r ix de 

détai l es t pa r fo i s é n o r m e r e l a t i v e m e n t au p r ix du gros , e t l a 

diff icul té es t assez sé r i euse p o u r l ' a che teu r de con t rô le r la s in-

céri té de la m a r c h a n d i s e . D 'au t re pa r t , en cer ta ins pays , 

n o t a m m e n t en F rance , u n e par t i e du c o m m e r c e de détai l , 

s u r t o u t dans l ' a l imen ta t ion , a l ' h ab i t ude de faire crédi t à sa 

cl ientèle , ce qu i , d a n s q u e l q u e s cas, es t u t i le à celle-ci, dans 

celui de ma lad ie , p a r e x e m p l e , ou de c h ô m a g e . Néanmoins , 

ces c rédi t s e n t r a î n e n t u n e pe r t e d ' in té rê t s e t pa r fo i s auss i de 

capi tal qu i obl igent le c o m m e r ç a n t à se r é c u p é r e r s u r les 

a u t r e s a c h e t e u r s . Les c o n s o m m a t e u r s qu i se ra ien t d i sposés à 

paye r c o m p t a n t suppo r t en t , de ce chef , u n e m a j o r a t i o n de 

pr ix qui l e u r est o n é r e u s e sans a u c u n e c o m p e n s a t i o n . Le 

c o m m e r c e de détai l morce l é est souven t , en ou t re , be so i -

g n e u x , j o u i s s a n t l u i - m ê m e de p e u de crédi t , d ' i n f o r m a t i o n s 

r e s t r e in t e s , de sor te qu ' i l es t obl igé de p a y e r assez che r 

l u i - m ê m e les m a r c h a n d i s e s qu ' i l achè te en g ros , e t qu ' i l ne 

peu t pa s t o u j o u r s se p r o c u r e r exac t emen t les d e n r é e s qui 

conv iendra ien t le m i e u x à l ' a c h e t e u r et à un pr ix assez bas 

p o u r déve lopper la c o n s o m m a t i o n . Enfin, le c o m m e r c e de 

détail t r è s m o r c e l é a , p o u r le loyer , l ' éc la i rage, le chauf fage , 

les impô t s , les t r a n s p o r t s , les employés , u n e p ropo r t i on de 

f ra i s g é n é r a u x qui es t t rop for te e t q u ' u n c o m m e r c e de détai l 

fait b e a u c o u p p l u s en g r a n d p o u r r a i t r é d u i r e 

P a r ces r a i sons d iverses , on c o m p r e n d l 'ut i l i té d ' u n i o n s de 

c o n s o m m a t e u r s , p o u v a n t p a y e r c o m p t a n t , en é ta t de chois i r 

1 Sur certains inconvénients du commerce de détail très morcelé, on 
peut se reporter an chapitre où nous traitons de la productivité des profes-
sions commerciales ( tome Ier, pages 178 à 175), à celui que nous consacrons à la 
concurrence (tome lor , pages 624 à 674), enfin au chapitre où nous parlerons 
plus loin de la différence entre les prix du gros et les prix de détail. Disons 
que l'opinion publique exagère souvent cet écart. Ainsi à Paris, la plupart 
des débitants vendent du vin à 50 centimes le litre ou même à 45; et l'on 
paie 19 centimes d'impôt et au moins 5 à 6 centimes de transport, non 
compris l'achat de la marchandise. Même en tenant compte du mouillage, 
la majoration du prix doit ici rester assez faible. De même pour le sucre. 
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de bons gé r an t s e t de les con t rô l e r . Cette ut i l i té est d ' au tan t 

p l u s man i f e s t e en ce r ta ins cas que p l u s i e u r s des c o m m e r c e s 

de déta i l , n o t a m m e n t p a r m i ceux re la t i f s à l ' a l imenta t ion , 

pa r exemple les bou lange r i e s e t épicer ies , son t assez s imples , 

qu ' i l n 'y a pas beso in d ' une t rès l ongue p répa ra t i on t echn ique 

p o u r les d i r iger , que la ges t ion ni le con t rô l e n ' en son t t rès 

c o m p l i q u é s . 

Nous n ' e n t r e r o n s pas ici dans la p r a t i que des socié tés coo-

péra t ives de c o n s o m m a t i o n . I l suffi t d ' en exposer les t ra i t s 

g é n é r a u x : ces socié tés peuven t soit ne vendre qu ' à leurs 

p r o p r e s m e m b r e s , c 'es t -à-dire à ceux qui ont con t r ibué à la 

f o r m a t i o n du capi ta l , soit v e n d r e à tou t le m o n d e ; dans ce 

de rn ie r cas, q u e l q u e f o i s on fai t paye r un léger droi t d ' en t rée 

à la p e r s o n n e qui , sans ê t re m e m b r e de la société , veu t y 

fa i re des acha t s . L ' expér ience a p rouvé , ce que conf i rme d'ail-

l eu r s le r a i s o n n e m e n t , que les socié tés qu i ne venden t qu ' à 

l e u r s p r o p r e s m e m b r e s ont m o i n s de c h a n c e s de du rée e t de 

succès ; e l les p e u v e n t m o i n s é tendre l e u r s affai res . Celles qui , 

au con t ra i r e , venden t à tou t le m o n d e , ont des chances d 'a r r iver 

à pos séde r , avec le ; temps, si el les sont b ien condui tes , u n e 

c l ientè le cons idérab le , ce qui facil i te l e u r déve loppemen t 

u l t é r i eu r , en a j o u t a n t à l eu r s m o y e n s d 'ac t ion et en l eu r per-

m e t t a n t p l u s de var ié té d a n s l eu r s a p p r o v i s i o n n e m e n t s e t 

l eu r a c h a l a n d a g e . 

A un a u t r e po in t de vue, les socié tés de c o n s o m m a t i o n 

peuven t fa i re bénéf ic ier i m m é d i a t e m e n t le c o n s o m m a t e u r de 

l ' é conomie qu 'e l les r éa l i sen t r e l a t i v e m e n t au c o m m e r c e de 

détai l ind iv idue l ou morce l é ; i l l e u r suffi t de r édu i r e les p r ix 

a u - d e s s o u s de ceux de l e u r s c o n c u r r e n t s e t auss i bas qu 'e l les 

p e u v e n t le fa i re en se r é s e r v a n t la m a r g e nécessa i re , non 

s e u l e m e n t p o u r couvr i r l ' en semb le des f ra i s d ivers , m a i s pour 

doter la r é se rve et p o u r se rv i r un in té rê t m o d i q u e , 5 à 6 p. 100, 

au capi ta l que l eurs assoc iés ont c o n s t i t u é . Cette façon de 

p rocéde r es t d a n g e r e u s e ; elle p e r m e t m o i n s à la société de se 

p rocu re r les m o y e n s d 'ac t ion nécessa i r e s à son déve loppe-

m e n t , e t elle l ' expose g r a v e m e n t en cas de m é c o m p t e s . 
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Une a u t r e m é t h o d e p l u s habi tue l le , p lu s p r u d e n t e e t p l u s 

efficace, es t de vendre , s inon a b s o l u m e n t au p r ix cou ran t 

p r a t i qué p a r le c o m m e r c e ord ina i re , du m o i n s à un pr ix qui 

ne lui soit q u e de p e u in fé r i eu r , de dé l iv re r , p a r con t r e , a u x 

c o n s o m m a t e u r s , des j e t o n s ou bons en p ropo r t i on de c h a q u e 

a c h a t ; ces bons ou j e t o n s d o n n e n t dro i t c h a q u e semes t r e ou 

c h a q u e année à u n e pa r t p ropor t ionne l l e d a n s les bénéf ices 

réa l i sés , ceux-ci é t an t p a r t a g é s , dans des p ropor t ions qui 

p e u v e n t var ier su ivan t les socié tés , en t re les associés qui on t 

f o u r n i le capi ta l , c ' es t -à -d i re les ac t ionna i re s , e t les ache-

t e u r s ï un associé p e u t f igurer à la fois c o m m e ac t ionna i re et 

c o m m e cl ient e t pa r t i c ipe r a u x bénéf ices en c h a c u n e de ces 

qua l i t é s . 

I l adv ien t pa r fo i s que ce boni , au l ieu d ' ê t re d i s t r ibué en 

espèces à la fin du s e m e s t r e ou de l ' année , es t échangé cont re 

des ac t ions de la soc ié té . Dans la pér iode des débu t s 011 de la 

c ro i s sance de l ' assoc ia t ion , ce p rocédé peu t ê t re ut i le p o u r 

lui p r o c u r e r des fonds qui lui p e r m e t t e n t de s ' é t endre . Ainsi 

avaient fait les « Équ i t ab les P ionn ie r s de Rochda le ». 

La société de c o n s o m m a t i o n p e u t éc lore d a n s un mi l i eu 

tou t à fai t popu la i r e , du chef de s imp les ouvr i e r s , pet i ts ren-

t iers ou e m p l o y é s . C'est là le type le p lus p u r , celui de Roch-

dale , d ' une réa l i sa t ion difficile, c e p e n d a n t , p a r l e m a n q u e 

d ' expér ience et de cap i t aux de ces m i l i e u x ; q u a n d , tou te fo i s , 

elle a cette or ig ine et qu 'e l le es t p a r v e n u e à f r a n c h i r les diffi-

cul tés du débu t , cet te sor te de socié té de coopéra t ion es t 

celle qui a la p lus g rande force éduca t ive et qui r empl i t le 

m i e u x l ' idéal que se p r o p o s e n t les apô t r e s du sys tème . Mais 

p a r m i les socié tés a insi fondées , un t r è s g r a n d n o m b r e ne 

vont pas lo in . 

La société de c o n s o m m a t i o n , d ' a u t r e pa r t , peu t souven t 

s ' appuye r s u r des h o m m e s des c lasses m o y e n n e s , des pa t rons , 

des fonc t ionna i re s , qu i la susc i t en t , t an tô t dans l eu r p rop re 

in térê t é c o n o m i q u e , t an tô t p a r p h i l a n t h r o p i e ; el le p e u t auss i 

é m a n e r pa r fo i s de mun ic ipa l i t é s ; q u e l q u e f o i s el le se r a t t ache 

à de g rands par t i s po l i t iques ; 011 a ainsi en Belgique les Coo-
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pératives socialistes et les Coopératives catholiques *. Dans ces 

d i f fé ren ts cas, ces ins t i tu t ions , t o u t en pouvan t ê t re encore 

u t i les au poin t de vue ma té r i e l e t m ê m e au point de vue m o r a l , 

cou ren t le r i sque de dévier de l e u r bu t a p p a r e n t . Le g r o u p e -

m e n t , n ' é t a n t p lus s i m p l e m e n t é c o n o m i q u e , elles t enden t à 

deven i r des m a c h i n e s de g u e r r e e t des o rgan isa t ions p lus ou 

m o i n s fact ices . En tou t cas, le p rosé ly t i sme pol i t ique ou re l i -

g ieux qui les s o u t i e n t e t les r e n d f lor i ssantes p e n d a n t un ce r -

ta in t e m p s peu t s o u d a i n les a b a n d o n n e r e t les la isser choi r . 

Les sociétés coopératives de consommation ont d'autant plus 

de chances de se constituer avec succès qu'elles sont des créations 

locales, émanant d'hommes qui se connaissent, qui ont le même 

genre de vie, les m ô m e s in té rê t s , pa r c o n s é q u e n t auss i les 

m ê m e s beso ins e t qui peuven t f ac i l emen t , s û r e m e n t , choisir 

p a r m i e u x des gé r an t s ou e m p l o y é s et les survei l le r *. 

Une fois p a r v e n u e s à un cer ta in succès , e l les ont un pen-

c h a n t e t un avan tage à s ' en tendre les u n e s avec les au t res et, 

sans se confondre , à f o r m e r des f édé ra t ions qui se p rê t en t un 

a p p u i m u t u e l . I l advient a lors qu 'e l les c réen t des magas ins 

c e n t r a u x d ' a p p r o v i s i o n n e m e n t , ce que l 'on appel le des tvhole-

sale societies; el les ne font p lus s e u l e m e n t a lors le c o m m e r c e 

de détai l , ma i s auss i celui de gros . Par fo i s éga l emen t elles 

se m e t t e n t à f a b r i q u e r q u e l q u e s - u n s des p rodu i t s qu 'e l les 

vendent . 

E X E M P L E S DES DIVERS TYPES DE SOCIÉTÉS DE CONSOMMATION. — 

I l p e u t ê t re ut i le de j e t e r un coup d 'œil s u r le déve loppe-

1 On peut consulter dans l'Économiste Français, en 1892 (tome Ie r , 
pages 425 et 489) les articles que M. Hubert Yalleroux a publiés sur les 
Coopératives catholiques en Belgique. Quant aux Coopératives socialistes, 
dans le même pays , notamment au Voorhuit, de Gand, elles ont été 
souvent décrites. L'Almanach de la Coopération Française, pour 1893, 

contient une intéressante histoire du Voorhuit, due au socialiste belge 
bien connu, M. Anseele. 

2 Nous ne voulons pas dire par là que les Sociétés de consommation ne 
doivent pas s'adresser à quelque agence centrale bien constituée qui leur 
donne des avis sur l'organisation et le fonctionnement de leur entreprise ; 
mais il est bon qu'au début elles soient formées entre gens ayant déjà 
quelques relations ensemble. 
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m e n t de t ro is types d i f fé ren ts de ces assoc ia t ions : on p e u t 

p r e n d r e p o u r e x e m p l e la g r a n d e Coopérat ive angla ise Arnuj 

and Navy Stores, pu i s la cé lèbre Société des Equ i t ab le s P ion-

n iers de Rochdale , enfin la Coopérat ive be lge social is te , le 

Voorhu i t . La p r e m i è r e r e p r é s e n t e le type le plus pur, le plus 

simple, le plus strictement économique; la seconde , le type 

mixte où la conception morale et sociale pénètre l'institution au 

même degré que la conception économique ; la t ro i s i ème est 

l ' échant i l lon de ces fondations qui allient une sorte d'esprit 

sectaire (en p r enan t ce m o t en d e h o r s de tou t sens b lâmable ) 

aux combinaisons économiques et morales. 

h'Army and Navy Stores, de m ê m e q u e la Civil Service Store, 

se p r o p o s e n t u n i q u e m e n t p o u r b u t d ' aba i s se r p o u r l e u r s asso-

ciés et, d a n s u n e cer ta ine m e s u r e , p o u r t o u s l eurs cl ients , l e 

p r ix de détai l des m a r c h a n d i s e s de c o n s o m m a t i o n c o m m u n e 

e t d ' en amé l io re r la qua l i t é . Ces vas tes é t a b l i s s e m e n t s d i f f è -

r en t peu , au po in t où ils son t p a r v e n u s , des Grands Magasins 

f r ança i s pa r ac t ions ; la d i s t inc t ion cons is te s u r t o u t en ce qu ' i l s 

c h e r c h e n t m o i n s à g ros s i r les d iv idendes q u ' à aba i s se r le pr ix 

des p r o d u i t s . U n i q u e m e n t p r é o c c u p é s de ce b u t t o u t p r a t i q u e 

et en q u e l q u e sor te d o m e s t i q u e , ils on t t e n u à g a r d e r l e u r 

s t r ic te i n d é p e n d a n c e et ne se son t pa s aff i l iés à la Fédé ra t i on 

des Sociétés angla i ses de c o n s o m m a t i o n . Auss i , les apô t r e s du 

m o u v e m e n t coopérat i f social n 'ont - i l s p o u r ces o r g a n i s a t i o n s 

q u ' u n e s y m p a t h i e t rès r e s t r e in t e . M. Char les Gide, pa r exem-

ple , s ' e x p r i m e ainsi à l eu r s u j e t : « Dans le d o m a i n e c o m m e r -

cial , les m a g a s i n s de gros de Manches te r et d 'Ecosse et ceux 

des fonc t ionna i re s civils e t mi l i t a i r e s de L o n d r e s (que je su i s 

bien loin, du res te , de c i ter c o m m e m o d è l e s pa rce qu ' i l s son t 

o rgan i sés d ' u n e m a n i è r e for t i nco r r ec t e au po in t de vue des 

p r inc ipes coopéra t i fs ) sont des é t a b l i s s e m e n t s qui ne p e u v e n t 

ê t re c o m p a r é s , pa r l eu r s p r o p o r t i o n s colossa les e t le chiffre de 

l eurs affaires, qu ' à n o s m a g a s i n s du Bon Marché et du Louvre 1 . » 

On voit c o m b i e n les coopérateurs doctrinaires d'aujourd'hui ont 

1 Gide : De la Coopération et des transformations, etc . , page 11 
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modifié Vidée de la coopération, pu i squ ' i l s j u g e n t si s évè remen t 

les o rgan i sa t ions qui on t ob tenu le p lus g rand succès p ra t ique 

en p r o c u r a n t aux c o n s o m m a t e u r s de b o n n e s m a r c h a n d i s e s à 

bon m a r c h é . 

L ' œ u v r e des Équ i t ab les P ionn i e r s de Rochda le , j u s q u ' a u 

j o u r où elle s 'es t en que lque sor te perver t i e , c o m m e on le 

ve r r a p lus loin , r é p o n d a i t m i e u x aux a sp i r a t ions de ces en thou-

s ias tes du p r inc ipe coopéra t i f . Les Équi tab les P ionn i e r s sont 

cé lèbres , m a i s l 'on ne m e t g u è r e en relief que la p r e m i è r e 

par t ie de l e u r h i s t o i r e ; « Rochda le est u n e pet i te ville à quel-

« q u e s mi l l e s de Manches te r ; c 'es t là qu ' e s t née la coopéra-

« t ion m o d e r n e en 1844 », écr i t M. Holyoake ; c 'es t là aussi 

qu 'el le se pe rver t i t et é p r o u v a un te r r ib le échec vers 1865 ; 

m a i s cet échec , ou p lu tô t cet te pe rve r s ion , conce rne la coopé-

ra t ion de p roduc t ion ; celle de c o n s o m m a t i o n a con t inué à 

ilorir dans cet te ville. En 1844, 28 ouvr i e r s , la p lupa r t t i sse-

r a n d s de f lanel le , se co t i sè ren t p o u r r é u n i r 28 l ivres s te r l ing 

(envi ron 700 f rancs ) au m o y e n de v e r s e m e n t s de deux pence 

(20 cen t imes) p a r s e m a i n e . Avec ce pet i t capi ta l , ils o u v r i r e n t 

un m a g a s i n dans la rue l le du Crapaud ( Tocid's Lane), convenan t 

de s 'y app rov i s ionne r exc lus ivemen t , de ne fa i re crédi t à per -

sonne , de se c o n t e n t e r d 'un prof i t r a i s o n n a b l e e t d ' é c o n o m i s e r 

a ins i s u r les d é p e n s e s d o m e s t i q u e s de c h a c u n . A la f in de 

1845, au lieu de 28, ils é ta ient 74 ; l eu r capital a t te ignai t 4,500 f r . , 

le m o n t a n t de l eu r s ventes 17,750 f r . e t l eu r s bénéf ices 550 f r . 

Leur n o m b r e e t l ' e s so r de l eu r s affa i res s ' a cc ru ren t rap ide-

men t . En 1850, ils é ta ient 600 ; l eur capi ta l mon ta i t à 57,000 f r . , 

l eu rs affa i res annue l l e s à 325,000 f r . et l eu r s bénéf ices à 

25,000 f r . La bonne ges t ion de leur en t r ep r i se et le p rosé ly t i sme 

f i rent q u ' e n 1856, douze ans après la fonda t ion , ils posséda ien t 

320,000 f r . de capital , fa i sa ien t p r è s de 4 mi l l ions et demi 

d 'af fa i res , avec un prof i t d ' une cen ta ine de mil le f r ancs . Chaque 

décade d ' a n n é e s m a r q u e depu i s lors u n e br i l lante é tape dans 

la voie du déve loppemen t et de la p rospér i t é . En 1877, les 

P ionniers é ta ient au n o m b r e de 8 ,900; ils d i sposa ien t d ' un 

capital de 6 mi l l ions et demi de f r ancs , fa isaient p o u r 7 mil-
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l ions 600,000 fr . d 'af fa i res et se pa r t agea i en t 1,275,000 f r a n c s de 

bénéf ices . Cet acc ro i s semen t con t inua encore , q u o i q u e dans 

de m o i n d r e s p ropor t ions . En 1891, ils é ta ient 11,647, leur capi -

tal m o n t a i t à7 ,400 ,000 f r ancs et l eu rs prof i t s à 1,305,000 f r ancs 

M. Holyoake écri t : « L 'h is to i re n 'off re [aucun au t re exemple 

« d ' un semblab le t r i o m p h e de l ' ini t iat ive individuel le . » L'ex-

p ress ion t rah i t ici sa pensée ; l ' h i s to r i en de la coopéra t ion 

voulai t dire s ans dou te , ce qui est exact : L 'h i s to i re n 'of f re 

a u c u n au t r e exemple d 'un semblab le t r i o m p h e de l ' ini t iat ive 

pr ivée col lect ive. 

Comme l ' ind ique le n o m qu ' i l s ava ien t p r i s à'Équitables 

Pionniers, ces coopé ra t eu r s se p r o p o s a i e n t un bu t p lus élevé 

q u ' u n s imple avantage s u r l eurs acha t s de den rées e t q u ' u n 

profi t r é m u n é r a t e u r p o u r leurs h u m b l e s cap i taux . Ils vou-

la ien t élever l eu r n iveau in te l lec tuel e t mora l e t ce lu i de toute 

la c lasse ouvr iè re ; de là cet te appel la t ion de Pionniers et celle 

A'Équitables. I ls déc idèren t a ins i , dès le p r e m i e r j o u r , d ' e m -

ployer 2 1/2 p. 100 s u r l eurs prof i ts annue l s à l ' éduca t ion des 

o u v r i e r s ; ce p r é l è v e m e n t qui ne fu t que de 13 f r . 75 en 1845 

at te igni t 32,600 f r ancs en 1891. 

Au cour s de ces qua ran t e - c inq années , la Société avait s in-

g u l i è r e m e n t élargi e t diversif ié son f o n c t i o n n e m e n t . Elle avai t 

ins ta l lé un i m m e n s e m a g a s i n cen t ra l , p l u s i e u r s dizaines de 

locaux spéc iaux ou dépôts de ven tes ; el le avait ouve r t u n e 

b ib l io thèque , un m u s é e , des éco les ; e l le avai t j o in t à ses 

affaires p r imi t ives un g rand m o u l i n à blé c o o p é r a t i f ; enfin 

elle cons t ru i s i t u n e filature coopéra t ive . Mais ces dernières 

institutions se sont perverties en de simples sociétés anonymes. 

La par t ic ipa t ion m ê m e des ouvr i e r s aux bénéf ices y a été sup -

p r imée . « Vingt-cinq ans et p lu s se son t écou lés depu i s , écr i t 

m é l a n c o l i q u e m e n t M. Holyoake, ma i s la par t i c ipa t ion n ' a 

pas été r ep r i s e . La fi lature a été a g r a n d i e , ma i s les prof i ts 

s o n t t o u j o u r s pa r t agés entre 1,200 ac t ionna i res , p a r m i lesquels 

ne f igure pas un seul ouvr i e r de la f i lature » L ' au t eu r exagère 

1 Atmanach de la Coopération française, 1893 : Les Équitables Pionniers 
de Rochdale, par Georges Jacob Holyoake, page 39. Consulter aussi l'flis-
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sans dou te un peu , car i l n ' e s t pas imposs ib l e qu ' i l se r e n -

cont re q u e l q u e s ouvr i e r s ac t ionna i res ; m a i s la g r a n d e m a s s e 

de ces de rn i e r s est é t r a n g è r e à l ' é t a b l i s s e m e n t . 

Les m a g a s i n s coopéra t i f s de vente d 'ob je t s de c o n s o m m a -

tion c o n t i n u e n t à fonc t ionner à R o c h d a l e ; ils ne s e m b l e n t pas , 

tou te fo i s , m e t t r e en p r a t i que la total i té des règ les que l 'on 

cons idè re en généra l c o m m e fa i san t par t ie des pr inc ipes de la 

coopéra t ion . Ainsi, d a n s les s t a tu t s de la Société, i l es t établi 

que « a u c u n agen t de la Société (no servant of this Society) ne 

peu t r e m p l i r un emplo i q u e l c o n q u e dans l e consei l d ' a d m i -

n i s t ra t ion (any office in the committee of management), ni ê t re 

admis à voter p o u r les cand ida t s à ce consei l , ni ê t re un com-

mis sa i r e des c o m p t e s (audi tor) sous que lque r a p p o r t que ce 

soi t . » Miss Po t t e r , un des h i s to r i ens r écen t s de la coopéra-

tion, écr i t que cette disqualification des employés pour les posi-

tions officielles est devenue un principe constitutionnel dans les 

magasins coopératifs fondés pa r les ouvr i e r s , et q u e la pr iva t ion 

p o u r les employés du droi t de vote es t auss i t r ès r é p a n d u e . 

Bien p lus , ce r ta ins m a g a s i n s coopéra t i f s ne p e r m e t t e n t m ê m e 

pas à l e u r s e m p l o y é s de deveni r m e m b r e s de la Société. Dans 

b e a u c o u p d 'assoc ia t ions , l a s imple pa r en t é avec un employé 

cons t i tue u n e disqual i f icat ion p o u r y occupe r des pos i t ions 

officielles, c 'es t -à-di re des p laces d ' a d m i n i s t r a t e u r , cont rô-

l eu r , e t c . 1 On peu t exp l ique r par l a p r u d e n c e cet te su sp i c ion ; 

elle n ' en cons t i tue p a s m o i n s u n e g ross iè re in f rac t ion à l ' idéal 

f r a t e rne l que ce r t a ins apô t res se f o r m e n t de la coopéra t ion . Si 

l 'on a j o u t e , c o m m e on l 'a vu p lus h a u t (page 521) que t rès peu 

de socié tés coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n a d m e t t e n t l eu rs 

ouvr ie r s à la par t ic ipa t ion aux bénéf ices , on voit c o m b i e n on 

est loin de l ' idéal . 

toire des Équitables Pionniers de Rochdale, par Holyoake, traduction de 
Cambier, 1888, un volume in-12; mais l'auteur s'y tait sur la perversion 
finale de la Société en ce qui concerne la Coopération de production. 

1 David F. Schloss, Methods of Industrial Rémunération, page 227. Nous 
avons vérifié la clause restrictive quant aux employés eux-mêmes, dans 
les statuts des Équitables Pionniers de Rochdale, c'est l'article 23 de ces 
Btatuts, voir Histoire de la Coopération à Rochdale, par Holyoake, page 245. 
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L'éc la tant succès des Équi tab les P ionn ie r s de Rochdale n ' e s t 

donc p a s sans q u e l q u e s o m b r e s ; l a p r inc ipa le cons is te dans la 

pe rve r s ion en s imple société a n o n y m e de la socié té de pro-

duc t ion qu ' i l s avaient fondés ; m ê m e leurs m a g a s i n s coopé-

ra t i f s qui on t su rvécu e t qui p rospè ren t r eposen t s u r ce r ta ines 

règles b ien res t r ic t ives e t qui dénoten t , au m o i n s en ce qui 

conce rne les employés , u n e sor te d ' absence de cordia l i té ou 

u n e susp ic ion poussée à l ' ex t r ême . 

Nous a l lons m a i n t e n a n t dire q u e l q u e s m o t s de l ' associa t ion 

coopéra t ive socia l is te « le Vooru i t », de Gand. D'après l ' exposé 

qui en f u t fai t par M. Anseele, le célèbre social is te belge, dans 

ïAlmanach de la Coopération française p o u r 1893, « ce qui 

carac tér i se s u r t o u t en Belgique la coopéra t ion , c 'es t qu 'e l l e es t 

l ' œ u v r e des social is tes qui se se rven t d 'elle p o u r p r o p a g e r 

leurs idées . » Cette f o r m u l e devra i t ê t re é largie en ce sens que 

les socié tés coopéra t ives sont , p o u r la p lupa r t , en Belgique, 

un i n s t r u m e n t des par t i s pol i t iques , p u i s q u ' e n face des coopé-

ra t ives social is tes , il y a de t rès g randes soc ié tés coopéra t ives 

ca tho l iques . 

C'est en 1873, que l 'on t rouve le g e r m e de la Société le 

« Voorui t ». Tren te ouvr ie rs , des t i s se rands et des fi leurs s u r -

tou t , a idés de que lques a r t i sans , déc idè ren t la c réa t ion à Gand 

d ' une boulanger ie c o o p é r a t i v e ; c ' é ta ien t , l a p lupa r t , d ' anc iens 

m e m b r e s de la sect ion gan to i se de l'Association Internationale 

des Travailleurs qui , ap rè s avoir g r o u p é à Gand des mi l l ie rs 

d 'ouvr ie r s , avai t pér ic l i té à la su i te de la C o m m u n e de Par i s . 

Pendan t dix s ema ines ils é p a r g n è r e n t c h a c u n 50 cen t imes heb-

d o m a d a i r e m e n t , de sor te qu ' i l s p u r e n t a p p o r t e r c h a c u n 

5 f r ancs c o m m e p r e m i e r fonds , soit 150 f r ancs en tou t . Les 

m ê m e s h o m m e s e t au m ê m e m o m e n t r econs t i t uè ren t l a sec-

tion ganto ise de l ' In te rna t iona le , l ian t a insi l 'act ion pol i t ique à 

l 'act ion é c o n o m i q u e : « Les deux ins t i tu t ions , dit M. Anseele , 

Coopérat ive et Section de l ' In te rna t iona le , s ' en t r ' a idèren t . Les In-

te rna t iona l i s tes m o n t r è r e n t aux ouv r i e r s l a Coopérat ive c o m m e 

étant l e u r œ u v r e . » Ils ne négl igea ien t pas, tou te fo is , de décla-

rer que « la Coopérat ive seule ne peu t r é soud re la ques t ion 
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sociale et qu'il fallait p o u r s u i v r e , avant tou t , la conquê te des 

droi t s po l i t iques . » Les débu t s de la bou langer ie coopéra t ive 

f u r e n t difficiles ; pendan t le p r e m i e r s emes t r e le bénéfice réa -

lisé fu t p r e s q u e nu l ; pendan t le second , il a t te igni t 6 cen t imes 

pa r pa in . (Quoique M. Anseele négl ige de n o u s le dire , i l para i t 

s 'agir là de pa ins d 'un k i l o g r a m m e ) . 

Les s t a tu t s de la société é ta ient t r ès r i gou reux ; car la nou-

velle Coopérat ive décida que n o n s e u l e m e n t elle ne vendra i t 

pas à crédi t , m a i s que les m e m b r e s sera ien t obl igés de paye r 

l eu r pa in d ' avance p o u r u n e semaine . Écou tons M. Ansee le : 

« Des années s ' écou lè ren t avan t que la coopéra t ion nouvel le 

pr i t u n e ex tens ion signif icat ive. Mais en t re t e m p s le mouve -

m e n t social is te s 'étai t f o r t e m e n t déve loppé . . . Les h o m m e s qui 

avaient fondé la Coopérat ive s ' occupa ien t b e a u c o u p p lus de 

la p ropagande social is te que de la Société Coopérat ive. » Il 

finit p a r se p rodu i r e u n e sc iss ion en t re les social is tes e t les 

s imples coopéra teu r s . Ne pouvan t se r endre ma î t r e s de la 

Société, les socia l is tes déc idèren t de se re t i re r et d ' en c réer 

une nouve l le « qui sera i t f o n c i è r e m e n t social is te et le déc la -

rera i t h a u t e m e n t et f r a n c h e m e n t . » Le syndica t des ouvr ie r s 

t i s se rands p rê ta une s o m m e de 2,000 f r a n c s , e t la nouve l le 

Société, le Vooruit (En Avant), fu t fondée en 1880. A tous les 

adhé ren t s « il fu t déc laré que le Vooruit é tai t social is te , qu ' i l 

consacre ra i t t o u j o u r s u n e par t ie de ses bénéf ices à la p ropa -

gande social is te , e t q u e j a m a i s i l ne changera i t sa ligne de 

condui te , a t t endu que son pr inc ipa l bu t é ta i t de f o r m e r de 

bons social is tes et n o n exc lus ivemen t de vendre du pain à 

bon m a r c h é . » L 'anc ienne société coopéra t ive décl ina , ses 

adhé ren t s l ' a b a n d o n n a n t pour le Vooruit qui « avait su r éun i r 

dans son sein tout ce que la ville de Gand c o m p t a i t d 'ouvr ie r s 

intel l igents , capab les , dévoués , h a r d i s , p o u r s u i v a n t la g rande 

cause de l ' émanc ipa t i on de la c lasse ouvr i è re ». 

En 1883, l 'Associat ion loua u n e anc ienne f ab r ique au cent re 

de la Ville, y ins ta l la u n e g r a n d e bou lange r i e coopéra t ive avec 

fours à eau chaude , pé t r in s m é c a n i q u e s et y jo ign i t u n e g rande 

salle de r éun ion , un café , etc. P lus ta rd , on y a j o u t a un théâ t re , 
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u n e b ib l io thèque , des sal les de société, etc. On o rgan i sa tou t 

un sy s t ème de r é c l a m e s b r u y a n t e s a u t o u r de la socié té . « Les 

bénéf ices , g râce à u n e admin i s t r a t ion modè le et à u n e p r o d u c -

tion m é t h o d i q u e et é c o n o m i q u e à la fois , n o u s dit M. Anseele , 

a u g m e n t a i e n t r a p i d e m e n t . Chaque s e m e s t r e , le bénéfice se 

d i s t r ibua i t , e t c 'é tai t l ' occas ion d 'une fê te . Le d r a p e a u rouge 

étai t a rbo ré au local du Vooruit, et des mi l l i e r s de c i rcu la i res 

d i s t r ibuées dans t ous les quar t i e r s popu la i r e s de la Ville fai-

sa ien t conna i t re les r é s u l t a t s ob tenus e t engagea ien t les t r a -

va i l leurs à faire par t ie de la Coopérat ive socia l is te . » En 1884, 

l ' i naugura t ion des nouve l les ins ta l la t ions se f i t en g r a n d e 

p o m p e , au mi l i eu d 'une foule i m m e n s e : « De n o m b r e u s e s 

dé léga t ions des socié tés ouvr i è re s social is tes du pays en t ie r 

é ta ient venues à Gand sa lue r l eurs f r è r e s f l amands . » 

A la bou langer ie , l 'Associat ion jo ign i t d ' a u t r e s ar t ic les : un 

magas in de pièces de coton et de c o u v e r t u r e s de la ine ; pu i s 

u n e p h a r m a c i e à l ' u sage des m e m b r e s de ce r t a ines socié tés 

d ' a s su rances m u t u e l l e s , p lu s ta rd u n e seconde e t u n e t ro i -

s i ème p h a r m a c i e s dans d ' au t r e s qua r t i e r s ; ensu i t e une cor -

donner ie , des m a g a s i n s d 'u s t ens i l e s de m é n a g e , d ' ép icer ie , 

de vê temen t s , de c h a r b o n . En 1886, le j o u r n a l Vooruit « le 

p r e m i e r o rgane social is te quo t id ien belge » fu t fondé à Gand, et 

la Coopérat ive lui loua i t u n e par t i e de son local p o u r l ' i ns ta l -

la t ion d ' une g rande i m p r i m e r i e . 

L 'act ion social is te servai t a insi t o u j o u r s de c o m p a g n e e t de 

r éc l ame à l ' ac t ion coopéra t ive . Les seu ls chiff res q u e f o u r n i t 

M. Anseele su r la s i tua t ion de la Société son t q u e , en 1884, 

lors de l ' i naugura t ion des n o u v e a u x locaux, on cuisa i t 32,000 

pa ins de un k i l o g r a m m e pa r sema ine , e t qu 'en 1891, la cuis-

son h e b d o m a d a i r e étai t a r r ivée à 67 ou 70,000 k i l o g r a m m e s 

p a r semaine : le n o m b r e des m e m b r e s était de 2,200 en 1887, 

ayan t baissé de 200 pa r sui te de la c o n c u r r e n c e d ' u n e g rande 

Coopérat ive c a t h o l i q u e , le Volksbelang ( l ' Intérêt popula i re ) . 

P o u r deven i r m e m b r e du Vooruit, i l suffit de se fa i re i n s -

crire e t de paye r 25 cen t imes , m o y e n n a n t quoi on reçoi t un 

« l iv re t - règ lement de sociétaire ». On achète un cer ta in n o m b r e 
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de j e t o n s de pa in ou de c h a r b o n p o u r la c o n s o m m a t i o n d ' une 

ou p l u s i e u r s s e m a i n e s ; lors du p r e m i e r pa r t age semes t r ie l 

des bénéf ices , i l es t r e t enu 1 f r a n c qui fo rme la quote-par t de 

l ' a ssoc ié dans le capital social . Les m e m b r e s âgés de mo ins 

de 60 ans e t ceux qui ne sont pas a t te in ts d ' une ma lad ie incu-

rab le son t obl igés de fa i re par t ie d 'une caisse d ' a s s u r a n c e s 

m u t u e l l e s con t re l a ma lad ie , m o y e n n a n t u n e cot isa t ion hebdo-

mada i r e de 5 cen t imes . Après six mo i s d ' adhés ion , les m a -

lades ont droi t pendan t six s e m a i n e s aux so ins m é d i c a u x e t 

p h a r m a c e u t i q u e s e t reço ivent pendan t le m ê m e t e m p s six 

pa ins pa r s ema ine . Les bénéf ices sont r épa r t i s n o n pas en 

espèces , m a i s en j e t o n s qui se rvent à ache te r du pa in et des 

au t r e s c o n s o m m a t i o n s vendues pa r la Société . 

La p résence des m e m b r e s aux a s s e m b l é e s généra les t r i m e s -

t r ie l les es t de r i gueu r , sous peine de 25 cen t imes d ' amende . 

La Société est gérée par un Conseil d ' admin i s t r a t ion dont les 

séances son t pub l iques ; on ne n o u s ind ique pas les condi -

t ions d 'or ig ine de ce consei l . 

Telle es t cet te cu r i euse société : le succès , su r tou t le succès 

os tens ib le , a été é n o r m e . I l s 'es t f o r m é des socié tés coopé ra -

t ives ana logues à Bruxel les , à Anvers , J o l i m o n t , Liège, Bruges , 

Menin, dans le Borinage « qui , toutes , se déc la rè ren t socia-

l i s tes dès le d é b u t et s 'aff i l ièrent au par t i o u v r i e r 1 . » 

En face , se son t cons t i tuées des assoc ia t ions di tes Coopé-

ra t ives Cathol iques , c o m m e ce Volksbe lang , dont par le 

M. Anseele , qu i su rg i t à Gand, en 1887, au capi tal de 

150,000 f r ancs , b e a u c o u p a u g m e n t é depu i s lors . L ' impor tance 

de cet te s o m m e init iale dit qu' i l ne p e u t s 'agir là de cap i taux 

popu la i r e s , q u ' o n se t rouve p lu tô t en p résence d ' ins t i tu -

t ions de pa t ronage . Ces Coopérat ives ca tho l iques en rayè ren t 

un peu le d é v e l o p p e m e n t des Coopérat ives socia l is tes . Au 

dire de M. Anseele , le Volksbe lang venda i t son pain à me i l l eu r 

m a r c h é que le Voorui t ; i l r eme t t a i t les j e t o n s au domici le des 

m e m b r e s , t and i s que p r i m i t i v e m e n t , i l fa l la i t les c h e r c h e r au 

' Almanach de la Coopération française pour 1S9S, pages 45-54. 
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b u r e a u du Vooruit ; enf in le p a i e m e n t des bénéf ices se fa isai t 

en espèces , t andis q u ' a u Voorui t i l se fa i t en bons de con-

s o m m a t i o n l . 

Ca tho l iques ou socia l is tes , ins t i tu t ions v r a i m e n t popu la i r e s 

ou ins t i tu t ions de p a t r o n a g e , ces g r a n d e s Coopéra t ives be lges , 

r eposen t s u r un f o n d e m e n t , don t i l es t difficile d ' éva luer la 

r é s i s t ance e t la du rée . C'est le s en t imen t , l ' e n t h o u s i a s m e , 

l ' espr i t de co rps , de secte ou de foi qui g r o u p e n t l eurs adhé-

ren t s e t l e u r p r o c u r e n t des r e c r u e s . Es t -ce un c imen t assez 

du rab l e p o u r que ces socié tés soient a s s u r é e s d ' une sol idi té 

p ro longée ? Certes, s i m a i g r e s que so ien t au poin t de vue 

positif les r e n s e i g n e m e n t s qu ' on n o u s fourn i t , le Vooru i t a dû 

être a d m i n i s t r é p a r des h o m m e s capab les , e n m ê m e t e m p s 

qu ' i l é tai t s o u t e n u par le p ro sé ly t i sme po l i t ique . I l s emble 

que l 'on se t rouve là en face d ' i n s t i tu t ions qui ont , en p a r -

tie, le ca rac t è re de ce r t a ines fonda t ions m o n a s t i q u e s ou 

re l ig ieuses du m o y e n âge. Tou tes ces sociétés sont , d ' a i l l eurs , 

t r ès r écen te s , e t l ' on ne s au ra i t r ien en indui re p o u r l ' aveni r 

du p r inc ipe coopéra t i f . 

De ces t ro is f o r m e s , qui on t p o u r types d ivers la Société 

des Équ i t ab le s P ionn ie r s de Rochda le , le Voorui t de Gand et 

l 'Associat ion de l ' a r m é e et de la m a r i n e (Army and Navy Store) 

ou l 'Associat ion des Empioyés du service civil (Service civil 

Store), la t ro i s i ème est la seu le qui r e p r é s e n t e le type écono-

m i q u e p u r ; l a p r e m i è r e peu t , c e p e n d a n t , p r e n d r e u n e cer ta ine 

e x t e n s i o n ; la d e u x i è m e para î t c o r r e s p o n d r e à des c i r cons -

tances except ionnel les et fugi t ives . , 

É P A N O U I S S E M E N T DE LA COOPÉRATION DISTRIBUTIVE EN ANGLE-

TERRE. — Depuis 1844, q u ' a v e c les Equitables Pionniers elle 

f i t un d é b u t éb lou i ssan t , l a coopéra t ion de c o n s o m m a t i o n 

s 'est b e a u c o u p déve loppée en Angle te r re . Les chiffres les p lus 

r écen t s i nd iquen t 1,624 socié tés , c o m p r e n a n t 1,191,369 asso-

ciés, ayan t un capi ta l de 331,462,050 f rancs , fa i sant un chiff re 

1 Sur les Coopératives catholiques en Belgique, consulter les articles de 
M. Hubert Valleroux dans l'Économiste Français, tome 1er de 1892, pages 
425 et 429. 
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d'affai res (ventes annue l les ) de 1,214,294,650 f r ancs et réal i -

sant 119,350,750 f r a n c s de bénéf ices Le chiffre du capi ta l , s 'il 

est e n t i è r e m e n t versé , pa ra i t élevé p o u r le chif f re des affaires, 

pu i squ ' i l ne se r enouve l l e ra i t pas qua t r e fois par an. Cela t ien t 

peu t - ê t r e à ce que b e a u c o u p de ces socié tés possèden t l eu r s 

locaux , et auss i sans dou te à ce que les act ions de ce r ta ines ne 

sont pas e n t i è r e m e n t l ibérées . On dit que ces sociétés ne com-

p r e n n e n t que cel les qui sont affiliées à la Fédération et que les 

m a g a s i n s des e m p l o y é s e t fonc t ionna i res de l ' a rmée et de la 

m a r i n e ou du serv ice civil de Londres n 'y f igurent pas . 

Le chiffre de p lus de 1,200 mi l l ions d 'affaires est cons idé-

rab le ; i l ne r ep ré sen t e , tou te fo is , que la t r en t i ème part ie 

env i ron des c o n s o m m a t i o n s de tou te s so r tes du R o y a u m e -

Uni, c 'est-à-dire de l ' ensemble des dépenses des hab i t an t s ; 

ma i s , en ce qui conce rne s e u l e m e n t ce r ta ins ar t ic les c o m m e 

l ' ép icer ie , la bou langer ie , la quinca i l le r ie , les a r t i c les de mé-

nage , le combus t i b l e , les v ê t e m e n t s c o m m u n s , la chaus -

su re , e tc . , la p r o p o r t i o n de ce qui revient a u x sociétés 

coopéra t ives sera i t n o t a b l e m e n t p lus for te . D 'aut re par t , 

dans ce chi f f re de 1,200 mi l l ions d 'affaires , i l doit se gl is-

ser ce r t a ins doubles emplo i s qui p e u v e n t a t te indre une 

i m p o r t a n c e cons idé rab le . Ainsi, ou t r e les socié tés coopéra-

t ives vendan t d i r ec t emen t a u x c o n s o m m a t e u r s , il y a des 

socié tés coopéra t ives s u p é r i e u r e s , ce que l 'on appel le les 

Wholesales, q u i achè ten t en g ros et r e v e n d e n t aux sociétés 

coopéra t ives dé ta i l lan tes en se con ten tan t d ' u n fa ible béné-

fice. Ainsi le Wholesale d 'Écosse , fondé en 1868, a vendu , en 

1891, aux socié tés coopéra t ives de la m ê m e cont rée p o u r 

70,700,000 f r ancs de m a r c h a n d i s e s , s u r l e sque l s ses gains 

p r o p r e s r e p r é s e n t a i e n t 2,227,000 f r ancs . Les Wholesales d 'An-

g le te r re fon t des ven te s inf in iment p l u s cons idérab les* . I l est 

p robab le que , d a n s les t ab l eaux fou rn i s pa r les sociétés 

de coopéra t ion , les ven tes des Wholesales ou m a g a s i n s en 

g r o s sont add i t ionnées avec cel les des sociétés de ven tes au 

1 Almanach de la Coopération française pour 1893, page 90. 
2 Ibid., page 75. 
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détai l ; i l y aura i t là un doub le emploi man i f e s t e qui p o u r r a i t 

r édu i r e d ' un bon t iers , s inon d é p l u s , l ' impor tance rée l le des 

affaires des socié tés c o o p é r a t i v e s de c o n s o m m a t i o n , c 'es t -à-

dire de l eu r s ven tes au publ ic . 

D É V E L O P P E M E N T DES SOCIÉTÉS DE CONSOMMATION SUR LE CONTINENT 

EUROPÉEN. — Le m o u v e m e n t coopérat i f en ce qui conce rne les 

sociétés de c o n s o m m a t i o n s ' es t r é p a n d u dans la p l u p a r t des 

pays . En Al lemagne , les g r a n d s in i t ia teurs , n o t a m m e n t Schulze-

Delitzsch, d o n n è r e n t à la coopéra t ion u n e au t r e d i rec t ion , en la 

po r t an t vers les socié tés de crédi t , e t Schulze-Deli tzsch considé-

ra i t m ê m e le succès des sociétés de c o n s o m m a t i o n c o m m e assez 

mala i sé , a insi q u ' o n le ver ra p lus loin. On compta i t , néan-

m o i n s , en 1891, 1,122 socié tés coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n 

en A l l e m a g n e ; ma i s , quoiqu ' i l s ' en t rouve q u e l q u e s - u n e s 

de t rès impor t an t e s , c o m m e celle de Bres lau , la généra l i t é 

s emble assez m o d e s t e . Ainsi , 302 s e u l e m e n t de ces socié-

tés , sans dou te les p r inc ipa le s , ava ient fai t conna î t r e pub l i -

q u e m e n t l eurs c o m p t e s : e l les ava ient , en 1891, 229,126 m e m -

bres ; l eur capi tal p r o p r e étai t de 5,576,000 f r ancs , l eu rs 

rése rves de 2,852,000 f r ancs ; les cap i taux e m p r u n t é s m o n -

ta ient à 5,985,000 f r ancs . D 'au t re par t , les ven tes faites aux mem-

bres n ' a t t e igna ien t que 79 mi l l ions de f r ancs ; on ne par le pa s 

des ven tes fai tes a u x é t r a n g e r s ; m a i s el les ne doivent pas être 

bien cons idé rab l e s . Les bénéf ices nets son t por tés , en effet, 

p o u r 8,673,000 f r a n c s 1 ; or , en généra l , les bénéf ices dépas sen t 

10 p. 100 du m o n t a n t des ventes . Si l 'on veu t t r ip le r ce chiffre 

d 'affaires de 79 mi l l ions de f r ancs , p o u r t en i r c o m p t e tan t des 

ven tes fa i tes a u x non a d h é r e n t s que des socié tés de consom-

mat ion qu i n ' o n t pas pub l ié l eu r s compte s , on n ' a r r ive ra i t 

enco re qu ' à 237 mi l l ions de f r ancs , chi f f re m o d i q u e p o u r un 

aussi g r a n d pays , c o m p t a n t p lus de 50 mi l l i ons d ' âmes . 

I l convient , c e p e n d a n t , de ci ter la g r a n d e Société coopéra-

tive de Bres lau , la p lus i m p o r t a n t e d 'Al lemagne et peu t -ê t re , 

p o u r le n o m b r e de ses a d h é r e n t s , du m o n d e en t ie r ; el le 

' Almanach de la Coopération pour 1893, pages 87-88. 
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compta i t , en effet, 31,214 m e m b r e s en 1891, elle avai t 48 m a -

gas ins , fa isai t 11,600,000 f r a n c s de ventes , réa l i sa i t 1,298,000 fr . 

de bénéf ices ne t s , don t la p r e s q u e to ta l i té , soit 1,142,000 f r ancs , 

é ta ien t d i s t r ibués aux a c h e t e u r s , à r a i son de 10 p. 100 du 

m o n t a n t de l e u r s acha t s . 

En Ital ie, c o m m e en Al lemagne , la coopéra t ion s ' es t par t i -

c u l i è r e m e n t por tée vers le crédi t . N é a n m o i n s i l s 'y t rouve , 

p a r t i c u l i è r e m e n t dans les vi l les du Nord , un cer ta in n o m b r e de 

socié tés de c o n s o m m a t i o n , 681 en 1889; l eu r ex tens ion et l eu r 

p rospé r i t é p a r a i s s e n t j u s q u ' i c i assez m o d e s t e s . Les 174 ayan t 

fa i t conna î t r e l eu r b i lan , sans dou te les p l u s i m p o r t a n t e s , pos-

séda ien t un capi ta l de 1,420,000 f r ancs e t un fonds de réserve de 

409,000. L e u r chiffre de vente , p o u r cet te a n n é e 1889, s 'é levait 

à 11,027,000 f rancs , su r l esque ls les bénéf ices réa l i sés n 'a t te i -

gna i en t que 333,297 f r a n c s , p r e s q u e e x a c t e m e n t 3 p. 100 des 

ven tes , soi t le t ie rs ou le q u a r t de ce qu i es t hab i tue l en Angle-

t e r r e ou en Al lemagne . I l est vra i que , pa r r a p p o r t au faible 

chiff re du capi ta l , ce bénéf ice r ep résen te u n e p ropor t ion 

é levée. 

L E S SOCIÉTÉS DE CONSOMMATION EN FRANCE. — 11 es t t e m p s 

d ' a r r ive r à la France . Le m o u v e m e n t coopérat i f y est t rès 

anc ien . I l pr i t , t ou te fo i s , au début , su r tou t la f o r m e de 

soc ié tés de p roduc t i on . Tel f u t le cas avan t e t p e n d a n t la 

Révolu t ion de 1848. Ensui te , vers 1863, avec la f aveu r à la fois 

de la démocra t i e e t du r é g i m e impér i a l , i l se m a n i f e s t a un 

élan d 'op in ion t rès m a r q u é p o u r la fonda t ion de socié tés de 

c o n s o m m a t i o n et de socié tés de crédi t . UAlmanach de la 

Coopération pour 1868 r éun i s sa i t c o m m e co l l abo ra t eu r s des 

h o m m e s du par t i r épub l ica in ou social le p lus avancé e t 

d ' a u t r e s a p p a r t e n a n t au par t i c a tho l ique . Au l endema in de la 

g u e r r e e t de la C o m m u n e de Par i s , le m o u v e m e n t coopéra t i f se 

ra len t i t ; i l y eu t m ê m e un p e u de recu l . Le par t i socia l is te qui 

se r e cons t i t ua ensui te , en p r e n a n t p o u r idéal le col lec t iv isme 

pur et s imple , se m o n t r a p lu tô t hos t i le à la coopéra t ion . 

Celle-ci, c e p e n d a n t , r e t rouva dans la bourgeois ie p ra t ique et 

dans les p ro fe s s ions l ibéra les d ' a rden t s p ro t agon i s t e s à par t i r 
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de 1880, n o t a m m e n t dans la rég ion du Midi où i l se cons t i t ua 

à Nimes u n e sor te d 'école coopéra t ive rad ica le . Les Associa-

t ions ex i s t an te s t in ren t , à pa r t i r de 1886, des Congrès a n n u e l s 

r é g u l i e r s q u e p r é s idè r en t des p r o f e s s e u r s c o n n u s ou des 

h o m m e s po l i t iques d ' u n e cer ta ine no tor ié té . On y c o n v o q u a 

auss i les p r i nc ipaux coopérateurs" é t r ange r s . On cons t i tua u n e 

Fédération nationale qu i eu t un comi té cen t ra l et un magas in 

de gros . I l se c réa p l u s i e u r s j o u r n a u x p o u r p r o p a g e r les idées 

de coopé ra t ion . Néanmoins , soit à cause du p e u de p e n c h a n t 

des F rança i s p o u r l 'act ion en c o m m u n , soit p o u r tou te au t r e 

ra i son , le m o u v e m e n t est r e s t é assez l imi té , du m o i n s en 

in tens i té . I l s ' é t end , tou te fo i s , à p r e s q u e tous les d é p a r -

t e m e n t s . L'Annuaire de la Coopération pour i 893 en ind ique 

82 qui p o s s è d e n t des socié tés coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n , 

au n o m b r e de 942. Six d é p a r t e m e n t s s e u l e m e n t de la F rance 

cont inen ta le ne c o m p t e n t pas de socié té de c o n s o m m a t i o n . 

Mais, sauf q u e l q u e s - u n e s qui j o u i s s e n t d ' u n e la rge p rospé -

r i té , la Moissonneuse de Par i s c o m p t a n t p lus de 13,000 m e m b r e s 

et f a i s an t 5 mi l l ions d 'af fa i res , la Revend ica t ion de P u t e a u x , 

la Boulanger ie Coopérat ive de Rouba ix , e tc . , la p l u p a r t 

s e m b l e n t peu impor t an t e s . Il n 'y en a que 150 affiliées à la 

Fédé ra t ion ; la cot isa t ion de 10 cen t imes p a r m e m b r e et par 

an , p o u r les besoins de celle-ci, a dû ê t re r édu i t e à 5 cen t imes 

et, « m ê m e à ce t a u x dér i so i re , elle es t assez i r r é g u l i è r e m e n t 

p a y é e 1 » . Le chiffre des ven tes des m a g a s i n s de g ros ne 

mon ta i t qu ' à 2,136,000 f r ancs en 1891 et, d ' a p r è s les ven tes du 

p r e m i e r s e m e s t r e de 1892, on pensa i t que , p o u r cette de rn iè re 

année , i l se r a p p r o c h e r a i t de 2,400,000 f r ancs . 

Les r e n s e i g n e m e n t s m a n q u e n t su r l e chiffre d 'af fa i res , m ê m e 

approx ima t i f , des 942 socié tés de c o n s o m m a t i o n f rança i ses . La 

p l u p a r t de ces socié tés appa r t i ennen t au type dit de R o c h d a l e ; 

e l les ne venden t q u ' a u c o m p t a n t ; l e u r s pr ix son t à peu p rè s 

ceux du c o m m e r c e o rd ina i re , de m a n i è r e à la isser u n e assez 

la rge m a r g e de bénéf ices ; le boni est r épar t i en t re les con-

1 Gide, Revue d'Économie politique, janvier 1893, pages 6 et 7. 
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s o m m a t e u r s au p r o r a t a des acha t s , les ac t ions ne r ecevan t en 

g é n é r a l q u ' u n e r é m u n é r a t i o n fixe assez m i n i m e , d ' o rd ina i r e 

4 0 / 0 . La f a ib l e s se de ce t a u x i n d i q u e que , d a n s b e a u c o u p de 

cas , on se t r o u v e en p r é s e n c e de soc ié tés a y a n t l e u r or igine 

d a n s les f o n d s f o u r n i s p a r d e s b o u r g e o i s ou des p a t r o n s ph i -

l a n t h r o p e s . S ' i l s ' ag i s sa i t de c a p i t a u x p u r e m e n t o u v r i e r s , i l 

se ra i t bon de l e u r a l l o u e r d a v a n t a g e . 

Ces 942 soc ié t é s de c o n s o m m a t i o n se r é p a r t i s s e n t a insi : 

17 b o u c h e r i e s s e u l e m e n t , 300 b o u l a n g e r i e s env i ron ; t ou t e s 

les a u t r e s son t des ép i ce r i e s . Le m o u v e m e n t coopéra t i f de 

c o n s o m m a t i o n es t d o n c j u s q u ' i c i e n F r a n c e d ' u n e i m p o r t a n c e 

r e s t r e i n t e . On en r a p p r o c h e q u e l q u e f o i s , i l e s t vra i , les syn -

d ica t s ag r i co l e s qu i , eux , f o i s o n n e n t e t qu i s ' o c c u p e n t p o u r 

l e u r s a d h é r e n t s , n o n sans s u c c è s , d e f o u r n i t u r e s d e ce r t a ines 

den rée s , p a r e x e m p l e des engra i s , des s u b s t a n c e s c o n t r e les 

m a l a d i e s des p l a n t e s ou des a n i m a u x , des i n s t r u m e n t s de 

t rava i l m ê m e . Mais ces synd i ca t s ag r i co les on t un ca rac t è re 

d i f fé ren t des soc ié tés de c o n s o m m a t i o n p r o p r e m e n t d i tes 1 . 

G R A N D S DESSEINS CONÇUS AU SUJET DE L'EXTENSION ET DE LA 

TRANSFORMATION DES SOCIÉTÉS DE CONSOMMATION. — P L A N DE 

CAMPAGNE POUR LA CONQUÊTE DE TOUT LE DOMAINE ÉCONOMIQUE PAR 

LA COOPÉRATION. — É L É M E N T S NÉGLIGÉS ET FACTEURS MÉCONNUS 

DANS CE PROGRAMME. — C'est , n é a n m o i n s , d a n s ce p a y s de 

F rance , où les soc ié tés c o o p é r a t i v e s de c o n s o m m a t i o n ont 

p r i s j u s q u ' à ce j o u r s i p e u de d é v e l o p p e m e n t e t où elles 

m o n t r e n t t a n t de l e n t e u r à a d h é r e r à la f édé ra t ion , que 

c e r t a i n s h o m m e s on t c o n ç u p o u r l ' aven i r d e ces assoc ia t ions 

les p l a n s les p l u s g i g a n t e s q u e s . I l e s t t e m p s , d i sen t les 

apô t r e s , d e n e p l u s con f ine r l a c o o p é r a t i o n d a n s u n m a g a s i n 

d ' ép ice r ie . Elle doi t c o n q u é r i r l e m o n d e t o u t en t i e r . C'est 

p a r t i c u l i è r e m e n t M. Char l e s Gide qu i a d r e s s é un p l an de 

c a m p a g n e . I l s ' ag i t d ' a b o r d de f a i r e l ' é d u c a t i o n coopéra t ive , 

de s u s c i t e r « la foi coopé ra t i ve , ce t te foi qu i fa i t de l ' idée 

« coopé ra t ive en A n g l e t e r r e u n e vé r i t ab le r e l i g i o n 2 » . 

1 Voir plus haut, pages 403 à 406, sur les Syndicats agricoles. 
J Revue d'Économie Politique, loc. cit., page 16. Cette formule nous 
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Ce p r e m i e r résu l t a t o b t e n u , i l ne faut pas la i sser la coopé-

rat ion e n f e r m é e dans un magas in d ' ép icer ie ; i l conv ien t de 

lui ouvr i r l 'hor izon et de lui d o n n e r des ai les. « Le p l an de 

c a m p a g n e , p ra t iqué d e p u i s long temps , d i t -on, d a n s les pays 

où l ' éducat ion coopéra t ive est fai te, c o m p r e n d t ro is é tapes 

success ives ». Les sociétés de c o n s o m m a t i o n doivent se r é u n i r 

entre el les, fa i re m a s s e , p ré lever s u r l eu r s bénéf ices le p lus 

poss ib le p o u r fonder de g r a n d s m a g a s i n s de g ros e t opé re r les 

acha ts s u r une g r a n d e échel le , voilà la p r e m ière é tape . Con t inuer 

à cons t i tue r , p a r des p r é l è v e m e n t s su r les bénéf ices , des capi-

t aux cons idé rab les et avec ces cap i taux se m e t t r e à l 'œuvre 

p o u r p rodu i r e d i r e c t e m e n t e t p o u r l eu r p r o p r e c o m p t e tou t ce 

qui es t nécessa i re à l eurs beso ins , en c réan t bou l ange r i e s , 

m e u n e r i e s , m a n u f a c t u r e s de d raps e t de vê t emen t s confec-

t ionnés , f ab r iques de c h a u s s u r e s , de c h a p e a u x , de savon, de 

b iscui t s , de papier , voilà la seconde é tape . Enfin, dans un 

avenir p lu s ou m o i n s é loigné, a cqué r i r des d o m a i n e s e t des 

f e r m e s e t p rodu i r e d i r e c t e m e n t s u r leurs t e r r e s le blé, le v in , 

l 'hui le , la v iande , le lait , le b e u r r e , les volai l les , les œ u f s , les 

l égumes , les f ru i t s , les f leurs , le bois , qu i cons t i t uen t la base 

de toute c o n s o m m a t i o n , voi là la t ro i s i ème é tape : « Ou p o u r 

tou t r é s u m e r en t rois m o t s : dans u n e p r e m i è r e é tape fa i re la 

conquê te de l ' i ndus t r i e commerciale ; dans une seconde , celle 

de l ' indus t r ie manufacturière ; dans u n e t ro i s i ème , enf in , celle 

de l ' indus t r ie agricole ; tel doit ê t re le p r o g r a m m e de la coopé-

ra t ion en tou t pays. I l est d ' une s impl ic i té h é r o ï q u e ' . » 

Cette s impl ic i té hé ro ïque est ce que , en t e rn i e s p l u s c la i r s , 

on n o m m e du m y s t i c i s m e . L ' expér ience qui da te d é j à d 'un 

demi-s ièc le p o u r la coopéra t ion e t de b e a u c o u p p lus loin 

p o u r tou te large p r a t i q u e c o m m e r c i a l e e t indus t r i e l l e , n ' e s t 

n u l l e m e n t en f aveu r de ce « p lan de c a m p a g n e ». L 'h is to i re 

parait très exagérée, car la plupart des Sociétés Coopératives de consom-
mation qui ont réussi en Angleterre se conduisent de la façon la plus 
prosaïque et tendent à ressembler de plus en plus à des sociétés anonymes 
qui auraient pour actionnaires leurs acheteurs. 

1 Gide, De la Coopération et des transformations, etc. , pages 10 et 11. 
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d é m o n t r e d ' une façon i r r é fu t ab l e , auss i bien p o u r les en t re -

p r i s e s p r ivées que pour les en t r ep r i se s pub l iques , qu' i l est 

des l imi tes à l ' é t endue et à la compl ica t ion de tou t o rgan i sme , 

qu ' au -de l à de ces l imi tes il y a i m p u i s s a n c e , d é p é r i s s e m e n t et 

d é t r a q u e m e n t , que q u a n d i l a a t te int ce r t a ines d i m e n s i o n s et 

q u a n d il a mul t ip l i é à un cer ta in poin t ses fonct ions , un o rga -

n i s m e fait m i e u x de se dédoub le r ou de se diviser en un p lus 

g r a n d n o m b r e encore d ' o r g a n i s m e s d is t inc ts e t i n d é p e n d a n t s 

que de se gonfler de p lus en p lus . Les m a i s o n s c o m m e r -

ciales , n o t a m m e n t , qui on t eu la p ré ten t ion de f ab r ique r tou t 

ce qu ' e l l e s v e n d e n t ont tou tes échoué . Sans dou te , les Sociétés 

coopéra t ives angla ises de c o n s o m m a t i o n peuven t j o i n d r e au 

s imple débi t q u e l q u e s indus t r i e s assez é l émen ta i r e s , l a boulan-

ger ie , la m e u n e r i e , la co rdonner i e . Mais, dès qu 'e l les veu len t 

p o u s s e r p lus loin les appl ica t ions m a n u f a c t u r i è r e s , el les en 

v iennen t , au b o u t de peu de t e m p s , soit à échouer , soit à r é p u -

dier le ca rac tè re coopéra t i f , ce qu i est advenu aux Equitables 

Pionniers de Rochdale p o u r l e u r f i la ture et l eur t i ssage de 

co ton ; cette perversion de l'œuvre manufacturière des Equitables 

Pionniers est toujours tenue dans l'ombre par les apôtres de la 

coopération; c'est cependant un des faits historiques les plus 

constants, les plus importants et les plus décisifs, d ' au t an t qu ' i l 

a été a c c o m p a g n é , c o m m e on le ve r ra p lus loin , d 'un t rès 

g rand n o m b r e d ' au t r e s du m ê m e genre e t qu' i l f o rme , en quel-

que sor te , l e c o m m e n c e m e n t d ' une sér ie i n i n t e r r o m p u e . 

Aucune des g r a n d e s m a i s o n s commerc i a l e s indiv iduel les e t 

a n o n y m e s qui ont j o u i e t j o u i s s e n t encore d 'un succès éblouis-

sant , le Bon Marche, pa r exemple , et le Louvre, à Par i s , n 'on t 

t rouvé avan tage à f ab r ique r e l l e s - m ê m e s les ob je t s qu 'e l les 

venden t . Le p r inc ipe de la division du t ravai l s 'y oppose et 

s ' oppose ra t o u j o u r s à ce q u e cette jonc t ion de l ' indus t r ie com-

merc ia l e , de l ' i ndus t r i e m a n u f a c t u r i è r e e t de l ' i ndus t r i e agri-

cole, soit complè te . Les chefs de ces é n o r m e s é t ab l i s semen t s 

t r ouven t bien p lus ut i le p o u r eux de faire des c o m m a n d e s aux 

fabr icants , en d i s cu t an t de t rès p rès les pr ix et en donnan t 

les indicat ions su r les genres , que de f ab r ique r e u x - m ê m e s . Cer-
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ta ines m a i s o n s , vas tes é g a l e m e n t , ma is m o i n s i m p o r t a n t e s e t 

ob tenan t un b ien m o i n d r e succès , ont vou lu j o ind re ce r t a ines 

fabr ica t ions à l eu r i ndus t r i e c o m m e r c i a l e , p a r exemple , 

des f a b r i q u e s de suc re ; m a i s l ' idée ne para î t p a s avo i r été 

h e u r e u s e , ces u s i n e s d o n n e n t des r é su l t a t s méd ioc re s e t les 

chefs pe rden t à les dir iger u n e par t i e des effor ts in te l lec tue ls 

qu ' i l s emplo ie ra i en t bien p lus f r u c t u e u s e m e n t au pe r f ec t ion -

n e m e n t de l e u r indus t r i e c o m m e r c i a l e 1 . Une des p lus g r a n d e s 

e t des p l u s f lor issantes m a i s o n s d ' a l imen ta t ion qui so ient , les 

É t ab l i s s emen t s de boui l lon Duval , à Par i s , ava ien t eu l ' idée, il y 

a q u e l q u e s années , de p rodu i r e e u x - m ê m e s l eu r v i n ; ils a che -

tè ren t d a n s l e Bordelais p l u s i e u r s d o m a i n e s , e t , ap rè s u n e 

cour te expé r i ence , ils déc idè ren t de les vendre , ce qu ' i l s ont 

fait , p r é f é r a n t ache te r le v in qu ' i l s o f f ren t d a n s l eu r s n o m -

b r e u x r e s t a u r a n t s . Les économis t e s qui n ' é p r o u v e n t le beso in 

que de dédu i r e des idées abs t r a i t e s p e u v e n t faire des « p l a n s 

de c a m p a g n e » c o m m e celui que n o u s avons r e p r o d u i t ; ceux 

qui font de l ' é conomie po l i t ique e x p é r i m e n t a l e , qu i su iven t 

de p rè s le t r a in des affaires et s 'y mê len t , sont obl igés de con-

s ta te r que l 'observa t ion e t l ' expé r i ence ne for t i f ient n u l l e m e n t 

ces e s p é r a n c e s . 

Nous ne s o m m e s pas encore au bou t des i m a g i n a t i o n s où se 

compla i sen t les apô t res l y r i ques e t m y s t i q u e s de la c o o p é r a -

t ion .« Qu 'es t -ce que le c o n s o m m a t e u r , disent- i ls ? R i e n ; que 

doit-il ê t r e ? Tout . . . L 'ordre social ac tue l es t o rgan i sé en vue 

de la p r o d u c t i o n et n u l l e m e n t en vue de la c o n s o m m a t i o n ou , 

si vous a imez m i e u x , en vue du gain individuel et nullement en 

vue des besoins sociaux... On ne se fai t pas u n e idée suf f i san te 

du degré de pu i s sance auque l p e u v e n t a t t e indre des consom-

m a t e u r s r é u n i s ; cette pu i s sance est i r rés i s t ib le , s u r t o u t s i 

l 'on s u p p o s e , c o m m e on doit le fa i re , que ces assoc ia t ions de 

c o n s o m m a t e u r s se r ec ru t en t , n o n pas s e u l e m e n t dans les 

1 Les Grands Magasins du Printemps, à Paris, sont dans ce cas; nous 
suivons leur gestion depuis plusieurs années eu qualité d'actionnaire, 
et nous croyons que tons les intéressés les verraient avec satisfaction 
renoncer à toute fabrication quelle qu'elle soit. 
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c lasses ouvr i è re s , m a i s d a n s tou t l ' ensemble de l a na t ion , e m -

b r a s s a n t auss i , pa r c o n s é q u e n t , les c lasses r i ches . . . Du j o u r où 

les Sociétés coopéra t ives se ra ien t en m e s u r e d ' a che t e r tou t le 

m o n t a n t de la p roduc t ion a n n u e l l e de la F rance , i l est évident 

qu 'e l les se ra ien t a b s o l u m e n t ma î t r e s se s , non s e u l e m e n t du com-

m e r c e , cela va s ans d i re , ma i s de t o u t e s l e s indus t r i e s p roduc t ives 

et qu 'e l les au ra i en t d é s o r m a i s le choix, soit de les ache te r , soit 

de les é l iminer , soit t ou t au m o i n s de les d o m i n e r . . . » Pa r là, 

con t inue l ' a u t e u r , l ' o rgan i sa t ion é c o n o m i q u e actuel le don t i l 

croi t avoir d é m o n t r é les vices se ra to t a l emen t changée : « Au 

l ieu d 'ê t re réglée, c o m m e elle l ' es t a u j o u r d ' h u i , en vue du p ro -

d u c t e u r e t du profi t ind iv iduel , elle se ra réglée dé so rma i s en 

vue du c o n s o m m a t e u r e t des beso ins soc iaux . La py ramide 

qui était posée s u r la po in te , ce qui donna i t un équi l ibre instable , 

s e ra r e t o u r n é e sans d e s s u s des sous e t ass ise d é s o r m a i s su r sa 

base , ce qui d o n n e r a un équ i l ib re s table . La p roduc t ion , au 

l ieu d ' ê t re m a î t r e s s e du m a r c h é , r edev iendra , ce qu 'e l le n ' au ra i t 

j a m a i s dû cesse r d ' ê t re , se rvan te obé i ssan t doc i lement aux 

o rd res de la c o n s o m m a t i o n » Il s e r a i t s u p e r f l u de n o u s a r r ê t e r 

à r é f u t e r ces r a i s o n n e m e n t s . I l es t c la i r que , dans un état de 

l iber té , le p r o d u c t e u r ne p e u t r é u s s i r que s ' i l offre aux con-

s o m m a t e u r s des ob je t s qui lu i c o n v i e n n e n t ; p lu s l a l iber té du 

c o m m e r c e e s t é t endue , plus su r tou te l l e s ' appl ique aux échanges 

i n t e r n a t i o n a u x , p lus i l es t ce r ta in que la p roduc t ion se mo-

dè le ra s u r la c o n s o m m a t i o n ; les bons c o m m e r ç a n t s sont ceux 

qui saven t le m i e u x dev iner les goû t s e t m e s u r e r l es besoins 

des c o n s o m m a t e u r s , e t les bons indus t r ie l s son t ceux qui se 

me t t en t à m ê m e de sa t i s fa i re ces goû t s et ces beso ins de la 

façon la p lus complè t e et au m o i n d r e pr ix . En tou t état de 

cause , c ' es t t o u j o u r s la c o n s o m m a t i o n qui d o m i n e la p roduc-

t ion. Nous r e n v o y o n s le l ec t eu r a u x chap i t r e s p récéden t s où 

n o u s avons t ra i té De la liberté, de la responsabilité et de la 

concurrence, a insi qu ' à celui où n o u s avons ana lysé les Causes 

des Profits industriels. (Voir tome I e r , pages 624 à 671 et 

t o m e II, pages 194 à 210.) 

1 De la Coopération et des transformations, etc., pages 4 à 12. 
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Les c o o p é r a t e u r s m y s t i q u e s con t inuen t à dé ta i l l e r l e u r con-

cep t ion tou t idéale : « P a r là, la p roduc t ion ne t r ava i l l an t que 

s u r c o m m a n d e e t ne f o u r n i s s a n t q u e ce q u ' o n lui d e m a n d e , 

ne p r o d u i r a ni t rop , ni t r o p p e u , sauf les erreurs inhérentes à 

toutes les prévisions humaines; et par c o n s é q u e n t , on doi t ar r i -

ver à p réven i r t o u t e n c o m b r e m e n t , s u r p r o d u c t i o n , c r i ses , 

c h ô m a g e . . . » Nous avons sou l igné ces m o t s : sauf les erreurs 

inhérentes à toutes les prévisions humaines ; c ' es t là, en effet, la 

cause pr inc ipa le de tou te s les cr ises c o m m e r c i a l e s ; m a i s , 

c o m m e n t l ' a c c a p a r e m e n t p a r les socié tés coopéra t ives de tou t 

le d o m a i n e de la p r o d u c t i o n d iminue ra i t - i l l es « e r r e u r s inhé-

ren tes à t o u t e s les p rév i s ions h u m a i n e s » ? l ' a u t e u r ne le 

l ' ind ique pas ; i l r es te t o u t en t ie r dans un pos tu l a t . Nous 

avons , au con t ra i re , p r o u v é , q u a n t à n o u s , q u e dans une société 

qui comporte le jeu isolé ou librement combiné de toutes les 

différentes prévisions humaines, avec toutes les diversités de 

caractère et d'esprit, de pessimisme et d'optimisme, la part 

des erreurs et des entraînements est beaucoup plus faible que 

dans un mécanisme qui charge un ou quelques bureaux de 

délégués ou de directeurs de la fonction de tout prévoir, et 

qui l eur confè re le droi t de tou t c o m m a n d e r . Dans le p r e m i e r 

cas , les e r r e u r s son t par t ie l les , pa rce qu ' i l s ' é tab l i t t o u j o u r s 

une cer ta ine c o m p e n s a t i o n dans la condui te de l ' e n s e m b l e des 

pa r t i cu l i e r s , su ivan t l eu r s d ive rgences de v u e s ; d a n s le 

second cas , les e r r e u r s r i s q u e n t d 'ê t re to ta les e t b e a u c o u p 

p lus di f f ic i lement r épa rab les . 

- En second l ieu, l ' i n té rê t des c o m m e r ç a n t s ou p r o d u c t e u r s 

p r ivés , soit ind iv idue ls , soi t cons t i t uan t des socié tés ano-

n y m e s , est b ien p l u s s t i m u l é à év i te r ou à r é p a r e r des 

e r r e u r s dont ils souf f r i r a i en t t r ès c r u e l l e m e n t , que ne pou r r a i t 

l 'ê t re l ' in térê t de s imp les fonc t ionna i r e s coopéra t i f s qu i en 

ép rouve ra i en t u n d o m m a g e pe r sonne l b e a u c o u p m o i n d r e . 

En t ro i s i ème l ieu, e t c 'est u n e observa t ion capi ta le , a b s o -

l u m e n t oubl iée p a r l ' au t eu r du p r o g r a m m e c i -dessus , s i le 

producteur doit suivre les goûts du consommateur, il doit aussi 

parfois les susciter et les développer par ses ingénieuses et 

ii. 38 
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fécondes suggestions ; une grande partie du progrès humain vient 

précisément de ce que des producteurs actifs et avisés ont lancé 

dans le commerce des objets dont les consommateurs ne pré-

voyaient pas l'utilité, auxquels ils ne pensaient pas. Voulo i r que 

le p r o d u c t e u r t ravai l le u n i q u e m e n t sous les o r d r e s d i rects e t 

sous les i n sp i r a t ions seu le s du c o n s o m m a t e u r , s i m p l e m e n t 

s u r c o m m a n d e , s a n s ini t iat ive p rop re , ce serai t , en b e a u c o u p 

de cas , r ava le r la p roduc t ion e t en e m p ê c h e r le p rog rès . 

L ' a u t e u r du p lan de c a m p a g n e ou du p r o g r a m m e que n o u s 

é tud ions , c o m m e r e p r o d u i s a n t l e m i e u x les v isées de l 'école 

m y s t i q u e coopéra t ive , t e r m i n e pa r des pos tu la t s , éga l emen t 

auss i peu d é m o n t r é s , au s u j e t du c o m m e r c e in te rna t iona l : 

« P a r là encore , di t - i l , cet te t e r r ib le ques t ion de la c o n c u r -

r ence in t e rna t iona le qu i avive les h a i n e s des p e u p l e s se t rou-

ve ra r é so lue , de la f açon la p l u s s i m p l e , p a r u n e en ten te en t re 

les assoc ia t ions coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n des différents 

pays , t r a i t an t d i r e c t e m e n t les u n e s avec les a u t r e s p o u r tous 

les p rodu i t s don t el les ont beso in e t qu ' e l l e s j u g e n t p lus avan-

t a g e u x de se p r o c u r e r au dehor s que de p r o d u i r e e l l e s -mêmes . 

E t p o u r q u o i donc , pu i sque n o u s voyons les assoc ia t ions de 

p r o d u c t e u r s s ' en t end re de pays à pays et deveni r in terna t io-

na les en vue de r e l eve r les p r ix des m a r c h a n d i s e s , p o u r q u o i 

donc les assoc ia t ions de c o n s o m m a t e u r s ne dev iendra ien t -e l l e s 

pa s in te rna t iona les auss i e t ne s ' en tendra ien t -e l l e s pas p o u r 

les aba i s s e r ? » 

On ne voit pas c o m m e n t fonc t ionnera i t cet o rgan i sme . I l 

r encon t r e ra i t , c e r t a inemen t , des obs tac les i n s u r m o n t a b l e s . 

C'est la m ô m e i l lus ion que celle des col lect ivis tes : t ou t l e u r 

sy s t ème é c h o u e p l a t e m e n t au c o m m e r c e in te rna t iona l . A 

l ' h e u r e ac tue l le , l e j e u s imple e t m u l t i p l e du c o m m e r c e l ibre , 

a u x mi l l i e r s de t ê tes , de c o m b i n a i s o n s e t de m o y e n s d ivers , 

parv ient s ans pe ine , q u a n d l 'État n ' é tab l i t p a s de droi t de 

d o u a n e s prohib i t i f , à é tabl i r et à r ég le r les é c h a n g e s en t re un 

pays e t tou t le res te de l 'Univers . On ne voit p a s c o m m e n t 

u n e f édé ra t ion de g i g a n t e s q u e s socié tés coopéra t ives , n ' a y a n t 

d ' au t re appu i que l a s ta t i s t ique , t o u j o u r s m é d i o c r e m e n t cer-
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ta ine , pour ra i t supp lée r ce c o m m e r c e s i i ndépendan t , s i d iver -

sifié, si spon tané , si fécond en combina i sons , si mu l t ip l e de 

vues e t de concep t ions , ce qui n 'es t pas un m a l . 

Dans no t r e ouvrage s u r le Collectivisme, n o u s avons con-

sacré un chapi t re spécia l à l ' impra t icabi l i t é des re la t ions 

in te rna t iona les sous ce r ég ime . Les r e m a r q u e s qui y f iguren t 

s ' app l iquen t t o u t auss i b ien ou p r e s q u e auss i bien à un sys-

t è m e omnipo ten t , n é c e s s a i r e m e n t fédéra l i sé e t cent ra l i sé , de 

vas tes socié tés coopéra t ives , ayant r éus s i à é l iminer le c o m -

m e r c e l ibre 

C'est que, c o m m e l 'a r econnu M. Gide lu i -même , un r é seau 

comple t de socié tés coopéra t ives f in i ra i t pa r r e s s e m b l e r fo r t 

au col lec t iv isme e t p a r en offr i r p r e s q u e tous les inconvé-

n i e n t s 2 . 11 n ' e s t n u l l e m e n t à c r a ind re que l 'on en a r r ive là. 

L 'expér ience p rouve que la concept ion m y s t i q u e des apô t r e s 

exal tés de la coopéra t ion n ' a a u c u n e chance de se réa l iser . Les 

sociétés coopératives qui réussissent finissent presque toutes par 

se transformer en sociétés anonymes qui conservent à peine quel-

ques traits distinctifs. Ces socié tés a n o n y m e s d 'o r ig ine nou -

velle a u r o n t , s ans dou te , des des t inées d iverses ; les u n e s con-

t inuan t l ong t emps à p rospé re r , d ' au t r e s t e r m i n a n t u n e longue 

e t g lor ieuse ca r r i è re pa r u n e lente décadence , a u c u n e a s s u r é -

m e n t n ' a y a n t le pr ivi lège de la pe rpé tu i t é . En tou t cas , au fur 

et à mesure qu'il se répand, s'étend et s'éloigne de son origine, le 

type coopératif perd de sa pureté. 

Les c r i t iques ad ressées dès m a i n t e n a n t a u x sociétés coopé-

ra t ives les p lus anc iennes e t les p lus p r o s p è r e s t émo ignen t de 

l ' exac t i tude de no t r e concept ion . On a vu (page 575) les 

r e p r o c h e s que M. Gide fai t aux g igan t e sques assoc ia t ions des 

fonc t ionna i res et e m p l o y é s de l ' a rmée et de la m a r i n e ou du 

service civil. VAlmanach de la coopération en ad re s se de s e m -

blables à la g r a n d e société coopérat ive de Bres lau , la p lus 

1 Voir notre Collectivisme, examen critique du nouveau Socialisme, 
3° édition, Guillaumin, 1893, pages 393 à 399. 

2 Voir plus haut, page 562, et également Gide, La Coopération, les trans-
formations, etc., page 17. 
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vaste du m o n d e , dit-il , pa rce qu 'e l le r épa r t i t p r e s q u e tous ses 

bénéf ices aux c o n s o m m a t e u r s e t n 'af fecte p r e s q u e r i en a u x 

fonda t ions p h i l a n t h r o p i q u e s . De m ê m e , les c o o p é r a t e u r s 

exa l tés r e p r o c h e n t à p r e s q u e tou te s les assoc ia t ions coo-

péra t ives angla ises de ne pas admet t r e la par t i c ipa t ion d e s 

e m p l o y é s aux bénéf ices 1 . 

Les assoc ia t ions coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n son t un 

m é c a n i s m e i n g é n i e u x qui , dans b e a u c o u p de cas, peu t r e n d r e 

des services sé r ieux a u x c o n s o m m a t e u r s , d i m i n u e r l e pr ix de 

d ive r ses m a r c h a n d i s e s , en a s s u r e r m i e u x la qual i té ou la 

p u r e t é . 

Ces assoc ia t ions ont des c h a n c e s inégales de succès s u i v a n t 

les i ndus t r i e s ; p a r m i ces de rn iè res , ce son t cel les qui of f rent 

le m o i n s de compl i ca t ion , la bou l ange r i e , l ' épicer ie , la cor -

donne r i e , l a vente au détai l des v ê t e m e n t s c o m m u n s , où l 'on 

a cons ta té le p lus de succès . 

Au con t ra i r e , la coopé ra t ion r e n c o n t r e p lus de dif f icul tés 

dans la boucher ie , q u o i q u e ce f û t là peu t -ê t re qu ' i l sera i t le 

p l u s dés i rab le de la voir se déve lopper , l ' écar t é tant souven t 

é n o r m e ent re les pr ix de la v iande s u r pied et celui de la 

v iande à l 'é tal . On a vu q u ' e n F rance s u r un mi l l ie r de socié tés 

coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n , i l n 'y a que 17 b o u c h e r i e s 8 . 

Un f inancier économis t e , t r è s ingén ieux e t t r ès géné reux , 

M. Cernusch i , a tenté , ve rs la fin du second e m p i r e , d ' in s t i tue r 

u n e bouche r i e coopéra t ive : il y a p e r d u b e a u c o u p d ' a rgen t et 

s ' es t r e t o u r n é cont re la coopéra t ion . La g r a n d e difficulté es t 

p r é c i s é m e n t , p o u r la bouche r i e , de f ixer les pr ix des d i v e r s 

m o r c e a u x de v iande , l esque ls va r ien t co lo s sa l emen t e t d ' a s -

su re r à c h a q u e qua l i té u n e cl ientèle . I l n ' y a r i en là q u i 

r e s s e m b l e au mé t i e r s i s imp le de b o u l a n g e r e t d 'ép ic ier . La 

1 Voir Almanach de la Coopération pour 1893. Voir aussi les observa-
tions de .Miss Beatrice Potier, dans Schloss, Methods of imlustrial Rému-
nération, page 234, également le même ouvrage, page 224. 

2 Quelques personnes pensent que Y Almanach de la Coopéralio?i pour 
1893 peut en avoir oublié quelques-unes; en admettant que cela fût, le 
nombre en demeure très peu considérable. 
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s u r v e i l l a n c e auss i do i t ê t r e b e a u c o u p p l u s m i n u t i e u s e , l a 

v i ande é t an t p l u s ap te à ê t re g â c h é e et à se dé t é r i o r e r . 

Quo ique t r è s m a l a i s é , l e f o n c t i o n n e m e n t de l a b o u c h e r i e 

•coopérative n ' e s t pas , c e p e n d a n t , i m p o s s i b l e q u a n d ce r t a ine s 

c o n d i t i o n s se t r o u v e n t r é u n i e s chez les g é r a n t s e t d a n s l a 

c l ien tè le . Ou t r e les b o u c h e r i e s de ce gen re , p e u n o m b r e u s e s 

i l est vra i , p r o b a b l e m e n t p e u i m p o r t a n t e s auss i , qu i ex i s ten t 

en F r a n c e , l a g r a n d e Société coopé ra t ive de Leeds fai t , en t r e 

b ien d ' a u t r e s , un c o m m e r c e de bouche r i e . On n o u s di t que 

ce t t e a s soc ia t ion , en p l u s de ses 63 m a g a s i n s d ' ép ice r ie , de 

s e s 13 m a g a s i n s d 'é tof fes , 7 de c h a u s s u r e s , 9 de c h a r b o n , 

p o s s è d e aus s i 28 b o u c h e r i e s , qu ' e l l e a un aba t to i r où elle t u e 

d a n s l ' année env i ron 2,300 b œ u f s , 400 v e a u x , 3 ,000 m o u t o n s , 

900 porcs . Ces ch i f f res s ' a p p l i q u e r a i e n t à l ' année 1890. 

L'ASSOCIATION COOPÉRATIVE R E P R É S E N T E SURTOUT LE COMMERCE 

P A S S I F . — L 'Assoc ia t ion coopé ra t ive de c o n s o m m a t i o n , t o u t e -

f o i s , q u e l q u e aven i r qu ' i l conv i enne de dé s i r e r e t d ' e s p é r e r p o u r 

el le , ne pa ra i t pas appelée à é l i m i n e r le c o m m e r c e o rd ina i r e , 

so i t ind iv idue l , soi t p a r co l lec t iv i tés , r e c h e r c h a n t s u r t o u t l e 

prof i t , e t a p p o r t a n t d a n s cet te r e c h e r c h e n o n s e u l e m e n t un 

s e n t i m e n t g é n é r a l d ' équ i t é , m a i s au s s i l ' app l i ca t ion des p r i n -

c ipes c o m m e r c i a u x m o d e r n e s e t p e r f e c t i o n n é s ; l ' un de ceux-c i 

c o n s i s t e à se fa i re la p l u s g r a n d e c l ien tè le poss ib le fen ne 

t r o m p a n t pas s u r la qua l i t é de la m a r c h a n d i s e v e n d u e e t en se 

c o n t e n t a n t d ' u n léger bénéf ice s u r c h a q u e un i t é . 

La disparition de ce commerce qui poursuit le gain avec honnê-

teté et intelligence, qui s'ingénie à prévoir les goûts des consom-

mateurs, à prévenir leurs désirs plutôt que d'attendre leurs 

ordres, serait un vrai malheur pour l'humanité, une cause de 

décadence de l'activité humaine. 

Les soc ié tés coopé ra t ives r e p r é s e n t e n t s u r t o u t l e c o m m e r c e 

pass i f , en q u e l q u e sor te , celui qu i se con ten te de d i s t r i b u e r 

aux c o n s o m m a t e u r s les ob je t s c o n n u s p o u r ê t re à l e u r conve -

n a n c e . On ne p e u t g u è r e a t t e n d r e de ces a s soc ia t ions qu ' e l l e s 

a ien t de l ' e spr i t de r e c h e r c h e , d ' i nven t ion , qu ' e l l e s e n c o u r e n t 

d e s r i s q u e s . L e u r o r g a n i s m e s e m b l e m a l se p r ê t e r à cette 



5 9 8 . TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE D'ÉCONOMIE POLITIQUE 

besogne , à u n e ini t ia t ive incessan te t o u j o u r s renouve lée ; et 

cependan t cet é l ément est ind i spensab le au p rog rès h u m a i n . 

I l peu t y avoir au m ê m e m o m e n t p lu s i eu r s types d 'o rgani -

sa t ion p o u r u n e m ê m e fonc t ion quand ces types ne son t pas 

con t rad ic to i res : c 'est a insi que la société coopéra t ive , é m a n a -

t ion des c o n s o m m a t e u r s , e t le c o m m e r c e spon tané qu i ne 

p ré tend r e c r u t e r des c o n s o m m a t e u r s que p a r l a sat isfac-

t ion qu ' i l offre à l eu r s goû t s ou à l e u r s beso ins , sans c rée r de 

l iens fixes e t de c o m m u n a u t é en t re ces c o n s o m m a t e u r s e t 

l u i - m ê m e , peuven t c o e x i s t e r ; cette coexis tence est u t i le . Nous 

c royons , tou te fo i s , que la plus grande part du domaine com-

mercial appartiendra toujours plutôt A cette dernière forme, 

celle du commerce spontané et intéressé, la plus générale, la plus 

souple, la plus inventive, celle qui met le plus enjeu toutes les 

facultés de l'homme. Les sociétés coopératives, de consommation, 

dont on doit souhaiter, d'ailleurs, le développement, et qui sont 

susceptibles d'applications étendues et heureuses, apparaissent 

plutôt comme des correctifs de certains abus, que comme le mo-

teur naturel et universellement efficace du commerce et de l'in-

dustrie. 

C'est dans ce d o m a i n e de la d i s t r ibu t ion , cependant , que la 

coopéra t ion peu t r encon t r e r le p lus de t r i o m p h e s ; on va voir 

qu 'e l le es t exposée à b ien p lus d ' ép reuves , sans ê t re , tou te -

fois, c o n d a m n é e à u n e complè te impu i s sance , quand elle 

aborde le crédi t e t la p roduc t ion p r o p r e m e n t di te . 

L E S ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES DE CRÉDIT. — L E U R ORIGINE ET 

LEUR DÉVELOPPEMENT EN ALLEMAGNE. — DOCTRINES ET A S P I R A -

TIONS DE SCHULZE-DELITZSCH. — Une au t r e f o r m e de société, 

r eposan t su r le g r o u p e m e n t de pe r sonnes qui se p rê ten t une 

aide m u t u e l l e , a a p p a r u , il y a p rès de c inquan te années , et 

a ob tenu d a n s ce r ta ines c i rcons tances un g rand succès ; ce 

sont les socié tés coopéra t ives de crédi t , que l 'on d é n o m m e 

souvent auss i Banques populaires. Ces ins t i tu t ions se sont 

b e a u c o u p r é p a n d u e s en Al lemagne , grâce à l ' apos to la t de 

deux h o m m e s , dont les idées e t les sy s t èmes dif fèrent s u r plu-

s i eu r s po in t s , Schulze-Deli tzsch et Raffeisen, en Italie aussi 
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par l ' apos to la t de MM. Luzzati , Vigano et q u e l q u e s a u t r e s . 

Elles gagnen t la Suisse e t un peu la F rance . 

P o u r bien c o m p r e n d r e ce m o u v e m e n t e t l a por tée qu ' i l p e u t 

avoir , q u e l q u e s cons idéra t ions su r son or ig ine e t son p r o m o -

t eu r , s e ron t u t i les . Schulze naqu i t , en 1808, à Delitzsch, dans 

la Saxe p r u s s i e n n e ; de là le n o m qu ' i l j o ign i t au s ien. I l e n t r a 

dans la ca r r i è re jud ic i a i r e e t en suivi t les p r e m i e r s é che lons . 

Il f u t a d m i n i s t r a t e u r du Conseil de j u s t i c e de Delitzsch ; 

t émoin des diff icultés qu ' ép rouva i en t les a r t i s ans e t pet i ts 

f abr ican t s p o u r s ' app rov i s ionne r en gros , i l eu t l ' idée de s u b s -

t i tue r , p o u r cet objet t r ès l imi té , l ' a ssoc ia t ion à l 'act ion indi-

v iduel le . I l fonda a ins i , dès avan t 1848, deux socié tés p o u r 

l ' acha t des ma t i è r e s p r e m i è r e s . Pu i s , son a t t en t ion se p o r t a 

s u r l 'u t i l i té , d 'une façon p lus généra le , d ' a m é l i o r e r les cond i -

t ions du crédi t p o u r ces couches m o d e s t e s d ' e n t r e p r e n e u r s 

e t m ê m e p o u r les ouvr ie r s , qu i n ' en t rouva ien t que sous la 

f o r m e la p l u s coû t euse e t la p lus p r imi t ive , chez les dé ta i l -

lants . Il fonda a ins i , de 1852 à 1855, sept compto i r s d 'avances 

ou sociétés de crédi t popu la i r e . At taché de p lus en p lus au 

déve loppemen t de son idée, i l avait fai t éc lore assez d ' ins t i tu -

t ions de ces deux n a t u r e s p o u r que , en 1859, ces b a n q u e s e t 

ces soc ié tés cons t i tuas sen t le Congrès des assoc ia t ions al le-

m a n d e s . Cette a s semblée se t i en t c h a q u e a n n é e p o u r échanger 

des r e n s e i g n e m e n t s , s ' en tendre s u r des po in ts d 'o rgan i sa t ion , 

d i scu te r des ques t ions d ' in té rê t c o m m u n . Tant pa r i n d é p e n -

dance de ca rac tè re que pour se consac re r e n t i è r e m e n t à une 

oeuvre c h a q u e j o u r g rand i s san te , Schulze qu i t t a le service 

publ ic . I l c réa un cen t re p o u r di r iger le m o u v e m é n t géné ra l , 

à savoir , VAgence des Associations allemandes, dont l ' admin i s -

t ra t ion lui f u t conf iée . Moyennant une a l locat ion de 2 p. 100 

s u r les bénéf ices ne t s des affaires c o m m e i n d e m n i t é e t pour 

couvr i r les f ra i s o rd ina i re s de b u r e a u , i l s ' engagea à n ' a c c e p -

ter a u c u n emplo i pub l i c ou pr ivé . 

Les socié tés qu' i l appe la à l ' ex is tence se m u l t i p l i è r e n t r ap i -

d e m e n t : l ' u n des d isc iples de Schulze-Deli tzsch, M. Rampa i , 

por ta i t le n o m b r e des socié tés coopéra t ives a l l e m a n d e s de 
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tou tes sor tes , à 2,349 en 1868, à 3,602 en 1872. Sur ce n o m b r e , 

d ' ap rès M. Rampa i , il y avai t 2,221 socié tés de c réd i t . Le to ta l 

de l eu r s opé ra t ions é ta i t a lo r s évalué à p lus de 2 mi l l i a rds ; 

le capi ta l social à 120 ou 150 mi l l ions de f r ancs , l ' a rgen t 

confié pa r des t i e r s à p rè s de 400 mi l l ions de f r ancs , le n o m b r e 

des m e m b r e s à 1 ,200 ,000 ' . Dans les vingt de rn i è r e s années , 

le p rog rès a c o n t i n u é , p lu s l e n t e m e n t tou te fo i s . Au 31 m a r s 

1892, on c o m p t a i t 1,044 assoc ia t ions de c réd i t a p p a r t e n a n t à 

l 'Union de Schulze-Del i tzsch, l esque l les se r épa r t i s sa i en t en 

33 s o u s - u n i o n s provinc ia les ; on y pouva i t j o i n d r e 354 socié tés 

d ' acha t s de m a t i è r e s p r e m i è r e s , 55 assoc ia t ions d iverses e t 

17 socié tés de b a n q u e , a y a n t des s t a tu t s un peu di f férents , t ou t 

en se r a t t a c h a n t à l ' i n sp i ra t ion de Schulze . Les 1,076 assoc ia -

t i ons a y a n t envoyé des compte s , à savoi r les 1,044 socié tés de 

crédi t de Schulze-Deli tzsch, p lus q u e l q u e s a u t r e s s 'en r a p p r o -

chan t , c o m p r e n a i e n t en tou t 514,524 m e m b r e s , soi t u n e 

m o y e n n e de 478 pa r société . L ' ensemble du capi tal ve r sé 

m o n t a i t à 114,484,000 m a r k s , env i ron 142 mi l l ions de f r a n c s ; 

la r é se rve a c c u m u l é e a t te ignai t 29,474,000 m a r k s , soi t 36 mi l -

l ions e t d e m i de f r ancs , e n s e m b l e p o u r le capi tal p r o p r e des 

b a n q u e s 144 mi l l ions de m a r k s en chi f f res r o n d s ou 178 mi l -

l ions de f r a n c s . A ce p r e m i e r fonds , don t el les é ta ien t les 

p ropr i é t a i r e s , ces assoc ia t ions j o igna i en t la d i spos i t ion de 

439 mi l l i ons de m a r k s de capital e m p r u n t é , p r è s de 550 mi l -

l ions de f r ancs ; el les opé ra i en t a insi avec un ensemble de 

r e s sou rce s de 728 mi l l i ons de f r ancs . Le total des opé ra t ions 

de ces socié tés m o n t a i t à 2,612 mi l l ions de m a r k s , soit 3 mi l -

l i a rds 260 mi l l i ons de f r a n c s en ch i f f res r o n d s . Les f r a i s géné-

r a u x a t t e igna ien t 6,250,000 m a r k s (7,700,000 fr . ) , les per tes 

1,237,000 m a r k s (1,540,000 fr . ) , les bénéf ices ne t s 8,840,000 

m a r k s (11 mi l l i ons de f rancs ) , dont 6,402,000 m a r k s (8 mi l -

l ions de f rancs) f u r e n t d i s t r ibués , en d iv idendes , 1,987,000 

m a r k s (2,480,000 f r . ) m i s à la r é se rve et le r e s t e r epor t é à 

1 Cours d'économie politique à l'usage des ouvriers et des artisans, par 
Schulze-Delitzch, traduit et édité par Benjamin Rampai. Guillaumin, 
1 8 7 4 . 
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n o u v e a u . Les d iv idendes m o y e n s r e p r é s e n t a i e n t 5,34 p . iOO, 

i ls var ia ien t de n é a n t à 30 p. 400 p o u r u n e assoc ia t ion ; 

l ' année p récéden te , u n e soc ié té avai t m ê m e d i s t r ibué 56 2 / 3 

p . 100. Les assoc ia t ions ava ien t e m p l o y é la s o m m e assez 

fa ible de 53,065 m a r k s (66,000 f r . ) p o u r des obje ts d ' éduca -

t i o n 1 . 

Ces chi f f res , en ce qui c o n c e r n e le n o m b r e des m e m b r e s , in -

d i q u e r a i e n t un recu l cons idé rab l e pa r r a p p o r t a u x éva lua t ions 

de M. R a m p a i p o u r 1872. Mais i l es t p robab l e que les ca lcu ls 

de ce d isc ip le en thous i a s t e é ta ien t exagé ré s ; d ' au t r e par t , ils 

s ' app l iqua ien t , p a r voie de c o n j e c t u r e , à l ' e n s e m b l e des ban -

q u e s popu la i r e s de Schulze , t and i s que les ch i f f res d o n n é s p lus 

h a u t c o n c e r n e n t s e u l e m e n t cel les de ces b a n q u e s qui ont c o m -

m u n i q u é l eu r s b i l ans , les p lus i m p o r t a n t e s à coup sûr . 

N é a n m o i n s , l e r a p p r o c h e m e n t en t re les s ta t i s t iques préc ises 

de 1872 et ce l les de 1892, p r o u v e n t q u e le p rog rès de ces 

ins t i tu t ions , d a n s ces v ingt de rn i è re s années , a été b e a u c o u p 

p l u s lent que p e n d a n t le q u a r t de siècle an t é r i eu r . En 1872, en 

effet, l e n o m b r e des m e m b r e s des socié tés de b a n q u e s du type 

de Schulze a y a n t c o m m u n i q u é l e u r s c o m p t e s é ta i t de 372,000; 

en 1892, le n o m b r e des m e m b r e s es t de 514,000, chif f re enco re 

assez l imi té e t qui n ' i n d i q u e q u ' u n ga in de 142,000 m e m b r e s 

en v ingt a n n é e s . Le capi tal p ropre , acc ru des rése rves , a passé 

de 79 mi l l ions de f r ancs (21,373,000 tha le r s ) à 178 mi l l i ons de 

f r ancs , ce qui ne cons t i tue q u ' u n acc ro i s s emen t de 5 mi l l ions 

p a r a n n é e ; le capital e m p r u n t é mon ta i t à env i ron 288 mi l l ions 

de f r a n c s (77,188,000 tha lers ) , en 1872; i l n ' a pa s t o u t à fa i t 

doublé , é tant de 550 mi l l ions de f r ancs en 1892 ; l ' e n s e m b l e 

des avances fa i tes et p ro roga t ions mon ta i t à 1,350 mi l l i ons de 

f r a n c s en 1872; i l s 'é lève à 1,950 mi l l ions de f r a n c s en 1892 

s u r un total d 'opéra t ions de 3,260 mi l l ions* , c o m m e on l 'a vu 

p lus h a u t . 

1 Henry W. Wolff: People's Banks, page 64. London, 1893. 
2 Ces chiffres comparatifs résultent du rapprochement du tableau 

publié à la page 341 de l'ouvrage de M. Rampai pour 1872 et des données 
recueillies par M. Wolff pour 1892. 
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L 'œuvre est c e r t a i n e m e n t g r a n d e ; u n e s o m m e de 2 mi l l i a rds 

de f r a n c s p rê t é s à de pe t i t es gens , non pas , i l est vrai , 2 mi l -

l i a rds de f r a n c s s i m u l t a n é m e n t , m a i s 1,250 mi l l ions , 

1,015,301,917 m a r k s 1 , qui se r enouve l l en t dans l ' année de 

m a n i è r e à f o r m e r ce chiff re de 2 mi l l i a rd s de f r ancs p o u r les 

p r ê t s success i f s ; le n o m b r e des c o m p t e s déb i t eu r s , c 'est-à-

di re des e m p r u n t e u r s , a t te in t 1,568,424, p o u r u n e m o y e n n e 

de 810 f r ancs env i ron c h a q u e (647 m a r k s ) . Ce m o u v e m e n t de 

c ro i s s ance , tou te fo i s , pa ra i t p r è s d ' ê t re a r r ivé à son t e r m e . I l 

y a m ê m e recu l , s u r p l u s i e u r s po in ts , en 1892 re la t ivement 

à 1891. La c lasse d ' h o m m e s suscep t ib les de se r a t t ache r à ces 

ins t i tu t ions e t d 'en bénéf ic ier semble avoir été tou t en t iè re 

r e c r u t é e d e p u i s un cer ta in n o m b r e d ' a n n é e s ; i l se peu t que 

l ' éduca t ion y a m è n e de nouve l l e s c o u c h e s ; m a i s c 'es t c o n j e c -

tura l . On a t t r ibue l ' a m o i n d r i s s e m e n t récen t du n o m b r e des 

assoc ia t ions , do celui des m e m b r e s et de l ' impor t ance des 

affaires à u n e loi de 1889 qui r é g l e m e n t e d ' une m a n i è r e sévère 

ces socié tés e t qui , fo r t a b u s i v e m e n t , l eur in terd i t les prê ts 

aux p e r s o n n e s non affiliées 

Une c a u s e p l u s géné ra l e con t r i bue à l ' a r rê t , s inon au déclin 

des soc ié tés Schulze-Del i tzsch : c ' es t le p r o g r è s du soc ia l i sme 

en Al l emagne . 

Nul h o m m e ne f u t p lu s r é s o l u m e n t l ' adve r sa i r e du soc ia -

l i sme que Schulze . Ses idées é ta ient cel les de l ' économie pol i -

t ique la p lus s t r ic te . T h é o r i q u e m e n t et p r a t i q u e m e n t i l lut ta , 

sans se lasser , sans j a m a i s fa i re u n e concess ion , cont re la 

concept ion socia l i s te . I l f u t l ' adversa i re déc la ré de Lassal le . 

I l le f u t au m ê m e degré de tou te in te rven t ion de l 'Etat . Son 

disciple et c o m m e n t a t e u r Rampa i a b ien mi s en évidence ces 

t ra i ts de sa doct r ine , de son ca rac tè re et de sa vie. Que lques 

1 Ce chiffre est extrait des données de M. "VVo'.ff, People's Banks, page 54. 
On peut se demander comment des institutions de crédit ne disposant en 
capital ou argent emprunté que de 128 millions de francs, peuvent avoir 
à lii fin de l'exercice une créance de 1,250 millions, c'est que sans doute 
elles se sont procuré un supplément de fonds en souscrivant elles-mêmes 
des traites pour leur compte propre. 

2 Wollf : Peopl's Banks, page 04. 
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ci ta t ions à cc s u j e t ne son t pas sans ut i l i té . Schulze a consac ré 

u n e sér ie de confé rences aux Voies et moyens pratiques pour 

améliorer le sort des classes ouvrières. Une de ces con fé rences 

trai te des Entraves artificielles apportées aux relations naturelles 

du commerce. Schulze-Deli tzsch y par le c o m m e Adam Smi th . 

I l cons ta te « l ' imposs ib i l i t é de t r o u v e r dans des m o y e n s 

d 'act ion ex té r i eu re (tels que l ' intervention de l'Etat et au t res ) 

la so lu t ion du p r o b l è m e Ces e r r e u r s abou t i s sen t , p o u r la 

p lupar t , di t- i l , à u n e déc lara t ion de g u e r r e con t re la libre con-

currence et le capital, et bien que l 'on n 'a i l le pas d a n s cet te 

voie auss i loin que les socialistes qui les abol i ssen t t o u s deux 

sans dé tour en l ivrant l ' i ndus t r i e à l 'Etat , on me t , n é a n m o i n s , 

en avan t tou t un at t i rai l de p lans e t u n e mu l t i t ude d ' essa i s , 

e t l 'on s 'e f force de l imi te r , d ' en t r ave r pa r t o u t e s sor tes de 

res t r ic t ions e t de m e s u r e s r ég l emen ta i r e s , p lus a rb i t ra i res l e s 

unes que les au t res , le j e u de ces deux p u i s s a n t s l ev ie rs du 

c o m m e r c e ». Si ce s y s t è m e d ' in te rven t ion , m a l h e u r e u s e m e n t 

en v igueur , a joute- t - i l , dans divers Etats a l l e m a n d s et en 

P rus se , n ' a pas p rodu i t tous les effets nu i s ib les q u ' o n en devait 

a t t endre , on doit « en r e n d r e grâce à la pu i s sance des fa i t s 

accompl i s qui m i n e n t l e n t e m e n t les b a r r i è r e s ar t i f iciel les et à 

l ' in térê t pe r sonne l , t o u j o u r s a rden t à p o u r s u i v r e , m ê m e p a r 

des voies d é t o u r n é e s et en dépi t de toutes les oppos i t ions , 

l 'exercice de son droi t » . Cette p h r a s e éne rg ique n 'es t dépas sée 

en net te té pa r a u c u n passage des économis t e s dits c l a s s iques . 

Schulze est l ' ennemi réso lu des co rpora t ions , des « o r d o n -

nances et r èg l emen t s de police c o m m e r c i a l e ». I l es t un pa r -

t isan en thous ia s t e de la l ibre c o n c u r r e n c e et de la l iber té 

individuel le . « La l ibre concu r rence , écrit-il , es t tou t à la fois 

la liberté du travail et la liberté de l'échange. Or, s u r le t e r r a in 

de l ' é conomie pol i t ique , c o m m e p a r t o u t a i l l eurs , c 'est la 

liberté qu i , seule et exc lus ivement , r end poss ib le les p r o g r è s 

de tou te n a t u r e . Réc l amer une protection contre cette libertér 

c'est r e n o n c e r à la facul té innée , en v e r t u de l aque l l e doi t 

s ' opé re r no t r e d é v e l o p p e m e n t » . Schulze est an t i -p ro tec t ion-

niste ; il sou t i en t que « l ' ex is tence de g e n s r i c h e s ou a isés à 
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côté de p e r s o n n e s p a u v r e s ou ind igen tes » n ' e s t pas un 

m a l h e u r , s u r t o u t p o u r l ' ouvr i e r . I l croi t à des lois é c o n o m i q u e s 

é t e rne l l e s . Quesnay , Turgot e t Adam Smi th au ra i en t app laudi 

à cette déc la ra t ion ca rac t é r i s t i que : « Les rapports économiques 

« des h o m m e s , de m ô m e que tous les a u t r e s r appo r t s n a t u -

« rels , se r èg len t d ' a p r è s ce r ta ines lois é te rne l les fondées s u r 

« la cons t i t u t ion la p l u s in t ime de l e u r ê t re . Aussi , t o u t 

« succès , toute r éuss i t e dans le c o m m e r c e , c o m m e d a n s les 

« af fa i res domes t i ques , n ' e s t poss ib le qu ' à la condi t ion de 

« r e c o n n a î t r e les lois de la n a t u r e , de savoir les u t i l i ser à son 

« prof i t et d 'y s u b o r d o n n e r ses ac t ions . » 

Le p a s s a g e suivant est peu t -ê t re encore p lus décis i f . Termi-

n a n t son q u a t r i è m e d i s c o u r s su r les Voies et moyens pratiques 

pour améliorer le sort des classes ouvrières, Schulze-Deli tzsch 

s ' éc r ie : « Cela m ' a u t o r i s e , m e s s i e u r s , à dire en votre n o m à 

la socié té tou t en t iè re : « Nous voici ! Nous accep tons toute 

r e sponsab i l i t é au su j e t de no t r e exis tence , m a i s laissez les voies 

ouvertes à la liberté, et cette t âche n ' a u r a r i en qui n o u s effraye 1 .» 

Rien n ' e s t p lu s opposé , soit aux rêve r i e s c r e u s e s de Las -

sal le , soit au m y s t i c i s m e de ce r ta ins c o o p é r a t e u r s c o n t e m p o -

ra ins , d o n t i l a été pa r lé p lus hau t , que le f e r m e bon sens et 

l ' e spr i t sc ient i f ique de Schulze . 

Economis t e dans tou te la force du t e r m e , r e levan t de la 

doc t r ine la p l u s sévère , la p lus a t t achée au pr inc ipe de la 

l iber té et et de la responsab i l i t é , la p lu s conf iante dans la 

fécondi té de l ' i n t é rê t pe r sonne l , Schulze-Del i tzsch a créé 

l 'œuvre soc ia le la p l u s r e m a r q u a b l e de ce s iècle . 

I l s ' insp i ra i t des s e n t i m e n t s m o r a u x , au s s i b ien qu ' i l suivai t 

de s règ les é c o n o m i q u e s préc i ses . S'il r evend iqua i t le selfhelp, 

l ' a s s i s tance p a r s o i - m ê m e , opposée à l 'a ide de l 'Éta t de 

Lassa l le , i l déc la ra i t qu ' i l ne suffit pas de se p r o c u r e r « les 

é l émen t s ex té r i eu r s du succès » , c o m m e le capi ta l , le crédi t , 

l ' exp lo i ta t ion en g r a n d ; i l y fau t j o i n d r e « les qua l i t é s in té-

« Cours cféconomie politique à Vusage des ouvriers et des artisans, par 
Schulze-Delitzsch, traduit et édité par Benjamin Itampal, pages 162, 166 à 
113, m et 183. 
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r i e u r e s ou pe r sonne l l e s » . I l d i s t ingua i t p l u s i e u r s g r a n d e s 

ca tégor ies et p l u s i e u r s sous -ca tégor ies d ' a ssoc ia t ions : en 

p r e m i e r l ieu , les socié tés ayan t p o u r ob je t l e p e r f e c t i o n n e m e n t 

m o r a l , d ' u n e pa r t , e t d ' au t r e pa r t cel les qui se p r é o c c u p e n t 

s u r t o u t de l ' amé l io ra t ion ma té r i e l l e . Les p r e m i è r e s son t des 

socié tés d ' a r t i s ans ou d ' ouv r i e r s ayan t p o u r ob je t l ' i n s t ruc t ion 

m u t u e l l e , l ' a cha t de b ib l io thèques , la c réa t ion de c o u r s . 

Quan t a u x socié tés p o p u l a i r e s qui ont s u r t o u t en vue l ' a m é -

l iora t ion de la s i tuat ion maté r i e l l e de leurs m e m b r e s , Schulze 

les c lasse en deux g randes ca tégor ie s c o m p r e n a n t c h a c u n e 

p l u s i e u r s subd iv i s i s ions : 1° les sociétés qui visent plus directe-

ment à rendre plus faciles et plus considérables les gains de 

chacun des associés, à leur faciliter l'économie et à faire fruc-

tifier celle-ci, sans rien changer à leur genre d'activité et à leurs 

procédés de travail. Les m e m b r e s ne s ' a s soc ien t a lors q u e 

p o u r ob ten i r les cond i t ions p ré l imina i r e s d ' une explo i ta t ion 

indiv iduel le p lus r é m u n é r a t r i c e , d ' u n m é n a g e p l u s aisé, con-

t i n u a n t à d i r iger l ' une et l ' au t re c o m m e a u p a r a v a n t . A cet te 

ca tégor ie d ' assoc ia t ions se r a t t achen t les qua t r e so r tes de socié-

tés su ivan tes : a les soc ié tés d ' avances , de p rê t s , de c réd i t , de 

b a n q u e popu la i re ; b les socié tés p o u r acha t s de ma t i è r e s 

p r emiè r e s , f o r m é e s pa r les a r t i s ans d ' une m ê m e indus t r i e ; 

c les soc ié tés de c o n s o m m a t i o n ; d les socié tés de s e c o u r s et 

d ' ass i s tance p o u r ma lad i e s , etc. Tous ces g r o u p e m e n t s a ident 

l ' individu dans le gen re d 'act ivi té qui est le s ien, sans r i en 

modi f i e r de cet te act ivi té . 

La seconde g rande catégor ie des assoc ia t ions , se p r o p o s a n t 

l ' amél io ra t ion de la s i tua t ion maté r i e l l e de la c lasse i n f é r i eu re 

ou m o y e n n e , e m b r a s s e les sociétés dont les membres se réunissent 

pour l'exploitation collective d'une industrie, et où chacun aban-

donne, soit totalement, soit sous certains rapports, la position 

isolée qu'il occupait précédemment. Cette seconde ca tégor ie 

c o m p r e n d , c o m m e var ié tés p r inc ipa les : a les socié tés de 

m a g a s i n a g e ou de ven te s en c o m m u n , les ins t a l l a t ions où 

c h a q u e associé envoie les p rodu i t s f ab r iqués dans son a te l ier 

et où ils son t v e n d u s p o u r son c o m p t e p e r s o n n e l ; b les asso-
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d a t i o n s fondées p o u r l ' explo i ta t ion col lect ive d ' une indus t r i e . 

Schulze-Del i tzsch déc la re ces de rn i è r e s t r è s difficiles e t 

m ê m e les socié tés de c o n s o m m a t i o n p e u a isées ; s u r ce de rn ie r 

po in t , i l exagè re . 

S 'é tan t occupé p a r t i c u l i è r e m e n t des socié tés d ' avances ou 

de crédi t e t des socié tés p o u r acha t de m a t i è r e s p r e m i è r e s , 

Schu lze a t r acé des règles t rès p réc i ses en ce qui les concerne , 

n o t a m m e n t les soc ié tés de c réd i t popu la i r e . Su ivan t lu i , 

1° p o u r ob ten i r des avances , i l f au t ê t re m e m b r e et sout ien de 

l ' en t r ep r i se ; 2° i l convien t d 'y f o u r n i r un c o n c o u r s inte l -

lec tue l auss i b ien que ma té r i e l ; 3° les fonds nécessa i r e s a u x 

affa i res sociales doivent se f o r m e r des v e r s e m e n t s au c o m p t a n t 

fai ts p a r les m e m b r e s , de co t i sa t ions à échéance f ixe, de p r é -

l è v e m e n t s s u r les bénéf ices ; on y peu t j o i n d r e des fonds 

e m p r u n t é s au pub l ic , m a i s i l se ra i t dés i rable de ma in t en i r u n e 

ce r t a ine p r o p o r t i o n en t r e ces e m p r u n t s e t le capital p r o p r e de 

la société ; la re la t ion de 3 à 1 des p r e m i e r s au second, qui 

es t devenue hab i tue l le , pa ra i t exagérée et d a n g e r e u s e ; Schulze 

voula i t que le capi ta l p r o p r e a t te igni t 32 p. 100 du total ; 

4° t o u s les m e m b r e s do iven t ê t re so l ida i res p o u r les det tes ; 

Schu lze a t t acha i t à cet te c lause u n e é n o r m e i m p o r t a n c e ; 

5° ces soc ié tés doivent se ga rde r de l ' exc lus iv i sme , el les 

doivent r e c r u t e r l e p lus g r a n d n o m b r e poss ib le de m e m b r e s 

v r a i m e n t d ignes ; l eu rs o p é r a t i o n s doivent cons is te r s e u l e m e n t 

en p r ê t s ou en e s c o m p t e s cou ran t s ; el les doivent éviter de 

c o m m a n d i t e r des e n t r e p r i s e s , s i i n t é res san tes et s i ph i lan-

t h r o p i q u e s qu 'e l les para i ssen t . La g r a n d e « Société d ' épa r -

gnes et d ' avances de Dresde » qui l 'avait fai t s 'est p e r d u e , 

de m ê m e q u e , p lu s ta rd , la « Société de Crédit au t ravai l de 

Par i s ». 

Toutes ces p re sc r ip t i ons de Schulze-Del i tzsch n 'on t pas 

t o u j o u r s été f i dè l emen t suivies ; les condi t ions m o r a l e s 

t ena ien t , d ' a u t r e par t , u n e g rande place dans l a concept ion 

qu ' i l se fa isai t du s y s t è m e . I l fal lai t r e n d r e l ' ouvr ie r et l 'ar t i -

san d ignes de crédi t . Il avai t ra i son de pense r que « l'association 

coopérative n'est pas un groupement numérique, comme l'assit-
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rance » ; il doi t y en t r e r b e a u c o u p de qua l i t é s m o r a l e s . D 'aut re 

pa r t , « ce mode d'association ne parait pas destiné à embrasser la 

totalité des hommes; c'est un procédé de sélection ». 

Tout en a t t achan t t an t de p r ix a u x qua l i t és m o r a l e s , Schulze 

bannissa i t s é v è r e m e n t tou t m y s t i c i s m e de son s y s t è m e . Les 

employés de ses b a n q u e s popu la i r e s à t o u s les d e g r é s son t 

p a y é s ; ils son t m ê m e s o u v e n t in té ressés d a n s l ' ex tens ion 

des affaires e t d a n s les bénéf ices . L u i - m ê m e , ou t r e les avan -

tages q u e n o u s avons vu qu ' i l avai t acceptés , n ' ava i t pas c r u 

devoi r déc l iner un don de 50,000 tha l e r s (187,500 f r . ) p rove -

n a n t de sousc r ip t ions vo lonta i res . Les d iv idendes d i s t r ibués 

a u x ac t ionna i res peuven t ê t re cons idé rab le s ; on a vu q u ' e n 

1892 u n e de ses b a n q u e s d i s t r ibua 30 p. 100, et qu ' en 1891 

u n e m ê m e d o n n a 56 p . 100. Peut -ê t re le f o n d a t e u r eû t - i l 

t r ouvé qu ' i l y avai t que lque i m p r u d e n c e à d ' auss i é n o r m e s 

r é p a r t i t i o n s ; m a i s i l n ' é ta i t pas dé favorab le à des d iv idendes 

l a rgemen t r é m u n é r a t e u r s . 

L 'œuvre de Schulze , c o m m e on a pu en j u g e r p a r les chi f -

f r e s r ep rodu i t s p lus h a u t (page 600), a s p l e n d i d e m e n t r éuss i , 

e t quo iqu ' e l l e a p p r o c h e , s e m b l e - t - i l , d u po in t c u l m i n a n t , 

qu 'e l le d e m e u r e depuis q u e l q u e t e m p s à p e u p r é s s ta t ion-

na i re , elle n ' en cons t i tue pas m o i n s une des p lus be l les c réa-

t ions socia les de ce t e m p s . Le succès est dû tan t à la m é t h o d e 

de Schulze, à son a rden t apos to la t , à l 'habi le té et à la r i g u e u r 

de sa d i rec t ion , qu ' au g r a n d n o m b r e de pet i t s a r t i s ans qu i 

existaient en Al lemagne , de 1850 à 1880, n o t a m m e n t , à l ' ins -

t ruc t ion t rès r é p a n d u e p a r m i eux, à l e u r s p r o p r e s qua l i t és 

m o r a l e s et in te l lec tue l les . 1 

L E SYSTÈME COOPÉRATIF DE RAIFFEISEN. — Si les a s soc ia t ions 

et le sy s t ème de Schulze-Deli tzsch s ' i n sp i r en t des p r inc ipes 

é c o n o m i q u e s les p lus p u r s , t ou t en t enan t un g r a n d c o m p t e 

des qua l i tés m o r a l e s , d iverses au t res o rgan i sa t ions c o o p é r a -

t ives t rès r é p a n d u e s n ' é m a n e n t que de s e n t i m e n t s c h r é t i e n s , 

char i t ab les ou p h i l a n t h r o p i q u e s . 

Tel est le cas, pa r e x e m p l e , des b a n q u e s Raiffe isen, en Alle-

m a g n e . Né en 1818, dans la P r u s s e r h é n a n e , fils d ' u n b o u r g -
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m e s t r e e t d e v e n u l u i - m ê m e b o u r g m e s t r e de ca r r i è re 1 dans la 

m ê m e rég ion , a n i m é d ' u n e g r a n d e foi ch ré t i enne , Frédér ic 

Raiffeisen, f r a p p é de la dé t resse des pe t i t s p a y s a n s p rop r i é -

t a i r e s , en t e m p s de cr ise , e u t l ' idée d 'y obvier pa r l ' associa t ion 

e t le c réd i t m u t u e l . Après de pén ib les d é b u t s e t n o m b r e d ' in-

succès par t ie l s , i l parv in t , en 1849, p r e s q u e à la m ê m e époque 

où Schulze-Del i tzsch c o m m e n ç a i t son œuvre , à g r o u p e r u n e 

so ixan ta ine d ' hab i t an t s a isés de F l a m m e r s f e l d , b o u r g d ' une 

cer ta ine i m p o r t a n c e de son distr ict ; il donna à ce g r o u p e m e n t 

le t i t re su ivan t , assez significatif de son espr i t et de son bu t : 

« Société d ' a s s i s t ance de F l a m m e r s f e l d p o u r le sout ien des 

cu l t i va t eu r s p a u v r e s . » Ainsi , dès le débu t , l ' idée char i tab le 

appara î t c o m m e la base des ins t i tu t ions Raiffeisen. La f a m i n e 

de 1846-47 lui avai t suggéré cet te fonda t ion ; la p r a t i que de 

l ' u s u r e de la pa r t des ju i f s dans les can tons r u r a u x (et p a r m i 

ces j u i f s i l y avai t q u e l q u e s chré t iens ) c o n t r i b u a auss i à l ' en-

gager dans cet te voie. Raiffeisen éta i t p a r v e n u à e m p r u n t e r 

2,000 t h a l e r s , 7,500 f r ancs , p o u r m e t t r e à f lot cet te p r e m i è r e 

b a n q u e qui n 'ava i t pas de capital p r o p r e . 

La société de crédi t ru ra l qu ' i l avai t en vue reposa i t u n i -

q u e m e n t s u r le c réd i t pe r sonne l : poin t de capi ta l versé , po in t 

de co t i s a t i ons ; les m e m b r e s de l ' a ssoc ia t ion , car le m o t d ' ac -

t i onna i r e , s e m b l e ici ne pas conveni r , s ' engagent s e u l e m e n t 

d ' une façon i l l imi tée à paye r so l ida i r emen t les de t tes de la 

société . Celle-ci e m p r u n t e au p lus bas t aux poss ib le , g râce 

à cet te ga ran t i e , et prê te à son tou r a u x m e m b r e s avec un 

t rès fa ib le écar t d ' in t é rê t r e l a t i vemen t au t a u x de ses e m -

p r u n t s ; les bénéf ices cons t i t uen t u n e rése rve , ce qui aug -

m e n t e le crédi t de la b a n q u e e t p e r m e t d ' é t endre les p rê t s . 

Cette o rgan isa t ion e m b r y o n n a i r e mi t du t e m p s à se déve-

lopper . Cinq ans s e u l e m e n t ap rè s la p r e m i è r e , en 1854, Raif-

1 On appelle bourgmestres maires) de carrière des fonctionnaires qui, • 
moyennant traitement, se chargent d'administrer une ville où ils n'ont 
souvent aucun intérêt personnel. M. Miquel, aujourd'hui ministre des 
finances de Prusse, fut un de ces bourgmestres de carrière et administra 
à ce titre la ville de Francfort. 
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fe isen, f onda la seconde b a n q u e , a lo r s qu ' i l changea i t de 

d is t r ic t c o m m e b o u r g m e s t r e . En 1862, i l é tabl i t la t r o i s i ème , 

pu i s , en 1868, la q u a t r i è m e . Les b a n q u e s de Schulze-Deli tzsch 

fo i sonna ien t à cette époque et é ta ien t en p le ine p rospé r i t é . 

Ce ne f u t q u ' e n 1874, que les b a n q u e s Raiffeisen a t te ign i ren t 

que lque no to r i é té au loin, e t en 1880 qu 'e l les se m u l t i p l i è r e n t 

d ' une f açon sens ib le . Depuis lors , el les se r é p a n d i r e n t avec 

u n e rap id i té qui c o m p e n s a la l en teu r de l e u r s débu t s . En 1885, 

el les é ta ient au n o m b r e de 245 en Al lemagne , de 610 en 1889, 

de 895 en 1891. Un de l eu r s panégy r i s t e s , M. Wolff , ap rès 

avoir m e n t i o n n é cet te p rogress ion , éc r i t : « Les g o u v e r n e m e n t s 

m a i n t e n a n t les encouragen t , les d iè tes p rov inc ia les les réc la -

m e n t , les p r ê t r e s e t les min i s t r e s les couv ren t de bénéd ic t ions , 

les p a y s a n s les a imen t » L ' a u t e u r a jou t e qu ' à l ' heu re p ré -

sen te on c o m p t e p lus de mi l le de ces b a n q u e s dans la seule 

Al lemagne , qu ' i l ne se passe pas de j o u r où i l ne s 'en fonde 

une , d e u x e t j u s q u ' à c inq . Après qua ran te - t ro i s ans d ' expé -

r ience , a jou te - t - i l , ce qui est peu t -ê t re m o i n s p rouvé , el les 

p e u v e n t se van te r de n ' avo i r fai t pe rd re un f a r th ing , ni à un 

m e m b r e ni à un c réanc ie r . 

Le bu t s t r ic t de ces ins t i tu t ions est de venir au s e c o u r s des 

cu l t i va t eu r s p a u v r e s , de l e u r p e r m e t t r e d ' ache te r du f u m i e r , 

des s e m e n c e s , du fou r r age , pa r fo i s m ê m e d ' acqué r i r du béta i l , 

de cons t ru i r e u n e g range , de foncer un pu i t s , de d r a ine r un 

c h a m p . A ces e m p r u n t e u r s , i l ne fau t d e m a n d e r a u c u n e sous-

cr ip t ion d 'ac t ions , car ils m a n q u e n t dé jà de fonds de r o u l e -

m e n t , et il convient de leur faire de Iqngs crédits : un an, 

parfois deux, cinq ou dix ans i. 

L'association doit être limitée à un district particulier, une 

paroisse si elle est assez peuplée (car u n e b a n q u e doit t ou -

j o u r s avoi r dans son r ayon au m o i n s 400 hab i t an t s , d ' ap rè s 

Raiffeisen), s inon deux ou t ro is pa ro i s se s . Dans ces é t ro i tes 

l im i t e s t e r r i to r ia les , les m e m b r e s son t admis avec g r a n d soin 

e t d i s c e r n e m e n t p a r ceux qui ont dé jà f o r m é le p r e m i e r 

1 Wolff, People's Banks, page 71. 
2 I<1., iljid., page 73. 

H. 



6 1 0 . TRAITÉ T H É O R I Q U E E T PRATIQUE D 'ÉCONOMIE POLITIQUE 

n o y a u . Le b u t n ' e s t pa s d 'avoi r le p lus de m e m b r e s poss ib le , 

i l fau t , au con t ra i re , r e j e t e r s é v è r e m e n t t o u t p o s t u l a n t qui est 

i m p r o p r e . Aucune dis t inct ion n ' e s t fai te en t re le r i che et le 

p a u v r e , s inon que les riches, supportant la plus grande part 

de la resjionsabilitê solidaire, sont, d'un consentement tacite, 

admis A prendre la part principale dans Vadministration. Le 

comi té de d i rec t ion se c o m p o s e t o u j o u r s de c inq m e m b r e s e t 

le consei l de surve i l l ance , su ivan t les cas, de six à n e u f ; ce 

de rn ie r se r éun i t au m o i n s u n e fois p a r mo i s . Dans l ' un e t 

l ' au t re cas , dit M. Wolff , « il est en t endu que les m e m b r e s 

« les p lus r i ches (sans u n e cer ta ine quan t i t é desque l s 

« M. Raiffeisen n ' a u r a i t j a m a i s f o r m é a u c u n e associat ion) 

« se ron t en m a j o r i t é . » Toutes les fonctions sont gratuites : il 

n 'y a ni t r a i t e m e n t s , ni commiss ions . Un seul employé est 

payé , le ca iss ie r . L'Office cent ra l des Banques Raiffeisen en t re -

t i en t un co rps d ' i n spec t eu r s ou vér i f ica teurs qui vont d ' une 

b a n q u e à l ' au t re , p o u r con t rô le r les l ivres , de façon que ce 

con t rô le s 'ef fectue p o u r c h a c u n e au m o i n s une fois tous les 

deux ans . Les opé ra t ions de b a n q u e , dans le sens o rd ina i re 

du m o t , son t s t r i c t emen t in te rd i tes ; les assoc ia t ions doivent 

se b o r n e r a u x p rê t s . I l n ' y a ni le t t res de change , ni hypo-

t h è q u e s , ni gages ; le crédit es t s t r i c t emen t pe r sonne l , grâce 

à la sol idar i té des m e m b r e s c o m p o s a n t le g r o u p e . Dans le 

plan primitif des fondateurs, il ne devait y avoir aucune 

action, aucune cotisation d'entré,Le g o u v e r n e m e n t impér ia l 

obl igea la Banque à avoir des ac t ions ; m a i s on les fit auss i 

r édu i t e s que poss ib le , g é n é r a l e m e n t de 10 à 12 m a r k s (12 fr . 50 

à 15 fr . ) , payab le s en p l u s i e u r s fois . Raiffeisen voulai t qu' i l 

n 'y eu t pa s de d iv idendes , pa rce qu ' i l ne devai t pa s y avoi r de 

profi t d i rec t , l ' avan tage p o u r les m e m b r e s cons i s t an t dans la 

facul té d ' e m p r u n t e r à bon compte . P o u r se c o n f o r m e r à la loi, 

il a fa l lu a d m e t t r e des d iv idendes ; ma is on les a r édu i t s à 

60 cen t imes p a r tê te , l e sque l s sont e m p l o y é s à un abonne -

m e n t au Bulletin officiel des Associa t ions . 

Tous les bénéfices doivent aller au fonds de réserve : le pre-

mie r obje t de ce de rn ie r es t de fa i re face a u x pe r tes qui , avec 
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le sys t ème de t rès g r a n d d i s ce rnemen t d a n s les p rê t s e t 

d 'é t ro i te su rve i l l ance , son t assez ra res ; le second obje t est 

de servi r à de n o u v e a u x p rê t s et d ' en aba i s se r auss i le t a u x ; le 

t ro i s i ème , enfin, q u a n d la r é se rve devien t s u r a b o n d a n t e , es t 

de con t r ibue r à que lque t ravai l d 'u t i l i té c o m m u n e p o u r le 

dis t r ic t . Même au cas où l 'associa t ion v iendra i t à se d i s soudre , 

le fonds de r é se rve ne devra i t pas être pa r t agé . I l dev ra i t ê t re 

confié à q u e l q u e ins t i tu t ion pub l ique p o u r ê t re conse rvé j u s -

q u ' a u m o m e n t o ù q u e l q u e s assoc ia t ions d e m ê m e na tu r e 

v i endra i en t à se f o r m e r , de façon à l e u r serv i r de do ta t ion . 

S e u l e m e n t , en l ' absence p ro longée de pare i l les c réa t ions , ce 

fonds , ap rès un délai d ' a t ten te r a i sonnab le , p o u r r a i t ê t re 

affecté à q u e l q u e œuvre d 'ut i l i té pub l ique locale . On ver ra , 

cependan t , que ces r èg les ont été re fa i t es au m o i n s p o u r la 

b a n q u e la p lus anc ienne . 

Les prêts ne doivent être consentis qu'avec la plus grande 

circonspection, après le double examen du caractère de l'em-

prunteur et de l'emploi qu'il veut faire de la somme demandée. 

C'est p o u r que ces p resc r ip t ions soient s é r i eu semen t app l i -

quées que chaque b a n q u e Raiffeisen n ' e m b r a s s e q u ' u n pet i t 

d is t r ic t . Tous les t ro is mo i s le consei l de su rve i l l ance revise la 

s i tua t ion du déb i t eur e t des ga ran t i e s qu ' i l o f f re ; s ' i l pa ra i t 

avoir m a l u s é du prê t , on lui r é c l a m e le r e m b o u r s e m e n t à 

qua t r e s ema ines de délai . Les assoc ia t ions exigent en tou t cas 

l e p a i e m e n t ponc tue l du capi ta l e t des i n t é r ê t s a u x t e r m e s 

c o n v e n u s . Les prê ts se font s u r de s i m p l e s bi l lets , qu i q u e l -

que fo i s doivent ê t re aval i sés pa r u n e 911 deux cau t ions . En 

l 'absence d é c a p i t a i p r o p r e (pu isque les Banques p r imi t i vemen t 

n ' en avaient a u c u n e t n ' en ont a u j o u r d ' h u i q u ' u n t rès faible e t 

que , d ' au t re par t , la r é se rve ne se cons t i tue e t ne s ' accro î t 

que l en tement ) , les fonds nécessa i r e s aux b a n q u e s son t f o r m é s 

pa r des dépôts , soit à vue, soit à des é chéances dé t e rminées , 

L ' in térê t dans ces de rn i e r s t emps en var ia i t de 3 1/2 à 

4 p. 100 l ' an . 

Avec la mul t ip l i ca t ion des socié tés Raiffeisen, i l s 'es t f o r m é 

des Unions d ' assoc ia t ions . A la tê te de tou t le s y s t è m e est le 
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Generalanwaltschaft, l ' admin i s t r a t ion généra le avec son consei l 

r eprésen ta t i f e t son a s semblée généra le annue l le . Depuis 1876, 

ces assoc ia t ions ont , en ou t re , u n e Banque cent ra le qui ne 

s 'occupe a b s o l u m e n t que du m ê m e genre d 'af fa i res que les 

b a n q u e s locales , n o t a m m e n t répar t i t en t re elles les fonds . 

Elle reçoi t le super f lu des fonds des u n e s et le t r a n s m e t aux 

a u t r e s qui en m a n q u e n t . En 1888, les opéra t ions de cet te 

Banque cen t ra le avaient por té s u r 5 mi l l ions de m a r k s 

(6,250,000 f r ancs ) ; l ' e n s e m b l e des f r a i s ne s 'é ta i t é levé qu ' à 

9,000 m a r k s (11,250 f rancs) . En 1892, les opé ra t ions at te igni-

r e n t 12 mi l l ions de m a r k s (15 mi l l ions de f r ancs ) e t les dépense s 

10,000 m a r k s (12,500 f rancs) . Pa r un déve loppemen t con t inu , 

les opé ra t ions ont a t te in t 16 mi l l ions de m a r k s (20 mi l l ions 

de f rancs) en 1892. 

A côté de ces ins t i tu t ions qui f o r m e n t la sphè re pr inc ipa le 

e t essent ie l le du sy s t ème Raiffeisen, i l s 'en est cons t i t ué d 'au-

t res qui s 'y r a t t achen t , p a r exemple un m a g a s i n ou b u r e a u 

coopérat i f p o u r les engra i s , les s e m e n c e s , les f o u r r a g e s , le 

c h a r b o n m ê m e , des lai ter ies ou f ru i t e r i e s coopéra t ives , des 

h o u b l o n n i è r e s e t des v ignobles ayan t auss i un ca rac tè re coo-

péra t i f . Ces de rn i e r s , app l iquan t le pr inc ipe mi s en l umiè re 

il y a p l u s de 80 ans pa r Four ie r , subs t i t uen t à la vinif icat ion 

p a r c h a q u e pa t ron dans sa pet i te p ropr i é t é la vinification en 

g rand . Des m a g a s i n s coopéra t i f s de vente son t auss i ouver t s . 

M. Baiffeisen, le fils ou le neveu du f o n d a t e u r , espère cou-

r o n n e r son œ u v r e s u r ce te r ra in pa r t i cu l i e r en ouvran t un 

g r a n d n o m b r e de dépô t s de vente , dans les p r inc ipa les villes 

d 'Al lemagne , des v ins p r o v e n a n t des seu les assoc ia t ions re le -

van t de son sys t ème . 

Aucune s ta t i s t ique n 'exis te des opé ra t ions des b a n q u e s Raif-

feisen, e t c 'es t une g rosse l acune . Quel que soi t l eu r n o m b r e , 

e l les sont t r ès loin d 'a t te indre en impor t ance le m o u v e m e n t 

d 'affaires des Banques Schulze-Deli tzsch. Le paysan sé r i eux 

parv ien t , g râce à elles, à ob ten i r du crédi t à 5 p. 100, s inon à 

mo ins , e t souven t p o u r un t e m p s t rès p ro longé . On pré tend 

que 15 p . 100 s e u l e m e n t des p rê t s s e ra i en t conc lus p o u r u n e 
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a n n é e ou mo ins , 43 p. 100 p o u r u n e pé r iode de 1 à 5 ans , 

34 p. 100 p o u r u n e de 5 à 10 ans , enfin 8 p. 100 p o u r p lus 

l o n g t e m p s . En l ' absence d ' h y p o t h è q u e s , ce sont des d u r é e s 

é n o r m e s . 

Les Banques Raiffeisen cons t i t uen t un s y s t è m e tou t pa t r i a r -

cal, q u i a u n e base sol ide : la r e sponsab i l i t é i l l imi tée des 

m e m b r e s . L 'ob je t de cet te r e sponsab i l i t é indéf inie pa ra î t ê t re , 

d ' ap rè s M. Wolff , de confé re r la direct ion aux m e m b r e s les 

p l u s a i s é s 1 ; c 'es t un t ra i t ca rac té r i s t ique . I l en r é su l t e à la 

fois u n e faci l i té d ' e m p r u n t e r e t u n e t rès g r a n d e p r u d e n c e dans 

les p rê t s . 

Dans p l u s i e u r s pays , n o t a m m e n t en Hongr ie , on a fondé 

des b a n q u e s , a p p l i q u a n t c e n s é m e n t les r èg les Raiffeisen, m a i s 

r e p o u s s a n t la r e sponsab i l i t é i l l imi tée ; tou t le s y s t è m e es t 

ainsi f aussé , s u r t o u t q u a n d i l s 'agi t d ' opé ra t ions agr icoles e t 

de p rê t s à t rès long t e r m e . 

L ' œ u v r e de Raiffeisen a excité un t rès g r a n d e n t h o u s i a s m e 

et a j o u i de t rès eff icaces et n o m b r e u x pa t ronages : le c lergé 

ca tho l ique d ' abord dans les p rov inces du Rhin e t t ou te l 'Alle-

m a g n e du Sud . L ' e m p e r e u r Gu i l l aume f i t à ces b a n q u e s s u r sa 

casse t te pa r t i cu l i è re un don de 37,500 f r ancs , e t son peti t-fi ls 

Gu i l l aume II v ient de l eu r en fa i re un de 25,000 f r ancs . 

COMPARAISON DU SYSTÈME DE S C U U L Z E - D E L I T Z S C H ET DU S Y S -

TÈME R A I F F E I S E N . — « LA GRANDE CONTROVERSE COOPÉRATIVE ». 

— CRITIQUES S É V È R E S A D R E S S É E S AU SYSTÈME ET AUX SOCIÉTÉS 

DE SCHULZE-DELITZSCII. — Le ca rac t è re essen t ie l l ement b i en -

vei l lant et chré t ien du sys t ème Raiffeisen lui a a t t i ré quan t i t é 

d ' a d m i r a t e u r s . On l 'a opposé au sys t ème p lus r a t ionne l e t 

p l u s sec de Schulze-Del i tzsch; la p l u p a r t des f e rven t s apô t res 

de la coopéra t ion ont d o n n é la p r é f é r e n c e au p remie r , e t on t 

p r i s texte de son succès , qu' i l es t , d ' a i l leurs , difficile de 

m e s u r e r e x a c t e m e n t en l ' absence de tou t d o c u m e n t posi t i f , 

p o u r déc r i e r le second. 

Raiffeisen e t Schulze e u x - m ê m e s étaient en m a u v a i s t e r m e s ; 

1 M. Wolff est très formel à ce sujet, voir pages 73 et 85, People's Banks. 
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des déba ts eu ren t l ieu en t re e u x e t t o u r n è r e n t à l ' a ig reur . Dans 

son l ivre People's Banks, M. Wolff consac re un chap i t r e à ce 

qu ' i l appel le The great coopérative Controversg; il s 'agi t du 

pa ra l l è l e en t r e Vorganisation de patronage de Raiffeisen et Vor-

ganisation tout économique de Schulze. La p r e m i è r e y est 

p lacée t r è s a u - d e s s u s de la seconde . On y par le de la vanité 

de Schulze-Deli tzsch, des a t t rac t ions art if iciel les qu ' i l ména -

gea i t au capi ta l et à l 'habi le té admin i s t r a t ive , des la rges 

r épa r t i t i ons pécun ia i r e s sous la f o r m e de sa la i res ou t ra i te-

m e n t s , des h a u t s d iv idendes , des c o m m i s s i o n s , des affaires de 

b a n q u e de tou tes sor tes a u x q u e l s se l ivrent ses soc ié tés . 

Schulze , di t -on, écar ta i t , de p ropos dé l ibéré , les h o m m e s tou t 

à fai t p a u v r e s . I l p rena i t t ous les gages en cons idé ra t ion , sauf 

le ca rac t è re p e r s o n n e l e t l ' emplo i m ê m e de la s o m m e 

e m p r u n t é e , i l n ' a d m e t t a i t pas les l ongs crédi t s . I l copiai t les 

socié tés a n o n y m e s , et f ina lemen t les assoc ia t ions qu ' i l a 

fondées t enden t à n ' ê t r e p lus que de s imp les b a n q u e s par 

ac t ions , ne d i f férant pas , pa r l eur ob je t e t l eu r cons t i tu t ion , 

des b a n q u e s o rd ina i re s . 

Chez Raiffeisen, au con t ra i re , on ne se p réoccupe q u e de 

d i s t r i bue r le c réd i t au p lus bas prix poss ib le , de l ' a s su re r au 

p l u s p a u v r e s'il es t h o n n ê t e ; on ne p r e n d pas cu re des divi-

d e n d e s ; on les s u p p r i m e ou on les r édu i t à un chiffre in f ime ; 

on cons t i tue u n e r é se rve qui est ind i s t r ibuab le ; tous les 

services son t g r a tu i t s . Les a d m i n i s t r a t e u r s des Banques coo-

péra t ives , d i t -on , do ivent avoir la consc ience l ibre de toute 

p r éoccupa t ion pe r sonne l l e . Les Socié tés coopéra t ives ne sont 

pas une affaire, ma is u n e œ u v r e . I l f a u t se ga rde r de l 'excès 

de gains . Aussi n 'hés i t e - t -on pas à déc la re r que le sys t ème 

Raiffeisen cons t i tue « u n e p l u s p u r e concept ion des pr inc ipes 

c o o p é r a t i f s i . » 

I l nous es t imposs ib le de l ' a d m e t t r e . Très mér i to i re à coup 

sû r es t l 'œuvre du c o o p é r a t e u r rhénan ; t r ès u t i les , tou tes ces 

pet i tes Banques de d i s t r i c t s ; m a i s ce son t des o rgan i smes 

1 Wolff, People's Banks, pages 95 à] 109. Voir encore jle paragraphe 
ntitulé : Raiffeisen's Triumph over Schulze Delitzsch, page 118. 
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assez r u d i m e n t a i r e s , d 'une influence qui para i t r e s t r e in t e ; ils 

r eposen t , en ou t re , s u r l ' idée de pa t ronage , s u r la di rect ion 

des c lasses r i ches ou a isées , c o m m e le r econna î t t rès ne t te -

m e n t , en p lu s i eu r s passages , M. Wolff . (Voir p l u s h a u t 

pages 610 et 613). C'est dire que les s e n t i m e n t s qui les sou-

t iennent peuven t être passagers , qu ' i l s ne sont pas de na tu r e 

é te rne l le , qu ' en tou t cas ils ne se p r ê t en t pa s à l 'un iversa l i té 

des s i tua t ions . 

Déjà l ' o r g a n i s m e , de l ' aveu m ê m e de ses p lus en thou-

s ias tes a d m i r a t e u r s , a reçu cer ta ines a t te in tes : la p r e m i è r e 

Banque , fondée pa r Raiffeisen, celle de F l a m m e r s f e l d , oubl ian t , 

dit M. Wolff , les p r inc ipes coopéra t i f s du c réa teur , a répar t i 

r é c e m m e n t sa réserve , le p rodu i t des m a i g r e s s u r p l u s résul-

tant des pe t i tes t r ansac t ions , p a r m i ses m e m b r e s , e t a décou-

ver t que cet te r é se rve dépassa i t 50,000 f r ancs 

On a pr is des p récau t ions p o u r que cet te répar t i t ion de la 

r é se rve ne p û t s 'effectuer dans l ' avenir . On voit, n é a n m o i n s , 

combien l'intérêt personnel est toujours aux aguets et comme les 

institutions philanthropiques les plus strictes, quand elles viennent 

à avoir un grand succès et qu'un long temps les sépare de leurs 

origines, finissent par se transformer en affaires commerciales 

vulgaires. 

C'est ce qui pa ra i t advenir à b e a u c o u p des Banques de 

Scbulze-Del i tzsch, et les n é o - c o o p é r a t e u r s le lui r e p r o c h e n t 

a m è r e m e n t . « Le sy s t ème Schulze-Del i tzsch, dit encore 

M. Wolff , a é té le p r emie r à p rendre pied, et de b e a u c o u p le 

p lus g rand n o m b r e des associa t ions ac tue l l emen t ex is tan tes 

fonc t ionne en con fo rmi t é de ses règles . Mais vers l ' année 1886 

le peup le a c o m m e n c é à en être m é c o n t e n t . Des r e p r o c h e s 

t rès du r s lui f u r e n t ad ressés , a l l éguant qu' i l avait m a n q u é à 

sa t i s fa i re les d e m a n d e s qu'il faisait p ro fess ion de serv i r . 

L ' admin is t ra t ion des assoc ia t ions n 'é ta i t pas ce qu 'e l l e au ra i t 

dû être ; il y avai t de la spécula t ion , il y avait des p e r t e s 2 , il y 

1 Wolff, ibid., page 7t. 
2 On a vu que ces pertes s'étaient élevées à 1,237,000 marks, plus de 

1,500,000 francs, en 1891-92, dans l'ensemble des associations. Mais comme 
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avait un in té rê t exc lus i f ; i l y avai t du dé sappo in t emen t , etc. 

Et à la Diète de la Basse-Autr iche , province mét ropo l i t a ine , 

des a t t aques t rès vives f u r e n t fa i tes cont re le Schulze-Delitzs-

c h i s m e ; i l en r é su l t a un vote de fonds p o u r envoyer deux 

e m p l o y é s e x p é r i m e n t é s p rocéde r dans les p rovinces du Rhin 

à un e x a m e n s u r p lace des p r inc ipaux m é r i t e s du sy s t ème 

Raif fe isen. Ils eu r ev in ren t enchan té s de ce qu ' i l s avaient vu . 

L e u r r appo r t f u t e n t i è r e m e n t favorable , e t d e p u i s ce j o u r les 

a ssoc ia t ions Raiffeisen son t les favor i tes officielles e t p o p u -

la i res en Aut r iche » On a vu q u e l ' expans ion de ces de r -

n iè res est t rès r é c e n t ; quand elles se ront p lus âgées de vingt 

ou t ren te ans , qu i dit qu 'e l les ne sou lève ron t pas des cr i t iques 

auss i vives , q u o i q u e d ' au t re na tu re , que les Banques de 

Schulze-Del i tzsch, s ens ib l emen t l eu r s a înées? La dé faveur 

r écen te de cel les-ci es t un fâcheux p r écéden t . 

LA COOPÉRATION DE CRÉDIT ET LES BANQUES POPULAIRES EN 

I T A L I E . — S E S PRINCIPES ET SON CARACTÈRE. — En Italie, les 

Banques popu la i r e s se sont auss i s i ngu l i è r emen t r é p a n d u e s , 

g râce au vieil espr i t d 'associa t ion i tal ien, à l ' hab i tude t rad i -

t ionne l le en ce pays des opéra t ions de Banque et à la p ropa-

gande infat igable de que lques h o m m e s de mér i t e : MM. Yigano 

et Luzzati . Là auss i , Schulze, que l 'on imi ta i t , f u t l 'obje t de 

c r i t i ques et de dén ig remen t s . On pe r fec t ionna , à ce r ta ins po in ts 

de vue, son s y s t è m e ; peu t - ê t r e auss i l 'affaibli t-on. M. Luzzati 

qui se m i t à l 'œuvre , vers 1863, a pu dire : « Nous n ' avons p a s 

« copié u n e ins t i tu t ion , m a i s p rodui t un n o u v e a u type et, en 

« lui i m p r é g n a n t le cachet de l 'or ig inal i té i ta l ienne, n o u s 

« avons créé les Banques popu la i r e s , Banche popolari. » Ce 

sy s t ème para i t ê t re une combina i son de l ' o rgan i sme de Schulze-

Delitzsch et de celui de Raiffeisen. On y r e j e t t e la r e sponsa -

bil i té i l l imi tée des m e m b r e s ; on y p r e n d des p r écau t ions 

ces associations sont indépendantes les unes des autres, la situation d'un 
certain nombre a dû être très ébranlée, et plusieurs ont dû devenir in-
solvables. L'année précédente, les pertes avaient été plus considérables 
voir plus haut, page 600. 

1 People's Banks, page 119. 
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pour que les Banques popula i res ne pe rden t j a m a i s l eu r 

ca rac tè re e t ne dev iennen t pas de s imples socié tés de capi -

taux . Les serv ices dans ces Banques do iven t être a u t a n t q u e 

poss ib le g ra tu i t s , m a i s le cachet de pa t ronage des assoc ia t ions 

Raiffe isen, la d i rec t ion des p lus r i ches e t des p lus a i sés , ne 

s 'y doivent pa s r encon t r e r . Les Associat ions de Schulze, 

c o m m e celles de Raiffe isen, é ta ient s u r t o u t des Banques de 

d é p ô t ; celles de M. Luzzati sont p lu tôt des Banques d ' e scompte . 

Les Banques admettent des actions, mais de faible importance, et 

chaque membre n'en peut posséder que quelques-unes ; on pa ie , 

en ou t re , en généra l , un den ie r d ' en t rée . S ' insp i ran t du sys-

tème des petits districts de Baiffe isen, le s y s t è m e i ta l ien 

r epousse les g r a n d e s Banques avec de n o m b r e u s e s succu r -

sa les e t p r é fè re les pet i tes Banques é tagées , c h a c u n e au to -

n o m e et co r r e spondan t à un cerc le étroi t de popula t ion où 

tou t le m o n d e se conna î t . On s 'y p ropose la capitalisation de 

l'honnêteté, non , cependan t , s ans q u e l q u e s garan t ies m a t é -

riel les, car s i h o n n ê t e q u e soit un h o m m e i l peu t se t r o m p e r 

e t i l p e u t m o u r i r . Les Caisses d 'Épargne , qui j o u i s s e n t en 

I tal ie d ' u n e t rès grande l iber té p o u r le p l a c e m e n t de l eurs 

fonds , a idè ren t b e a u c o u p , ainsi que les Socié tés f ra te rne l l es , 

au succès des ins t i tu t ions de M. Luzzati . Le t e r ra in des p r e -

miè re s , à savoir le Milanais, la Vénét ie , les R o m a g n e s , était 

a d m i r a b l e m e n t p répa ré . 

Après u n e expér ience coopéra t ive à Lodi en 1864, M. Luzzati 

fonda sa p r e m i è r e B a n q u e popu la i r e , en 1866, à Milan, à la 

veille de la g u e r r e Aus t ro - I t a lo -Pruss i enne . La Banque n 'ava i t 

que 700 f r ancs de capi ta l , j u s t e la m ê m e s o m m e que celle qui 

servi t de p r e m i e r fonds aux P ionn ie r s de Rochda le . Les 

ac t ions é ta ient de 30 f rancs , m a i s payables en dix m o i s et le 

den ie r d ' en t rée de 23 f r ancs éga lemen t avec des faci l i tés de 

ve r s emen t . A u j o u r d ' h u i , la Banque popu la i re de Milan est 

logée dans un pa la is . Outre 130 ou 140 fonc t ionna i res non 

ré t r ibués , elle emplo ie 100 c o m m i s ; elle compta i t , en 1889, 

16,392 m e m b r e s e t n ' a pas cessé de g rand i r depuis . Son 

capi tal versé m o n t a i t à 8,418,830 f rancs , r e p r é s e n t é pa r 
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165,906 ac t ions 1 ; la r é se rve at te ignai t 4,209,425 f r . soit la moit ié 

du capi ta l . Les dépôts o rd ina i res s 'é levaient à57,853,000 f rancs , 

et les dépôts spéc iaux dits d ' épa rgne à 35,000,000. En 1889, 

elle avai t p rê té 115 mi l l ions de f r ancs en 162,789 p rê t s , p a r m i 

l esque ls 129,401 é ta ient in fé r ieurs à 1,000 f rancs , 13,349 à 

100 f r a n c s e t que lques -uns m ê m e ne dépassa ien t pa s 10 f r ancs . 

Sur un chi f f re total d ' opé ra t ions a t te ignant 1,796 mil l ions de 

f r ancs , elle n 'avai t p e r d u que 65,196 f r ancs . Ses dépenses en 

sa la i res ne m o n t a i e n t qu ' à 118,200 f r a n c s ; elle avait consacré 

10,000 f r ancs ( s o m m e modes t e , doi t -on dire) à des obje ts 

char i t ab les e t d i s t r ibué en d iv idendes 1,152,000 f r ancs , soit 

14 p. 100; en 1890 le dividende a été de 15,20 p. 100. La 

Banque était en r appo r t avec 300 a u t r e s Banques popula i res 

et ses affaires avec celles-ci mon ta i en t à 223 mi l l ions de f rancs . 

On voit que la Banque de Milan, et n o u s lu i en fa isons un 

mér i t e , ne sui t pa s M. Raiffeisen dans son dédain des divi-

dendes . Elle en donne de t rès r é m u n é r a t e u r s . Cont ra i rement 

auss i à Raiffeisen, elle p ra t ique s u r t o u t les p rê t s à cour te 

échéance ; elle ne p lace pas su r h y p o t h è q u e ; m a i s elle no 

dédaigne pas les gages , w a r r a n t s , t r a n s p o r t s de c réances de 

f o u r n i s s e u r s s u r leurs c l ients , etc. Les a u t r e s b a n q u e s popu-

la i res i ta l iennes fon t de m ê m e . Elles consen ten t auss i des 

prêts agricoles à plus long terme, des cartelle agrarie, en ayant 

soin, comme Raiffeisen, qu'ils soient affectés à un objet déterminé 

et examiné contradictoirement par Vemprunteur et les fonction-

naires de la banque, tout manquement à cet objet spécial étant 

une cause d'annulation du contrat. Il ne s emble pas , tou te fo is , 

que ces p rê t s agr icoles a ient eu tou t le succès espéré ; car , 

d ' ap rè s M. Wolff , en 1881, la c i rcu la t ion du pap ie r agr icole 

des b a n q u e s popu la i r e s a t te ignai t 12,224,000 f r ancs , e t en 1889 

elle ne s 'é levai t p lu s qu ' à 6 ,390 ,000 ï . D 'au t re par t , M. Luzzati 

aura i t déclaré que ses b a n q u e s popu la i r e s avaient mis 80 mi l -

1 Ce chiffre d'actions ne ferait que 8,295,300 francs ; la différence, qui est 
d'ailleurs faible, a une cause que nous ignorons; ce n'est pas que quel-
ques-unes de ces actions ont été émises à prime, car la prime eût dù figurer 
à la réserve. 

2 l'eopte's Banks, page 157. 
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l ions de f r a n c s à la d isposi t ion de l ' ag r i cu l tu re , ce q u e cer -

ta ines pe r sonnes p e n s e n t exagéré ; en 1889, d ' a p r è s lu i , 

399 Hanche Popolari compta i en t 234,073 m e m b r e s , dont 

53,083 é ta ient de pe t i t s agr icu l teurs , p a y s a n s , p rop r i é t a i r e s 

ou m é t a y e r s 1 . 

Guère p lus que cel les de Schulze-Del i tzsch, les Banche Po-

polari ne v i ennen t au secours de l ' h o m m e v r a i m e n t p a u v r e . 

La pauvreté relève de la charité et d'une certaine hygiène sociale. 

qui se ra examinée p lus loin, non du crédit, sauf q u e l q u e s cas 

except ionnels . Une enquê te faite, en 1883, s u r les b a n q u e s 

popu la i r e s i ta l iennes , m o n t r e que 24,66 p . 100 des m e m b r e s 

étaient dans u n e s i tua t ion aisée, 28,68 se c o m p o s a i e n t de per-

sonnes engagées dans la peti te i ndus t r i e ou le pe t i t com-

m e r c e , 8,40 é ta ient des a r t i sans , 15,40 des m a î t r e s d 'école ou 

des e m p l o y é s du g o u v e r n e m e n t , 19,08 p . 100 des pe t i t s cu l -

t i v a t e u r s et 3 ,18 p. 100 des ouvr ie r s à la j o u r n é e . L ' e x a m e n 

attentif des m e m b r e s de la Banca Popolare de Padoue , 

r ega rdée c o m m e r e p r é s e n t a n t bien l a m o y e n n e des ins t i tu -

t ions de ce genre , fa isai t r e s so r t i r que , s u r 4,310 m e m b r e s , 

120 étaient des t rava i l leurs r u r a u x , 399 de pet i ts cu l t iva teu r s , 

300 des a r t i sans , 1 ,121 de pet i ts c o m m e r ç a n t s , 1,094 des e m -

ployés du g o u v e r n e m e n t , 780 des pe r sonnes sans p ro fess ion 

spéciale , etc. Les b a n q u e s popu la i r e s d ' I ta l ie cons t i tuen t d§s 

g r o u p e m e n t s beaucoup p lus é t e n d u s que les pet i tes sociétés 

Raiffeisen. La m o y e n n e des m e m b r e s pa r associa t ion serai t de 

989, ce qui r end ra i t le con t rô le m u t u e l p lu s difficile. En 1889, 

les b a n q u e s popu la i r e s i ta l iennes é ta ient au n o m b r e de 714, 

avec 115 mi l l ions en chiff res r o n d s de capital et de rése rve , 

l ' ensemble de l eu r s p rê t s annue l s a t te ignai t 207 mi l l ions . 

En 1892, en y r a t t achan t 64 Caisses W o l l e m b o r g , r eposan t 

auss i s u r le p r inc ipe coopéra t i f , le n o m b r e de ces assoc ia t ions 

de crédi t popu la i r e s 'é levait à 930 en Ital ie. Ces r é su l t a t s , 

sans équiva lo i r , m ê m e de loin, à une t r a n s f o r m a t i o n sociale , 

sont s a t i s f a i s a n t s s . 

' People's Banks, page 133, note. 
a Id., ibid., pages 165 et 166. 
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Un comi té d ' e s compte e t un Conseil (Consiglio) ou comi té 

géné ra l dir ige c h a c u n e de ces i n s t i t u t i o n s ; M. Luzzati , con -

t r a i r e m e n t à l ' op in ion de Schulze-Deli tzsch, insiste pour que 

t o u t e s ces fonc t ions so ien t g ra tu i t es . Cependant , dans les 

g r a n d e s b a n q u e s , i l f au t un é t a t -ma jo r r é t r ibué , n o n s e u l e m e n t 

un caiss ier e t un chef comptab le , ma i s le p r é s i d e n t ; et, en 

o u t r e du t r a i t emen t , on l eu r accorde des t an t i èmes s u r les 

bénéf ices . 

Toute cet te o rgan i sa t ion fonc t ionne bien ; ma i s i l c o m m e n c e 

à s u r g i r q u e l q u e s c r i t iques : le t aux des p rê t s est t rop élevé, 

les bénéf ices do ivent ê t re r édu i t s p o u r l ' aba i s se r , e tc . 

A considérer ces établissements, ils ont tenu du patronage 

quant à leur origine; maintenant ils commencent à fonctionner 

comme des institutions ordinaires de banque. On cherche à les 

empêcher de prendre tout à fait ce caractère. On. s 'y efforce s u r -

t o u t en l imi t an t l e n o m b r e d 'act ions que chaque m e m b r e 

p e u t pos séde r . Ainsi , les ac t ions de la Banque popu la i re de 

Milan é tan t de 50 f r ancs , pe r sonne n 'en peu t dé ten i r p lus de 

50. N o m b r e de c o o p é r a t e u r s cons idè ren t ce chiffre m ê m e 

c o m m e t rop élevé. On prescrit que dans les assemblées chaque 

membre ait un vote égal, quel que soit le nombre de ses actions. 

On che rche ainsi à f e r m e r la por te à l ' inégal i té et à l ' acca-

p a r e m e n t qui , pa r la force des choses , f inissent pa r s ' in-

s inue r pa r tou t . Toutes les ac t ions , en out re , doivent être 

n o m i n a t i v e s et le nouve l ac t ionna i re agréé pa r le Conseil . 

On dés i re auss i q u ' a u c u n e b a n q u e popu la i re ne dev ienne t rop 

p u i s s a n t e ; bien qu ' on soi t t r ès f ière du succès de celle de 

Milan e t qu ' on fasse sonne r h a u t qu 'e l le dépasse de beau -

coup le Creditverein de Leipzig, la p r inc ipa le des b a n q u e s 

popula i res a l l emandes , on sou t ien t , tou te fo is , en p r inc ipe , 

que l o r s q u ' u n e b a n q u e du peuple a p r i s un t rès g rand essor, 

i l convient de susc i te r à côté d 'e l le u n e au t r e ins t i tu t ion s imi-

la i re , f û t - ce dans la m ê m e vil le , afin que les responsab i l i t é s 

so ien t m i e u x répa r t i e s e t que l 'on r e c h e r c h e avec p lus de zèle 

les pet i tes affaires (si approfondisce la ricerca degli affari mi-

non) que les é t ab l i s semen t s pu i s san t s f inissent par nég l iger . 
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La poursuite acharnée des petits dépôts et des petits escomptes 

est chaleureusement recommandée par M. Luzzatti; le grand 

nombre des établissements indépendants doit y aider. On cite 

l ' exemple de la Banque p o p u l a i r e de Milan qui , avec un 

pa t r io t ique dé s in t é r e s semen t , a fait na î t re dans son r a y o n la 

Banca popolare agrícola milaneset. 

LE CRÉDIT POPULAIRE EN SUISSE, EN FRANCE, ETC. — CONCLU-

SIONS AU SUJET DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES DE CRÉDIT. — 

Dans p lu s i eu r s au t r e s p a y s , n o t a m m e n t e n S u i s s e , des 

Banques popula i res sont éc loses et se sont déve loppées . La 

g r a n d e Banque popu la i re de Berne , f ondée en 1868, n ' e s t que 

de deux ans pos t é r i eu re à celle de Milan. Elle a été décr i te p a r 

M. Ros tand qui lui p r é f è r e , cependan t , la de rn iè re . Les pa r t s 

son t de 1,000 f r ancs , ce qui est un g ros chiffre , ma i s l 'on ne 

p e u t en posséde r q u ' u n e . Con t ra i r emen t à la m é t h o d e Raiffeisen 

et Luzzati , t o u s les se rv ices y son t r é t r i bués , ce qui , p o u r les 

c o o p é r a t e u r s m y s t i q u e s , est un m a l et, p o u r les obse rva t eu r s 

i m p a r t i a u x , u n e ga ran t i e de d u r é e . 

En F rance , le c réd i t popu la i r e a pr is au d é b u t une t rès 

f aus se d i r ec t ion ; su ivan t nos hab i t udes cen t ra l i sa t r ices , on a 

déda igné les h u m b l e s or ig ines locales , o n a c r é é à P a r i s , e n l 8 6 3 , 

u n e ins t i tu t ion po r t an t le n o m de Société du Crédit au Travail, 

qui devai t susc i t e r s u r les d ivers po in ts du te r r i to i re des 

sociétés coopéra t ives e t l eu r servi r de banqu i e r . Née avec 

20,000 f r a n c s de capi ta l , el le en avai t 302,000 en 1867, comp-

tan t a lo r s 1,728 m e m b r e s . Elle s ' é ta i t p r o c u r é , en ou t re , 

472,000 f r a n c s pa r des dépô t s ou des e m p r u n t s en c o m p t e s 

c o u r a n t s 2 . Quoique des h o m m e s d i s t ingués , a p p a r t e n a n t à la 

h a u t e bourgeois ie , a ient co l laboré à la d i rec t ion de cet é tabl is-

s emen t , i l é c h o u a s i c o m p l è t e m e n t que , sans les sacr i f ices de 

t Voir l'ouvrage intitulé : Suit Andamento dei Credito Popolare in Ilalia, 
relazione da Luigi Luzzati. Milano, 18~9, pages 23 à 32, notamment le 
chapitre intitulé : Epilogo. 

2 Voir dans VAlmanach de la Coopération pour 1868, pages 289 à 296, 
une étude louangeuse sur cet établissement qui était à la veille de som-
brer et qui, néanmoins, distribuait o p. 100 d'intérêt pour 1886, s u r d e 
prétendus bénéfices nets de 8 p. 100. 
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q u e l q u e s - u n s de ses r i ches p r o m o t e u r s , i l fû t t o m b é en fai l l i te . 

I l avai t été u n e sor te de Crédit Mobilier popu la i r e . 

Dans ces de rn i è r e s années on s 'es t r ep r i s chez nous à s ' i n t é -

r e s se r aux Socié tés de Crédit Popu la i re . L'Almanach de la 

Coopération française pour 189 2 r ecense 18 assoc ia t ions de ce 

genre , dont 6 se r a t t a c h e n t à des synd ica t s agr icoles . 

I l n ' e s t p a s inv ra i semblab le que ces ins t i tu t ions se r épan -

dron t davan tage . Elles se rv i ron t à la par t ie l abor i euse , réf lé-

chie , pe r sévé ran t e , de la c lasse des a r t i sans , des ouvr ie r s , des 

pet i ts c o m m e r ç a n t s ou indus t r i e l s e t des m o d e s t e s cu l t iva teurs . 

I l n 'y a , cer tes , dans ces o rgan isa t ions a u c u n pr inc ipe n o u v e a u , 

r ien qui se ressen te de ce que l 'on appel le le soc ia l i sme. P o u r 

a r r ive r à un vér i tab le é p a n o u i s s e m e n t , ces assoc ia t ions doivent 

app l ique r les p r inc ipes é c o n o m i q u e s , c o m m e l 'a fait Schulze-

Deli tzsch ; on peu t les t e m p é r e r pa r un al l iage d ' espr i t chré t ien 

et char i t ab le , ainsi que l ' a fai t Raiffeisen. Mais a lors l 'œuvre est 

m o i n s suscep t ib le d ' expans ion , elle est p l u s l imi tée dans son 

obje t et son eff icaci té , et el le a des chances d ' ê t re p lus p réca i re . 

Des assoc ia t ions coopéra t ives de c réd i t , c o m m e tou te s les 

socié tés coopéra t ives d ' a i l l eurs , ou bien r eposen t s i m p l e m e n t 

su r la b ienve i l lance , s u r des s e n t i m e n t s excep t ionne l l emen t 

char i tab les , su r le d é v o u e m e n t de que lques fonda t eu r s d 'él i te , 

dans ce cas leur déve loppemen t est res t re in t ; a lors m ê m e 

qu 'e l les pu l lu l e r a i en t c o m m e n o m b r e , elles n ' a r r iven t qu ' à un 

chiff re d 'opéra t ions l imi tées ; ou b ien ces sociétés , c o m m e 

celles de Schulze-Del i tzsch, s ' i n sp i ren t des règles économiques 

s t r i c t e s ; a lors , par une évolu t ion na tu re l l e , el les a r r ivent , avec 

le t e m p s , à n ' ê t r e p lus g u è r e que des Banques o rd ina i res par 

ac t ions , ayant u n e cl ientèle spécia le qu 'e l les t enden t à aban-

donne r peu à peu p o u r la c l ientè le habi tue l le des m a i s o n s de 

b a n q u e . 

Les sociétés coopératives ne paraissent, en effet, devoir être, 

dans le présent et dans l'avenir, comme elles l'ont été incontesta-

blement dans le lointain passé, qu'un organisme de transition, 

destiné à faire émerger les hommes 1rs plus actifs, les plus labo-

rieux et les plus prévoyants ; une fois qu'elles ont constitué un 
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noyau de ce genre, le procédé de sélection continue et s'accentue, 

jusqu'à ce que le caractère coopératif finisse par disparaître. 

L E S SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES DE PRODUCTION. — L E U R S D I F F I C U L -

T É S . — CHANCES NOMBREUSES DE DÉGÉNÉRESCENCE EN CAS DE SUCCÈS. 

— TRANSFORMATION FINALE DE LA PLUPART DE CES ASSOCIATIONS 

EN SOCIÉTÉS ANONYMES ORDINAIRES : EXEMPLES. — La f o r m u l e con-

t enue dans le p a r a g r a p h e p récéden t est d ' une i m p o r l a n c e 

capitale . Elle t rouve su r tou t sa démons t r a t i on sa is i ssante dans 

l 'h is to i re des sociétés coopéra t ives de p roduc t ion . 

La société de p roduc t ion cons t i tue le c o u r o n n e m e n t de 

l 'édifice coopéra t i f . Comprenan t les d i f f icul tés qu 'e l le r e n -

contre , les chances n o m b r e u s e s n o n s e u l e m e n t d 'échec , ma i s 

de dégénérescence en cas de succès , un des apô t res les p lus 

c royants de la coopéra t ion , M. Gide, m o n t r e que lque défiance 

et p re sque que lque host i l i té à l eu r endroi t . « L 'assoc ia t ion 

de p r o d u c t i o n , d i t - i l , en tan t qu ' assoc ia t ion a u t o n o m e e t 

f onc t ionnan t par ses p r o p r e s m o y e n s , est i m p u i s s a n t e à 

appor t e r a u c u n e modif ica t ion no tab le dans l 'ordre de choses 

ac tuel . » Il a jou te avec d i s c e r n e m e n t : « Toute associa t ion de 

p roduc t eu r s , c ' es t -à -d i re toute associa t ion d ' individus exerçan t 

l e m ê m e m é t i e r e t ayan t pa r conséquen t les m ê m e s in té rê ts 

p rofess ionne l s , qu 'e l le s 'appel le corpora t ion p ro fess ionne l l e , 

c h a m b r e syndica le ou associa t ion coopéra t ive de p roduc t ion , 

a néce sa i r emen t une t endance à l ' égo ï sme , j ' e n t e n d s pa r là à 

faire p r é d o m i n e r ses in té rê t s par t icu l ie rs s u r l ' in térê t géné ra l : 

l ' égo ï sme corporat i f est encore p lus déve loppé e t p l u s tenace 

que l ' égoïsme individual is te , e t vous me pe rmet t rez bien de 

vous d i re que les ouvr ie r s en cela ne v a u d r o n t pas m i e u x que 

les pa t rons . Non seu l emen t ces assoc ia t ions coopéra t ives de 

p roduc t ion se ron t en état de gue r re con t re le c o n s o m m a t e u r ; 

ma i s elles se ron t en état de g u e r r e en t re el les , c o m m e le son t 

a u j o u r d ' h u i les fabr icants e t f e ron t revivre ainsi l 'é tat d ' a n a r -

chie indus t r ie l le que n o u s n o u s a p p l i q u o n s j u s t e m e n t à faire 

d i spa ra î t r e 1 » . 

1 De la Coopération et des transformations quelle est appelée à réaliser, 
pages 18 à 20. 
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É m a n a n t du plus f e rven t pro tagonis te du pr inc ipe coopé-

rat i f , ces c r i t i ques son t in t é res san tes . On ne peut , n o n p lus , 

r e f u s e r toute vér i té à cet te défini t ion de l 'associa t ion par 

P r o u d h o n : « Un g r o u p e dont on peu t dire t o u j o u r s que les 

m e m b r e s n ' é t an t associés que p o u r e u x - m ê m e s son t associés 

con t re tou t le m o n d e » . L 'é tude rap ide , m a i s p réc i se , que 

n o u s al lons fa i re des assoc ia t ions de p roduc t ion p e r m e t t r a de 

dégage r la par t de vér i té de ces j u g e m e n t s . 

La coopéra t ion de p roduc t ion doit s édu i r e les ouvr ie r s par 

la perspec t ive d 'un avan tage mora l e t d ' u n avantage ma té r i e l . 

Le p r e m i e r cons is te en ce que les ouvr ie r s n ' au ra i en t p lus de 

pa t ron , p lus de ma i t r e , c o m m e on disai t au t re fo i s ; ils s ' e m -

p lo ie ra ien t e u x - m ê m e s , se surve i l l e ra ien t e t se d i r igera ien t 

e u x - m ê m e s ou pa r des dé l égués qu ' i l s é l i ra ient e t qui se ra ien t 

révocab les . Ils dev iendra ien t ainsi t h é o r i q u e m s n t l eurs p ropres 

ma î t r e s . Le s e n t i m e n t de l 'égal i té e t l ' a m o u r - p r o p r e pu i se ra ien t 

dans cet te s i tua t ion u n e vive sa t i s fac t ion . Le second avantage , 

celui d 'o rdre tout maté r i e l , dont la perspect ive p e u t auss i 

i ndu i r e les ouvr ie r s à c réer des socié tés coopéra t ives de p ro-

duc t ion , c 'es t q u e les profi ts de l ' en t r ep r i se éche r ra i en t c o m -

p l è t e m e n t aux ouvr i e r s . Si, c o n f o r m é m e n t à la c royance naïve 

de n o m b r e d 'ouvr i e r s e t a u x e n s e i g n e m e n t s des social is tes, 

n o t a m m e n t de Karl Marx, les profi ts r e p r é s e n t e n t s i m p l e m e n t 

du t ravai l non payé , s ' i ls sont en que lque sorte r égu l i e r s e t 

p ropor t i onne l s au chi f f re des affa i res , on conçoi t que les 

ouvr i e r s so ien t t e n t é s de se les a p p r o p r i e r ; ils r en t r en t ainsi 

dans leur bien, pensen t - i l s . Quand les coopé ra t eu r s de Roch-

dale, ap rè s l eu r p r e m i e r succès dans la coopéra t ion de con-

s o m m a t i o n , r é s o l u r e n t , en 1854, de fonder une f i la ture de coton 

coopéra t ive , ils déc la rè ren t : « L 'obje t de la Société Coopéra-

tive m a n u f a c t u r i è r e de Rochdale es t de c o m b i n e r des a r range-

m e n t s par l esque ls ses m e m b r e s peuven t recuei l l i r les profi ts 

résul tant de l ' emplo i de leur p rop re capi tal et de leur travail . » 

Suivant l ' express ion du secré ta i re de la Coopérative Union, 

M. J.-C. Gray , « le t r ava i l l eu r doit ê t re élevé à la s i tua t ion 

d 'assoc ié (partner) et de pa r t i c ipan t aux profi ts (pro f i t sharer ) , 
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au l ieu d ' ê t re la m a c h i n e l o u é e ' d u capi ta l is te e t du c o n s o m -

m a t e u r » . 

Dans cette concept ion na ïve de l ' i ndus t r i e , qu i croi t que 

les bénéf ices na i s sen t n a t u r e l l e m e n t de l ' emplo i du capi ta l e t 

du t ravai l c o m m e les f r u i t s n a i s s e n t de l ' a rb re , l a seule 

d i f f icul té q u e les p r o m o t e u r s du p l an c r u s s e n t avoi r à su r -

m o n t e r , c 'é ta i t le m a n q u e de capi ta l . Elle l e u r s embla i t de 

ce l les dont on p e u t ven i r à bou t . En f o r m a n t p a r l ' épa rgne 

un p r e m i e r fonds , i l est poss ib le d ' e m p r u n t e r du capi tal à un 

in té rê t fixe. Le capi ta l p r e n d r a i t a insi d é s o r m a i s la p lace du 

t rava i l ; i l serai t un sa lar ié , n ' a y a n t dro i t qu ' à u n e r é m u n é r a -

t ion fixe, g é n é r a l e m e n t à la po r t ion c o n g r u e ; i l sera i t auss i 

un s u b o r d o n n é . Les t e r m e s ac tue l s de l ' o rgan i sa t ion indus -

tr ie l le se ra ien t r enve r sés ; les ouv r i e r s d i r ige ra ien t p a r e u x -

m ê m e s ou p a r l eurs dé légués r évocab les les en t r ep r i s e s ; ils 

en enca i s se ra ien t t o u s les prof i t s ; le capi ta l se ra i t l ' é l émen t 

s u b a l t e r n e a u q u e l on ne donne ra i t q u ' u n e r é m u n é r a t i o n fixe, 

j u s t e suf f i sante p o u r qu ' i l consen t i t à se p rê t e r . Si le s y s t è m e 

se généra l i sa i t , c o m m e le capital , n ' a y a n t p l u s la condu i t e 

d e s a f fa i res , ne p o u r r a i t p lu s p r é t e n d r e a u x bénéf ices , i l 

se ra i t a m e n é , sous pe ine de ne r i en r appo r t e r , à se p r ê t e r à 

des t aux de p lus en p lus bas . 

Telle est la concep t ion . S 'en suit-il q u e , s o u s le r é g i m e de 

la coopéra t ion de p roduc t i on , t ou t le s y s t è m e des sa la i res 

so i t a b a n d o n n é , c o m m e le dit M. David-F. Schloss , e t qu ' i l 

doive y avoir u n e complè t e s u b s t i t u t i o n des profi ts aux sa la i res 

p o u r l a r é m u n é r a t i o n des t r ava i l l eurs ' ? ,Nous ne p e n s o n s pas 

q u e tel le soit la concept ion des ouv r i e r s . Ils p r é t e n d e n t à la 

fois aux sa la i res et a u x prof i t s : ils ne p o u r r a i e n t pas, d 'a i l -

l eurs , a t t endre soit la r épa r t i t i on a n n u e l l e de ceux-c i , soit 

m ê m e l a répar t i t ion t r imes t r i e l l e qui , u n p e u i m p r u d e m m e n t , 

es t en u s a g e en Angle te r re p o u r les socié tés coopéra t ives . Les 

sa la i res l e u r son t néces sa i r e s ; ils l e u r d o n n e n t u n e a u t r e 

cause e t les cons idè ren t sous un a u t r e aspec t ; ces sa la i res ne 

1 Methods of Industrial Remuneration, pages 200 et 201. 

IL. 4 0 
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s o n t p l u s p o u r e u x l a r é m u n é r a t i o n r ée l l e d e l e u r t r ava i l , c ' e s t 

s e u l e m e n t l e c o û t d ' e n t r e t i e n de l e u r s f o r c e s , de l e u r Arbeits-

kraft, c o m m e d i r a i t Marx. De m ê m e qu ' i l f a u t f o u r n i r c h a q u e 

j o u r à la m a c h i n e e t à s e s r o u a g e s , le c h a r b o n , l ' hu i l e , la 

g r a i s s e e t l es a u t r e s c o n s o m m a t i o n s q u i s o n t n é c e s s a i r e s à 

son f o n c t i o n n e m e n t e t à s o n m a i n t i e n en b o n é t a t ; de m ê m e i l 

f a u t a s s u r e r l a s u b s i s t a n c e q u o t i d i e n n e de l ' o u v r i e r e t l e r e n o u -

v e l l e m e n t i n c e s s a n t d e s e s f o r c e s . Les s a l a i r e s son t d o n c 

m a i n t e n u s , s o u s l e r é g i m e c o o p é r a t i f , n o n c o m m e r é m u n é r a -

t i o n du t r a v a i l à p r o p r e m e n t p a r l e r , m a i s c o m m e f r a i s d ' en -

t r e t i e n i n d i s p e n s a b l e s du t r a v a i l l e u r e t de sa f a m i l l e . Quan t à 

l a r é m u n é r a t i o n r ée l l e , c ' e s t l e prof i t f ina l . 

Toute cette théorie es t t r è s s i m p l e et t r è s c l a i r e ; on se ra i t 

t e n t é de d i r e d ' u n e s i m p l i c i t é e n f a n t i n e ; e l le repose surtout 

sur ce postulat que les bénéfices éclosent naturellement, en 

quelque sorte mécaniquement, de l'emploi d'une certaine 

somme de travail et d'une certaine somme de capital. La m i s e 

en œ u v r e de la soc ié t é de p r o d u c t i o n se ra i t , à ce c o m p t e , 

d e s p l u s a i s é e s ; un c e r t a i n n o m b r e d ' o u v r i e r s l a b o r i e u x e t 

é c o n o m e s s ' e n t e n d e n t , i ls m e t t e n t e n c o m m u n u n cap i t a l 

d é t e r m i n é , en g é n é r a l f a ib l e i l est v ra i ; i l s d é b u t e n t m o d e s t e -

m e n t ; i ls s e n o m m e n t à e u x - m ê m e s u n o u p l u s i e u r s g é r a n t s 

e t e m p l o y é s ; l e u r p r e m i è r e m i s e ex igue s ' a c c r o i t p a r les p r o -

f i t s qu ' i l s r é a l i s en t ; i ls i n s p i r e n t conf i ance e t e m p r u n t e n t le 

cap i ta l n é c e s s a i r e p o u r s ' é t e n d r e ; t o u t va b i e n de ce t t e f a ç o n ; le 

d é v e l o p p e m e n t d e l ' e n t r e p r i s e s e r a i t e n q u e l q u e s o r t e a u t o m a -

t i q u e . 11 en s e r a i t a in s i , du m o i n s , p o u r les a f fa i res qu i n ' ex igen t 

à l e u r d é b u t q u ' u n cap i t a l d ' u n e i m p o r t a n c e r e s t r e i n t e . Q u a n t 

à la g r a n d e p r o d u c t i o n c o n c e n t r é e , i l se ra i t p l u s diff ici le de la 

c o n s t i t u e r c o o p é r a t i v e m e n t . S i l a c o n c e p t i o n qu i v ien t d ' ê t r e 

e x p o s é e , c e p e n d a n t , é ta i t u n i v e r s e l l e m e n t r e c o n n u e e x a c t e , 

on ne voi t p a s p o u r q u o i de s cap i t a l i s t e s ne p r ê t e r a i e n t pas de 

g r o s s e s s o m m e s à de s g r o u p e s d ' o u v r i e r s , d e m ê m e q u ' a u -

j o u r d ' h u i ils en p r ê t e n t à tel i n g é n i e u r ou d i r e c t e u r , c o n s i d é r é 

c o m m e t rès capab le , e t q u i p e r s o n n e l l e m e n t ne p o s s è d e r i en 

ou p e u de c h o s e . 
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On n 'a qu ' à se r epo r t e r aux chap i t r e s a n t é r i e u r s de cet ou-

vrage où nous t ra i tons de la source des bénéf ices indus t r i e l s 

p o u r se conva incre de l ' inani té de tou te cet te concep t ion . Les 

bénéf ices , s u r t o u t les bénéfices i m p o r t a n t s , r é s u l t e n t de la 

capaci té , ces de rn ie r s de la capaci té toute except ionnel le , de 

l ' e n t r e p r e n e u r 1 . I l n ' es t , sans dou t e , pa s imposs ib l e q u ' u n 

g roupe d ' ouv r i e r s coopé ra t eu r s r éus s i s se à cons t i tue r u n e 

organisa t ion qui soit t rès hab i l emen t condu i t e e t qu i réal ise 

des bénéfices no tab les , de m ê m e que ce b o n h e u r échoi t pa r -

fois à des g r o u p e s d ' ac t ionna i res . Mais ce n ' e s t pas en tant que 

coopéra teurs qu ' i l s ob t i endron t ce résu l t a t , e t ce n ' e s t pas la 

coopéra t ion qui en sera la cause , c 'est en tan t q u ' h o m m e s 

ayan t su ou a y a n t pu se p r o c u r e r des g é r a n t s t rès capables ; 

la subord ina t ion m ê m e qu ' i l s é tab l i ssent du capi ta l au t ravai l 

et de l ' é l émen t intel lectuel à l ' é lément du l abeu r m a n u e l sont 

des condi t ions p lu tô t dé favorab les à ce succès . 

Ainsi, l 'h is to i re de la coopéra t ion de p roduc t ion a m è n e à 

diviser les sociétés coopéra t ives de ce gen re en deux g randes 

ca tégor ies : les unes qui échouen t , et c 'est de b e a u c o u p le p lus 

g rand n o m b r e , les au t r e s qui r é u s s i s s e n t , ma i s qu i , d 'o rd i -

na i re , se son t cons idé rab l emen t é lo ignées du type coopérat i f 

p u r e t qu i f in issent p r e s q u e tou te s pa r deven i r de s imples 

sociétés a n o n y m e s o rd ina i res où les ac t ions se concen t r en t 

de p lus en p lus et f inissent , p o u r la m a j o r i t é , à n ' ê t r e p lus 

que la p rop r i é t é de q u e l q u e s p e r s o n n e s e n t r e p r e n a n t e s . 

C'est ce qui n o u s a fait dire que , avec le t e m p s , les socié tés 

coopéra t ives de p roduc t ion ou m e u r e n t de m a l e m o r t ou se 

pervertissent, c ' e s t - à -d i r e se t r a n s f o r m e n t en n ' a y a n t p lus r ien 

de coopérat if que le n o m . I l ne res te de vér i tab les sociétés 

coopérat ives de p roduc t ion , q u a r a n t e ou c inquan te ans, pa r 

exemple , ap rès l e u r fonda t ion que q u e l q u e s assoc ia t ions de 

m o d i q u e impor tance , se r épa r t i s san t , d 'o rd ina i re , de m a i g r e s 

profi ts . 

L ' examen des essais n o m b r e u x de sociétés de ce genre en 

1 Voir plus haut, pages 183 à 210. 
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France e t en Angle ter re depu i s un demi-s ièc le env i ron va le 

d é m o n t r e r ; la généralité des associations de production ayant 

réussi dans l'un et l'autre pays ont cessé d'être des sociétés 

coopératives ; elles en gardent encore souvent l'enseigne, parce 

que celle-ci est d'un bon effet sur certaines natures de clients. 

On sai t que la coopéra t ion , auss i lo in qu ' on p e u t r e m o n t e r , 

a é té la f o r m e p r imi t ive de l ' en t repr i se h u m a i n e . C'est el le 

qu i , p a r des modi f i ca t ions g radue l l e s , au f u r e t à m e s u r e du 

p e r f e c t i o n n e m e n t des a r t s e t de l ' ex tens ion des affaires , s 'es t 

t r a n s f o r m é e en en t r ep r i s e i nd iv idue l l e . De m ê m e que la 

p ropr i é t é collect ive, avec des res t r i c t ions d iverses , se t rouve 

au b e r c e a u du gen re h u m a i n , de m ê m e la coopéra t ion est l a 

f o r m e e m b r y o n n a i r e de la p roduc t ion . Aussi sera i t - i l tou t à 

fai t va in de r e c h e r c h e r les p r e m i è r e s socié tés coopéra t ives ; 

e l les se pe rden t dans la nu i t des t e m p s ; i l est cer ta in qu ' i l en 

a t o u j o u r s existé. Mais les p r e m i e r s de cés g r o u p e m e n t s 

qu i se soient cons t i tués en ver tu de la doct r ine coopérat ive 

nouve l l e e t s u r l esque ls l ' a t ten t ion p u b l i q u e s 'es t por tée 

r e m o n t e n t en France au r ég ime de 1830 e t en Angle ter re 

à q u e l q u e s a n n é e s ap rè s 1850. 

C'est au ph i losophe social is te ch ré t i en Bûchez qu ' on a t t r ibue 

la fonda t ion des p r emiè re s de ces socié tés . D 'après YAlmanach 

de la Coopération française pour 1 893, cet a rden t r é f o r m a t e u r , 

qui es t c lassé c o m m e un des douze sa in ts de la coopéra t ion , 

au ra i t cons t i tué , le 10 s e p t e m b r e 1831, la p r emiè re assoc ia t ion 

coopéra t ive de p roduc t ion , celle des m e n u i s i e r s , e t en 1834 

celle b e a u c o u p p lus c o n n u e des b i jou t i e r s en d o r é ; l a p r e -

m i è r e pér i t p r e s q u e en na i s san t , ma i s l a seconde vit e n c o r e ; 

s e u l e m e n t elle pe rd i t de bonne h e u r e le ca rac tè re coopéra t i f . 

Si l 'on se r epor t e à un d o c u m e n t , a p p a r t e n a n t encore à la 

pér iode h é r o ï q u e et naïve de la coopéra t ion , à savo i r YAlma-

nach de la Coopération pour 1868, on y t rouve é n u m é r é e s 

c inquan te - sep t socié tés coopéra t ives de p roduc t ion p o u r Par i s 

seul . P a r m i el les , u n e seule , celle des b i jou t i e r s en doré , 

était an té r i eu re à 1848; cel les des fo rmie r s , des f ab r i can t s de 

chaises , des ferblantiers,- des ta i l l eurs d 'hab i t , des t a i l l eu r s 
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de l imes et des m a ç o n s , da ta ien t de 1848 m ê m e ; six au t res 

de 1849, p a r m i l e sque l l e s la cé lèbre société des lune t t i e r s , 

qu i eu t un i m m e n s e succès , ma i s qui , c o m m e on va l e voir , 

n ' es t p lu s q u ' u n e société a n o n y m e p u r e e t s imple , deux de 1850, 

u n e de 1851, u n e de 1857; t o u t e s les au t r e s é ta ient éc loses 

de 1864 à 1868. 

Const i tuées dans les pe t i t s m é t i e r s pa r i s i ens où l 'hab i le té de 

l ' ouvr ie r t ient une s i g r a n d e place et qu i n 'exigent , en géné ra l , 

q u ' u n e dose m o d i q u e de capi ta l , ces socié tés , s i elles eus sen t 

été b ien condu i t e s , ava ien t des chances assez n o m b r e u s e s de 

succès . Le m ê m e Annuaire de la Coopération pour 1868 don -

na i t la n o m e n c l a t u r e de h u i t assoc ia t ions coopéra t ives de 

p roduc t ion à Lyon, o u t r e dix au t r e s qui s 'y t r o u v a i e n t en fon-

dat ion, disai t - i l . I l é n u m é r a i t auss i en p rov ince un assez 

g rand n o m b r e de socié tés de ce genre . 

I l se ra i t t r ès i n t é r e s san t de pouvo i r su ivre à v ing t -c inq ans 

d ' in te rva l le , de 1868 à 1893, l ' évo lu t ion de tou tes ces assoc ia -

t ions , de cons ta te r cel les que la m o r t a enlevées , celles qui 

s u b s i s t e n t e t cel les qui se sont t r a n s f o r m é e s en socié tés ano-

n y m e s o rd ina i r e s . Les r e n s e i g n e m e n t s m a n q u e n t de p ré -

cis ion. VAnnuaire de la Coopération française pour 1893 

é n u m è r e s e u l e m e n t 81 socié tés coopéra t ives de p roduc t ion , 

en l a i s san t en d e h o r s les f ru i t i è re s et les la i te r ies . Or, en 

1868, on en compta i t au m o i n s au tan t , s inon davantage . 

Comme i l s 'en es t fondé b e a u c o u p dans l ' in terval le , c 'es t dire 

que le p l u s g r a n d n o m b r e de cel les qui ex is ta ient en 1868 ont 

d i spa ru un q u a r t de siècle ap rè s . Si l 'on s ' en t ient à Par i s , 

l 'Annua i re de 1893 ne m e n t i o n n e que 38 socié tés de ce genre , 

au l ieu des 57 citées dans l 'Annua i re de 1868; l 'Annua i re de 

1893 ne donne pas la date de la cons t i tu t ion de chacune de ces 

socié tés , ce qu 'ava i t fai t l 'Annua i re de 1868 avec ra i son . Nous 

r e c o n n a i s s o n s , toutefois , p a r m i les Associa t ions fonc t ionnan t 

à Par i s en 1893, q u e l q u e s - u n e s de cel les dont on n o u s donna i t 

dé jà les n o m s en 1868 : a insi cel le des b i jou t i e r s en doré , 

fondée en 1834 pa r Bûchez, on la m e n t i o n n e t o u j o u r s quo i -

qu 'e l l e ne para isse p l u s avoir de carac tè re coopéra t i f ; celles 
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des m e n u i s i e r s de la rue Baron, des d o r e u r s su r bois , des fer-

b l an t i e r s r éun i s , des f ac teu r s en i n s t r u m e n t s de m u s i q u e de 

la rue Saint-Maur, des ouvr ie r s en l imes , des fo rmie r s , des 

lune t t i e r s (mais celle-ci n ' a p lus que l ' é t iquet te de coopéra -

tive), des fac teurs de p iano de la rue des Po i s sonn ie r s . Voilà 

q u e l q u e s assoc ia t ions qui ont t enu bon , les unes un q u a r t de 

s iècle , u n e m ê m e , cel le des b i jou t i e r s en doré , pendan t 

so ixante années , celle des lune t t i e r s p e n d a n t q u a r a n t e - q u a t r e 

a n s . 

Ces e x e m p l e s ne son t donc pas décou ragean t s . Si le p lus 

g rand n o m b r e de ces socié tés pa ra i s sen t avoi r s o m b r é ou 

s 'ê t re d i ssoutes , ce r ta ines sont pa rvenues dé jà à u n e longévi té 

re la t ive , p l u s i e u r s p r o s p è r e n t . Mais ces de rn i è re s sont -e l les 

encore v r a imen t des socié tés coopérat ives? Les r ense igne -

m e n t s m a n q u e n t re la t ivement à la p l u p a r t ; on en a , toutefo is , 

p o u r les p lus cé lèbres , les b i jou t i e r s en doré e t les lunet t ie rs , 

e t l 'on peut r é p o n d r e n e t t e m e n t que ces socié tés qui sont nées 

coopéra t ives ont cessé de l 'ê t re et son t devenues de p u r e s et 

s imp les socié tés a n o n y m e s . La vér i table associa t ion de p ro-

duc t ion n 'ex is te que là où se r encon t ren t les condi t ions sui-

van tes : tou tes les ac t ions c o m p o s a n t le capi tal social appar -

t iennent exc lus ivement à des ouvr ie r s de l ' é t ab l i s semen t ou à 

d ' anc iens ouvr ie r s de l ' é t a b l i s s e m e n t ; tous les ouvr i e r s 

occupés ou, du mo ins , de b e a u c o u p le p lus g rand n o m b r e 

sont ac t i onna i r e s ; a u c u n m e m b r e ne peut pos séde r p lus d 'un 

n o m b r e res t re in t d ' ac t ions . Or, en ce qui conce rne les lunet-

t iers de Par i s , ils son t à l ' heure p résen te 58 assoc iés et ils 

occupen t 1,200 ouvr ie r s sa la r iés non assoc iés qui ne sont 

m ê m e a d m i s à aucune pa r t d a n s les bénéf ices I l est c la i r 

qu ' une semblab le assoc ia t ion n 'es t p lus u n e socié té coopé-

ra t ive ; c 'es t u n e société a n o n y m e o rd ina i re . Les c o o p é r a t e u r s 

de 1819 ont ob tenu un magn i f ique succès , m a i s ils ont cessé 

d 'ê t re des coopé ra t eu r s . Cette socié té avai t débu té en s ' appe -

lan t Association fraternelle; le succès é tant venu , la f r a t e rn i t é 

1 Gide, De la Coopération et des transformations, etc., page 18, note. 
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a d i spa ru . Il on est de m ê m e des b i j o u t i e r s en d o r é ; Y Annuaire 

de la Coopération en /893, dans sa no t ice su r Bûchez, n o u s 

fait savoir que cette assoc ia t ion , fondée pa r lui en 1834, a 

p rospé ré , ma is a changé de carac tè re . 

Cette évolution qui transforme les associations coopératives 

de production, avec le temps et le succès, en sociétés ano-

nymes ordinaires, parait fatale. Si les d o c u m e n t s m a n q u e n t 

en France , ils abonden t , au con t ra i re , en Angle te r re . Une 

f e m m e qui s 'est vouée a u x é tudes socia les e t qui ne laisse pas 

que d ' inc l iner au soc ia l i sme , Miss Beatr ix Pot te r , a écri t un 

l ivre su r la coopéra t ion dans son p a y s ; elle ana lyse très f ine-

m e n t et t rès j u s t e m e n t le ca rac tè re pas sé et le carac tè re p r é -

sen t des assoc ia t ions de p roduc t ion b r i t a n n i q u e s . 

En tête de ces assoc ia t ions , v i ennen t les cé lèbres « Équi -

tables P ionn ie r s de Rochdale », qu i , dix ans après la fonda t ion 

de l eu r m a g a s i n coopéra t i f , c r éè ren t , en 1854, une f i la ture de 

co ton coopéra t ive . Grâce, s ans dou te , à l ' énerg ie des h o m m e s 

d 'él i te qui cons t i tua ien t le n o y a u de cet te assoc ia t ion , l ' en t r e -

pr ise réuss i t à s o u h a i t ; ma i s , p r é c i s é m e n t , le succès lui f i t 

pe rd re son carac tè re coopéra t i f . Elle est devenue u n e société 

de cap i t aux ; bien p lus , ap rès avoir a d m i s pendan t que lques 

a n n é e s les ouvr ie rs à u n e pa r t i c ipa t ion a u x bénéf ices , elle est 

revenue su r cette concess ion e t n ' o c c u p e p lus que des sa la r iés 

p u r s e t s imples Ainsi , au be r ceau m ê m e de la coopé ra t ion 

b r i t ann ique et dans les m a i n s de ce g r o u p e f a m e u x , les Équi-

tables P ionn ie r s , l ' a ssoc ia t ion coopéra t ive de p r o d u c t i o n s'est 

t r a n s f o r m é e en une société a n o n y m e vu lga i r e : la f o r m e coo-

péra t ive n ' a été m a i n t e n u e que p o u r la b r a n c h e conce rnan t les 

m a g a s i n s de c o n s o m m a t i o n . 

Cette ca rac té r i s t ique dévia t ion de l ' espr i t coopérat i f à Roch-

dale m ê m e est peu c o n n u e . Les a rden t s c o o p é r a t e u r s font le 

s i lence s u r elle. Nous avons sous les y e u x la t r a d u c t i o n 

f r ança i se de YHistoire de la Coopération à Rochdale, p a r 

G. I . Holyoake, un des p r i n c i p a u x apô t r e s du pr inc ipe coopé-

' Schloss, Methods of Indus trial Rémunération, page 214. 
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r a t i f ; cet te t r a d u c t i o n date de 1888; on s 'y é tend en dé ta i l s 

n o m b r e u x s u r l ' o rgan i sa t ion des m a g a s i n s de vente des Équ i -

t ab les P ionn ie r s ; m a i s il n ' y est r ien di t de la Filature de coton 

coopérative, transformée, après succès en société de capitaux 

pure et simple et retirant aux ouvriers la participation aux béné-

fices. 

Fût- i l i solé , cet e x e m p l e , dans la ville sa in te de la Coopé-

ra t ion e t de la p a r t de t e l s h o m m e s , sera i t t op ique . Mais loin 

de cons t i t ue r u n e excep t ion , la dégénérescence de la société 

coopérative de production en société de capitaux vulgaire est en 

Angleterre le cas normal. 

En p r e m i e r l ieu s 'o f f ren t à n o u s les Compagnies dé tenan t 

les 90 f i la tures d i tes coopéra t ives d 'O ldham, l esque l les son t au 

capi tal de p lus de 8 mi l l ions s te r l ing ou 200 mi l l ions de f r ancs 

d ivisés en ac t ions de 1 l ivre à 10 l i v r e s (25 à 250 f r . ) . Beaucoup 

de ces c o m p a g n i e s f u r e n t e f fec t ivement fondées pa r des 

ouvr i e r s , e t p l u s i e u r s mi l l i e r s d 'ouvr i e r s en sont encore 

ac t ionna i re s . Ces socié tés ont encore ga rdé p o u r la p lupa r t , 

dans l e u r admin i s t r a t i on théo r ique , des res tes de l eu r s or ig ines 

a insi la règ le : un suf f rage p a r tête, one man, one vote. Miss 

Pot te r , ayan t é tud ié a t t en t ivement la p r inc ipa le de ces Compa-

gnies , celle qui a servi de type aux au t re s , le Sun-Mill, 

s ' exp r ime a ins i : « Dans cet é t ab l i s semen t les ouvr ie r s avaient 

une g r a n d e pa r t i e des ac t ions , e t au débu t u n e réso lu t ion fu t 

votée p o u r que les ac t ionna i res e t l eu r s fami l l es eus sen t un 

droi t de p r io r i t é p o u r les emplo i s . . . Je su is i n f o r m é e à l ' heu re 

p r é sen t e q u e peu — si q u e l q u e s - u n s — des ouvr ie r s sont 

ac t ionna i res (few, if any, of the employees happen to be share-

holders). La pa r t i c ipa t ion aux bénéf ices p o u r les p r i nc ipaux 

e m p l o y é s ou ouvr i e r s avai t été in t rodui te en 1869; elle f u t 

a b a n d o n n é e en 1875. . . M. Marcroft , l ' h i s tor ien du Sun-Mill 

a j o u t e que ceux qui pa r t i c ipa ien t a u x bénéf ices avaient vu 

r édu i r e l e u r s sa la i res , e t q u ' o n re leva ceux-ci lors de la sup-

press ion de la par t i c ipa t ion . » D 'après Miss Pot ter , le Sun Mill 

' Le chiffre d'affaires de cette filature s'est élevé, en 1890, à 191,928 livres 
sterling, 5 millions de francs en chiffres ronds. 
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est le type de l 'h is to i re géné ra l e des f i la tures de coton é tab l ies 

p r i m i t i v e m e n t dans l ' in té rê t des ouvr i e r s . A p r é s e n t , tous les 

p lans de pa r t i c ipa t ion ont été a b a n d o n n é s dans les Working-

class Limited, c o m p a g n i e s de la classe ouv r i è r e à r e s p o n s a b i -

l i té l im i t ée 1 . I l pa ra i t que les ouvr i e r s qui son t res tés ac t ion-

na i r e s le sont , de p ré fé rence , d ' au t r e s f a b r i q u e s que cel les où 

ils t rava i l len t . I l est difficile d ' exp l iqne r le s e n t i m e n t d 'où 

vient cet te anoma l i e . En 1885, le Rappo r t à la Conférence 

p o u r l ' é tude des r é m u n é r a t i o n s indus t r i e l l e s é tabl issa i t que 

m o i n s de 2 p. 100 des ac t ions d ' une q u e l c o n q u e de ces f i latures 

d 'O ldham appa r t ena i en t a u x ouvr i e r s qui y é ta ien t e m p l o y é s . 

Un déposan t devan t la C o m m i s s i o n du t ravai l , Labour com-

mission, M. Mullin, i n t e r rogé s u r la p ropo r t i on des ouvr i e r s 

des f i latures coopéra t ives qui é ta ien t ac t ionna i res , r é p o n d a i t : 

« Je ne crois pas qu ' i l y ait 1 p. 100 des o u v r i e r s ; il p e u t y 

avoir des ac t ionna i res p a r m i les su rve i l l an t s , c o n t r e m a î t r e s , 

d i rec teurs , je ne les c o m p t e pas . » 

Ces a s soc ia t ions qui ne peuven t p lus f igurer p a r m i les 

socié tés coopéra t ives de p r o d u c t i o n ont , cependant , ga rdé au 

point de vue de l eurs affa i res , ce r t a ins t ra i t s pa r t i cu l i e r s e t 

i n t é res san t s . Elles ont fondé u n e Fédéra t ion (the Cotton 

Buging Company, Limited) p o u r les pourvo i r de ma t i è r e s p r e -

m i è r e s : un in té rê t de 7 1 / 2 p. 100 est payé su r le capital 

ac t ions de cette société ; le s u r p l u s des profi ts est répar t i en t re 

les a che t eu r s , ceux d ' en t re eux qui son t ac t ionna i r e s r ecevan t 

u n e part doub le . 

Si l 'on qu i t t e Oldham et que l 'on e x a m i n e les assoc ia t ions 

coopéra t ives d iverses de p roduc t ion dans la Grande-Bre tagne , 

l ' i m p r e s s i o n que l 'on a reçue se for t i f ie . Ces socié tés s 'é loi -

gnen t g r a d u e l l e m e n t du type coopérat i f pu r ; el les s 'en éca r ten t 

d ' au t an t p lu s qu 'e l les r éuss i s sen t m i e u x . D'après le Rappor t 

de l 'Union Coopéra t ive , i l exis tai t dans le R o y a u m e Uni, en 

mai 1891, 119 Socié tés coopéra t ives de p roduc t ion , s ' é tan t 

é tabl ies sous le r ég ime de Y lndustrial and Provident Socie-

t Scliloss, Methods of lndustrial Rémunération, 205-206. 
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lies Act de 1870; les c o m p a g n i e s d 'O ldham, bien an t é r i eu re s , 

ne sont pas compr i s e s d a n s ce chi i f re ; le n o m b r e des m e m b r e s 

est por té à 27,214; l ' impor t ance des affa i res de ces 119 sociétés 

mon ta i t à 2,167,000 liv. s te r l . , env i ron 53 mi l l ions de f r ancs , 

s o m m e assez cons idé rab l e en bloc, m a i s qui ne r ep ré sen t e que 

300,000 f r ancs p o u r c h a c u n e d ' e l l e s . D 'après M. Schloss , 

75 p. 100 de ces socié tés coopéra t ives de p r o d u c t i o n é c h o u e -

r a i e n t ; la p lupa r t sera ien t de pe t i tes a s soc ia t ions de pa t rons 

o c c u p a n t des ouvr ie r s sa la r i é s auxque l s el les r e f u s e r a i e n t tou te 

par t i c ipa t ion aux bénéf ices ; i l n 'y aura i t pas p lus de 20 de 

•ces assoc ia t ions de p roduc t ion qui f e ra ien t aux ouvr ie r s u n e 

par t dans les profi ts , e t cet te pa r t ne dépasse ra i t pas en 

m o y e n n e 25 f r ancs pa r tê te . 

L ' ana lyse m i n u t i e u s e à l aque l le s ' es t l ivrée Miss Pot te r s u r 

34 de ces socié tés est pa r t i cu l i è r emen t in té ressan te e t d é m o n s -

t ra t ive . L ' au t eu r , n o u s l ' avons dit , es t un des apô t res de la 

c o o p é r a t i o n ; auss i es t -e l le pa r t i cu l i è r emen t f rappée des d i s -

s emb lances qu 'e l le cons ta te en t re l ' é t ique t te coopéra t ive e t 

l ' o rgan isa t ion vu lga i re qu 'e l le couvre s o u v e n t . Elle répar t i t 

•ces 54 socié tés en qua t r e c lasses , su ivant qu ' e l l e s se r a p p r o -

chen t p lus ou m o i n s du vér i table type coopérat i f . Elle n ' en 

place que h u i t dans l a p r e m i è r e ; on ne p e u t m ê m e pas consi-

dé r e r ces hu i t a s soc ia t ions c o m m e de p u r e s socié tés coopéra-

t ives de p r o d u c t i o n ; su r q u e l q u e s po in t s essent ie ls el les 

s ' é lo ignent enco re de la t h é o r i e ; p r e s q u e tous les ouvr ie r s 

occupés , à savoir 440 su r 483 son t ac t ionna i res ; ma i s on ne peu t 

dire que les ouvr ie r s a ient la d i rec t ion de ces associa t ions , car 

ils ne pos sèden t que 440 ac t ions s u r 1,457, les 1,017 au t res 

a p p a r t e n a n t à des p e r s o n n e s qui ne t ravai l lent pas p o u r l 'é ta-

b l i s s e m e n t . Quant au comi té d ' admin i s t r a t i on , i l devrai t , su ivant 

l ' idéal coopéra t i f , se c o m p o s e r u n i q u e m e n t d 'ouvr ie r s chois is 

pa r le pe r sonne l o c c u p é ; or, p a r m i ces h u i t s o c i é t é s , p l u s i e u r s 

o n t des a d m i n i s t r a t e u r s ou g é r a n t s qui non s e u l e m e n t n 'ont 

j a m a i s été e m p l o y é s dans l 'affaire, ma is son t é t r angers à tout 

travail m a n u e l , e t qu i n ' o n t j a m a i s été engagés dans l ' indus t r ie 

d o n t s 'occupe l a socié té . Ainsi , m ê m e dans cet te p r e m i è r e 
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classe des assoc ia t ions examinées pa r Miss Pot te r , on s ' écar te 

g r a v e m e n t de l ' idéal coopérat i f et de la théor ie de la coo-

péra t ion . La p lupa r t de ces h u i t socié tés son t des g roupes 

t rès exigus ; t ro is de ces socié tés ne font pas r éun i e s p o u r 

25,000 f r a n c s d 'af fa i res p a r a n ; qua t r e n ' on t pu d i s t r ibuer 

a u c u n d iv idende à l eurs associés . Une seu le , la Leicester Boot 

Manufacturing Society, la f ab r ique de bo t tes de Leices ter , 

emplo ie p lus de 80 o u v r i e r s . 

Si les socié tés coopéra t ives de p r o d u c t i o n de la p r e m i è r e 

c lasse s ' é lo ignent , c o m m e on l 'a vu, de la p u r e théor ie coopéra -

tive, l 'écart e s t n a t u r e l l e m e n t b ien p lus sens ib le p o u r les au t res . 

Dans la classe II, Miss Po t t e r place qua t r e soc ié tés qui se son t 

imposé un gé ran t ou un comi té i r révocable ; i l est c la i r que cette 

c lause , qui peu t ê tre très p r u d e n t e , cons t i tue u n e dévia t ion 

cons idérab le à l ' idéal coopérat i f . La c lasse III c o m p r e n d les 

assoc ia t ions de pet i ts pa t rons , associations of small masters, 

dont i l a dé jà été ques t ion et que Miss Po t te r no te d é f a v o r a -

b l emen t : su r 1,240 ouv r i e r s occupés d ' une façon p e r m a n e n t e 

e t dans l 'a te l ier , 330 s eu l emen t sont a c t i o n n a i r e s ; en ou t re 

beaucoup d 'ouvr ie r s , non ac t ionna i res n o n p lus , sont occupés 

à domici le ou occas ionne l l emen t . La c lasse IV c o m p r e n d 13 so-

ciétés , emp loyan t 1,274 ouvr ie rs , don t 455 envi ron sont ac t ion-

n a i r e s ; à ce poin t de vue cette c lasse s emble ra i t s u p é r i e u r e à 

la p r é c é d e n t e ; mais elle lui e s t - in fé r i eure e t s 'é loigne cons i -

d é r a b l e m e n t du type coopéra t i f , pa r cette au t r e c i r cons t ance : 

les ouvr ie r s , quo ique ac t ionna i res , ne peuven t p a s en généra l 

fa ire par t ie du comité d ' admin i s t r a t i on , are disquali/ied from 

acting ac directors, et, il n ' y a pas d ' e x e m p l e q u ' a u c u n ouvr ie r 

fasse par t ie du conseil de d i rec t ion , de so r t e que dans ces 

assoc ia t ions tou t le pouvo i r est dans les m a i n s de n o n 

ouvr ie r s 1 ». 

La conc lus ion qui r essor t n a t u r e l l e m e n t de cet te e n q u ê t e a 

été fo rmulée par le p rés iden t du Congrès coopérat i f de 1891 

dans son adresse inaugura le , M. A. H. Dyke Acland, m e m b r e 

' Miss Potter, citée par Schloss, pages 228 à 2:30. 
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du P a r l e m e n t : « L' idéal de la société coopéra t ive de p r o -

duc t ion , où t o u t le capi ta l es t possédé pa r les ouvr iers , est 

c o n s i d é r é c o m m e u n e imposs ib i l i t é , sauf dans des cas t r è s 

r a r e s . » 

D 'une par t , on ne t rouve pas assez d 'ouvr ie r s capab les 

d 'effor ts et de sacr i f ices p o u r pouvoi r les assoc ier tous ; d ' au t r e 

pa r t , ceux des ouvr ie r s qui se sont é levés p a r l ' épa rgne e t p a r 

l e u r hab i le té , a r r iven t à dépou i l l e r les s e n t i m e n t s p u r e m e n t 

f r a t e rne l s , à voulo i r g a r d e r p o u r eux les bénéf ices et à en lever 

à la société , au fu r et à m e s u r e qu 'e l le p rog res se et r éuss i t , le 

ca rac t è re coopérat i f qu 'e l le avai t à l 'or igine. 

Des sociétés coopéra t ives de p roduc t ion peuven t , ce r t a ine -

m e n t , se cons t i tue r , pa rven i r à la p r o s p é r i t é ; m a i s cet te p r o s -

pér i t é m ô m e les fai t t r a n s f o r m e r , dégéné re r , s i l 'on veut , en 

p u r e s socié tés de cap i t aux . 

L E S PSEUDO-SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES DE PRODUCTION DUES A 

L ' I N I T I A T I V E ET A LA GÉNÉROSITÉ P A T R O N A L E S . — En face des 

assoc ia t ions coopéra t ives ayan t u n e or igine v r a i m e n t p o p u -

la i re e t ouvr i è re , on peu t p lacer des o rgan i sa t ions r e c o m -

m a n d a b l e s , fa i san t g rand h o n n e u r à l eurs fonda t eu r s , m a i s 

que l 'on doit c lasser , au m o i n s en ce qui concerne leur na is -

sance e t l eur déve loppemen t , p a r m i les pseudo-soc ié t é s 

coopéra t ives ; ce son t les m a i s o n s fondées pa r un pa t ron 

p h i l a n t h r o p i q u e , é tan t a r r ivées à la p r o s p é r i t é p a r u n e d i rec-

t ion un i t a i r e e t capi ta l i s t ique , s i n o u s p o u v o n s a insi pa r l e r , 

e t qui , à un cer ta in m o m e n t , pa r la généros i t é de l eu r s 

f o n d a t e u r s e t l ' abandon d ' une par t ie de l eu r s droi ts , ont r evê tu 

u n e cer ta ine f o r m e que l 'on a ass imi lée , à tor t , à la f o r m e 

coopéra t ive . On p e u t en ci ter q u e l q u e s - u n e s en F rance : les 

m a i s o n s Lecla i re , La Roche joube r t , Godin. Il est cer ta in qu'il ne 

peut s'agir ici de coopération à proprement parler. Ces sociétés 

sont nées et ont grandi sous la direction d'un patron; elles 

conservent encore, dans beaucoup de clauses de leur organi-

sation, l'empreinte des volontés de leur fondateur ; le t e m p s 

s e u l e m e n t , un q u a r t de siècle tou t au mo ins , ou m ê m e un 

demi-s iècle , sous le r é g i m e d ' admin i s t ra t ion collective, p o u r r a 
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d é m o n t r e r s i el les pos sèden t u n e ve r tu p r o p r e ; el les s o n t des 

e x e m p l e s de b i en fa i s ance , de d é s i n t é r e s s e m e n t p a t r o n a l , n o n 

de c réa t ions coopéra t ives . 

Que lques m o t s au s u j e t de ce r t a ins de ces é t ab l i s semen t s s i 

c o n n u s e t don t n o u s avons dé jà pa r lé p lus h a u t (voir page 519) 

su f f i ron t . La m a i s o n de p e i n t u r e en b â t i m e n t s Lecla i re da te 

d ' avan t 1830; la par t i c ipa t ion a u x bénéf ices y a été in t rodu i t e 

en 1840; elle vécu t sous le r é g i m e du p a t r o n a t indiv iduel 

j u s q u ' e n 1869; son f o n d a t e u r , M. Leclaire , la t r a n s f o r m a a lors 

en société en c o m m a n d i t e ; elle a ga rdé ce ca rac t è re depu i s la 

m o r t de M. Leclai re en 1872; elle a d e u x g é r a n t s qui do ivent 

posséde r la moi t ié du capi ta l e t qu i son t i ndé f in imen t r e s p o n -

sab le s des p e r t e s ; el le possède , en out re , un consei l appe lé 

noyau, qu i , en 1887, c o m p t a i t 131 m e m b r e s s u r p l u s de 

700 ouvr ie r s e m p l o y é s . Tous ces d e r n i e r s son t a d m i s à la p a r -

t ic ipat ion a u x bénéf ices . L 'o rgan i sa t ion de cette m a i s o n est 

t r è s r e m a r q u a b l e ; ma i s on ne peu t v r a i m e n t la c lasser p a r m i 

les socié tés coopéra t ives . La loi m ê m e , r é c e m m e n t votée pa r 

la C h a m b r e des dépu té s (1894), lui r e f u s e r a i t ce t i t re , ne 

se ra i t - ce qu ' à cause de la concen t r a t ion de la moi t i é des 

ac t ions dans les m a i n s de deux gé r an t s i r révocab les . 

La m a i s o n de quinca i l le r ie Godin fu t cons t i tuée sous le 

r é g i m e du pa t rona t individuel en 1840, e t dotée , p a r la l ibé-

ra l i té de son chef , de d iverses ins t i tu t ions r e m a r q u a b l e s , 

d o n t l ' une , qui date de 1860, est c o n n u e sous le n o m de Fami-

listère. M. Godin y in t roduis i t , en 1877, la par t ic ipa t ion des 

ouvr i e r s a u x bénéf ices , n o n pas , cependan t , p o u r tou t l e per-

sonne l , m a i s p o u r u n e par t i e . Dans ces de rn i è r e s années , 

M. Godin a t r a n s f o r m é son é t ab l i s s emen t en u n e soc ié té ano -

n y m e qui , ap rè s la m o r t du fonda teur , a a u j o u r d ' h u i à sa tê te 

Mme Godin. Cette société a u n e o rgan i sa t ion t rès c o m p l i q u é e ; 

le plan de M. Godin est que tou t le capi tal social a r r ive , avec 

le t e m p s , à a p p a r t e n i r aux ouvr ie r s . 

P lu s i eu r s a u t r e s é t ab l i s s emen t s no tab le s ayan t été c o n -

s t i tués pa r des pa t rons indiv iduels , h o m m e s g é n é r e u x e t s a n s 

famil le , les Grands Magasins du Bon Marché, pa r exemple , on t 
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pr i s u n e o rgan i sa t ion de m ê m e n a t u r e . Mais i l est c la i r q u ' o n 

ne se t rouve pas là en p r é sence de vé r i t ab les soc ié tés coopé-

ra t ives . C'est le patronat individuel qui a fondé ces établisse-

ments; cest la générosité patronale qui, daus des proportions 

très diverses et suivant des combinaisons très variées, a admis 

les ouvriers et les employés à la propriété. L'administration ij 

reste encore très concentrée; l ' expér ience n ' e s t pas assez 

longue p o u r j u g e r des m é r i t e s de la t r a n s f o r m a t i o n . Ent re ces 

o r g a n i s m e s et les vé r i t ab les soc ié tés coopéra t ives , il y a t ou te 

la d i f férence qui exis te en t r e une char te oc t royée e t u n e con-

s t i tu t ion d é m o c r a t i q u e p u r e . 

L E S SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES ET LA LÉGISLATION. — On a v o u l u 

pa r fo i s i m p u t e r à la légis la t ion la l en teu r des p r o g r è s de la 

coopéra t ion en France ou a i l l eu r s . Toute la sér ie des g o u v e r -

n e m e n t s d e p u i s 1848 s 'es t m o n t r é e , cependan t , a n i m é e des 

in ten t ions les p lus b ienve i l l an tes à son endro i t . On sait que 

le g o u v e r n e m e n t de 1848 m i t p l u s i e u r s mi l l ions à la d i spos i -

tion des sociétés ouv r i è r e s . Depuis u n e dizaine d ' années , 

le Conseil m u n i c i p a l de Par i s p rê t a à ces assoc ia t ions u n e 

s o m m e de p r é s de 2 mi l l ions à lui l éguée p o u r cet obje t 

pa r un ph i l an th rope , M. R a m p a i , t r a d u c t e u r de Schulze De-

l i tzsch . Ces b ienfa i t s pa ra i s sen t avoir eu p lu tô t un effet c o r -

r u p t e u r q u ' u n e ver tu s t imu la t r i c e ou for t i f iante . La loi de 1867 

a créé pour ces assoc ia t ions , sous le n o m de socié tés à capi tal 

var iab le , un r ég ime spécial , l e u r con fé ran t l a pe r sonna l i t é 

j u r i d i q u e , aba i s san t à 50 f rancs , dont un d ix ième payab le 

c o m p t a n t , l e m o n t a n t des ac t ions . On eût pu descendre j u s -

qu ' à 25 f r ancs , et l 'on eu t le tor t de l imi t e r à 200,000 f r ancs le 

capital m a x i m u m des socié tés de ce g e n r e . D 'au t re par t , dans 

la p r a t i q u e , on leur a accordé ou fa i t deux g r a n d e s f aveu r s , 

dont l ' une , du moins , p e u t ê tre cons idé rée c o m m e excess ive 

et por tan t a t te inte au p r inc ipe d 'égal i té . On a e x e m p t é de la 

p a t e n t e i e s soc ié tés coopéra t ives de c o n s o m m a t i o n ; c 'es t l à 

un privi lège e t un abus , tou t au m o i n s p o u r cel les de ces 

socié tés qui venden t à d ' a u t r e s que l e u r s m e m b r e s ; on ne l eu r 

app l i que p a s non p l u s l ' impô t s u r l e r e v e n u des va l eu r s 
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mobi l i è re s , s o u s l e p ré tex te que l eu r s prof i t s cons t i tuen t u n e 

r i s t o u r n e e t n o n un d iv idende . 

Les c o o p é r a t e u r s conse rva ien t , tou te fo i s , des gr ie fs con t re 

la loi ou l ' a d m i n i s t r a t i o n ; ils en é n u m é r a i e n t q u a t r e : 1° l e s 

fo rma l i t é s t r o p oné reuses p o u r la cons t i tu t ion de la socié té ; 

b ien que la loi n ' ex igeâ t pas exp l i c i t emen t d ' ac te a u t h e n t i q u e , 

c 'es t -à-d i re np ta r i é , e t qu 'e l le se con ten t â t d ' u n acte s o u s -

se ing pr ivé en doub le or iginal , i l fa l la i t , n é a n m o i n s , r e c o u r i r 

au nota i re p o u r cons ta te r que le capital avai t été ve r sé effec-

t i v e m e n t ; e t t ou te s les fois q u ' u n e soc ié té de p roduc t ion 

voula i t t r a i t e r avec u n e admin i s t r a t i on p u b l i q u e , cel le-ci ex i -

geai t la p roduc t ion d ' un acte no ta r i é ; i l en r é su l t a i t des frai& 

de 4 à 700 f r a n c s ; 2° le chiffre t rop élevé de l ' ac t ion , c o m m e 

on l ' a vu p l u s h a u t , q u e l 'on dés i ra i t voir a b a i s s e r de 50 f r a n c s 

à 20 ; 3° la l imi ta t ion du capital social à 200,000 f r ancs , ce qui 

r enda i t inaccess ib le à l ' associa t ion coopéra t ive la g r a n d e p ro -

duc t ion ; 4° « l ' emplo i abusif du t i t re de coopérat i f p a r c e r -

ta ines en t r ep r i se s p u r e m e n t c o m m e r c i a l e s , dé s i r euse s de prof i -

te r des e x e m p t i o n s que ce t i t re conféra i t » . Cette r éc l ama t ion 

n ' e s t pas s ans f o n d e m e n t , s u r t o u t au po in t de vue de la c o n f u -

sion que l ' abus de cet te é t ique t te coopéra t ive cause d a n s les 

idées du pub l i c et dans les s t a t i s t iques ; m a i s i l es t assez dif-

ficile d 'y r eméd ie r c o m p l è t e m e n t . On l 'a e ssayé , cependan t , 

dans la loi n o u v e l l e . 

La loi de 1894, qui a t tend encore le vote du Sénat , fera 

d i spa ra î t r e la p lupa r t de ces gr ie fs : les f o r m a l i t é s d 'or ig ine 

sont s impl i f iées e t cons is ten t u n i q u e m e n t dans un dépôt des 

s t a tu t s au greffe de la ju s t i ce de paix ou du t r ibuna l de c o m -

m e r c e ; la va leur des ac t ions p e u t ê tre aba i s sée à 25 f r ancs 

et aucune l imi te n ' e s t fixée au capital social . 11 est s t ipu lé 

que les ac t ions doivent être n o m i n a t i v e s et que p e r s o n n e ne-

p o u r r a en p o s s é d e r p o u r p lus de 5,000 f r a n c s dans l a m ê m e 

société . Cette c lause de méf iance a un doub le o b j e t : e n t r a v e r 

l ' évolu t ion qui t end à t r a n s f o r m e r les socié tés coopéra t ives 

p rospè res en socié tés a n o n y m e s p u r e s e t s i m p l e s ; empêcher -

d ivers é t ab l i s semen t s qui sont sous le r é g i m e du pat ronat , . 
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avec q u e l q u e s modi f ica t ions ingén ieuses , de se couvr i r du 

pav i l lon coopéra t i f . En ce qui conce rne le p r e m i e r ob je t , i l es t 

à c r a ind re que , c o m m e tou tes les lois qui po r t en t a t te in te à 

l ' évo lu t ion na tu re l l e , la loi ne soi t t o u r n é e , ce qui es t t ou -

j o u r s poss ib le , ou que l a t r a n s f o r m a t i o n des socié tés coopé-

ra t ives p r o s p è r e s en socié tés a n o n y m e s p u r e s e t s imples en 

soi t p réc ip i t ée . 

Cette t r a n s f o r m a t i o n peut être auss i le r é s u l t a t de la c lause 

qu i obl ige les socié tés coopéra t ives à a d m e t t r e leur pe r sonne l 

à la par t ic ipa t ion a u x bénéf ices dans la p ropor t ion de 50 p. 100 

de ceux-c i . On a vu que p r e s q u e tou tes les soc ié tés coopéra -

t ives ang la i ses son t opposées à la par t ic ipa t ion a u x bénéf ices , 

et i l en est ainsi de n o m b r e de f r a n ç a i s e s . 

R É S U M É DE L ' E X P É R I E N C E SUR LA COOPÉRATION. — ÉVOLUTION 

DES ORGANISMES COOPÉRATIFS. — Les expér i ences de la coopé-

ra t ion dans les d i f férents domaines , depu i s 1830, e t s u r t o u t 

depu i s 1844, son t m a i n t e n a n t assez n o m b r e u s e s e t assez 

anc i ennes p o u r qu ' on pu i sse por te r su r ce r é g i m e un j u g e -

m e n t a y a n t b ien des chances d 'ê t re définitif . 

La coopération est un mécanisme ingénieux qui reproduit, à 

l'heure présente, l'évolution par laquelle ont passé les sociétés 

à leur premier âge. Elle g r o u p e des h o m m e s ayan t p l u s de 

qua l i tés pe r sonne l l e s que de cap i t aux ; g râce à u n e sol idar i té 

complè t e de d ro i t ou tout au m o i n s de fait , elle l eur p e r m e t 

d ' é m e r g e r , d ' amé l io r e r l eu r pos i t ion , de se fa i re pa r fo i s avec 

le t e m p s u n e s i tua t ion impor t an t e . La coopération est donc 

un excellent instrument de sélection. 

Dans le d o m a i n e de la vente au détai l , elle a ob tenu des 

succès pa r t i cu l i è r emen t r e m a r q u a b l e s ; elle a s u p p r i m é ou 

a t t énué p lu s i eu r s des abus du petit e t du m o y e n c o m m e r c e , 

la m a j o r a t i o n excess ive des p r ix e t la sophis t ica t ion des m a r -

chand i se s . Dans celui du crédi t , elle a ouver t des c o u c h e s 

nouve l l e s , les p lus p r o f o n d e s e t les p lus n o m b r e u s e s , a u x 

opéra t ions de p rê t s , d ' e s compte s et, d ' une f açon généra le , à 

tou tes les m é t h o d e s de b a n q u e . Même dans l ' indust r ie , la 

coopéra t ion , sous la f o r m e de socié tés de p roduc t ion , peu t 
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m e n t i o n n e r en sa f a v e u r des succès dont q u e l q u e s - u n s sont 

éc la tan t s , la f i la ture de co ton de Rochda le , l ' a ssoc ia t ion des 

l une t i e r s de P a r i s e t n o m b r e d ' a u t r e s . 

Si n o m b r e u x so ien t les se rv ices qu 'e l l e ait r e n d u s e t c eux 

qu 'on en a t t end , il n'y a, toutefois, dans la coopération, qu'un 

procédé utile dans beaucoup de cas, et non un principe social 

rénovateur. P o u r tous ceux qui é tud ien t avec a t t en t ion et 

impar t i a l i t é les n o m b r e u s e s expé r i ences du de rn i e r d e m i -

siècle, il est cons t an t q u e la vertu coopérative, pour chaque 

organisme coopératif institué, s'atténue avec le temps et le 

succès, et finit par s'épuiser complètement. La coopération 

est une organisation de transition. Aux p lus g randes assoc ia -

t ions de c o n s o m m a t i o n d 'Angle te r re , dé jà anc i ennes , en plein 

déve loppemen t e t l o n g t e m p s c i tées c o m m e m o d è l e s , les 

Magasins de l ' a rmée et de la m a r i n e et les Magasins du 

service civil , un a rden t coopéra t eu r , M. Char les Gide, re -

p roche d ' ê t re « o rgan i sées d ' une façon for t incor rec te au po in t 

de vue des p r inc ipes coopéra t i f s ». On en p o u r r a i t dire au t an t 

de la p l u p a r t des socié tés ac tue l les de c o n s o m m a t i o n , en 

Angle ter re , lesquel les n ' a d m e t t e n t m ê m e pas l eu r s e m p l o y é s 

au pa r tage des bénéf ices n i au droit de vote d a n s les affa i res 

socia les . 

Les assoc ia t ions de crédi t , fondées p a r Schulze-Del i tzsch , 

qui on t m a i n t e n a n t q u a r a n t e à c inquan te a n n é e s d ' ex i s tence , 

son t , elles auss i , l ' ob je t des p lus vives c r i t iques de la p a r t des 

apô t res de la coopéra t ion , c o m m e M. Henry- \Y. Wolff et beau-

coup d ' a u t r e s . On sou t i en t qu ' e l l e s ne son t p lus , p o u r l a p lu -

par t , q u e des socié tés a n o n y m e s p u r e s e t s imples , se l iv ran t 

à la spécu la t ion , a f f rontan t s ans hés i t a t ion de g ros r i s q u e s et 

r e c h e r c h a n t à tou t p r ix les h a u t s d iv idendes . 

Quant aux socié tés de p roduc t ion , les e x e m p l e s des b i jou -

t iers en doré e t des lune t ie r s en F rance , de la f i la ture de 

Rochda le , des f i la tures d 'Oldham et de la p l u p a r t des assoc ia -

t ions coopéra t ives , é tud iées e t décr i t es p a r Miss Béat r ice 

Pot te r , en Angle te r re , p r o u v e n t q u ' a u f u r e t à m e s u r e qu ' e l l e s 

s ' é lo ignent de la f e rveu r des d é b u t s , ces soc ié tés t e n d e n t auss i , 

H . 4 1 
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s u r t o u t le succès venan t , à se t r a n s f o r m e r en de s imp les a sso-

cia t ions de cap i taux . 

Ceux qui a t t enden t de la coopéra t ion une rénova t ion sociale 

géné ra l e sont donc dans l ' e r r eu r ; l ' expér ience est s u r ce po in t 

t r ès p roban te . 

De l ' é tude at tent ive du m o u v e m e n t coopéra t i f , sous ses 

d iverses f o r m e s depu i s 1830, en France , en Angle te r re , en 

Al lemagne , en Italie e t a i l leurs , de l ' examen attentif de c h a c u n 

des o r g a n i s m e s coopéra t i f s qui se sont cons t i t ués dans les 

so ixante de rn i è re s a n n é e s , i l r e s so r t avec u n e souve ra ine 

c la r té que cet te i ngén ieuse c o m b i n a i s o n , la coopéra t ion , qui 

a existé dès l ' en fance du m o n d e , ne peu t n u l l e m e n t a b o u t i r , 

a ins i que le r êven t les c o o p é r a t e u r s m y s t i q u e s , a « é l iminer 

^g radue l l emen t le sa lar ia t l u i - m ê m e , en donnan t a u x travail-

l e u r s la p ropr i é t é de l eu r s i n s t r u m e n t s de p roduc t ion , e t à 

s u p p r i m e r les i n t e rméd ia i r e s , y c o m p r i s l ' e n t r e p r e n e u r », n o n 

p lus qu ' à « s u p p r i m e r le d ro i t du capi ta l s u r les profi ts ou 

d iv idendes en le r é d u i s a n t à la por t ion cong rue , l ' i n t é r ê t 1 . » Le 

' sa lar ia t r es te la base de la société coopé ra t i ve ; a u c u n e asso-

cia t ion de ce gen re n 'a encore eu l ' idée inapp l icab le de le 

s u p p r i m e r p o u r ses m e m b r e s e t de lui en leve r ou de modif ier 

son ca rac tè re légal de r é m u n é r a t i o n f ixe, à l ' abr i de tout a léa 

e t i r révocab le . 

Quan t à la par t ou à la p r é d o m i n a n c e du capi ta l , Lorsque la 

société coopérative devient un peu ancienne et prospère, elle est 

graduellement amenée à reconnaître au capital tous les droits 

dont il jouit dans les sociétés ordinaires. 

Il n ' en est pas m o i n s vrai que , tout en étant une organisa-

tion de transition, prompte à dégénérer, la coopération est utile 

et susceptible d'applications nombreuses et profitables. Elle 

étend à de nouvelles couches les combinaisons économiques recon-

nues les plus avantageuses. Elle rend plus aisé l'essor de l'élite 

de la classe ouvrière. Si c h a q u e o r g a n i s m e coopérat i f t end , 

avec le t e m p s et le succès , à pe rd re son ca rac tè re original , 

1 Revue d'Économie l'olitii/ue, janvier 1893. page 11. 
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on peu t cons t i tue r s u c c e s s i v e m e n t , ap rè s l a t r a n s f o r m a t i o n 

des p r e m i e r s , un g rand n o m b r e de n o u v e a u x o r g a n i s m e s du 

m ê m e genre qui r e m p l a c e n t les d i s p a r u s ou les t r a n s f o r m é s . 

Cette éc los ion success ive p e u t r e n d r e des services p réc ieux . 

Telle est la vra ie fonct ion de la coopéra t ion . Elle suffit p o u r 

c lasse r ce m o d e d 'assoc ia t ion p a r m i les c o m b i n a i s o n s n o m -

b r e u s e s e t r e c o m m a n d a b l e s qui , sous un r é g i m e d ' abso lue 

l iber té é conomique e t en l ' absence de tou te f aveu r c o r r u p -

t r ice , peuven t ê t re app l iquées e t p r o p a g é e s pa r les h o m m e s 

p révoyan t s et éne rg iques . Il y a là un utile instrument de 

progrès social, non pas un germe de palingénésie. 

U n i v e r s i d a d e a u C o i m b r a 

B I B L I O T E C A 

F a c r H c - - - d e E c o n o m i a 

F I N DU T O M E D F, U X I K M K 
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